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AVERTISSEMENT.

Dans le premier volume du Traité de droit naturel

lhéorir~ue appKf/M6, nous avons exposé les préliminaires

de cette science et analysé les devoirs naturels de l'homme

envers Dieu et envers lui-même. Tel a été l'objet des trois

premières parties. Nous avons aussi commencé dans la

quatrième l'étude si complexe des devoirs naturels de

l'homme envers ses semblables; et, en cinq chapitres, a

été développé ce qui concerne la définition d'une société,

la société universelle, l'Église, la société internationale et

l'État. Il nous reste à parler, dans les chapitres VI à XII,

de la société conjugale ou du mariage, de la société

paternelle, de la famille en général, de la société de

services, de la propriété, des contrats et de la réparation

des injustices. Les trois premières de ces divisions compo-

seront le second et le troisième volumes de notre ouvrage.

Après nous être surtout occupé du droit naturel public,

c'est donc le droit naturel de la famille que nous voulons

expliquer. Cet ordre nous paraît toujours le meilleur. Grâce

à lui, nous ne devrons point nous borner à une théorie

incomplète; nous pourrons résoudre ces questions quels
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sont les pouvoirs des souverains, quels sont les pouvoirs do

l'Église relativement à la famille, et il nous sera possible de

faire un examen critique de plusieurs parties importantes de

la législation française.

Entre le droit naturel public et celui que nous abordons,

la diiférence est très considérable. Dans le premier, les

horizons sont plus vastes. Il répond plus directement aux

préoccupations les plus dignes de l'homme celles du citoyen

et celles du fils de l'Eglise. Etudié dans ses applications, il

règle l'organisation politique et au-dessus d'elle il fait planer

la royauté sociale de Jésus Christ. Mais pourtant que

d'attraits dans l'étude qui sera le but de ce volume et du

suivant consacrés à la famille

Contempler l'union conjugale telle que le premier Légis-

lateur l'a faite, et l'union plus intime et plus féconde de

l'âme et de Dieu dans la chasteté, affirmer les pouvoirs de

l'Église en matière de mariage, travailler ainsi au règne de

Dieu dans la famille, et, en même temps, s'efforcer do

garantir à celle ci la plénitude de l'énergie physique et de la

vie morale démontrer que l'autorité paternelle existe et en

fixer les bornes mettre en lumière cette vérité peu connue

que la tutelle est une institution assujettie par la raison

môme à des lois précises traiter de l'éducation, formuler

les règles naturelles des successions d'où dépend la conser-

vation du patrimoine moral et celle des familles, enfin

établir la hiérarchie des pouvoirs du père, de la souveraineté

civile et de l'Église en matière d'enseignement, telle va être

ou sera, en résumé, notre tâche. Comment ne séduirait-elle
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pas?La vérité en ce qui touche à la famille n'est-ellepas actuel-

lement obscurcie ? Si ce groupé est restreint, n'est-il point

paré d'une grâce spéciale ? Arrêter sur lui nos regards,

c'est apprendre à voir dans nos parents et dans nos ancêtres

les intermédiaires de la Divinité, c'est nous instruire de nos

devoirs et de nos droits les plus usuels, c'est préparer l'

l'organisation de notre postérité et notre triomphe sur la

mort vaincue par la perpétuité de notre sang et de nos

traditions. Aussi bien si la société dont nous allons

commencer l'étude est petite à côté de l'État et de l'Église,

elle n'en est pas moins l'élément le plus solide du premier

et l'un des plus fermes appuis de la seconde Elle ne s'impose

donc pas seulement aux méditations de l'homme privé

l'homme public doit connaître les lois naturelles ou surna-

turelles qui la gouvernent.

Quoique certaines parties de ce livre touchent à la science

sacrée, dans aucune je n'ai entendu faire œuvre de

théologien. La présomption eût été grande de ma part. Je

me suis néanmoins fait un devoir d'appeler sur mon travail

les critiques d'hommes éminents dans l'enseignement de la

religion.





DE LA SOCIÉTÉ CONJUGALE OU DU MARIAGE.

CHAPITRE VI.

DE LA SOCIÉTÉ CONJUGALE

OU DU MARIAGE.

1. L'enseignement complet et précis de la vérité veut une

franchise absolue de langago Dans la matière délicate que
hous abordons, il est malheureusement impossible d'obéir

à cotte nécessité, sans s'exposer à inquiéter quelquefois les

âmes chastes. Devions-nous cependant rononcer à faire la

lumière sur un sujet aussi important? Telle n'a pas été notre

pensée 11 nous a paru que nous pouvions suivre l'exemple

des théologiens. Nous nous sommes dit que si nous no

parlions point la même langue que les maîtres de la science

sacrée, comme eux nousne nous adressions qu'à des esprits

élevés, capables de comprendre les exigences de notre sujet

et incapables d'en abuser.

2. Les deux expressions de société conjugale et de mariage

sont parfois synonymes Elles sont alors prises l'une et

l'autre dans le sens d'un certain contrat. Dans le langage

juridique français, en effet, le nom de société désigne parfois

un genre de contrat (Voir l'article 1S32 du Code civil).

liais la première de nos expressions signifie aussi. et plus

ordinairement, une certaine union de personnes, c'est-à-dire

certaines personnes en lant qu'unies; et, de son côté, le nom

de mariage sort à désigner l'état de membres de la société

conjugale, ou l'état d'époux, de personnes mariées, do

conjoints, de mari et do femme.
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(1) Nous nous sommes demandé si, en voulant être précis, nous ne

l'étions pas devenu trop. Mais nous avons pensé à ce neuvit-ine

commandement de Dieu que l'KgUue met sur toutes les levres

L'œuvre de chair ne désireras qu'en mariage seulement ».

Cette dernière acception n'a pas besoin d'être expliquée

mais nous allons répondre aux deux questions suivantes

Qu'entend.on par les expressions do société conjugale 01

de mariage prises dans le sens d'un certain contrat ?8

Que désigne l'usago par le terme de société conjugal?

pris dans le sens d'une certaine union de personnes ?

3. La société conjugale ou le mariage est un contrat par

lequel un homme et une femme se reconnaissent le droil

perpétuel d'exiger l'un de l'autre l'œuvre de la généra

tion (1). Nous devons dire « perpétuel », carsi, dans l'inten-

tion des parties, le droit conféré n'avait pas ce caractère,

l'usage refuserait à leur convention les noms de mariage

ou de société conjugale. Il ne parlerait que do concubinaires.

Ce qui est vrai toutefois c'est qu'il n'est point nécessaire,

au point de vue de la langue, que la perpétuité du droit

conjugal ne soit subordonnée à aucune condition. En

d'autres termes, pour appeler société conjugale ou mariage

un contrat par lequel un homme et une femme se donnent

l'un à l'autre, l'usage n'exige point que cette convention ne

puisse être dissoute. Est-ce qu'à Kome où les femmes comp-

taient tant de maris, on ne parlait pas de nuplim ou de

mariage ? Est-ce qu'aujourd'hui on ne fait pas de même dans

les pays où le divorce est pratiqué, et dans les cercles où il

est admis? Et les catholiques eux-mêmes, qui le repoussent

d'une manière presque absolue, ils n'exigent cependant

point pour appeler société conjugale ou mariage l'alliance

de lhomme et de la femme, que ce pacte ne puisse être

rompu ils reconnaissent même trois causes de divorce,

très exceptionnelles, il est vrai (Voir la section VIII).
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4. Considérée comme union de personnes, la société

conjugale est l'homme et la femme qui ont passé et en tant

qu'ils ont conclu le contrat dont nous venons de parler. Plus

brièvement, c'est l'union du mari et de la femmo. A peine si

une définition aussi simple mérite d'être formulée, mais une

question se présente l'union dont il s'agit constitue-t-elle

véritablement une société Il faut répondre affirmativement. t.

Lorsqu'un hommo et une femme concluent un mariage, il y

a une union de personnes qui tendent soit en fait soit en

droit, à une même fin, par des moyens communs pris réelle-

ment ou obligatoires. Cela est même vrai à un triple point

de vue. Premièrement les deux parties ne doivent-elles pas

tendre à un même but qui est le bien de leur enfant si du

moins, elles ont exercè le droit qu'elles se sont donné, et si

une conception a été le résultat de co commerce ? Ne

doivent-elles pas unir leurs efforts dans l'œuvre de l'éduca-

tion, ou prendre des moyens communs en vue de cotte fin?

En second lieu, si tous nous devons tendre à notre bonheur

mutuel en nous assistant réciproquement, combien l'homme

et la femme qui so sont fait don de leurs corps dans l'ordre

de la nature no seront-ils pas tenus plus strictement de

cette obligation de charité l'un envers l'autre ? Chacun d'eux

n'est-il pas pour son conjoint le premier prochain Enfin,

Dieu veut que nous l'honorions dans tout notre être ou

selon nos moyens d'action. Les époux doivent donc faire

servir leur qualité de conjoints, ils doivent faire servir leur

organisation en société coujugale, à procurer l'accomplisse-

ment des devoirs île la soumission à la volonté divine de

l'adhésion à la vérité et du culte extérieur. En un mot,

puisque le mari et la femme sont unis pour leur bien mutuel et

celui Jo leurs enfants, Ils doivent l'êlre aussi pour le service

de Dieu. Notamment les époux doivent, comme personnes
unies par le lien matrimonial, faire extérieurement acte de

dépendance et de reconnaissance envers Dieu ils doivent
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utiliser à cette fin la facilite spéciale qu'ils ont d'agir

ensemble ils doivent, selon la croyance non oubliée des

familles primitives, rendre au Créateur un culte extérieur

en commun. Quel sera ce culte? Nous répondons dès main-

tenant comme, d'après la Révélation, Dieu n'a pour
agréables que les hommages qui lui sont rendus en union
avec Jésus-Christ c'est ainsi qu'il doit être honoré par les

époux. Sans doute la forme du culte dû par la société

conjugale n'est pas aussi bien déterminée que celle du culte

de l'Eglise mais l'obligation dont nous affirmons l'existence

n'en est pas moins certaine. Nous a\ons donc pu dire que

c'est à un triple point do vue qu'il est logique de donner à

l'union du mari et de la femme la dénomination de société.

Dans les expressions de « mariage fécond mariage

stérile et peut-être dans quelques autres du même genre,

le nom que nous venons de formuler désigne lui aussi, mais

exceptionnellement, l'homme et la femme qui ont conclu le

pacte matrimonial.

Le terme de société conjugale n'est jamais synonyme

d'union sexuello. Par cette dernière expression on désigne

un fait ce rapprochement des sexes qui a pour résultat
ordinaire la génération ou la procréation des enfants. La

société conjugale, au contraire, ce sont ces personnes
elles-mêmes qui. par contrat, ont échangé le droit d'exiger

l'une de l'autre des rapports charnels, ou bien encore c'est

la convention qui les unit.

Mariage et union sexuelle ne sont non plus jamais syno-

nymes, puisque la première de ces expressions sert à

nommer un pacte, ou l'état d'époux, ou les conjoints eux-

mêmes.

5. La définition que nous avons donnée de la société conju-

gale ou du mariage envisagés comme contrat nous parait

selon l'usage. Cependant nous ne la trouvons nulle part. On

a, en quelque sorte, toujours adopté l'une ou l'autre des
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interprétations suivantes. Nous allons nous permettra à leur

sujet certaines remarques qui ne seront guère faites au point

de vue de l'exactitude, on va le voir, mais plutôt à celui de

l'observation des lois de la clarté parfaite et de la précision

des définitions.

Modestin a défini en ces termes les nup'.iœ

« Xuptise sunt conjunctio maris et feminse, et consortium

omnis vitse, diviui et humani juris commuiiicatio » (L. 1. D.

De ritu nuptiarum).

L'expression de conjunclio maris et femince n'est pas

suffisamment précise. Elle désignerait aussi bien une union

sexuelle qu'un contrat. Ne tend-elle pas au moins à faire

croire que ce pacte ne prend le nom de nuptiœ ou de

mariage qu'après sa mise à exécution ou l'établissement

effectif des rapports charnels ? Il y a donc une double

équivoque dans le terme que nous venons d'examiner.

En second lieu, la communication du droit divin et

humain » n'est pas non plus exigée par l'usage pour qu'il

applique à notre contrat les noms de société conjugale ou

de mariage. Malgré l'absence de cette communication, si un

homme et une femme se font réciproquement le don perpé-

tuel de leurs corps, il n'est personne qui ne dira il y a

société conjugale, il y a mariage. Sans doute l'association de

la femme au culte domestique du mari suivant les antiques

traditions des familles patriciennes, la participation aussi de

lVpouso aux privilèges sociaux de son conjoint, ont été et

bout encore des conséquences ordinaires du contrat nuptial;

mais cependant, l'usage n'enlève certainement pas à celui ci.

quoiqu'une question de nullité puisse surgir, les noms de
société conjugale ou de mariage, si les parties no professent

pas le mémo culte, ou si une femme do conrlition inférieure

épouse un piinco qui ne l'élève pas à son rang.

La définition de Modestin est donc sujette à deux cri-
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tiquos au moins: elle manque de clarté, elle est trop

restrictive.

Aux Institutes de Justinien nous lisons

« Nuplise sive matrimoniumest viri et mulierisconjuncti»,

individuam vila? consuetudinem continens » ( Lib I,

tit. IX).

Ici, la communication du droit divin et humain n'est, plus

mentionnée mais notre premier grief subsiste: la clarté

fait défaut. L'expression conjunctio tiri et mulieris est,

nous l'avons dit, deux fois équivoque. C'est mon premier

grief. Je reproche, en second lieu, au rédacteur des Insti-

tutes la deuxième partie de son texte. Sans doute l'idée de

perpétuité du droit conjugal doit trouver place dans la défi-

nition du mariage mais le devoir de la vie commune con-

vient-il de le mentionner? Nous en doutons. Assurément,

nous no contestons point que cette obligation incombe aux

époux mais d'autres devoirs, comme celui de la soumission

au mari, devraient alors être également indiqués.

Portalis définit en ces termes le mariage c'est, dit-il, «la

société de l'homme et de la femme qui s'unissent pour per-

pétuer leur espèce, pour s'airler par des secours mutuels à

porter le poids de la vie, et pour partager leur commune

destinée » (Demolombe, Traité du mariage, I, N° 1).

Cette manière de parler donne lieu plusieurs critiques.

Si trois buts sont indiqués, le second paraît ne figurer dans

le texte que pour l'harmonie du discours, car incontesta-

blement il rentre dans le troisième. Donnons donc cette

définition une forme plus simple et plusjuridique, et essayons

de dire que la société conjugale ou le mariage est la société

de l'homme et delà femme qui s'unissent pour perpétuer

leur espèce et pour partager leur commune destinée. Mais

cela n'est pas possible. Cette interprétation, en effet, ne

correspond point à l'usage. Elle laisse de côté certaines



DE LA SOCIÉTÉ CONJUGALE OU DU MARIAGE.

unions que celui-ci appelle cependant mariages ou sociétés

conjugales.

Un homme et une femme passent le contrat dont nous

parlons mais en même temps réciproquement les parties
s'obligent à ne pas exercer ce droit qu'elles s'accordent l'une

sur l'antre elles s'engagent a garder la continence. Dira-

t-on qu'il n'y a pas société conjugale? Je ne le pense point:

qu'ils admirent cette union, qu'ils la trouvent singulière ou

même la condamnent, tous ou à peu près s'accorderont à

reconnaître qu'il y a mariage. Pourquoi? Parce qu'il y a

échange du droit à l'acte de la génération et que cet échange

n'est pas d'ailleurs détruit par la clause de continence

chacun des époux reconnaît à l'autre le droit sexuel, et ils

se promettent seulement de ne pas l'exercer. La définition do

Portalis «st donc en défaut, car on ne voit point, dans notre

hypothèse, un homme et une femme qui s'unissent pour

perpétuer leur espèce ». Ou bien, supposons deux contrac-

tants qui peuvent atteindre ce but et l'ont eu en vue, mais

n'ont pas eu l'intention de s'obliger à « partager leur com

mu ne destinée», sans subordonner cependant leur consente-

ment à l'absence de vie commune. Dans ces circonstances,

qui cessera de dire qu'il y a société conjugale ou mariage ?1

Personne. Faisons une dernière hypothèse. Un homme et

une femme sont irrémédiablement stériles, à cause de l'âge,

par exemple cependant ils sont capables de l'œuvre de la

chair: ils ne sont pas impuissants. S'ils se donnent mutuel-
lement le droit d'exiger l'union sexuelle, ne dira-t-on pas

qu'il y a société conjugale ou mariage? Très certainement.

Et pourtant l'illustre rédacteur du Code civil ne saurait

prétendre que ces personnes « s'unissent pour perpétuer

leur espèce », du moins lorsqu'elles connaissent leur

stérilité.

Les définitions du droit romain, ont été reproduites
dans les œuvres do théologie et de droit canon. Toutefois
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nous lisons dans un traité qui est en beaucoup de mains

« Matrimonium ut contractus est conventio quâ vir et

mulicr sibi invicem légitime tradunt dominium in corpora in

ordine ad actus ex se aptos ad geuerationem prolis,et se obli-

gant ad individuam vitas societateni (Gury, Compendium

Iheologiœ moralis, II, N" 7441. Cette définition se rapproche

visiblement de celle de Justinien, et la seconde des critiques

que nous avons adressées au célèbre législateur pourrait être

renouvelée ici. Deux modifications, l'une heureuse, l'autre

peut-être regrettable, doivent être signalées. D'un côté,

l'expression deux fois équivoque de conjatnclio viri el

mvAieris a été remplacée par des termes d'une clarté

parfaite. D'autre part, d'après notre texte, le mariage est

« une convention par laquelle un homme et une femme se

confèrent légitimement le droit réciproque Ce mot

légitimement, nous semble fâcheux. Que le contrat qui nous

occupe soit fait on non suivant les lois, il n'en est pas moins

appelé un mariage. Tout ce qui peut arriver, c'est qu'il soit

nul. Alléguera-t-on que dans la définition précitée, on n'a

parlé que du mariage valide? Alors il y a lieu de se plaindre

au point de vue de la clarlé, et de plus l'inexactitude ne

disparaît point une union peut être valide quoique contraire

aux lois. C'est ce que prouvera plus loin l'étude de la dis-

tinction, d'ailleurs universellement admise, des empêche-

ments dirimants et des empêchements prohibitifs.

0. Aborder la matière du mariage, c'est commencer l'élude

de la famille. Quelle est donc la signification de ce dernier

terme? Elle est assez multiple. Souvent il s'applique a tous

les parents, spécialement aux parents légitimes. Souvent

aussi il n'embrasse que les membres de la société paternelle

le père. la mère et les enfants Parfois même il se borne à

désigner deux personnes le mari et la femme. Ces deux

derniers sens appartiennent également au terme de société
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domestique qui convient encore à la société paternelle

complétée par les personnes qui vivent à son service.

Donnons maintenant la division de notre chapitre:

Section I™ Du mariage, au point de vue de la nature

seule ou de la raison pure

SECTION II Du mariage d'après le droit divin positif des

premiers temps

Section III Du mariage d'après les lois de Jésus-Christ;

SECTION IV Des pouvoirs du souverain en matière de

mariage abstraction faite do l'ordre

chrétien

SECTION V Examen de la législation matrimoniale fran-

çaise au point de vue de l'ordre non

chrétien

SECTION VI Des pouvoirs de l'Église en matière de

mariage;

SECTION VII De l'incompétence des souverains en ma-

tière de mariage, dans l'ordre chrétien;

SECTION VIII Aperçu de la législation matrimoniale

canonique
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7. L'acl" qui propage la vie est de soi légitime aux yeux de

la raison. Celle-ci voit, en effet, qu'il n'est pas en lui-même

contraire à la volonté de Dieu. La satisfaction que les instincts

sensuels trouvent dans le rapprochement des sexes amoin-

drit, il est vrai, presque inévitablement en l'homme le règne

de l'esprit mais l'œuvre de la chair n'en est pas moins

certainement dans l'ordre des desseins de la Providence.

N'est-il pas bien manifeste que le Créateur du genre

humain ne s'oppose point au maintien de son oeuvre? Dès

lors, puisqu'il a fait du commerce de l'homme et de la femme

le seul mode de conservation de leur race, il autorise ce

rapprochement. L'acte de la génération n'a même pas

besoin, pour se justifier, que ceux qui le font aient en vue

la fin à cause de laquelle Dieu le permet. Ce n'est pas, en

effet, l'intention des parties que considère ici le Maitre

suprême dans la liberté qu'il donne ce qu'il envisage, c'est

le résultat général obtenu par l'union sexuelle. Elle peut

donc être légitime, même si ceux qui la consomment no

cherchent que lajouissance des sens, pourvu, naturellement,

qu'ils ne s'opposent point au résultat de leur acte. Sans

doute, il est plus noble et plus sage de vouloir positivement
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que ce commerce serve à la gloire de Dieu par la multipli-

cation de ses créatures se proposer formellement dans les

rapports conjugaux le même but que notre divin modèle

vaut mille fois mieux que la recherche du plaisir mais cette

perfection n'est pas obligatoire.

J'insiste sur cette vérité incontestable, parce qu'elle nous

fournit l'explication d'une autre non moins certaine, et

cependant, au premier abord, assez embarrassante à démon-

trer. C'est que le rapprochement des sexes est permis entre

personnes stériles, même si cette infécondité est irrémé-

diable et connue des parties. Le bon sens affirme invinci-

blement qu'il en est ainsi, il repousse l'opinion contraire

comme une exagération manifeste mais la raison détermi-

nante de cette règle évidemment juste, quelle est-elle?

Grâce à ce qui précède, la réponse sora simple. Où est la

difficulté ? Dans ce fait que l'homme et la femme dont il

s'agit ne se proposent pas la fin à cause de laquelle l'union

sexuelle est légitime ils ,avent que ce but ne peut être

atteint. Mais après ce que nous avons dit, qu'importe?

Quelle différence rationnelle y a-t-il entre des personnes

fécondes qui, consommant leur union, ne veulent pas posi-
tivement engendrer, et celles que nous supposons mainte-

nant? Le second couple n'est-il pas au moins au même

niveau moral que le premier ?$

8. Nous venons d'établir la légitimité intrinsèque du com-

merce de l'homme et de la femme. Quant aux actes de la

chair, qui ne rentrent pas dans ce type, sodomisme, pédé-

rastie bestialité, notre jugement les condamne. Cet ignoble

emportement des passions les plus viles, loin de rentrer

dans le plan divin comme l'acte qui répand la vie, tend a lala

destruction de l'homme parla pourriture. Pareillement sont

illicites entre l'homme et la femme des rapports charnels

qui ne constituent ni ne favorisent l'acte de la génération.

Dieu veut l'empire de l'esprit sur la chair, et s'il autorise la
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satisfaction que les bas instincts trouvent dans l'union

charnelle de l'homme et de la femme, la raison ne dit-elle

point que le motif décisif de cette permission est uniquement

dans le résultat général du rapprochement des sexes t

Partant, même entre l'homme et la femme, les rapports

charnels qui ne constituent ni ne favorisent l'œuvre de la

chair sont inlprdils. De telles relations sont surtout détes-

tables quand elles deviennent l'onanisme. On ne luttera

jamais assez contre ce crime. Il ravale les créatures

humaines au-dessous de la brute. Comme celle-ci, elles no

cherchent plus que la jouissance, et d'autre part, la diffé-

ronce de l'animal, elles se dérobent aux chargos qui doivent

faire le contrepoids du plaisir. Comment en présence de

l'homme qu'il a fait raisonnable et qu'il retrouve au dernier

rang des bêtes, la colère do Dieu n'éclaterait- elle pas?1

Comment ne maudirait-il pas un peuple ainsi tombé dans la

fange? 1

Il est utile que nous donnions un nom à la règle qui

prohibe tous les rapports charnels différents des relations

tendant à la génération nous l'appellerons la loi de la

chasteté.

9. De ce que l'acte de la génération est de soi licite, résulte

cette première vérité relative au mariage, qu'il n'est pas

impossible que l'homme et la femme se confèrent le droit

d'exiger l'un de l'autre le commerce de la chair. En d'autres

termes, la validité ou l'efficacité du mariage est possible.

Mais cette conclusion est loin d'être la seule à laquelle

parvienne la raison pure, au sujet du pacte matrimonial.

Elle proclame aussi que le mariage et même le mariage

public est le préliminaire obligé de l'union sexuelle, et elle

impose aux conjoints plusieurs devoirs. C'est ce qui nous

reste à établir dans la partie générale de cette section. Nous

examinerons ensuite des points particuliers.

10. Prouvons d'abord que le mariage public est le prélimi-
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naire obligé de l'union sexuelle, démontrons l'existence de

la loi du mariage préalable public.

En vue de l'intérêt de nos semblables, nous ne sommes

tenus qu'à des sacrifices minimes, eu égard à l'importance

du bien à faire et aux titres particuliers que le prochain peut

avoir notre secours, c'est-à-dire notamment, eu égard à l'unité

particulièrement grande qui peut exister entre lui et nous.

Cette règle s'applique aux parents eux-mêmes, car le motit

qui la détermine, la priorité de l'amour de soi-même, reste

vrai du père et de la mère considérés par rapport à leur fils.

Mais, dans les limites que nous venons de fixer et que l'unité

établie par la génération entre le procréateur et l'enfant rend

très compréhensives, l'homme et la femme qui veulent

participer à la puissance créatrice ont l'obligation de pro-
curer le bien de celui qui naîtra peut-être de leur union.

C'est de cette donnée que dérive la loi du mariage préa-

lable public. Considérons d'abord celle-ci au point de vue de

l'antériorité qu'elle impose.

Le bien de l'enfant veut que ceux auxquels il devra le

jour fassent précéder du contrat matrimonial l'œuvre de la

génération. En effet, d'une part, le bien du fils demande la

cohabitation perpétuelle des parents, et, d'autro part, il est

sérieusement à craindre que cette communauté d'existence

n'ait point lieu si l'homme et la femme ne se donnent pas

le droit perpétuel d'exiger l'un de l'autre l'acte conjugal, et

si ce contrat ne précède point la première union des sexes.

La première de ces deux propositions ne peut guère

souffrir de difficulté. Le bien de l'enfant demande que son

père et sa mère vivent de longues années ensemble, afin

qu'ils remplissent plus sûrement et avec plus de succès le

devoir dont ils sont tenus d'unir leurs efforts en vue de

l'éducation de leur fils. L'intérêt de celui-ci veut même que

la communauté d'existence entre ses parents soit perpétuelle.

N'importe-t-il pas aux fils que les parents leur laissent un
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patrimoine moral ou des traditions? Or, ce bien est assura

plus largement, si, pour le constituer, le père et la mère ne
cessent d'unir leurs efforts, et cette association dans la

constitution du patrimoine moral aura lieu plus certainement

et sera plus couronnée de succès si les époux demeurent

perpétuellement ensemble ils pourront davantage s'exhor-

ter, concerter leurs avis ou leur conduite. La communauté

perpétuelle d'existence entre le père et la mère est donc
réclamée par le bien de l'enfant.

Notre seconde proposition est que cette cohabitation court

grandement risque de ne point avoir lieu, si l'homme et la

lemme ne se donnent point le droit perpétuel d'exiger l'un

de l'autre l'acte conjugal, et si ce contrat no précède point

la première union des sexes. Il est d'abord certain que,
faute de cette convention, presque inévitablement le père
et la mère se sépareront. Par .suite de désaccord ou pour

un motif quelconque, l'une des parties refusera des relatious

intimes auxquelles elle n'aura point promis de se prêter, et

conséquemment cette même personne ou bien l'autre s'éloi-

gnera, soit pour aller chercher ailleurs la satisfaction de

l'instinct de la génération, soit par défaut d'attachement.

D'autre part, différé après l'union corporelle, le mariage

serait sérieusement exposé à n'être jamais conclu. Le refus

pourrait venir d'une âme chaste que les premiers troubles
de la chair auraient surprise et indignée plus souvent il

aurait pour cause la corruption ou la lâcheté qui portent à

reculer devant le don de soi-même, une fois satisfaites les

premières convoitises de la passion.

En résumé, la cohabitation de l'homme et de la femme

qui vont unir leurs sexes est demandée par le bien de
l'enfant auquel cet acte va peut-être donner le jour, et, sans

un mariage qui, de plus, soit préalable, cette communauté
d'existence est très imparfaitement garantie. Dès lors, ces

deux personnes, obligées de procurer le bien de leur enfant,
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sont tenues de prendre le moyen d'assurer leur fidélité au

régime de la vie commune. Plus brièvement encore le

mariage préalable est réclamé par l'intérêt de leur futur

enfant, il est donc pour elles un devoir.

Mais nous n'avons pas dit seulement que le mariage était

le préliminaire obligé de l'union sexuelle nous avons

affirmé aussi que ce contrat devait être public. Pourquoi

cette seconde partie de notre règle ? Elle aussi est fondée

sur le bien de l'enfant. Du moment où le devoir du mariage

préalable existe, la preuve de son accomplissement est utile

au fils. Celui-ci en a besoin pour sa propre édification, afin

de trouver dans la conduite de ses parents l'exemple de la

pratique d'un devoir qui pourra plus tard lui incomber. Il

en a besoin aussi pour écarter les doutes qui, autrement,

pourraient planer sur la légitimité de sa naissance, c'estrà-dire

sur sa naissance de personnes mariées, doutes fâcheux

puisqu'ils tendraient à faire de lui la personnification d'une

faute. Or, le fils aura plus difficilement la preuve que ses

parents ont rempli le devoir du mariage préalable, si le

contrat n'a pas été passé au moins devant un tiers.

Le mariage public est donc, d'après la raison pure, le

préliminaire obligé de l'union sexuelle. La loi du mariage

préalable public est une loi naturelle.

Cette règle s'impose-t-elle aussi à l'homme et à la femme,

qui savent l'un et l'autre que leur union corporelle ne sera

point féconde ? Comment répondre affirmativement, puis-

qu'ici on ne peut alléguer aux parties le devoir de la solli-

citude envers le fruit possible de leurs relations? C'est

qu'elles sont tenues d'un autre devoir fondamental, celui de

l'exemple. Cette obligation n'existe pas seulement d'individu

à individu nous en sommes tenus envers la société, et à ce

titre elle apparaît comme un devoir public de participation à

l'ordre normal. Nous avons vu (tome 1) que, d'après la loi

naturelle, détourner ses semblables de la pratique du bien
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est illicite, sauf dans les hypothèses où l'observation de cette

règle demanderait un sacrifice considérable. Or, un exem-

ple contraire au bien serait donné,et sans raison plausible,

si un homme et une femme stériles, même d'une stérilité

notoire. avaient commerce entre eux sans s'être donné

préalablement le droit perpétuel d'exiger l'un de l'autre

l'acte conjugal. Ce système de liberté la satisfaction

des sens tenterait les couples féconds. Ils auraient, sans

doute, un motif spécial de ne pas le suivre la sollicitude

qu'ils doivent à l'enfant auquel ils donneront peut-être la

vie; mais la connaissance et l'accomplissement du devoir

du mariage préalable public leur seraient cependant moins

aisés, s'ils avaient devant eux l'exemple d'unions libres ou

qui, faute de publicité du contrat, paraîtraient telles. Peu

importerait que les parties se proposassent de tenir secret

leur commerce il peut facilement se trouver connu.

L'homme et la femme qui ont eu entre eux des relations

sexuelles non précédées du mariage public, doivent-ils

passer et passer publiquement ce contrat? Evidemment oui:

le bien de l'enfant le demande. Et, pour ne pas détourner

de cette réparation, l'homme et la femme non mariés dont

le commerce n'a pas été fécond doivent, en principe, agir

de la même manière. Pareille solution est encore vraie

pour ceux qui, par leur conduite, et notamment par leur

cohabitation ont fait présumer l'existence de relations

charnelles entre eux.

L'union des sexes non précédée d'une union contractuelle

entre les parties est-elle illicite, ou bien toute leur faute

consiste-t-elle dans l'omission d'une formalité obligée ? Il

faut répondre que l'œuvre de la chair est alors illicite.

Lorsque le bien de l'enfant n'est pas assuré, au moins dans

la mesure de ce qui est essentiel, et manifestement il ne l'est

point sans pacte préalable, l'acte de la génération ne peut
qu'être coupable. En effet, il n'est pas alors approprié à la
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fin en vue de laquelle Dieu le permet malgré l'empire que les

rapports charnels donnent aux passions. En d'autres termes,

la fornication, qui est le commerce de deux personnes non

liées par un mariage, est illicite selon la nature. Le point

auquel nous venons de toucher pourrait appeler plus de

développements, mais comme nous faisons œuvre de juris-

consulte plus que de moraliste et que la solution admise par

nous l'est généralement, il nous suffit de l'avoir dégagée.

Après ces explications sur la loi naturelle du mariage

préalable public, nous arrivons, suivant l'ordre précédem-

ment indiqué, à l'étude des obligations que la raison impose

par elle-même aux conjoints.

1 La première est le devoir de la communauté perpétuelle

d'existence. Nous avons vu qu'il incombe aux parents; mais

ici nous considérons les époux indépendamment de l'exis-

tence actuelle d'une postérité. Les motifs de l'obligation

qui nous occupe sont au nombre de deux. En premier Upu,

les parties doivent, dans l'intérêt de l'enfant dont elles ont

préparé la conception. se mettre sans retard, à acquérir

l'habitude de ce régime de cohabitation que ne cessera de

réclamer le bien du fils, d'après ce que nous avons démontré.

Autrement elles n'auraient pas cette sollicitude, pour ainsi

dire, sans bornes, à laquelle elles sont tenues, bien que

la portée habituelle de la loi de charité d'où leur devoir

dérive soit assez restreinte. Secondement, supposons-nous

un mariage irrémédiablement stérilo? Si les époux ne prati-

quaient pas la vie commune, ils donneraient un exemple

nuisible à l'accomplissement du devoir de la cohabitation

par les unions fécondes.

La même obligation pèse-t-elle aussi sur l'homme et la

femme qui n'ont pas fait précéder du mariage leurs rapports

sexuels, et qui depuis n'ont point réparé cette faute?

Indirectement, oui, puisque l'intérêt du fils réclame la coha-

bitation des parents mais directement, non. Avant que les



QUATRIÈME PARTIE. CHAPITRE Y],

parties aient contracté publiquement mariage, elles sont,

au contraire, tenues d'éviter la communauté d'existence.

Elles se le doivent à elles-mêmes, afin de ne pas s'exposer

à la tentation d'un commerce qui est illicite, s'il n'y a pas

eu contrat. Elles le doivent à leur enfant. Sans doute, à

certains égards, il souffrira de leur séparation, mais ce qu'il

faut considérer surtout, c'est qu'elle lui épargnera le scan-

dale de l'immoralité. Si le père et la mère non mariés

publiquement pratiquaient le régimo de la vie commune, la

présomption ne serait-elle pas que des relations coupables

ont continué entre eux ? Pour la même cause, c'est aussi

envers la société que les personnes unies corporellement,

mais non mariées ou non mariées publiquement, sont tenues

de s'interdire la cohabitation.

Nous venons d'étudier le devoir de la communauté

perpétuelle d'existence; mais il faut terminer par deux

importantes observations ce qui le concerne.

En premier lieu, l'obligation de la vie commune perpé-

tuelle sera certainement plutôt remplie si l'hommo et la

femme qui projettent d'unir leurs sexes, au lieu do se

conférer seulement le droit conjugal comme ils lo doivent

en vue d'assurer leur perpétuelle cohabitation, s'obligont

en outre à la cohabitation perpétuelle par une promesse

directe. De plus, il est évident que pour le bien de l'enfant

il vaut mieux que cette promesse accompagne l'attribution

du droit de conjoint. Renvoyée à plus tard, elle courrait

sérieusement risque de ne point avoir lieu. La passion une

fois satisfaite, on reculerait devant les obligations. Cet

engagement doit donc se trouver, .«oit explicitement, soit

implicitement, dans le mariage préalable.
Notre deuxième observation est que nous ne prétendons

point que le devoirde la cohabitation perpétuelle soitabsolu.

Plus loin nous expliquerons cette restriction en même

temps que d'autres du même genre.
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12. La seconde des obligations entre conjoints est particu-

lière à l'un des épous. La femme doit obéissance au mari.

Comment établissons-nous ce principe ?
'<

En premier lieu, nous disons le bien de l'enfant qui

pourra naître du mariage voudra la soumission de la mère;

or, la femme qui, par son consentement, a prépare cette

conception, doit se faire au régime que réclamera l'intérêt

de son fils. Cette seconde affirmation est une conséquence

du principe que l'homme et la femme disposés à s'associer

à l'action créatrice de Dieu, doivent aussi s'associer à sa

sollicitude pour les êtres qu'il a décidé de tirer par eux du

néant. Mais il nous faut établir la première proposition.

Prouvons que le bien de l'enfant demande la soumission de

sa mère. Parlons-nous de la subordination en ce qui con-
cerne la formation du fils? Il n'est pas discutable que l'inté-

rêt de l'enfant la réclame. Grâce à elle, les efforts de la

mère seront mieux dirigés. L'homme moins impressionnable

et doué d'une intelligence plus vaste, possède un jugement
plus sûr. H est aussi plus ferme, plus persévérant.

II est plus autoritaire et la femme plus souple A la

vérité, ces considérations ne seraient pas nécessairement

concluantes si l'amour paternel était moins fort que celui de

la mère, mais très certainement il ne l'est pas peut-être

moins extérieur que la sollicitude maternelle, il n'est pas

moins profond, dans l'ordre normal S'agit-il de la soumis-

sion de la femme dans l'ensemble de sa conduite ? Elle est

pareillement utile au bien de l'enfant, puisque sous la direc-

tion de l'homme, plus clairvoyant et plus énergique, la

femme sera plus fidèle à ses obligations et partant plus

exemplaire. Cette considération et même aussi éventuelle-

ment la précédente, car à tout âge le fils peut avoir besoin

des secours de ses parents, conduit à l'idée de la perpétuité
de l'autorité du mari. Ajoutons que la perpétuité de la vie

commune entre le père et la mère étant réclamée par le
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bien des enfants, celui des époux qui est régulièrement

le moins capable de commander doit, et à toute époque

obéir a l'autre.

Et dans les hypothèses où la supériorité do l'homme ne se

réalise pas, il faut encore que la femme obéisse, afin que se

conformant a l'ordre normal elle enseigne à ses enfant-

l'observation d'une loi de la famille. Seulement, comme

alors l'obéissance n'est point commandée par un intérêt

aussi considérable, le sacrifice qui consiste dans l'obrissancc

de la mère ne doit pas non plus être aussi grand. Une atté-

nuation semblable est applicable à tous les cas d'observation

d'un principe naturel due à titre (le maintien de l'ordre

normal. Nous indiquons ici par avance ce tempérament qui
ne pourra toujours être rappelé. Il aura sa place, par

exemple, dans le régime pécuniaire naturel des conjoints.

Nos explications sur le devoir de soumission de l'épouse

ne se rapportent point au cas d'un couple irrémédiablement

stérile, puisqu'elles se réduisent à la considération du bien

de l'enfant.

Mais en ce qui concerne l'hypothèse qui vient d'être

signalée nous invoquons, comme précédemment, l'obligation

du bon exemple que les conjoints doivent donner autour

d'eux.

Ce que nous avons dit de l'aptitude supérieure de l'homme

pour le gouvernement de la société conjugale ne nous

paraît point discutable Quelqu'un alléguera-t-il cependant

que les femmes commettent moins d'écarts? Ce fait que

nous voulons supposer établi ne serait point concluant. La

supériorité des facultés n'est pas incompatible avec une

criminalité plus grande; au contraire, l'élévation d'une

créature peut rendre sachute plus facile par exemple, qui

oserait nier que l'état de dépendance où nous voyons la

femme la préserve de bien des fautes If

Que devient l'autorité de l'homme dans l'hypothèse d'un
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père et d'une mère qui n'ont pas fait précéder du mariage

leurs relations charnelles, et qui depuis n'ont point réparé

cette faute? $

Le devoir de l'obéissance incombe encore ici à la femme

pour le bien de son enfant, en ce qui concerne sa conduite

envers lui, mais pour le reste de ses actions la subordination

de la mère, quoique éventuellement avantageuse pour

l'enfant sous le rapport d'une direction peut-être meilleure,

somme toute serait funeste, à cause du scandale d'une

intimité dangereuse entre personnes non mariées.

Nous n'insisterons pas davantage actuellement sur la

soumission que la femme doit au mari. Deux observations

doivent cependant être faites. La première est analogue à

l'une des deux réflexions par lesquelles nous avons terminé

ce qui regarde l'obligation de la vie commune perpétuelle.

Nous faisons remarquer que l'accomplissement du devoir

de l'obéissance au mari est évidemment plus assuré si la

femme en fait l'objet d'une promesse destinée à durer

toujours et contemporaine du mariage. Cet engagement

doit donc se trouver, soit explicitement, soit implicitement,

dans le mariage préalable. La seconde observation va de

soi la femme a droit à la protection de celui auquel elle

doit obéissance.

13. Une troisième obligation est le devoir pour chacun des

époux de n'avoir île relations charnelles qu'avec son conjoint,

ou de garder l'unité du mariage, d'éviter, soit la polygamie

proprement dite, soit la polyandrie.Nous invoquons toujours

les deux mêmes arguments.

En premier lieu, les époux, en cette seule qualité, sont

tenus de pratiquer la monogamie, parce qu'ils le devront

comme parents. L'unité du mariage est, en effet, un bien

pour le fils. Elle est un gage d'affection entre les parents et

contribue ainsi à assurer l'accomplissement fidèle et heureux
du devoir de l'union du père et de la mère dans l'éducation

de leur fils et dans la constitution du patrimoine moral.
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En second lieu, les mariages irrémédiablement stériles

doivent pratiquer la monogamie, afin de ne pas donner aux

couples féconds un exemple funeste.

Faul-il imposer la même obligation à l'homme et à la

femme qui ont entre eux des relations charnelles, mais ne
sont point mariés? Une simple réponse affirmative est

évidemment impossible. Elle semblerait signifier que le

commerce entre le concubinaire et la concubine est licite.

Ce qu'il faut dire, c'est que les personnes dont il s'agit

doivent vivre dans la continence, aussi longtemps qu'elles

ne son! point mariées. Mais ajoutons aussi que, dans le cas

de rapports sexuels avec plusieurs personnes, le crime de
la fornication est évidemment plus monstrueux. II satisfait

davantage les passions et leur assujettit ainsi plus complè-

tement la raison.

Comme la fidélité aux précédentes obligations, l'accom-

plissement du devoir dont nous venons de parler doit être

assuré par une clause perpétuelle, explicite ou implicite, du

mariage préalable. N'est-il pas indiscutable qu'il est utile

au bien de l'enfant que cette promesse soit faite, et avant

l'union corporelle? 1

14. Une quatrième obligation qui incombe encore à chacun

des époux est celle de respecter toujours le droit que

chacun d'eux a conféré à l'autre. C'est, en d'autres termes,

l'obligation de garder l'indissolubilité du mariage, de s'abs-

tenir du divorce. Ce devoir est manifestement distinct

de celui de la communauté d'existence. Le premier, notam-

ment, peut être méconnu quand le second ne l'est pas.

L'obligation qui nous occupe existe-t-elle aux yeux de la

raison pure ?

Oui, sans nul doute, quand elle est prise dans le pacte

d'échange du droit corporel, et nous avons vu à propos du

principe du mariage préalable, qu'elle doit y être contractée,

mais existe-t-elle de plein droit entre personnes qui ont
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contracté mariage, sans penser à promettre l'indissolubilité.

Telle est notre question.

Pour établir l'affirmative, nous ne nous contentons point

de rappeler la définition que nous avons donnée du mariage.

A la vérité, cette expression sert ordinairement à désigner

le contrat par lequel un homme et une femme se donnent

le droit perpétuel d'exiger l'un de l'autre l'œuvre de la

génération mais ce fait ne prouve point qu'une autre

espèce d'union ne serait pas licite, il force seulement à

conclure que le nom de mariage ne peut lui être donné.

Néanmoins nous pouvons très facilement montrer, grâce

aux explications déjà données, que le devoir de la fidélité

ou de l'indissolubilité s'impose de plein droit aux conjoints.

N'avons-nous pas vu que lesparents doivent, à l'imitation

do la sollimtude divine, faire ce que veut le bien de leur

fils Ne savons-nous pas également que l'intérêt de l'enfant

demande la communauté perpétuelle d'existence entre le

père et la mère, et que cette communauté est facilitée si

chacune des parties se prête aux relations sexuelles avec

l'autre ? Les époux pris comme parents, sont donc tenus à

l'indissolubilité. Or, s'il en est ainsi, les conjoints, en leur

seule qualité c'est-à-dire avant la consommation de leur

mariage ou malgré leur stérilité sont obligés de la même

manière. S'ils divorçaient, ils donneraient, en effet, un

exemple nuisible à l'union perpétuelle des parents qui ont

une postérité.

Il ne peut être question d'indissolubilité relativement à

l'homme et à la femme qui n'ont pas fait précéder du

mariage leurs rapports sexuels et qui depuis, n'ont point

passé ce contrat. Faute de cette convention, ils n'ont point
le pouvoir de réclamer l'un de l'autre l'œuvre de la chair;

l'obligation de ne pas retirer ce droit est donc impossible.

Seulement, l'homme et la femme qui ont eu commerce entre

eux, doivent, en principe pour la réparation de leur faute,
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n'unir par le mariage après ce pacte, ils n'échapperont point
au devoir de l'indissolubilité.

Nous avons étudié quatre obligations qui, d'après la seule

raison, incombent aux conjoints. Elles seront appelées, dans

les explications qui vont suivre, les devoirs conjugaux. Il

existe, à la vérité, quelques autres obligations auxquelles

convient la même dénomination mais nous nous contente-

rons de les citer le devoir de l'affection entra époux et

celui do l'assistance réciproque; pour la femme le devoir

du respect du mari, et pour ce dernier le devoir de protec-

tion de la femme, déjà mentionné plus haut.

15. Aux quatre obligations naturelles do la cohabitation

perpétuelle entre époux, de la soumission de la femme au

mari de la monogamie et du respect perpétuel du droit

conjugal correspondent les lois naturelles de la commu-

nauté perpétuelle d'existence entre époux, de l'autoriti'

maritale, de l'unité et de l'indissolubilité. Adoptant des

dénominations qui ne leur sont point exclusivement propres.

car le mariage a d'autres règles naturelles mais qui leur

conviennent spécialement à cause de leur importance parti-

culière, nous donnerons à ces principes et à la loi du mariage

préalable public les noms de lois de la société conjugale, de

lois matrimoniales ou du mariage.

Mais nous devons mettre en garde contre une exagéra-

tion. Les règles dont il s'agit, en tant que perçues par la

raison seule, ne sont point aussi absolues que peuvent l'être

des lois divines positives. Les deux principes d'où elles

dérivent, n'ont-ils pas eux-mêmes un caractère relatif? S'il

est vrai que l'homme et la femme disposés à rapprocher

leurs sexes doivent tendre à procurer le bien de l'enfant

qui leur devra l'existence n'est-il pas vrai aussi que cette

loi commande seulement des efforts modérés, eu égard à

l'importance du but à atteindre? El le précepte social de

l'exemple ne serait-il pas absurde de le croire illimité ? La
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loi de charité qui est son point de départ n'a pas cette

rigueur. De cette double considération se dégagent trois

conséquences.

Premièrement, la cohabitation et en même temps l'union

sexuelle cessent provisoirement d'être obligatoires lors-

qu'elles deviennent considérablement pénibles, eu égard aux

intérêts si graves qui en demandent lemaintien, eu égardaussi

aux titres particuliers des enfants et du conjoint au dévoue-

ment de l'époux qui souffre de la vie commune et dont

l'éloignement sera préjudiciable à ces personnes. La coha-

bitation est plus obligatoire pendant que se fait l'éducation

des enfants; alors, en effet, elle est plus indispensable. La

séparation des époux lorsqu'elle est motivée par une cause

qui entraîne la cessation provisoire du devoir de la commu-

nauté d'existence s'appelle la séparation de corps.

En second lieu, si l'on suppose une personne à laquelle il

suit trop pénible, malgré toutes les considérations qui le lui

demandent de continuer ses rapports conjugaux avec son

conjoint, et à qui en même temps l'absence de relations

sexuelles soit aussi trop pénible, alors un second mariage

sera licite et partant, comme la concomitance des unions

sexuelles avec divers conjoints doit être évitée, le droit

du premier époux sera supprimé. En d'autres termes, le

divorce sera possible puisque par divorce on entend la sépa-

ration des époux avec licéité d'un second mariage par suite

de la dissolution du premier.

Troisièmement, il fautallerplus loin. S'il y a dans un homme

un extrême développement des instincts charnels, la poly-

gamie prise non pas dans le sens atténué de polygamie

successive, mais dans celui de la concomitance dont il vient

d'être question, pourra se trouver licite. Nous n'étendrons

point cette proposition à la polyandrie. La pluralité des

maris est bien plus nuisible à l'éducation de l'enfant que

celle des épouses elle rend, en effet, la filiation douteuse.
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(1) « Si accepent homo uxorem et habuerit eam, et non invenent

gratiam ante ocutos ejus propter aliquam fœditatem scribet libellum

repudii, et dahit in raanus illius et dimittet eam de domo sua » (Ca[>.

XXIV, v. 1).

(2) « Pluralitas uxorum non est contra prœcepta prima legis natune »

(Summa theol. Supplementum, qusest. LXV, art. I, ad septimum).

(3) « Educatio totaliter tollitur, quia ex hoc quod una mulier plures
maritos haberet, sequerecur mcertitudo prolis respectu patns

(loc. cit. ad octavum).

Aussi ne voyons-nous pas de circonstances qui puissent la

justifier.
Nos trois solutions seront-elles taxées de faiblesse 1 Nous

ne pouvons le croire. Qui n'admet la séparation de corps 1

Qui ne sait que la lui donnée par Dieu au peuplejuif tolérait il

lo divorce? 3

On lit dans le Deutéronome « Lorsqu'un homme aura

épousé une femme et aura vécu avec elle, si celle-ci ne

trouve pas grâce devant les yeux de son mari par suite do

quelque cause de répugnance, le mari écrira un acte do
divorce et le remettra entre les mains de la femme, et il la

renverra du domicile conjugal » (1).

En ce qui concerne la polygamie elle-même, saint Thomas

enseigne qu'au point de vue do la nature seule elle n'est pas
absolument illicite « La pluralité des épouses n'est pas

contraire aux premiers principes de la loi naturelle » (2).

Parlant de la polyandrie il dit au contraire « Par la

polyandrie, l'éducation de l'enfant est tout à fait supprimée

elle rend, en effet, la paternité incertaine » (3).

Nous voici arrivé au terme de notre exposé général des

données de la raison pure relatives au mariage. Les lois que

nous avons établies peuvent-elles être validement modifiées

par des conventions ? Non Dieu ne peut sanctionner de
semblables pactes. Manifestement ils rendraient la famille
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moins capable d'être ce que pour la gloire de Dieu il faut

qu'elle soit par la transmission des traditions, et consé-

quemment par la bonne éducation des enfants, l'instrument

principal, dans l'ordre naturel du règne de la Divinité sur

la terre.

16. Selon ce que nous avons anuoncé, plusieurs points

particuliers doivent encore être examinés dans la présente

section. Nous allons d'abord les déterminer.

Par la licéilé possible de l'union des sexes nous avons

prouvé que le mariage peut conférer le pouvoir d'exiger

l'acte conjugal et nous savons en outre qu'il entraîne pour

les parties plusieurs obligations notamment celles de la

communauté perpétuelle d'existence, de la soumission de la

femme au mari, de la continence en dehors des relations

avec le conjoint et du respect perpétuel du droit conjugal.

Toute convention app.elée mariage produit-elle ces effets?

N'existe-t-il pas des causes naturelles de nullité du mariage,

ou plus brièvement des nullités naturelles de mariage ou

bien encore des empêchements dirimants naturels? L'intérêt

de cette question est évident comment n'importerait-il pas
à une personne qui parait être mariée de savoir si elle a
le droit et les obligations de conjoint ?

L'expression d'empêchements dirimants naturels n'est pas

très exacte. Dirimant signifie qui rompt, qui détruit; or, les

causes naturelles de nullité du mariage ne détruisent point

précisément la force de cette convention, car elles empê-

chont le contrat de se former. Mais le terme qui nous occupe

est usuel, et il a sur les expressions qui lui sont synonymes

l'avantage de mieux marquer la distinction entre les nullités

et les empêchements prohibitifs.
Les empêchements prohibitifs sont les causes morales qui

mettent obstacle à ce que le mariage soit conclu, ou en

langage juridique, à la passation de ce contrat, mais non à

sa validité. Quels sont les empêchements prohibitifs naturels?
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Manifestement, nous devrons répondre à cette question. Ello

est importante.

Il nous faudra donc parler des deux sortes d'empêchements

naturels.

Après ce double travail nous nous attacherons à la loi

de l'autorité maritale pour régler les_rtétails de son applica-

tion, et enfin nous traiterons du régime pécuniaire naturel

des conjoints.

De là les quatre articles suivants

ARTICLE I. Des empêchements dirimants naturels;

ARTICLE II. Des empêchements prohibitifs naturels;

ARTICLE III. De l'autorité martiale

ARTICLE IV. Du régime pécuniaire naturel des

conjoints.
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3

i7. Dirons-nous:le mariage est un contrat,et un contrat est

valide quand les volontés des parties concordent réellement;

par conséquent notre tâche revient à savoir quelles sont les

hypothèses dans lesquelles deux personnes, qui semblent se

marier, ne consentent pas réellement à se donner l'une sur

l'autre le droit conjugal? Non, nous no pouvons pas tenir

ce langage. Que recherchons-nous, en effet? Toutes les

causes naturelles qui peuvent empêcher un pacte matrimo-

nial de procurer le pouvoir de conjoint. Or, il peut arriver

que, malgré le consentement de deux parties à l'échange

du droit sexuel, leur convention ou leur mariage apparent

ne donne point ce pouvoir même selon la nature. C'est ce

qui résultera certainement de l'impossibilité matérielle de la

prorogative dont il s'agit. Il y a donc un empêchement diri-

mant, naturel, distinct du défaut de consentement c'est

l'impuissance. Mais est-il le seul dans son genre? N'y aurait-

il pas des impossibilités d'ordre moral naturel à la ratifica-
tion divine du contrat ? Il est évident que si Dieu qui est le

maitro des corps ne sanctionne point le pacte matrimonial,

comme nous ne pouvons nous obliger uniquement par nous-

mêmes, le droit sexuel ne saurait être acquis. En d'autres

termes, si la loi du respect des engagements pris n'intervient

pas, il est impossible que ce droit s'établisse. Et, d'autre

l)r* cm|uVlirmriits iliriiunntff naturel*

ARTICLE I.
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part, n'existerait-il point des hypolhèses exceptionnelle'

sans doute, dans lesquelles, au jugement de la raison,

trouverait un obstacle à ce quo Dieu ratifie le pad'
matrimonial?

Après avoir parlé de l'impuissance, nous examineron

donc si, dans l'ordre moral naturel, il n'existe point des

impossibilités analogues. Enfin, nous traiterons du défautè

consentement a l'échange du droit sexuel.

Tel sera le triple objet des trois paragraphes suivants.

§1-I.

De l'impuissance.

18. L'impuissance ne doit pas être confondue avec la stéri.

lité. La première est l'impossibilité, et la seconde l'infécondité

de l'union physique. D'après cette seule explication, il est

incontestable que si une personne est frappée d'impuissance

perpétuelle, elle ne peut conférer sur soi le pouvoir d'exiger
l'acte de la génération. Mais il n'est pas moins clair que
l'attribution du droit dont il s'agit ne saurait être empêchée

par une impuissance qui n'existe pas encore, ou qui ne doit

pas durer toujours. Cette maxime de bon sens, qu'à l'impos-

sible nul n'est tenu, ne trouve plus son application C'cdt

donc seulement l'impuissance antérieure au mariage et

perpétuelle qui est un empêchement dirimant.

Quel est, au juste, l'effet de celui-ci ? Deux questions se

posent. L'oeuvre de la chair ne peut être exigée ni de l'une

ni de l'autre des parties, puisqu'elle est impossible; mais lils

rapports intimes qui favorisent l'union sexuelle ne leur sont-

ils point permis? En second lieu les devoirs conjugaux ne

leur incombent-ils pas pour autant que leur accomplissement

est possible ?
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19. C'est par la négative qu'il faut répondre à la première

question. La raison voit que si Dieu, malgré l'empire qu'elles

donnent aux sens, permet les relations qui nous occupent

c'est en tant qu'elles favorisent l'acte de la procréation. En

conséquence, lorsque celui-ci est impossible, elles sont elles-

mêmes, dans l'hypothèse actuelle, réprouvées par notre

jugement comme un pur désordre. A la vérité, il no nous

paraît pas que la même appréciation soit vraie dans le cas

d'impuissance postérieure, mais pourquoi? Parce que des

intimités légitimes se sont établies et qu'il serait au-dessus

des forces ordinaires de la volonté humaine d'exiger la

suppression de cet état de choses dûment établi. D'ailleurs,

comme dans l'hypothèse dont il s'agit le mariage a pu se

former, il est facile d'admettre qu'il produit alors tous ses

effets possibles.

191'" Deuxièmement, les lois de la vie commune, de

l'autorité maritale, de l'unité et de l'indissolubilité obligent-

elles les parties? C'est encore négativement qu'il faut se

prononcer. Quelles sont les raisons pour lesquelles ces

règles s'imposent aux époux? Nous l'avons dit l'intérêt

de l'enfant dont la conception a été préparée par l'échange

du droit sexuel, et, en ce qui concerne les mariages

irrémédiablement stériles, le devoir de l'exemple. Or, ces

motifs n'existent point dans notre hypothèse. Les parties

ne doivent rien faire pour le bien d'un enfant dont la

conception est impossible. D'autre part, elles n'ont point

d'exemple à donner aux mariages féconds parce qu'elles ne

sont pas un mariage, et surtout parce que finalement si

elles pratiquent les lois du mariage elles donnent ainsi un

exemple funeste, comme nous allons le dire dans un instant.

Ici encore nous avouons que dans l'hypothèse d'impuis-

sance postérieure les lois matrimoniales continuent à obliger

les parties. Mais la situation est bien différente. Alors il y a

des enfants dont l'intérêt réclame des époux la fidélité aux
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devoirs conjugaux, ou bien il y a l'ordre normal des sociét

conjugales à maintenir puisque le mariage s'est forme.

20. Contre notre doctrine que, dans l'hypothèse d'empf

chemcnt dirimant d'impuissance les lois matrimoniales n
lient point les parties, objecterait-on qu'elles sont tenues di

devoirs conjugaux parce qu'elles les ont acceptés? Nou
ferions trois réponses. Premièrement, le fait allégué n'e,

pas nécessaire, si l'on veut parler d'un consentement direct

il se peut quo les parties n'aient pas voulu positivemoi

s'obliger à l'observation des lois qui viennent d'être rapp»

lées. En second lieu, il se peut aussi, et même cette intcr

prétation est la plus vraisemblable, que les personnes qi

nous occupent, n'aient voulu se soumettre aux règles d

mariage que pour le cas où le droit de conjoint leur appar

tiendrait. Enfin, une volonté absolue d'obéir à ces loisserai

elle-même loin d'être pleinement efficace. La cohabi talion f

la soumission de la iemme ne deviendraient obligatoire

qu'autant qu'elles ne dégénéreraient point en cause grar

de fornication qu'autant dès lors qu'il ne s'agirait poin
d'une cohabitation et d'une soumission dans le genre iiitinu

de celles do l'épouse. D'unité ou d'indissolubilité du droi

conjugal il ne pourrait, à s'en tenir au sens propre de a

termes, être question, puisque le droit conjugal n'existe poil

dans notre cas d'impuissance antérieure et perpétuelle

L'engagement qui tendrait à les établir ne pourrait valon

que comme promesse do célibat, et sa validité serait sujelli

à la même restriction que celle de la clause relative à la vi

commune.

21. Une autre objection consisterait à dire que pet

d'hommes étant assez réfléchis pour se rendre compte à

l'effet de l'impuissance sur le mariage,l'inobservation des loi

de la société conjugale par les personnes que nous supposo»'

serait un scandale. Mais nous repartirions que si cet!»

constatation de fait est exacte, c'est précisément une raisor
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pour que l'exemple de l'accomplissement des devoirs d'époux

non seulement ne soit point obligatoire, mais doive n'être

pas donné dans notre hypothèse. La pureté des mœurs

demande que les hommes fassent la distinction au point de

vue de la moralité, entre le contrat par lequel un homme et

une femme se confèrent mutuellement le droit d'exiger

l'acte conjugal, et d'autre part une convention ayant pour

objet d'autres relations charnelles. Il ne faut pas quo les

hommes croient que des rapports charnels quelconques

sont licites. Or, c'est ce qui arrivera aisément si la conven-

tion matrimoniale passée entre personnes dont l'une est

frappée, dès le temps du contrat, d'impuissance perpétuelle

produit lus effets extérieurs d'un mariage car alors un

pacte qui réellement n'aura pour objet que des relations

sexuelles indépendantes de l'acte de la génération, paraîtra

valide.

§ II.

Existe-il parfois des impossibilités d'ordre moral

naturel à la ratification divine de la convention

de mariage ?

Cette question, il nous semble, ne doit être posée que rela-

tivement 1" au défaut de publicité du contrat 2° au défaut,

dans la convention, d'une promesse de fidélité aux lois

conjugales; 3° à un premier mariage existant; i° la parenté-

22. Le mariage doit être public: mais l'inobservation de

cette règle est-elle, selon la nature, une cause naturelle

de nullité? En faveur de l'affirmative, quelqu'un raisonnera

ainsi Pourquoi la publicité du pacte matrimonial est-elle

obligatoire t Principalement parce que le bien de l'enfant la

réclame. Or, peut-on admettre que le mariage soit valide
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quand il n'est pas conclu de manière à procurer ce bien

Nous répondrons que le mariage est toujours conclu 4

manière à procurer le bien de l'enfant. Il ne faut pi
oublier, en effet, que c'est un contrat par lequel un homme; t

une femme sontd'accord pour se conférer le droit perpétut

d'exiger l'un de l'autre l'acte conjugal. Or, il est évider.

que cette perpétuité garantit d'une manièro encore asse

large le bien de la postérité des époux. N'est-ce pas suffisai»

pour que naturellement Dieu ne refuse point d'appliquci

à la convention intervenue la loi des engagement.

pris? Est-il admissible que pour sanctionner le pacte ma

trimonial le Souverain-Maître exige que les parties rem

plissent à tous égards les conditions voulues par l'intérêt <li

l'enfant? Non, car alors au grand détriment de l'enfant, pas

un mariage, pour ainsi dire, ne serait valide il faudrait

qu'aux divers points de vue de la santé, du caractère, de la

fortune et de la vertu, l'union des parties ne laissât rien i

désirer relativement au bien de la descendance. Sans doute,

il doit être sauvegardé par elles, mais apparemment ei'tte

règle peut exister sans que Dieu fait endue obligatoire sous

peine de nullité du mariage dans toutes les hypothèses où

elle n'est point respectée.

On dira le mariage clandestin est illicite naturellement

or, comment Dieu pourrait-il sanctionner une convention

prohibée par la loi naturelle elle-même ? La solution de cette

difficulté est dans ce qui précède. Pour qu'une convention

matrimoniale soit illicite naturellement, que faut-il ? Sim-

plement qu'elle ne soit point passée selon la règle qui pros-

crit à l'homme et à la femme disposés à s'unir de procurer

à leur future postérité le bien de celle-ci, dans la mesure

où l'application de la loi de charité les y oblige. l'our qu'une

convention matrimoniale ne fût pas sanctionnée par Dieu,

que faudrait-il ? Qu'elle ne fût pas de nature à procurer,
môme dans la mesure du nécessaire, le bien de l'enfant.
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(1) Sur la distinction entre le caractère prohibitif et le caractère

irritant d'une loi, entre l'illégitimité et l'invalidité d'un acte, voir la

Theologia moralis fundamentalis du très savant M. Bouquillon,

doyen de la Faculté de théologie de l'Université catholique de

Washington

Car, nous l'avons fait remarquer, si, pour appliquer à un

pacte conjugal la loi des engagements pris, le Souverain-

Maître exigeait que l'intérêt de l'enfant fût plus pleinement

sauvegardé, assez peu de mariages seraient valides. Ce

résultat est-il acceptable par la sagesse du Créateur? Evi-

demment non (1).

Une autre objection se présente. Puisque l'acte con-

jugal doit être précédé du mariage public, il est illicite

lorsque cette règle de la publicité n'a pas été observée, et

par conséquent il n'est pas exigible, il n'y a pas contrat.

Mais pour trois raisons cet argument ne prouve rien.

l)'abord, en thèse générale, la nécessité d'une formalité

préalable à un acte et l'illicéité de cet acte si la formalité

n'est point remplie sont choses séparables. Ce qui se

rattache inévitablement à la nécessité dont il s'agit, c'est la

culpabilité de l'omission. Secondement, pour démontrer

que l'acte conjugal est illicite lorsqu'il n'a été précédé que

d'une union clandestine, il ne suffit point d'invoquer la loi de

la publicité du mariage si ce contrat, quoique secret, est

valide, l'acte conjugal sera licite,puisqu'il pourra être exigé.

Troisièmement, il résulte de ce que nous venons de dire

que l'objection n'est qu'un cercle vicieux; elle suppose

résolu ce qui est en question la validité du mariage clan-

destin.

23. La question de savoir si le défaut, dans la convention

matrimoniale, d'une promesse de fidélité aux lois du ma-

riage est une cause naturelle de nullité, donnerait lieu à

une discussion semblable à celle qui précède. Aussi, nous
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contenterons-nous d'ajouter qu'une réponse affirmât»

obligerait a dire que jusqu'au temps où l'indissolubiliti

grâce au christianisme entra dans les mœurs, il y cut set

lement des unions irrégulières et point de société conjugale

Un premier mariage existant est-il un empêchement din

mant naturel? Pas davantage. D'après les seules donnée

de la raison, le second pacte formé par une personne déj,

mariée oblige celle-ci pour le cas où elle survivrait à sou

premier conjoint. C'est l'exécution immédiate du contrat

qui serait répréhensible. Elle irait contre la loi de l'unité 01

contre celle de l'indissolubilité.

24. La parenté ou consanguinité est-elle, d'après la raison

seule, un empêchement dirimant au mariage ?2

Dans un travail du genre du nôtre, des explications élé-

mentaires sur la parenté ne sont pas indispensables. Ausa

au livre I, avons-nous pu, sans les avoir données, faire le

classement des parents au point do vue de l'hérédité poli

tique. Cependant, puisque nous sommes arrivés à la société

conjugale qui est régulièrement le point de départ de la

parenté, donnons sur celle-ci et sur los différentes manière»
de la mesurer quelques notions précises.

Si nous faisons abstraction des institutions religieuses et

politiques, il n'y a qu'une espèce de parenté, la parente

naturelle ou selon la chair, tandis que si l'on tient compte

do ces mêmes institutions il faut ajouter la parenté spiri-

tuelle et la parenté légale qui résulte du fait de l'adoplioii.

La parenté naturelle est le lien qui unit soit deux per-
sonnes dontl'une descend de l'autre directement ou par une

suite connue de générations, soit deux personnes qui ne

descendent pas l'une de l'autre, mais peuvent remonter

directement ou par une suilo connue do générations a un

auteur commun.

Nous appelons L'attention sur ces expressions « par une

suite connue de générations ». Sans elles notre définition
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autoriserait à conclure que tous les hommes sont parents.

Or, cette manière de parler serait contraire à l'usage, et

par conséquent ne peut être adoptée, bien qu'elle rappelle

le fait vrai de la communauté d'origine. Mais nous faisons

aussi remarquer que nous n'avons point dit: a une suite

(le générations connues », car la circonstance que les noms

ou même l'existence do certains ascendants intermédiaires

sont ignorés, n'empêche pas, si elle est exceptionnelle,

d'admettre qu'il y a parenté entre uu homme et un de ses

ancêtres, ou entre deux personnes qui ont nn autenr com-

mun. Nous avons déjà dit que les personnes unies par la

parenté, spécialement quand elle est légitime, composent la

famille. Ce terme diffère de celui de tribu uu de race, en ce

que ce dernier s'applique toutes les personnes qui descen-

dent d'un auteur commun, même par une suite non connue

de générations.
La parenté naturelle est l'objet de deux distinctions elle

est légitime ou illégitime elle est en ligne droite ou en

ligne collatérale.

La parenté légitime est celle qui no résulte que de con-

ceptions précédées de conventions matrimoniales valides;

la parenté illégitime est celle qui no remplit point cette

condition. L'expression de parenté naturelle prend souvent

un sens restreint pour désigner cette parenté irrégulière.

La parenté en ligne directe est celle qui existe entre deux

personnes descendant l'une dc l'autre. On appelle ligi;e

directe la série des personnes qui descendent l'une de

l'autre. Dans le langage non figuré, la ligne directe est la

ligne droite sur laquelle on place do haut en bas l'ascendant,

le descendant et les ascendants intermédiaires, s'il y en a.

La parenté en ligne collatérale est celle qui existe entre

deux personnes ne descendant pas l'une do l'autre, mais qui

peuvent remonter à un auteur commun. La ligne collatérale

est la double série des personnes par lesquelles deux indi-
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vidus qui ne descendent pas l'un de l'antre, remontent a ir

même auteur. Dans le langage non figuré, la ligne cola

térale est une ligne brisée dont font partie les deux ligne

droites partant des deux collatéraux dont on veut ciêter

rainer la parenté, et remontant vers l'ascendant commun

C'est donc à tort, selon nous, que Demolombe a dit ( Traà

des successions, 1, N' 323) «
A proprement parler, il n'y:

point de ligne collatérale Ce qui est vrai seulement

c'est qu'il peut exister plusieurs lignes directes l'une à cott

de l'autre, a latere, ex transverso, et qui se rejoignent al

sommet Deux lignes droites qui se rejoignent no forment
elles pas une ligne brisée? 1

La parenté est plus ou moins proche suivant qu'une per-

sonne descend plus ou moins directement d'une autre, oc

suivant que l'auteur commun à deux individus est plus ou

moins rapproche de chacun d'eux. Ce caractère de 11

parenté d'être plus ou moins proche ou la proximité s«

mesure par degrés.

Un degré est l'intervalle compris entre deux personnes

qui se suivent sur les lignes directe ou collatérale. Dans It

ligne directe, le calcul des degrés ne peut donner lieu t

aucune difficulté. Il y en a autant que de générations.

Mais comment supputer le nombre des degrés en ligne

collatérale? Le droit canon et le droit français ont chacun

leur sytènie. Les canonistes considèrent une des lignes par

lesquelles les deux parents dont ils s'agit de mesurer la

proximité arrivent à un auteur commun, et ils comptent

autant do degrés en ligne collatérale qu'il y en a dans cette

ligne directe. Si do deux lignes droites l'une marque plus de

générations que l'autre, c'est sur la première que se fait le

calcul « Gradua remulior trahit nd ne propiruiuiorem ».

Le système français consiste à déterminer le degré de

parenté entre deux collatéraux par le nombre total des

degrés qui se trouvent dans les deux lignes directes partant
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de ces personnes et aboutissant à leur même auteur.

C'est le procédé du droit romain. Il a l'avantage de marquer

desdifférences réelles de proximité entre personnes que le

moyen canonique place au même rang par rapport à une

autre. C'est ce qui arrive quand deux personnes considérées

par rapport à une troisième sont à des distances iuégaîos de

celle-ci, mais pourtant l'une et l'autre du côté où, les degrés

étant moins nombreux, ils ne sont pas comptés. Seulement

on peut faire remarquer que l'avantage dont il s'agit n'est à

apprécier qu'en une matière civile, celle des successions où

il faut, en effet, à la différence de ce qui arrive dans le

mariage, comparer entre eux des proches considérés par

rapport à un autre. Beaucoup pensent que l'Église a long-

temps employé le système romain; toutefois, on voit saint

Grégoire le Grand se servir de celui que le droit canon a

adopté. Au onzième siècle les partisans du système civil

l'appliquèrent à la détermination de l'empêchement do

parenté. Ils restreignaient, dès lors, cet empêchement

aussi furent-ils poursuivis comme hérétitiues et appelés

fncesluosi. En l'année 1215, le quatrième concile général

de Latran fit régner partout dans l'Eglise le système qu'elle

pratiquait déjà (Carrière, De malrimonio, N* 668).

A la rigueur, les deux modes de calcul dont nous venons

de parler, sont tous les deux sujets à critique. Ils laissent à

désirer, même le second, au point de vue de la précision.

Le premier place à un même rang, par rapport à une per-

sonne, des collatéraux de celle-ci qui ne lui sont cependant

point également proches: l'oncle et lo cousin germain, par
exemple. Le second n'est pas non plus tout à fait exempt

du même défaut. Ainsi deux cousins germains sont, d'après

le calcul fiançais, parents au quatrième degré, et il n'en

est pas autrement d'un petit-neveu et d'un grand oncle. Or,

un grand oncle a droit à des égards qui ne sont point dûs à

un cousin germain, et à l'inverse, celui-ci a la priorité sur
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celui-la au point de vue des successions. C'est, du moi»
ce que nous avons établi en co qui concerne l'hérédtl

politique. Le cousin germain d'un monarque défunt, do:

recueillir la couronne, de préférence à un grand oncle

D'un côté, en effet, l'oncla, père du cousin germain, l'aura

emporté sur le grand oncle. Le premier et lo pèrj du r»

décédé ont été formés par le même hoinino l'oncle a eu

dès lors, plutôt que le grand oncle, des traditions commune

avec le dernier souverain. D'autre part, le fils de l'onclo &

le cousin germain, à défaut de son père prédécédé, rem-

porte également, parce que, pour la consolidation du prin

cipe héréditaire, il n'y a rien de mieux quo d'attribuer 1,

couronne à celui qui l'aurait recueillie, si l'héritier auqus

elle devait d'abord revenir eût survécu (Tome I, N° 276 «

suiv.).

De ces considérations nous concluons qu'une meilleure

manière de calculer les degrés de parenté en ligne collatl'

raie serait d'en indiquer le nombre pour chaque ligne. Ausi

bien, ce système est en germe dans la coutume seloi

laquelle les demandes qui ont pour but de faire lever par
l'Église l'empêchement dirimant de parenté doivent men-

tionner le nombre de degrés dans la ligne où le système

canonique no les compte pas. Objecterait-on la compli-

cation ? Il serait aisé de répondre qu'elle n'est pas grande

el qu'elle est, du reste, une image fidèlo de la parenté eolla.

térale. Celle-ci ne résulte-t-elle pas de la réunion de deui

lignes directes?

A la parenté se rattache l'alliance. Souvent l'alliance est

définie: le lien qui unit l'un des époux aux parents de

l'autre. C'est ainsi que l'ont comprise les rédacteurs du

code civil français. En droit canon, elle devient le lien qui

unit l'un des deux auteurs de l'œuvre de la génération aux

parents de l'autre. Ainsi, dans le langage des canonistes, si

le mariage n'a pas été consommé, il n'y a pas alliance entre
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l'an des époux et les parents de l'autre. A la vérité, cette

umon crée cependant un empêchement canonique analogue

i celui de l'affinité mais il est dit d'« honnêteté publique»,

publieœ kmeslalis. Le tien lui.même créé par le mariage

non suivi de l'œuvre do la chair et pareillement celui

qui résulte des fiançailles sont appelés honestas publica,

dénomination peu exacte, car si le lien dont il s'agit met, pour

un motif d'honnêteté publique, obstacle au mariage, il n'es

pas lui-même cette honnêteté. De ce qui précède, il résulte

qu'à un point (le vue l'alliance est plus restreinte selon les

lois canoniques que dans le droit français. Mais d'un autre

côté elles rétendent davantage, puisque, d'après elles tout

acte conjugal, précédé ou non du mariage, produit l'affinité.

Enfin, vulgairement on donne parfois au terme d'alliance

une signification qui se rapproche principalement du sens

juridique français, mais est plus générale. Les parents d'un

conjoint et ceux de l'autre époux, également les conjoints

de personnes parentes entre elles, se donnent réciproque-

ment, comme marque d'amitié, le titre d'alliés. Nous ne

voudrions point protester contre une coutume inspirée par

un bon sentiment et même conforme à une notion ancienne

<]el'alliance que nous rencontrerons dans la section VIII.

A un point de vue cependant, cet usage nous paraît regret-

table. N'est-il point de nature à faire oublier qu'entre l'un

des époux et les parents de l'autre, il y a un lien spéciale-

ment étroit, résultat de cette unité de chair que crée le

mariage surtout lorsqu'il a été consommé? Dés lors, géné-

raliser l'alliance n'est-ce pas diminuer la notion des

devoirs qu'elle entraîne? 8

25. Arrivons maintenant à notre question la parenté est-

elle -un empêchement dirimant naturel ?î

Tous les anciens auteurs répondent affirmativement, mais

ils ue sont point d'accord sur l'étendue de leur principe.

Aujourd'hui les conclusions de maîtres de la physiologie

sont en faveur de la solution contraire.
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).l) < Illud quod impedlt bonum prolis, ettam matrimonmm tmpedtt

aecundum Jegem natum. Sed cvnsanguinit.a.a impedil bonum prohs,

quia, ut in hUera ex \'erhlS Gregorti hahetur: 4: experunento dldlCIffiU8,
ex taH eonju~o sobofem nonposMesuccresc-ere H~o consangmn'~as
ex tali con,jupçio sobolem non posse succrescere ». Isrgo consangumotas

secundum legem natur~o matriummum rmpedut. In rnatrlmonio illud

contra legem naturae esse dicitur, per quod matrimonium reddVur

26. Voici comment s'exprime saint Thomas

« Co qui empêche le bien des enfants empêche aussi

mariage selon laloinaturelle.Or, laconsanguinité est o

obstacle au bien des eniants. Ainsi que l'a dit saint Crégoir'

« l'expérience nous apprend que d'un tel mariage il ne pn

pas naître une heureuse postérité La consanguinit

empêche donc le mariage selon la loi de la nature. E.

matière de mariage est réprouvé parla loi naturelle ce q<

rend le mariage impropre a la fin en vue de laquelle il a <t

établi. Or, la fin essentielle et première du mariage est l,

bien des enfants, et ce bien est empêche par une certain

consanguinité entre les parties celle qui existe entre t

père et la fille ou entre le fils et la mère. Sans doute cett

parente n'empêche pas totalement le bien des enfants car

la fille peut concevoir du père ensemble i)s peuvent noum

et élever leurs enfants et procurer ainsi le bien de lem

postérité. Mais ce but ne peut être atteint que trop impar

faitemont. 11 est contraire a l'ordre que la fille soit unie 9'

pët'e par le mariage. Ne devient-elle pas ainsi son associa

danst'œuvre delà génération et do l'éducation, elle qu

doit être en toute chose soumise à son père, parce qu'olle

procède de lui La loi naturelle veut donc qu'il n'y ait pas

d'union entre le père ou la mère et leurs enfants. Cela est

surtout vrai de la more. Le respect dû aux parents est pluf

compietemeut détruit si le fils épouse la mère que si le perf

devient le mari de sa fille, puisque la femme doit une certaine

soumission au mari~(l].
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ancompetens respectu finis ad quem est ordinatum. Finis autem matrn-

monil per se et primo est bonumprohs, quotiquidemperaliquam

consanguinitatem [acihcet inter patrem et fiham, vel filtum et matrem)

m!peditur, non quidem ut totahter tollatur, qma filia ex semine patris

pote~t prolern suscipere,
et siniul cum patre nutrire et instruere m

qijibus bonum prolis cousistlt, sed ut non cOllvcmcntÍ modo fiat Jnor-

dmatum en)m est quod filia patri per ma~nmonnim jun~a.tur in soeiam

caus3 generandw prohs et educanda3, quam oportet por omnia patl"I

c~'«J f.,ubjectam, velut ex eo procedcntem. Et ideo de tege naturali est

ut pater et mater a matrimonio repeUantu;
et magis etiani mater

quam pater, qma magis reverentue qum debetur parentihus derogatur,

SI films matrem, quam SI pater fillam ducat m uxorem, cum uxor viro

a)tqua)iter dcbeat esse subjecta (Suppt. Quœst. LIV, art. 3).

(1). Flm: matI1mollli secundarlUs per se est concupiscentiffl

repre;;sio, qui depcrirct, SI quæhbet consanguineo posset matrimo-

niutnduci,qmamagnusconcnpi5centi:cad!tus prceberetur nisi ~nter

'Has
personas quas oportet in eadem domo oonversart esset carnaha

copula mterdicta » (cod. loc.).

(2) Per accidens finis matrlmonii est confœdcratlO hominum et

8m'elti;e
multiplicatio

dum homo ad consanguineos U1.0rlS Blcut ad

suas be habet » (eod. loc.).

Le saint docteur continue

« La fin secondaire du mariage est la répression de la

concupiscence, et ce résultat ne serait pas obtenu s'il était

permis d'épouser une parente quelconque. Même la concu-

piscence serait grandement excitée si des personnes qui

doivent vivre sous le même toit pouvaient penser a

s'unir (1).

De la le schotastique conclut qu'il était bon que la loi

divine positive empêchât, elle aussi, certains mariages.

Enfin, saint Thomas ajoute

< Accessoirement la na du mariage est aussi l'union entre

les hommes, la multiplication des liens d'amitié, grâce a ce

sentiment qui fait considérer au mari les parents de sa

femme comme les siens propres (2).



QUATRIÈVE PARTIE. CHAPITRE ~'1.

Telle est, suivant la doctrine de l'Ange de l'Ecole,

raison pour laquelle les lois humaines et les canons

l'Eglise ont, à leur tour, étendu à un plus grand nombre

degrés l'empêchement de consanguinité.

Ainsi, d'après saint Thomas, la parenté est un empêct

ment naturel entre le père et la fille, le fils et la mère.

c'est bien d'un empêchement dirimant que le grand docta

veut parler. D'une part, il traite de l'empêchement

consanguinité en même temps que des autres nullités

mariage. D'autre part, il le prand tel que les lois humain

le consacrent, puisqu'il les justifie d'avoir généralisé o

obstacle au mariage or, chacun sait que c'est le caraett

d'empêchement dirimant que les lois humaines, et nota-

ment les canons de l'Église, donnent à la parenté.

Quant à la question de savoir si celle-ci met obstacle

mariage entre l'aïeul et la petite-fille, il y a plutôt désaccot

Certants théologiens adoptent l'affirmative. Quelques u
ont même admis une solution semblable relativement

l'union du frère et de la sœur (Gury, II. ? 802).

27. Nous avons dit que les conclusions de maîtres mode

nés de la physiologie tendent à faire croire que la consangi

nité n'est pas une cause naturelle de nullité (le mariage, D

observations de ces savants quo résulte-t-il, d'après or

Que la parenté entre les époux n'est point en général nuisil

a h'ur postérité, et qu'elle ne peut avoir d'ineonvénientsq q

si les conjoints ne sont point de constitution saine. Ces afS

mations sont basées sur plusieurs genres do faits. La sur

mutité était considérée comme la suite fréquente de l'uni!

entre parents or, il a été démontré par plusieurs statistiqu

qu'entre les sourds-muets très pou seulement sont nés

consanguins. D'un autre côté, il est constaté que des îles 0

été peuplées de races vigoureuses d'animaux, grâce a q)M

ques ancêtres entre lesquels des unions consanguines c

dû avoir lieu. Partout on voit que de tels aceouplemer



DU MARIAGE AU POINT DE VUE DE LA NATURE OU DE LA RAISON.

4

donnentd'excellents rejetons. En6n, est-ce qu'au commence-

ment du genre humain les frères n'ont pas dû épouser les

sœurs, et de nos jours n'observe-t-on pas que certaines

hnuUes ou même des populations entières se conservent

d'une manière très satisfaisante, malgré de fréquents

mariages entre proches ? (Voir Die Thatsachen der Verer-

Dung in ~eMA:cM:'cA. – Kritischer .Dm's~Mm~, 2'"

M<;t~ay<'e!<e~/)Lt</?s~e, par le docteur Emmanuel Roth,

tit!r)in,1885).

Tels sont les deux systèmes en présence.

28. Pour nous, nous déclarons d'abord faire la distinction

du point de vue que nous appellerons extra-social et du point

de vue social. C'est-à-dire que nous croyons que notre

question doit être résolue différemment suivant que l'on fait

ou que i'on no fait pas abstraction de l'intérêt social. Nous

allons nous placer ici au premier point de vue, comme nous

l'avons faitjusqu'a présent et comme nous le ferons encore

dans l'article suivant, a propos de solutions pareilles a cel!es

que maintenant nous justifions, lorsque, par exemple, nous

parlerons de l'empêchement d'impuberté. Nous nous met-

trons au second point de vue dans la section IV relative

aux pouvoirs du souverain en matière de mariage, quand

jious traiterons des empêchements dirimants civils.

A la vérité, ce point de vue extra-social n'est pas le point

de vue réel et c'est pourquoi il y aurait injustice à nous

reprocher sous le rapport pratique la négation de l'empêche-

ment entre l'un des parents et leur enfanl; mais nous croyons

néanmoins utile de nous mettre ici sur le terrain qui vient

d'être indiqué, afin précisément de rendre plus incontes-

table, en la plaçant sur sa vraie base, la vérité quant a Ja

nullité de l'union entre parents, et aussi afin de la faire

admettre dans toute son étendue.

Au point de vue extra-social, nous pensons que la parenté

ne serait jamais, selon la nature, un empêchement dirimant;
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mais, quoique nous ne contestions point la valeur des dm

nées expérimentales qui précèdent, c'est sur un autre fonde

ment que nous appuyons notre conviction. Quel est-il j

se trouve dans la considération des garanties sérieuses (~

nécessairement onre te mariage au point de vue du bien de

enfants, et d'autre part, dans l'impossibilité d'admettre que

pour sanctionner le pacte matrimonial, Dieu exige que le

parties remplissent & tous égards les conditions voulues pa

l'intérêt de leur postérité. Telles sont les raisons pou

lesquelles le mariage entre parents est valide. La consar,

guinité des parties peut être un obstacle au bien physiqt

au moral des enfants mais nous ne voyons pas que cett

considération soit déterminante dans le sens de la nultitf

Le bien de la postérité des époux ne peut-il point, mat~

leur parenté, être procuré dans la mesure du nécessaire

C'est ce que l'on accorde relativement a la plupart al

moins des hypothèses de mariage en famille.

Soutiendrait-on que, dans les cas d'union entre le père

la fille, la mère et le fils, l'intérêt des enfants n'est pas asse

garanti pour que le contrat matrimonial puisse se former

Mais alors, comment expliquera-t-on la validité de certaine

unions en fait aussi )nat assorties que celles d'un père ave<

sa fille, ou même d'une mère avec son (ils ? Car on ne pt'ë
tenrlra sans doute point que de tels mariages sont nuls. C

sont, dira-t-on peut-être, des faits auxquels Dieu ne preni
pas garde parce qu'ils sont exceptionnels. Mais est-ce qm)
l'inclination du père pour la fille ou du fils pour la nien

n'est pas encore plus rare Finalement s'il nous fatia]

admettre même au point de vue extra-social, la nullité de

l'union du père et de la fille, nous serions plutôt détermij])

par la considération de l'horreur universelle dont t'mcestt

estl'objet.

29.A la vérité,dans le supplément de la .SoMtHM ~eo<o~t«

supplément fait d'après saint Thomas mais qui n'est pas,a
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proprement parler, de lui, on lit cette affirmation Ce qui

empêche le bien des enfants empêche aussi le mariage selon

la loi naturelle >. Mais les lignes qui suivent ne justifient

pas cette proposition et nous osons dire que prise dans un

sens absolu celle-ci est inadmissible, quand il s'agit d'empê-

chements dirimants. Si ce qui empêche le bien des enfants

empêche aussi le mariage selon la loi naturelle, il n'y a de

conventions matrimoniales valides que celles qui n'offrent

rien de défectueux au point de vue de l'intérêt de la posté-

nté des parties le défaut do santé de l'une d'elles. leur

misère, l'incompatibilité d'humeur deviennent des causes

naturelles de nullité. Du reste, la suite du Supplément ne

cadre pas avec la proposition combattue. La parenté de père

à fille ou de mère à fils n'est, en effet, pas la seule que

cette œuvre présente comme nuisible a la génération. Ne

venons-nous pas d'y lire que, d'une manière générale, la

consanguinité a ce défaut? Le rédacteur devrait donc con-

clure que la parenté est un empêchement dirimant naturel,

même lorsqu'elle est assez éloignée. Or, il se borne néan-

moins à affirmer la nullité du mariage entre le père ou la

mère et l'enfant Nous savons bien ce qu'on répondra

dans l'hypothèse de cette dernière union le bien des enfants

est plus pleinement contrarié, il ne peut pas être procuré

d'une manière convenable, convenienti MOt/o, suivant un

terme du texte cité. Nous ne contestons point qu'il y ait

une différence tenant aux rapports de filiation entre le père

et la mère; mais alors il faut reconnaître que le principe

d'abord invoqué n'est pas concluant et que la nullité du

mariage entre l'un des parents et son enfant provient

seulement de ce que le bien de la postérité à naître ne

pourrait pas être garanti d'une manière convenable. Or,

c'est la ce que nous avouons ne pas voir, parce que nous

croyons que du moment où le père et la mère ont mis leurs

relations sous l'empire du pacte d'échange perpétuel du
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droit conjugal, le bien des enfants est assuré dans ce qu'!i

d'essentiel dans la mesure qui apparait comme voulue

Dieu pour la sanction des engagements des parties.
Ce motif, s'il est juste, nous dispense de nousarr6)t

à la deuxième considération faite dans le même passage

<: Ainsi que le dit saint Grégoire, l'expérience nous apprtf

que d'un tel mariage il ne peut pas naître une heurew

postérité x. Un assez grand bien est garanti a cette derni~

pour que la convention soit valide. Le supplément de

Somme ajoute < En matière de mariage est réprouvé par

loi naturelle ce qui rend le mariage impropre a la fin on vu

de laquelle il a été établi; or, la fin essentielle et promit

du mariage est le bien des enfants, et ce bien est empêd

par une certaine consanguinité entre les parties celle ç
existe entre le père et la fille ou entre le fils et la mère

Nous répétons que le mariage n'est jamais impropre fait

le bien des enfants; il peut seulement ne pas offrir tout)

les garanties utiles. Qu'alors la nature le réprouve, en o

sens qu'il peut être illicite, nous ne le contestons point

mais elle ne le rend pas impossible. Nous croyons i'avt

prouvé. C'est également par cette distinction entre. t'iUiceit

et l'impossibilité que nous répondrons a la dernière partit

trop longue pour être rappelée, de l'argumentation que nou

fait connaître. Oui, le mariage entre le père et la fille, ontr

la mère et le fils, met les époux dans une situation fausse

qui réagit sur l'éducation des enfants il est illicite. Ma

comme le bien de la postérité est cependant assuré, dans~

mesure du nécessaire, par le seul fait de la collation d'u

droit conjugal perpétuel, le pacte est valide.

Nous concluons donc qu'au point de vue extra-social

parenté ne serait pas, selon la nature, un empéchemM

dirimant. Au fond, cette doctrine est-elle vraiment contrai'

à la pensée, je ne dirai pas du docteur angélique, mais d

rédacteur lui-même du Supplément? Nous aimons a croit
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(i) Illud quod habet natura humana in
prima aui conditione, est de

lege natura3. Sed a
prima

sui conditione hoc habuit humana natura,

quod pater et mater a matrimonio excluderentur; quod patet per hoc

quod dicitur Genesis, Il 4 Propter hoc relinquet homo patrem et

jtiatrem quod non potest inteUtg! quantum ad cohabttationem, et ~ie

oportet quod intelligatur quantum ad matrimonii conjunctionem. Ergo

consanguinifas impedut matrimonium secundum legen naturas s

(Su[~]. qurc~t. tJV. art.).

qu'il n'en est pas ainsi. Parmi les raisons que donne le

théologien, il en est une, en effet, qu'il nous reste a repro-

duire < Ce qui a fait partie de la nature humaine depuis le

commencement de celle-ci est une institution de droit

naturel. Or, dès le commencement, de la nature humaine, il

fut établi que le mariage entre parents et enfants n'aurait

point lieu. La Genèse (II, 24) dit, en effet L'homme

laissera son père et sa mère Comme ces paroles ne

peuvent s'entendre de la cohabitation, c'est le mariage

autre parents et enfants qu'elles ont pour but d'empêcher.

La consanguinité est donc un empêchement naturel (1).

De cet argument ne peut-on pas induire que l'auteur

quand il enseigne que la consanguinité est, de droit

naturel, une cause de nullité du mariage, se place au point

je vue, non pas de la raison pure, mais du droit divin

positif, de ce que l'on appelle souvent le droit naturel

secondaire? Sans doute, les raisonnements que nous avons

examinés plus hautsont de l'ordre purement rationnel; mais

peut-être n'étaient-ils, dans la pensée de celui qui les a

formulés, que des considérations subsidiaires.

30 Dos avant de discuter les motifs présentés au nom du

prince de la théologie, nous avons dit que, si nous ne contes-

tions point la valeur des données de la physiologie moderne,

nous n'en faisions cependant point la base de notre convic-

tion. Autrement nous n'aurions point eu recours a ces deux

idées que la convention matrimoniale garantit toujours
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sérieusement le bien de l'enfant, et que c'est assez pour

validité du mariage. Nous nous serions borné à dire natt

rellement le pacte conjugal entre parents ne saurait etr

nul s'il n'est pas contraire à l'intérêt de la postérité df

parties, or, il n'a point cet effet la consanguinité n'ct

donc pas un empêchement dirimant naturel. Nous n'avor

point raisonné de la sorte, parce que les observations elle~

mêmes des hommes compétents n'établissent point l'inm

cuité des mariages en famille.

Premièrement, en enët, on est unanime à reconnaitre qu

la parenté des époux favorise l'hérédité des vices. Ce qt
i'on soutient seulement, c'est qu'elle n'est pas, abstractic.

faite des vices ou en général, nuisible à la postérité d&

conjoints. La concession ainsi faite est-elle considérable

Assurément, car )o nombre des personnes malsaines n'estpt

insignifiant. De Maistre va jusqu'à dire: < Chaque form

organique portant en elle-même un principe de destruction

si deux de ces principes viennent à sunir, ils produiron
une troisième forme incomparablement plus mauvaise

toutes les puissances qui s'unissent ne s'additionnent pt'

seulement, elles se multiplient » (Du pape, livre II

chap. VII, art. 1).

Secondement, nous oserons même afnrmer que les faih

invoqués en faveur de l'innocuité de la parenté entre le

époux ne sont point probants. Parmi les sourds-muets, tri:

peu, dit-on, sont nés de personnes consanguines. Nous Il

croyons maLs il est évident que cette observation n'est pa;

suffisante l'union entre parents ne peut-elle pas etr'

funeste sans aller jusqu'à produire la surdi-mutité? Le

physiologistes allèguent aussi que des îles ont été peuplée

de races vigoureuses d'animaux. grâce à quelques ancêtre

entre lesquels des unions consanguines ont dû avoir lieu

Nous admettons une certaine analogie entre la eonstitutim

de l'homme et celle des êtres inférieure mais de ce que de
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animaux vivant en liberté dans un pays inoccupé ont pu s'unir

avec succès, on ne saurait conclure qu'il en est fie même

parmiles hommes qui sont agglomérés; puis. est-ce que chez

l'homme, qui est principalement un être spirituel, la partie

physique
n'est pas plus délicate que chez les animaux ? Par

cette dernière considération, nous écartons aussi le fait

possible de l'innocuité d'accouplements entre animaux

domestiques qui ont les mêmes ancêtres. Quant à l'heureuse

fécondité des premiers mariages, nous pourrions répéter &

son sujet ce que nous avons dit d'abord de la multiplication

desanimaux dans quelques iles. Enfin, si certaines familles

ou même des populations entières se conservent d'une

manière très satisfaisante malgré de fréquents mariages

entre proches, ce fait n'est pas concluant. N'y a-t-il pas

aussi des familles dont on croit ne pouvoir expliquer le

dépérissement que par la consanguinité des mariages

.destinés à les perpétuer? D'autre part, il faudrait établir

que dans les hypothèses où il parait que la parenté entre

époux ne produit pas d'effets fâcheux, ce n'est point que les

inconvénients des mariages en famille sont heureusement

combattus par une cause exceptionnelle il faudrait établir

aussi que la pratique des unions consanguines ne finira point,

même dans ces cas, par être funeste.

Les faits ne prouvent donc point que la parenté entre les

époux soit en général sans inconvénients. Nous inclinons

même vers l'opinion contraire Cette croyance est ancienne

et fut unanime. Elle a été adoptée par les plus grands esprits

et tenue pour vraie dans l'Église, quoique non consacrée par

une décision infaillible. Comment, dès lors, ne la présume-

rions-nous pas vraie, quand elle ne nous est point démontrée

fausse? Ne semble-t-elle pas concorder avec la loi univer-

selle de la variété dans l'unité, ou avec cette règle sembla-

ble, mais moins générale, dont parle de Maistre

« Quelle loi dans la nature entière est plus évidente que
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celle qui a statué que tout ce qui germe dans l'univers désir

un sol étranger? La graine se développe à regret surtn) u

même sol qui porta la tige dentelle descend il faut sem~ln

sur la montagne le blé de la plaine, et dans la ptainecd.sc

de la montagne de tous cotés on appelle ]a semence lo!

laine, La loi dans le règne animal devient plus frappante ta

aussi tous les législateurs lui rendirent hommage par dt~a~

prohibitions plus ou moins étendues. Chez les nations dé~j;

néréos, qui s'oublièrent jusqu'à permettre le mariage etttr y

des frores et des soeurs, ces unions infâmes produisirent d~ Q

monstres (Du pape, livre H, ch. VU, art. 1). s

Nous avons enfin discuté la vaste question de savoir s't~

existe des impossibilités d'ordre moral nature) à )aratit
g

cation divine de la convention de mariage et sur tous h a

points notre réponse a été négative, sauf l'importank d

distinction de points de vue que nous avons faite à prop« il

deiaparenté- s

L'impossibUité mat?rie))6 du pouvoir conjugal est ainsi )t [

seul empêchement dirimant naturel qu'abstraction faite r r

point de vue social nous admettions en plus du défaut de

consentement des parties fi l'échange du droit de conjoint c

Nous arrivons à cette cause de nullité.

1

§1H.

Du défaut de consentement des parties

à l'échange du droit conjugal.

t!i. Ce fait rend évidemment le mariage invalide ou imputa

sant à procurer le pouvoir de conjoint, puisqu'il l'empech

même d'exister & l'état de convention nulle. L'absence dt

consentement est donc un empêchement dirimant naturel
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Le raisonnement que nous venons de tenir noua parait

oste néanmoins il ne nous satisfait pas pleinement. Sans

(toute, entre un homme et une femme qui n'ont point voulu

se conférer l'un à l'autre le droit sexuel, il n'y a pas de

mariage; mais cette vérité n'a pas une très grande impor-

tance, si, indépendamment d'un contrat, une personne peut

acquérir sur une autre le pouvoir qui fait l'objet du pacte

matrimonial. Est-ce là un fait possible? Non, à moins d'une

fofcnté spéciale du Créateur qui est le maître des corps.

Quelle est la fin en vue de laquelle le Souverain-Maître

sanctionne le mariage, malgré l'empire que ce contrat

donne aux sens! La conservation et le développement du

genre humain. On ne peut donc admettre que Dieu confère

à un homme et à une femme, même indirectement, le droit

d'exiger ]'un de l'autre l'œuvre de la chair, lorsque le bien

<)eleur postérité n'est point assuré dans la mesure du néces-

saire. Or, il ne-l'est point, si les personnes disposées à unir

leurs sexes ne se donnent point elles-mêmes le pouvoir
réciproque de réclamer l'œuvre de la génération. Dans une

pareille hypothèse, en effet, il est presque certain que la

cohabitation entre parents ne durera pas, et sans elle le

Men <!e l'enfant ne sera que très imparfaitement réalisable.

Tel est le motif pour lequel, par exemple, le consentement

du père ne peut pas remplacer celui du fils ou de la fille.

Nous n'avons point invoqué le droit de propriété de l'homme

sur lui-même. Cetargument est généralement juste; mais

il ne l'est cependant pas toujours. Est-ce que ce droit de

propriété empêche inmanquablemcnt un souverain d'en-

voyer légitimement ses soldats à une mort certaine? Sans

doute, il ne les assujettit point à une « servitude perpétuelle »

comme ferait, d'après une expression do saint Thomas, celui

qm imposerait le mariage (Suppl. qua:st. XLVII. art. 6).

'Mis il importe peu la restriction au droit de propriélé de

l'homme sur lui-même est-elle plus grande dans le second
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cas que dans le premier? TeUe est la question. Or, commm,

ne pas la résoudre négativement?

Ainsi, lorsqu'un homme et une femme qui semblent a)

consential'échange mutuel du droit do conjointn'ont~ e"

eu vraiment cette volonté, non seulement la couvent.~

matrimoniale ne peut être valide, mais il est impossible (1,

le pouvoir d'exiger l'union sexuelle soit acquis d'une au~

manière. L'étude de l'empêchement dirimant naturel

défaut de consentement des parties a l'échange du
dn,~

conjugal offre donc un réel intérêt.
e

Il s'agit de savoir quelles sont les hypothèses d.i r

lesquelles, malgré l'apparence d'un mariage, se
prod~

cette cause de nullité.

Ces hypothèses, qu'il est permis do considérer corn:

autant d'empêchements dirimants naturels, peuvent et)

fixées au nombre de onze.

Ce sont les cas

t'Defaux;

S°De consentement donné par un tiers ou par deu

étrangers, au lieu de l'une des personnes que l'on préfet

unies ou à la place de ces deux personnes

3° De volonté émise par un enfant qui n'est pas'encot

arrivé a l'âge de raison ou de discernement;

4°De promesse faite par nn insensé,sauf dans un inh'

valle lucide

5° D'engagement pris par une personne en état d'ivrus

complète

(j'D'une formule de consentement écrite sous uf~MCO)

trainte matérielte

7° D'une promesse faite par crainte et sans volonté

conférer le droit conjugal

8° D'erreur sur l'identité physique, ou même, mais oxcen

tionnellement, d'erreur sur les qualités
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y De consentement exprimé par ptaisanterie

10* De consentement exprimé par mensonge;

l~D'adjonctiond'une clause dont la présence dans le

pacte matrimonial fait qu'il n'y a point volonté d'échanger

le droitaj'union des sexes.

32. Expliquons ces différentes hypothèses.

i" Cas. On allègue une convention de mariage entre

deux personnes, et l'on produit un écrit relatant ce contrat

et signé des parties prétendues. Mais cette pièce est l'œuvre

't'un faussaire jamais l'homme et la femme que l'on pré-

tend unis n'ont voulu appartenir l'un à l'autre. Il n'y a donc

point de consentement au mariage.

2" Cas. On soutient que deux personnes sont mariées,

et l'on se fonde sur un accord en ce sens intervenu entre

des tiers qui s'attribuent un mandat, mais cette allégation

est mensongère. Le consentement des parties fait donc

défaut. Nous rappelons d'ailleurs, que l'état conjugal ne

peutrésulter que d'un contrat, qu'il n'appartient point à

ceux qui ont autorité sur un homme et sur une femme d'en

faire un mari et une épouse.

3°' C<M. Un enfant s'est exprimé comme peut le faire

unepersonne qui se marie. Mais il n'est pas encore arrivé a

un âge où sa raison sache discerner au moins vaguement

que, par les paroles prononcées, il va conférer le droit

d'exiger de lui l'union sexuelle. Dès lors, iln'a point voulu

conférer cette prérogative le consentement n'a pas eu lieu.

<*° Cas. Une personne en état de démence a déclaré

tonloir se donner en mariage, mais comme l'enfant, elle n'a

pasconnu la portée de ses paroles, ou bien la liberté inté-

rieure lui a manqué. Alors le consentement a fait défaut ou,

si l'on suppose seulement l'absence de liberté intérieure,

tiest non avenu, parce que l'acte de la volonté n'ayant pas
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été libre n'émane pas de l'homme pris comme tel et, cou

quemment, ne l'oblige pas. C'est la conseienco, interpuc

du législateur divin, qui proclame que l'homme ne se lieq

par les mouvements de sa volonté desquels la raison 9 p

rendu compte et qui sont libres. Réserve faite de ses droit

Dieu a ptacé dans 1 homme même sa propre direction etit!ili

mise dans l'union de la connaissance et de la volonté libi

Seulement le défaut de connaissance ou de liberté n'e~b

pas toujours chez le fou il faut excepter les iuterva))

lucides. Relativement à ces derniers on peut, il est vrai,

demander s'il n'appartient pas a l'autorité compétente

n'en pas tenir compte, et de déclarer nulle, sans distinctm

le mariage de l'insensé. Mais la négative nous paraît s

taine comme les intervalles lucides sont susceptibles d'e!~

constatés, il n'y a pas lieu de n'en pas tenir compte.

Incontestablement il faut assimiler a la folie propremt

dite une démence passagère provenant d'une surexcitât]!

passionnée.

5" Cas. Il s'agit d'un promettant qui se trouvait f

état d'ivresse complète quand il a paru contracter maria~

Quelque peu intéressante que soit sa situation, on dr

reconnaitre qu'au point de vue du consentement 'eUe(

semblable a la précédente.

6°"' Cas. On vient affirmer la formation d'un mariap

en s'armant d'une formule de consentement édite sous un

contrainte matérielle. Il est évident que la volonté de co[

férer le droit conjugal a fait défaut.

7" Cas. –On a fait souffrir une personne, on 1 in!

midée par des menaces pour lui arracher son conscntemem

ou bien elle a cramt pour d'autres motifs qu'un refus nf'kJI

devint préjudiciable; et afin d'échapper à la douleur, r

faire cesser les menaces ou do détourner le péril qui de

même menaçait, elle a exprimé ce que l'on demandait d'eitt



DU MARIAGE AU POINT DE IIT DE LA NÁTUItE OU DE LA RAISON.

Mais elle n'a pas eu d'autre volonté que celle de simuler un

consentement; la volonté nécessaire a la formation du

mariage, celle de conférer le droit désiré, elle ne l'a donc

point ene.

Mais nous devons signaler trois méprises dans lesquelles

on pourrait ici tomber.

En premier lieu il ne faudrait pas dire que le consen-

tement que la crainte détermine est par cela seul simplement

apparent. Quoique forcé il peut être réel et pas seulement

fictif. II n'a ce caractère que si la volonté de conférer

le droit stipulé fait défaut. C'est dans cette absence qu'est

l'empêchement dirimant et non dans la crainte. Si cette der-

nière est capable d'amener un homme à paraître conférer

un droit que vraiment il ne veut point donner, elle n'a

eepemiant pas nécessairement ce caractère. Voici une per-

!onnc qui, non contrainte par la souffrance, par des intimi-

dations ou par la crainte du péril qui menace de lui-même,

n'aurait point promis ce qu'on lui a demandé il se peut, que

placée sous cette influence elle se soit résignée, pour être

smcëre, à vouloir accorder ce que l'autre partie réclamait.

Un doit donc éviter de faire du défaut de consentement une

conséquence nécessaire de la crainte. Remarquez, d'ailleurs,

que la sincérité que nous venons de supposer donne au

mariage une efficacité véritable pour le bien des enfants.

Mais, d'autre part, peu importe la cause de ce sentiment de

crainte qui a fait dire ce que l'on ne pensait pas. Que cette

cause ait été grave ou seulement de nature à impressionner

une âme pusillanime, la solution ne change point. De même,

il n'y a point d'exception à faire pour l'hypothèse où la cause

de la crainte serait une juste menace comme celle de dé-

noneur un fait de séduction à la charge d'un homme si

celui-ci ne consent a épouser sa victime. Pareillement il

faut mettre et nous avons placé a côté des moyens violents

ou d'intimidation un événement qui menacerait de lui-même



QUATRIÈME PARTIE. CHAPITRE VI.

comme le danger d'une poursuite pour séduction, lors in

personne cependant ne cherche à obtenir le consenten.i

au mariage en annonçant qu'en cas de refus cette ae'é

sera intentée. Bref, toutes les fois qu'un sentiment de crs'o'0

a porte l'un des contractants à manifester une volonté [lu

réelle de s'obliger, il faut reconnaître que le consentes )c

de l'une des parties fait défaut. Concluons de la quem
simple crainte révérentielle, c'est a-dire spécialemet)t~t

peur de s'exposer au courroux d'un père, peut donner Ii;11

l'empêchement dirimant de défaut de consentement. N'e ju
point possible qu'une fille, par exemple, cédant aux injf)~

tions paternelles déclare accepter le mari qu'on lui préseip

lorsque cependant elle n'a point cette volonté `! e

Seulement, cette seconde observation en appelle bien ts

une troisième. p

Plusieurs, en effet, se méprenant surla portée des parc.j)

qui précèdent, croiraient devoir protester. -Un tribuM

diraient-ils, dans les cas d'allégation de crainte non sérient

demenacelégitimeoud'undangerquiseprésentode)~

même, ne peut pas être-autorisé parie législateur à admet!)

celui qui extérieurement a consenti à faire la preuve de

crainte pour en conclure qu'intérieurement il ne l'a pm

fait. La présomption du défaut de consentement par sue

de crainte est alors trop conjecturale pour que l'on expo*

les juges au danger de la faire. Ce serait jeter impruder

ment l'incertitude sur les mariages et offrir a certaines pe

sonnes qui voudraient divorcer un moyen d'échapper a

loi del'indisso)ubilité. La preuve de la non.réajité du co)

sentement par suite de crainte, ne doit être permise qu

dans une hypothèse rare et particulièrement digne d'intér~

celle d'une personne victime d'une crainte qui résulte

violences ou de menaces graves et illégitimes. Cet

manière de parler est très juste mais je n'ai rien avant

qui lui soit contraire. Qu'ai-je dit, en enét? Que sans di
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M~ner entre les différentes causes possibles de la crainte,

*i l'une des parties exprime, sans l'avoir, l'intention de con-

férer le droit conjugal, la convention de mariage ne se

terme point. Mais, je n'ai nullement prétendu qu'un tribunal

'Ct toujours pouvoir accepter la preuve de la crainte. Loin

'le là. Je partage eu)iërement l'avis dont nous venons de

nous faire l'interprète. Un législateur ne peut point souffrir

quedans les hypothèses prévues par l'objection la validité

u contrat matrimonial soit mise en question devant les

uges.Unlégislateur, dira maintenant en sens opposé quelque

autre adversaire, peut donc considérer comme mariés deux

personnesqui ne le sont point, et leur imposer les lois de la

société conjugale? Dans les circonstances que nous avons

supposées et dans d'autres semblables dont nous nous occu-

perons bientôt, certainement. L'autorité peut alors présu-

mer ie consentement que l'on prétend n'avoir pas été réel,

et déclarer non recevable la preuve contraire elle peut s'en

tenir a une présomption irréfragable. Elle le doit même,

parce que le bien des familles et la moralité des mariages

le demandent, selon ce qui a été dit, Sans doute, il y a là

une situation fâcheuse pour celui qui, en réalité, n'a pas
consenti. Il lui faudra, si l'autre partie exige la vie com-

mune, s'exposer par la cohabitation au danger de rela-

tions charneMes qui seraient illicites puisque le pacte nup-

u~ ne s'est point formé et ainsi peut-être, car c'est son

devoir de se mettre à l'abri de l'incontinence, il devra don-

ner alors son consentement. Mais il doit faire au bien public

ce sacrifice de sa liberté de dtsposer spontanément de lui-

même. Objectera-on que l'autorité qui agit de la mamère

indiquée s'expose volontairement à induire des personnes

au ma), car en tenant pour la validité de certaines unions

qu'elle sait pouvoir être nulles, elle arrive à imposer la

vie commune à des personnes non mariées ? Nous répon-

drons ce résultat est réel, mais peu importe, l'inconvénient
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de mettre la chasteté de ces personnes en péril n'esta

effet, rien à côte des avantages que produit l'interdictiot

d'une preuve conjecturale. Cette défense sauvegarde la

familles vraiment fondées, et elle assure l'observation de
devoirs conjugaux entre véritables époux.

Qu'on veuille bien le remarquer je ne dis nullement qu
la présomption irréfragable à laquelle se tiendra la justif)
remplacera la convention nuptiale, mais seulement que

personne qui allègue n'avoir pas consenti peut être mit)

dans une situation ou la défiance de soi-même fera un devou

de contracter mariage.
Dans les développements qui précèdent, nous venons d.

toucher aux pouvoirs de l'autorité civile ou de l'Église ei

matière de mariage mais il fallait bien limiter le sens t

nos explications sur le septième cas de défaut de consen

tement. Nous terminons par une observation très impor

tante. Dans l'hypothèse de violences ou de menaces grave

et illégitimes, il importerait peu que la volonté do la TK

timo fût réelle, car la sanction divine ne vient pas ratifie-

une convention qui est un abus de la force. Grâce à cettt

donnée, la question du défaut do consentement par suit

de crainte disparait pour le juge; ce qu'il doit examiner e,

cas d'allégation de crainte, c'est s'il y a eu des violences m

des menaces graves et illégitimes.

Nous arrivons à l'hypothèse d'erreur, et nous rappelom

qu'en l'indiquant nous avons distingué l'erreur sur l'iden-

tité physique et l'erreur sur les qualités.

8"* Cas. Je suppose d'abord une erreur sur l'ideutik

physique, sur l'identité entre la personne que l'on déclara

épouser et l'être physique que l'on connaît, sur lequel on se

propose d'acquérir le droit de conjoint. Un homme ou unt

femme a dit prendre pour épouse ou pour conjoint la per

sonne présente devant lui ou devant elle. Mais une substi-

tution avait eu lieu la personne avec laquelle des parole
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de consentement au mariage ont été échangées n'est point

celle que l'on voulait épouser. La volonté requise a donc

manqué. Les paroles, en effet, importent peu la personne

présente
n'est pas celle que l'on avait dans l'esprit ce n'est

pasvers elle que la volonté d'attribuer le pouvoir de con-

joint s'est dirigée.

Toutefois une exception doit être faite. Il peut arriver

que promettant soit disposé a épouser la personne qui est

présente, quelle qu'elle soit, pourvu qu'elle ait une certaine

qualité. Supposez un roi qui veut se marier à l'héritière

d'une principauté qu'il convoite. Il ne considère qu'acces-

soirement la personne elle-même il croyait que )'héritière

~taiU'aînéedes filles de tel prince, tandis que cette préro-

gative appartient à la cadette, et c'est à cette dernière

qu'avec la pensée de parler à la plus ancienne, le roi dont

il s'agit fait directement, ou par représentant, une promesse

de mariage. Il y a erreur sur l'identité physique, dans le

cas, du moins, ou la fille aînée était physiquement connue

du promettant, mais cette erreur n'empêche point alors la

formation du contrat ne supposons-nous pas que c'est uni-

quement ou principalement l'héritière que le monarque

voulait épouser, et n'est-ce pas &elle que la promesse a été

faite Cette exception est très rare, nous en convenons.

Lorsqu'on se donne en mariage, il n'arrive guère que l'on

ne considère qu'accessoirement la personne elle-même.

Jusqu'ici point de difficulté mais nous devons, en second

lieu, prendre l'hypothèse d'une erreur sur les qualités. La

personne présente celle avec laquelle on échange des

consentements à fin de mariage est physiquement celle que
l'on a en vue mais l'un des promettants se trompe sur les

qualités de l'autre partie. Par exemple, < j'avais promis à

Paul, mon vieil ami, qui habite Saint-Domingue, de donner
ma fille à son fils. Je ne connais pas ce fils autrement que

par tout ce que m'avait écrit son père. Un jeune homme se

5
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nous mettons point l'esprit & la torture pour arriver à

démontrer qu'une méprise de ce genre n'entraîne le défaut

de consentement que dans tels et tels cas où nous estimons

que, grâce à une présomption particulièrement certaine de

connexité entre l'erreur une fois démontrée et le défaut de

consentement, un tribunal pourra permettre, sans trop

d'inconvénients, la preuve de l'erreur. Toutefois le lecteur

ne doit pas croire qu'en lui conseillant d'apporter dans cette

étude une parfaite indépendance nous ayons l'intention <)e

lui faire admettre dans beaucoup de cas réels l'absence de

consentement par suite d'erreur sur les qualités.

Il est d'abord deux hypothèses dans lesquelles l'erreur

sur les qualités d'une personne empêche certainement la

volonté de t'épouser.

Premièrement, l'une des parties avait des doutes sur une

qualité qui paraissait dans l'autre la première hésitait, par

exemple, à croire au nom glorieux, aux titres, à la descen-

dance, aux espérances héréditaires ou à la fortuno actuelle

dont la seconde semblait, à certains égards, pouvoir se

réclamer. Dans cette situation, elle a cru bien faire de

mettre une réserve expresse, ou au moins extérieure, à sa

volonté d'accepter ce conjoint. Elle a déclaré consentir,

mais pour autant seulement que telle ou telle qualité *a

laquelle elle tenait et qui lui paraissait problématique, exis-

terait réellement en d'autres termes, pour autant qu'il n'y

aurait point erreur. Il est évident qu'en pareil cas s'il y a eu

erreur, le consentement a fait défaut.

Ou bien, en second lieu, la restriction que nous venons

d'indiquer n'a pas été faite extérieurement, mais intérieure-

ment elle a eu heu. Le résultat reste nécessairement le

même. A la vérité, il y a cette différence que, plus haut, la

condition étant connue de l'autre partie a pu être acceptée

de celle-ci, de façon à constituer une sorte de second pacte

inhérent au mariage. Mais qu'importe que, dans le cas
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actuel, cette particularité n'existe point? L'absence da ce

contrat accessoire ne peut pas faire, apparemment, que le

consentement soit autre chose que ce qu'il a été. Si l'on a

intérieurement subordonné à l'existence de telle qualité

seulement apparente la volonté de conférer le droit

conjugal, cette restriction a beau être tacite ou cachée le

consentement n'en fait pas moins défaut.

Faut-il n'admettre que dans ces deux hypothèses le défaut

de consentement par suite d'une erreur sur les qualités

Non un troisième cas doit être ajouté. Je suppose que l'on

n'a mis a son consentement aucune restriction, ni expresse,

ni tacite. On était, en effet, convaincu de la réalité de tel

avantage mensonger qui paraissait appartenir a l'autre pai tic.

Mais on attachait tant d'importance à cette qualité que ce

n'est point la personne elle-même de l'autre partie ou cet

individu composé d'un corps et d'une âme. que l'on a eu en

vue en déclarant consentir au mariage. C'est l'avantage lui-'

même que l'on avait dans l'esprit. C'est vers lui que la

volonté de conférer le droit conjugal est allée. 11 y a donc

eu empêchement dirimant.

Il s'agit, si l'on veut, d'un mariage politique. Nous avons

déjà pris un exemple de ce genre quand nous nous sommes

occupé de l'erreur sur l'identité corporelle. Un roi déclare

vouloir épouser telle princesse; mais ce n'est pas cette

femme elle-même qu'il a en vue c'est la qualité d'héritière

de telle principauté dont il voudrait arrondir ses Etats. Or,

il se trouve que cette prérogative n'existe point. Des lors,

le consentement fait défaut l'objectif de la volonté était

l'héritière et non point la personne ou, si l'on aime mieux,

c'était celle-ci, mais considérée comme héritière. De même.

on déclare purement et simplement se donner en mariage à

un homme, mais ce que l'on voit en lui, c'est le nom glorieux

qu'il porte: or, il se trouve que ce n'est pas le sien. Ou bien,

on prend le nancé pour membre d'une famille qui est unie à



QUATRIFME PARTIE. CHAPITRE YI.

fi) Voir Bouquillon, 7)-~f'<H/M~ de virtute fe~onts, tom 1, note df

la page 204.

futur ait voulu conférer le droit conjuga) &ta partie présente

Que si l'on emploie l'autre manière de parler, la réponse

est encore plus facile. Vous dites que vous n'auriez par

consenti? A merveille, car cotte objection est un aveu: vous

n'auriez pas consenti c'est donc que vous l'avez fait. Aussi

dans l'exemple ci-dessus d'un mariage qui se forme malgrt

une erreur sur une qualité, suffit-il de parler d'un prince q~

envisage d'une manière quelconque, outre la qualité d'hrn

tière la personne elle-même et n'est-il pas besoin d,

supposer que c'est cette dernière qui est considérée priua.

paiement (1).

Les mêmes explications pourraient être adaptées aui

hypothèses de méprise sur le nom, la descendance, b

fortune, la religion, l'honnêteté, l'honorabilité la santé m,

le caractère de l'autre partie.
Telle est notre doctrine relativement aux erreurs com-

mises par l'un des contractants sur les qualités de l'autre

Elle est simple, nous semble-t-il. Seulement pour oser

l'accepter, il faut, bien que finalement elle soit assez t'estnc-

tive, s'être préalablement rendu compte que l'on peut hardi

ment. reconnaître le défaut de consentement, sans craindre

aucune conséquence sociale fâcheuse. Autrement il sert

fort difficile, nous le répétons, de metli e la lumière dans le

sujet actuel.

Un pareil jugement peut être téméraire mais ce qui nom

autorise & le porter, pensons-nous, c'est l'attitude de théoio

giens éminents.

En premier lieu Gury et son savant annotateur BaUerim

que disent-ils relativement à l'influence que l'erreur tou

chant les qualités peut avoir sur le consentement ?
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(i/~ErrorctreaquahtatespersonBC, quahscumquesit, per se non

irrilat matrinionium. Ratio est, qma error Cll'ca quahtates non cadot in

~aeontrahitur, ut modo dicEum
est, non est sunt Lpsiu~ quahtates.

qua contrahttur, ut modo dlctum est, non vero sunt upsru., qualitates.

~;lClpC, mcr quahtas explicite, velut cûnditio sine qua non (ut amnt)

mtendatur a.

Voici d'abord comment s'exprime l'auteur( Compendium,

H.N'795):

< L'erreur sur les qualités est impuissante, quelle qu'elle

soit, à rendre le mariage invalide.C'est qu'en effet l'erreur

sur les qualités ne porte pas sur l'objet du contrat. Cet

objet. c'est la personne même avec laquelle on contracte

ce ne sont point ses qualités. U faut excepter le cas où une

qualité a été visée explicitement, comme une condition sine

yttfi ):<)?, selon le langage habituel (1).

Pourquoi l'auteur n'admet-il que l'exception de réserve

expresse? Incontestablement, ce n'est pas logique. D'abord

une restriction intérieure empêche aussi bien le consente-

ment, selon ce que nous avons dit plus haut. Il y a seule-

ment cette différence que dans la première hypothèse le

manque de volonté se manifeste clairement au dehors, tanrlis

que dans la seconde il devient problématique pour le juge.
D un autre côté, est-il toujouis vrai de dire l'erreur sur

les qualités ne porte pas sur l'objet du contrat cet objet,

c'est la personne même » ? Une qualité ne peut-elle pas être,

en fait par suite d'une manière de considérer du promet-

tant, l'objet du consentement au mariage? Nous croyons

l'avoirétabu par plusieurs exemples. Il y a donc deux autres

exceptions que l'on ne peut pas plus rejeter que la

première.
Aussi Ballerini reconnait-il que, même si aucune restriction

tt'a été faite, l'erreur sur les qualités peut donner lieu au

défaut de volonté. Mais dans quel cas seulement ?
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(1) c Non m hoc tantulI1 casu, sed eham m alio, quem A. oinittit.

crror circa qualitatem in%alidam efficit inatrimonium quamquam

<!Iestuue seconde hypothèse, dit-il, non indiquéepar
l'auteur, dans laquelle une erreur sur une qualité rond nulle

mariage. A la vérité, les deux cas peuvent être réunis dans

cette règle générale, mais obscure :e~'eM)'st<MMe'ytt;!M<

mcnHffe /f )):a)':a~e, ow!M.f7 celle f<*re«t' est, en )'<<?e, une

e;')'<'M;' sur la substance. C'est ce qui arrive d'abord dans le

cas cité par l'auteur: lorsqu'une certaine qualité devient une

condition du contrat. Il est manifeste, en effet, que si la con.

dition lait défaut, le consentement qui lui est subordonne

manque aussi. En second lieu, le même résultat se produit

quand il arrive qu'une des parties se trouve personnifiée par

une qualité, ou que la personne avec laquelle on contracte

n'est connue et déterminée que par une qualité qu'on lui

suppose ».

Si nous passons maintenant a des maîtres particulière

ment autorisés en la matière du mariage, voici comment

s'exprime Pirhing (Livre 1, Tit. n. 163.) Si la qualité sur

laquelle l'une des parties se trompe est ce qui personnifie

et représente a l'esprit l'autre contractant qui n'est pas

connu physiquement alors il y a en réalité, erreur sur la

personne. La même idée est exprimée clairement par San-

chez (Livre 7. Disp. 18, n. 38) < Quand l'erreur sur une

qualité se transforme-t-elle en erreur sur la personne et

entraîne-t-elle la nullité du mariage? Nous répondrons

brièvement. Ce fait se produit quand les deux circonstan-

ces qui suivent sont réunies la qualité sur laquelle on M

trompe sert à déterminer la personne qui n'e~t pas connue

sans cette qualité (c'est-à-dire autrement que par cette

qualité) et d'autre part il n'appert point que l'on ait voulu

contracter avec la personne présente, quelle qu'elle

fût*(l).
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uterque casus contineri potest gcnerah ma, utut suboh<"(,uJ'3 regula,

n6errorent
quaditatis narrtr

imonirsru incalirlari, quanrlo ejusmodl rrror

qua)itntis<rnn~<tn~~a~tH~.PrmtUsttaquecasus,qucmet.

iinuit, est, 'luando quaUtns est condltlO. sul> qua pra'st~tur consensus;

itianitestum est çll1m conditions deficlcnte. etiam ('onchtI01I3tum, hi est

~nEenaum dciicere. Aftercasusest, quando quahtas ('stdetertninat~aeunsensum do·ficere. Alter casuaest, quando qualutas eatdeterminutma

quacum qui.% contrahere interlllltj seu quando personam, cum

qua contr8hl~. non cognoscns nec determmas, nisi ex mdmno et nota

!n)squaht.at~.QuaderePirhing(Z.?ï<.7,J'C~t~

q.~ c,,ia et i.,I,~idu. p,~sop« de~iy,tett,

(lr.i»lfJqlleconnpiatur, quæ V13U l)J'tUS ~gnora est, tunc cirO)' rcdmulat~tMay)fecot~)p)'a~r. ~M~ f~M~rtMS t~n(?f<' M;. fM~e Cj-rot' ~t/~f/f~^rinraqueconr>piatur, qute vmuln-tus agnoto esl, tune error redtandat

'f)~fM~er~ûnff.ttc~satclareSajiche/.(J'?'D)~.t8.):

~d uxpLearrrlmn, qttondo errorcirca qualilatem retiunrlet ira errore>u

lreraona·ruatrmeoniuna rlirinaentem, darro üretuter, twnc iri aecirlere,

7undo ci-ratier eirca qurrditatCm, qute certain pmsonam designal,

qu~rrontral,eutv prire.c notrs non arat nLeque illa qnaletato (suil. nisi

el 11Ia qualit.o.teJ ncc ronstat, neentrura rontrahentu J~<isoe an perso-

^u^tatM
prr~·srnte»t, qurr·cumque alla sit, corrserehre ».

Ainsi, d'après Ballerini, Pirhing et Sanchez si du moins

coM interprétons la pensée du premier suivant celle du

second et rlu troisième, c'est uniquement lorsque la personne

ttaquelieondéclare se donner en mariage n'était pas

connue do l'autre partie. que la première a pu considérer,

it lieu de la personne du stipulant, un avantage qu'on

Mpposaitacetui-ci.Mais,vraiment,est-il rationnel de tracer

atnsi une limite infranchissable, quand on parle de la réalité

dedéfaut de consentement et non de la preuve de ce fait?

Pourquoi, par exemple, ce qui est vrai d'un roi qui n'a

jamais vu sa fiancée, ne pourrait-il plus l'être s'il l'a rencon-

tra une fois?1

D'autre part, dans l'hypothèse où c'est par suite d'une

restriction mise à la promesse que l'erreur sur une qualité

empêche lo consentement, il semble, faute d'observation de

h))M't deHaIlerini, que, pareillement a l'auteur qu'il annote,

il exige une réserve expresse. Tacite, elle ne ferait plus

obstacle a l'existence de la volonté de conférer le droit



QUATRlF."E PARTIE CHAPITRE VI.

conjugal à la personne présente. Comment justifier cett

distinction ? Que la restriction soit formelle ou seu

entendue, l'intention ne reste-t-elle point la même ?$

D'ou vient ce manque de logique citez de si grands esprit)

Ce ne peut être qu'ils ne raient point aperçu. Il n'y a de)

qu'une explication possible. C'est que par prudence ils !)'?

pas voulu dire toute leur pensée de crainte que la prem

de l'erreur sur les qualités no dût être trop souvent autorisa

dans les tribunaux. Ils ont redouté de leur reconnaître [,

liberté de permettre une preuve que les juges serais

exposés à tenir pour concluante, au grand détriment de!

certitude et de l'indissolubilité des mariages. Mais &

appréhensions, les éminents auteurs dont nous parlons,

les auraient point eues, s'ils avaient d'abord établi que

législateur compétent pour statuer sur l'existence A

mariages, a le droit et même, en général, l'obligation de

pas souffrir que la preuve de l'erreur de ['une des parti

sur les qualités de l'autre soit autorisée. Ce principe pos<
ils auraient pu, sans inconvénient, éviter des contradictior

qui ont dû coûter leur perspicacité, et épargner & 1er

lecteurs d'inutiles efforts d'interprétation. Ils auraient t*

plus larges dans la détermination des hypothèses où i,

consentement fait défaut par suite d'erreur sur les quahh

et c'est seulement le droit de faire la preuve de cette erre*

qu'ils auraient limité aux cas de restriction formelle

d'échange de promesses avec une personne que l'on;

connaît pas encore physiquement. Certes, ce n'est pas
règle ainsi posée que nous voudrions combattre. Si )i<~

nous sommes permis de faire remarquer qu'il n'est jt
exact de dire que l'erreur sur une qualité n'empêche locft

sentement que dans les hypothèses do restriction forint

ou d'un échange de promesses avec une personne que r,

n'a jamais vue, c'est une règle qui nous parait très sage q
la preuve ne puisse être reçue par les tribunaux que de
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ces deux circonstances. Du moment où il n'y a pas eu de

restriction expresse, si d'aiiteurs la partie objet de l'erreur

~tait()éja connue, il nous semble imprudent,parce que le

manque de consentement reste trop conjectural, d'auto-

riser les juges & permettre fie prouver l'erreur.

Au contraire, dans les deux hypothèses de restriction

apnmée ou de personne inconnue physiquement, il y a

des éléments de certitude suffisants pour que le législateur

ne défende point de recevoir la preuve. Une restriction

elterieure a-t-elle limité la promesse? Le lègislateur en ce

cas te peut point s'opposer à la preuve de l'erreur; car si

celle-ci est démontrée à un tribunal, il ne sera pas réduit a

statuer d'après des inductions conjecturales sur le défaut de

consentement la réserve ajoutée explicitement est, en

quelque sorte, une preuve directe de l'absence de volonté.

Lapersonneaveclaquelleonaéchangéunconsentement

au mariage était-elle inconnue physiquement ? De nouveau,

après la démonstration de l'erreur, s'il ne devient pas

matériellement certain que l'on n'a point voulu épouser

t'tnh'e partie, il y a des présomptions en ce sens qui équi-

valent à une certitude. Cette absence complète do iréquen-

tations entre les futurs ne met-elle point à l'abri du

périt de témérité les juges qui, de ce fait une fois établi,

concluraient, en cas d'erreur sur la qualité désirée, a

l'absence de consentement? Dans ces deux hypothèses, le

législateur ne peut donc défendre aux tribunaux de recevoir

la preuve onerte. Autrement il s'exposerait, saus motif

d'intérêt publie, a tenir pour mariées des personnes qui ne

le sont point, à leur imposer, notamment, le sacrifice de

supporter la vie commune quand ni le bien social, ni, par

conséquent, la loi d'assistance mutuelle ne le commandent.

Dès lors, la volonté du souverain non sanctionnée par la

loi de nature resterait sans force obligatoire, si du moins il

s'agit d'un souverain temporel, et t'exécuter serait un

attentat.
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Avant de quitter le huitième cas ne défaut de con~

tement, je dois oncore me demander si une erreur sur

qualités qui, par elle-même. n'empêcherait pas le cons

tement, fait obstacle à celui-ci lorsqu'elle est le résultat fl't

dol de l'autre partie. Mais non,évidemment.Qu'ya-t-i~

nouveau dans l'hypothèse actuelle? Tout simplement q)
l'erreur a une cause coupable: rien do plus. Apparemmet

cette faute ne fait point par elle-même que l'on a mis o

restriction au consentement, ouquelepro[nottantfaisa)

abstraction de la personne a considéré uniquement

avantage que celle-ci s'attribuait. Peu importe, d'adHimt

que le dol ait Été décisif, déterminant, <&M:s eaMMm r«<
tractui. C'est l'application d'un principe formulé plus ht)

quand nous ne supposions pas à l'erreur une cause fran~

leuse Que votre futur vous ait trompée sur ses qualités, <

que ce soit par ce moyen qu'il ait obtenu votre consentemK )

il n'en est pas moins possible qu'en promettant vous a)!}

considéré, et sans l'idée d'une restriction, l'individu lt<

même.Ledoldéterminantn'adoncnnlleme!tt par Iui-m6n)!'

pour conséquence,le défaut de consentement.

Reste, il est vrai, relativement au dol, une question
poser et une objection à prévoir.

En premier lieu, le législateur compétent pour statu!~

sur la validité des mariages ne peut-il point autoriser j))<

facilement la preuve du défaut de consentement, lorsque

allègue queia cause de ce fait a été une tromperie dp

stipulant? Rigoureusement, cette question est ici prématurée

Mais elle tient étro[tement à notre sujet et peut être bri~"

ment résolue. Personne n'est d'avis de faire cette dinéreacf'

ni les théologiens, ni nos jurisconsultes, et cette fennpt''

me parait très sage. Je crois avec les théologiens (Gury.

n° 708, i~') qu'il n'y a pas lieu de distinguer suivant q"*

l'erreur de l'un des promettants est ou n'est point impnM

à l'autre partie, nous tenons que jamais les tribunaux t'
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peuventêtre autorisés a permettre la preuve d'une erreur

sur les qualités, en dehors des hypothèses de restriction

expresse
ou d'échange d'engagements avec une personne

quel'on n'a jamais rencontrée. Pourquoi, en effet, serions-

nousplus larges, dans le cas de dol? Ce fait rend-il moins

problématique
la restriction secrète qui serait alléguée ou

bien moins invraisemblable que l'on ait considéré une

qualité ~1l'exclusion de l'individu lui-même? Loin de la il

y a, au contraire, tout particulièrement lieu de croire que
l'imposteur a su rendre sa personne agréable et ainsi

empoter un consentement sans réserve, un consentement

dont a été lui-même l'objet.

En second lieu,l'objection est celle-ci:–Hndisantquele

dol n'empêche pas plus qu'une erreur spontanée le consen-

tement vous êtes dans le vrai mais peu importe, car le

mariage déterminé par dol n'en est pas moins invalide. Il

est nul parce qu'un contrat suppose, outre le consentement

des parties, la sanction divine et que celle-ci n'est point

donnée au pacte nuptial dolosif. Peut-on admettre que Dieu

ratifie une convention contraire au bien des hommes? Or,

telle serait celle dont il s'agit Sanctionnée, elle constituerait

un encouragement a la fraude et une violation de la loi de

la réparation des atteintes au prochain. La réponse à cet

argument est très simple; nous n'avons qu'& préciser ce qui

est, croyons-nous, dans le bon sens de chacun. Les consi-

dérations d'encouragement au mal et de violation du prin-

cipe de la réparation des atteintes au prochain disparaissent,

aux yeux de la raison interprête de la volonté divine, devant

un mal plus grand que,sanctionnée, la convention matri-

moniale dotosive prévient. Dans un pacte où la passion et

1 intérêt font apporter tant d'ardeur pour l'obtention du

consentement désiré, trop souvent le résultat est atteint

par des illusions données ou par des qualités d'emprunt, de

telle sorte qu'il s'agit pour le Créateur de prévenir, grâce a
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cas. – Deux personnes ont échangé en parolesd«
coi~enteinents & fin de mariage; mais ces promesses

t'uned'eliesontétë accompagnées d'une clause dont l'adjof)

la convention matrimoniale sanctionnée malgré le do).it

mal d'éducations manquées par suite de l'absencedefanHM

pt celui de la discorde entre époux véritables mais incaf

tains de la réalité de leurs droits.

9'*° cas. Deux personnes ont échange entre elles dt
°

paroles de consentement au mariage mais elles platsa;

taient, ou bien l'une d'elles était dans cette dispositi

d'esprit.Le consentementadonc manqué.

Seulement un législateur n'est pas plus obligé ici q

dans les deux cas do crainte ou d'erreur à autoriser toujmc

la preuve des faits desquels on voudrait conclure au défa

d'intention. Le consentement doit même être présumé d'm

manière irréfragable, quand il a été exprimé dans j~

forme ordinaire. Autrement on donnerait lieu a des pr

somptions conjecturales qui constitueraient un moyen <

dissolution de la société domestique. Il y a bien toujou:

cette objection que celui qui réellement n'a point censés

se verra mis dans la condition d'une personne mariée,!

obligé peut-être à régulariser sa situation par un consen

tement, pour échapper au danger de relations
illicite

Mais ce sacrifice de la liberté de disposer spontanément w

soi-même est, nous venons de le voir, impérieuse m<

réclamé par le bien social.

cas. Si au lieu d'un engagement pris seulerM~

par plaisanterie, nous supposons que c'est par l'effet d')~

mensonge qu'on a exprimé la volonté de se donnera

mariage, le résultat ne changera point. Mais,d'autre par
l'observation que nous venons de faire à propos du ne't

vième cas surl'admissibilité de la preuve sera égalernt*

vraie.
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don a fait qu'ito'y apoint eu, mâture une apparence con-

traire, volonté de conclure le pacte matrimonial.

Ce cas n est point absolument nouveau pour nous. Inci-

demment. nous avons dû le prévoir à propos de l'erreur sur

les qualités ponr déterminer les hypothèses dans lesquelles

cette méprise donne lieu au défaut de consentement. Cette

restriction expresse ou tacite dont alors il a été parlé,

qu'est-ce sinon une clause dont l'adjonction met obstacle à

[a volonté de conférer le droit conjugal Peuvent également

être données comme exemples les clauses par lesquelles on

ne consentirait qu'en stipulant que l'on ne sera point soumis

a telle ou telle loi du mariage, ainsi a celles de l'unité ou

de l'indissolubilité. D'une manière générale, prennent

place ici les clauses sans nombre par te~queUos il peut

arriver qu'on subordonnoson consentement à fin de mariage

a la réalité d'un fait qui ne s'est point produit ou n'aura

jamais lieu. Mais, au contraire, il est évident qu'on ne peut

plus citer ces clauses si la partie de qui elles émanent n'est

pasallée jusqu'à subordotmer à leur exécution sa volonté

de contracter mariage. En d'autres termes, nous ne sommes

plus dans un cas de défaut de consentement, si la clause

qui, dominante aurait eu ce résultat, n'a été qu'accessoire.
Peu importe que ce soit par une restriction intérieure

que les deux parties ou l'une d'elles annulent leurs volontés

apparentes de se donner l'une à l'autre. Toutefois nous

voulons seulement dire que le consentement fera aussi bien

défaut, que la clause soit ou non exprimée car au point de

vue du droit de produire la preuve de ce fait. il y a une

grande différence entre les deux hypothèses. L'offre de

prouver l'addition d'une clause simplement intérieure ne

saurait être recevable. Le législateur qui la permettrait

exposerait le juge à des conjectures funestes.

Terminons par trois remarques l'examen de ce onzième

cas.
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La première est relative aux conditions qui figureraient

dans un pacte matrimonial. Elle a pour but d'appliquer à

cette espèce de clauses ce qui a été dit d'une manière

générale des réserves jointes fi l'expression d'un consen-

tement à fin de mariage.

Une condition est une restriction en vertu de laquelle le

commencement ou l'expiration des effets, soit d'une con-

vention, soit d'une volonté unilatérale, sont rattachés à

l'accomplissement d'un fait futur ot incertain, positif ou

négatif. S'il s'agit du commencement, la condition est

suspensive s'il s'agit de l'expiration, la condition est réso-

lutoire.
Une personne se donne-t-elle à Pierre, mais en renvoyant

les effets de son consentement au temps où il se récon-

cilierait avec les parents de la promettante, ou bien au

temps où il ne commettrait plus telle faute dans une hypo-

thèse donnée Il a a une condition suspensive. Contracte-

t-on mariage par une volonté immédiatement efficace, mai!

en stipulant que le droit actuel que l'on confère sera résolu

si le conjoint tombe dans tel écart, ou si dans telle hypothèse

il ne donne point une certaine preuve de son dévouement

conjugal ? La condition est résolutoire.

Le mariage contracté sous condition suspensive ne doit

pas être confondu avec les nançaitles. Celles-ci consistent

dans la promesse d'un consentement au mariage, tandis que
celui-là suppose un consentement actuel dont l'effet seul est

retardé. Par le mariage, même conditionnel, le promettant

se donne par les Sançailles il ne confère aucun droit sur

son corps.

II est incontestable que l'introduction d'une condition

suspensive dans le mariage est un fait fâcheux. Des discordes

peuvent s'élever au sujet de l'accomplissement de la condi-

tion, et, en attendant qu'elle soit remplie, la situation des

époux est périlleuse privés de l'usage du mariage, ils sont
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cependant tenus à la fidélité Mais faut-il aller jusqu'à dire

que le mariage contracté sous condition suspensive est natu-

rellement nul ? Comme nous avons dit que pour la sanction

du contrat matrimonial Dieu se contente que le bien des

enfants soit garanti dans ce qu'il a d'essentiel, notre question

ne peut avoir un autre sens que celui-ci la condition sus-

pensive exclut-elle le consentement? Or la solution est

simple. Le manque de consentement se produira, sans doute,

si la condition vient a défaillir, c'est-à-dire si son accom-

plissement devient impossible. Mais, au contraire, il est

manifeste que provisoirement il y a consentement, sauf un

délai pour ses effets, et qu'une fois remplie la condition

suspensive ne met plus aucun obstacle à la volonté de se

donner en mariage.

Ces solutions restent vraies si la condition suspensive est

immorale. On appelle ainsi une condition qui porte a com-

mettre une faute. Par exemple, le promettant a subordonné

l'effet de son engagement a la complicité de l'autre partie

dans un crime qu'il prémédite. Le caractère illicite de cette

clause n'empêche pas que le consentement ait été donné.

Ne faut-il pas même admettre que le contrat peut être tenu

pour pur et simple par le législateur compétent, et la

condition suspensive immorale considérée par lui comme

inexistante ? En faveur de l'affirmative on dira qu'il y a

dans une attitude do ce genre prise par l'autorité une leçon

de morale et un moyen de détourner des mariages condi-

tionnels. Nous croyons cependant que c'est négativement

qu'il faut répondre. Par l'effacement de la condition suspen-

sive, à quel résultat finalement arriverait-on ? Le législateur

donnerait a entendre qu'un homme et une femme peuvent

être légitimement unis sans convention matrimoniale. Ne

verrait-on pas deux personnes, entre lesquelles il est mani-

feste que ce lien n'existe point, forcées a la cohabitation

comme des époux ? La situation est bien différente de celle
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de deux parties dont l'une allègue invraisemblablement que

sa promesse n'a été qu'apparente. Seulement nous n'avons

point raisonné dans ~hypothèse où, malgré les termes, il y

aurait lieu de douter si une condition suspensive immoralo,

relative, par exemple, à une complicité désirée par le

promettant, n'est pas simplement un pacte accessoire ajouté

à un consentement immédiatement définitif. En pareil cas,

le législateur devrait plutôt s'en tenir à cette seconde inter-

prétation. Elle est, en effet, plus sûre, puisque généralement

les mariages ne sont point conditionnels.

Nous arrivons à la condition résolutoire. Rentre-t-elle

parmi les clauses dont l'adjonction fait qu'il n'y a point eu

vraiment volonté de conférer le pouvoir de conjoint? la
nous ne devons plus distinguer comme il nous a fallu le

faire en matière de condition suspensive. En principe, la

condition résolutoire est toujours un obstacle au consente-

ment. L'auteur de cette restriction subordonne, en effet, sa

volonté de conférer le droit conjugal, à l'acquisition d'un

droit éventuel de dissolution. Or, cette acquisition est

impossible, puisque le mariage est indissoluble. Cependant

n'oublions point que, dans l'ordre purement rationnel, b

loi de l'indissolubilité n'est point absolue. Si donc l'on

suppose une condition résolutoire qui se borne à stipuler la

dissolution du mariage, soit en général. soit dans une hypo-

thèse déterminée, pour autant seulement qu'elle serait de

droit, la clause ainsi limitée n'exclut pas le consentement.

Celui-ci, en effet, ne se trouve point alors subordonné à

l'acquisition d'un droit impossible.

La seconde des remarques que nous avons annoncées est

relative au terme que l'on insérerait dans la convention de

mariage. Le terme est distinct de la condition cette clause

subordonne bien encore le commencement ou l'expiration

des effets d'une convention ou d'une volonté unilatérale à

la réalisation d'un événement futur, positif ou négatif; mais
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cet événement n'est pas incertain. Comme en matière de con-

dition, on distingue le terme suspensif ou initial qui est la

détermination d'un délai à l'expiration duquel tel ou tel

droit s'ouvrira et le terme résolutoireouextinctif qui

limite la durée de cette prérogative. Il est évident que le

terme suspensif n'empêche pas le consentement au mariage.

Le terme résolutoire exclut, au contraire, nécessairement

cette volonté, puisque la loi de l'indissolubilité s'oppose à

l'acquisition d'un droit de résolution. Quant a la réserve

par laquelle nous avons terminé ce qui regarde la condition

résolutoire, il n'y a pas lieu de la reproduire ici les excep-

tions à la loi naturelle de l'indissolubilité dépendent des

circonstances. Ce ne sont point des faits à l'avance certains.

D'après le sens des mots, elles ne peuvent donc être l'objet

que d'une condition, point d'un terme.

Notre troisième remarque est que chacune des parties qui

contractent un mariage, ou l'une d'elles, peut ajouter à sa

promesse, sans détruire celle-ci, une stipulation de conti-

nence. En d'autres termes, cette clause ne figure point

parmi celles dont l'adjonction fait que la volonté de conférer

)e droit conjugal n'existe pas il n'y a point incompatibilité.

Un chrétien qui se souvient des origines de la Rédemption

a a cœur de mettre en lumière cette vérité lorsqu'il la ren-

contre.

Réserver la continence, ce n'est point vouloir que le droit

conjugal sur soi n'existe pas. Analysons, en effet, les inten-

tions de l'auteur de cette stipulation. 11 veut que l'autre

partie ait sur lui le droit sexuel, car il entend que si l'enga-

gement de continence par lui obtenu n'est point respecté,

le conjoint, coupable, sans doute, do contraindre à des

rapports physiques après avoir promis de s'en abstenir,

soit cependant considéré comme ayant usé, quoique illicite-

ment, d'un droit qui lui appartient. Oui, répliquera-t-on,

m théorie les deux volontés ne s'excluent point on peut

vouloir tout à la fois que le droit conjugal existe et ne soit
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point exercé; mais en fait, comment supposer qu'une

personne veuille dans le même temps le mariage et la con-

tinence ? Puisqu'elle tient à garder celle-ci, comment peut-

on imaginer que d'autre part elle veuille donner, même en

principe seulement, le droit d'exiger d'elle le commerce de

la chair? En d'autres termes, nous ne pouvons croire qu'en

fait la première de ces intentions ne détruise point la

seconde, parce que nous ne voyons point quel intérêt peut

porter à les réunir. Nous répondons que l'intention dont il

s'agit n'est point inexplicable. Deux exemples vont le

prouver. Il s'agit d'une fille qui contrairement aux désirs de
ses parents voudrait demeurer vierge. Toutefois, les vio.

lences qu'elle prévoit en cas de refus ou des considération)

de famille la déterminent au mariage. Hais il se trouve que

l'homme qui sollicite sa main consent ou même aspire, lui

aussi, à garder la continence absolue. On peut encore

supposer une fille qui vit dans un peuple où elle sera regar-

dée comme un objet d'opprobre et deviendra une cause de

scandale, si elle ne se marie point. Est-ce que telle n'était

pas la disposition d'esprit des Israélites qui estimaient que
toute femme juive rlevait ambitionner d'être la mère du

Messio? Mais voici qu'un moyen de conciliation s'offre à

cette personne; elle rencontre un nancé prêt à respecter la

pureté virginale de son épouse. Ils pourraient dès lors
s'entendre pour n'échanger que des consentements fictifs;

toutefois cette combinaison leur paraittéméraire.Ils craignent

que la cohabitation ne les porte, malgré leurs dispositions
actuelles, à des relations qui, faute d'un pacte nuptial préa-

lable, seraient condamnables. C'est pourquoi ils échangent

le droit à l'union des sexes, en convenant seulement qu'ils

ne l'exerceront point. La juxtaposition des volontés de
conférer le droit conjugal et de stipuler la chasteté absolue

n'est donc nullement inexplicable; ce n'est pas seulement

en théorie, c'est aussi en fait que ces deux intentions peu-
vent coexister.
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ARTICLE Il.

Kc~ cmp~chc'Mcnts pfMh<h«tf~ "MtHre~.

33. D'après la définition générale que nous avons donnée

desempêchements prohibitifs, les empêchements prohibitifs

naturels sont les causes morales qui selon la raison pure

mettent obstacle à la passation du contrat matrimonial, mais

non a sa validité.

Ces causes sont nombreuses. Nous indiquerons d'abord

l'absence de publicité, l'absence de disposition a échanger

despromesses expresses ou tacites de fidélité aux lois conju-

gales, une condition nu un terme suspensifs modifiant le

consentement un premier mariage existant, le vœu de

célibat, le vœu de chasteté parfaite, l'impuberté, un déve-

loppement de l'intelligence ou de la volonté encore insuffi-

sant pour l'accomplissement des devoirs d'époux et de père

ou de mère, des relations sexuelles illicites lorsque le futur

n'est point le complice, le veuvage de la femme pendant les

trois premiers mois, un contrat de fiançailles avec une autre

personne que celle que maintenant on veut épouser, pareil-

lement une promesse unilatérale de mariage, l'opposition
du père ou de la mère.

Il est d'autres empêchements prohibitifs naturels dont

l'existence ne peut être affirmée, dans chaque hypothèse,

la suite d'une appréciation de faits particulièrement
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délicate. Nous les avons réunis dans une seconde catégorie

1Ce sont la vocation du célibat,l'étatmaladifdu futur,m'

choix contraire à la vocation de la personne qui le fait, ou

funeste a sa vertu, a sa santé, a. la considération, a. l'aisan«

qu'elle possède, un choix portant sur une personne qui, par
elle-même ou autrement, mettra probablement la division

entre le conjoint et la famille de celui-ci, ou entre les pro.

ches du conjoint, ou entre les deux familles intéressëtt.j

un choix nuisible au bien de la postérité de celui de qui ili

émane, la consanguinité entre les futurs, un choix centra~

au bien des enfants d'un premier lit, la détresse des parent

lapauvretédesdeuxfuturs.

Hi. Nous devons reprendre brièvement chacune des partie

de cette double énumeration.

L'absence de publicité est un empêchement prohibitif
naturel. En effet, il a été établi que, d'après la raison pure,
le mariage doit être public. Par conséquent, il y a faute pour

les parties a contracter sans témoins. Or, nous devons éviter

le mal. L'absence de publicité met donc obstacle au mariage,

selon la loi naturelle. t

La stipulation faite par les parties ou l'une d'elles, qnt)
les époux ne seront point soumis aux lois conjugales, détnijtj
le consentement et rend nulle la convention, lorsque coUt*

clause est dominante mais il a sussi été prouvé autériec

rament que la simple absence de promesse de fidélité au,

devoirs de conjoint n'est point une cause d'invalidité. Cette

absence est-elle un empêchement prohibitif naturel Oui

certainement. Cette affirmation se Justine comme la précc.

dente relative au mariage clandestin, cas nous avons proun

que la fidélité aux obligations matrimoniales doit être de b

part de chacun des contractants l'objet d'un engagement

exprès ou tacite. Si la solution que nous venons d'expliqué

est vraie, il est évident que le mariage ne peut pas êh

conclu lorsque les parties, non seulement ne sont pas dispo
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sees à se soumettre aux lois du mariage, mais veulent, même

simplement
d une manière accessoire, les écarter.

~ous avons déjà montré qu'une condition suspensive

ajoutée
au consentement a des effets fâcheux. Notamment

elle constitue un péril considérable pour la moralité des

parties.en est da même d'un terme initial. Or, on ne peut

SMSmotif relativement sérieux s'exposer au danger de

commettre le mal. Les parties qui ne sont disposées à

consentir que moyennant l'adjonction d'une condition ou

d'un terme suspensifs doivent donc, à moins de raison grave,

s'abstenir de contracter. En d'autres termes, ces clauses

sont ordinairement un empêchement prohibitif naturel.

Un premier mariage existant n'empêche point absolument,

nous l'avons vu, la validité d'un second, mais il constitue

un empêchement prohibitif. La formation du lien conjugal

e!itre deux personnes dont l'une est déjà mariée aurait pour

effet presque inévitable la discorde entre ceDe-ci et son

premier conjoint, et le malheur de leurs enfants. Le devoir

dubigame de n'entretenir des relations sexuelles qu'avec

le premier conjoint courrait le plus grand risque d'être

me-connu. Ces résultats contraires à la morale et funestes

doivent être évités. Dos lors, l'existence d'un premier

mariage a pour effet, même dans l'ordre purement rationnel,

'mterdiro une seconde union à la personne actuellement

mariée et aussi à la partie qui serait disposée à passer le

nouveau contrat.

33. Celui qui a promis a Dieu de ne point se marier est tenu

d'exécuter son engagement, car la raison dit que le Souve-

ram-Maitre, tirant en partie sa gloire des sacrifices que lui

offrent les créatures, accepte, généralement parlant, le vœu

de célibat. Il y a donc dans cette promesse un empêchement

prohibitif naturel.

Ne aera-t.ou pas même tenté de croire qu'elle constitue

un empêchement dirimant ? – L'auteur du vceu. dira peut*
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être quelqu'un, n'a-t-il pas renoncé entre les mains divim)

h sa liberté de se donner en mariage f lui est donc

seulement défendu, mais impossible, de conférer sur yr

personne le droit de conjoint. D'autre part, on ne pM
s'obliger faire le mal; or, c'est ce qui arriverait si, âpre

la promesse du célibat, on pouvait encore contrach

mariage, puisqu'on s'obligerait à se prêter l'union sexuel]')

à manquer, par conséquent, à l'engagement pris enven{

Dieu. Le sujet est délicat; toutefois je ne sache pas q~'j

y ait la moindre hésitation parmi les auteurs. Aucun

croyons-nous, ne voit un empêchement dirimant dans t)

vœu qui nous occupe. Seulement nous regrettons qu'M!
n'aient pas plus généralement prévu les objections que ncx

venons de formuler. Nous essaierons de démontrer qu'e!~

ne sont que spécieuses.

L'auteur du vœu. dirait-on d'abord, a renoncé à sa hbert

de se donner eu mariage il lui est, dès lors, impossible dr
conférer sur sa personne le droit conjugal. Ce raisonneme~

a le tort d'être absolu. Je reconnais qu'on ne peut plus use
licitement de la liberté dont il s'agit, mais on continue tt

pouvoir l'exercer vainement. L'auteur du vœu doit itt.

régler sur cette présomption que Dieu accepte la promes~

qui lui est faite de ne point contracter mariage, la raison

voit cela mais elle ne discerne point que Dieu accepte cettt

renonciation en ce sens qu'il serait non seulement défend'

mais impossible à celui qui l'a faite de conférer sur sa per-
sonne le droit sexuel. Le zèle de l'auteur du vœu a pu alla

jusque désirer cette incapacité, mais peu importe. Le pou
voir de faire don de son corps en vue de l'acte de la généra

tion appartient régulièrement à la créature humaine, puisq~

cet acte n'est point illicite. 11 s'agit donc d'examiner si Dieu

veut, à cause de la promesse de célibat, modifier la règ!~

commune qui vient d'être exprimée. Or, rien ne porte à )t

penser- A la vérité, nous entendons nous réserver d'eN
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miner, dans le chapitre des contrats, cette idée qu'il est

contraireala la gloire de Dieu de sanctionner une convention

m'jl défend, mais quand il s'agit du mariage, du moins au

point
de vue extra-social, la gloire du Créateur est, a cause

dubiendes enfants, que les pactes matrimoniaux soient

valides quoique illicites, et spécialement malgré le vœu de

cetibat, quel qu'il soit. Trop facilement, par suite do la

milite ou de l'incertitude des mariages, l'éducation des

eufants serait compromise.

La deuxième objection dit qu'on ne peut s'obliger a com-

mettre le mal,ni,par conséquent,ades relations sexuelles

quand on a promis de s'en abstenir. Certains répondront

peut-être que le vœu do célibat est celui de ne pas se

marier, et non pbint la renonciation au commerce de la

chair; mais cette réplique ne me satisfait point. 11 me parait

dif6eile de croire que dans la pensée de celui qui fait le

vam de célibat, cotte promesse ne comprenne point l'enga-

gement le remplir le devoir qui en est la conséquence

immédiate celui de la chasteté parfaite. M y a, selon nous,

une meilleure explication L'auteur duvœu de célibat a

promisdenejamais consommer l'union sexuelle, je l'admets;
et,par suite, quand il contracte mariage, il s'oblige bien a

manquer à l'engagement qu'il a vouluprendre.Mais,cn

réalité, cet engagement ne le lie pas dans l'hypothèse où il

y a convention matrimoniale. Qu'avons-nous dit, en effet,

a propos do la première objection ? Que Dieu, d'après ce

que discerne la raison, n'acceptait la promesse de célibat

que comme obligation de ne point se donner en mariage et

Don comme destruction de cette faculté. Dieu veut que

si le promettant consent plus tard à conférer le droit con-

Jugal, celui-ci soit acquis. De là il faut nécessairement

conclure que Dieu veut aussi que la personne dont nous

parlons se prête à l'union sexuelle, si un jour elle se

marie: n'aura-t-elle pas, en effet, le devoir évident de res-
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pecter ce droit que, malgré tout, elle aura pu donner M

lors, l'engagement de continence, en tant qu'il consistât

pour l'auteur du vœu à promettro de refuser t'œuvrf

la chair au conjoint possible, n'est point accepté par L)

A le violer il n'y a donc point de faute. S'obliger à le faj~
ce n'est point s'obliger au mal.

Dans la matière qui nous occupe, on emploie assez ittfiii)

remment les expressions de virginité et de célibat. E~
n'ont cependant pas tout à fait la même signification. )<

célibat est l'état d'une personne qui n'est point mariée. 0<

une personne mariée est vierge cependant s'il n'y a pas
union sexuelle. A un point de vue, le sens du mot de Yi~t

nité est donc plus étendu. Mais envisagé autrement, il

aussi plus restreint. On ne cesse point d'appeler céiibahf

celui qui manque au devoir de son état. Lui donne-t-*

encore la qualification de vierge? Non, sans doute. C't

pourquoi s il n'y avait point un usage contraire, nous senot

portés à réserver l'appellation do vœu de virginité mot

au vœu de célibat qu'~ la promesse de chasteté absolue,

laquelle nous arrivons.

36. Rigoureusement, une personne peut avoir l'intention <*

promettre à Dieu de prat;quer la continence absolue, s~

cependant vouloir s'engager à rester en dehors du )<

conjugal. Elle peut se dire qu'il n'est pas impossible qm~tt

mariée elle demeure Ëdëfe ~) son premier engagement

peut-être rencontrera-t-elle un conjoint qui respectent

pureté. Le vœu de chasteté parfaite ne se confond pas abse

lument avec celui de célibat. La distinction est encore vm

à ce point de vue que rien ne s'oppose à ce que la prome&

dont il s'agit maintenant soit faite d'un commun accord j*
des personnes mariées. Mais de même que le vœu de céht*

comprend vraisemblablement celui de continence, de met

il faut ordinairement présumer qu'a son tour le vœu t

célibat est compris dans la promesse de chasteté absoh'
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Comment croire que l'auteur de ce dernier engagement n'aa

pas
vu que la possibihté de l'observer dans le mariage était

treaeieeptionuelle? Et dès lors, comment ne pas admettre,

généralement, qu'il a voulu aussi s'obliger à ne point se

mrier! Nous devons donc déjà conclure que le vœu de

chasteté absolue ost un empêchement prohibitif naturel.

Refuse-t-onde reconnaitre que la promesse qui nous occupe

comprend celle de rester dans le célibat? La solution ne

changera point. 'Si un mariage alors n'est plus illicite comme

contraire au vœu qui a été tait, la raison interdit cependant

la formation du lien conjugal comme étant une occasion

prochainede manquer à la continence promise.

L'empêchement que nous étudions n'est vraiment que

prohibitif. En sens contraire on pourrait, il est vrai, nous

opposer les deux difficultés précédemment examinées.

37. L'impubcrté n'est point, selon la nature, un empêche-

ment dirimant. D'une part elle n'est point, comme l'impuis-
M!iceperpétuelle, une cause d'impossibilité physique du droit

conjugal. L'exercice de cette prérogative sera seulement

regardé. D'autre part, elle n'est point un obstacle, dans

tordre naturel, à la sanction divine du contrat. Pourquoi le

serait-elle, en effet? Alléguerait-on que la précocité du

mariage des parents peut être funeste à leur postérité?

Nousrépondrions une fois de plus du moment où les parties

tant d'accord pour se conférer le droit perpétuel de conjoint,

lubien des enfants est assuré dans ce qu'il a d'essentiel; or,

il est impossible que Dieu ne se contente point de cette

garantie. Trop de mariages seraient invalides, au grand

aiment de l'enfance. Dira-t-on que l'intérêt moral et

matériel du contractant impubère est compromis? Nous

sommes loin de le nier. A l'âge que nous supposons, l'intel-

ligence du vrai et la volonté d'accomplir le bien ne sont-

elles point trop faibles pour garder l'empire sur les instincts

charnels, si on excite ceux-ci par la pratique de la vie con-
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de mettre la chasteté de ces personnes en péril n'est, m

effet, rien à côte des avantages que produit l'interdictKi

d'une preuve conjecturale. Cette défense sauvegarde la

familles vraiment fondées, et elle assure l'observation de.
devoirs conjugaux entre véritables époux.

Qu'on veuille bien le remarquer je ne dis nullement qu
la présomption irréfragable a laquelle se tiendra la Justin

remplacera la convention nuptiale, mais seulement qua L

personne qui allègue n'avoir pas consenti peut être ma

dans une situation où la dénancede soi-même fera un devon

de contracter mariage.

Dans les développements qui précèdent, nous venons d1

toucher aux pouvoirs de l'autorité civile ou de l'Église ei

matière de mariage, mais il fallait bien limiter le sens d,
nos explications sur le septième cas de défaut de consen

tement. Nous terminons par une observation très impor

tante. Dans l'hypothèse de violences ou de menaces grave

et illégitimes,il il importerait peu que la volonté de la vie.

time fût réelle, car la sanction divine ne vient pas ratifier

une conventionqui est unabus de la force. Grâceacetk

donnée, la question du défaut do consentement par suite

de crainte disparaît pour le juge; ce qu'il doit examiner en

cas d'allégation de crainte, c'est s'il y a eu des violences ût

des menaces graves et illégitimes.

Nous arrivons à l'hypothèse d'erreur, et nous rappelons

qu'en l'indiquant nous avons distingué l'erreur sur l'iden-

tité physique et l'erreur sur les qualités.

~°" Cas. Je suppose d'abord une erreur sur l'identité

physique, sur l'identité entre la personne que 1 on décide

épouser et l'être physique que l'on connaît, sur lequel on se

propose d'acquérir le droit de conjoint. Un homme ou une

femme a dit prendre pour épouse ou pour conjoint la per-

sonne présente devant lui ou devant elle. Mais une substi-

tution avait eu lieu la personne avec laquelle des paroles
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de consentement au mariage ont été échangées n'est point

celle que l'on voulait épouser. La volonté requise a donc

manqué. Les paroles, en effet, importent peu la personne

prései~te n'est pas celle que l'on avait dans l'esprit ce n'est

pasvers elle que la volonté d'attribuer le pouvoir de con-

joint s'est dirigée.

Toutefois une exception doit être faite. Il peut arriver

que le promettant soit dispose à épouser la personne qui est

présente, quelle qu'elle soit, pourvu qu'elle ait une certaine

qualité. Supposez un roi qui veut se marier à l'héritière

d'une principauté qu'il convoite. Il ne considère qu'acces-

soirement la personne elle-même il croyait que l'héritière

était l'aînée des ailes de tel prmce, tandis que cette préro-

gative appartient à la cadette, et c'est à cette dernière

qu'avec la pensée de parler à la plus ancienne, le roi dont

il s'agit fait directement, ou par représentant, une promesse

de mariage. Il y a erreur sur l'identité physique, dans le

cas, du moins, où la fille ainée était physiquement connue

du promettant, mais cette erreur n'empêche point alors la

formation du contrat ne supposons-nous pas que c'est uni-

quement ou principalement l'héritière que le monarque

vnulait épouser, et n'est-ce pas à elle que la promesse a été

&ite? Cette exception est très rare, nous en convenons.

Lorsqu'on se donne en mariage, il n'arrive guère que l'on

ne considère qu'accessoirement la personne elle-même.

Jusqu'ici point de difficulté; mais nous devons, en second

lieu, prendre l'hypothèse d'une erreur sur les qualités. La

personne présente celle avec laquelle on échange des

consentements à fin de mariage est physiquement celle que
l'on a en vue mais l'un des promettants se trompe sur les

qualités de l'autre partie. Par exemple, < j j'avais promis à

Paul, mon vieil ami, qui habite Saint-Domingue, de donner

ma fille à son fils. Je no connais pas ce fils autrement que

par tout ce que m'avait écrit son père. Un jeune homme se

5
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présente comme fils de Paul; il est muni de lettres, da~

papiers, acte de naissance et autres, qui constatent bien (c,

apparence) sa filiation et son identité. Je coi~sensdonc~ c'

ma fille aussi, et le mariage est célébré. Mais la fraude a

découvre cet homme n'est qu'un aventurier et un faussaire

ou même, si vous voulez, c'est un fils naturel de Paul qui

pris les noms et la place du fils légitime que j'attendais )

(Demolombe, Traite du ~a~M~e. I. ? ~51). On peut dire

sans doute, que l'erreur pur la filiation est une erreur sur

la personne civile ou sociale mais il n'en s'agit pas moin!

d'erreur sur les qualités, car si, dans notre hypothèse on se

trompe sur la personne, n'est-ce pas sur la personne consi.

dérée dans ses qualités ? C'est ce que fait très justemenl
remarquer notre illustre maître (<oc. cit., ? 753) N'est-il

pas évident, dit Demolombe, que l'erreur sur la personne

civile, sur la personne sociale, ne constitue elle-même qu'une

erreur sur les qualités civiles et sociales ?

A côté des erreurs déjà indiquées sur les qualités, il est

facile d'en imaginer une foule d'autres: on s'est mépris sur

la religion, l'honnêteté, la santé, le caractère, la fortune.

l'honorabilité du futur. Celui-ci, par exemple, est un forçai

libéré.

Quelle influence ces erreurs ont-elles sur le consen-

tement ?

L'empëchent-eiles d'exister, comme l'erreur sur l'identité

physique ?$

Cette matière passe pour être fort obscure. H y a cepen-

dant un moyen de la rendre claire. C'est de bien séparer
deux questions parfaitement distinctes. La première est celle

que nous venons de poser. La deuxième consiste à savoir si

le législateur compétent pour statuer sur la validité des

mariages doit consentir à ce que le juge autorise toujours

a faire la preuve d'une erreur sur les qualités celui qui

allègue ce fait pour créer la présomption qu'il n'a pas eu la

volonté de conférer le droit conjugal.
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Ces deux questions doivent être soigneusement séparées

suivant l'exemple que nous avons donnéa propos de la

crainte.Autrement,en cherchant la solution la première,

on so préoccupera de la seconde; on craindra de répondre

par une affirmation trop large. Prenons garde, dira-t-on.

Si nous reconnaissons que l'erreur sur les qualités peut

donner lieu à un empêchement dirimant, les tribunaux ne

devront-ils pas pouvoir toujours permettre de la prouver ?

Or, cette préuve est trop conjecturale pour que l'on expose

ainsi les juges au danger de l'autoriser et de la tenir pour

concluante. Ce serait jeter l'incertitude sur les mariages.

Un grand nombre de personnes viendraient, pour échapper

à l'indissolubilité. faire la preuve qu'en se mariant elles se

sont méprises sur les qualités de l'autre partie et soutenir

que par suite de cette erreur elles n'ont point consenti, leur

volonté de conférer te droit conjugal ayantété subordonnée,

ciraient-elles, l'existence de la qualité espérée.

Si, au contraire, on isole les deux questions l'une de

l'autre. l'appréhension que nous venons de formuler n'aura

plus de raison d'être.

Du reste, hâtons-nous de dire qu'à la seconde question

celle de savoir si le législateur est obligé de permettre

toujours la preuve du défaut de consentement par suite

d'erreur sur une qualité, c'est négativement qu'il faut

répondre, Non l'autorité n'a point le devoir dont il s'agit,

elle a même l'obligation contraire, sauf les rares hypothèses

dans lesquelles la preuve promettra d'être particulièrement

concluante, N'est-elle pas tenue de sauvegarder te bien dos

familles et la moralité des mariages? Les objections qui

peuvent ètre faites ont été prévues dans l'examen de l'hypo-

thèse de crainte.
Abordons dès lors la seconde de nos questions en toute

liberté d'esprit, et quand nous nous demandons si une erreur

sur les qualités donne lieu à un empêchement dirimant. ne
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nous mettons point l'esprit à la torture pour arriver a

démontrer qu'une méprise de ce genre n'entraîne te défaut

de consentement que dans tels et tels cas où nous estimons

que, grâce à une présomption particulièrement certaine de
connexité entre l'erreur une fois démontrée et le défaut de

consentement, un tribunal pourra permettre, sans trop

d'inconvénients, la preuve do l'erreur. Toutefois le lecteur

ne doit pas croire qu'en lui conseillant d'apporter dans cette

étude une parfaite indépendance nous ayons l'intention de

lui faire admettre dans beaucoup de cas réels l'absence de
consentement par suite d'erreur sur les qualités.

Il est d'abord deux hypothèses dans lesquelles l'erreur

sur les qualités d'une personne empêche certainement la

volonté de l'épouser.

Premièrement, l'une des parties avait des (butes sur une

qualité qui paraissait dans l'autre; la première hésitait, par

exemple, à croire au nom glorieux, aux titres, à la descen-

dance, aux espérances héréditaires ou à la fortune actuelle

dont la seconde semblait, à certains égards, pouvoir se

réclamer.Dans cette situation, elle a cru bien faire de

mettre une réserve expresse, ou au moins extérieure, à sa

volonté d'accepter ce conjoint. Elle a déclaré consentir,

mais pour autant seulement que telle ou telle qualité '1!

laquelle elle tenait et qui lui paraissait problématique, exis-

terait réellement en d'autres termes, pour autant qu'il n'y

aurait point erreur. 11est évident qu'en pareil cas s'il y a eu

erreur, le consentement a fait défaut.

Ou bien, en second lieu, la restriction que nous venons

d'indiquer n'a pas été faite extérieurement, mais intérieure-

ment elle a eu lieu. Le résultat reste nécessairement le

même. A la vérité, il y a cette différence que, plus haut, la

condition étant connue de l'autre partie a pu être acceptée

de celle-ci, de façon à constituer une sorte de second pacte

inhérent au mariage. Mais qu'importe que, dans le cas
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actuel, cette particularité n'existe point? L'absence de ce

contrat accessoire ne peut pas faire, apparemment, que le

consentement soit autre chose que ce qu'il a été. Si l'on a

intérieurement subordonné à l'existence de telle qualité

seulement apparente la volonté de conférer le droit

conjugal, cette restriction a beau être tacite ou cachée; )o

consentement n'en fait pas moins défaut.

Faut-il n'admettre que dans ces deux hypothèses le défaut

de consentement par suite d'une erreur sur les qualités ?

Non; un troisième cas doit être ajouté. Je suppose que l'on

n'a mis à son consentement aucune restriction, ni expresse,

ni tacite. On était, en effet, convaincu de la réalité de tel

avantage mensonger qui paraissait appartenir à l'autre partie.

Mais on attachait tant d'importance à cette qualité que ce

n'est point la personne elle-même de l'autre partie, ou cet

individu composé d'un corps et d'une âme, que l'on a eu en

vue en déclarant consentir au mariago. C'est l'avantage lui-'

même que l'on avait dans l'esprit. C'est vers lui que la

volonté de conférer le droit conjugal est allée. Il y a donc

eu empêchement dirimant.

Il s'agit, si l'on veut, d'un mariage politique. Nous avons

déjà pris un exemple de ce genre quand nous nous sommes

occupé de l'erreur sur l'identité corporelle. Un roi déclare

vouloir épouser telle princesse; mais ce n'est pas cette

femme elle-même qu'il a en vue c'est la qualité d'héritière

de telle principauté dont il voudrait arrondir ses Etats. Or,

il se trouve que cette prérogative n'existe point. Dès lors.

le consentement fait défaut l'objectif de la volonté était

1 héritière et non point la personne ou, si l'on aime mieux,

c'était celle-ci, mais considérée comme héritière. De même.

on déclare purement et simplement se donner en mariage à

un homme, mais ce que l'on voit en lui, c'est le nom glorieux

qu'il porte or, il se trouve que ce n'est pas le sien. Ou bien,

on prend le fiancé pour membre d'une famille qui est unie à
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celle de la fiancée et ce n'est point la personne de cet

homme que la future considère quand elle esprimo son

acceptation c'est au fils d'amis des parents de la promet-

tante que cette volonté s'adresse. Pareillement, le fiant»

passe pour millionnaire quand il est sans ressources, et

c'est la fortune, non l'individu, que l'autre partie veut

épouser. La volonté do conférer le droit conjugal à cet

homme fait donc défaut.

Pour soutenir qu'au contraire l'erreur sur les qualités

n'empêche pas ici le consentement, que peut-on alléguer? Je

ne vois qu'une objection possible. Avec qui dira-t-on,

avez-vous échangé des consentements à fin de mariage? 1

Avec la personne il laquelle vous vouliez en effet promettre.

La volonté d'épouser ce contractant n'a donc point manqué.

C'est là continuerait-on la différence entre l'erreur sur

l'identité physique et celle qui porte sur les qualités. La

'première fait que l'on a dans l'esprit une autre personne que

celle qui est présente tandis quo la seconde n'a pas cette

conséquence. Ce raisonnement est spécieux. Sans doute

la personne à laquelle on a promis est matériellement celle

à laquelle on voulait promettre. Mais on ne voulait la prendre

pour conjoint qu'en la considérant comme héritière de telle

principauté, comme noble, comme membre de telle famille,

comme fortunée. Voilà comment on avait la personne dans

l'esprit. C'est vers ces avantages et non vers le corps et
l'âme de l'autre partie que la volonté s'est dirigée.

Il y a donc trois hypothèses, théoriquement assez compré-

hensives, dans lesquelles une erreur sur les qualités donne

lieu à l'empêchement dirimant de défaut de consentement.

Ce sont celles de restriction extérieure, do restriction inté-

rieure et, abstraction faite de ces deux cas, de considération

exclusive d'une qualité envisagée comme objet du consen-

tement à la place de la personne dans son ensemble.

Hors de là l'erreur touchant les qualités n'est point un
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obstacle au consentement, puisque l'on n'a point par une

restriction subordonné celui-ci à l'existence de l'avantage

supposé, et que ce dernier n'était pas non plus l'objectif

c'était l'individu présent lui-même.

Convenons, en outre que la situation que nous venons

de prévoir en dernier lieu est de beaucoup la plus ordinaire.

il est bien rare que l'on ajoute au consentement à fin de

mariage une restriction, soit expresse, soit même tacite ou

quel'on fasse abstraction de la personne pour considérer

uniquement un avantage qu'on lui suppose. De là il faut

déduire que l'erreur sur les qualités seulement et non point

sur l'identité corporelle de la personne présente n'empêche

pas ordinairement la volonté d'épouser celle-ci.

Les exemples abondent. On pourrait reprendre tous ceux

que nous avons donnés plus haut, à propos de la troisième

hypothèse. Il faut seulement les modifier en un point. Ainsi

un roi donne son consentement à épouser une prmcesse qu'il

croit héritière d'un territoire par lui convoité mais nous ne

supposons plus qu'il n'envisage que cette espérance. Il

connaît la future, soit qu'il l'ait fréquentée, soit qu'on lui en

ait parlé favorablement et il veut faire un mariage qui lui

donne du bonheur. En conséquence, dans le consentement

qu'il donne, il considère la personne elle-même. Dans de

pareilles conjonctures, peu importe que les espérances héré-

ditaires soient vaines. VVutKm conférer le droit conjugal à

la personne présente elle-même, au lieu d'avoir pour seul

objectif la qualité mensongère ? Oui, cette fois. Le consen-

tement ne fait donc pas défaut.

Et, qu'on le remarque bien il en est ainsi même si la

qualité d'héritière a été déterminante ou, en d'autres

termes, si sans cette erreur le roi n'eût pas consenti De ce

fait il n'y a disons-nous rien a conclure. L'erreur a été

déterminante ? Soit; mais ce fait n'empêche pas, du moment

où la personne elle-même a aussi été considérée que le
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(1) Voir Bouquillon, 'jrnrtatus de virtute reiïgioms, tom I, note de

la page 204.

futur ait voulu conférer le droit conjugal à la partie présente

Que si l'on emploie l'autre manière de parler, la répons*

est encore plus facile. Vous dites que vous n'auriez pas
consenti? A merveille, car cette objection est un aveu: vous

n'auriez pas consenti; c'est donc que vous l'avez fait. Aussi

dans l'exemple ci-dessus d'un mariage qui se forme malgré

une erreur surune qualité, suffit-il de parler d'un prince qu,
envisage d'une manière quelconque, outre la qualité d'héri-

tière, la personne elle-même, et n'est-il pas besoin ii»

supposer que c'est cette dernière qui est considérée princi-

palement (1).

Les mêmes explications pourraient être adaptées aux

hypothèses de méprise sur le nom, la descendance, la

fortune, la religion, l'honnêteté, l'honorabilité la santé ou

le caractère de l'autre partie.
Telle est notre doctrine relativement aux erreurs com-

mises par l'un des contractants sur les qualités de l'autre

Elle est simple nous semble-t-il. Seulement pour oser

l'accepter, il faut, bien que finalement elle soit assez restric-

tive, s'être préalablement rendu compte que l'on peut hardi-

ment reconnaître le défaut de consentement, sans craindre

aucune conséquence sociale fâcheuse. Autrement il sera

fort difficile, nous le répétons, de mettre la lumière dans le

sujet actuel.

Un pareil jugement peut être téméraire; mais ce qui nous
autorise à le porter, pensons-nous, c'est l'attitude de théolo-

giens éminents.

En premier lieu Gury et son savant annotateur Ballerim

que disent-ils relativement à l'influence que l'erreur tou-

chant les qualités peut avoir sur le consentement ?7
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(i) « Error circa quahtates personae, quahscumque sit, perse non

imtat inatrimonium. Ratio est, quia error circa qualitates non cadit in

objectum contractus objectuin enim iatud est ipsamet persona, curn

quacontrahitur, ut modo dictum est, non vero su nt ipams qualitates.
hxcipc, nisi

qualités explicite, velut conditio sine qua non (ut aiunt)

mtendatiir >.

Voici d'abord comment s'exprime l'auteur [ Compendium,

Il, N° 795)

c L'erreur sur les qualités est impuissante, quelle qu'elle

soit, à rendre le mariage invalide. C'est qu'en effet l'erreur

sur les qualités ne porte pas sur l'objet du contrat. Cet

objet, c'est la personne même avec laquelle on contracte

ce ne sont point ses qualités. U faut excepter le cas où une

qualité a été visée explicitement, comme une condition aine

qud non, selon le langage habituel » (1).¡.

Pourquoi l'auteur n'admet-il que l'exception de réserve

expresse ? Incontestablement, ce n'est pas logique. D'abord

une restriction intérieure empêche aussi bien le consente-

ment, selon ce que nous avons dit plus haut. Il y a seule-

ment cette différence que dans la première hypothèse le

manque de volonté se manifeste clairement au dehors, tandis

que dans la seconde il devient problématique pour le juge.
D'un autre côté, est-il toujours vrai de dire « l'erreur sur

les qualités ne porte pas sur l'objet du contrat cet objet,

c'est la personne même » ? Une qualité ne peut-elle pas être,

en fait par suite d'une manière de considérer du promet-

tant, l'objet du consentement au mariage ? Nous croyons

l'avoir établi par plusieurs exemples. Il y a donc deux autres

exceptions que l'on ne peut pas plus rejeter que la

première.

Aussi Ballerini reconnaît-il que, même si aucune restriction

n'a été faite, l'erreur sur les qualités peut donner lieu au

défaut de volonté. Mais dans quel cas seulement ?
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(1) Non m hoc tan tu m casu, sed etiam m alio quem A. oniittit,

orror cirea qualitatem imalirîum efficit matnmonium quamquam

« II est une seconde hypothèse, dit-il, non indiquée par

l'auteur, dans laquelle une erreur sur une qualité rond nulle

mariage. A la vérité, les deux cas peuvent être réunis dans

cette règle générale, mais obscure l'erreur sur une qualité j

invalide le mariage, quand cette erreur est, en réalité, une

erreur sur la substance. C'est ce qui arrive d'abord dans le

cas cité par l'auteur lorsqu'une certaine qualité devient une

condition du contrat. Il est manifeste, en effet, que si la
con.

dition tait défaut, le consentement qui lui est subordonné

manque aussi. En second lieu, le même résultat se produit

quand il arrive qu'une des parties se trouve personnifiée par

une qualité, ou que la personne avec laquelle on coritracto

n'est connue et déterminée que par une qualité qu'on lui

suppose ».

Si nous passons maintenant à des maîtres particulière.

ment autorisés en la matière du mariage, voici comment

s'exprime Pirhiug (Livre 4, Tit. I, n. 163.) Si la qualité sur

laquelle l'une des parties se trompe est ce qui personnifie

et représente à l'esprit l'autre contractant qui n'est pas

connu physiquement alors il y a en réalité, erreur sur la

personne. La même idée est exprimée clairement par San-

chez(Livre7. Disp.-18, n. 38) « Quand l'erreur sur une

qualité se transforme-t-elle en erreur sur la personne et

entraîne-t-elle la nullité du mariage? Nous répondrons

brièvement. Ce fait se produit quand les deux circonstan-

ces qui suivent sont réunies la qualité sur laquelle on se

trompe sert à déterminer la personne qui n'est pas connue

sans cette qualité (c'est-à-dire autrement que par cette

qualité); et d'autre part il n'appert point que l'on ait voulu

contracter avec la personne présente, quelle qu'elle

lût » (1).
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uterqile casus contineri potest generali illa, utut subobscura regula,

~b,,mwe~t g.al~t.tis .,I; ~j.s.odioberrnrcm quahtatis mail imonium invtdidari, quando ejusmodi crror

qualitatif li-nihi/ in subuantiam, Primus îtaque casus, quem et A.

nnuit. est, quando qualités est eonditio, sub qua pnrstatur consensus

iiianircUiim est enim conclitione déficiente, etiam conditionatum, ul est

xjnsensum dfficere. Alter casus est, quando qualitas est dcterminativa

IMTson.i', quaeum quis controhere intendit; seu quando personam, cum

qua ctmtrahis, non cognoscis nec déterminas, nisi es indicio et nota

illins qualitatis, Qua de re Pirhing (LU). 4, Tit. 1, n. 163) Si prr

laalitalem, in qua erratur. cerla et individus prrsona deûynetitr,

qllle VIIU l~w ignot(, est, t~c

j,cr~oe. Itei, ~stelare S«,nel~eh (Lb. 7 Dsj,. 18.. ~8.):

"nmoque concipiatur, quie visu [irius ignotc est, tune en'Qr rednn<l«t

Mcrim-em
tiersonœ. ltem satclare Sancliei {Ltb. 7 Dxsp. 18. n. S8.):

W
e?[ilicQnitu)n, quondn error nrca quaLitatem reâandet in errorcm

(«'•sonte inalrtmontum tlirimentem, dtpo brevilei; turtz id aceiderc,

quando c> ratur circa qualitatem, quœ certain personam désignât,

ftor "mlrahentr pn«s nota non rral
absque

illa
quaUtate (st-il. nisi

w illa
qualitate) nec constat, menlcin rontrahentii> fuisse in

perso-

"uni Kbi iinrsmleni, queccumque ttta sit, contcntire ».

Ainsi, d'après Ballerini, Pirhing et Sanchez si du moins

nous interprétons la pensée du premier suivant celle du

second et du troisième, c'est uniquement lorsque la personne

à laquelle on déclare se donner en mariage n'était pas

connue do l'autre partie, que la première a pu considérer,

au lieu de la personne du stipulant, un avantage qu'on

mnposaità celui-ci. Mais, vraiment, est-il rationnel de tracer

ainsi une limite infranchissable, quand on parle de la réalité

dedéfaut de consentement et non de la preuve de ce fait ?

Pourquoi, par exemple, ce qui est vrai d'un roi qui n'a

jamais vu sa fiancée, ne pourrait-il plus l'être s'il l'a rencon-

trée une fois ?

D'autre part, dans l'hypothèse où c'est par suite d'une

restriction mise à la promesse que l'erreur sur une qualité

empêche lo consentement, il semble, faute d'obsen-ation de

la part de Ballerini, que, pareillement à l'auteur qu'il annote,

il exige une réserve expresse. Tacite, elle ne ferait plus

obstacle à l'existence de la volonté de conférer le droit
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conjugal à la personne présente. Comment justifier ocu

distinction ? Que la restriction soit formelle ou sont

entendue, l'intention ne reste-t-elle point la même ?Z

D'ou vient ce manque de logique chez de si grands espriH

Ce ne peut être qu'ils ne l'aient point aperçu. Il n'y a don

qu'une explication possible. C'est que par prudence ils n'oi

pas voulu dire toute leur pensée de crainte que la preu«
de l'erreur sur les qualités ne dût être trop souvent autorisa

dans les tribunaux. Ils ont redouté de leur reconnaître il

liberté de permettre une preuve que les juges seraiei»

exposés à tenir pour concluante au grand détriment de t

certitude et de l'indissolubilité des mariages. Mais ca

appréhensions les éminents auteurs dont nous parlons

les auraient point eues, s'ils avaient d'abord établi que k

législateur compétent pour statuer sur l'existence do

mariages, a le droit et même, en général, l'obligation de ¡.

pas souffrir que la preuve de l'erreur de l'une des parti;

sur les qualités de l'autre soit autorisée. Ce principe pos<

ils auraient pu, sans inconvénient, éviter des contradiction

qui ont dû coûter à leur perspicacité, et épargner à leur

lecteurs d'inutiles efforts d'interprétation. Ils auraient fc

plus larges dans la détermination des hypothèses oit

consentement fait défaut par suite d'erreur sur les qualité

et c'est seulement le droit de faire la preuve do cette erreu

qu'ils auraient limité aux cas de restriction formelle e

d'échange de promesses avec une personne que l'oiu

connaît pas encore physiquement. Certes ce n'est pas

règle ainsi posée que nous voudrions combattre. Si no»

nous sommes permis de faire remarquer qu'il n'est p*

exact de dire que l'erreur sur une qualité n'empêcho locou

sentement que dans les hypothèses de restriction formell

ou d'un échange de promesses avec une personne que l'tn
n'a jamais vue, c'est une règle qui nous parait très sage qu

la preuve ne puisse être reçue par les tribunaux que da;
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ces deux circonstances. Du moment où il n'y a pas eu île

restriction expresse, si d'ailleurs la partie objet de l'erreur

était iléjà connue, il nous semble imprudent, parce que le

manque de consentement reste trop conjectural. d'auto-

riser les juges permettre de prouver l'erreur.

Au contraire, dans les deux hypothèses de restriction

exprimée ou de personne inconnue physiquement, il y a

des éléments de certitude suffisants pour que le législateur

ne défende point de recevoir la preuve. Une restriction

extérieure a-t-elle limité la promesse? Le législateur en ce

cas ne peut point s'opposer à la preuve de l'erreur car si

celle-ci est démontrée à un tribunal, il ne sera pas réduit à
statuer d'après des inductions conjecturales sur le défaut (le

consentement la réserve ajoutée explicitement est, en

quelque sorte, une preuve directe de l'absence de volonté.

La personne avec laquelle on a échangé un consentement

au mariage était-elle inconnue physiquement? De nouveau,

après la démonstration de l'erreur, s'il ne devient pas

matériellement certain que l'on n'a point voulu épouser

l'autre partie, il y a des présomptions en ce sens qui équi-

valent à une certitude. Cette absence complète de fréquen-

tations entre les futurs ne met-elle point à l'abri du

péril de témérité les juges qui, de ce fait une fois établi,

concluraient, en cas d'erreur sur la qualité désirée, à

l'absence de consentement? Dans ces deux hypothèses, le

législateur ne peut donc défendre aux tribunaux de recevoir

la preuve offerte. Autrement il s'exposerait, sans motif

d'intérêt public, à tenir pour mariées des personnes qui ne

le sont point, à leur imposer, notamment, le sacrifice de

supporter la vie commune quand ni le bien social, ni, par

conséquent, la loi d'assistance mutuelle ne le commandent.

Dès lors, la volonté du souverain non sanctionnée par la

loi de nature resterait sans force obligatoire, si du moins il

s agit d'un souverain temporel, et l'exécuter serait un

attentat.
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Avant de quitter le huitième cas de défaut de consa

tement, je dois oncore me demander si une erreur sur

qualités qui, par elle-même, n'empêcherait pas le consa

tement, fait obstacle à celui-ci lorsqu'elle est le résultat d'i

dol de l'autre partie. Mais non, évidemment. Qu'y a-t-iU

nouveau dans l'hypothèse actuelle? Tout simplement qi
1l'erreur a une cause coupable; rien de plus. Apparemment

cette faute ne fait point par elle-même que l'on a mis ml
restriction au consentement, ou que le promettant faisai

abstraction de la personne a considéré uniquement i\

avantage que celle-ci s'attribuait. Peu importe, d'adlfcum

que le dol ait été décisif, déterminant, dans causam au»

travluî. C'est l'application d'un principe formulé plus ha»

quand nous ne supposions pas à l'erreur une cause fraufh.

leuse. Que votre futur vous ait trompée sur ses qualités, «

que ce soit parce moyen qu'il ait obtenu votre cousentemenl

il n'en est pas moins possible qu'en promettant vous aie!

considéré, et sans l'idée d'une restriction, l'individu lu)

même.Le dol déterminant n'a 'donc nullement par lui-inêrot1

pour conséquence, le défaut de consentement.

Reste, il est vrai, relativement au dol, une question à s«

poser et une objection à prévoir.

En premier lieu, le législateur compétent pour statut

sur la validité des mariages ne peut-il point autoriser jiln

facilement la preuve du défaut de consentement, lorsqu'ile

allègue que la cause de ce fait a été une tromperie da

stipulant? Rigoureusement, cette question est ici prématurée
Mais elle tient étroitement à notre sujet et peut être brise-

ment résolue. Personne n'est d'avis de faire cette différence
ni les théologiens, ni nos jurisconsultes, et cette fermeté

me parait très sage. Je crois avec les théologiens (Gury. II

n°798, 2°) qu'il n'y a pas lieu de distinguer suivant qui
l'erreur de l'un des promettants est ou n'est point imputai

à l'autre partie, nous tenons quo jamais les tribunaux n"
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peuventêtre autorisés à permettre la preuve d'une erreur

sur les qualités, en dehors des hypothèses de restriction

expresse ou d'échange d'engagements avec une personne

que l'on n'a jamais rencontrée. Pourquoi, en effet, serions-

nous plus larges, dans le cas de dol? Ce fait rend-U moins

problématique la restriction secrète qui serait alléguée ou

bien moins invraisemblable que l'on ait considéré une

qualité à l'exclusion de l'individu lui-même? Loin de là il

ya.au contraire, tout particulièrement lieu de croire que

l'imposteur a su rendre sa personne agréable et ainsi

emporler un consentement sans réserve, un consentement

dont il été lui-même l'objet.

En second lieu, l'objection est celle-ci – En (lisant que le

dol n'empêche pas plus qu'une erreur spontanée le consen-

tement vous êtes dans le vrai; mais peu importe, car le

mariage déterminé par dol n'en est pas moins invalide. Il

est nul parce qu'un contrat suppose, outre le consentement

des parties, la sanction divine et que celle-ci n'est point
donnée au pacte nuptial dolosif. Peut-on admettre que Dieu

ratifie une convention contraire au bien des hommes? Or,

telle serait celle dont il s'agit Sanctionnée, elle constituerait

un encouragement à la fraude et une violation de la loi de

la réparation des atteintes au prochain. La réponse à cet

argument est très simple; nous n'avons qu'à préciser ce qui

est, croyons-nous, dans le bon sens de chacun. Les consi-

dérations d'encouragement au mal et de violation du prin-

cipe de la réparation des atteintes au prochain disparaissent,

aux yeux de la raison interprète de la volonté divine, devant

an mal plus grand que, sanctionnée, la convention matri-

moniale dolosive prévient. Dans un pacte où la passion et

1 intérêt font apporter tant d'ardeur pour l'obtention du

consentement désiré, trop souvent le résultat est atteint

par des illusions données ou par des qualités d'emprunt, de

telle sorte qu'il s'agit pour le Créateur de prévenir, grâce à
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la convention matrimoniale sanctionnée malgré le dol,

mal d'éducations manquées par suite de l'absence de famill

et celui da la discorde entre époux véritables mais incc

tains de la réalité de leurs droits.

9™° cas. Deux personnes ont échangé entre elles rit

paroles de consentement au mariage mais elles plaisa»

taient, ou bien l'une d'elles était dans cette dispositio

d'esprit. Le consentement a donc manqué.

Seulement un législateur n'est pas plus obligé ici qik

dans les deux cas de crainte ou d'erreur à autoriser toujou

la preuve des faits desquels on voudrait conclure au défai

d'intention. Le consentement doit même être présumé d'uni

manière irréfragable quand il a été exprimé dans t|

forme ordinaire. Autrement on donnerait lieu à des pri

somptions conjecturales qui constitueraient un moyen «
dissolution de la société domestique. 11 y a bien toujoui

cette objection que celui qui réellemeut n'a point consent

se verra mis dans la condition d'une personne mariée,

obligé peut-être à régulariser sa situation par un conse«

tement, pour échapper au danger de relations illicite.

Mais ce sacrifice rie la liberté de disposer spontanément

soi-même est, nous venons de le voir, impérieusemei

réclamé par le bien social.

101"" cas. Si au lieu d'un engagement pris souleraei

par plaisanterie. nous supposons que c'est par l'effet tl'u

mensonge qu'on a exprimé la volonté do se donner»

mariage, lerésullat ne changera point. Mais, d'autre par

l'observation que nous venons de faire à propos du mv

vième cas sur l'admissibilité de la preuve sera égalent;*

vraie.

il"" cas. Deux personnes ont échangé en paroles (M

consentements à fin de mariage; mais ces
promesses o^

l'une d'elles ont été accompagnées d'une clause dont l'adjouc^



DU MARIAGE AU POINT DE VUE DE LA NATURE OU DE LA RAISON.

6

tion a fait qu'il n'y a point eu, malgré une apparence con-

traire, volonté de conclure le pacte matrimonial.

Ce cas n'est point absolument nouveau pour nous. Inci-

demment, nous avons dû le prévoir à propos de l'erreur sur

les qualités pour déterminer les hypothèses dans lesquelles

cette méprise donne lieu au défaut de consentement. Cette

restriction expresse ou tacite dont alors il a été parlé,

qu'est-ce sinon une clause dont l'adjonction met obstacle à

la volonté de conférer le droit conjugal Peuvent également

être données comme exemples les clauses par lesquelles on

ne consentirait qu'en stipulant que l'on ne sera point soumis

à telle ou telle loi du mariage, ainsi a celles de l'unité ou

de l'indissolubilité. D'une manière générale, prennent

place ici les clauses sans nombre par lesquelles il peut

amver qu'on subordonne son consentement à fin de mariage

à la réalité d'un fait qui ne s'est point produit ou n'aura

jamais lieu. Mais, au contraire, il est évident qu'on ne peut

plus citer ces clauses si la partie de qui elles émanent n'est

pasallée jusqu'à subordonner à leur exécution sa volonté

de contracter mariage. En d'autres termes, nous ne sommes

plus dans un cas de défaut de consentement, si la clause

qui, dominante aurait eu ce résultat, n'a été qu'accessoire.
Peu importe que ce soit par une restriction intérieure

que les deux parties ou l'une d'elles annulent leurs volontés

apparentes de se donner l'une à l'autre. Toutefois nous

voulons seulement dire que le consentement fera aussi bien

défaut, que la clause soit ou non exprimée car au point de

vue du droit de produire la preuve de co fait. il y a une

grande différence entre les deux hypothèses. L'offre de

prouver l'addition d'une clause simplement intérieure ne

saurait être recevable. Le législateur qui la permettrait

exposerait le juge à des conjectures funestes.

Terminons par trois remarques l'examen de ce onzième

cas.
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La première est relative aux conditions qui figureraient

dans un pacte matrimonial. Elle a pour but d'appliquer à

cette espèce de clauses ce qui a été dit d'une manière

générale des réserves jointes à l'expression d'un consen-
tement à fin de mariage.

Une condition est une restriction en vertu de laquelle le

commencement ou l'expiration des effets, soit d'une con-

vention, soit d'une volonté unilatérale, sont rattachés à

l'accomplissement d'un fait futur ot incertain, positif ou

négatif. S'il s'agit du commencement la condition est

suspensive s'il s'agit de l'expiration, la condition est réso-

lutoire.

Une personne se donne-t-elle à Pierre, mais en renvoyant

les effets de son consentement au temps où il se récon-

cilierait avec les parents de la promettante, ou bien au

temps où il ne commettrait plus telle faute dans une hypo-

thèse donnée ? Il y a une condition suspensive. Contracte-

t-on mariage par une volonté immédiatement efficace, mais

en stipulant que le droit actuel que l'on confère sera résolu

si le conjoint tombe dans tel écart, ou si dans telle hypothèse

il ne donne point une certaine preuve de son dévouement

conjugal ? La condition est résolutoire.

Le mariage contracté sous condition suspensive ne doit

pas ètre confondu avec les fiançailles. Celles-ci consistent
dans la promesse d'un consentement au mariage, tandis que
celui-là suppose un consentement actuel dont l'effet seul est

retardé. Par le mariage, même conditionnel, le promettant

se donne par les fiançailles il ne confère aucun droit sur

son corps.

Il est incontestable que l'introduction d'une condition

suspensive dans le mariage est un fait fâcheux. Des discordes

peuvent s'élever au sujet de l'accomplissement de la condi-

tion, et, en attendant qu'elle soit remplie, la situation des

époux est périlleuse privés de l'usage du mariage, ils sont
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cependant
tenus à la fidélité Mais faut-il aller jusqu'à dire

que le mariage contracté sous condition suspensive est natu-

rellement nul? Comme nous avons dit que pour la sanction

da contrat matrimonial Dieu se contente que le bien des

enfants soit garanti dans ce qu'il a d'essentiel, notre question

ne peut avoir
un autre sens que celui-ci la condition sus-

pensive exclut-elle le consentement? Or la solution est

simple. Le manque de consentement se produira, sans doute,

si la condition vient à défaillir, c'est-à-dire si son accom-

plissement devient impossible. Mais, au contraire, il est

manifeste que provisoirement il y a consentement, sauf un

délai pour ses effets, et qu'une fois remplie la condition

suspensive ne met plus aucun obstacle à la volonté de se

donner en mariage.

Ces solutions restent vraies si la condition suspensive est

immorale. On appelle ainsi une condition qui porte à com-

mettre une faute. Par exemple, le promettant a subordonné

l'effet de son engagement à la complicité de l'autre partie

dans un crime qu'il prémédite. Le caractère illicite de cette

clause n'empêche pas que le consentement ait été donné.

Ne faut-il pas même admettre que le contrat peut être tenu

pour pur et simple par le législateur compétent, et la

condition suspensive immorale considérée par lui comme

inexistante ? En faveur de l'affirmative on dira qu'il y a

dans une attitude de ce genre prise par l'autorité une leçon

de morale et un moyen de détourner des mariages condi-

tionnels. Nous croyons cependant que c'est négativement

qu'il faut répondre. Par l'effacement de la condition suspen-

sive, à quel résultat finalement arriverait-on ? Le législateur

donnerait à entendre qu'un homme et une femme peuvent

être légitimement unis sans convention matrimoniale. Ne

verrait-on pas deux personnes, entre lesquelles il est mani-

feste que ce lien n'existe point, forcées à la cohabitation

comme des époux ? La situation est bien différente de celle
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de deux parties dont l'une allègue invraisemblablement que

sa promesse n'a été qu'apparente. Seulement nous n'avons

point raisonné dans l'hypothèse où, malgré les termes, il y

aurait lieu de douter si une condition suspensive immorale,

relative, par exemple, à une complicité désirée par le

promettant, n'est pas simplement un pacte accessoire ajoute

à un consentement immédiatement définitif. En pareil cas,

le législateur devrait plutôt s'en tenir à cette seconde inter-

prétation. Elle est, en effet, plus sûre, puisque généralement

les mariages ne sont point conditionnels.

Nous arrivons à la condition résolutoire. Rentre-t-elle

parmi les clauses dont l'adjonction fait qu'il n'y a point eu

vraiment volonté de conférer le pouvoir de conjoint? Id

nous ne devons plus distinguer comme il nous a fallu le

faire en matière de condition suspensive. En principe, la

condition résolutoire est toujours un obstacle au consente-

ment. L'auteur de cette restriction subordonne, en effet, sa

volonté de conférer le droit conjugal, à l'acquisition d'un

droit éventuel de dissolution. Or, cette acquisition est

impossible, puisque le mariage est indissoluble. Cependant

n'oublions point que, dans l'ordre purement rationnel, la

loi de l'indissolubilité n'est point absolue. Si donc l'on

suppose une condition résolutoire qui se borne à stipuler la

dissolution du mariage, soit en général, soit dans une hypo-

thèse déterminée, pour autant seulement qu'elle serait de

droit, la clause ainsi limitée n'exclut pas le consentement.

Celui-ci, en.effet, ne se trouve point alors subordonné à

l'acquisition d'un droit impossible.

La seconde des remarques que nous avons annoncées est

relative au terme que l'on insérerait dans la convention de

mariage. Le terme est distinct de la condition cette clause

subordonne bien encore le commencement ou l'expiration

des effets d'une convention ou d'une volonté unilatérale à

la réalisation d'un événement futur, positif ou négatif mais



DU MARIAGE AU POINT DE VUE DE LA NATURE OU DE LA RAISON.

cet événement n'est pas incertain. Comme en matière de con-

dition, on distingue le terme suspensif ou initial qui est la

détermination d'un délai à l'expiration duquel tel ou tel

droit s'ouvrira et le terme résolutoire ou extinctif qui

limite la durée de cette prérogative. Il est évident que le

terme suspensif n'empêche pas le consentement au mariage.

Le terme résolutoire exclut, au contraire, nécessairement

cette volonté, puisque la loi de l'indissolubilité s'oppose à

l'acquisition d'un droit de résolution. Quant à la réserve

par laquelle nous avons terminé ce qui regarde la condition

résolutoire, il n'y a pas lieu de la reproduire ici les excep-

tions à la loi naturelle de l'indissolubilité dépenrlont des

circonstances. Ce ne sont point des faits à l'avance certains.

D'après le sens des mots, elles ne peuvent donc être l'objet

que d'une condition, point d'un terme.

Notre troisième remarque est que chacune des parties qui

contractent un mariage, ou l'une d'elles, peut ajouter à sa

promesse, sans détruire celle-ci, une stipulation de conti-

nence. En d'autres termes, cette clause ne figure point

parmi celles dont l'adjonction fait que la volonté de conférer

le droit conjugal n'existo pas il n'y a point incompatibilité.

Un chrétien qui se soucient des origines de la Rédemption

a à cœur de mettreen lumière cette vérité lorsqu'il la ren-

contre.

Réserver la continence, ce n'est point vouloir que le droit

conjugal sur soi n'existe pas. Analysons, en effet, les inten-

tions de l'auteur de cette stipulation. Il veut que l'autre

partie ait sur lui le droit sexuel, car il entend que si l'enga-

gement de continence par lui obtenu n'est point respecté,

le conjoint, coupable, sans doute, de contraindre à des

rapports physiques après avoir promis de s'en abstenir,

soit cependant considéré comme ayant usé, quoique illicite-

ment, d'un droit qui lui appartient. Oui, répliquera-t-on,
en théorie les deux volontés ne s'excluent point on peut

vouloir tout à la fois que le droit conjugal existe et no soit
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point exercé mais en fait, comment supposer qu'une

personne veuille dans le même temps le mariage et la con-

tinence ? Puisqu'elle tient à garder celle-ci, comment peut-

on imaginer que d'autre part elle veuille donner, même en

principe seulement, le droit d'exiger d'elle le commerce de

la chair? En d'autres termes, nous ne pouvons croire qu'en

fait la première de ces intentions ne détruise point la

seconde, parce que nous ne voyons point quel intérêt peut

porter à les réunir. Nous répondons que l'intention dont il

s'agit n'est point inexplicable. Deux exemples vont le

prouver. Il s'agit d'une fille qui contrairement aux désirs do

ses parents voudrait demeurer vierge. Toutefois, les vio-

lences qu'elle prévoit en cas de refus on des considérations

de famille la déterminent au mariage. Mais il se trouve que

l'homme qui sollicite sa main consent ou même aspire, lui

aussi, à garder la continence absolue. On peut encore

supposer une fille qui vit dans un peuple où elle sera regar-

dée comme un objet d'opprobre et deviendra une cause de

scandale, si elle ne se marie point. Est-ce que telle n'était

pas la disposition d'esprit des Israélites qui estimaient que

toute femme juive devait ambitionner d'être la mère du

Messie? Mais voici qu'un moyen de conciliation s'offre à

cette personne elle rencontre un fiancé prêt à respecter la

pureté virginale de son épouse. Ils pourraient dès lors
s'entendre pour n'échanger que des consentements fictifs;

toutefois cette combinaison leurparaît téméraire. Ils craignent

que la cohabitation ne les porte, malgré leurs dispositions

actuelles, à des relations qui, faute d'un pacte nuptial préa-

lable, seraient condamnables. C'est pourquoi ils échangent

le droit à l'union des sexes, en convenant seulement qu'ils

ne l'exerceront point. La juxtaposition des volontés de

conférer le droit conjugal et de stipuler la chasteté absolue

n'est donc nullement inexplicable; ce n'est pas seulement

en théorie, c'est aussi en fait que ces deux intentions peu-

vent coexister.
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ARTICLE II.

Des empêchement» prohibitif* naturel*.

33. D'après la définition générale que nous avons donnée

desempêchements prohibitifs, les empêchements prohibitifs

naturels sont les causes morales qui selon la raison pure

mettent obstacle à la passation du contrat matrimonial, mais

non à sa validité.

Ces causes sont nombreuses. Nous indiquerons d'abord

l'absence de publicité, l'absence de disposition à échanger

des promesses expresses ou tacites de fidélité aux lois conju-

gales, une condition ou un terme suspensifs modifiant le

consentement un premier mariage existant, le vœu de

célibat, le vœu de chasteté parfaite, l'iinpuberté, un déve-

loppement de l'intelligence ou de la volonté encore insuffi-

sant pour l'accomplissement des devoirs d'époux et de père

ou de mère, des relations sexuelles illicites lorsque le futur

n'est point le complice, le veuvage de la femme pendant les

trois premiers mois, un contrat de fiançailles avec une autre

personne que celle que maintenant on veut épouser, pareil-

lement une promesse unilatérale de mariage, l'opposition
du père ou de la mère-

Il est d'autres empêchements prohibitifs naturels dont

l'existence ne peut être affirmée, dans chaque hypothèse,

qu'à la suite d'une appréciation de faits particulièrement
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délicate. Nous les avons réunis dans une seconde
catégorie,!

Ce sont la vocation du célibat, l'état maladif du futur, ubI

choix contraire à la vocation de la personne qui lo fait oui
funeste à sa vertu, à sa santé, à la considération, à

l'aisarmj

qu'elle possède, un choix portant sur une personne qui, parüi~

elle-même ou autrement, mettra probablement la division

entre le conjoint et la famille de celui-ci, ou entro les pro.

ches du conjoint, ou entre les deux familles intéressées,'

un choix nuisible au bien de la postérité de celui de qui il-

émane, la consanguinité entre les futurs, un choix contraire

au bien des enfants d'un premier lit, la détresse des parents

la pauvreté des deux futurs.

Si. Nous devons reprendre brièvement chacune des partie.'

de cette double énumération.

L'absence de publicité est un empêchement prohibitd'

naturel. En effet, il a été établi que, d'après la raison pure,
le mariage doit être public. Par conséquent, il y a faute pour

les parties à contracter sans témoins. Or, nous devons éviter

le mal. L'absence de publicité met doncobstacle au mariage,

selon la loi naturelle.

La stipulation faite par les parties ou l'une d'elles, que
les époux ne seront point soumis aux lois conjugales, détrwli

le consentement et rend nulle la convention, lorsque cotte

clause est dominante mais il a aussi été prouvé antérieu.

rement que la simple absence de promesse de fidélité auï

devoirs de conjoint n'est point une cause d'invalidité. Cette

absence est-elle un empêchement prohibitif naturel ? Oui,

certainemènt- Cette affirmation se justifie comme la précé-

dente relative au mariage clandestin, cas nous avons prouvé

que la fidélité aux obligations matrimoniales doit être de 11

part de chacun des contractants l'objet d'un engagement

exprès ou tacite. Si la solution que nous venons d'expliquer

est vraie, il est évident que le mariage ne peut pas être

conclu lorsque les parties, non seulement ne sont pas dispo-
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sêes à se soumettre aux lois du mariage, mais veulent, même

simplement
d'une manière accessoire, les écarter.

Nous avons déjà montré qu'une condition suspensive

ajoutée
au consentement a des effets fâcheux. Notamment

elle constitue un péril considérable pour la moralité des

parties.Il en est de même d'un terme initial. Or, on ne peut

sans motif relativement sérieux s'exposer au danger de

commettre le mal. Les parties qui ne sont disposées à

consentir que moyennant l'adjonction d'une condition ou

d'un ternie suspensifs doivent donc, à moins de raison grave,

s'abstenir de contracter. En d'autres termes, ces clauses

sont ordinairement un empêchement prohibitif naturel.

Un premier mariage existant n'empêche point absolument,

nous l'avons vu, la validité d'un second, mais il constitue

un empêchement prohibitif. La formation du lien conjugal

entre deux personnes dont l'une est déjà mariée aurait pour

effet presque inévitable la discorde entre colle-ci et son

premier conjoint, et le malheur de leurs enfants. Le devoir

du bigame de n'entretenir des relations sexuelles qu'avec

le premier conjoint courrait le plus grand risque d'être

méconnu. Ces résultats contraires à la morale et funestes

doivent être évités. Dos lors, l'existence d'un premier
mariage a pour effet, même dans l'ordre purement rationnel,

il'intenlire une seconde union à la personne actuellement

mariée et aussi à la partie qui serait disposée à passer le

nouveau contrat.

35. Celui qui a promis à Dieu de ne point se marier est tenu

d'exécuter son engagement, car la raison dit que le Souve-

ram-Maître, tirant en partie sa gloire des sacrifices que lui

ofirent les créatures, accepte, généralement parlant, le vœu

de célibat. Il y a donc dans cette promesse un empêchement

prohibitif naturel.

Ne sera-t-on pas même tenté de croiro qu'elle constitue

un empêchement dirimant? L'auteur du vœu, dira peut-
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être quelqu'un, n'a-t-il pas renoncé entre les mains divin^

à sa liberté de se donner en mariage ? Il lui est donc n«

seulement défendu, mais impossible, de conférer sur 4

personne le droit de conjoint. D'autre part, on ne pef

s'obliger à faire le mal; or, c'est ce qui arriverait si, aprh

la promesse du célibat, on pouvait encore contracW

mariage, puisqu'on s'obligerait à se prêter à l'union sexuelki

à manquer, par conséquent, à l'engagement pris emeu

Dieu. Le sujet est délicat; toutefois je ne sache pas q«>

y ait la moindre hésitation parmi les auteurs. Aucun

croyons-nous, ne voit un empêchement dirimant dans Itf

vœu qui nous occupe. Seulement nous regrettons qui

n'aient pas plus généralement prévu les objections que nom

venons de formuler. Nous essaierons de démontrer qu'elle*

ne sont que spécieuses.

L'auteur du vœu. dirait-on d'abord, a renoncé à sa lîberl»

do se donner en mariage; il lui est, dès lors, impossible à

conférer sur sa personne le droit conjugal. Ce raisonnement

a le tort d'être absolu. Je reconnais qu'on ne peut plus user

licitement de la liberté dont il s'agit, mais on continue de

pouvoir l'exercer validement. L'auteur du vœu doit se

régler sur cette présomption que Dieu accepte la promesse

qui lui est faite de ne point contracter mariage, la raison

voit cela mais elle ne discerne point que Dieu accepte cette

renonciation en ce sens qu'il serait non seulement défendi

mais impossible à celui qui l'a faite de conférer sur sa per-

sonne le droit sexuel. Le zèle de l'auteur du vœu a pu aller

jusqu'à désirer cette incapacité, mais peu importe. Le pou-

voir de faire don de son corps en vue de l'acte de la généra-

tion appartient régulièrement à la créature humaine, puisque

cet acte n'est point illicite. Il s'agit donc d'examiner si Dieu

veut, à cause de la promesse de célibat, modifier la règle
commune qui vient d'être exprimée. Or, rien ne porte à le

penser. A la vérité, nous entendons nous réserver d'eia-
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miner, dans le chapitre des contrats, cette idée qu'il est

contraire à la gloire de Dieu de sanctionner une convention

qail défend, mais quand il s'agit du mariage, du moins au

pointde vue extra-social. la gloire du Créateur est, à cause

du bien des enfants, que les pactes matrimoniaux soient

valides quoique illicites, et spécialement malgré le vœu de

cilibat, quel qu'il soit. Trop facilement, par suite de la

nullité ou de l'incertitude des mariages, l'éducation dos

enfants serait compromise.

La deuxième objection dit qu'on ne peut s'obliger à com-

mettre le mal, ni, par conséquent, à des relations sexuelles

quand on a promis de s'en abstenir. Certains répondront

peut-être que le vœu de célibat est celui de ne pas se

marier, et non pbint la renonciation au commerce de la

chair; mais cette réplique ne me satisfait point. Il me paraît

difficile de croire que dans la pensée de celui qui fait le

vœu de célibat, cotte promesse ne comprenne point l'enga-

gement do remplir le devoir qui en est la conséquence

immédiate celui de la chasteté parfaite. Il y a, selon nous,

une meilleure explication L'auteur du vœu de célibat a

promis de nejamais consommer l'union sexuelle, je l'admets;

et, par suite, quand il contracte mariage, il s'oblige bien à

manquer à l'engagement qu'il a voulu prendre. Mais, en

réalité, cet engagement ne le lie pas dans l'hypothèse où il

y a convention matrimoniale. Qu'avons-nous dit, en effet,

à propos de la première objection ? Que Dieu, d'après ce

que discerne la raison, n'acceptait la promesse de célibat

que comme obligation de ne point se donner en mariage et

non comme destruction de cette faculté. Dieu veut que
si le promettant consent plus tard à conférer le droit con-

Jugal, celui-ci soit acquis. De la il faut nécessairement

conclure que Dieu veut aussi que la personne dont nous

parlons se prête à l'union sexuelle, si un jour elle se

marie: u'aura-t-elie pas, en effet, le devoir évident deres-
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pecter ce droit que, malgré tout, elle aura pu donner) i

lors, l'engagement de continence, en tant qu'il consiste:

pour l'auteur du vœu à promettre de refuser l'œuvre

la chair au conjoint possible, n'est point accepté par D

A le violer il n'y a donc point de faute. S'obliger à le fai!
ce n'est point s'obliger au mal.

Dans la matière qui nous occupe, on emploie assez indis(

remment les expressions de virginité et de célibat. EiJ

n'ont cependant pas tout à fait la même signification. 1|

célibat est l'état d'une personne qui n'est point mariée. 01
une personne mariée est vierge cependant s'il n'y a pasa
union sexuelle. A un point de vue. le sens du mot de viri-'

nité est donc plus étendu. Mais envisagé autrement, il p

aussi plus restreint. On no cesse point d'appeler célibatair

celui qui manque au devoir de son état. Lui donne-Vu

encore la qualification de vierge? Non, sans doute. Ce.

pourquoi s'il n'y avait point un usage contraire, nous serion

portés à réserver l'appellation de vœu de virginité mou

au vœu de célibat qu'à la promesse de chasteté absolue

laquelle nous arrivons.

36. Rigoureusement, une personne peut avoir l'intention

promettre à Dieu de pratiquer la continence absolue, sai

cependant vouloir s'engager à rester en dehors du lie

conjugal. Elle peut se dire qu'il n'est pas impossible qu'éta
mariée elle demeure fidèle à son premier engagement

peut-être rencontrera-t-elle un conjoint qui respoctera

pureté. Le vœu de chasteté parfaite ne se confond pas abs

lument avec celui de célibat. La distinction est encore vrai

à ce point de vue que rien ne s'oppose à ce que la promess

dont il s'agit maintenant soit faite d'un commun accord pi
des personnes mariées. Mais de même que le vœu de célib:

comprend vraisemblablement celui de continence, de mes

il faut ordinairement présumer qu'à son tour le vœu d

célibat est compris dans la promesse de chasteté absol*
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Comment croire que l'auteur de ce dernier engagement n'aa

pasvu que la possibilité de l'observer dans le mariage était

1resexceptionnelle ?Et dès lors, comment ne pas admettre,

généralement, qu'il a voulu aussi s'obliger à ne point se

maner! Nous devons donc déjà conclure que le vœu de

chasteté absolue ost un empêchement prohibitif naturel.

Rcfuse-t-onde reconnaître que la promesse qui nous occupe

comprend celle de rester dans le célibat? La solution ne

changera point. TSi un mariage alors n'est plus illicite comme

contraire au vœu qui a été fait, la raison interdit cependant

la formation du lieu conjugal comme étant uno occasion

prochaine de manquer à la continence promise.

L'empêchement quo nous étudions n'est vraiment que

prohibitif. En sens contraire on pourrait, il est vrai, nous

opposer les deux difficultés précédemment examinées.

37. L'impubcrté n'est point, selon la nature, un empêche-

ment dirimant. D'une part elle n'est point, comme l'impuis-

sauce perpétuelle, une cause d'impossibilité physique du droit

conjugal. L'exercice de cttte prérogative sera seulement

relardé. D'autre part, elle n'est point un obstacle, dans

l'ordre naturel, à la sanction divine du contrat. Pourquoi le

serait-elle, en effet? Alléguerait-on que la précocité du

mariage des parents peut être funeste à leur postérité?

Nous répondrions une fois de plus du moment où les parties
sont d'accord pour se conférer le droit perpétuel de conjoint,

le biendes enfants est assuré dans co qu'il a d'essentiel; or,

il est impossible que Dieu ne se contente point de cette

garantie. Trop de mariages seraient invalides, au grand

détriment de l'enfance. Dira-t-on que l'intérêt moral et

matériel du contractant impubère est compromis Nous

sommes loin de le nier. A l'âge que nous supposons, l'intel-

ligence du vrai et la volonté d'accomplir lu bien ne sont-

elles point trop faibles pour garder l'empire sur les instincts

cbarnels, si du excite ceux-ci par la pratique de la vie con-
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jugale ? Il est difficile que le corps lui-même soutienne
M

les ébranlements de la passion sans que la santé coure^

grands risques. Mais cette double considération n'est y
concluante. En tant qu'on l'invoquerait contre la validite

mariage, nous la rejetterions à peu près comme la préq

dente. Si Dieu refusait de sanctionner une convention a,

trimoniale parce qu'elle peut devenir funeste aux parts
en trop grand nombre les mariages seraient nuls. RépU

quera-t-on que dans le cas présent le péril est particulj
rement grave ? ll ne l'est pas plus que dans le cas d'union

un époux corrupteur. Personne cependant ne soutienil*

que le choix d'un tel conjoint est une cause de nullité

Veut-on que le défaut d'âge soit un danger mieux cartj

térisé ? Soit; mais encore faudra-t-il reconnaître qu'il n)

point do différence essentielle entre les inconvénients

l'impuberté et ceux auxquels telle ou telle autre circoii

tance peut exposer une des parties ou mémo toutes 1-

deux.

Mais l'impuberté est, selon la nature, un empêcheme

prohibitif. Cette proposition dérive de la loi qui nous cou

mande de veiller à notre propre conservation. Ne veno»

nous point de constater que les intérêts moraux et matérii

de celui qui se marie avant la puberté sont sérieusement coi

promis? Toutefois la loi du soin de nous-même n'est po:
absolue. Un motif sérieux, eu égard à la grandeur du péi

que nous allons courir, nous permet de nous exposer. Poi

une raison comparativement grave, un impubère pourr,
donc se marier, notamment pour la conservation d'n;

alliance politique s'il s'agit d'un enfant de souverain.

Parmi les empêchements prohibitifs naturels, à la su

de l'impuberj;é nous avons mis un développement de l'info

ligence ou de la volonté encore insuffisant pour J'accompl

sement des devoirs d'époux et de père ou de mère. Ne faul

pas éviter d'assumer dos obligations qu'on n'aura pas l'éiu

gie de remplir?
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Des relations sexuelles illicites, lorsque le futur n'est

point le complice, sont un empêchement parce que, suivant

notre doctrine du début de la présento section, les coupa-

blesdoivent se marier entre eux. Mais il résulte aussi de nos

eiplicatioiis que ce devoir fondé sur les exigences du bien

desonfants et du bon exemple n'est pas absolu. Il peut être

écarté, notamment, par l'ignominie de la femme.

En ce qui concerne les trois premiers mois du veuvage de

la femme, celle-ci doit considérer que, si elle se mariait

pendantcette période, la filiation de l'enfant qu'elle a conçu

on de celui qu'elle viendrait à concevoir immédiatement

serait incertaine.

38. Les fiançailles sont un empêchement prohibitif naturel
à l'union de l'une ou de l'autre des parties avec une tierce

personne. Cette convention fait que l'union avec une autre

personne constitue une faute, celle de s'exposer gravement

à ne pas remplir l'engagement des fiançailles.

Mais si les fiançailles sont un empêchement prohibitif

naturel, nous convenons que la constatation de cet obstacle

est difficile aux tribunaux dans un pays où, comme en

France, la cérémonie des fiançailles a cessé d'être usitée.

Parsuite de cette désuétude, l'échange des volontés des

contractants, quand il a lieu, ne se fait plus guère expres-

sément.

Lorsque l'existence de la convention est certaine, uno

autre difficulté peutsurgir: quelle portée faut-il donner aux

engagements réciproques ? Cette question est controversée

entreles théologiens et aussi parmi nos anciens juriscon-

raltes (Carrière, De matrimonio, N" 373). Pothier l'exa-

mine. II s'agit particulièrement de savoir si dans le cas

d'enrichissement imprévu do l'un des fiancés, celui-ci est

encore tenu par sa promesse Cette question reviendra dans

l'exposédu droit matrimonial canonique disons toutefois,

dtis maintenant qu'en général il faut suivant nous,
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(1) « Si aponsug hane mutationem fortunse prseyidisset nullo modu

cum tali persona contraliers voluisset » (Gury, II, N° 731).

répondre négativement. Pourquoi? Le fiancé
devenu

riche n'est-il pas lié par sa parole qu'il a donnée? C'a

indiscutable. Mais cette promesse en quoi consisle-t-ello*ft

fiançailles ne sont qu'un projet. Ceux qui essaient ce p

mier lieu font chacun cette restriction que par délicate

on n'exprime point: sauf des circonstances qui seraient
nature à me faire changer d'avis. El parmi ces causes, éla$

donnée l'importance qu'on attache d'ordinaire à la riches*

on sous-entend, sans préciser, une augmentation de forts»

qui permettrait de faire un parti sensiblement plus brillai»

Cette solution est adoptée par un certain nombre <t

théologiens, mais la manière dont elle est parfois défend»
est peut-être trop succincte « Si le fiancé, dit un autew|

avait prévu son augmentation de fortune, il n'aurait cerla*

nement point promis d'épouser celle qu'il a choisie po<
fiancée » (l). L'argument est juste, mais a la condition qu'ü̂4

ne le sépare point do la notion que nous venons de donm

sur le mode d'interprétation du contrat de fiançaillesi

Autrement la manière de raisonner dont il s'agit ne seni

point concluante. Si vous aviez su l'avenir, pourrait.

répliquer au Saucé favorise de la fortune, \ous
n'auriez

promis d'épouser la personne que vous avez choisie po^

compagne ? Soit mais ce qui n'aurait point eu lieu, vow

l'avez fait et cela suffit pour que la convention soit formé"

Le langage que nous apprécions serait aussi très da:'

séreux si on l'isolait. Il s'appliquerait alors également art

mariages, et ainsi ne devrait-on pas conclure qu'en réalit|

ou dans le for intérieur un nombre assez considérât*)

d'entre eux sont invalides? Ne sont-ils pas nombreux

d'après ce qui s'affirme trop fréquemment, ceux qui pouH
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1

raient dire si j'avais connu ou prévu tel fait, tel défaut, je
n'aurais point consenti donc je ne suis pas lié. Sans doute

le législateur compétent devrait interdire dans les tribunaux

la preuve du défaut de consentement, mais la conséquence

resterait très grave au point de vue des relations intimes des

époux. La seule explication péremptoire de la dissolution

desfiançailles dans le cas d'enrichissement considérable de

l'unedes deux parties est donc la réserve tacite qui a limité

le consentement.

Il est une question analogue à celle qui vient d'être exa-

minée la découverte d'un défaut considérable ignoré lors

du contrat ou survenu depuis libèro-t-elle de ses enga-

gements la personne déçue? Notre réponse reste la même.

Oui, pour la raison qui nous a guidé précédemment. Co

même motif nous fait croire aussi que, selon l'avis do beau-

coup de théologiens, les fiançailles sont résolues par les

tosui de célibat et de continence parfaite.

L'empêchement de fiançailles n'est-il que prohibitif? Évi-

demment oui, puisqu'un premier mariage lui-même n'est

pas, dans l'ordre où nous nous plaçons, un empêchement

dimnaiit et contrarie seulement les effets d'une seconde

union suivant les lois de l'unité et de l'indissolubilité. Au

surplus, même s'il en était autrement notre solution res-

terait vraie. Reproduisant une explication donnée à propos

du vœu de célibat, nous dirions Rien ne prouve que Dieu,

par suite du contrat de fiançailles, prive l'homme de son

pouvoir de se donner en mariage. Ce que la raison voit,

c'est que le fiancé est tenu d'user de cette faculté en faveur

de la fiancée. Les fiançailles ne constituent donc qu'un

empêchement prohibitif au mariage avec une tierce per-

sonne.

La question de savoir quand le consentement fait défaut

peut se poser pour les fiançailles comme pour le mariage,

quoique avec moins d'importance. Pour la résoudre, il suffit
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de se reporter aux développements dont elle a été l'objet!
Nous venons de parlor des fiançailles. Au lieu

decetéchangl

d'engagemenls en vue d'un mariage projeté, supposons uni
promesse unilatérale celle-ci ne lie-t-elle point la

porsonnj

qui l'a faite? Certainement, si on a vraiment voulu
s'impose*

un devoir Pour que j'aie un engagement envers quelqu'un!
il no faut pas que ce dernier prenne vis-à-vis de moi umj

obligation pareille à la mienne. Un engagement unilatéral

de mariage est donc un obstacle à la licéité de l'union qua

l'auteur de la promesse contracterait avec une tierce per-

sonne (Carrière, N° 361). A cet empêchement prohibitif

naturel, il faut évidemment appliquer les solutions donner

par rapport aux fiançailles.

39. De deux manières séparées, l'opposition du père ou de|

la mère rend naturellement illicite le mariage du (ils. Ëllei

peut avoir cet elfet, soit comme défense, soit comme répro-»

bation. Considérons-la successivement sous ces deux aspects

En vertu de la loi naturelle qui oblige l'enfant de tendre»

à son développement, le fils est tenu de se soumettre à unei

direction, et c'est. d'autre part, celle de ses parenls qu'il doitI

accepter, parce qu'évidemment ce sont eux que Dieu a pro-

posés à l'éducation de celui qui est né de leur chair. Il doit

donc, dans la mesure de cette règle, s'abstenir du mariage

lorsque telle est la volonté du père ou, à défaut de celui-ci,

celle de la mère. Mais gardons-nous d'être absolus. D'un

côté. comme nous venons déjà de le faire entendre, la

défense de la mère n'a évidemment d'efficacité comme telle

que dans ie cas où le père manque. D'aulre part, le fils ne

doit l'obéissance que dans la mesure où il est tenu envers
lui-même de la pratiquer, et, par application de ce principe.

trois périodes doivent être distinguées. L'enfant doit d'abord «

pratiquement obéir sans examen. Plus tard, il doit encore

se soumettre, mais cette obligation n'est plus aussi iraman- j
quable, parce que le fils commence à pouvoir se diriger lui-
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mémoet discerner le mérite des volontés paternelles. Enfin,

le (icToir <lo la soumission disparait. La première période

fait insensiblement place à la deuxième suivant le dévelop-

pement progressif de l'intelligence et de la volonté, et il en

est de même pour la seconde et la dernière. 'l'elles sont les

bornes dans lesquelles l'opposition dd père ou de la mère

constitue, à titre de défense, un empêchement prohibitif

naturel. On peut remarquer que cette cause d'illicéité ainsi

envisagée coïncidera toujours plus ou moins absolument

avec une autre, car c'est assez, pour l'a» omplissemt'iit de

ion devoir envers lui-même de suivre une direction, que

l'enfant respecte la prohibition paternelle lorsque celle-ci

vient déterminer et renforcer l'obligation où il se trouve

d'éviter un mariage. Mais il n'y a manifestement point de

motif pour que deux obstacles au mariage ne puissent agir

en même temps.

L'interdiction émanant du père ou de la mère n'est-elle

vraiment qu'un empêchement prohibitif ? Est-elle sans effet

sur la validité de la convention matrimoniale? L'affirmative

n'fiit pas douteuse. Quelles raisons pourrait-on alléguer on

sens contraire ? Que simples dépendances dos parents, les

enfants n'ont point de personnalité distincte'? Non, sans

<loute. De l'intérêt du père et de la mère et de celui de leur

fils il ue peut pas être question, car le bon sens dit quo la

validité dumariage n'est point subordonnée à la considération

des inconvénients qu'il présente pour les parents dos parties

on pour celles-ci. C'est ce que nous avons déjà fait observer

en ce qui concerne ces dernières. Trop de mariages seraient

nuls, au grand détriment de l'enfance. Reste l'intérêt de la

postérité dos contractants. Il peut effectivement se trouver

compromis, et c'est lui que l'on pourrait plutôt invoquer en

faveur de la thèse que nous rejetons. L'insubordination du

fil. menace d'attirer sur son union la colère divine; olle

expose la nouvelle famille aux funestes effets de la discorde
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entre celui qui l'a fondée et le père méconnu. Mais nous 1,

répétons une fois de plus par le seul fait que les parlia

entendent se conférer un droit conjugal perpétuel, le biet
des enfants est assuré d'une manière essentielle, et une tell?

garantie suffit, d'api es le jugement de la raison, pour qur
le Souverain-Maître sanctionne la convention matrimoniale J

Tout ce qui vient d'être dit est certainement applicable )<

l'opposition qu'un tuteur mettrait au mariage de son pupille

II y a cependant cette différence que les commaudemeiilil R

ou les prohibitions du parent ou ami qui remplace le
père |

ne sont point couverts d'une présomption aussi forte que les|

volontés paternelles.

Nous avons affirmé, en second lieu que, considoml

comme simple réprobation, l'opposition du père et de la mère»

peut être un empêchement naturel prohibitif. Le fils est tenu

envers son père et sa mère à des égards, même lorsqu'il ne

leur doit plus soumission. De la, sans doute, il ne suit nulle-

ment que le mariage du fils sera illicite toutes les fois que

l'union projetée aura été réprouvée par les parents ou par
l'un d'eux mais nous disons que ce résultat est possible. Cn

mal iage, en effet, n'est pas licite, quand notre esprit voit la

nécessité de s'en abstenir. Or, la raison proclame, comme

nous l'avons écrit dans le tome I (p. 91 et 92), que les actes

non mauvais intrinsèquement, mais qui ont des suites con-

traires à l'ordre, sont défendus, si l'effet mauvais n'est pas

compensé par un bon résultat, assez considérable pour

entrer en comparaison avec le précédent. Supposons donc

un mariage auquel l'un des futurs peut renoncer sans diffi-

culté. Le père ou la mère, même du vivant de son conjoint,

condamne le projet. Si l'union est contractée, qu'adviendra-

t-il ? Le fils aura sans motif suffisant manqué d'égards à

l'un au moins des auteurs de sa vie; il aura commis une

faute. Considérée comme simple réprobation, l'opposition

des parents peut donc être un obstable au mariage. En se
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plaçant au point de vue du mal des divisions de famille, on

arriverait fia la même manière à une conclusion identique.

La vérité que nous venons de dégager a une importance

spéciale en ce qui concerne' la mère. Si l'opposition des

parents n'avait d'efficacité qu'à titre do défense, la mère ne

pourrait mettre empêchement au mariage de son fils que

dansle cas où, le père faisant défaut, elle a autorité sur son

enfant Comment soutenir, en effet, que ce dernier manque

au devoir de l'obéissance, lorsque agissant contre la volonté

maternelle il a la permission de son père ? L'autorité de la

mère n'est pas, sans doute, essentiellement une délégation

de celle du père, mais c'est une autorité inférieure, subor-

donnée au jugement du chef de la société paternelle. Au

contraire, aux points de vue des égards envers la mère et
del'harmonie dans la famille, il importe assez peu que la

femme seule opposante n'ait point l'autorité. Elle n'a pas

besoin de posséder celle ci pour que son fils ne puisse, à

moins de motif sérieux se mettre en contradiction avec

elle.

La réprobation dont le mariage d'un orphelin devenu

majeur est l'objet de la part de son ancien tuteur, peut-elle

constituer aussi un empêchement prohibitif naturel ? Oui, à

la rigueur, car les mûmes raisons de respect et do concorde

restent justes bien qu'elles perdent de leur force. Le

mariage sera donc plus rarement illicite, et il le sera moins

gravement.

10. Nous arrivons à notre seconde catégorie d'empêche-

ments prohibitifs naturels.

Au premier rang nnus avons mis la vocation du célibat.

Indubitablement, le fait que Dieu veut que telle personne

reste un dehors des liens du mariage afin de se consacrer

plus directement au service du Maître-Suprême ou à une

œuvre utile, crée pour cette personne l'obligation do ne

point se marier. Seulement nous devons avouer que nous
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ne voyons pas comment en dehors do faits axtra-naturelsl

caractère impératif de cette vocation pourrait être constat
1111i

L'état maladif d'une personne peut aussi, dans «les cas

extrêmes, lui interdire le mariage, à cause des périls au

quels la vie conjugale expose certaines santés ébranlé»:

L'homme n'est-il pas tenu de veillera sa conservation? 1

Généralement on manquerait à un devoir si on se liait i

un conjoint devant altérer par sa mauvaise influence da

facultés spéciales que l'on serait moralement certain d'avoir

reçues de Dieu pour l'accomplissement d'une mission.

Pareillement on se doit à soi-même, en principe, de ne

point s'unir à une personne qui mettra en péril, smlhs

vertus ou la vie de son époux, soit la considération dont ill

jouit on la condition qu'il a. Ce* deux derniers biens déjà»

précieux par eux-mêmes le sont plus encore à cause fies,

moyens d'action qu'ils constituent. Or, nous avons ilil1
dans notre troisième partio que l'homme doit conserver

ses biens, à moins qu'il n'en di^poso d'une manière quel

la raison approuve. I

L'homme qui veut se marier peut aussi être tenu d>j ne

point choisir une personne qui par elle-,même ou autre-

ment mettra probablement la division entre son conjoint

et la famille (te celui-ci ou entre les proches de son époux,

ou entre deux familles trop opposées l'une à l'autre pour

que ce qui est, de soi, une cause de rapprochement ne

devienne pas, quanta elles, une cause de conflit. Cette pro-

position assez analogue à ce que nous avons dit de l'oppo-

sition des parents prise comme réprobation du choix de leur

fils ost la conséquenco d'un principe déjà rappelé les actes

non mauvais intrinsèquement, mais qui ont des suites con-

traires à l'ordre, sont défendu' si l'effet mauvais n'est pas

compensé par un bon résultat a*>sez sérieux pour entrer en

comparaison avec le précédent. Seulement le devoir dont

nous affirmons la possibilité est de moins on moins rigoureux
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àmesure que la parenté s'éloigne, et il n'est besoin que d'un

tnottî de moins en moins grave pour le faire disparaître.

A l'exemple de Dieu, l'homme ou la femme qui veut par-

nciper à la puissance créatrice doit tendre soigneusement

au bien de la postérité dont l'un et l'autre, quoique diffé-

remment suivant le sexe, portent en soi le principe. Cette

obligation n'est point absolue elle dépasserait les forces

bumaines mais elle existe dans la mesure d'un effort

facile. Nous devons donc éviter de conclure un mariage qui,

à cause de la nature du choix du conjoint, menacerait

d'être préjudiciable à notre postérité future.

Notamment, c'est un devoir d'éviter les mariages consan-

guins. Selon la raison pure, ils ne sont pas nuls, nous

Tarons prouvé, mais ils «ont illicites. C'est une croyance

ancienne et de laquelle il n'y a pas lieu de se départir, nous

l'avons montré, que la consanguinité des époux est nuisible

à leurs rejetons. Mais comme le danger qu'elle présente

diminue à mosurs qu'elle s'éloigne, dans la même propor-

tion l'empêchement prohibitif de parenté disparaît plus

facilement devant les raisons qui peuvent militer en faveur

île telle ou telle union entre proches. L'effet prohibitif de

laconsanguinité varie donc suivaut les cas. C'est l'apprécia-

tion qui lo limite et non un nombre fixe de degrés do

parenté.

Par application du principe do la sollicitude paternelle et

maternelle, le veuf ou la veuve ne peut contracter un

«second mariage qui, par suite d'un mauvais choix, menace-

rait l'âme, la santé ou les biens des enfants du premier lit.

Un tel choix est donc, d'après la raison un empêchement

prohibitif.
La détresse des parents peut ausU être un obstacle de

droit an mariage du fils ou de la fille. Supposons un père
ou une mère qui ont besoin, pour vivre, de l'assistance de

leur enfant. Celui-ci, d'ailleurs, peut, sans inconvénient



QUATRIÈME PARTIE. CHAI'ITRE VI

relativement sérieux, différer do contracter mariage. Daiii

ces circonstances, la loi de charité devenue la loi de la pie»

filiale oblige momentanément à ne point se marier. [4
sacrifice est minime en comparaison du bien qu'il procura

et des titres particuliers quo les parents ont à L'assistai
de leur fils.

Enfin, au nombre des empêchements prohibitifs naturel»,

il faut mettre la pauvreté dos deux futurs. C'est on»

là une conséquence possible du devoir de sollicitude dont'
nous sommes tenus envers notre postérité. Mais loin de moi.

la pensée de formuler une doctrine absolue. Voici tout et

que je veux affirmer: l'hommo qui, parson mariage, se cou

damne vraisemblablement à la misère, doit rester provisoi-'

rement dans le célibat, si, en différant, il peut, à l'aide 4

quelques économies ou bien d'un salaire devenu plus

considérable, fonder assez sûrement une famille, et si

ce retard n'a pas d'inconvénient grave. Notre proposition

est dunc restreinte de deux manières. Premièrement elle ne

s'applique point à celui qui n'a pas l'espoir d'arriver à fonder

une famille non misérable autrement il faudrait adme'lre

que, dans l'intérêt de sa postérité, une personne doit parfois

s'abstenir de Lui donner le jour. En second lieu, il faut que
l'avantage d'un établissement meilleur lorsqu'on peut

l'espérer, ne soit pas balancé par un inconvénient grave
ainsi et principalement il faut que lo pauvre ne soit point

dans le danger prochain d'incontinence. Si étroit que soiLle

devoir de la sollicitude paternelle, il ne commande point une,
111'

abnégation sans limites, et surtout il disparait devant un

devoir de l'homme envers lui-mêmo



DO MARIAGE AU POINT DE VUE DE LA NATURE OU DE IA R USON.

ARTICLE III.

IMî l'mitorlté imirltHlc*

41. Co sujet est loin de nous être absolument inconnu

maisil mérite d'être détaché et approfonrli.

On peut définir l'autorité maritale le droit du mari de

commander sa femme. Le motif pour lequel, dans le

chapitre de l'Etat, nous avons appelé la souveraineté poli-

tique un pouvoir de contraindre, ne se présente pas en

notre matière. Si on considère que l'existence du pouvoir

"l'unsouverain d'obliger par des commandements est subor-

donnée à co fait que le souverain exerce le pouvoir de

contraindre, à l'inverse, ainsi que nous l'avons fait remar-

querau môme endroit, un mari plus faiblo que sa femme

neparaît point privé du droit de lui donner des ordres. A

la vérité, on voit aussi dans l'autorité maritale un pouvoir
île contraindre mais il n'y a pas lieu de mentionner cette

prérogative dans notre définition. Elle est, en effet, regardée
comme accessoire par rapport à la faculté qui appartient au

mari d'imposer ses volontés.

Mais s'il convient de donner de la souveraineté politique
et de l'autorité maritale deux définitions opposées l'une à

l'autre d'une certaine manière, il y a néanmoins, entre les

Jem autorités que nous'venons de comparer, un point très

important de ressemblance. Nous avons montré dans le

chapitre de l'État que la souveraineté politique en tant
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qu'elle consiste à imposer dos volontés n'est qu'un pouvo

indirect de commander or, il en est de même de la pivrol

gative qui maintenant nous occupe. C'est ce qui résultera

des explications que nous allons donner sur le fondâmes

de l'autorité maritale.Nous traiterons ensuite de lY:teiida

et de la perte de ce pouvoir. De là, les trois paragraphe
suivants.

I.

Du fondement de l'autorité maritale.

42. Les parents doivent tendre au bien de leur postérité.Oi

l'intérêt des enfants demande, dès avant leur naissance, !>

soumission de la femme aux volontés de son conjoint. Tcll

est, brièvement, l'argumentation par laquelle nous avon>

établi la loi de l'autorité maritale, en ce qui concerne le*

unions non irrémédiablement stériles. Relativement am

autres, la même règle repose, nous l'avons dit aussi, sur 1'

devoir social de l'exemple. La loi de la sollicitude mat

nelle et la loi de l'exemple, ce sont donc là les deux basi1

de l'autorité du mari. Bien mieux, à vrai dire elles St

réunissent dans une seule la loi de charité, de laquelle

découlent les deux règles qui viennent d'êtie rappelées.

L'aptitude pour le commandement qui est particulière i

l'homme ne suffit point à expliquer l'existence du pouvoir

du mari. Sans ce don, la prérogative que nous ôtudion1
n'aurait pas de raison d'être, assurément mais si on se

borne à le considérer au lieu de remontera la loi de l'amoi»

du prochain, il n'y a pas de conclusion possible. Qu'imjiorl'

alors que l'homme soit supérieur eu intelligence, en

volonté et physiquement? Quelle est la loi naturelle qu'
donne l'empire à cette triple supériorité?

1
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De ces données se dégage la vérité que nous avons

exprimée quelques lignes plus haut l'autorité maritale est

simplement un pouvoir indirect de commander. Les injonc-

tions du mari, quoique offrant des garanties spéciales de

sagesse, ne s'imposent point en effet directement à cause

de leurqualité. Si elles ont la force d'obliger, elles le doivent

a la sanction que leur donne la loi de l'amour du prochain.

Émettre des volontés qui deviennent obligatoires par appli-

cation de cette règle, c'est donc en cela seulement que con-

siste l'autorité maritale.

Nous avons dit que l'autorité maritale est aussi un pouvoir
do contraindre. Elle l'est même de trois manières. Le mari

peut d'abord employer la contrainte pour forcer la femme

à l'accomplissement des devoirs qui s'imposent à celle-ci

par eux-mêmes, indépendamment d'un ordre ou d'une

défense de son conjoint. Chacun de nous n'a-t-il pas, en

principe, le pouvoir d'empêcher le mal ? A la vérité, de

cette explication même nous devons conclure que le droit

dont il s'agit a son équivalent chez la femme; mais il n'en

estpas moins compris dans l'autorité maritale, et ce fait

c>t d'autant plus réel que si le pouvoir d'empêcher le

Wsonlre n'est point l'apanage du sexe masculin, il est

cependant plus pratique, quoique l'étant peu, chez le mari.

Co dernier n'est-il pas mieux en état de l'exercer, soit

physiquement, soit moralement même: chez lui la faculté

îlediscernement et la fermeté sont plus grandes, et la con-
ditionsubordonnée de la femme l'oblige à une réserve par-
ticulière En second lieu, l'homme peut employer la con-

trainte pour assurer l'exécution d'un ordre qu'il adonné.

Qu'est-ce, en effet, qu'agir ainsi? Uniquement empêcher le

mal, puisque c'est prévenir la résistance une volonté

obligatoire Enfin le pouvoir coercitif appartient au mari

mus forme de droit de punir. Le bon sens dit que si la loi

dela sollicitude maternelle veut que l'épouse puisse être
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commandée, cette même règLe veut aussi que l'homme pui
châtier les écarts de sa femme, co qui est une forme

commandement. Autrement l'autorité maritale serait ex

à devenir illusoire, et le bien des enfants pour la sauver

duquel existe cette prérogative serait en partie le jouet
la mère.

Le pouvoir marital renferme donc la faculté de contrai

dre. Seulement elle ne doit être que très exceptiotinellem

exercée. Le mari doit les plus grands égards à celle

est, en quelque sorte, une partie de lui-même. P

l'emploi de la force dégénère très facilement en abus, a

tout dans le secret du foyer domestique, et il y a un iminei

inconvénient 5 discréditer la mère auprès do ses vnltt

§11.

De l'étendue de l'autorité du mari.

43. Ce pouvoir est général. Il s'applique d'abord à ce (

concerne directement le bien des enfants. C'est ce que no

avons prouvé dès le début de notre section en montrant

la soumission de la femme en cette matière est profit

à sa postérité. Toutefois ne faut-il pas réserver l'iiidépe

dance de la mère relativement aux soins du premier i*

C'est elle, dira-t-on, qui s'entend le mieux à les donr,i

Cette objection ne serait guère réfléchie. La mère réu

souvent mieux dans l'administration des soins, mais

n'est pas plus s apteà en faire le choix, dans les ci rcoi is tan

difficiles. Au contraire, cette délicatesse mêmo qui

cause de la supériorité que nous venons do reconnaître i

mère pour l'exécution, rend, au point de vue de la décisi

inférieure au père. Nous retrouvons ici au premier ri

l'homme avec son jugement plus sûr et sa fermeté p

grande. L'autorité du mari s'étend également à ce |
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regarde son propre bien, celui de sa femme et la religion,

puisqu'il est de l'intérêt des enfants que, dans toute sa

conduite, la femme soit soumise à son conjoint. Dirigée par
le marielle sera plutôt un modèle de vertu, elle donnera à

ses enfants l'exemple de la soumission, elle sauvegardera

par le sacrifico de son indépendance l'union dos parents.

Cesmotifs ont déjà été exposés.

L'autoritémaritale s'étend-elle même aux actes intérieurs

de la femme, par exemple aux dispositions vis-à-vis de tel

« tel enfant ? Oui, car l'obéissance de la mère en ce qui

concerne ces actes est utile au bien des enfants. C'est une

garantie que leur mère, grâce à la direction sage du mari,

sera plus méritante devant Dieu et aussi plus exemplaire

notre vie intérieure n'est-clle pas le principe de notre

conduite au dehors ?

Ala vérité, nous avons limité aux actes extérieurs le

pouvoir de commander du souverain mais cette différence

s'explique aisément. Pourquoi devons-nous obéir aux

volontés de l'autorité civile? Parce que les hommes sont

tenus, en vue du bien général, d'accepter une direction

commune efficace. Or, celle qui serait donnée par le chef

politique relativement à des actes- intérieurs n'aurait point

ce dernier caractère Mais la mère doit obéir à son mari,

alurs même que le commandement ne peut pas être suivi de

contrainte. Étant seule dans sa situation auprès de son mari,

elle n'a point, comme le citoyen, a alléguer que, selon la

justice distributive, pour devoir obéir il faut qu'elle ait la

garantie que ses semblables le feront aussi.

En un mot, le mari commande, qu'il s'agisse des rapports
dola femme avec le prochain, avec elle-même ou avec Dieu.

U. D'autre part, à chacun de ces trois points de vue, l'auto-

rité que nous étudions est encore généralo en ce sens quo

ce n'est point exceptionnellement, mais d'une manière

ordinaire, que la femme doit obéissance. Qu'on veuille bien
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remarquer que nous évitons cependant d'être absolu. Lj

restrictions vont venir bientôt. Ce n'est point, en effo',

soumission de l'épouse dans certaines circonstances spi'cialfi

mais sa soumission habituelle que veut le bien des eiifanh

et la mère est obligée île se prêter à ce que cet
intéri

réclame. Par exemple, c'est le mari qui détermine le li

d'habitation et choisit la demeure des conjoints. S'il pvei(

une nationalité nouvelle, il peut étendre à sa femme

effets de ce changement. I! a la faculté de lui assigner «

de lui interdire une profession, Je commerce, par exempt

et un droit semblable lui appartient relativement au chn

des relations. Le mari peut également exiger que la corret

pondanee de son épouse lui soit montréo: le caraclèn

secret des lettres adressées à sa femme n'autorise ptiirl
nécessairement celle-ci à en refuser communication. Quel

ordres, quels conseils, quels exemples, quels enseignement

donnera la maîtresse du foyer, c'est l'homme qui le décide,

II peut aussi obliger sa femme à retirer un commandement

II peut lui prescrire ou lui défendre d'ester on justice. En ee

qui concerne la religion, le mari n'a pas seulement le fot

voir d'exiger que sa compagne remplisse ses devoirs positif

et négatifs envers Dieu il peut lui imposer ou lui inlenlin

des pratiques facultatives de dévotion, il peut déterminer

les actes par lesquels la société conjugale rendra au Sou-

verain-Maître le culte qu'elle lui doit. Il est a peine besom

d'ajouter que la prérogative dont il s'agit ne peutjauiau
servir à l'imposition d'une religion fausse.

Le mari a la faculté de prescrire à sa femme d'apporter*

l'éducation d'un enfant naturel de celle-ci les soins conm-

nables; mais il peut également limiter la sollicitude dont

ce fruit illégitime serait l'objet do la part de sa mère. Ni

l'oublions pas c'est dans toute sa conduite que, pour le bien

de la postérité commune, la femme doit soumission à son

mari. Toutefois une difficulté se présente. N'avons-nous pas
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enseigné qu'une union sexuelle illicite donnait, olle aussi,

quelqueautorité à l'homme? Dès lors, la femme qui anté-

rieurement à son mariage a commis une faute. ne relève-

l-ollepas uniquement, en ce qui concerne le bâtard, du

pèrede cet enfant? Non. Sans doute, avant d'être mariée,

elledevait une certaine obéissance à son complice, et nous

ne qoutenonspoint que, par suite de son changement d'état,
elle se trouve à tous égards affranchie de cette sujétion.

Xousadmettons donc que le père naturel conserve le droit

dedonner des ordres à la mère relativement au bien de

leur fils. Mais premièrement, il ne résulte point de là que

le mari n'ait pas aussi ce pouvoir. S'il le possède moins

pleinement, parce qu'il n'est pas le préposé de Dieu auprès

de celui qu'il s'agit d'élever, il a néanmoins indirectement

le droit de commander en faveur de cet enfant le bien de

lapostérité légitime ne demande-t-il point finalement que la

mère soit fidèle à tous ses devoirs? En second lieu et sur-

tout, l'autorité du père naturel n'ompôche pas que le mari

puisseinterdire à la femme tel ou tel acte qu'elle voudrait

faire dans l'intérêt du bâtard. Cet intérêt, en effet, est

moinsconsidérable que celui de la postérité régulière nous
verrons que le bâtard doit être élevé dans une condition

infime. Celui qui a autorité sur la mère en vue d'assurer le

bien des enfants légitimes possède donc un pouvoir plus
fort que celui du père naturel.

L'autorité du mari est encore générale en ce sens que la

femme doit obéir même dans les hypothèses où la supériorité

mlellectuelle et morale de l'homme ne se réalise pas. Suivant

œque nous avons dit dans la partie générale de la présente

section, il faut que même dans notre hypothèse la femme

obéisse, afin que se conformant à l'ordre normal elle enseigne
à ses enfants l'observation d'une loi de la famille.

A notre thèse se rattache cette question la loi de l'auto-

ritf maritale signific-t-elle seulement que la femme doit
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obéir quand elle reçoit un ordre, et s'arrêter devant «^

défense,ou bien l'épouse doit-elle, avant d'agir ou de s'akl

tenir dans une circonstance donnée, demander la permissif

de son mari? C'est dans ce second sens qu'en principe
faut se prononcer. N'avons-nous pas vu que la direction rit

mari est un gage de sagesse dans la conduite de la fem»
et qu'elle garantit supérieurement l'unité d'action en ta

du bien des enfants? Dès lors, il y a intérêt pour ceus-o»

ce que leur mère se place d'elle-même sous l'autorité ma»»

tale. En principe, elle doit donc le faire. Mais deux reste
tions doivent être admises.Premièrement, la règle que uow

venons de poser no s'applique évidemment pas aux hvp»

thèses où la femme peut sérieusement présumer quo eu*

mari consulté n'userait point de son pouvoir.Deuxièmeinea

notre loi doit encore être écartée lorsqu'il est sérieusemo'

probable que l'homme donnerait soit un ordre, soit un

défense, qui dépasserait les limites de l'autorité marital!

D'une part, en effet, il est permis, d'après ce que nous avom

enseigné dans nos préliminaires, de suivre sa conscient J

sérieusement probable, et d'un autre côté nous allons voïf

que la prérogative dont nous traitons n'est pas illimitée.

45. Si l'autorité du mari est générale, elle n'est cependant

point absolue. Comment justifions-nous cette restriction1'

Ici encore nous retrouvons une analogie avec la sou»

raineté politique. Quel est le fondement de l'autorité mai,!

tale comme du pouvoir indirect de commander qui appu'

tient aux souverains? La loi de charité. Or, cette régiI

n'oblige que si le sacrifice est minime eu égard au tii»

qu'il procurera et aux titres particuliers quo le prochain

qu'il s'agit de secourir peut avoir à notre assistance. D-'
cotte donnée il résulte, sans doute, que la femme est tenu.

le plus souvent d'obéir, car elle doit se dévouer pour se*

enfants; mais cependant elle ne doit point des sacrifies-

quelconques.- sa sujétion n'est donc pas non plus sai«
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limites. Quand la raison dit que l'acte positif ou négatif

réclaméde la femme par le mari constitue un sacrifice trop

considérable pour être obligatoire, alors la femme n'est pas

tenue h l'obéissance. Telle est la restriction qu'il faut faire

au principe de la généralité du pouvoir marital.

Ainsi, premièrement, la mère ne saurait être obligée de

manquer à un devoir dont elle est tenue envers Dieu, envers

elle-même ou à l'égard du prochain. On ne peut lui pres-

crire de donner sa vie pour sauver celle de son fils. Le

mariveuUl entreprendre un voyage extrêmement périlleux,

passer dans un pays éloigné de celui de sa femme sans que

celle-ci, avant le mariage, ait été prévenue, se fixer dans

un lieu ou une demeure pestilentiels, habiter un réduit

quand il peut occuper une maison convenable, ou simple-

mentse loger d'une manière qui n'est en rapport ni avec
ses moyens, ni avec sa condition et colle de sa femme?

Alors celle-ci n'est pas obligée de le suivre, lorsque le

projet du mari n'a pas de but utile et qu'elle ne doit point
accompagner son conjoint, soit pour s'acquitter de sa mis-

sion auprès de leurs enfants, soit pour entourer de sa solli-

citude un époux malade ou égaré dans le mal. Assigner à

l'épouse, sans nécessité, une profession ou une profession

pénible, humiliante, n'est pas davantage au pouvoir du

mari; de même la femme ne peut être empêchée de garder

ou de prendre une profession honnête et qui sert ou servira

à la faire vivre elle ou ses enfants. Elle ne peut être ni

privée de relations qui sont sans inconvénient, ni forcée

de leur en substituer d'autres qui seraient dangereuses ou

dépourvues d'agrément et d'utilité pour les époux et leurs

enfants. lorsqu'il n'y a point de motif pour douter de la

prudenceou de la loyauté de la femme, le secret des lettres

J'Iressées ou reçues par elle doit être respecté. Apparem-

ment on ne dira point qu'une femme ne peut avoir de

Mcrets pour son mari. Est-il donc impossible qu'elle ait dos
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troubles de conscience ou des chagrins trop pénibles t

confier à qui n'y peut remédier efficacement? N'aura-t-el

jamais à demander conseil pour prendre contre son mir

des mesures de défense, pour sauvegarder le bien ifc
enfants menacé par le père? Les décisions du mari relali

vcment aux ordres, aux conseils, aux exemples et soi

enseignements que donnera sa femme ne sont pas valide

si elles ne constituent que des caprices, au lieu de tendre

un but utile, ou bien si elles demandent un sacrifice sa»

proportion avec l'avantage qu'il produira. C'est de la mêt«

manière qu'il faut entendre le pouvoir du mari d'obliger soi

épouse à retirer un commandement. Pour que cet ack

humiliant puisse être exigé d'elle il faut un motif grave.!

faut également une raison majeure pour priver la femm

(les satisfactions si profondes et si précieuses d'une dévotin

éclairée. Une aussi grande réserve n'est pas nécossam

dans l'exercice du pouvoir inverse réclamer de la femm

certaines pratiques surérogatoires de religion et surtout b

participation à un culte domestique, ce n'est pas lui imposer

un sacrifice excessif, du moins en général et si le choix fci

fait avec discernement. Le bien ainsi procuré ne peut-il [»
être immense, et la piété n'est-elle pas chez la femme w.

disposition naturelle, par suite du sentiment qu'elle a de s

faiblesse? Enfin et d'une manière générale, les commande

ments qui ne tendent pas au bien de l'enfant, soit directe

ment, soit indirectement, n'obligent pas la mère: le sacrifice

quel qu'il soit, est trop grand puisqu'il ne répond pas à »

besoin.

46. Les exemples qui viennent d'être donnés déterminent

d'une façon assez précise, l'étendue de l'autorité maritale

Cependant nous devons encore faire quatre observations.

En premier lieu, si régulièrement les volontés du mar

qui dépassent la mesure précédemment fixée ne sont poit

couvertes par la loi de charité, accidentellement elles peu-
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vent l'être néanmoins d'une certaine manière. Quand l'abus

dest pas extrême et que la désobéissance doit compromettre

sérieusement la paix de la famille ou ébranler aux yeux des

enfauts et des tiers la loi fondamentale de la soumission de

la femme, celle-ci doit céder autant qu'il est nécessaire

pour conjurer le péril. Le bien des enfants demande, en

effet, dans notre hypothèse, un surcroit de dévouement, et

d'autre part nous supposons un excès de pouvoir qui n'est

pas intolérable. La loi de la sollicitude maternelle commande

donc à la femme de le supporter, et la volonté du mari,

quoique nulle en elle-même, devient relativement obliga-

toire. C'est ainsi que les commandements inutiles du mari

peuvent aisément lier la mère. Nous devons d'ailleurs faire

remarquer, pour rendre cette doctrine plus acceptable,
qu'elle concerne également le mari. Si le bien de la paix le

demande,pourquoi lui aussi ne devrait-il pas s'abstenir,
dans telle ou telle circonstance, d'exercer son autorité ?1

Secondement, en cas de doute sérieux sur la validilé

d'uneinjonction du mari, la femme n'est pas obligée. Cette

proposition n'est qu'une application de ce qui a été dit dans

la première partie, au chapitre de la conscience. Nous avons

va que la raison ne parle pas en législateur, et que, par

conséquent, nous ne sommes point liés, quand elle doute

sérieusement. Dans le cas qui nous occupe, la raison de la

femme ne reproduit donc point la loi de charité d'où vient

la force des commandements de l'époux, et il n'y a point

obligation. Est-ce que. d'ailleurs, cette conclusion qui nous

paraîtinévitable et qui a son équivalent dans le chapitre
de l'État (tome I, p. 706-709) est subversive? Nullement.

D'un côté, nous ne contestons point que le fait que le mari

croit pouvoir donner tel commandement est un élément

considérable d'appréciation, puisqu'il existe à son profit une

présomption de sagesse supérieure; d'autre part. ne

menons-nous pas de dire que si la paix doit être gravement
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compromise par la désobéissance de la femme ou quandl

s'agit d'éviter de mettre en échec, aux yeux des tien

l'ordre normal de la soumission de l'épouse, celle-ci dit
ordinairement plier devant l'abus de pouvoir ? Elle le dit
surtout lorsqu'en face des probabilités sérieuses en tare»

de la nullité d'un commandement du mari il en esisk-

pareillement d'autres en sens contraire.

La troisième observation est relative à l'hypothèse. dqi»

admise par nous, où la loi de la communauté d'exista».

aurait cessé d'obliger les deux conjoints. Il s'agit du casjndo,

séparation de corps. L'autorité maritale se trouve alor»

diminuée, si la cause de séparation vient du côté de l'hommp

Comme le mari a cessé de vivre avec sa femme, il nV

plus aussi bien en état de la diriger sagement et la soumis-

sion est aussi plus pénible. En outre, l'effet exemplaire qin

l'obéissance de la mère est appelé à produire sur les enfant"

perd beaucoup de son importance par suite de la séparatiot

moins facilement ils auront connaissance des ordres à

mari. Enfin l'homme que nous supposons est moins digne L

commander. La soumission devient donc, à divers points il»

vue, plus difficile à la femme comme aussi moins utilo, 8l

les limites de l'autorité maritale se trouvent resserrés

Mais cette conclusion cesse d'être vraie quand c'est l'épou.»

qui cause la rupture. Alors peu importe que l'obolssanu

devienne plus pénible, car la femme doit à ses enfants

supporter cette différence il ne faut pas qu'ils voient le»

mère profiter de ses fautes qui ont déterminé la séparation

Pour le même motif la soumission complète de la coupabk

ne saurait, d'ailleurd, malgré la vie séparée de cette dei

nière, être moins utile que dans l'ordre normal.

Si la séparation de corps, quand elle est le fait do l'homme

restreint le pouvoir marital, par elle-même elle ne lt

détruit cependant point. Le bien des enfants peut, en effet

continuer à demander la subordination de la mère on w
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peutpasprétendre que le mari avec lequel la vie commune

est intolérable a nécessairement perdu cette supériorité de

l'intelligence et de la volonté qui désigne ordinairement

l'homme pour le commandement de la famille. Il est d'expé-

rience que da graves défauts de caractère, des brutalités,

l'inconduite elle-même, ne privent pas toujours absolument

l'hommedes avantages intellectuels et de l'énergie propres

à son sexe. Nous réservons, toutefois, ce qui sera dit, au

paragraphesuivant, de la perte de l'autorité maritale par

suited'indignité.

Voici notre quatrième et dernière observation. Si le mari

a le droit de donner des ordres à sa femme, il a l'obligation

de lui demander conseil. Tout supérieur, en général, est

tenu d'exercer son pouvoir le mieux possible dans la mesure

quela loi de charité fixe à sa vigilance, et le mari l'est tout

particulièrement, grâce aux lois de l'amour conjugal et de

la sollicitude paternelle. Or, une condition de sagesse dans

le gouvernement est de s'éclairer par l'avis des intéressés

et des personnes compétentes. La mère doit donc, à l'un et

k l'autre de ces titres, être consultée, soit dans les affaires

quila concernent directement, soit dans ce qui touche aux

intérêts des enfants. Il y a plus le mari est obligé de pren-

dre conseil de sa femme en ce qui regarde son bien à lui-

même. Ce bien n'est-il pas celui de la mèro et des enfants

quisubissent l'influence morale etparticipentà la prospérité

de leur époux et père? Et d'autre part, le mari n'est-il pas

plus sûr de se gouverner prudemment 1 ui-même s'il provoque
lesavis de la compagne de son existence ? Elle peut spécia-

lement l'aider à se connaitre et à calculer la portée de ses

actes.

§ III.

De la perte de l'autorité maritale.

47.
Régulièrement, cette prérogative ne cesse point aussi
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longtemps que vivent les deux parties. Même lorsqu'ils sos

devenus grands, le bien des fils demande, en effet, la sut»

diuation de la mère. Il importe à leur soutien, pour le ce

où ils auraient besoin encore de l'assistance de leurs parons

il importe à leur édification et à leur renommée que let

mère reste sous la direction de son mari. Cette consi^

ration a déjà été faite plus haut. Nous avons dit aussi q*
la perpétuité de la vie commune entre le père et la mb

étant réclamée par le bien des enfants, celui des épouiqi 9

est régulièrement le moins capable de commander doit,.
toute époque, obéir à l'autre.

Mais deux questions se présentent. Par exception, l'auto-
rité maritale ne peut-elle pas cesser pendant la vie des dem

conjoints? Secondement, les volontés du mari défiii

obligent-elles la femme survivante?

48. A la première question nous répondons affirmât»!

ment nous admettons que l'autorité maritale peut prendre i

pour cause d'indignité ou d'incapacité. Lorsque le marier

d'une perversité ou d'une méchanceté telles que s'il a l'ai*

rité maritale il l'exercera, d'après ce qui est à prévoir, d'il»

manière gravement nuisible à l'enfant, il y a déchéanti

Quand notre hypothèse se produit, que demande le bis

des fils? Que la mère, au lieu de rester subordonnée, ait k

commandement; que le mari lui obéisse. A son tour, laitb

de la sollicitude paternelle oblige donc l'homme à la soumis

sion envers sa femme. La solution ne saurait être la mfe

lorsque le mari est hostile à son épouse uniquement. Alorc

en effet, l'intérêt des fils continue à demander la sujétici

de la mère. Toutefois, par application de ce qui a été df

sur l'étendue limitée de l'autorité maritale, la femme ser.

parfois dispensée d'obéir a ce qui lui aura été command

en haine de son propre bien. Au sujet de l'incapacité

faut raisonner comme nous venons de le faire pour l'inA

gnité.
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Mais s'il y a lieu d'admettre que l'indignité et l'incapacité

sont des causes de déchéance de l'autorité du mari, cette

doctrine doit être soigneusement limitée. Premièrement,

de même que pour le maintien de la paix la femme est

obligée d'obéir au delà des bornes du pouvoir de son con-

joint quand un refus de soumission doit compromettre

iiirieusenient l'harmonie domestique, de même elle peut

être tenue de se soumettre encore lorsque régulièrement

c'est à elle que revient la prééminence. Deuxièmement, au

point de vue du devoir de l'exemple on arrive à une con-

clusion semblable. Sauf le cas de vexations extrêmes, la

femme doit, devant ses fils, obéir aussi longtemps que sa

soumission ne leur est pas en elle-même extrêmement pré-

judiciable, car jusque là cette subordination leur est utile

elle contribue à garantir pour plus tard l'observation envers

euidelaloi si essentielle de l'autorité maritale. Troisième-

ment, lorsque la femme possède l'autorité, elle doit s'étudier

à présenter ses volontés comme étant celles de son mari,

afin qu'il conserve son prestige auprès de ses enfants, et

que ceux-ci ne soient point exposés à ignorer et à traiter

légèrement la loi de l'autorité maritale. Quatrièmement, si

l'indignité ou l'incapacité du mari prennent fin, il recouvre

son pouvoir. Alors, en effet, reparaît le motif pour lequel

le bien des enfants veut que le père soit le chef de la femme

l'aptitude spéciale de l'homme pour le commandement. Ou
biendu moins il y a le motif du maintien de l'ordre normal.

49. Pour terminer le paragraphe de la perte de l'autorité

maritale, nous devons encore résoudre la seconde des

questions posées au début de cette division, celle de savoir

si les volontés de l'homme obligent la femme survivante.

La négative ne peut faire de doute relativement à la plupart

descommandements dont il s'agit. Beaucoup sont faits en vue

de circonstances passagères, comme la maladie d'un enfant

ou une difficulté dans laquelle se trouvent le fils ou la mère.
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Il s'agit de donner tel soin, tel conseil, d'entreprendre J
voyage, de faire ou d'éviter une démarche. D'autre pm)
en général, mémo les ordres qui à raison de la nature tt

leur objet pourraient être perpétuels, comme ceux
regardent la direction de la vie, ne le seront certainent~t

point, parce que le mari n'aura pas entendu leur donmf

cette portée. Mais il serait inexact de soutenir que les voloj~

tés de l'homme n'obligent jamais la femme survivante.~

bien des fils ne peut-il pas demander que la mère veuve ¡,.

conforme aux règles que le mari lui aura tracées relatif

ment aux rapports avec les enfants? Évidemment o<.

puisque, dans l'ordre normal, l'homme 'a l'intelligence plu

vaste et le jugement plus sur- Les décisions du mari peuvet;'

donc se trouver sanctionnées par la loi de la sollicitât

maternelle. Et cette conclusion n'est point spéciale au:

ordres qui rentrent dans la catégorie que nous venons de

supposer. Les volontés du mari défunt au sujet de l'habitation

du mode d'existence et de la conduite de sa femme peuvent
être obligatoires. La docilité de la veuve en toutes c&

matières importe, en effet, aux enfants. Au point de vue de
leur édification, des traditions et de la renommée, il est bon

que la mère reste fidèle à la direction que son époux lui

donnée.

Les commandements d'un mari sont donc susceptible!

d'une force posthume. Mais nous nous hâtons de renfermer

cette proposition dans les limites de l'autorité maritale. La

veuve, comme l'épouse, ne doit soumission qu'autant que

celle-ci constitue un sacrifice minime, mmime. il est vm

eu égard au bien qu'il produira et au titre si considérai)!:

qu'ont les enfants au dévouement de tour mère. Aiûst

premièrement, la femme qui a reçu de son conjoint déM

la défense do se remarier est cependant libre de le faire,

d'autant plas qu'une pareille prohibition est facilement

suspecte d'égoïsme. D'un autre côté, une volonté d'abord
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obligatoire pour la veuve, peut aisément cesser de l'être par

suite de circonstances nouvelles qui rendent l'obéissance

trop pénible, si même ollcs ne font pas douter que dans

fmtention du défunt le commandement persiste.

En accordant une durée posthume à l'autorité maritale,

nouspouvons paraître en contradiction avec cette doctrine,

exposée au chapitre de l'Etat,que si un nouveau souverain

M s'appropriait point les lois faites par son prédécesseur

elles deviendraient caduques. Mais la différence entre nos

deuxsolutions s'explique aisément. C'est parce qu'il cons-

titue ta force publique que le souverain a le pouvoir de

commander; au contraire, pour posséder cette prérogative

le mari n'a pas besoin d'exercer dans la famille le pouvoir

decontraindre. Les volontés d'un souverain obligent parce

que les hommes doivent accepter une direction commune

efficace, tandis que celles d'un mari sont ordinairement

snctiennées par la foi do la sollicitude maternelle grâce à

? seul fait qu'elles oHrent en elles mêmes plus de garanties

de sagesse. Or, apparemment, ce caractère ne disparaît

point, par suite du décès du chef de la société conjugale.

Le principe de l'autorité maritale et les restrictions

qu'il comporte peuvent-ils être atteints validement par des

conventions? Non. Dieu ne peut sanctionner de semblables

pactes.Ils seraient contraires à sa gloire. Par la disparition

ou l'abus aussi de l'autorité maritale, la famille deviendrait

évidemment moins capable d'être ce que, pour la gloire de
Dieu, faut,dans l'ordre naturel, qu'elle soit par la trans-

mission des traditions, l'instrument principal du règne de la

vérité et de la volonté divine sur la terre.

Sous réservons cependant le cas où la renonciation

neserait pas autre chose que la reconnaissance par l'hommo

d'une cause de perte de son pouvoir. Doivent aussi être

réservées les hypothèses, dont il sera parlé plus tard, où,

parsuite de nécessités spéciales, la femme devrait devenir

esclave,
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ARTICLE IV.

Du régime JtéCMM~H~rC naturel d< C<t<tj<t<Mt~

50. 'Par régime pécuniaire naturel des conjoints, il fN
entendre les règles que la raison dicte aux époux, par smt<

du mariage, relativement à leurs biens. Plus brièvcnieût

mais d'une manière moins précise, ces lois peuvent 6tt

appelées le régime matrimonial naturel.

Nous avons dit les règles que la raison dicte aux epo):

par suite du mariage. Cette manière de parler signifie, dm

notre pensée, que nous considérons ici les époux non seule

ment comme tels mais aussi comme parents. C'est ce quf

nous avons toujours fait, et il nous est impossible de ne pu

suivre encore cette méthode. Sans doute, dans ce chapi

tre VI, notre but n'est point de mettre les parents direc-

tement en face de leurs enfants. Ce sont les rapports da

conjoints que nous réglons. Mais de même que leurs rapport

personnels, leurarapports pécuniaires dépendent des exigen

ces~u bien des enfants. Les époux ne peuvent se concéda

l'un à l'autre des droits qui seraient contraires à ce qct

demande l'intérêt de leurs fils. Ils sont même tenus de t*

faire mutuellement promettre soumission aux lois de lew

régime pécuniaire naturel. Nous verrons, en eBet, que t

bien de la famille se retrouve a la base de toutes ces règle!

ou que du moins il est intéressé à leur observation or, ci

bien est mieux assuré quand il est garanti par une conven
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bon, et d'autre part ce qu'il demande sans imposer une

peineexcessive il faut que les parents le fassent. Ces der-

niers doivent donc stipuler l'un de l'autre l'observation des

principes dont il s'agit. Ils le doivent dès le début, parce

quec'est alors que leur acceptation est le plus facile.

La famille, dès qu'elle se fonde, doit avoir sa charte.

Celle ci doit être antérieure au contrat matrimonial ou

raccompagner. Nous convenons au surplus, que des stipu-

Mions détaillées ne sont pas obligatoires quand elles sont

supplées par l'usage. Est-il besoin d'ajouter que les époux

quiignorent les lois dont nous allons parler, ne sont point

en faute s'ils ne les observent pas?

Beaucoup de nos lecteurs seront, au premier abord, tentés

da ne pas nous suivre dans le travail que nous commençons.

Est-ce qu'il existe, diront-ils, un régime pécuniaire natu-

rel pour les conjoints ? Est-ce qu'en dehors des lois positives

on trouve des règles sur les effets du mariage par rapport

mx biens des époux ? Oui, indubitablement. Tout cet

article IV en sera la preuve, je l'espère; mais sans attendre

l'examen des lois naturelles que nous allons formuler, le

bon Mms ne proclame-t-il pas, quand on l'interroge, l'impos-

'iHMté du silence de la raison en une matière où les intérêts

moraux et matériels de la famille sont gravement en jeu ?
Corroborer ou compromettre l'autorité maritale et, du même

coup, la puissance paternelle, protéger la femme et l'enfant

ou les exposer à la ruine, tendre à l'immutabilité du groupe

domestique par le maintien, après la mort de l'un des con-

joints, de l'état déchoies préexistant, ou bien, au contraire,

finir cette société en même temps que se dissout le mariage,

préparer ou entraver ainsi la perpétuité des traditions, ne

Mt-oe pas la autant de résultats possibles du régime pécu-

niaire des conjoints, suivant ce qu'il sera en fait? Dès lors,

comment n'y aurait-il point un régime pécuniaire naturel

pourles époux La raison ne consacre-t-elle pas les exigen-
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cesdubiendelafamitle?Quel'onnedisopoint:pratiq~

ment, peu importent ici les principes, car ce qui fera Mu

sera la volonté des parties. Non. Les futurs peuvent, ass:

rément, ils doivent même, comme nous l'avons dit, passé
un traité pécuniaire, afin do reconnaître et de fortifier le

règles naturelles qui s'imposent à eux mais ils ne peuw

les écarter ni licitement, suivant ce que nous venons d'expl

quer, ni même validement, parce que la raison, interprt!

de Dieu, ne sanctionnerait pas leurs stipulations. Indépen-

dammentdecetteidéedel'absencedesanctiondivme.j U
est aisé de comprendre qu'il n'appartient pas aux parent

d'écarter ce que le bien de leurs enfants réclame.

II y a donc vraiment un régime pécuniaire naturel des

conjoints. Mérite-t il d'être étudié! Ce que nous avons nt
des intérêts qui dépendent du sort des biens dos époux es:

notre réponse. Mais ceux de nos lecteurs qui ne sont p:
versés dans l'étude des lois civiles relatives à notre sujet tt

qui savent seulement qu'elles sont compliquées, no se

croiront peut-être pas suffisamment prêts à faire l'examen

auquel nous les convions. Ce sentiment ne serait pas juste.
Ce qui fait la complication de nos lois positives sur les bien!

des époux, c'est que, faute de suivre la vérité, elles tombent

dans l'artificiel et consacrent plusieurs régimes. Nous ne

venons, sans doute, pas prétendre que les solutions t

dégager ne sont guère nombreuses, mais elles se groupent

aisément autour de quelques principes solides et lumineux

Le moment est venu de les exposer.

C'est ce que nous ferons daus un premier paragraphe. Ut

second aura pour objet l'examen rapide des lois françaises

relatives au régime pécuniaire des conjoints.
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§'. 1.

Quel est le régime pécuniaire naturel

des conjoints?

51. Ce régime consiste dans les vingt-huit règles

Mivantes:

)' Les charges du ménage ne pèsent sur la femme qu'à

défautde biens du mari

&' Chacun des époux conserve la propriété de ses biens

3* Les biens subrogés à ceux qui sont la propriété de l'un

Jeséj)f)ux appartiennent également à ce conjoint;

4* Le mari a l'administration des biens de la femme,

5* Le mari doit faire fructifier les biens de sa femme et

aussi les siens propres;

6' Les revenus de la femme doivent être capitalisés, et

pareillement ceux du mari, déduction faite des charges

domestiques

7' Les biens de la femme sont inaliénables

8' Les biens du mari sont inaliénables

9° Le mari peut aliéner seul les biens dotaux quand il y

aMceptionàialoidel'inaliénabilité;

i0" Régulièrement, les époux ne peuvent s'engager

it* Le mari peut obliger seul sa femme quand il y a

exception à la loi du non-engagement des époux en ce qui
concerne la femme

t2* Le mari peut acquérir seul pour sa femme

13' La femme ne peut aliéner, s'engager ni acquérir

~'avec l'autorisation de son mari

t4' La femme ne peut plaider, quant à ses biens, sans

l'autorisation de son mari
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15' Les époux ne peuvent s'obliger l'un à la pheet
l'autre, mais ils peuvent cautionner mutuellement le~

engagements valides:

1G° Les époux ne peuvent emprunter pour le paiement <'

leurs dettes, à moins d'avantage considérable dans la ft]~

ration;

17° Dans les hypothèses d'aliénation ou d'engageme,

permis, les époux ne peuvent contracter ensemble, à moit

que l'opération ainsi faite ne soit considérablement j~
rable. Les contrats sans importance ne sont pas prohibés

18° Les époux ne sont point contraignables par corps

19° Les dettes contractuelles d'un conjoint sont payaMn

sur tous les biens de famille ou sur certains d'entre eux «

seulement sur ses acquêts et ses menus objets suivant i

cause de l'engagement

20° Il y a lieu à restitution par équivalent à la suite d'ur

service rendu, uniquement lorsque, sans ce service, l'époui

secouru se serait trouvé dans un cas de dépense obligée

21' Lorsqu'il y a lieu à restitution par équivalent à Il

suite d'un service rendu, la dette est payable sur les revencs

et sur les biens eux-mêmes que, sans l'intervention du tiers

il aurait fallu aliéner;

22° Les dettes de réparation ne sont payables que sm

les acquêts et les menus objets

23° L'un des époux ne peut payer pour l'autre, à moins

qu'il ne soit légitime caution ou que la libération n'offre ce

avantage considérable

24° Les dettes entre conjoints prennent rang suivant h

date de chacune parmi les dettes envers les tiers. Les deM

dont le mari est tenu par suite d'abus de pouvoir sur )e

biens de sa femme prennent rang immédiatement après 1~

dettes antérieures au mariage

25° L'époux créancier a le droit d'être payé sur les bien
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aliénés invaudement par l'époux débiteur. Les aliénations

valides lui sont opposables

26* En cas de prédéces du mari la veuve conserve droit

a son entretien tel qu'elle l'avait, et le fils héritier est

administrateur de la dot;

X7*La veuve a pour successeur le fils héritier du mari

28*En cas de prédéces de la femme, la dot appartient au

Ns héritier présomptif du mari. Celui-ci reste l'adminis-

trateur des biens maternels.

Nous devons expliquer chacune de ces propositions.

Auparavant faisons encore une remarque. Si dans nos

r~les on veut voir, au lieu de lois, des convenances nous

nousaccommoderons assez tacitement de cette appréciation,

car la différence au point de vue pratique, ne sera pas

Mtr~me. Le souverain, tenu de faire de bonnes lois, ne

ftefra-t-il pas consacrer ces convenances ?

51ht. D'autre part, cependant, cette atténuation n'est pas

un abandonde notre croyance au caractère obligatoire des

règlesqui viennent d'être formulées. Nous espérons pouvoir

t'etaMir à mesure qu'elles viendront en discussion. Seu-

loment, il est vrai, et cette nouvelle atténuation doit être

ajoutée la précédente, qu'en même temps que nous attri-

buonsà nos lois la force impérative, nous la restreignons à

i'hypotaesa où elles seraient acceptées dans le milieu où
vivent ceux pour lesquels la question de leur application

se présente. Certes, on n'aura pas de peine à admettre ce

tempérament, et il y a particulièrement une conséquence de

h restriction que nous venons de faire qui sera accueillie

Mhmticrs c'est que la personne qui. par suite d'un système

matrimonial pécuniaire diBérent du régime naturel, possède

unbien que suivant ce dernier elle ne devrait pas avoir,
n'est pas tenue à restituer si dans la société politique où

elle vit il n'est pas pratiqué généralement. Mais comment
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justifions-nous cette solution ? S'il est vrai quo le bon sem,t

discernement naturel de ce qui est vrai l'imposent, peut-~

s'expliquer dans la doctrine dont nous avons tracé le taHM.

Ne faut-il pas avouer qu'elle est inconciliable avec i'ath
bution d'un caractère obligatoire quelconque à nos règ~t

Quelle peut bien être, en effet, la raison pour taqu~
l'obligation, si elle existe en principe, disparait quand,

milieu n'est pas favorable? Il serait plus aisé de [M
pondre après avoir donné l'explication du régime dt.!

nous abordons l'étude ies causes de nos lois étant cm

nues, nos lecteurs seraient mieux préparés à en mesm
l'effet relatif. Mais nous ne voulons pas qu'ils se mettej

avec un préjugé d'inconséquence qui minerait toute not~

doctrine à l'examen auquel nous les convions. PresqueMf.

nos règles auront pour motif le bien des enfants quelque

unes, cultes qui concernent la situation de l'époux créance

par rapport à d'autres ayants-droit, seront directement (if

conséquences du principe de justice. Or, nous disons t..

premier lieu que de ces deux catégories de lois, la premi~

se trouve dépourvue du caractère obligatoire quand oit h

considère par rapport à une société qui la repousse.

Ce qu'il y a de propice au bien des enfants dans le régim

pécuniaire naturel des conjoints devient, en etfet, alors sa~

importance. L'application du régime naturel rencontrer)

en cette hypothèse, de tous les côtés des obstacles; les tM

spécialement ne s'y prêteront pas lorsqu'on viendra t éciamtr

une restitution en invoquant, conformément à certaines de
nos règles, la nullité d'une aliénation ou d'un engagemenl

Nous ajoutons qu'alors se soumettreau régime naturel phitit

que d'adopter celui ou un de ceux qui ont cours constit~

un effort considérable de volonté, un acte qui n'est pas sans

péril. Dans ces conditions, la recherche de 1 avantage évea'

tuel qu'offre encore le système vrai n'a pius l'importance

voulue pour que la raison en voie la nécessité. Les aliëm'
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tims, les engagements, qui dans uno société éclairée sur le

émiseraient nuls, ne le seront pas. Ils seraient nuls parce

quecontraires au bien de la famille, comme nous nous pro-

posons
de le démontrer, ces pactes n'obtiendraient pas la

MDCtioudivine: mais ils ne seront pas invalides parce que

l'avantage auquel tendrait Je refus de sanction divine ne

pouvant être réalisé, il reste que l'octroi de cette sanction

tend à la gloire du Créateur comme conforme à la règle

jjetërale de l'efficacité des promesses faites.

Après avoir vu ce que deviennent dans une société qui les

repousseles lois du régime pécuniaire naturel des conjoints

qui sont fondées sur le bien des enfants, nous arrivons à

celles qui sont directement des conséquences du principe de

justice. Elles aussi, en la même hypothèse, perdent leur

force impérative. Lorsqu'une interprétation défectueuse de

la justice sur un point prend la place de la véritable, sans

constituer, d'ailleurs, un encouragement au mal comme

lorsqu'on voit les législateurs romain et français encourager

par prescription trentenaire la mauvaise foi, alors l'inter-

prétation vraio n'oblige point. Finalement la force impérative

qu'elle conserverait en ce cas irait contre l'idée même de la

justice, celle du respect de la personne humaine. Faute

d'acceptation générale d'une déduction vraie du principe de

justice 1 homme éclairé et consciencieux qui devrait la suivre

serait mis en état d'infériorité par rapport aux autres. Il

respecterait le droit du prochain et verrait le sien propre

méconnu. Par exemple, un créancier délicat qui reconnaî-

trait ia priorité revenant à certains ayants-droit d'un morne

débiteur, verrait méconnaître celle qui lui appartient par

rapport à d'autres.

11est maintenant établi pour l'une et l'autre des parties

tenons avons distinguées dans notre restriction qu'elle
est conciliable avec la thèse du caractère obligatoire des

règles du régime pécuniaire naturel des conjoints.
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A ces explications que nous avons cru devoir placer an dM

de notre étude viennent se joindre trois rénexions faojw

à dégager et qui rattachant à des idées ou à des locutmn

connues ce que nous venons de dire, ajoutent à la ciarh)

de nos développements..

jEn premier lieu, ceux-ci montrent la coutume sous ti)

aspect que nous ne lui avions pas encore attribué. Di!t;

notre tome premier (pages 462, 483 et 624), nous avons <)

que l'usage ne prend presque jamais de iui-meme plaa

parmi les lois civiles, mais qu'il est pour elles une mahh

particulièrement convenable; ici la coutume ne nous appar~

ni comme une loi civile, ni simplement comme la matièr,

d'une loi de ce genre, mais comme la condition efScttf

d'application de lois naturelles. Cette condition est en effc.)

suffisante la confirmation par des lois civiles n'est pa

nécessaire. U suffit que ces lois naturelles soient gejM.

ralement acceptées pour que les motifs qu'il y a de les écarte;

quand c'est le fait contraire qui se produit ne se pr~
sentent pas grâce au seul fait de leur acceptation géné-

rale le bien de la famille sera procuré par leur observation,

le respect, de la personne humaine ou le principe de l'égahtf

ne sera pas compromis.

Secondement et à l'inverse, il résulte aussi de nos expt

cations que si l'on se place dans le cas beaucoup plus facile

à prévoir à cause de l'imperfection du monde actuel, de

sociétés qui n'acceptent pas le régime pécuniaire nature

des conjoints, alors il y a une application de la maxime

V?~6t' cOfWM<mM facit jus. L'erreur commune peut venir

dans notre matière faire œuvre de droit en suspendantla force

impérative de lois naturelles de la famille, et eu substituât

une interprétation fausse de la justice à la vraie. Il va de

soi qu la maxime citée on ne saurait donner un sens

absolu. Quand la raison d'être d'une loi subsiste malgré

l'erreur commune dontcelle-ci est l'objet, la règle conserve
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sa force. tl en est ainsi, notamment, des principes qui déter-

minent nos devoirs envers Dieu.

Troisièmementenfin, après lajustification que nous avons

famée de la restriction par nous faite au sujet du caractère

obligatoire
du régime pécuniaire naturel des conjoints,

qu'il nous soit permis de dire que l'on voit peut-être trop

facilement de simples convenances de la nature ou que l'on

recourepeut-être trop souvent à ces manières de parler,

d'ailleurs toujours défectueuses puisque le droit éveille l'idée

jeccmmandement U est dans le vœu du droit naturel,le droit

natureldésire. Ainsi les lois dont nous allons faire l'examen,

au lieu de les déclarer de simples convenances il faut dire

quesans doute elles ne sont impératives que dans une société

m elles sont généralement admises, mais qu'en principe

elles obligent. Nous venons de nous arrêter à la première

de ces idées. Commençons maintenant l'étude qui sera la

démonstration de la seconde.

PREMtÈRE RÈGLE.

Les charges du ménage ne pèsent sur la femme

(jrM'A défaut de biens du mari.

52. Par charges du ménage nous entendons non pas seule-

ment les besoins ordinaires de la famille comme la nourriture

et le logement, mais aussi les autres, comme l'établissement

des enfants.

Notre principe peut surprendre dans un pays où tous les

régimes matrimoniaux pratiqués font contribuer la femme

an dépenses de la famille mais il nous paraît cependant

hors de doute, pourvu qu'il ne soit pas pris avec un sens

absolu. Dans un instant nous allons revenir sur cette réserve.

Les époux doivent se conformer à ce que réclame lintérêt

deleur postérité future ou présente. Or, le bien. des enfants

demande que les charges du ménage, y compris l'entretien
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de la femme, pèsent entièrement sur l'homme. Entais~

seul vivre les siens, le père qui est le maître de l'éducatif

acquiert plus de prestige auprès de ses fils. Ils seata

qu'ils vivent par lui, et plus sûrement ils voient l'autort

du chef domestique respecteé de leur mère elle-même
elle aussi vit alors par son conjoint. Ajoutons, sans que

d'ailleurs, l'avantage dont nous allons parler soit assa

fort pour être par lui-même décisif, que moyennant tmt!)

principe les fils apprennent a connaître cette loi de l'uMtt

de la supériorité et du dévouement qu'à leur tour ils devra)

suivre. Mais, dira-t-on, si le prestige du père augmenta

celui de la mère diminue. Nous répondons que de ces <iem

effets, le plus important est le premier. N'est-il pas évidem

qu'il y a plus d'avantage à ce que le prestige soit du c6t

du commandement? Et puis dans notre système l'ejm~

apparaît comme plus digne de l'amour de son mari o'estjt~j

un prestige qui vaut mieux que celui de l'indépendant

pécuniaire.

Objecterait-on encore que si notre principe est vrai, h

mari doit même se passer du concours personnel des!

femme? Cette logique serait tout au plus apparente. DL

moment où il pourvoit à l'entretien de son épouse le mai

ne souffre en rien dans son prestige, loin de là, en accepta

pour lui et les siens les services de la mère. Ceux-ci, ai

effet, prennent le caractère de l'acquittement d'une dette
Puis il y a cette autre raison que les soins du ménage on t)

peut pas attendre du mari qu'il s'en charge lui-même :c'e

dans les aptitudes de la femme qu'ils rentrent. Po)ir!t

même motif il est impossible d'alléguer que le père en lais

sant à la femme les travaux du foyer prive ses enfants d'c'

exemple do dévouement.

Notre première loi est donc celle de l'immunité ou dl

l'exemption des biens de la femme. Doit-elle être prise dm'

un sens absolu? Non, puisqu'elle dérive du précepte de )!
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sollicitude paternelle et conséquemment du principe de

charité. Le mari n'est point tenu de l'observer à tout prix.

MM pour que.cette loi ne l'oblige pas, il faut que son appli-

cation présente un inconvénient grave. Très important, en

effet, est le résultat qu'il s'agit d'obtenir dans l'intérêt des

enfants. Il serait donc excessif de dire que le mari qui a

épuisé ses revenus en dépenses de ménage peut toujours

entamer ceux de sa femme plutôt que de toucher à ses

propreséconomies.

Nous ajouterons, dans le développement de la seconde

règle,une autre dérogation relative à un usage accidentel

desbiens de la femme ou à l'usage de choses modiques qui

luiappartiennent.

Contre la loi que nous avons posée, on fera peut-être un

argument d'analogie. De même que les époux s'unissent

ccrjmreUement pour donner l'existence, de même ils doi-

vent être unis pour supporter les dépenses de la famille.

Maiscette comparaison bien étudiée se retournerait contre

tes auteurs. Dans l'acte de la génération, les parts ne sont

pointégaies. C'est l'homme qui sème la vie, c'est lui qui

donnesa substance la femme fait seulement fructifier ce

qu'elle a reçu. Il est vrai qu'elle met au monde dans la dou-

leur, et qu'ainsi, d'une certaine manière, elle a une plus

grande part dans la formation de l'enfant mais de ce fait

ttn'y a rien à conclure au point de vue du plan divin, puis-

qu'il n'y entrait pas nous savons qu'il est la conséquence
dup&:M.

Si l'on veut raisonner par analogie, nous pouvons encore

invoquer la manière dont la femme fut créée. C'est de

l'homme que la femme a été tirée. Vivre' par son mari, telle

est donc la loi d'origine de l'épouse, telle est sa condition.

Ph~ tard on verra par l'étude de la parole divine si notre

mmiusion est exagérée.

53. La règle de l'immunité des biens de la femme est-elle
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applicable en cas de séparation de corps? Nous répond

affirmativement sans distinguer. De quelque coté, en ett

que soit la cause de division, notre motif déterminant rfo

exact. Il demeure vrai qu'il faut sauvegarder l'autori

maritale, car en principe elle ne disparait pas. Son eit

cico est seulement approprié aux circonstances. C'est~

que nous avons dit dans le précédent article. Ce 9
est vrai également, c'est qu'en vertu de son autont

maritale l'homme peut inniger des privations et même tt

déchéances a son épouse coupable.

Notre loi impose-t-eUe seulement un devoir au man.

crée-t-elle un droit au profit de la femme ? El)e crée un <h'o<

l'obligation est précise.

Les conjoints, et sous cette expression nous comprenez

les futurs époux, peuvent-ils par une convention écartt

notre première règle? Evidemment non la cause de eeUt

ci subsiste avec la même force. Ce n'est pas un eontt

entre les parents qui empêche que le bien des enfant

réclame la responsabilité pécuniaire intégrale du mat

Au surplus, nous avons déj& répondu à une question gàt

rale qui comprend celle que nous venons de prévoir.

DEUXIÈME RÈGLE.

Chacun des qt)OM;t? conserve la p)'0p~ ses biens

54. Nous appelons cette règle la loi de la distinction d8

patrimoines.

Si nous prenions la propriété dans le sens le plus étenfh

de ce terme, c'est-à-dire simplement comme droit d'avm

pour soi, notre principe serait faux. Chacun des époux, f

effet, a pour soi d'une certaine manière les biens de l'autrt

conjoint. Ne venons-nous pas de voir que la femme it*k

droit d'être entretenue par le mari ? D'autre part, t'bomm

sans ressources a le droit d'être assisté par sa femme. E~
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unsens, chacun des époux a donc pour soi les biens de

t~utre, en même temps que celui-ci les conserve. Le pre-

mier en est propriétaire de la façon qui vient d'être indi-

quée, et l'on peut dire qu'entre les deux il existe une cer-

taine communauté. Notre loi prise avec une signification

absolue ne esrait donc pas vraie. Mais elle est exacte si on

consi'tëre la propriété là où elle est la plus pleine, dans son

sensrestreint et ordinaire d'avoir premièrement pour soi.

Ea d'autres termes, la communauté dont nous venons de

parlern'existe qu'accessoirement, le domaine du conjoint

dupropriétaire primitif n'est qu'inféneur. TeDe est notre

thèse. Ainsi précisée, elle est aisément admissible. L'union

onjugale ne fait point disparaître la priorité de l'amour do

soi même. Quand une personne se marie, elle ne contracte

donc-point l'obligation do faire servir ses biens à l'avan-

lage du conjoint autant qu'a son utilité propre. Elle gawde

h propriété la plus pleine, le droit d'avoir premièrement

pour elle ses biens. Elle reste propriétaire, dans le sens

habituel de ce nom.

Nous allons plus loin la communauté de biens ne peut

pasmême être établie par les époux. Elle serait un démenti

~me la loi de l'exemption du patrimoine de la femme.

Pourquoi, en effet, mêler les biens, si l'on n'a pas l'intention

de partager les charges ? Une convention de communauté

est donc pour les enfants un exemple trompeur. Or les

conjoints ne peuvent apprendre à leur postérité la violation

deslois du mariage.

oo. Par ce qui précède on voit tout ensemble la vérité et

t'mteret principal de la loi actuelle. Cet intérêt, c'est la con-

firmation du principe de l'immunité des biens de ia femme.

C'est encore, par voie de conséquence et suivant ce qui

seradit plus loin, la capitalisation des revenus de t'épouse.
C'est le droit exclusif de chacun des conjoints sur son

avoir et sur ses revenus, sauf la participation pour autant
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qu'ilyalieu,aux charges de la famille. Nous allonsretrou

aussi ou nous verrons plus tard l'influence de notre r~
soit dans les questions de libéralité entre époux,soit <))

la matière du paiement des dettes. Notre principe intervi)

encore dans la dévolution des biens des conjoints; il ~ta
mine l'objet du droit de consentir des aliénations et

engagements modiques qui sera reconnu au mari et à

femme. Mais nous convenons aussi et nous tenons mf)

à faire remarquer qu'entre époux ta question de propri

n'a pas, à certains égards, le même intérêt qu'entre ëta

gers. Le conjoint qui n'est pas propriétaire dans lèsent

notre règle, a cependant, nous l'avons dit, une propn
inférieure.Ajoutez que l'homme a l'administration des bi

de si femme et que la veuve a un certain droit de jouisse
sur ceux de son mari. Nous reconnaissons encore qq
t'intérêt n'est pas le même que si les biens n'étaient pj

inaliénables comme ils le sont généralement, selon nous.
56. Précisons l'étendue de notre loi. L'argumentation

laquelle nous avons écarté une convention contraire à

principe est-elle applicable à toute sorte de biens ? A <Mfi!

de la communauté des charges n'y a-t-il pas, pourexp)i()M

la communauté des meubles, la difficulté de connaît

après un certain temps la provenance des biens de ce

sorte, et partant n'y a-t-il pas le danger de contestation

Nous répondons négativement. En premier lieu, la difficul

peut aisément être écartée par une coutume détermirm

les apports mobiliers de la feiame, ou au moyen d'un ocn'

à l'aide, par exemple, de ces livres de famille dont l'us~

était jadis assez commun. Secondement, dans notre régim

matrimonial la difficulté alléguée, même si elle était rMtt

ne serait qu'exceptionnellement une cause de contestation

d'après nos vingt-sixième, vingt-septième et vingt-huiti~

règles, la veuve continue a jouir comme elle l'a fait, le

continue à administrer, et l'héritier du mari est le M
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et~ecr de la femme survivante ou prédécédée. L'inconvé-

jjiect objecté n'est donc pas sérieux. Notons encore que

suivant les lois naturelles relatives à l'établissement dos

enfantset aux successions, l'avoir de la femme n'est ordi-

mirement ni considérable ni compliqué.

Xona n'avons pas encore répondu à un argument d'ana-

loge pareil à celui qui a été examiné au sujet de la première

règle. 11est en faveur d'une communauté même universelle

debiens corporellement les époux ne font qu'un ils ne

<]mveiit<loncfaire qu'un aussi au point de vue de leurs biens.

\(~s admettons que la propriété uive la condition de la

jerscmNe.Mais précisément est-ce que les époux ne gardent

pas la propriété d'eux-mêmes? Chacun d'eux n'a sur le

corps de l'autre que le droit d'exiger le concours à t'acte de

la génération et l'assistance. C'est donc notre doctrine qui
trouve un appui dans la comparaison avec l'ordre matériel.

La deuxième règle est-elle seulement impérative, est-elle

Irritante Un pacte contraire est-il seulement illicite, est-il

m! Sous le bénéfice des atténuations que nous avons faites

après t'enoncé de nos règles, nous répondons le pacte est

nul. Dieu, en effet, sans l'intervention duquel l'homme ne

s'oblige pas, ne sanctionne poiut la convention. Il ne la

sanctionne point parce qu'elle est contraire à sa gloire,

et elle e~t contraire à sa gloire parce que; nuisible à l'auto-

nte domestique, elle ébranle la famille qui est le milieu

j~paré par le Souverain-Maître pour la formation physi-

queet morale de sa créature. l.a convention est mauvaise

dansses en'ets et non pas seulement en tant qu'on l'envisage
dansle fait de sa passation elle doit donc être nulle (Voir

Suarez, Di'~Z'MS, liv. V. c. XXVII, n'7).!

En ce qui concerne les biens que l'un ou l'autre des

époux a reçus ou recevra d'un parent, une cause spéciale

fait que si la copropriété entre conjoints pouvait être établie

ce ne serait jamais qu'une copropriété temporaire, destinée
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à disparaître avec l'autour de l'apport. Cotte cause est

loi successorale d'après laquelle les biens d'un home
doivent servir à sa famille plutôt qu'à un étranger; c'

la loi de la substitution. Nous la retrouverons dans le eht

pitre suivant.

57. Si les époux ne peuvent stipuler la
communauté <

biens,les dons partiels entre conjoints sont-ils aussi défend

II est évident, après les développements qui précèdent,~

q

des libéralités minimes, modiques ou simples cadeaux, som

seules permises. Les avantages considérables, soit récipr~

<;ues,soit unilatéraux, obscurcissent la loi (!<, la distincte

des patrimoines du mari et de la femme, et, du même coup

celle de l'immunité des biens de l'épouse or les conjoin

doivent a leurs descendants l'exemple de l'observation fia
lois du mariage. Mais si cet argument est juste, pauvom

nous excepter les libéralités sans importance ? Assuréme~

Ce devoir de l'exemple que nous venons d'alléguer, cernât

quemment aussi l'obligation qui en résulte pour les épou!

de ne pas se faire don de leurs biens, dérivent de la loi fit

charité, et ce précepte n'impose que des sacrifices minime!

eu égard au bien qu'ils produiront et aux titres particutim i

que le prochain peut avoir à notre secours. D'après tt

critérium, l'abstention des libéralités minimes entre épom

peut-elle être obligatoire? Non. Elle comprimerait d'uM

façon très pénible le besoin qu'éprouvent l'homme et 1)

femme de se donner l'un à l'autre des témoignages de leur

affection et de se récompenser des services rendus. D'autnrq

part,cette abstention n'offrirait pas un avantage appréciable

La loi qui nous occupe serait, sans doute, sauvegardée phe

complètement aux yeux des enfants, mais la din'érence est

imperceptible à côté de la privation qu'elle suppose do la

1
part des époux. Ce sacrifies n'est donc pas obligatoire. Lf

bien des enfants souffrirait même que les parents fussent It

asservis à cet intérêt.
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Ceci nous ramène à la seconde dérogation,déjà annoncée,

quocomporte notre première règle. Si la femme peut faire

cadeaux son époux, elle peut pareillement permettre
<M)imarit'usagc accidentel, pour l'agrémentde ce dernier,

biens qu'elle possède. Elle peut aussi, et à plus forte

raison, accorder à son conjoint l'usage d'objets sans impor-

Mee.

Naturellement uous n'entendons point que les époux

puissent se faire des cadeaux lorsqu'aucune circonstance ne

jesy invite. Multiplier ainsi les dons, ce serait enseigner

Ni enfants la violation de la règle delà distinction de la

cropriet~ entre conjoints, ce serait manquer au devoir do

l'exemple.
Les libéralités modiques peuvent~elles porter sur les biens

defamille? Oui. Le propriétaire de qui ces biens provien-

nent, malgré son devoir de les réserver à ses proches n'a

certainement pas été tenu etn'amême pas eu le droit, parce
qu'un usage modéré de la propriété et ainsi un grave intérêt

defamilla s'y opposent, de défendre à ses héritiers même

leslibéralités qui porteraient sur de menus objets. Dès lors,

l'épouxsuccesseur ne doit pas non plus se les interdire.

Telles sont nos restrictions à la loi de distinction des

patrimoines. Elles ne paraîtront peut-être pas suffisantes.

Comment, dira-t-on, vous ne voulez pas que la situation de

la veuve puisse être assurée? Grande erreur. Nous la

'rnlons assurée bien mieux que par des tibéralités par un

droit de perpétuelle jouissance suivant ce qui est dit dans

nosdernières règles. Et ce droit nous exigeons qu'il soit

reconnuconventionnellement par les époux.



QIIATIMÉ11E P¡\Rl'lE. CHAPITRE VI.

TMtSiÈMERÈSm.

/~s biens qui sont SM~yo~s ceMa? qui sont <a propre

de <*MM des ~poMic sppaW:en)!e?!< ~s~Mtf~t

conjoint.

58. Nous voulons parler ici des biens qu'une aliéj~ti)

valide ou un remplacement pour cause de perte ou d'us

ont substitués ceux que possédait l'un des époux lors

mariage ou qui lui sont échus depuis. La règle que n
venons de formuler à leur sujet est absolument semblabh

la précédente. La communauté des biens dont il s'agit

pas plus de raison d'être que celle des biens qu'ils rempk

cent, et les motifs déjà invoqués contre celle-ci repoussa

également l'autre.

QUATRIÈME RÈGLE.

Le ?Ma~ a l'administration des biens de sa /<?7~M

59. Ces biens constituent, ce que l'on peut appeler la d
Sans doute, ce terme éveille l'idée de donation mais com

l'avoir d'une femme qui se marie provient ordinaireme

d'une libéralité, on comprend aussi sous le nom de dot to

les biens qu'une femme possède lors de son mariage <

même ceux qu'elle acquiert ultérieurement. Nous adopto

ce sens général.

Par l'énoncé de notre règle qui est la loi de l'incapaci

d'administrer de la femme nous entendons que le mari K

le gardien de la dot, qu'il peut faire valoir les immeuMs.

les objets mobiliers et les capitaux de son épouse, toucher

et employer le prix du travail de la femme, utiliser lm

revemis et les avantages extraordinaires de la dot et fM

des améliorations. Nous comprenons parmi les revenus lm
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produitsanalogues aux fruits, comme les produits des car-

tihtf! ou des mines. On va voir, en effet, par la démonstra-

M denotre loi qu'il n'y a pas lieu de séparer ceux-ci de

Mui-tà. La mère doit se prêter à ce que réclame le bien

desenfants, or, cet intérêt demande que le mari administre

hfcrttce de son épouse. Celle-ci a donc le devoir précis de

t~isaer l'administration de ses biens à son conjoint; et,

d'antre, part, le mari, en agissant comme administrateur de

ja fortunede sa femme. ne fait que se comporter selon la

tti naturelle en d'autres termes, il exerce un pouvoir légi-

tme 01 un droit. La première de ces propositions n'est plus

i démoutrer. Les deux dernières dérivent sans difficulté de

cellesqui les précèdent. Reste donc simplement à examiner

ii i'Mteret desfils demande véritablement que le mari admi-

nistre la fortune de la femme. Mais cela même est incontes-

table. D'une part, le bien des enfants veut évidemment que

i'uftdes époux, soit le mari, soit la femme, ait le pouvoir de

faire sur le patrimoine de celle-ci les actes d'administration,

nonpas,sans doute, à temps et à contre-temps, mais d'une

manière ordinaire. Les actes dont se compose l'administra-

tionet que nous avons énumérés plus haut sont, en effet,

d'unenécessité habituelle. D'autre part, il importo aux fils

quece soit le mari qui administre la dot. Colle-ci no doit-elle

pas servir, quoique moins immédiatement que la fortune du

j~re, au bien des enfants Or, si le mari n'est point l'admi-

mstrateur de la dot, elle est plus exposée à ne pas prospérer,

i cause de l'infériorité de l'injeUigence et de l'esprit de

'lecisiou chez la femme. Peu importe même que dans telle

ou telle hypothèse les faits ne justifient point cette compa-

raison,car le devoir maternel sur lequel nous nous sommes

appuyé ne disparait point alors. De peur d'ébranler une loi

dela famille, l'épouse aussi capable que l'homme doit laisser

à celui-ci le pouvoir de gestion qui dans l'ordre normal lui

appartient.
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On pourrait être tenté de fonder cette prérogative
du nj

sur son droit de commander. Quand l'homme fait acte d<

ministration sur le patrimoine de sa femme, ne donne-

pas implicitement à celle-ci l'ordro de le laisser agir'f ? If

cette argumentation est peu conforme la réalité des M

De plus, elle est trop courte pour être concluante etit~

renferme point la preuve que l'extension de l'autorité rm

tale aux biens dotaux est utile aux enfants.

Notre loi est-elle applicable aux biens de famille ou Mt{
patrimoniaux de la femme ? Nous verrons que celui qui
héritier d'une personne l'est pour la continuer; destor~t

femme héritière ne doit-elle pas garder l'administration tt
biens qu'elle a reçus d'un parent, afin de continuer des tf~

(litions qu'elle observera mieux que le mari qui est ri

étranger Non, elle n'a pas cette obligation, car sitjf

administrait ce ne saurait être pour agir autrement qm~

ferait son mari son devoir de femme et de mère est d
s'identifier son époux plutôt qu'à son parent. C'est H t)

que demande l'intérêt des enfants, intérêt auquel celui de

continuation des traditions du précédent propriétaire sf

subordonné. Aussi la volonté que ce dernier aurait émM

en sens contraire serait-elle nulle.

60.La loi de l'administration maritale s'app)ique donc a t<ot

les biens dotaux. Elle ne donne point à l'homme un pom'oj<

absolu. Fondée sur les exigences du bien des enfants, e!J

ne peut ni permettre au mari les actes préjudiciables ttM

dot ou même sans utilité, ni défendre à la femme les ada)

d'administration que rendrait opportuns l'incurie dum~'

La femme conserve donc un droit d'opposition et un drot)
d'action relativement à sa dot. Seulement dans l'exercice~ dm

ces prérogatives, elle doit faire les sacrifices raisonnaMf

que demande le maintien de la paix. Elle se trouve ac~

obligée à une grande réserve, par suite du devoir de w

point compromettre, aux yeux des enfants, la loi de l'adm

nistration maritale.
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6t. Dans les limites de son pouvoir d'administration, le

maria des obligations à remplir. H doit, selon la mesure des

hKes humaines, l'exercer de son mieux le bien de sa

femmeet de ses enfants veut cette vigilance. De la le devoir

fentreteuir les biens dotaux en bon état et de remplacer les

chosesusées ou perdues. H doit, autant que possible, faire

valoir les biens dotaux plutôt que de les louer ainsi les

epoM y imprimeront leurs traditions. Cette règle n'est

ttidemment pas moins applicable aux biens du mari lui-

même.Rappelons aussi que l'homme est tenu, conformément

tmtre première loi, de ne point faire peser sur la femme

les charges du ménage. Les obligations du mari administra-

ttcr ne sont pas seulement relatives a sa manière d'agir. Il

doitencore prendre conseil de sa femme relativement à la

gestionde la dot et même de son propre patrimoine. Cette

précautionest réclamée par l'intérét des enfants, car elle

estune garantie de bonne administration de plus, en ce qui

concerne les biens dotaux, la raison dit que si la femme doit

faire le sacrifice de son indépendance pécuniaire, il faut, à

titre de dédommagement, qu'elle soit consultée sur les

tf&ires qui regardent sa fortune. Sortant de notre sujet et

Mbcipant sur des explications qui viendront ultérieurement,

Mm irons même plus loin. L'homme doit, relativement à

son patrimoine, consulter son fils aîné, afin de le mieux

préparerau rôle que pour le bien des enfants il doit posséder,

celuide continuateur du père.

La femme peut intervenir autrement qu'a titre de conseil

dansta gestion de la dot, indépendamment de l'hypothèse

prévueplus haut di'ucurie du mari. Incontestablement,

eneffet, rien ne s'oppose à ce que l'épouse fasse sur son

palrimoine les actes utiles et qui sont, en outre, expressè-

mentou tacitemeut permis par le mari. Cette proposition est

nécessairement applicable aux biens même de l'homme. Elle

)Mt d'autant plus que celui-ci est tenu de laisser à sa femme,
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sous son contrôle, la direction intérieure du m&q

L'épouse a droit à ce rôle, car le bien des enfants veut qu'

le possède elle est douée pour le remplir d'aptitudes
l'homme ne saurait se prévaloir.

62. Le mari peut se trouver privé de son pouvoir d'ad

tration. Il est encore permis de ramener à deux t'infLp

et l'incapacité, tes causes de perte de cette prérogatift.

Lorsque le mari est d'une perversité ou d'une méchana

telles que, s'il a le pouvoir d'administration, il l'exe

d'après ce qui est à prévoir, d'une façon gravement nuis
aux enfants, le régime qui nous occupe disparait néees

rement, puisque c'est dans l'intérêt des enfants que rég]i

rement il est obligatoire. Quand l'homme a de la h

contre sa femme seulement, il ne perd pas son droit d'a

nistration, pas plus qu'il ne voit s'éteindre son auto

Dans ce cas, les avantages du pouvoir économique du E

ne sont point empêchés par une intention hostile te p
administrera bien à cause de ses enfants appelés à bonifie
de la fortune de leur mère.

Lorsque, semblablement, par suite d'absence, de proA;

lité, de défaut d'intelligence ou de maladie, l'homme

incapable de gérer la dot d'une manière convenable, itpe
encore sa prérogative le bien des enfants qui est la o<

de celle-ci demande qu'elle passe en d'autres mains.

Cette doctrine ne serait pas complète et l'on en po

exagérer la portée si nous n'ajoutions qu'il faut la cob

avec les exigences du maintien de la paix et avec la t)&~

sité de sauvegarder autant que possible, aux yeuil

enfants, la loi de l'administration maritale. En outre,

pouvoir de gestion qui appartient à l'homme peut rena!t.i

de même que la déchéance de l'autorité sur la persotmf

la femme n'est pas nécessairement perpétuelle, selon cetl

en a été dit au paragraphe précédent.

6J. Faut-il unir le sort de ces'deux droits; existent-ils.~
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paraissent-ils
forcément ensemble? Certainement non. Un

père
très dépravé peut rester bon administrateur, et l'hypo-

te.,e inverse est, elle aussi, réalisable. Le bien des enfants

mt donc demander tout à la fois le maintien de l'un des

deuxdroits dont il s'agit et la cessation de l'autre.

LmsqM l'homme perd la qualité d'administrateur des

ttem dotaux, qui passe-t-elle ?1

Répondrons-nous à la femme ? Non mais le moment de

fions proMucorn'est pas venu. La question qui nous occupe

t'ippe))e point, en effet, de développements particuliers.

thrifestement elle est semblable à cette autre qui sera

emmnM plus loin que devient l'administration de la dot

aprèala mort de l'homme 1

M.Laséparation de corps prive-t-elle le mari de son pouvoir

(Mmimstration ou, selon une expression usuelle, entraine-

htte la séparation de biens ? Non en principe car le fait

quela loi de la communauté d'existence a cessé d'obliger

icheUement les conjoints, n'empêche pas l'intérêt des fils

e réclamer t'incapac~té d'administrer de la femme la

!u[<riontéi[ite)leetueHe de l'homme reste possible, ou bien

'mempin de la soumission à une loi habituellement appli-

cabtedemeure utile aux enfants. Ces considérations sont

Fraies, quel que soit le côté d'ou vient la cause de rupture

entreles conjoints. Seulement, en fait, l'état de dépendance

Écuniaire de l'épouse peut devenir plus aisément intolérable

dansnotre hypothèse. Sans doute, l'homme reste tenu de

MToir aux besoins de sa femme avec ses propres

sources d'abord, suivant notre première loi ou avec les

revenus de la dot; mais la séparation de corps, même st

h est causée par la femme, peut facilement entraîner

'MMMmplissemcnt de cette obligation. Et alors le régime
de ~administration maritale devient évidemment trop

pénibleà la femme pour que la loi de la sollicitude mater-

MUepuisse le lui imposer pleinement l'épouse a le droit
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d'exiger que son conjoint lui remette ou de reprendre <

même la possession d'une partie du patrimoine dotal a

sante pour permettre à ]a femme de vivre suivant

condition. Cette exception,d'ailleurs, une fois faite,

motifs de la loi de l'administration maritale reprennent

empire. Le mari conserve donc, en principe, sur tout

dot son pouvoir économique.

65.La loi de l'administration maritale est-elle opposable!)

tiers? Assurément. D'une part, les contrats d'admise

passés régulièrement par le mari sont opposables h tff

personne, à un créancier de la femme, par exemple, )j

acheteur qui acquerrait d'elle dans un temps où excepta

nellement elle aurait recouvré la gestion. En les rejttt

on ferait une injustice on porterait atteinte au pouvez)

chef domestique. D'autre part, les actes passés par les 4a

avec la femme, relativement à la gestion de ses biens.<)si

nuls les tiers sont sans droit pour contraindre l'exémM

(les engagements que l'épouse a pris, et ce qu'elle a li't

est sujet à restitution. Nous fondons cette thèse sur la

de justice qui commande de laisser ou de rendre à autrmj

qui lui appartient. La femme est propriétaire de sa dot, ii~

vrai mais contraindre à l'acquittement des engagent

qu'elle a pris ou garder du moins, malgré la réclamai

du mari, ce qu'elle a livré de ses biens, ce serait pn't

partiellement l'homme du droit qu'il a d'être t'administraM

des biens de son épouse. Assurément, ie tiers ne lui e~

verait point cette prérogative pour l'avenir; mais il ]'~

priverait quant à l'acte qui, non passé par le mari, KR

cependant mis exécution en fait, l'homme ne serait pit

pleinement t'administ; ateur des biens de sa femme N i

conventions conclues par celle-ci relativement à M

étaient efficaces.

Il est clair que si par suite de séparation de corps la k

de l'administration maritale vient à disparaître en park
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(jamla même mesure elle cesse d'être opposable aux tiers.

]b peuvent traiter validement avec la femme relativement

a la gestion des biens dont il se trouve qu'elle a légitime-

ment repris possession.

66.0e plus, l'obligation qui incombe aux tiers par rapport à

notre loi n'est pas sans contrepoids.

Nous en trouvons un premier dans le droit à la restitution,

un second dans la bonne foi et un troisième dans la perte

fortuite. Parlons d'abord du droit à la restitution.

Si le tiers a le devoir de l'abstention ou celui de la resti-

tution, la femme, elle aussi, qui aurait reçu de ce tiers et

posséderait encore une prestation faite par celui-ci en exécu-

tiondu contrat que le mari rejette, est tenue de restituer

sur demande de la partie intéressée. Pour être obligé de

nepas s'enrichir aux dépens de ses semblables, l'on n'a pas
besoin d'être capable à l'effet de gérer son patrimoine. Et si

t'épousene veut pas restituer, ou si elle ne le peut point,

maisaprès s'être mise en faute envers le tiers celui-ci a le

droit de la contraindre, sauf ce qui sera dit plus tard du

paiement des dettes de la femme. A-t~ii le droit de déduire

dosa propre restitution l'équivalent de ce qui lui est dû

ptuttt que de contraindre à la remise de la chose ou au

remboursement? .\on. Agir de la sorte serait une injustice,

car le tiers rendrait ainsi efficace dans notre hypothèse

oa contrat dont il ne peut se prévaloir sans commettre

)'iD)ustice de méconnaître le pouvoir marital d'administra-

lion. Le mari, comme administrateur est, pareillement sa

femme, obligé de restituer la chose reçue et encore exis-

tante, s'il invoque la nullité de l'acte, et le tiers, en cas

derefus, a le droit de refuser, lui aussi, toute restitution.

Ce droit, en effet n'implique point une injustice le mari

qui refuse de restituer s'approprie le contrat, ou, du moins,

s'il veut encore la répudier, c'est une volonté qui, manifes-

tement, n'est plus respectable.
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Dans le cas où le tiers ne peut recouvrer la chose foun
ou de même se faire rembourser en équivalent,acqmim
le droit de contraindre l'exécution du contrat. Ëvide:

ment non, si le mari n'e~t pour rien dans le fait que m

supposons: alors, en effet, il reste incontestablement.

que le tiers ne pourrait contraindie al'exéeution du contr.

ni refuser de restituer, sans tomber dans l'injustice

méconnaître le pouvoir marital d'administration. Que:si
mari est responsable de la perte delà chose livrée par

tiers, c'est la solution inverse qui devient exacte. Les mo

donnés relativement au cas de refus de restitution so

en effet, applicables.

i

Nous arrivons à la bonne foi, c'est-à-dire al'ignorancei

l'incapacité de la femme avec laquelle on traitait, si cet.

ignorance n'est le résultat ni d'une faute ni d'une i]<!pt

gence que l'on pouvait éviter sans de grands e9b)ts. Nou

faisons ici allusion à une théorie générale qui trouvera pim

dans le développement de la vingt-deuxième règle. Le h~

qui, après avoir été toujours de bonne foi, a disposé de
chose et des fruits ne doit pas les restituer eu équivale.

s'il n'a point profité de cette dépossession. Alors en etiet.

il n'y a ni cause matérielle de restitution, ni cause moral'

Si la femme a trompé le tiers en lui faisant croire qu'eli=
pouvait contracter, ce fait dispense-t-il de restitution i Pï

lui-même, non, incontestablement les manoeuvres de b

femme ne peuvent préjudicier au droit du mari. Mais SL

de son côté, la femme ne restitue pas au tiers et M

l'indemnise pas du préjudice de la nullité, celui-ci à can:

de sa bonne foi, a droit à une indemnité jusqu'à concur-

rence de ce qu'on lui doit, dans la mesure où la femme s!)

engagée par ses fautes. Cette solution spéciale se rattaeht

à nos règles relatives aux dettes.

Que si c'est l'homme lui-même qui a induit le tiers Mjj

erreur, non-seulement celui-ci ne doit pas restituer, mabit*
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peutréclamer l'exécution du contrat. Enréa)ité,lafemme

)t-t-e))epas agi avec le consentement de son époux?Le

tm qui se prévaut de la convention no commet donc pas
queinjustice.

Enfin, la perte fortuite, dans la mesure où elle se produit,

EMre évidemment ie tiers détenteur. Nous supposons une

Mtentionnon coupable. Le tiers alors ne manque pas à la

jmtice
s'i) ne paye rien il n'a pas le bien d'autrui et il

c'est point tenu de dommages-intérêts. Mais il on doit dans

le casde détention de mauvaise foi. Les obligations rela-

tivesaux biens une fois nées se maintiennent quelque soit

le sort de ceux-ci: autrement il n'y aurait guère de droits

pécuniaires certains.

67.Par qui la nullité des actes d'administration de la femme

est-elle opposable aux tiers ? Par le mari, sans nul doute

dadroit à la réparation de l'injustice commise, mais aussi

parla femme si le tiers agit contre elle car l'épouse qui se

prëteraital'exécuiion des engagements qu'elteapris rela-
tn'f'meatal'adtninistrationdo ses biens, se rendrait de

noureau participante à l'injustice. Cependant la femme ne

peut faire juger définitivement la nullité ce serait là un

acte d'administration. Pour le même motif, elle ne peut

tthquer le contrat comme demanderesse. Les cas urgents

d'incurie du mari doivent être réservés. Après le décès du

mari, l'héritier a le droit du défunt, et un héritier de la

femme appelé à un bien de famille peut se prévaloir comme

<))e<iel'obligation de respecter te pouvoir marital d'admi-

fMtration. Ces successeurs ont les mêmes droits du vivant

des époux, si l'incurie de ceux-ci appelle les premiers à

remplir déjà leur mission de continuateurs.

Dans le cas où, par suite de séparationde corps, l'épouse

reprend en partie l'administration de la dot la nullité des

contrats de gestion que précédemment la femme a conclus

est-elle encore opposable par e))e! Apres ce que nous
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venons de dire, l'affirmative est évidente s'il s'agit d'una

pour lequel la femme n'a point recouvré sa capacité; d

l'hypothèse contraire c'est la négative qui n'est

douteuse, pourvu que les circonstances que l'on a eues

vue en contractant ne soient point changées. Alors dispa

la fin de non-recevou" qu'ordinairement peut et doit mm

quer la femme.

68. Si la loi de l'administration maritale est opposable aiL

tiers, peuvent-ils aussi l'invoquer? $

C'est par des distinctions qu'il faut répondre.

D'une part, un tiers peut certainement invoquer la YaM)

des conventions conclues avec le mari peut contraint

à l'exécution des contrats passés avec l'homme relativeme

à l'administration de la dot. S'il existait, en effet, que)))a

obstacle à cette contrainte, d'où pourrait-il venir sinon

la femme propriétaire ? Or, elle ne peut pas, selon la raisoc

s'opposer à l'exécution des actes dont il s'agit, elle n'a pi,
ce droit elle rendrait impossible ce qu'elle doit accep

pour le bien de ses enfants,l'administration maritale. Seale

ment, dans le cas d'indignité et d'incapacité, cette prem~t)

réponse cesse d'être vraie relativement aux contrats fait

avec le mari et devient applicable à ceux qu'a passés s<~

successeur légitime dans la gestion de la dot.

D'autre part, le tiers peut invoquer la nullité dos convet

tiens passées avec la femme, en ce sens,qu'il peut refuser

celle-ci de les exécuter. Il ne peut devoir à la femme d~

consommer l'injustice commencée.

Mais à l'inverse, le tiers ne peut attaquer, comme démit

deur, la nutlité des contrats conclus avec la femme. b

raison dit que le mari a la Itberté ou le droit de voir dans

compagne un auxiliaire alors même qu'il ne lui a poM

préalablement, donné de délégation. Il peut donc invoqua

les stipulations faites par elle, à charge, bien entendu,!

remplir les obligations équivalentes qu'elle a consentie
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pouriemême motif, il n'est point permis au tiers, le contrat

BMfois exécuté, de prendre l'initiative de réclamer de la

femmeune restitution.

Xousavons vu que les actes d'administration faits par la

femmesont nuls. Les conventions abusives consenties par

l'hommeen matière d'administration sont-elles nulles elles

aussi? Assurément. Ce sont des actes faits sur le bien

d'autruipar une personne sans pouvoir. L'homme peut-il

6ire constater juridiquement leur nullité ? Pourquoi pas?

Ilest le gardien principal do l'intérêt des enfants et il n'aa

pus'obtiger envers la partie à s'abstenir de ce que cet

mtMt réclame. Quant à l'épouse, comme c'est un acte

d'administration que d'attaquer le contrat nul, elle ne peut

turque dans le cas d'incurie de son conjoint. Le tiers peut-

i)mTM}t)erIa nuUité qui nous occupe, à l'effet de refuser
(exécution du contrat ou de réclamer la prestation qu'il a

~fournie? Nous répondons affirmativement. Puisque le

maria agi sans pouvoir et qu'ainsi le pacte est nul, le tiers

a Cfmservé la propriété de la chose par lui promise ou

bnie.

ïeUe est la toi de l'administration maritale. Suivant un

principegénéral posé dès le début elle doit être stipulée

maisil est utile aussi et il faut que !a bonne gestion du mari

tttoitégaiement.

Le mari peut-il répudier son droit d'administrateur?

Certainement non. Le bien des enfants est en jeu or,

commenous l'avons dit, une convention des parents qui lui

est contraire ne saurait être sanctionnée par Dieu, et,

i un autre point de vue, il est clair que l'intérêt des enfants

n'oblige pas moins leurs auteurs quand ils se sont entendus

pourlui faire échec. Semblablement, parce que le bien des

enfants est la loi des parents, la femme ne peut faire remise

aumari des obligations dont celui-ci est tenu comme gar-

diende l'avoir maternel. Elle ne peut non plus se dépouitler
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des droits exceptionnels d'opposition ou d'action que cj

lui avons reconnus.

Les frais d'administration de la dot doivent-ils être,

portés par le mari? Ils ne le peuvent mêmepas~cesn

une libéralité, ce serait contraire au principe de la dist.
tion des patrimoines.Dirait-on~Oui, mais il y a analM

avec l'entretien de la femme? Nullement. Cet entre!

incombe à l'homme, parce qu'il importe au prestige de

dernier que la femme vive par son conjoint; or, ici ce nie

qui est la raison décisive du devoir de l'entretien dispt).

'CINQUIÈME RÈGLE.

Le mari doit faire /MC/~e?' les biens de sa femme

et pareillement les siens propres.

69. Cette règle est évidente. L'homme négligerait ce qu
doi) à ses enfants et à sa femme s'il ne faisait pas produ

les biens dont il s'agit, s'il les délaissait ou s'en servait )X)

sa fantaisie. Eu ce qui concerne ses propres biens, il ma

querait d'ailleurs à la sollicitude qu'il se doit à lui-m~

comme à une créature divine dont le bien importe à la gbu

de son Autour.

SIXIÈME RÈGLE.

Les revenus de la femme doivent être capitalisés, et pitre!

<emen< ceux du mari déduction faite des charg

dO)<t~MM.

70. Dans les revenus nous comprenons les gains.

L'intérêt des enfants ne permet pas, nous l'avons vu, qu

les ressources de la mère servent à l'entretien de la t'ami

Dès lors, il réclame leur capitalisation.
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Toutefois, notre règle ne saurait être absolue puisqu'à
jetant de moyens du côté du mari, les charges du ménage

pèsent sur la femme. En outre, nous établirons plus loin

que. Indépendannnent de ces charges, les biens de la femme

peuvent, quand c'est l'intérêt de la famille, être aliénés

par suite de vente,de donation,ouêtro engagés Il est

clair que,dans les mêmes cas, les revenus de la femme

peuventêtre employés comme les biens dotaux pourraient

j'eti'e, et que même ils sont les premiers aliénables. Enfin

les exigences del'intérêtdesenfantsne peuvent dégénérer

en une tyrannie qui serait, du reste, contraire à ce bien par
l'amoindrissement de la femme. Il lui est donc permis de

f):re, mais avec l'autorisation formelle ou présumable du

mari riadtninistrateur, de modiques prélèvements sur ses

revenuspour des dépenses selon son gré. Une restriction

semblable sera faite avec plus de développements dans

l'étudesuivante

Lamemeregte, mais accompagnée des mêmes restric-

tions, et réserve faite des dépenses du ménage, est applicable

mpere. Pour lui aussi l'intérêt des enfants est la loi. En

ce qui concerne les biens de famille, notre sixième règle est

une conséquence d'une loi applicable à tout héritier.

Celui-ci doit à l'ancien propriétaire de faire progresser less

hens qu'il en a reçus.

SEPTIÈME REGLE.

Les &MtM de la femme sont inaliénables.

7i. Nous faisons d'abord observer qu'il n'est ici question
que des biens do la femme et non de leursproduits pris

comme tels. Au ln'u de considérer ceux-ci cotnmcinalicna-

bles, nous avons admis que le mari pouvait les vendre,

saut eu capitaliser le prix, lequel rentre dans la catégorie
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des biens. Leur inaliénabilité serait absolument contraire

au bien des enfants. Pour que les produits de l'avoir de
la femme deviennent pratiquement utiles ne faut-il pas
le plus souvent qu'ils soient échanges contre de la monnaie

ou autre valeur? D'autre part, on verra aisément que lo

motifs de l'inaliénabilité ne s'appliquent point à eux. Toute.

fois cette double explication ne saurait être donnée relati.
vement aux produits qui n'ont point été aliéués et qui,

par l'emploi qu'on en a fait, se trouvent incorporés au patn-

moine de la femme. Ils n'ont plus le caractère de produits.

mais celui de biens.

Qu'entendons-nous quand nous disons que les biens aul-

quels notre loi s'applique sont inaliénables ? Nous ne w

Ions pas dire que le mari est tenu de ne point aliéner seul

les biens de sa femme ou que cette dernière non autorisa

de son conjoint a la même obligation. L'idée que nous

exprimons est plus générale; nous enseignons d'abord

qu'en principe les biens dotaux ne peuvent être d'aucune

manière licitement aliénés. Notre règle signifie aussi que
l'aliénation des biens de la femme est nulle. C'est là le

sens complet de notre principe. Mais nous no le consider&-

rons à ce point de vue de t'invalidité qu'en rlernier iieu.

Nous disons maintenant que tes biens dotaux ne peuvent
être d'aucune manière licitement aliénés. Us ne peuvent

l'être ni par vente ou par échange ni par donation, ni t

titre onéreux, ni à titre gratuit.

En premier lieu les biens de la femme ne peuvent êtrt

aliénés par vente ou par échange ou autre contrat sem-

blable. Comment établissons-nous cette thèse? Pour uu

grand nombre de mes contemporains elle sera certainement

étrange. Que le mari, diront-ils ne doive pas exercer de

pression sur sa compagne à l'eflet d'obtenir de celle-o

qu'elle aliène, qo'à plus forte raison Il ne puisse h

dépouiller lui-même abusivement, que la femme soit tenue
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~Mpcint céder aux sollicitations de son conjoint ou

(farter un projet personnel d'aliénation lorsque cet acte

joffre dans de mauvaises conditions, ce sont autant de

rb)esévidentes;mais pour soutenir d'une façon générale

quel'aliénation des biens de la femme est illicite, quel

argument invoquer ?1

Nous iuvoquons notre argument ordinaire le bien des

enfants.

L'aliénation d'un bien du père ou de la mère est un danger

pourla famille. Que fait, en généra), celui qui se dépouille

d'unefraction de son patrimoine? Il remplace par une

mmM d'argent, par un capital passager, un capital fixe, un

bienstable, plus susceptible d'attachement et plus propre à

marquerles traditions. Ou du moins, si au lieu de vente il

s'agitd'échange, le propriétaire détruit une valeur morale,

tmcienueté qui rendait plus précieuse la chose aliénée. En

outre, les souvenirs déjà inhérents au bien, les enseigne-

mentset les exemples paternels qui s'y rattachent, perdent

deleur force. Une aliénation du patrimoine du père ou de la

mèreest par conséquent, illicite, à moins que les inconvé-

ments, d'ordre supérieur, qu'elle présente, ne soient

compensés par un bien exceptionnel. Sans doute, en fait, la

tmitë de ces inconvénients peut se trouver diminuée

l'objet aliéné peut être d'acquisition récente ou n'avoir que

hMement reçu l'empreinte du propriétaire; mais la règle

quenous venons de dégager n'en reste pas moins intacte

dansune pareille hypothèse les parents doivent se conformer

au principe, afin de donner à leurs enfants l'exemple de

l'observation des lois de la famille.

72.Dans l'argumentation qui précède nous avons repoussé
)esatiena)ionsaunom de l'intérêt de la famille et notamment

comme nmsibles au maintien des enseignements et des

Kemples des aïeux, fi faut une seconde fois rejeter les

aliénatiuns comme préjudiciables au patrimoine moral si on

lesconsidère au point de vue direct de la gloire divine.
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Dieu veut, poursa gloire, le maintien des traditic!M<

famille. Elles aident, en effet, puissamment au règne de

vérité et de la vertu, grâce au respect instinctif do l'homj)

pour les leçons de ses ancêtres. Quelqu'un opposerai

que si le Créateur voulait le maintien du patrimoine mnn

il ne mettrait point obstacle à la conservation du passé

infligeant la mort à 1 homme ? Vraiment quand même ce

objection devrait rester sans réponse, l'esprit n'en prodj
nierait pas moins forcement le principe attaqué. Mais et

est loin d'être irréfutable. De ce que Dieu entrave d'u

certaine manière la conservation du passé, il n'est pa
rationnel de conclure qu'il ne veut point le maintien da
traditions. Nous saisissons, en effet, qu'avant tout Difumt

le respect de ses commandements et qu ainsi, par t'ifte-e

peine,la toi (le la mort peut s'expliquer, sans que celle

la conservation des enseignements et des exemples dE

ancêtres se trouve atteinte. Vainement encore onanégMn.

l'impossibilité vraiû d'admettre que Dieu veuille d'une fii~

absolue la perpétuité des traditions, même au prix de saer

nées disproportionnes. vainement, par exemple, on b

prévaudrait de ce que la raison ne perçoit plus cette voioci

dans certaines hypothèses exceptionnelles d'aliénation ([<
seront étudiées bientôt. Ce n'est point parce qu'une volmt

n'est pas absolue que l'on en peut nier la réalité. De m&t'

on ne saurait objecter que la conservation des traditiom

mauvaises est réprouvée par Dieu. Ce serait une absurde

de-dire que l'infinie Sagesse parce qu'elle ne veut pas t,

maintien des mauvaises traditions, ne veut pas noupt~

celui des bonnes. Il est donc démontré aussi qu'au pointa
vue direct de la gloire divine, la loi du maintien des traj

tiens de famille existe. Or, cette règle entraine celle de i

stabilité dans les biens et dans les droits du père et de

mère. Tout changement dans la situation juridique~ de

parents nuit à leurs traditions, parce qu'il ébranle un past
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dontcestraditions font partie. Au contraire, la permanence
dansles situations du père et de la mère tend à perpétuer

les souvenirs domestiques. Indépendamment de la considé-

ration du bien desenfauts.lesaiiénations sont donc, en

pnncipe,défendues aux parents, comme nuisibles à la gloire

du Createur, à cause de l'atteinte qu'elles portent au

patrimoinemoral.

la loi de l'inaliénabilité oblige-t-elle les parents qui créent

de mauvaises traditions? Évidemment oui. L'aliénation

m<modans notre hypothèse, conserve certains de ses eflets

Misibies elle est un exemple d'instabilité du patrimoine,

()tm)ation d'une des lois de la famille. Sans doute, on peut

AreqM dans notre hypothèse l'aliénation a aussi en avan-

t~eponr les 61s elie enlève un appui aux traditions mau-

vaisesdes parents. Mais cet avantage n'est pas réel: c'est

l'ébranlement des mauvaises traditions par la désorgani-

xtioa.

Par l'argumentation qui précède, nous avons établi que

l'avoir des parents ne peut, en principe, être légitimement

l'objetni d'une vente, ni d'un échange, ni d'un autre contrat

semblable, et nous avons ainsi fait tout à la fois la prouve

denotre septième et de notre huitième régies les biens de

lafemme, les biens du mari sont inaliénables. A cause des

~veloppements qu'elles appellent encore il valait cepen-

dantmieux distinguer, et nous traiterons désormais séparé-

mentfie ces deux lois.

73.Pour établir que la dot est inaliénable, nous n'alléguons

fomt le danger de récriminations de la part de l'épouse qui

Mp!tn!hlraitden'avoirpasétépartieà l'acte do mutation

~reprocherait au mari un abus d'influence. Nous enten-

dons,en effet, la loi de t'inatiénabilité d'une manière qui

faisse quelque peu possibles ces récriminations nous

croyons que la dot ne peut être aliénée, mais nous pensons

aussi, comme nous le dirons plus loin, que le mari peut
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aliéner seul les biens dotaux, lorsqu'on vertu d'UM M

exceptions dont nous allons parler, cette
opération~

permise. Nous ne dirons pas non plus la dot ne peut M

aliénée parce que l'intérêt de la femme veut qu'il en

ainsi. Cet argument peut séduire il répond à un
j~

sentiment de solliciturle pour la faiblesse mais il
n'esta

concluant. Ce qu'il faut voir, c'est si le bien des enfant

lui qui fait la loi du père et de la mère, demande ou def:~

que le patrimoine maternel soit aliéné.

Au moyen de preuve que nous avons employé s'aj<Mh<<

parfois l'un ou l'autre des deux motifs suivants. Lo prem~

est la défense d'aliéner insérée dans une donation ou i(

legs faits à la femme. Cette stipulation ne saurait
et))

lésionnaire, puisqu'il s'agit simplement d'une restrictif

une libéralité elle est donc valide. Même elle répond

préoccupation légitime, celle du donateur d'assurer la pE~
pétuité des traditions attachées à son bien. A côté dect~

première cause accidentelle d'inaliénabilité nous mettoe~
î

substitution dont les biens de la femme seraient grevât

plein droit à titre d'héritage. Nous espérons, en effet,
ët~L'

dans le chapitre de la société paternelle, qu'une persoc~

est tenue,sauf exception, de laisser à son héritier les Mtd

de famille qu'elle a recueillis elle-même par succession K)

donation. S'il en est ainsi, la loi de l'inaliénabilité de la t.)
est considérablement corroborée par celle de la substitutif)

des héritages. La dot n'est-elle pas le plus souvent m*j

libéralité faite par le père ou la mère?

74.Nous avons maintenant complètement établi notre pft.

cipe. Le moment est venu de le limiter. Qu'il ne soitpoiL!

absolu, c'est ce qui résulte déj& de notre démonstratif

Pourquoi l'inaliénabilité dotale? A cause des inconvénieD'j

qu'offrent une vente ou un échange pratiqués sur le patf

moine maternel. Or, avant même tout examen, il pas-!

inévitable que quelquefois ces inconvénients soient, corne.



M MARIAGE AU POINT DE VUE DE LA NATURE OU DE LA RAISON.

aous l'avons dit, compensés par un bien exceptionnel.

Quand ce fait se produira-t-il? Incontestablement dans les

tmq hypothèses suivantes impossibilité de pourvoir autre-

ment que par une aliénation de la dot à l'existence de

réponse ou de son mari et de ses fils, détresse d'un parent

m allié que ta mère a l'obligation de secourir, nécessité

d'unealiénation de la dot pour l'établissement des enfants,

Mantage pécuniaire considérable devant résulter de l'alié-

nation d'un bien dotal, impossibilité pour les époux de tirer

sérieusement part~ autrement qu'en l'aliénant, d'un bien

destinéà servir. De là cinq dérogations à notre principe.
Une ,ixième doit encore être admise. La règle de l'ina-

Mmbilité .dotale ne va pas jusqu'à s'appliquer un objet

sans importance au point do vue de l'intérêt pécuniaire et

destraditions. Les biens de cette sorte peuvent être appelés

choses minimes ou menus objets. Il y a donc lieu de distin-

guer six exceptions à notre foi. Reprenons-les brièvement.

?5.La première n'a pas besoin d'être justinée. Nous tenons

cependant à faire remarquer que le bien des enfants lui-

même la réclame, même si eux sont à l'abri du besoin. Nous

signalons aussi une diinculté. Ne faut-il point assimiler à la

misère l'impossibilité où se trouveraient, soit la femme,

soit même le mari,de payer leurs dettes sans recourir à une

aliénation de la dot! Cette question rentre dans celle du

paiementdes dettes qui sera traitée plus loin. Nous répon-

drons cependant sommairement à moins du cas exception-

nel d'avantage considérable dans la libération ou dans la

substitution d'un bien à un autre pour le paiement, ne sont

aliénables pour l'acquittement d'une dette que les biens

dotaux déjà affectés conventionnellement ou de plein droit

au paiement de cette obligation. Régulièrement il n'y aa

point de motif de toucher aux autres; la seule raison

en sens contraire qui puisse se présenter à l'esprit sous-

'nire la personne du débiteur aux rigueurs intolérables de
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son créancier, n'est pas réelle. Comme nous esp~ros
t'établit' plus loin, le conjoint débiteur n'a point à sonffnt.

dans sa personne, du non-paiement de la dette. Il n'estpmï

sujet à la contrainte par corps Mais nous avons réserve h

hypothèses d'avantage considérable dans la libération

Citons les suivantes. H s'agit d'éteindre une dette do<

la cause divulguée est déshonorante, ou une dette fott

lourde par suite d'intérêts, d'arrérages à payer ou bitt
il s'agit de régler une affaire,qui empêche d'en conclure UM

autre sérieusement bonne. Il s'agit enfin d'arrêter des me-
sures que le créancier prend contre la négligence du
débiteur dans des cas particuliers où. malgré la leçons e

l'avantage économique qu'elles apportent aux enfants, eMa

leur sont, par leur éclat, considérablement préjudiciable)

II est évident, après la démonstration de notre première
loi, que la dot ne devient aliénable pour cause de nécessite

que si le chef de famille est sans ressources. Pareilleinent,

si le mari insolvable recouvre des biens, il doit indemniser

sa femme qui a aliéné pour lui.

Quand cette hypothèse d'insolvabilité se réalise, ce sont

les menus objets, puis les acquêts, ces biens auxquels

n'appartient pas le caractère de biens de famille, qui doivent

être vendus les premiers. Leur aliénation, parce qu'elle

atteint moins gravement le patrimoine des traditions, est

moins préjudiciables aux enfants. Puis, viennent les biens

de famille donnés à titre d'établissement: le donateur a

consenti, par ce fait même, à ce qu'ils passassent les premiers
parmi les biens patrimoniaux. Les biens qui deviennent

ensuite immédiatement aliénables sont ceux de la personne

qui, parmi les divers propriétaires primitifs dont pro-

viennent les biens dotaux, aurait été au premier rang tenue

de l'obligation alimentaire. Ne pas suivre cet ordre senit

une injustice, ce serait diminuer saus raison la vie morale

que par les souvenirs et spécialement par les biens gardiens

des traditions les autres défunts ont conservée sur la terre.
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fi

Aces diverses distinctions s'en ajoute une autre relative,

cette fois, )a nature des biens. Elle vient au second rang.

Soitparmi les acquêts, soit parmi les biens de famille, les

meublesdeviennent aliénables les premiers. Le foyer, et

après lui les autres constructions ou les champs sont les

biensqui s'imprègnent !e mieux des traditions et qui les

conservent le plus fidèlement.

76. En second lieu, nous avons réservé l'hypothèse de

détressed'un parent ou allié que la mère a l'obligation de

secourir. Cette obligation, en effet, peut selon la loi de

[tarifa s'étendre jusque sur le patrimoine. D'ailleurs, l'in-

térêt des fils n'est-il pas qu'ils apprennent de leurs parents la

pratiquede la solidarité entre proches ? Il est évident, toute-

bi), que cet intérêt n'estque secondaire par rapport à celui

de l'avenir des enfants.Notre deuxième exceptioun'est donc

admissible que dans les limites d'une aliénation peu préju-

diciable,eu égard au caractère plus ou moins rigoureux fie

foMigation alimentaire de la femme. Non moins évidem-

ment, nous supposons que la mère n'a pas de revenus ou

de gains avec lesquels son devoir d'assistance puisse être

rempli.Enfin,comme la même personne appartient par ses

tscecdants à plusieurs groupes de parenté, nous réservons

le principe que des biens ne peuvent être aliénés pour le

soulagement d'un homme auquel ne devrait point d'aliments

le pareut qui a mis ces biens dans la famille où maintenant

ibse trouvent. Le sort d'un patrimoine doit rester le même

que si le propriétaire primitif continuaitativre;il il faut, en

effet,parce que le maintien des traditions le demande, que

l'homme revive dans son successeur.

M est clair, pareillement, qu'il n'y a pas de motif pour

queles biens ne l'un des époux soient entamés au profit

d'unparent de l'autre.

Pour l'ordre à suivre dans les aliénations, nous nous

référons à ce qui a été dit à propos du premier cas.
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77. Nous passonsalatroisièmeexception.Elle est rela
au cas de nécessitéd'unc aliénation de la dot pour l'état

semont des enfants. Dans cette troisième hypothëse.t

avantages de la non-aliénation de la dot disparaise

devant un intérêt encore plus considérable. On n'objecta

poi!tt, sans doute, que le bien des fils ne peut êtro ma~

nant allégué,parce que, l'on touche à la dot pour <N&

d'établissement, ce fait se produira presque toujours: a

profit, non de l'ensemble, mais de l'un puis do l'autre

fils, dans le temps marqué pour chacun d'eux par i
circonstances. La réponse serait trop facile. Ou bien )f
enfants que l'aliénation ne concerne pas sont déjà étaHis,~
alors il est de leur hitérétmoralqu'etteaitlicu:nefau~
pas qu'ils ne puissent douter qu'à tous les enfants unecj~

rière doit être ouverte par le père et la mère? Ou bien,

l'inverse, les enfants pour qui t'atiënation n'est point Mk
attendent encore leur ctabiissement en ce cas, ils tr<m'M

dans l'aliénation un précédent nécessaire à leur avenir.

La troisième dérogation au principe de l'inaliénabi~

dotale est donc fondée mais relativement à son éten~t

nous devons faire une observation importante. D'apr~t

première loi du régime matrimonial, les charges du mbnag

ne pèsent sur la femme qu'à défaut de ressources du man

les époux ne peuvent donc toucher à la dot pour i'étabb

sèment des enfants lorsque le père a lui-même assez d,

fortune pour leur procurer la situation que les parents leur

doivent.

Quand les biens de la femme deviennent aliénables a

vertu do la troisième exception, ils ne prennent ce carac-

tère que suivant les distinctions précédemment faites an

points de vue de l'origine et de la nature des biens.

78. En quatrième lieu, nous avons résové l'hypottis'

d'un avantage considérable promis par l'aliénation d'uu Ha

dotal. Ainsi une occasion se présente pour céder, moyet
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ttttmibonprix,un droit litigieux, une valeur aléatoire

commeil s'en voit tantanotre époque ou une créance sur

un débiteur insolvable. Le bon sens dit que les inconvé-

ttmts de l'aliénation ne sont pas tels qu'il faille encore

i'ytrrëter
dans les cas quenous supposons. Sans doute, ces

Mntenients sont surtout d'ordre moral, et dans l'appré-

Mtioc de l'avantage, il faut tenir compte de leur gravité

Mrticulière comme aussi de l'importance du maintien du

~rijtcipede rinaliénabi)ité;maiss'il est une vérité acceptée

prions,c'est assurément que pour un intérêt matériel

particulièrement important, il est permis ou même il y a

obligationdo faire un acte dont, au point de vue moral pris
tldusitement, il vaudrait mieux s'abstenir.

Seulement il est clair qu'en vertu de la loi qui leur pres-

crit de faire ce que le bien de leurs enfants demande, les

(trents sont tenus de faire bon usage de l'équivalent de la

thoMatiénée. C'est ainsi qu'avec le prix de vente ils

dmtent, s'ils le peuvent, acquérir en remploi un fonds de

terre pour la femme. Le remploi est l'acquisition d'un bien

avec le prix d'une autre chose aliénée. La terre n'est pas

seulement le plus durable, elle est aussi le plus moralisateur

desbiens économiques. Outre quo de toutes les formes de la

richesseelle est, après l'habitation, celle qui s'imprègne le

mieuxdes traditions et qui les conserve le plus fidèlement,

elle rappelle plus éloquemment et plus coatinuellenieit à

son maître la dépendance de l'homme vis-a-vis de Dieu;

avecune nécessité plus urgente elle impose le devoir salu-

~re du travail. Cependant la supériorité du remploi que
t'"n peut appeler rural n'est point immanquable. En fait,

l'achatd'une maison, par exemple, s'il n'y a pas de foyer

paternel et si le mari n'est pas en état d'acquérir ce bien

primordial, un placement d'argent ou un remploi mobilier

pCMMt être plus avantageux. Alors, mais seulement si la

Merenee est grande, car il faut maintenir le principe, les
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parents no doivent ni ne peuvent remplacer par un fott)

terre le bien dotal aliéné.

Lorsque l'avantage a réaliser doit profiter snéeialcrnet

l'ensemble des bienslaissés par un certainparent, il Q')

que juste que ce soit une des parties (le ce patrimoine

soit aliénée.

79. Cinquièmement, ne sont pas inaliénables lesbiens d

femme destinés à servir et dont les époux ne pouventtit

sérieusement parti qu'en les aliénant. Par ces mots Mo

rlostinés â servir, nous entendons les biens qui, à cause

leur nature ou de la condition des parties, doivent ? 1.

raisonnablement considérés entre les mains des conjoia)
comme ayant un rôle pécuniaire et non comme ayant sett

ment un rôle moral, ainsi qu'ont les portraits, ou une destin

tion d'agrément. S'il arrivo qu'on ne puisse tirer sérieusetM

parti des biens que nous avons en vue qu'au moyens
aliénation il est clair que celle-ci devient licite I'inté~t< d
enfants la réclame. Le cas que nous venons de prévoir*

fréquent. Il s'agit, par exemple, d'un capital en argent.'1') d'u

domaine donné à la femme, mais que ni le mari ni la femu

ne peuvent administrer, même par un fondé de pouvoirs'

s'agit d'un animal, d'un tnstrument de travail que ni l'un

l'autre des conjoints n'est en mesure d'utiliser. Nous a

mentionnons pas les produits dos biens de la femme, a

nous avons prévenu, dès le commencement de notre étud

qu'ils restent en dehors de la loi de l'inaliénabilité.

.80.La sixième et dernière exception se distingue esseut

lement des précédentes Celles-ci, sauf l'aliénabilité pot

cause de détresse d'un parent de la femme, isontdes cons?

quences, accidentelles il est vrai, de ce qui est la premiS*!

loi des parents: le bien des fils. Au contraire, si un ol}'!
dotal sans importance aux deux points de vue de l'ints'!

pécuniaire et des traditions est aliénable, ce n'est évidejB

ment pas 1 intérêt des fils qui le veut, directement

moins.



M MARIAGE AU PtH~iT DE VUE DE LA NATURE OU DE !.A RHSO?f.

Comment donc se justifie laprésentodérogationanotre

mtcipe? II faut d'abord la Lien comprendre. Nous ne pré-

tcndons point que parce qu'un objet dotal est sans impor-

ttme,il soit aliénable par le mari il ne lui appartientpoint,

ttj'mterëtdes enfants ne demande pas ici que le père puisse

timer a la place de son épouse notre pensée n'est pas

nonplus que la femme puisse aliéner ce bien sans l'autori-

~iondesonmari.'ceseraitcontrairealaloidel'admhus-

tntiou maritale et a une autre dont il sera parlé plus loin.

Ceque nous disons seulement, c'est donc qu'avec l'autori-

satMn formelle ou tacite de l'époux, la femme peut aliéner

unechose sans importance, même si cet acte ne rentre dans

lestermes d'aucune des dérogations que nous avons faites.

Pourquoicette concession ? Parce que sans elle la règle de

nMMnabilité dotale dépasserait les limites du précepte de

charité. L'aliénation dont il s'agit n'est guère préjudiciable.

Mce au peu de valeur pécuniaire del'objet,elle n'expose

pointa une perte sensible, et n'attirant guère l'attention

elle ne porte qu'une légère atteinte alastabilité.enfin,

j'apresce que nous supposons, elle n'entame point sérieu-

<eiMQtle patrimoine des traditions. Que la mère s'abstionne

delavente ou de l'échange d'un objet sans importance, c'est

tmcnn sacrifice peu profitable aux enfants. Dès lors, il est

tropgrand pour que la loi de charité l'impose à la femme qui
veutfaire une aliénation, parce qu'ilconstitue, à raison

même de son insignifiante efficacité, un asservissement

humiliant pour la dignité maternelle. De cette considération

Duoautre toute différente se dégage. C'est que si l'ahéna-

MM d'un objet dotal minime n'est point en elle-même

'lirectement réclamée par l'intérêt des fils, elle l'est d'uue

façonindirecte. 11 ne serait point bon pour les enfants que la

"he fût esclave de leur bien.

Prévoyons une objection. Nous avonsréservéla nécessité

~'autorisation maritale; après cela, comment alléguer
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que s'interdire l'aliénation des objets sans importance sm

pour la femme un sacrifice trop considérable? Ce sacnEt

nous-méme ne l'imposons-nous pas* Oui, mais nous l'

posons quand la propriétaire n'est point autorisée par

mari à se dépouiller, et alors le sacrifice est minime

soumission à l'homme n'a dans l'hypothèse,ordinaireme!~

moins, rien d'humiliant pour la femme. Que si les ra

d'autorisation sont vexatoires, ]a femme peut passer <m)[

mais dans leur appréciation elle doit temr compte

exigences du maintien de la paix et de l'inconvénient j'o

dérogation à l'ordre normal.

Nous devons faire remarquer que si les aliénation!

choses minimes s'appliquent, en se répétant ou en) u

lois, a beaucoup d'objets, les motifh de l'inaliénabilité fi

sent par reparaître.

On doit aussi ne pas oublier que tel bien qui n'est rien t

un ménage, aura, dans nn autre moins riche, une vale

importante.

81. Nous avons traité séparément de chacune des

exceptions au principe de l'inaliénabilité de la dot. Mais f

question générale se pose à leur sujet. Si elles sont ré

mées, au moins indirectement, par l'intérêt des enfants q
est la cause régulière de cette inaliénabilité, sont-elles M

ciliables avec les motifs accidentels de notre loi une déle

faite par un donateur et la loi de la substitution ? En ce [
concerne la première exception, la solution variera né

sairement selon les faits, car l'interdiction d'aliéner ff

être, suivant la volonté du stipulant, plus absolue que net:

règle de l'inatiënabilité et cependant demeurer valable

alors même elle n'a rien delésionnaire puisqu'elle reste M

simple restriction à une lihératité et d'autre parfont

supposer que le donateur n'est pas parent ou ne serait
fj

tenu, à ce titre, à faire l'aliénation qu'il défend. Par cm*)

quent les exceptions devront disparaître autant q~'il")
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nèceisaire pour le respect des intentions du donateur ou

teslateur. Quant à la loi de la substitution nous verrons

tus )e chapitre VJ! qu'elle admet précisément les mêmes

d routions que la règle de l'inaliénabilité dotale. La raison

en est simple. Les exigences directes et indirectes du bien

desenfantsdo la femme héritière affectent le patrimoine du

mreni décédécomme l'avoir personnel de la mère, quoique

moinsrigoureusement: ce n'est pas seulement au père et a

ftmere que s'impose la loi de la sollicitude pour les proches.

Sacôté de la toi de la substitution nos exceptions sont donc

admissibles, sauf un ordreaétablir.comm! nous l'avons

déjàdit, suivant le degré de proximité du parent propriétaire

primitif, sauf aussi cette considération dont nous avons déjà

tenucompte que des biens ne peuvent être aliénés pour

l'assistance d'un parent de la femme qui n'aurait pas droit à

desalimentsde la part du propriétaire primitif.

Tel est le principe que les biens de la femme ne peuvent

<trelicitement aliénés par venteou par échange.

82. \ous avons dit aussi qu'ils ne pouvaient l'être par

<OMtion, c'est-à-dire par contrat à titre gratuit. H est

<tHmt d'abord qu'ils ne peuvent être donnés à d'autres

~Mentants. Le père et la mère,tonus de faire le plus

debien possible à leur posté ri té, doivent tuiréserver leurs

patrimoines. Cependant, même dans cette première accep-

tion, notre principe ne se présente point avec un caractère
absolu. Les donations qui ne feraient que correspondre à

une obligation alimentaire de la femme n'ont évidemment

neadiittcite. Ce que nous avons dit des aliénations d'objets
animes à titre onéreux, démontre également, malgré

khsMco de prix. la légitimité des libéralités sans impor-

lance. Nous avons déjà admis entre époux cette sorte de

dispositions.
Les biens de la femme ne peuvent non plus être aliénés

pardonation au profit d'un enfant. Ce serait un changement
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apporté dans la situation du ménage pour qui les 6i

dotaux sont une ressource extraordinaire ce serait n;

diminution du pouvoir d'administration du mari, même

l'enfant était encore dans l'état transitoire do minorité, c

serait un changement aussi dans la situation de la femo
Or. la stabilité, l'absence d'amoindrissement des parât
importent à l'esprit de tradition. Ajoutons accessoirem

que la libérante pourrait encore se trouver contraire, soif

la loi de la substitution suit à la loi de) 'aînesse que nuus cs

rons établir dans le tome troisième. Ce sont là les mctj

pour lesquels les biens de la femme ne peuvent être alién

par donation au profit d'un enfant. Deux exceptions doha

être faites, mais elles sont-'évidentes les biens dotaux so

aliénables par donation, exactement comme par vente.jM

cause d'établissement des enfants les libéralités modifia

ou de menus objets sont permises, j

&3. Quand il y a lieu à vente ou échange, par suite del'mtf

ou de l'autre des cinq premières exceptions au principe m

l'inaliénabilité, les conjoints ont l'obligation, le mari surtout

de veiller à ce que dans le pacte une clause de réméré ou d)
retrait soit insérée pour le cas rie revente. Ce devoir a pM

motif la sauvegarde, dans la mesure où elle est possible,~de

avantages de l'inaliénabilité.llnes'impose point sous [xi;*

de nullité de l'opération puisqu'il y a dans nos hypothèse

d'exception au principe de l'inaliénabilité une nécessite

laquelle un intérêt supérieur demande qu'il soit pourvu

mais te devoir qui nous occupe peut aussi aller jusque f

consentir qu'une vente temporaire. Seulement c'est à peif

s'ilyalieudelementionncr:difncile'uentàcetteco!td)'

tion on trouvera un acheteur. Nous venons de parler
<'

stipulation de réméré. Dans le cas où i! y a lieu donatia

pour l'établissement d'un enfant, la clause de révérât

est pareillement obligatoire pour l'hypothèse de disparité

de cet enfant et de sa postérité, d'extinction de sa branche

suivant la formule habituelle.
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84. Dans toutes nos explications, nous avons pris la loi de

t'malienabilité dotale avec cette signification l'aliénation

desbiens de la femme est illicite; mais dès le début de la

ur~senteétude nous avons annoncé que cette règle veut

tre aussi que l'aliénation d'un bien dotal est nulle ou sans

effet. Nous rappelons toutefois qu'après l'énoncé de nos

règles nous avons déclaré ne pas nous opposer absolument,

<cause du peu de différence au point de vue pratique, a ce

quenos affirmations fussent prises comme l'expression de

smpies convenances. Cette réserve et aussi ce qui l'accom-

pagne une fois remis en mémoire, nous disons le tiers no

devient point propriétaire. Notre loi a force irritante, elle

n'estpas simplement prohibitive. C'est cette thèse que nous

allonsmaintenant établir. Par quel moyen H ne suffirait

pasde dire le mari n'a point qualité pour transférer la pro-

preté do biens qui ne lui appartiennent pas. Ce que nous

sautenous, en effet, ce n'est point précisément que l'aliéna-

tondu patrimoine de la femme par le mari est invalide, mais

qu'elle l'est quelle que soit la manière dont elle a eu lieu, et,

par conséquent, même malgré le consentement de la femme.

Pourrefuser au tiers le pouvoir légitime d'avoir la chose

aliénée, ce n'est donc point le droit de propriété de 1 épouse

qu'ilnous est permis d'alléguer.

Ce que nous invoquons, c'est l'absence de ratification
divinedu contrat intervenu. Nous l'avons déja dit: l'homme

tout seul ne peut pas s'obliger. Si le Créateur ne nous com-

mmJe point de respecter les engagements pris, nous ne

sommes point liés par notre parole: finalement notre unique
devoir est la soumission a celui qui nous a fails Le pacte
d'aliénation de la dot n'est, dès lors, point valide, si Dieu

n Mprescrit l'exécution. Or, au témoignage de la raison

qui est pour la créature humaine t'interprète de la volonté

"preme. Dieu no sanctionne point le contrat apparent
~tit il s'agit. Pour établir cette vérité, nous raisonnons
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de la manière suivante. Le Souverain Ordonnateur de torts

choses peut, sans doute, permettre matériellement ce qi

est contraire à sa gloire, mais il ne l'impose jamais, cari

est trop sage pour ne pas assigner à ses actes un but digu
de lui, et comme il est le seul être par essence, rien n'tt

digne de lui que lui-même dès lors, si l'exécution du pa&

d'aliénation dotale est contraire à sa gloire, le législatem

suprême ne l'impose pas. Il ne sanctionne point la conven-

tion. La question qui se pose est donc celle-ci la gloire iii
Dieu demande-t-elle que le pacte d'aliénation du patrimoini

maternel reste sans effet ? Mais il est clair, après tout ce qm

précède, que cette question doit être résolue affirmativement

N'avons-nous pas établi que les traditions se coiiserventpu

la stabilité des biens dans les familles? Et d'autre part,
nous savons qu'il importe à la gloire même directe de Dieu,

que cette force morale ne soit point contrariée grâce al

respect instinctif de l'homme pour ses ancêtres, elle con-

tribua puissamment au règne do la vérité et de la vertu. Il

n'y a donc point de ratification divine de la convention <p
nous occupe. Toutefois les six exceptions que nous avoni

admises au point de vue de la licéité se représentent ici. U

raison juge que dans les cas auxquels elles se rapporteil

Dieu sanctionne les aliénations. Nous l'avons vu en

effet, elles sont fondées sur la considération d'un bien plut
important aux yeux de la raison que ne l'est le préjudice

causé par elles aux traditions Dieu, dont la raison est l'in-

terprète, ne considère donc plus le tort fait à ces dernièrei

Notre doctrine reste-telle vraie, si le père et la mère ne

créent que de mauvaises traditions ? Une question semblable

a été posée au point de vue de la licéité. Nous répondons

brièvement oui, car alors même le pacte d'aliénation e&

nuisible aux bonnes traditions qui, du moins, pourront s'éta-

blit" il l'est comme exemple d'instabilité du patrimoine.

Au fond de notre démonstration de la nullité de l'aliénatioi
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(1) Article 5i4 du Code civil < La propriété est le droit de jouir et

déposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en

k'se l'as un
usage prohibé par les lois ou par les règlements >.

dotale, nous retrouvons, on l'aura remarqué, un motif

général
de l'illicéité de cet acte. C'est toujours l'atteinte aux

Iradilions qui est invoquée; seulement nous rapprochons ici

decet effet de l'aliénation les trois idées qu'un pacte n'est

point valide sans la ratification divine, que Dieu ne peut

lanctionner une convention qui est nuisible à sa gloire et que

tdesl le caractère du pacte d'aliénation dotale.

Pareillement, les deux causes qui accidentellement reu-

(tentillégitime l'aliénation du patrimoine maternel font aussi

quelle est nulle. Ce sont une clause d'inaliénabilité insérée

dansune donation ou un legs faits à la femme, et la loi de la

nilistitutiou des biens de famille.

En premier lieu, si celui qui donne une chose ne confère

pointle pouvoir de l'aliéner, le donataire ou légataire n'ac-

quiert pas ce droit. Cette vérité est pour nous évidente. La

volonté du disposant est légitime Dieu qui veut le respect

mutuel des hommes ne se prête donc point à ce qu'elle soit

violée; il ne sanctionne point l'aliénation. Cependant géné-

ralement on rejette la doctrine que nous soutenons on

considère la faculté de disposer comme une partie intégrante

de propriété. Mais c'est là une erreur que l'influence de

ladéfinition écrite dans les textes romains et reproduite par
l'article 544 du Code civil nous parait seule rendre expli-

cable (1). Qu'est-ce qui peut mettre obstacle à ce qu'une per-

•onne ait le droit d'avoir une chose premièrement pour elle

etsoitenmême temps privée de la faculté d'aliéner ce bien?

Dans cette situation il n'y a rien qui implique soit contra-

diction, soit désordre moral. Pratiquement, du reste, chacun

le reconnaît qui songerait à dire que, dans le système de la

législation française, la femme mariée sous le régime dotal ne

son point propriétaire de la partie de ses biens qui est

indisponible 1
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Secondement, la loi de la substitution peut aussi entialm

la nullité des aliénations dotales. La loi de la subslilutin

a ce sens que l'aliénation des biens de famille n'est ps

seulement illicite, mais invalide. Notre point de départe)est

toujours le même: Dieu ne peut sanctionner une conveo

tion qui est contraire à sa gloire or, d'un autre côté, M

est le caractère de l'aliénation d'un bien do famille. Il ej

indubitable, en effet, qu'elle diminue l'autorité des tradh

(ions les héritages conservés dans une famille rappelles

les ancêtres. L'aliénation n'est donc pas seulement interdit

à un successeur, elle lui est impossible, ot dès lors, indé-

pondamment des deux causes de nullité déjà étudiées,

l'aliénation dotale est invalide lorsqu'elle a un bien de famille

pour objet. 3.

85. Du principe de la nullité de l'aliénation dotale on con-

clura aisément que le tiers acquéreur doit rendre le bien
transmis si quelqu'un de compétent le réclame. Mais cette

obligation doit être atténuée comme le devoir semblable

dont nous avons parlé à propos de la loi de l'administratioo

maritale.

Il est évident que celui des époux qui a le prix en main

peut être contraint à restituer. Si l'époux débiteur du prit-1

le refuse, le tiers a-t-il le droit de déduire de sa propre res-

titution l'équivalent de ce qui lui est dû, plutôt que de con

traindre au remboursement ? Non, ce serait donner force i

un acte nul. Du moins, le tiers qui ne peut recouvrer 111

prix ou la chose qu'il a donnée en échange n'a-t-il pas le

droit de garder le bien aliéné? Evidemment non, si celle

impossibilité n'est pas imputable à la femme. Pour la solution

de l'hypothèse inverse, tout en admettant en principe le j

droità une réparation, nous renvoyons à du paiement

des dettes. Nous ferons de même pour le cas suivant. Par

'cs manœuvres la femme a persuadé au tiers qu'il pourail^

acquérir elle a caché sa qualité do femme mariée ou feil
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croireà la réalisation d'une des hypothèses d'aliénabilité.

Alors,si la femme ne peut restituer, le tiers est-il fondé à

retenir à titre de paiement, jusqu'à concurrence du prix

qu'onlui doit, le bien aliéné et peut-il en outre, excercer un

droitde rétention en dédommagement du préjudice que lui

causerait l'invalidité du contrat? Nous disons, d'ailleurs, drs

maintenant, que ces deux questions doivent être résolues

négativement.

Le tiers qui de bonne foi et sans négligence a disposé de

la chose et des fruits doit-il les restituer en équivalent ?

Oui, s'il a profité de la dépossession; non, dans le cas

contraire Enfin, la perte fortuite libère le tiers dans le cas

dedétention non coupable.

86. Qui peut invoquer la nullité de l'aliénation dotale ?

Le mari, puisqu'il est le gardien de la dot. Pour le même

motif,la femme ne peut faire prononcer ni comme deman-

deresse,ni définitivement, la nullité, sauf les cas urgents

incurie du mari. Que si le tiers agit contre elle en exécu-

tion d'un contrat d'aliénation, elle opposera une fin de

non-recevoir résultant de l'incapacité créée par la loi de

l'administration maritale. Après la mort de l'un ou de l'autre

des conjoints, leurs droits passent à leur héritier ou à l'hé-

ritier spécial du bien de famille aliéné. Les successeurs

peuvent même agir du vivant des époux lorsque l'incurie de

ceux-ci appelle les premiers à remplir déjà leur mission

de continuateurs. Ne s'agit-il pas, d'ailleurs, simplement

d'empêcher la violation d'un droit non susceptible de renon-

ciation Ces solutions, ne nous paraissent faire aucune

difficulté mais le tiers peut-il se prévaloir de ce que la

convention est nulle, afin d'en refuser l'exécution ? Nous

répondons affirmativement. Pourquoi la gloire de Dieu s'op-

pose-t-elleà ce qu'il sanctionne le pacte d'aliénation dotale ?$

Parce que cette convention nuit au maintien des traditions.

Or, ce motif demeure, que ce soit l'un des époux ou que
ce soit l'acquéreur qui inyoque la nullité. Celui-ci peut
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donc réclamer l'inexécution du contrat. Aux conjoints

exigeraient l'accomplissement do sa promesse, il est fonS

à répondre je ne suis point obligé et s'il a déjà acqwj

son engagement, la répétition, non plus seulement à lit
de défense comme plus haut, lui est permise il a payée
qu'il ne devait point. On dira peut-être Cette argume

tation serait juste si le pacte dont il s'agit était toujo

invalide, mais, loin de là; le principe de l'inaliénaM*

du patrimoine maternel comporte des exceptions asse

nombreuses, selon ce qui a été dit précédemment. Or,

l'un ni l'autre des époux n'est obligé de s'en rapporter

un étranger sur la question de savoir si l'aliénalii

consentie rentre dans la règle plutôt que dans l'une h

hypothèses réservées. Ce sont eux, au contraire, qui o»

compétence à cet égard. – Cette objection ne saurait non

faire abandonner notre doctrine, car elle n'y touche mên

que partiellement. Elle ne vise que l'hypothèse où iij

doute sur la nullité de l'aliénation. Même appliqué à ce ca

l'argument auquel nous répondons n'est pas juste. Une coo

clusion doit être en rapport avec ses prémisses. De ce qu

le conjoint auquel l'acquéreur refuse l'exécution ou contn

lequel la restitution est demandée se trouve mieux en éW

que le tiers de juger de la validité possible de l'aliénât»

dotale, il serait manifestement excessif de déduire <pt

toujours son opinion fera loi pour l'autre partie. Ce qui es

vrai, c'est que dans la formation de sa conscience le tien

devra tenir compte de la garantie spéciale de discernent

qu'offrent les parents. Et encore, cette considérai»

a-t-elle assez peu d'importance, puisque, dans la sociéte

politique, le devoir de l'acquéreur, en cas de litige, sen

de s'en rapporter à la décision du juge.
D'où vient l'erreur que nous venons de combattre ? Sans

doute de ce qu'on est habitué à considérer la nullité de,

aliénations dotales comme établie simplement par les lé;»
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blenre positifs et comme susceptible, dès lors, d'effets

relatifs.Nous faisons remarquer que même <laiis le cas où le

rentrât leur profite les tiers ont un intérêt très plausible,

car il est d'ordre moral, à invoquer la nullité celui de ne

pass'enrichir aux dépens de la femme. Il est légitime aussi

deleur part de ne pas vouloir d'une situation incertaine.

Bi, Toutefois à la doctrine que nous venons de défendre il

semblequ'il y ait lieu d'apporter une restriction. Ne faut-il

pasdire que le tiers qui, par suite de perte fortuite et

sansdétention coupable, n'a plus le bien dotal à lui remis,

le peut, à l'effet de rentrer en possession de l'équivalent

qu'ila fourni, invoquer la nullité? N'avons-nous pas fondé

celle-cisur les exigences du maintien des traditions ? Or,

précisément,ce bien s'oppose à ce que, dans notre hypo-

thèse, le tiers se prévale de la nullité; le résultat de sa

réclamation ne serait autre qu'une nouvelle perturbation

toute gratuite l'épouse perdrait, sans recouvrer la chose

dulale,l'équivalent qu'elle possède. Nous n'admettons pour-

tantpas cette exception la justice s'y oppose. Dieu ne veut

pas donner à la femme ce qui appartient au tiers. Voilà ce

quedit la raison. Or, c'est ce que Dieu ferait s'il enlevait à

l'acquéreur un prix qui était resté le sien, puisque le contrat

nes'est point formé, pour l'attribuer à l'autre partie. Dirait-

on: Dieu ne fait ainsi que sanctionner le contrat Mais ce

serait exprimer cette idée que la raison rejette comme

absurde Dieu sanctionne le pacte d'aliénation dotale à

partir du moment où il ne peut plus être exécuté. D'ailleurs,

fairele déplacement de propriété dont il s'agit, co ne serait

pas sanctionner le contrat. Le tiers n'a promis la somme

qu'autant,non pas, sans doute, qu'il conserverait à l'abri de

touteperte la chose dotale, mais qu'il acquerrait un droit
surelle.

Seulement n'oublions pas que si le tiers, avec intention de

"lire, a détruit le bien dotal, il doit indemniser. S'il refuse
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de le faire, la femme deviendra propriétaire du prix,jus
concurrence des dommages-intérêts qui lui sont dus.

C'est de la nullité de l'aliénation dotale par vente ou p

échange que nous sommes occupés spécialement jusqu
Mais la même doctrine est applicable sans difficultés i

donations. Faites à des tiers, elles privent la famille de bu

que par leur ancienneté, par les souvenirs qui s'y rattache

et grâce à l'influence morale de la conservation desressoi;

ces, sont utiles au maintien des traditions. Faites à unenfra

elles nuisent encore aux traditions, parce qu'elles en

trarient le culte elles apportent, en effet, des changema

dans la situation économique du ménage, dans les droits

mari et la propriété de la mère elles amoindrissent \t

parents. Les donations comme les aliénations àtitreonére

restent donc sans la sanction divine.

88. Les époux peuvent-ils écarter la loi de l'inaliénabik

de la dot par une convention soit entre eux, soit avec d'a:

tres personnes? Evidemment non. Comme prohibition net

principe est au dessus de la volonté des conjoints, puisq

nous l'avons fondé sur le devoir du père et de la mère

procurer le bien de leurs entants que si nous prenM

la même loi avec sa force irritante, il est clair que la «h»

ciation des époux ne saurait déterminer Dieu à sanction

un pacte contraire à sa gloire. Pareillement, les épouia

peuvent renoncer aux exceptions que comporte la règle i

l'inaliénabilité dotale ils ne le peuvent ni licitement i

même validement. Ces restrictions, en effet, sont comm

dées par le bien des enfants, et cet intérêt ne peut él?

compromis par des contrats. Ici se place une observait*

relative à l'hypothèse où l'avantage considérable qui rai

aliénable un bien comprend la possibilité d'un rempl»

L'aliénation ne devient valable qu'après le remploi, puisqr
nous supposons que sans lui il n'y a pas de cause d'aliénab

lité. Mais l'aliénation est valide, quelque fâcheuses q»
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soient les suites do l'opération pour l'ancien propriétaire.

Elle est définitive pour l'acquéreur, lui aussi court les

mauvaises chances le sort de l'autre partie ne saurait être

différent.
Terminons en faisantremarquer que notre règle s'applique

ni concessions d'usufruit ou d'autre servitude. Ce sont des

jliéoations partielles, et elles ont, quoique dans une mesure

mindre, les inconvénients d'aliénations dotales. Souvent

eflessubstituent une somme d'argent à une valeur d'usage

inhérente à un capital fixe elles portent atteinte au caractère

d'anciennetédes biens qu'elles modifient, et en les modi-

iint, en les faisant moins précieux, elles les rendent moins

propresà la conservation des traditions.

39. Dans notre démonstration de l'inaliénabilité des biens

dela femme nous ne nous sommes pas fondé sur l'histoire

dela dot chez les Romains et parmi les peuples qui ont

adoptéleur droit. Cet argument ne saurait suffire dans une

muvre comme la nôtre, mais il a pourtant une certaine

valeur. Celle-ci est même d'autant plus grande que si les

coutumes ne formulaient point lo principe de l'inaliénabilité

dotaleelles en consacraient un autre qui protégeait large-

mentaussi les biens de la femme, celui de l'inaliénabilité

desbiens de famille ou des propres.

HUITIÈME RÈGLE.

Les biens du mari sont inaliénables.

90. Nous avons établi cette règle en même temps que la

précédente.Les restrictions que nous avons apportées à cette

dernièredoivent aussi de nouveau être admises. Personne

ne le niera. On sera bien plutôt tenté de dire Ces

dérogations ne suffisent point; la règle elle-même doit être

rejetée. Elle comprime d'une façon déraisonnable l'esprit

12
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d'initiative dont l'homme est doué. Voici notre répons.

Sans parler de la dérogation relative aux menus objets, i

quatrième des exceptions que nous avons faites est relaf

au cas d'une aliénation offrant un avantage considérable. Q«

est-ce qui ne peut, sans un grand sacrifice, s'abstenir <Jb«

dépouiller dans des circonstances moins sûres? Persomu

oserions-nous répondre mais en tout cas ce n'est poil

celui qui a la responsabilité d'une famille, car l'instinct i

conservation se développe en lui et les inconvénients qu'un

aliénation entraîne ne lui échappent pas, ou bien à toutk

moins, il n'y a point pour lui un sacrifice excessif à ne [i
faire souffrir les siens de ses désirs de changement. En »

qui concerne les héritages recueillis par le mari, l'objectia

du besoin de liberté pour l'homme est encore plus manita

tement mal fondée. Laisser à une famille un avoir qui pro-
vient d'elle, comment cet acte de respect coûterait-il à m

successeur équitable? D'ailleurs, ici c'est la loi de juste

qui parle. Ce n'est donc point dans l'affranchissement délai»

de l'inaliénabilité que l'esprit d'initiative particulier à l'homm

peut ambitionner de trouver une satisfaction. Mais il est u

privilège dont nous allons bientôt l'admettre à jouir: tande

que la femme, quand il y a exception au principe de l'io-
liénabilité dotale, ne peut vendre, échanger ou donner sai»

l'autorisation de son époux, celui-ci peut alors aliéner seul

quoiqu'il ne soit point le propriétaire. A plus forte rais»

a-t-il même liberté relativement à son patrimoine.

Pour l'explication de cette huitième règle, nous nom

référons purement et simplement à ce qui a été dit de i

précédente.

Au point de vue de la relation entre ces deux lois,

présente une. question que nous avons aussi déjà résolut! J

Quand la détresse du ménage ou l'établissement des enfai*|

demande une aliénation, sur quels biens celle-ci
porter^

t-elle ? Premièrement sur ceux de l'homme. C'est ut»*
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conséquence de la première loi. Il en résulte également que

ii, faute de ressources du mari, la femme a dû aliéner, elle

i toit une restitution de la part du mari revenu à meil-

leurefortune.

NEUVIÈME RÈGLE.

U mari peut aliéner seul les biens dotaux quand il

y a exception à la loi de l'inaliénabilité.

91. Nous écartons, suivant ce qui a été dit, l'exception

relative aux menus objets pris comme tels. Quel motif de

permettreau mari de dépouiller sa femme sous prétexte que

la chose aliénée est sans importance ? Mais quand il s'agit

de l'hypothèse de nécessité, d'une détresse que l'épouse doit

secourir, de l'établissement des enfants, d'un avantage

considérable a réaliser, ou enfin, en cinquième lieu, de

l'impossibilité de tirer sérieusement parti d'un bien dotal

autrement qu'en l'aliénant, le mari peut disposer seul de

l'avoirde sa femme.

Le bien des fils demande, en effet, que la mère laisse

alors son mari aliéner une chose dotale comme si celui-ci

en était propriétaire, ou qu'elle ne s'oppose point à l'effica-

citédes actes ainsi passés. C'est là le meilleur moyen que

desaliénations soient faites quand il y a lieu et qu'elles
soient conclues dans les meilleures conditions, puisque

l'homme offre des garanties spéciales d'intelligence et de

décision et que ces qualités seraient au moins en partie

annihilées si la volonté plus éclairée et plus ferme était liée à

celle qui l'est moins. L'épouse a donc le devoir de respec-

ter les actes d'aliénation consentis par le mari dans les

hypothèses que nous avons rappelées l'intérêt des enfants

n'est-il pas la loi de leurs auteurs? Or, à cette obligation,

parce qu'elle est précise, correspond nécessairement un
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droit chez le père. Il est évident, d'autre part, qu'un chu-

gcment de manière de voir du mari après le contrat împa.

terait peu. La personnalité du tiers a pu, grâce à l'aliéné

tion par le mari, s'étendre légitimement ou d'une maniai

conforme à la raison le droit de l'acquéreur a pu nailt»

Après, les époux se trouvent en face d'un droit établi;

faut le respecter. Telle est la démonstration de notre règli

Celle-ci reste, d'ailleurs, vraie, quand le mari n'a point

supériorité d'aptitudes que nous venons d'alléguer, cari)

femme demeure alors tenue du même devoir pour la m

vegarde de l'avenir, elle doit éviter de compromettre p>

son attitude le maintien d'une loi de la famille.

Dans l'hypothèse d'aliénation pour l'établissement da

enfants, nous comprenons la donation comme la vente. Il

n'y a pas de motifs de distinguer.
92. Notre loi n'est point absolue. Le pouvoir qu'elle consa-

cre, quoique relatif seulement à nos cinq hypothèses excep-

tionnelles, ne peut pas être illimité. Comme son fondement

est l'intérêt des enfants, il est permis à la mère de s'oppo-

ser à une aliénation maladroitement négociée, surtout si II

père n'a pas en réalité la supériorité intellectuelle, car nom

avons vu et rappelé déjà que dans l'observation d'une loi i

titre seulement de maintien de l'ordre normal, on ne dol

pas un sacrifice aussi grand que dans le cas où cette I»

apparaît avec l'avantage essentiel en vue duquel elle exista

Nous ne rappellerons plus cette atténuation. Mais aussi

d'autre part, dans l'exercice de son droit d'oppositioD, I)

mère doit agir avec circonspection. Pareillement à ce qui,

été dit plus haut au sujet des actes abusifs d'administration,

elle est tenue de faire les sacrifices raisonnables que

demande le maintien de la paix, et elle se trouve ans»

obligée à une grande réserve par suite du devoir de ne poial

compromettre aux yeux des enfants la loi du pouvoir marilai

d'aliénation. Ce que l'on peut affirmer pleinement, c'est que
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telleprérogative ne doit plus être reconnue par la femme,

quandcelle-ci est autorisée par l'indignité ou l'incapacité do

sonconjoint à ne point le considérer comme administrateur

dela dot. Le droit de gestion offre, «n effet, moins de périls

quecelui qui nous occupe. Le second disparaît donc nèces-

siirement avec le premier. Mais alors surgit la question

suivante l'homme qui, conformément à ce que nous avons

«posé dans l'étude de la quatrième règle, prend, au défaut

à père, la garde du patrimoine maternel, a-t-il aussi le

pouvoird'aliénation ? La mère doit-elle le lui reconnaître ?

Certainement. L'intérêt des enfants réclame la stabilité,

garantie de la perpétuité des traditions il veut donc que

le nouvel administrateur, lequel, du reste, est celui que

l'ordre normal présente comme le meilleur continuateur

dupère, le continue exactement.

93. Dansles limites de son pouvoir d'aliénation, l'homme a

desobligations à remplir. Nous no ferons que les indiquer;

ellessont analogues aux devoirs du mari administrateur. Le

pèredoit user de son droit le mieux qu'il peut, moralement

parlant.Il est tenu de consulter sa femme sur les aliéna-

Bonsqu'il projette. De plus nous maintenons ce que nous

avonsdit, par anticipation, de la situation du fils aîné près

dupère. Obligé de se préparer en lui un successeur ou de

se l'associer, celui-ci doit, pour la formation de l'héritier

présomptif,prendre ses avis.

La séparation de corps prive-t-elle l'homme de son pou-
'oit d'aliénation de la dot ? Evidemment non. Ainsi que nous

l'avonsfait remarquer dans l'étude déjà rappelée, la cir-

constance que nous supposons n'empêche point la supério-
ritéde l'intelligence et de la volonté de l'homme, ou bien

ellene fait pas que l'exemple de la soumission à une loi

habituellement applicable ne demeure utile aux enfants.

Notre règle peut-elle être invoquée par les tiers, à l'effet

deprendre possession de la chose dotale aliénée ou de la
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conserver ? Dans la démonstration de notre principe, ceg|

question se trouve déjà résolue affirmativement. Mais
acJ

les contrats d'aliénation passés régulièrement par l'hoin«|
ne peuvent être attaqués par les tiers, sous prétexte que *|

femme n'a point consenti. Ceux-ci commettraient
l'injiutn^

de méconnaître le droit que notre règle consacre.

Que si l'homme a, par de mauvais contrats, excédé l|

droit, on retombe dans l'application de la loi de l'inalifoi

bilité, et nous savons que la nullité qui en résulte est opjM

sable par les tiers.

Le mari peut-il renoncer à sa faculté d'aliénation ? Pi*

il, à l'inverse, faire disparaître par contrat les restrictio»

dont nous l'avons entourée? Non la première comme la

secondes sont fondées sur l'intérêt dos enfants, et Dit,

évidemment s'oppose à ce que ce bien soit entravé par d:
renonciations des parents à leurs droits.

DIXIÈME RÈGLE.

Régulièrement, les époux ne peuvent s'engager.

94. Par engagement nous entendons ici une obligation

payer résultant d'un contrat. Une obligation de payer et»

siste à devoir fournir une valeur déterminée seulemei

quant au genre et à la quantité d'objets à livrer, non qm
à leur identité par exemple, une somme d'argent. C'est ptl

cette indétermination de l'identité, que l'engagement se d*j
tingue de l'aliénation, du moins si l'on prend ce

demi»
terme dans son sens le plus ordinaire.

Nous fondons notre loi sur ce qu'un engagement du pÉ'

ou de la mère est généralement périlleux pour les enfant

Sans doute, il laisse l'obligé provisoirement propriétaire'

mais en même temps il porte à l'illusion sur les cofc1

quences de la promesse, et ainsi, en admettant même que
Il
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patrimoine
du parent débiteur soit couvert par la loi de

l'inaliénabilité, il compromet l'avenir de la famille. S'agit-il

d'unepromesse du père ? Ses revenus, au moins, courent

le risque d'être détournés de leur destination qui est

l'entretien de la société domestique. Est-ce la mère qui est

tenue? A la capitalisation des fruits de la dot menace de se

substituer le paiement de dettes inconsidérées. Le danger.

assurément, sera plus ou moins réel, suivant les cas mais

peu importe, même si dans telle ou telle hypothèse il est t

insignifiant. Dès lors que les engagements sont par eux-

mêmesdes actes périlleux, c'est assez pour qu'en vue de

l'exemple à donner aux enfants, les parents doivent s'abs-

tenir de s'obliger, même quand ils pourraient le faire sans

p,-éjudice.Il nous paraît impossible qu'on ne dise pas cette

doctrine a du vrai, et toutes sortes d'engagements de la

partdu père ou de la mère ne sauraient être licites. Mais

onne manquera sans doute point d'ajouter que notre thèse

est loin d'être admissible sans réserve. Tel est également

notre avis. Aussi l'avons-nous formulée en des termes

restrictifs.

95. Nous reconnaissons six dérogations à notre principe:

Lesépoux peuvent d'abord s'engager dans les cinq cas sui-

vants: impossibilité de pourvoir autrement à l'existence du

promettant ou de son conjoint et de ses fils, détresse d'un

parent ou allié que l'époux débiteur a l'obligation de secourir,

nécessité d'un engagement pour l'établissement des enfants,

avantage considérable devant résulter de l'engagement,

impossibilité pour les époux de tirer sérieusement parti,

autrement qu'en s'obligeant à son sujet, d'un bien destiné à

servir par exemple si le propriétaire s'endette afin d'assu-

rer la réparation d'un édifice. En outre, sixièmement les

engagements modiques ou minimes ne sont pas défendus.

Ces exceptions sont trop visiblement pareilles à celles qui

restreignent la loi de l'inaliénabilité pour devoir être jus-
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tifiées ou pour qu'il faille en limiter le sens. Il est évident

que dans la troisième, il faut comprendre l'engagement qui

serait une promesse envers l'enfant destinée à assurer son

établissement. Celle-ci ne peut pas être moins légitime

qu'une aliénation par donation ou un engagement envers

un tiers faite ou pris en vue de la même fin.
j

96. Les époux peuvent-ils s'engager en reconnaissance de

leurs dettes antérieures ? Non, à moins qu'il n'y ait un avan- S

tage considérable à le faire. La justice ne commando point

ce pacte. D'un autre côté, il ébranle plus ou moins, par la

force de l'exemple, la loi du non-engagement. La condition

que la reconnaissance de la dette procurera un avantage

considérable est donc requise. Quel pourra être cet avan.

tage ? Ce sera la novation d'une dette dont la cause divul-

guéo devenait déshonorante, ce sera encore l'obtention d'un

allégement, le règlement d'affaires profitables que le défaut

de reconnaissance tenait en suspens, ou enfin parfois la

concession d'un délai.

Nous appliquons la solution qui précède à la constitu-

tion d'un gage déterminé pour la garantie d'une dette pré-

existante.

97. Les engagements des époux sont-ils plus qu'illicites,

sont-ils nuls? C'est affirmativement qu'il fautré pondre comme

pour l'invalidité des aliénations. L'analogie entre ces deux

sujets nous dispense de longs développements. Les promesses

ne peuvent d'abord atteindre les biens de famille parce

quo la loi de la substitution. telle que nous l'interpréterons

plus tard, s'y oppose elles ne sauraient non plus affecter

les dons qui ont eu lieu sous la condition du non-engage-

ment de ces derniers. De plus et d'une manière générale,

la convention qui nous occupe est sans valeur parce que
Dieu ne la sanctionne point. Contraire à la stabilité de la

famille, elle a pour effet ordinaire de nuire au maintien (les

traditions en restreignant à la longue le genre de vie des
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parents; elle est donc nuisible à la gloire divine, et des lors

Dieuqui ne peut agir que pour sa gloire ne la ratifie pas.

Seulement si l'équivalent de la dette de l'époux a été fourni

par le stipulant, il doit être restitué, suivant ce que nous

avons dit de la remise de la chose donnée en échange au

cas (l'aliénation. Nous ne faisons également que signaler la

question de savoir par qui la nullité de l'engagement peut

être invoquée. Il est encore manifeste que si, au témoignage

de la raison, Dieu ratifie les engagements modiques, il

sanctionne aussi les engagements plus importants, jusqu'à
concurrence d'une quotité minime. Qui la déterminera, dira

quelqu'un ? La raison. Estril un droit ou un devoir pour la

fixation duquel elle ne soit point nécessaire? Et en cas de

conflit, il y a l'obligation d'accepter le jugement de celui

dont la volonté doit être obéie parce qu'elle constitue la

direction commune efficace.

De la thèse de la nullité des engagements et de la manière

dont nous l'avons établie, ressort une conséquence qui vaut

la peine d'être formulée c'est que les biens des époux et

même leurs revenus sont insusceptibles d'être affectés à

la garantie d'une obligation. Ils ne le sont pourtant point
absolument, puisque des engagements peuvent être valides.

98. Quand cette hypothèse multiple se présente, sont-ce

tous les biens de l'obligé qui peuvent être affectés au

paiement ? Des distinctions doivent être faites suivant la

cause qui rond licite et valide la promesse. Reprenons

donc nos exceptions.

Dans l'hypothèse de nécessité, les biens de famille peu-

vent être aliénés à plus forte raison sont-ils susceptibles

d'être affectés à la garantie d'une dette contractée par

emprunt ou autrement en vue de subvenir au besoin. Les

acquêts ne le sont certes pas moins. Il en est de même des

menus objets quelconques le bon sens dit quo si la loi de

la substitution laisse au propriétaire la faculté, relative
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sans doute, d'aliéner ceux-ci même sans motif spécial, elle

permet qu'ils deviennent la garantie d'un engagement licite

Enfin, comme la conservation des revenus importe moins

que celle des biens fixes ou biens proprement dits, le«

premiers peuvent, sans nul doute, avoir le même sort que
les seconds.

Mais si toutes les parties de l'avoir paternel ou maternel

précédemment indiquées sont, dans notre cas, susceptible!

d'être données en paiement, ce fait ne se produit que

selon l'ordre déterminé par l'utilité que présente chacune

d'elles au point de vue du maintien des traditions. Loi

exigences de cette perpétuation sont une cause de la loi

du non-engagement; dès lors, plus un bien a d'importance

sous le rapport de la conservation du patrimoine moral et

plus difficilement notre loi cesse de le couvrir. Au rang

inférieur dans le classement qu'elle impose sont les revenus,

puis viennent successivement les menus objets entre lesquels

il n'y a point à distinguer, à cause de leur défaut d'impor-

tance, s'ils sont acquêts ou rentrent dans les biens de

famille, et enfin ces deux dernières catégories.

Les cas d'engagement nécessaire pour l'établissement des

enfants et d'avantage considérable à obtenir par une

promesse donnent lieu aux mêmes solutions. Puisque dans

ces hypothèses les biens de famille deviennent aliénables,

puisque notamment, s'il y a intérêt considérable à aliéner

des héritages, ceux-ci peuvent être vendus ou donnés en

échange, à plus forte raison ils peuvent être engagés.

Le fait de détresse d'un parent ou allié que le conjoint

promettant doit secourir est assimilable aux précédents,

sauf cette restriction que les biens patrimoniaux provenant

d'un propriétaire auquel l'obligation alimentaire n'incom-
berait pas demeurent ici forcément intacts, à l'excepta

pourtant des menus objets.

Relativement au cas d'impossibilité de tirer sérieusement
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parti d'un bien destiné à servir, autrement qu'en s'obligeant

à son sujet il faut distinguer. S'agit-il de réaliser un avan-

tage considérable, tous les biens peuvent être affectés à la

garantie de la dette, même les héritages Seulement ceux

qui proviennent de la même personne que le bien, cause de

l'obligation, doivent être les premiers affectés ou de même

donnés en paiement. Ce propriétaire, en effet, est le plus

particulièrement intéressé dans l'opération il s'agit de la

conservation de son patrimoine économique, auxiliaire de

son patrimoine moral. Le gain à s'assurer est-il ordinaire ?

Il n'y a, parmi les biens de famille, que ceux dont nous

venons de parler qui puissent, à défaut d'autres ressources,

répondre de l'obligation. Pour ceux-ci, l'époux qui les

engage par nécessité agit selon son droit, car évidemment

il ne manque à son devoir ni envers le propriétaire primitif,

ni vis-à-vis des successeurs futurs, quand il fait ce qui est

indispensable à la conservation de leur avoir. Mais cette

considération ne regarde ni les propriétaires primitifs ni les

héritiers futurs d'autres biens patrimoniaux ceux-ci ne

peuvent'donc, comme il s'agit seulement d'un avantage

ordinaire être affectés à la garantie de l'obligation

contractée. Quant aux acquêts, ils peuvent être affectés,

puisque des biens de famille sont susceptibles d'engagement.

Nous arrivons aux engagements permis aux époux à

cause de leur modicité, ou pareillement aux engagements

plus étendus mais réduits à la mesure d'engagements

modiques. Ces promesses ne peuvent atteindre les biens de

famille, excepté les menus objets. Le possesseur de biens de

famille est tenu de les conserver aux générations futures.

A la vérité, cette obligation ne peut pas, sans tourner en

une servitude humiliante et nuisible au maintien même des

traditions, être absolue, mais il est manifeste que pour

échapper à ce défaut il suffit que l'héritier puisse user des

facultés d'aliénation et d'engagement des menus objets
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patrimoniaux. Les autres biens de parents doivent donc être

ici réservés Quant aux acquêts, il en est autrement.

S'abstenir d'affecter à la garantie de dettes modiques les

biens dont ils sont le plus pleinement maîtres, serait pour
les parents, s'ils ont un désir contraire, un sacrifice excessif.

Il manquerait de proportion avec l'avantage que trouveraient

les fils dans une conservation plus assurée de l'avoir de
leurs auteurs. Ce serait aussi une sujétion nuisible au pres-

tige du père et de la mère et par là opposée finalement au

bien de leur postérité. Si notre solution est vraie quant aux

acquêts, elle est indubitablement applicable aux revenus-

Enfin, dans les hypothèses où un engagement est valide i

titre de reconnaissance d'une dette antérieure quels sont

les biens qui peuvent être affectés à la garantie de l'obliga-
tion ? Ceux-là seulement qui sont déjà affectés conventielle-

ment ou de plein droit à l'acquittement de la dette, à moins

qu'il n'y ait un avantage important à en engager d'autres,

par exemple, pour obtenir un délai qui permettra de payer

avec des économies et que le créancier ne veut point

accorder autrement. Le fait qu'un débiteur reconnaît son

obligation n'est évidemment point un motif pour qu'au

mépris de la loi de l'inaliénabilité il affecte à la garantie

de l'obligation des biens non grevés. Il n'y a point, du

reste, suivant ce que nous dirons, à se préoccuper de

soustraire la personne même de l'obligé aux rigueurs de ses

créanciers.

Il arrivera parfois que l'intérêt qui rendra légitime un

engagement sera susceptible aussi d'être satisfait au moyen

d'une aliénation. Par exemple, une aliénation pourra, en fait,

subvenir comme un engagement à la détresse du ménage.

L'une des deux opérations doit-elle être préférée à l'autre!

Certainement. Mieux vaut. malgré son danger spécial d'illu-

sion, un engagement qu'une aliénation immédiate des biens.

Le péril prochain est le premier qu'il faut éviter. Quand un
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conjoint qui aurait une cause d'aliénation peut arriver au

même but par un engagement c'est donc uniquement ce

dernier parti qu'il peut prendre.

Dans l'explication de notre loi nous n'avons point distingué
entre les conjoints. Il y a cependant relativement à la femme

deui réserves à faire. Elles sont semblables à d'autres déjà

formulées dans l'étude du principe de l'inaliénabilité dotale.

Premièrement, l'épouse ne peut s'engager principalement, en

vuede subvenir à ses besoins à ceux de son conjoi nt ou de

sesfils, ni en vue de l'établissement des enfants; c'est au père,

en effet, qu'incombe tout d'abord le soin de la famille. Nous

avons dit principalement. Dans une règle particulière,

nous traiterons de l'engagement pris comme caution. En

second lieu, la femme ne peut, en général, s'engager

qu'avec l'autorisation de son mari. Cette proposition sera

établie bientôt.

Comme les lois précédentes, la règle dont nous achevons

l'étude et les exceptions qu'elle comporte sont insusceptibles

d'être l'objet d'une renonciation de la part des époux.

ONZIÈME RÈGLE.

Le mari peut obliger seul sa femme, quand il y a excep-

tion à la loi du non-engagement des époux en ce qui

concerne la femme.

99. Nous ne développerons pas cette règle elle est absolu-

ment semblable à celle du pouvoir marital d'aliénation. Il y
a cependant une observation qui mérite de n'être point

négligée. Elle concerne les hypothèses où il y a lieu à

engagement de la femme pour cause de détresse d'un

parent rle celle-ci, ou bien par suite soit d'un avantago consi-

dérable à obtenir pour le patrimoine de l'épouse, soit do

l'impossibilité de tirer sérieusement parti d'une chose dotale



QUATRIÈME PARTIE, CHAPITRE VI.

autrement qu'en s'obligeant à son sujet. Le mari ne pet

s'engager principalement à la place de son épouse, quand

c'est à elle de le faire d'après sa qualité, ou qu'il s'agit de
son intérêt. Ce serait contraire a la loi de la distinction des

patrimoines des conjoints. Nous ne parlons point du casdide

besoin de la femme, puisqu'alors c'est, au contraire, le man

qui doit le premier s'engager.

DOUZIÈME RÈGLE.

Le mari peut acquérir seul pour sa femme.

100. Cette prérogative, comme celles d'administration et

d'aliénation, se démontre par l'obligation où est la femme,

à cause du bien des enfants, de suivre la direction plus suit

de son conjoint. De ce devoir précis, quoique non insus-

ceptible de restriction en certains cas, naît un droit pour

le mari, et l'acquisition qu'il fait peut être, au point de vue

des charges qu'il arrive à celle-ci d'entraîner, invoquée par

les tiers, de même qu'elle leur est opposable.

La présente doctrine s'applique à l'acceptation d'une libé-

ralité. Le mari a le pouvoir d'y procéder sans l'assentimenl

de son épouse. Cette solution ne saurait être douteuse. Une

libéralité peut, sans doute, être nuisible ou compromettante,

mais l'intérêt des fils est que, relativement à celle qui est

offerte à la mère, cotte dernière s'en rapporte au jugement

régulièrement plus sûr de son conjoint. Il n'y a d'ailleurs

point à objecter que la donation ne saurait être valide au

respect de son auteur sans l'acceptation de la femme. Sans

doute, si le donateur veut l'acceptation par la femme, sans

ce consentement la libéralité sera nulle. Mais si le donateur

a agréé le mari comme intermédiaire, l'acte est efficace.

Le donateur ne peut plus revenir sur son intention, car il

se heurterait à la volonté légitime de l'acceptant; et d'autre
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part, celui-ci ne peut pas accaparer la libéralité, puisque ce

n'est point à lui qu'elle a été faite. Le bien donné se trouve

donc au pouvoir de la femme elle l'a pour elle elle en est

propriétaire. Peu importerait, d'ailleurs, que le mari revînt

sur son acceptation il ne peut dépouiller sa femme.

Il ne faudrait point entendre la règle du pouvoir marital

d'acquisition en ce sens que le mari peut avec ses propres

deniers ou par son travail acquérir pour son épouse. La loi

dumaintien des droits respectifs de propriété des conjoints

condamnerait cette interprétation. A l'inverse et par appli-

cation du même principe, le mari ne peut acquérir pour lui-

même avec une valeur appartenant à sa femme.

Le pouvoir d'acquisition n'est point illimité. En tant qu'il

rentre dans le droit d'administration ou qu'il s'exerce à

l'aide d'une aliénation ou d'un engagement, cette vérité

n'est plus à établir, et d'autre part, il est manifeste qu'un

pouvoir que l'intérêt des enfants donne au père, celui-ci

ne l'a plus s'il s'agit d'une libéralité qui leur serait funeste

au point de vue de la moralité, de l'honneur ou de la

fortune. La donation serait donc nulle. Seulement la mère

ne pourra pas toujours invoquer cette nullité, puisqu'elle

n'est pas la gardienne de ses intérêts. Mais aussi, d'autre

part, cette interdiction n'est pas plus absolue que celle qui

est relative aux aliénations invalides. Notamment la mère

ne saurait être tenue d'accepter les obligations de donataire

vis-a-vis d'une personne déshonorée. N'oublions point que

le devoir de la sollicitude maternelle d'où procède celui de

la soumission aux décisions de l'homme est renformé dans

les bornes de la loi de charité.

Le mari ne peut renoncer au droit que nous lui avons

attribué.



QUATRIÈME PARTIE. CHAPITRE VI.

Ija femme ne peut aliéner, s'engager ni acquérir

qu'avec l'autorisation de son mari.

101. Nous avons vu que le mari peut aliéner seul la dm

engager seul sa femme, quand exceptionnellement c«

opérations sont légitimes, et pareillement acquérir seul pour'

elle. Mais la femme garde-t-elle de son côté semblable liberté

I
d'action, ou bien ne peut-elle aliéner, s'engager ni acquérir I

qu'avec la permission de son mari? C'est à cette question

que nous venons de répondre en formulant la loi de l'auto.

risation maritale. Aussi bien, avons-nous déjà annoncé déni

fois cette règle, quand nous avons dit que la femme ne pou-

vait ni aliéner les menus objets, ni contracter des engage.

monts, sans la permission de son conjoint. En ce qui concerai

les aliénations et les engagements, la loi dont il s'agit ii'fel

d'ailleurs, visiblement qu'un dérivé de l'administration

maritale. Mais notre thèse se justifie directement sans peine

à J'aide d'une considération qui nous est connue. Pourquoile

mari peut-il aliéner seul un bien dotal, engager seul m

femme, acquérir seul pour elle ? A cause de la supériorité

d'esprit que régulièrement l'homme possède. Or, pour I»

même raison, les enfants ont intérêt à ce que leur mère

n'aliène, ne promette, ni n'acquière qu'avec le consente-

ment de son mari. Tel est donc le devoir de la femme.

102. Quel est le sens exact de notre règle? Evidemment

elle ne signifie point que la femme ne puisse agir sans une

autorisation formelle. S'abstenir d'une opération tacitement

approuvée par son conjoint, ce serait pour celle-ci un sacrifice

sans raison d'être et, par suite, exorbitant. La loi de là

sollicitude maternelle, le principe de charité ne l'imposent

donc pas.

TREIZIÈME RÈGLE.



OU MARIAGE AU POINT DE VUE DE LA NATURE OU DE I.A RAISON.

13

On doit aussi se garder de conclure de notre doctrine

qu'avec
le consentement de l'homme il sera toujours permis

i l'épouse d'aliéner, de s'engager ou d'acquérir. En ce qui

concerne les aliénations et les engagements, l'autorisation

n'est d'abord efficace que dans les cas exceptés des lois de

Finaliénabilité et du non engagement des époux, et, même

dansces hypothèses, elle ne l'est qu'autant que l'aliénation

oula promesse se présentent avec des conditions qui les

rendraient licites pour le mari. Une acquisition contraire à

l'intérêt des enfants est également sans valeur.

Enfin notre règle n'est point absolue. La femme peut

parfoisaliéner, s'engager ou acquérir sans l'autorisation de

sonmari. Elle a ce droit lorsque le bien des enfants réclame

qu'elle agisse avec indépendance, malgré le devoir de tenir

compte des exigences de la paix et de ce que la violation

de la loi de l'autorisation maritale a toujours, comme

précédent, un effet fâcheux. L'épouse a, sous les mêmes

résorves, la même liberté relativement aux aliénations,

engagements ou acquisitions sans importance, quand le

refus d'autorisation est vexatoire. Enfin une autre exception

doit être admise pour le cas où l'indignité, l'incapacité

de l'homme lui auraient fait perdre son pouvoir d'administra-

tion. Il serait déraisonnable que la femme ne pût nier à un tel

mari le droit d'autorisation; mais elle devrait reconnaître

cette prérogative comme le droit d'aliéner à l'administrateur

de la dot. Il le faudrait pour la stabilité et, dès lors, pour
le bien des enfants.

Non seulement la femme peut parfois aliéner un bien et

s'engager sans l'autorisation de son mari; mais elle peut

exceptionnellement, sans cette autorisation, aliéner un bien

de son époux ou engager ce dernier. Elle a ce droit, sous

les réserves déjà faites, lorsque, l'intérêt des enfants récla-

mant d'urgence que le père aliène ou s'engage, celui-ci

manque à son obligation. La mère a le pouvoir dont il s'agit,
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parce que le bien des enfants le lui donne. Ne faut-il par
éviter qu'ils ne se persuadent que le chef de la société

domestique a le moyen de se soustraire, par son abstention,

aux charges qui lui incombent? Non seulementla mère ace

droit, mais elle ne pourrait se dépouiller elle-même ou s'en-

gager à la place de son mari, quand c'est à lui de le faire,

d'après sa qualité, ou quand il s'agit de son intérêt. Ce

serait, comme nous l'avons dit plus haut pour l'homme,

violer la loi de la distinction des patrimoines. Ce serail

aussi méconnaître notre première règle.

103. Relativement aux hypothèses d'aliénation ou d'enga.

gement licites pour cause d'avantage considérable, surgit
une question assez délicate.Si l'avantage peut être réalisé non

seulement par la femme, mais aussi parle mari, chacunpour

soi-même, ce dernier doit-il donner, au moins pour partie,

son autorisation, afin que la femme, elle aussi, profite? La

même difficulté se présentera à propos d'une acquisition. 11

faut répondre négativement et même nous allons jusqu'à dire

que le mari ne peut alors autoriser sa femme. L'intérêt

moral des fils est que, les charges de la famille une ton

acquittées, ce soit plutôt la fortune du père qui augmente.

Plus il laissera de biens, plus la perpétuité des traditionssera

assurée. Le devoir de la reconnaissance sera, en effet, plus
rigoureux pour le successeur, il devra honorer davantage

la mémoire de celui dont il aura hérité, et, d'autre part, la

considération que ces différences existeraient également au

profit de la femme serait sans force, car c'est à la personne

du père quese rattachent principalementlestraditions. C'est

lui, dans l'ordre normal, qui, grâce à sa puissance domesti-

que, a surtout contribué à leur maintien ou à leur fondation.

104. Les conventions passées sans l'autorisation maritale

quand elle était requise sont nulles. Dieu, sans l'intervention

duquel il n'y a pas de contrat,ne ratifiepoint les pactes opposa

à sa gloire. Or, tels sont ceux qui nous occupent. Violant
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la loi de l'autorisation maritale, ils nient implicitement

le motif de cette règle: la supériorité d'intelligence et de

décision chez l'homme, ils méconnaissent ainsi une cause

essentielle des pouvoirs du mari et semblablement de ceux

du père, ils introduisent avec l'anarchie la désunion dans la

la famille, tandis que l'union des parents est une garantie

presque indispensable de la formation des fils à la pratique

dela vertu.

Pour la solution des questions relatives à la nullité des

actes de la femme non autorisée, nous renvoyons à ce qui a

été dit plus haut au sujet de difficultés analogues, spéciale-

ment dans l'étude de la loi de l'administration maritale.

La séparation de corps prive-t-elle le mari de son droit

d'autorisation La négative est indiscutable. La supério-

rité d'aptitude chez le mari demeure, et par suite l'intérêt

des enfants ne change pas, de quelque côté que soitla cause

de rupture entre les époux. Seulement il est clair que dans

cet état, les exceptions à notre principe se réaliseront plus

aisément. Nous avons développé une doctrine semblable à

propos du pouvoir d'administration.

JI n'est pas besoin de prouver que la prérogative qui main-

tenant nous occupe ne peut être écartée par une renoncia-

tion du mari: le bien des enfants et Dieu s'y opposent.

105. Les jurisconsultes français se sont demandé pourquoi

la nécessité de l'autorisation, et ils ont diversement répondu

(Demolornbe,Traité du mariage,tome II, n° 113 et suivants).

Certains ont indiqué le respect dû à la prééminence du

mari, d'autres alléguant la faiblesse de la femme et son inex-

périence ont invoqué l'intérêt de l'épouse, d'autres encore

celui de la famille. Pour nous, le bien des enfants est la

cause de l'incapacité de la femme d'agir sans autorisation.

Mais quelle est la raison pour laquelle cet intérêt qui fait la

loi des parents veut l'incapacité qui nous occupe? C'est que

la direction du mari offre plus de garanties. D'après nous,
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l'incapacité de l'épouse, en même temps qu'elle est déter-

minée par les exigences du bien des enfants, est donc une

conséquence médiate de « la faiblesse du sexe », comme dit
Lebrun, ou de la supériorité do l'esprit de l'homme.

QUATORZIÈME RÈGLE.

La femme ne peut plaider, quant à ses biens,

sans l'autorisation de son mari.

106. L'épouse, en effet, n'a point la garde de ses intérêts.

Seulement il faut bien que la femme attaquée puisse se

défendre à titre provisoire. En outre, sont réservés les cas

extrêmes dans lesquels le bien des enfants ne demanderait

point que la femme s'arrêtât devant le refus d'autorisation.

Nous ne parlons que des procès relatifs aux biens. Ce

n'est pas que la règle ne soit la même pour d'autres instances:

la femme est sous l'autorité du mari. Mais il ne s'agit dans

la présente étude que du régime pécuniaire des conjoints.

QUINZIÈME RÈGLE

Les époux ne peuvent s'obliger l'un à la place de l'autre,

mats ils peuvent caulionner mutuellement leurs enga-

gements valides.

107. La première partie rie cette loi a éh' paravanceexposiV'

incidemment dans l'élude de la dixième règle. D'une part,

la femme ne peut s'engager à la place du mari lor^qu il

y a une exception à la loi du non-engagement des conjoints

et que cette exception est relative aux besoins du ménage, à

l'établissement des enfants, à la parenté du mari avec une

personne qu'il doit secourir, ou à son intérêt. En d'autres

termes, la femme ne peut s'engager à la place du man,
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lorsque d'après sa qualité c'est lui qui doit le faire, ou qu'il

s'agit de son intérêt. D'autre part, le mari ne peut pas s'en-

gager à place de sa femme lorsqu'il y a une exception à la

loi du non-engagement des époux et que cette exception tient

lia parenté de l'épouse ou concerne son intérêt. Ces deux

solutions reposent sur le principe de l'exemption de la femme
des charges do la famille et sur celui do la distinction des

deui patrimoines.

Disparaissent-elles quand celui des époux qui devrait

s'obliger ne veut pas le faire ? Non, en ce qui regarde la

femme. Son conjoint peut l'obliger il n'a donc pas besoin

de s'engager lui-même. Non, également, quand le récalci-

trant est le mari. Nous avons vu, en effet, dans l'explication

de la treizième règle, qu'alors c'est le mari et lui seul que

la femme peut engager. Mais n'y a-t-il pas une autre

exception qui s'impose ? Ne faut-il pas réserver le cas

d'insolvabilité ?Mettons, en premier lieu, hors de, cause,

l'engagement qui serait destiné à fournir des aliments à un

parent de l'époux insolvable. Cet engagement, l'autre

conjoint ne peut pas le prendre. Il n'y a point quant à lui,

de dérogation à la règle du non-engagement. Sans doute

le bien moral des enfants, la formation de leur cœur et do

leur conscience demandent que l'obligation alimentaire soit

acquittée, mais par celui auquel elle incombe. Restent les

autres engagements que l'époux insolvable pourrait être en

droit de prendre engagements relatifs aux besoins du

ménage, à l'établissement des enfants à la réalisation d'un

avantage considérable, à l'utilisation d'un bien destiné à

servir. En ce qui concerne ces engagements une difficulté

se présente. Si l'un des époux ne peut promettre à la place
de celui qui est insolvable l'intérêt des enfants n'en

souftïira-t-il pas ? Des besoins resteront en souffrance des

avantages seront manqués. Xoit, l'intérêt des enfants no

souffrira point, parce que si l'époux solvable ne peut s'enga-
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ger à la place de l'autre, il peut s'obliger accessoirement,

s'engager comme caution.

108. Nous arrivons ainsi à la seconde partie de notre

règle. Mais on va nous arrêter immédiatement la distinotioi

n'est-elle pas de pure forme ? Non certes. L'époux qui n'est

obligé que comme caution aura, s'il paye, un droit plus
manifeste à un remboursement de la part de son conjoint

Puis les lois qui sont le fondement de la règle présente, b

loi de l'immunité de la femme et celle de la distinction des

patrimoines seront affirmées. Nous disons donc quo le»

époux peuvent cautionner mutuellement leurs engagements

valides. Abstraction faite des promesses modiques, ces

engagements sont ceux qui sont relatifs aux charges do

ménago à l'établissement des enfants à la prestation

d'aliments, à l'acquisition d'un avantage considérable ouii

l'utilisation d'un bien. Or, l'intérêt de la famille exige que

l'époux auquel il ne revient pas directement de contracter de

tels engagments, en réponde accessoirement plutôt que de

faire manquer une opération qui s'impose soit au point de vue

moral, soit au point de vue économique, ou plutôt que de

laisser un tiers le soin de la permettre par son dévouement.

Au point de vue essentiel de l'union dans la famille, il

importe beaucoup que si l'un des conjoints a besoin d'un

service, ce soit l'autre époux qui le rende. Nous supposons,

bien entendu, si le but est un avantage à obtenir, que l'opé-

ration qu'il s'agit de faciliter est considérablement utile,

malgré la surcharge du cautionnement. Une autre condition

ost nécessaire et elle vient d'être indiquée implicitement,

c'est que l'adjonction d'un fidéjusseur soit indispensable

pour obtenir à de bonnes conditions le consentement du

tiers avec lequel il faut traiter. Mais aussi, lorsque se

produit ce fait le cautionnement n'est pas seulement licite,

il est un devoir. C'est à peine de nullité que les condition

dont il vient d'être parlé sont requises. Lorsqu'on, effet elles
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ne sont pas remplies, on retombe dans l'application de la loi

du non-engagement des époux. Quant aux engagements

modiques, ils sont susceptibles de caution, dans la mesure

oùils sont modiques aussi pour le fidéjusseur. Au-delà, ils

ne peuvent être garantis. Ces deux solutions n'appellent

point d'explications nouvelles. Une obligation minime peut
aussi être prise par l'un des conjoints à la place de l'autre.

109. Sur quels biens, l'époux fidéjusseur peut-il être

obligé ? Seulement sur les objets minimes et les acquêts, si

le cautionnement n'a d'autre cause de licéité que son peu

d'importance. Tend-il à pourvoir aux besoins du ménage ou

à l'établissement des enfants ? Les biens de famille sont

susceptibles d'engagement ils pourraient être aliénés s'il

le fallait. On raisonnera de même sur l'hypothèse d'un

avantage considérable à obtenir. Quant à celles de prestation
d'alimentspar le conjoint du fidéjusseur, et d'utilisation d'un
bien sans avantage considérable, elles ne peuvent donner

lieu qu'à un engagement des objets minimes et des acquêts.

Le droit des propriétaires précédents à l'intégrité du patri-

moine qui favorise leur perpétuation ne disparaît point,

faute rie motif ou de motif suffisant. On sait que ce sont ces

propriétaires qu'il faut considérer dans leur successeur.

Le mari qui peut engager sa femme pour elle-même peut-
il l'engager seul comme sa caution ou bien au contraire

l'épouse doit-elle consentir ? En faveur de la seconde partie

de l'alternative, cette réflexion peut venir à l'esprit les

motifs qui militent en faveur du droit do direction pécuniaire

do l'homme disparaissent quand il s'agit, comme présente-

ment, de son propre intérêt. Nous ne contestons pas que

l'homme peut être intéressé à ce que sa femme se trouve

obligée, mais dans notre doctrine cotte considération n'est

pasconcluante. 11 ne faut admettre la validité de l'engage-

ment de la femme par le mari comme caution de ce dernier

que dans les hypothèses où suivant ce qui a été expliqué,
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l'intérêt des enfants veut cet acte. Mais lorsque ces casse

produisent l'abstention de la femme est impuissante i

empêcher la promesse que le mari fait pour elle. Ce que Ir

bien des enfants réclame, le mari a qualité pour le faire, car

la femme doit accepter son intervention. Qu'on ne nom

objecte donc pas que le mari peut écouter son intérêt

personnel en portant sa femme caution pour lui; tout ce que
nous disons c'est que quand il en sera autrement, quand
l'acte sera légitimé par l'intérêt des enfants, il sera valide

malgré l'absence de consentement de la femme.

De son côté, cette dernière, de même quelle peut quelque-
fois engager à titre principal le patrimoine de son mari, a

exceptionnellement le droit do faire de son époux, malgré

lui la caution des engagements valides pris par elle. Cette

faculté ne peut pas ne pas lui appartenir lorsque le bien des

enfants la lui donne nonobstant les exigences de la pait
domestique et l'inconvénient d'une atteinte à l'ordre normal.

Nous venons de voir que le mari peut, malgré elle, faire

de sa femme sa caution il est clair qu'il n'a pas non plus

besoin du consentement de son épouse pour la cautionner

lui-même lorsque l'intérêt des enfants réclame cette

intervention. S'il s'agit d'un cautionnement légitime à cause

de sa modicité, la solution ne saurait être différente, puisque

le mari a la liberté des engagements minimes. On sait que
cette liberté n'appartient pas à la femme, sauf les cas de

refus vexatoire d'autorisation.

SEIZIÈME RÈGLE.

Les époux ne peuvent emprunter pour le paiement de

leurs dettes, à moins d'avantage considérable dans la

libération.

110. Il est à peine besoin de dire que nous mettons en

dehors de cette règle les emprunts modiques, puisque nous
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avons vu que les engagements sans importance ne sont pas

défendus.

Même lorsqu'il a pour but de permettre le paiement des

dettes, l'engagement des époux est, en soi, nuisible aux

enfants. Un exemple de dérogation à la loi du non-engage-

ment leur est donné les parents leur apprennent un

moyen de se débarrasser sans épargne d'un créancier gênant,

puis la somme peut se trouver détournée de sa destination.

Faussement, dès lors, on dirait il ne saurait y avoir

d'inconvénient dans un emprunt qui ne fait que substituer

un créancier à un autre. Peu importerait encore que l'on

ajoutât: le nouveau créancier n'aura pour gage que les

biensaffectés au paiement de l'ancien. Sans doute mais ce

n'est pas non plus le fait d'une augmentation de gage au

profit du nouveau créancier que nous avons invoqué. C'est

le péril de la multiplication des engagements et de l'absence

d'économie, c'est le danger que la nouvelle obligation

n'éteigne pas l'ancienne.

Mais les hypothèses où la libération par emprunt présen-

terait un avantage considérable doivent être réservées. Nous

avons vu que la loi du non-engagement des époux et celle

del'inaliénabilité disparaissent alors, même en ce qui con-

cerne les biens de famille. Aussi faut-il admettre que ces

derniers eux-mêmes, dans les cas où un emprunt en vue de

remboursement sera licite, deviendront la garantie du

prêteur.
Quelles sont les hypothèses dans lesquelles la libération

par emprunt offrira un avantage considérable? Ce sont

évidemment les cas dans lesquels la nouvelle dette est

contractée à des conditions sensiblement meilleures que

celles de l'ancienne. Notre question est, du reste, analogue
à celle-ci que nous avons déjà examinée: quand y a-t-il

avantage corsidérable à s'engager en reconnaissance d'une

dette1
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Le mari peut-il emprunter pour sa femme, malgré elle f

Certainement, de même qu'il peut, en général, l'engager

seul, quand il y a lieu à engagement. Il s'agit du bien des

enfants, puisqu'il faut supposer à la libération un avantage

considérable. Mais aussi, dans les cas extrêmes, nous
admettons l'épouse à emprunter seule pour son conjoint.

DIX-SEPTIÈME RÈGLE.

Dans les hypothèses d 'aliénation ou d'engagement permis,

les époux ne peuvent contracter ensemble, à moins

que l'opération ainsi faite ne soit conxidèrablemenl

préférable. Les contrats sans importance ne sont pu

prohibés.

11 La raison du principe est palpable. Des contrats entre

les conjoints seraient une cause très grave de désunion,

d'autant plus que la femme serait toujours tentée d'alléguer

que, placée sous le pouvoir marital, elle n'a pas été libre

Mais le jugement dit que si ce double motif suffit à rétablis-
sement d'une règle, celle-ci ne peut être absolue et qu'eu

présence d'un avantage important, il serait excessif de

s'arrêter à la considération de l'inconvénient. Mais, dira

quelqu'un, il n'y a pas de contrat possible pour la femme

relativement à ses biens, puisque l'administration de la dot

appartient au mari. Ce raisonnement serait vicieux. Avec

une suspension du droit marital accordée conformément à

l'intérêt des enfants, la femme peut traiter. Notre première

restriction est donc juste. Il convient d'en faire quelques

applications. Supposons que la vente d'un bien du mari ou

de la femme doit avoir lieu. Mieux vaut rle beaucoup qu'elle

se fasse entre conjoints, sauf la faculté ordinaire de

réméré ou de retrait, afin que le bien reste dans la famille

et que la valeur morale qu'il a acquise comme témoin des
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traditions ne soit pas perdue. Nous en dirions autant au point

de vue d'unelocation. La vente et la location d'un bien conjugal

qu'il y a lieu d'aliéner ou de louer sont donc permises entre

époux. Ou bien il y a lieu de vendre des produits soit de la

dot soit de l'avoir du mari et aucun étranger n'offre des

conditions acceptables, tandis que l'autre conjoint se trouve,

par suite de facilités particulières d'emploi, en mesure

d'acheter. Donnons maintenant un exemple d'un genre

différent. L'un des époux est autorisé par l'intérêt des

enfants à faire un emprunt; l'autre conjoint pourra et devra

être le prêteur. Comme, nous l'avons dit en parlant du

cautionnement entre les époux, si l'un deux a besoin d'un

service, il importe beaucoup que ce soit l'autre conjoint qui

le rende.
Nous avons fait une seconde exception au sujet des

contrats sans importance; ils ne sont pas défendus entre

époux. L'application,de notre règle à des conventions de ce

genre serait pour les conjoints une gêne, un asservissement

démesurés par rapport aubien qu'ilsproduiraient. C'est ainsi

que nous avons déjà admis les libéralités modiques entre

époux et qu'il serait excessif de leur interdire la vente entre

eux ou l'échange de menus objets.

112. Finalement notre règle reste vraie pour les hypothèses

ordinaires d'aliénation des produits des biens conjugaux et

pour les engagements qui, au lieu d'être des emprunts, sont

destraités avec des marchands, des entrepreneurs de tra-

vaux. En outre, si les lois de l'inaliénabilité et du non-enga-

gement sont applicables entre époux, c'est, en partie, grâce
aux motifs de la présente règle, à laquelle il faut, dès lors,

reconnaître une sorte de complément de réalité. Les causes

deceslois, en effet, l'intérêt pécuniaire et celui des traditions

n ont plus ici toute leur force. Qu'un bien soit dans les mains

del'un ou de l'autre des conjoints, il est toujours au service

desenfants et il demeure dans la société dont il rappelle
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les traditions. Sans doute, le danger de l'imitation dans les

rapports avec les tiers et la force de l'analogie continuent i

militer en faveur des lois en question, quand il s'agit pour
elles de s'appliquer aux conjoints mais ces arguments sont

utilement corroborés par la considération du péril que tes
contrats entre époux font courir à la paix domestique.

113. Quand l'un des époux veut s'obliger envers l'autre

de concert avec des cointéressés no faisant avec lui qu'une

partie collective, notre règle reste applicable. Il s'agit, par
exemple, d'une vente de bien indivis. L'autre conjoint doit

s'abstenir de traiter. Que si, dans le cas de vente et par

exception les époux contractent légitimement ensemble, la

faculté de réméré ou de retrait s'appliquera à la totalité

du bien, de même que le conjoint colicitant avait un droit

sur le tout. Nous signalons comme étant en partie conforme

à cette doctrine l'article 1408 du code civil français.
114. Quand il y a lieu à convention entre époux, le mari

peut-il, à raison de ses pouvoirs sur la dot, traiter avec lui

même ? Certes, doit prendre l'avis de sa femme, car c'est li

une règle générale, et en cas d'assentiment, il doit plutôt con-

tracter que d'agir par lui-même; cette réserve dans l'exer-

cice du pouvoir marital s'impose comme une garantie contre

la tentation de l'intérêt personnel. Elle rentre d'ailleurs

dans le devoir général de modération qui incombe à tous

ceux qui commandent, et spécialement aux chefs de sociétés

intimes, comme est le mariage. Mais sous le bénéfice de ces

observations nous répondons que l'opposition de la femme

ne peut empêcher la réalisation des effets d'un contrat entre

lesépoux,lorqu'ily a lieu cet acte. Quand un contrat entre

époux est possible, c'est que, par exception, lo bien des

enfants veut que cette opération se fasse or, le mari est le

gardien suprême de l'intérêt des enfants et la femme doit

accepter ce qu'il fait à ce point de vue. Il peut donc réaliser

l'opération par exemple, traiter comme sien un bien que



DU MARIAGE AU POINT DE VUE DE LA NATURE OU DE LA RAISON.

sa femme doit vendre, à la charge, naturellement, d'en

employer le prix comme bien de la femme et, conséquem-

ment, d'en capitaliser les revenus. L'opération une fois faite

est, d'ailleurs, définitive la loi de la distinction des patri-

moines, notre seconde règle, le veut ainsi. Nous n'oublions

nullement que le mari serait porté à abuser d'un pouvoir

absolu de traiter avec lui-même au nom de sa femme tout

ce que nous disons, c'est que, dans les hypothèses où il y a

lieu à contrat entre los époux, le mauvais vouloir de la

femme ne peut empêcher le mari de réaliser l'effet de cette

opération. Nous reconnaissons à la femme pour les cas

eitrêmes un pouvoir semblable à celui de son époux.

115. Le principe actuel est étranger, d'après son énoncé

même, à deux sortes de contrats, celui qui a pour but l'adop-

tion du régime pécuniaire naturel des conjoints, et les

transactions entre époux. Le premier est obligatoire, nous

l'avons dit dès le début, et s'il n'a pas eu lieu au commence-

ment du mariage rien ne s'oppose à ce qu'il doive être conclu

plus tard cette adhésion à un régime qui s'impose est une

leçon salutaire pour les enfants. Les secondes sont légitimes

et peuvent même être un devoir, lorsqu'elles sont vraiment

utiles pour le règne de la paix entre les conjoints, dans les

hypothèses, par exemple, où, d'après le degré d'incurie du

mari, la femme a la liberté d'intervenir en ses affaires, mais

n'est pas obligée de ne se prêter à aucun arrangement. Dans

ces cas, des conventions qui modifient les lois du régime

pécuniaire naturel des conjoints sont donc possibles. Mais

autrement, selon ce que nous avons dit bien des fois, elles sont

nulles, soit qu'elles aient une portée générale, soit qu'elles

ne concernent, comme les pactes dont il vient d'être question,

qu'un bien particulier. Valides, elles iraient contre la gloire

divine. Elles préjudicieraient, en effet, au bien économique
ou moral des enfants vers lequel convergent toutes les lois

du régime qui nous occupe et les restrictions à ces règles.
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Compromettant ainsi la slabilité de la famille ou même b

dignité des parents, si elles leur enlevaient les libertés que
nous leur avons réservées, les conventions que nous rejetoni

nuiraient aux traditions. Or, celles-ci ne sont-elles pas un

moyen puissant pour assurer la connaissance de Dieu et b

pratique de ses lois? Cos considérations s'appliquent princi.

palementaux conventions dérogatoires passées entre époui

mais elles concernent aussi les dérogations qui seraient

consenties par un conjoint au profit d'un tiers.

De la manière même dont nous venons de raisonner, il

résulte que peu importerait une renonciation des enfants

ce fait ne change rien à l'intérêt qui, au fond, est en jeu,
celui de la gloire divine. L'atteinte à celle-ci demeure el

entraîne la nullité.

DIX-HUITIÈME RÈGLE.

Les époux ne sont pas contraignables par corps.

116. Nous disons les époux, parce que c'est d'eux qu'il

s'agit mais notre règle n'est que l'application d'un principe

général. Un débiteur n'est point contraignable par corps,

qu'est-ce à dire ? Que si l'obligé met obstacle à une saisie

légitime il ne pourra être écarté ? Non assurément. Que s'il ne

travaille point selon ses aptitudes et ses forces pour se libé-

rer, l'autorité ou même le créancier ne pourra l'y contraindre

par la surveillance, par des privations ou l'aiguillon do 11

douleur?Pas davantage. Cette mesure n'est que juste elle ne

fait qu'empêcher le mal imminent de la négligence à payer

ce qui est dû, elle se borne à prévenir la violation imminente

du droit du créancier à être payé, au besoin, sur le travail du

débiteur. Au surplus, dès notre étude de l'inaliénabilité nom

avons présenté la loi actuelle comme une loi qui met la per-

sonne obligée à l'abri de rigueurs qu'il faudrait, à tout prii,
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loi épargner. Or, celui-la ne peut pas se plaindre de rigueurs

intolérables que l'on force de travailler pour sa libération,

lorsqu'il ne le fait point. Le sens bien connu de notre prin-

cipe est que le débiteur ne peut être puni, de l'emprison-

nement, par exemple, pour le fait même de son insolvabilité;

c'est que fausse est cette maxime « Qui non habet in œre

luat in corpore ». Toute preuve est, partant, inutile. L'in-

solvabilité ne serait par elle-même punissable que si, d'après

sa nature ordinaire, elle constituait un scandale. Or, il n'en

est pas ainsi; l'insolvabilité peut trop aisément résulter de

revers ou d'une gestion inintelligente. Une certaine proba-
bilité en ce sens existe.-a surtout si, conformément au

régime naturel des biens, est observé le principe de l'inalié-

nabilité du patrimoine. Seulement nous ne nions point que

l'insolvabilité ne devienne punissable lorsqu'elle est le

résultat réel ou même simplement apparent de destructions

ou d'une incurie volontaire.

Dans ce cas une question rétrospective se pose. Nous

fondant sur la loi que nous venons d'expliquer nous avons

dit que les biens non engagés ne sont pas aliénables

pour le paiement des dettes. Faut-il maintenir cette

solution quand l'insolvabilité du débiteur va être ré-

primée ? Une réponse absolue no serait pas juste. Il

serait déraisonnable de dire qu'aucune distraction au patri-

moine ne pourra être faite pour empêcher l'éclat d'une

condamnation qui rejaillit sur la famille: mais il serait

manifestement excessif aussi de soutenir que tout pourra

être sacrifié à cette fin. La vraie solution est dans la réserve

par nous ajoutée au principe que les biens non engagés ne

peuvent être aliénés pour le paiement des dettes. Nous

avons dit: à moins d'avantage considérable dans la libéra-

tion. Quand cette hypothèse se présente, tous les biens

deviennent aliénables. Si donc l'esprit juge qu'il y a grand

intérêt, d'après les circonstances, empêcher la contrainte
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par corps, l'aliénation pour le paiement de la dette sera

permise. Mais l'avantage doit être important, puisqu'il s'agit

d'une dérogation à l'ordre normal.

DIX-NEUVIÈME KÈGLE.

I,es dettes contractuelles d'un conjoint sont payables sur

tous ses biens de famille ou sur certains d'entre eux ou

seulement sur ses acquêts et ses menus objets suivant

la cause de l'engagement.

117. Dans les limitations quo cette règle apporte à la res-

ponsabilité du patrimoine du débiteur, nous faisons abstrac-

tion du cas où il y aurait avantage considérable à payermême

sur des biens non grevés. Mais d'autre part nous supposerons

le fait suivant qui est, d'ailleurs, de beaucoup le plus ordi-

naire le créancier a stipulé d'une manière tacite, sinon

expresse, et on lui a reconnu de même un gage aussi étendu

qu'il peut l'être ou, du moins, le créancier n'a pas renonc»

au bénéfice de l'obligation où est le débiteur de se libérer

aussi exactement que ses autres devoirs le lui permettent.

Cette obligation existe parce que Dieu veut la pratique

complète de la justice il la faut pour le respect de la per-

sonnalité humaine.

Expliquons maintenant notre principe en prenant successi-

vement les diverses catégories de dettes contractuelles. Les
dettes contractées pour les besoins du ménage ou pour
l'établissement des enfants sont payables volontairement ou

forcément sur tous les biens, même les biens de famille,

parce que tous ont pu être engagés. En d'autres termes,

pour lepaiementdeces dettes tous lesbiens sont saisissabld

Il en est de même relativement aux dettes contractées pour
la réalisation d'un avantage considérable. Ce!les qui ont

pour but la prestation d'aliments ou l'utilisation d'un bien
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qu'onne pouvait mettre en valeur sans s'obliger à son sujet

nesont point payables sur les biens de famille dont l'ancien

propriétaire ne seraitpoinl tenuaux aliments, ou sur les biens

de famille d'autre provenance que celui qu'ils'agit d'utiliser.

Ces biens, en effet, daus les deux hypothèses, n'ont pu,

suivantce que nous avons dit aucoursde l'étude delaloi du

non-engagement, être affectés au paiement de la dette. Or,

commenous le savons par la règle précédente, il n'y a pas

demotif pour que le débiteur paie une dette sur des biens

quine garantissent pas cette obligation. Les dettes contrac-

téespour la prestation d'aliments ou pour l'utilisation d'un

bienne sont donc pas payables volontairement sur les biens

defamille que nous venons de réserver. Il est clair qu'elles

nele sont pas davantage forcément. Le fait que le créancier

usede la contrainte, ou la saisie, n'ajoute évidemment

nen à son droit. Ce qu'il ne pourraitacquérir par la volonté

de l'obligé, il ne peut l'acquérir par la force. De la

même manière on démontrerait que les dettes dont la

modicité est la seule justification ne sont payables que sur

lesacquêts et les menus objets. Les dettes antérieures à un

engagement qui les a reconnues ne sont payables que sur

lesbiens qu'elles affectaient précédemment. Nous l'avons

déjàdit le fait qu'un débiteur reconnaît son obligation

n'est évidemment point un motif pour qu'au mépris de la loi

del'inaliénabilité, il affecte à la garantie de la dette dos

biens nongrevés. Il ne peut donc les employer au paiement,

et le créancier n'a pas plus de droit.

Entrebiens pouvant servir au paiement des dettes contrac-

tuelles il y a un ordre à suivre. C'est celui dans lequel
ils ont pu être engagés ou celui dans lequel ils auraient pu
être aliénés si, au lieu de s'engager, on avait dû vendre.

Ce classement a été établi à propos de la septième et de la

dizièmerègle. Menus objets, acquêts, biens de famille, sauf

encore à distinguer entre ces derniers ceux des parents qui
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seraient les plus obligés envers la famille ou auraient été la

plus intéressés à la formation de la dette, puis dans
chaque

catégorie, soit celle des acquêts, soit celle des biens k
famille, les meubles avant les immeubles, tel est l'ordre q«

s'impose. Les motifs qui auraient fait qu'un bien eût été ait.

nable avant un autre, s'il avait fallu vendre, font aussi, sans

nul doute, que le premier doit avant le second servir a.

paiement.

La dix-neuvième règle est applicable sans difficulté aui

dettes contractuelles qui existeraient entre époux.

VINGTIÈME RÈGLE.

Il y a lieu à restitution par équivalent à la suite d'ut

service rendu uniquement lorsque, sans ce service

l'époux secouru se serait trouvé dans un cas de dépmt

obligée.

118. Après les dettes contractuelles, envisageons les dette

de restitution. 11 n'y a pas lieu pourtant de parler de 11

restitution en nature ou de la remise de l'objet même q»

provient d'autrui. C'est un devoir trop simple. Faisons,

d'ailleurs, remarquer que rigoureusement il ne porte point If

nom de dette. Il correspond à un droit de revendication,

non à une créance. Il ne s'agit pas davantage de la restitu-

tion de choses fongibles, comme des pièces d'argent, qui
l'on a reçues d'autrui, sans droit de les retenir, comme dans

les cas de dépôt, ou d'autre remise de valeurs. Alors II

restitution est due si le conjoint possède encore les objets

sur lesquels nous raisonnons. S'il ne les a plus, il ne dod

restituer que pour autant qu'il y aurait engagement valide

ou que le conjoint les devrait à titre de dette de réparation,

par suite de faute ou de négligence excessive, selon ce qui
sera dit des dettes de réparation dont nous nous occuperai
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un peu plus loin. Reste ainsi à traiter de la restitution par

équivalent à la suite d'un service. Est-elle due? Oui, d'après

notre loi, lorsque, sans l'intervention du tiers, l'époux

secouru se serait trouvé dans un cas de dépense obligée Il

aurait fallu aliéner un bien ou prendre sur les revenus pour
les besoins du ménage, pour fournir des aliments à un

paient,établir los enfants, réaliser un avantage considérable

on ordinaire simplement, s'il ne s'agit que d'une dépense de

revenus, utiliser un bien dont les conjoints ne pouvaient

tirer parti qu'en dépensant. Telle est notre thèse prouvons

qu'elleest vraie. Si tout service rendu appelle un équivalent,

celui-cipeut ne devoir consister qu'en gratitude il ne doit

pas toujours prendre la forme d'une restitution, même si

l'intention libérale fait défaut chez le tiers. Pourquoi? Parce

qu'unepersonne ne peut d'elle-même, par l'initiative d'un

service, en forcer une autre à se dépouiller. Mais, ce motif,

leseul qui se présente à l'esprit, disparaît, lorsque, sans

l'intervention du tiers, le conjoint secouru se serait trouvé

dansun cas de dépense obligée. Alors l'époux auquel la

restitution est demandée n'est pas fondé à dire vous em-

piétezsur ma personnalité si vous me forcez à me dépouiller
letiers est autorisé, en raison, à lui répondre je n'empiète

passur votre personnalité en vous forçant à vous dépouiller,

parceque c'est par mon intervention pécuniaire que vous

possédez encore. Il y a donc lieu à restitution par équivalent
à la suite d'un service rendu, uniquement lorsque, sans ce

service, l'époux secouru se serait trouvé dans un cas de

dépenseobligée.

Votre loi s'appliquera, par exemple, aux hypothèses

suivantes. Le tiers a donné son temps, d'une manière

appréciable, ou son argent, et il a fait ainsi pour l'un des

conjoints, qui a ensuite accepté, une négociation que les

circonstances imposaient il a obtenu certaine promesse,
fùdisé certaine acquisition qui étaient considérablement
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avantageuses pour le conjoint, qu'une bonne gestion coi-

mandait ou bien, quand il fallait le faire, il a fumé, labomy

un champ, entretenu une maison, une usine, dirigé «k

exploitation. Nous ne citons point le cas d'une chose ajouta

au patrimoine et qui, restée séparée ou non, a conservé M

individualité. Cette hypothèse rentre, on effet, dans cet

des restitutions en nature. Le droit du tiers est d'enleva

la chose ot, si la présence de celle-ci a augmenté les revenus

de réclamer cet accroissement si le conjoint l'a encore ou

c'est de mauvaise foi qu'il l'a absorbé.

119. Appliquons notre loi au paiement d'une dette parni
tiers. Si l'époux était sous la contrainte présente ou immi

nente du créancier, le tiers a droit au remboursement

mais non dans le cas contraire, à moins qu'il ne se snl

fait donner une délégation par le créancier. Il pourra aira

exiger le remboursement dans le temps où, d'après une

certitude morale, le créancier aurait forcé à l'acquittemeol

de la dette.

Notre vingtième règle dit qu'il n'y a lieu à restitution pi
équivalent pour un service qu'autant que l'époux secouru a

serait trouvé, sans l'intervention du tiers, dans un cas 4i

dépense obligée. Si donc le service a consisté à procurer un

avantage qui n'avait pas le caractère de nécessité, pu
exemple un agrément pour la personne, une améliorât»!

facultative dans le patrimoine, il n'y a point lieu à restitution.

Mais évidemment on ne peut pas non plus oublier le princif*

qui défend de s'enrichir aux dépens d'autrui. Dès lors, si II

service dont il s'agit se traduit par une augmentation te

revenus ou du prix d'un bien que depuis, pour une au

quelconque, on a validement aliéné, cet accroissemed

reviendra au tiers une portion, par exemple, du pril &

vente, ou du bien acquis en échange. Celui qui a procurf

une augmentation de valeur a donc nécessairement, porc

autant que cet accroissement se maintient, une créai»
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conditionnelle, subordonnée au fait de l'aliénation. Seule-

ment, d'autre part la justice une fois sauvegardée nous

refusons au tiers le droit au paiement, même sur les menus

objets. Sans doute leur propriétaire peut les aliéner, mais il

n'yest pas tenu. On n'a pas pu le mettre dans la nécessité

dese dépouiller.

Ainsi, sur ses menus objets, l'époux secouru peut payer

unservice quelconque. A-t-il d'une manière générale cette

berté Notre loi n'existe-t-elle que contre le tiers ou bien

oblige-t-elle l'époux lui-même ? Assurément elle l'oblige

le bien des enfants est intéressé à ce que les parents ne

paientpoint, quand ils ne sont pas selon la justice tenus de

le faire.

Les dettes de restitution par équivalent à la suite d'un

service rendu peuvent-elles exister entre conjoints ? Réserve

faitede l'assistance que les époux se doivent mutuellement

et surtout le mari à la femme, la négative n'a pas de raison

d'être, et la loi de la distinction des patrimoines la repousse.
Si le service a consisté à procurer une augmentation de

valeur ou dans l'utilisation d'un bien mais qu'ensuite l'ac-

croissement ainsi procuré ou le bien aient disparu, y a-t-ilit

encore lieu à restitution du prix du temps et des frais ? IlIl

lait distinguer. Non, si le tiers n'a pas agi dans un cas de

dépenseobligée pour le propriétaire, car l'enrichissement

de celui-ci était l'unique raison d'être de l'obligation. Oui,

dans l'hypothèse inverse alors la cause de la dette ne

disparait point. Il reste que le propriétaire a été dispensé de

Iraisque sans l'intervention do la tierce personne il aurait

iûfeire.

Nous ajouterons une remarque. Au sujet du droit que

nousavons réservé, pour le cas d'aliénation d'un bien dont

m tiers a augmenté la valeur, à l'auteur de cet accroisse-

ment, on dira peut-être – Cette faculté n'est pas pratique

l'intéressé ne peut guère observer perpétuellement si le pro-
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priétaire aliène. Ne faudrait-il pas, dès lors, admettre quel,
souverain pourra supposer, et immédiatement, que l'aliéna
tion a eu lieu ? A cette question quelque peu anticipét

puisqu'elle touche aux pouvoirs du souverain, nous rfy»
drions négativement. Ce serait un sacrifice considérai

pour Je propriétaire que rle subir une pareille présomptioi
Comme les aliénations sont très généralement défendue!

la conséquence serait que le propriétaire devrait immanquf
blement exécuter une obligation de payer qui, d'aprtsk

droit de la nature est très exceptionnelle On voit parli
tout à la fois que le sacrifice serait important en lui-mSia

et qu'il ne tendrait pas à un bien son résultat habite

serait de faire acquitter une dette destinée à n'être j&mu

exigible.

VINGT-UNIÈME RÈGLE.

Lorsqu'il y a lieu à restilution par équivalent à la mi

d'un service rendu, la dette est payable sur les revems

et sur les biens eux-mêmes que, sans l'intervention à

tiers, il aurait fallu aliéner.

120. Après l'explication que nous avons donnée du princip»

précédent, celui-ci ne peut donner lieu à aucune JifficulK

Quel est l'obstacle qui s'oppose au paiement ? Le droit di

conjoint de n'être pas forcé de se dépouiller. Or, C8

obstacle, le tiers ne le rencontre pas, aussi longtemps qii:
réclame son remboursement sur des objets qui auraient <M

être affectés à la dépense prévenue par lui.

VINGT-DEUXIÈME RÈGLE.

Les dettes de réparation ne sont payables que sur lu

acquêts et les menus objets.

121. Les dettes peuvent être classées on trois catégories
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lesdettes contractuelles, les dettes de restitution et les dettes

de réparation. Cette énumération est complète, si l'on fait

abstraction de l'obligation alimentaire et de secours pécu-

maires qui seraient dus à d'autres personnes ou à la société.

Qu'entendons-nous, en effet, par dettes de réparation? Ce sont

les obligations qui consistent à rendre indemne le tiers

auquel nous avons nui par notre faute, ou notre négli-

gence excessive. Or, à part les conséquences de la loi de

charité qui viennent d'être indiquées, que pouvons-nous

devoir à nos semblables en plus de la fidélité aux engage-

ments, de la restitution du bien d'autrui et de la réparation

des dommages ?$

11est, d'ailleurs, hors de doute que l'obligation alimentaire

grève toutes sortes de biens, sauf l'exception que nous

avons faite relativement aux biens de famille venant d'une

personneparente de l'obligé à laquelle est étranger l'indi-

vidu à secourir. Quant à la contribution au bien social,

nous ne devons ordinairement à l'Etat et aux sociétés

civiles inférieures que des sacrifices qui soient minimes,

et, par suite, de revenus seulement. Peu importe que

cette mesure soit gardée en ce qui concerne la généralité

descitoyens, si pour nous la charge est excessive, sauf

le devoir presque absolu de ne pas résister à la force

publique.Néanmoins, d'après l'importance de l'intérêt social

à satisfaire, le capital lui-même menus objets, acquêts et

enfin biens de famille, peut se trouver atteint.

122. Dès lors,si nous voulons maintenant achever l'examen

dela question générale de savoir sur quels biens les dettes

sont payables, nous avons simplement à la résoudre pour

lesdettes de réparation. Ces dettes, dit notre vingt-deuxième

règle, ne sont payables que sur les acquêts et les menus

objets. Elles ne le sont point sur les biens de famille. La loi

de la substitution s'y oppose. D'après ce principe de la

wiêté paternelle, si le grevé de substitution est propriétaire,
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s'il représente dans la gestion le maître défunt, les biens
sont transmis aussi, même de plein droit, aux héritiœ

subséquents ou aux appelés successifs le grevé n'a pasle

pouvoir de les leur soustraire, sauf dans les cas indique!

précédemment où le bien de la famille l'exige. Les aliéner

en dehors de ces hypothèses, ce serait donc enlever à autre

ce qui lui appartient, et pareillement le successeur quia
une dette de réparation, conséquemment aussi le créancier,

sont dans l'impossibilité de faire servir les biens patrimonian
à l'acquittement do cette obligation. Mais, à l'inverse, le

dettes qui nous occupent sont payables sur les acquêts ellesI

menus objets.

123. Pourquoi sur les acquêts. lorsque nous les ara

déclarés inaliénables ? C'est que Dieu veut la réparation du

préjudice causé intentionnellement, ou qui provient d'une

négligence excessive;c'est que, d'autre part, les motifsd.A

l'illégitimilé et de la nullité des aliénations d'acquêts ne soiil

plus concluants lorsqu'il s'agit d'arriver au paiement d'unt

indemnité. Ces motifs sont le bien des enfants et la gloire

de Dieu en tant que compromise avec les traditions. Or,J<ai

témoignage de la raison, l'intérêt des enfants ne passe, dam

les vues divines, qu'après la réparation du dommage cause

intentionnellement, ou qui provient d'une négligence exces-

sive. Cette réparation est un bien plus important d'elle

dépend le maintien de la personnalité humaine. Et quant
la gloire de Dieu, si elle veut la conservation des tradition

parceque celles-ci sontle moyen naturel de !a perpétuation de

la connaissanco des lois duCréateur,elle veut nécessairement

avec plus de force qu'une de ces lois, et particulièrement
une règle aussi importante que celle qui prescrit de laisser ou

de rendre à autrui ce qui lui appartient, ou la loi de justice.

soit appliquée.

On dira peut-être: Pouvez-vous invoquer la justice, quand
vous avez admis que Dieu y déroge en refusant régulie-
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rement la ratification des aliénations ? Dieu ne déroge pas

ainsi à la justice, il n'attribue point à l'un ce qui est à l'autre

mais chacune dos parties reste propriétaire de ce qu'elle
voudrait échanger. Une autre objection se présente Si

d'un côté la justice veut que les acquêts servent au paiement

des dettes, d'un autre côté elle s'y oppose. Les acquêts ne

sont-ils pas destinés aux générations suivantes, comme les

biens patrimonaux ? Dès lors, n'appartionnent-ils pas, eux

aussi, à la famille, et le propriétaire, ne commet-il pas une

injustice, en les lui dérobant pour la réparation d'une

faute?- Il est vrai que les acquêts sont destinés aux géné-

rations suivantes et qu'ainsi d'une certaine manière ils

appartiennent à la famille. Mais il n'en est pas moins inexact

de dire qu'en changeant la destination des acquêts l'époux

propriétaire commet une injustice pareille à celle que

constituerait l'emploi des biens patrimoniaux en paiement.

C'est en vertu de la loi de charité que le père doit ses

acquêts à sa postérité les biens de substitution, au contraire,

le conjoint qui les possède les a reçus et ils ont été laissés

aussi à l'ensemble des générations suivantes sans qu'on lui

ait donné le pouvoir de les leur ravir, de sorte que c'est en

vertu de la loi do justice que le grevé doit les laisser aux

appelés. Or, si c'est en vertu de la loi de charité que le père

doit ses acquêts à ses enfants on admettra sans peine que

pour l'accomplissement de la justice il puisse aliéner ces

biens, même si l'on veut dire que matériellement il y a là

une sorte d'injustice. Au surplus, nous déclarons que cette

manière de parler nous paraît exacte à nous-même. Comme

les applications précises de la loi de charité font naître des

droits, elles donnent lieu, en cas de violation, à des injus-

tices seulement celles-ci peuvent disparaître, au point

de vue moral, devant un devoir supérieur a celui dont elles

constituent l'inaccomplissement.

11 nous parait maintenant pleinement établi que les acquêts
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sont aliénables pour le paiement des dettes de réparation.

S'ils le sont, les menus objets évidemment le sont aussi et

même avant eux. Aussi bien en ce qui concerne spéciale-

ment les époux, l'intérêt des enfants le veut, suivant ce que
nous avons dit de la légitimité de l'aliénation des choses

minimes.

124. Deux questions particulières se posent: De quelles

dettes de réparation le mari peut-il êtro tenu envers sa

femme? Répond-il des injustices commises par elle? Nous

allons examiner l'un et l'autre point.
Supposons, en premier lieu, que le mari a, en dehors

de ses pouvoirs, porté atteinte à un bien de l'épouse. Il a

nui de la sorte à sa femme dans sa réputation, sa santé ou

ses biens pécuniaires. La réparation est due si le mari a eu

l'intention coupable de nuire s'il a agi sciemment, librement

et avec connaissance non pas seulement de l'atteinte portée,

mais de son caractère injuste. La solution contraire n'est pas
moins évidente si la liberté a fait défaut. Mais le mari doit-il

réparation si c'est la connaissance du fait de l'atteinte à la

femme qui a manqué, ou la connaissance du caractère de ce

fait ? Le mari a, par exemple, détruit un bien dotal qu'ilïl

croyait à lui, ou dont, par suite' de l'ignorance du régime

pécuniaire naturel des conjoints. il pensait pouvoir disposer.

La négative ne donne lieu à aucune difficulté si le mari o'a

point manqué d'une vigilance ordinaire. Nous entendons ici

par vigilance ordinaire celle que le mari peut facilement

avoir,en tenant compte de la sollicitude que donnent l'amour

conjugal et l'amour paternel. Une vigilance plus grande, le

mari no la doit pas elle est au-dessus de ce que la raison

exige. Lorsque notre hypothèse se réalise, lorsque l'erreur

du mari ne dérive point du manque d'une vigilance ordinaire,

peu importe que l'époux se soit rendu compte qu'il n'avait

pas toute la vigilance possible, et que de là pourrait résulter

une atteinte aux biens dotaux. L'intention relative qu'il a
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eue de nuire ou le consentement donné au préjudice

n'est point coupable: ce que le mari a voulu ç'a été de s'abs-

tenir d'une vigilance non obligatoire, et non pas commettre

le mal. Il n'y a donc pas lieu à réparation. Et si, par suite

d'un faux jugement de la conscience, l'homme s'est rendu

coupable en manquant d'une vigilance surérogatoire, la

solution reste la même. Le bon sens dit que le conjoint ne

peut profiter de ce rigorisme, que son droit n'eu est point

augmenté. Voilà pour le cas où une vigilance ordinaire n'a

point fait défaut. Passons à l'hypothèse où elle a manqué.

Si le mari s'est rendu compte de sa négligence excesive et

de la faute qu'elle constitue, la réparation est due, puisque

l'atteinte est coupable. Mais que décider si l'une ou l'autre

de ces conditions n'est point remplie, s'il s'agit d'une atteinte

qui n'est point coupable, quoiqu'une vigilance ordinaire n'ait

pas été apportée ? Nous obligeons encore le mari à indemni-

ser. Gardien des intérêts dotaux, il est, en effet, tenu de leur

donner satisfaction dans la mesure où la femme pourrait

réclamer ce dédommagement il doit se faire justice lui-

même. Or, sans la loi de l'administration maritale, la

femme pourrait exiger une réparation, malgré le défaut de

culpabilité, quand il y a négligence excessive. Pourquoi ?¡

D'abord parce que le plus souvent ce défaut de culpabilité

reste sans preuve et qu'il a contre lui la certitude morale ou la

présomption qu'une faute a été commise,nous avons,en effet,

le discernement de nos actes. Puis, si même l'absence d'in-

tention coupable est moralement établie par des faits, le

droit de la femme, dans notre hypothèse de manque exces-

sd de vigilance, ne change pas. Le bien des enfants veut

alors que l'indemnité soit payée, afin qu'ils n'apprennent

point, par l'exemple de leur père, à compter sur l'impunité
de leur négligence. De là pour le mari un devoir précis,
grâce à loi impérieuse de la sollicitude paternelle de là

aussi, par conséquent, un droit pour la mère
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125. En résumé,réparation est due par le mari à la femme

quand l'atteinte portée aux biens dotaux est coupable ou

résulte du manque de la vigilance ordinaire. Cette respon-

sabilité du mari n'est pas, d'ailleurs, différente de celle dont
il est tenu envers toute personne a qui il a porté préjudice.
Nous rencontrons, en effet, ici un principe qui trouvera sa

place dans le chapitre XII. De la réparation des injustices,

mais que nous saisissons l'occasion de poser dès maintenant.

Les hommes se doivent dans le respect et même dans la

protection de leurs droits naturels une vigilance ordinaire,

et, s'ils y manquent, ils se doivent réparation. Dans l'état

social, le sacrifice de soi-même qui consiste à être attentif

aux droits multiples avec lesquels on se trouve en contact

et à en réparer la violation, est assurément minime par

rapport à l'avantage de la sécurité et de l'assistance ainsi

procurées, do la confiance et de l'harmonie. Que deviendrait

la société, si chacun pouvait, au risque (l'atteindre les autres.

se livrer à ses caprices pourvu qu'il n'eût pas l'intention de

nuire D'un autre côté, n'est-ce pas aussi un très grand

avantage, au point de vue de l'esprit d'union et à celui de

la conservation des biens, que chacun se montre, le cas

échéant, le gardien soigneux de tel ou tel de ses semblables

que,par exemple,on préserve les tiers des dommages qu'une

personne dont on a la direction pourrait leur causer 1

126. La théorie que nous avons développée s'applique-

t-elle aux autorisations préjudiciables données par le mari à

sa femme relativement au patrimoine dotal? Le motif de le

nier est que si la femme agit d'après des autorisations de ce

genre, c'est elle-même cependant qui porte atteinte à son

patrimoine et non celui qui se borne à permettre. Mais cette

considération est incomplète. S'il y a atteinte portée par la

femme, il y a pareillement atteinte portée par le mari. Le

bon excercice des pouvoirs d'administration et d'autorisation

est, en effet, pour la femme l'objet d'un droit. Ce droit
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existe parce que le mari a le devoir précis de bien user de

ses pouvoirs; il existe encore à titre d'équivalent du sacri-

fice de liberté que fait la femme en subissant les prérogatives

maritales. Ce principe posé, l'objection disparait. Par l'au-

torisation nuisible, l'homme a privé son épouse d'un bien

qui lui revenait, d'une direction qui devait lui être donnée.

Il a donc porté atteinte au bien d'autrui. Dès lors,

s'il y a eu faute, ou dans le cas semblable de négli-

gence excessive, la réparation du préjudice est obli-

gatoire. On opposerait vainement que le devoir auquel a

manqué le mari est un devoir de charité. C'est un devoir

de justice, parce que, suivant ce que nous avons dit, le bon

exercice des pouvoirs d'administration et d'autorisation est

dû à la femme à titre d'équivalent du sacrifice de liberté

qu'elle accomplit en les subissant. Mais peu importerait que

le fait allégué fût exact il ne serait pas concluant. Quelle

que soit la nature du devoir auquel un droit correspond, du

moment où celui-ci existe la raison proclame que s'il est

méconnu par suite de faute ou d'une négligence excessive,

Dieu veut, pour le bien social, que réparation soit faite. Ne

faut-il pas le rétablissement de la personnalité diminuée ?1

Mais alors, dira quelqu'un, si la violation du principe de

charité, quand il impose un devoir précis, doit être réparée

comme une injustice,il n'y a plus de distinction entre lajustico

et la charité, et ce résultat est contraire à ce qui a toujours

été admis. Pardon', la distinction demeure. Elle demeure,

d'abord, en ce qui concerne la charité envisagée dans ses

applications non rigoureuses qui sont en si grand nombre,

et elle demeure aussi au point de vue des applications obli-

gatoires. La loi de charité, quand elle est impérative, n'en

reste pas moins elle-même il s'agit toujours de donner de

soi, il s'agit toujours de dévouement ou d'assistance. Seule-

mont, la loi de charité donne lieu alors éventuellement à une

application aussi de la loi de justice. Elle fait naître, en effet,
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un droit pour le prochain, elle lui attribue un bien; or, il

arrive ainsi, suivant ce que nousavons ditun peu plus haut.t,

qu'elle appelle la loi dojustice qui commatide le respect du

droit d'autrui. Bref, la loi de charitéroste toujours elle-

même, mais parfois sur elle se greffe la loi (le justice.
On démontrerait de la même manière que notre doctrine

sur la responsabilité du mari vis-à-vis de sa femme est appli.

cable aux refus nuisibles d'autorisation.

127. La théorie des fautes du mari administrateur, c'est-

dire de sa responsabilité par suite d'une faute ou d'une négli-

gence dans l'administration de la dot, n'a pas non plus besoin

d'être établie séparément. Elle est renfermée tout entière

dans celle de la réparation des atteiutes portées par le maria

un bien de la femme, et se résume en un mot l'homme répond

du manque d'une vigilance ordinaire ou qui ne lui aurait pas
coûté de grands efforts. Rappelons que dans la question de
fait de savoir si l'administrateur de la dot s'est montré aussi

vigilant qu'il lui était facile de l'être, il faut tenir compte

de ce que l'amour conjugal et aussi l'amour paternel rendent

au mari la vigilance plus facile. Pour nous approprier la

triple distinction en usage parmi les jurisconsultes dans la

théorie des fautes, nous dirons l'administrateur de la dot

est responsable de la faute lourde ou de l'acte nuisible, soit

un fait, soit une abstention, qui dépasse ou paraît dépasser

les bornes de toute négligence il répond aussi de la faute

légère; de la négligence qui n'est pas extrême mais dans

.laquelle cependant il aurait pu aisément ne pas tomber; au

contraire, Il ne doit pas de réparation pour la taute très

légère oupourlanégligencequ'ilaurait fallu do grands

efforts pour éviter.

Nous venons de parler du devoir de réparation dont le

mari peut être tenu envers la femme. La même doctrine

est applicable, le cas échéant, à l'épouse qui causerait un

préjudice à son conjoint.
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128. Nous arrivons à la seconde des deux questions parti-

culières que nous avons réservées.Le mari est-il responsable

vis-à-vis des tiers des dommages qu'ils auraient à souffrir de

h part de la femme ?1

Ici deux vérités se présentent avec évidance. La première

est que le mari n'est pas le premier responsable, à moins

q~'il n'ait usé de pression contre sa femme il serait

immoral que celle-ci échappât, dans une mesure quelconque,

aux conséquences de ses actes. La seconde est que si le
mari a été complice, s'il a coopéré, il est, au deuxième

rang, tenu a réparation. Mais que décider si l'homme a

seulement laissé faire le mal ? Ici encore, nous pouvons,

grâce à ce qui précède, nous dispenser de longs développe-

ments. Suivant le principe que nous avons posé de l'obli-

gation d'une vigilance ordinaire dans la protection des

droits mutuels, le mari ne doit pas seulement à son épouse

et aux enfants, il doit au prochain lui-même, d'empêcher

les injustices de sa femme.

129. Nous avons encore une considération à faire sur notre

Tingt-douxieme règle, mais aussi en même temps sur les

trois qui la précèdent immédiatement. C'est que toutes ces

lois peuvent être réunies sous une dénomination commune;

on peut les appeler la loi de l'insaisissabilité. Il résulte, en

effet, de ces quatre règles que les biens des époux ne sont

saisissables qu'exceptionnellement. Les dettes contractuelles

ne sont payables que dans les hypothèses où l'intérêt des
enfants les a autorisées, et encore ne sont-elles pas toutes

payaHes sur tous les biens. Certaines ne le sont que sur les

menas objets et les acquêts ou sur une partie seulement des

biens de famille. Les dettes de restitution par équivalent d'un

service rendu ne sont payables que dans les cas où le

conjoint aidé par le tiers aurait dû dépenser, et alors même

elles ne sont pas nécessairement payables sur tous les biens.

Enfin, plus récemment nous avons montré que les dettes de
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réparation ne sont payables que sur les acquêts et les choses

minimes. La règ)e actuelle et les trois précédentes peuvent

donc être appelées la loi de l'insaisissabilité.

130. Pour comprendre toute la justesse de ce terme il faut
encore penser, mais c'est là une considération d'une portée

très étroite à côté de notre précédente doctrine, que même
les biens régulièrement saisissables dans l'hypothèse de
telle ou telle obligation échappent aux poursuites, s'ils

constituent, d'après les circonstances, des objets de première

nécessité, s'ils sont indispensables, eu égard à la condition

des personnes, pour la sustentation présente et même
future du débiteur, de son conjoint, de ses enfants, de tout

parent dont il se trouverait être le plus proche. La raison

ditit que le droit de ces personnes à la vie entendu d'une manière

aussi restreinte est supérieur au droit du créancier. Elle
n'admet pas que la loi de justice elle-même soit sans aucune

atténuation. En vertu du droit et du devoir de conservation

personnelle, le débiteur a toujours la liberté et l'obligation

de réserver pour ses besoins essentiels et pour ceux des

personnes qui lui touchent directement, un patrimoine dont

l'indétermination du droit des créanciers, quant au mode

de paiement, le laisse maître principal. Formuler la loi de

l'insaisi ssabilité, c'est, il est vrai, rompre avecles idées

actuelles. D'excellents esprits, toutefois, tendent aujourd'hui

à se rapprocher de ce principe. En 1887, la société des

agriculteurs de Franco a émis un vœu en faveur d'une

certaine insaisissabilité du patrimoine, semblable à celle du

BbMes<M<< américain ( Association ca~o~tte. 15 M~

1887, p. 548).
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VtNQT-TROISIÈME RÈGLE.

~'Mt des époux ne peut payer pour l'autre, à MM'M.! qu'il

ne soit légitime caution ou que la libération m'o/e un

avantage considérable.

131. Pourquoi l'un des époux ne peut-il payer pour l'autre ?

Pour deux raisons. D'une part, celui qui paierait n'aurait

point droit toujours au remboursement suivant ce que
nons avons dit sur la vingtième règle, il ne peut priver son

conjoint des chances de remise de la dette ou de prorogation
indennio du paiement. L'intervention de l'époux non

débiteur aboutirait donc à une violation de la loi de la

distinction des deux patrimoines conjugaux. D'autre part,

si l'on fait abstraction de cet argument, apparaît alors la

dix-septième règle qui défend les contrats entre époux,

cars'il y a lieu à un remboursement au profit de l'époux qui

paie, ce fait de l'acquittement de la dette est l'équivalent

d'un contrat. Il vaut un emprunt. Comme un contrat, il est

une source de difficultés entre les conjoints.

Justifions maintenant les exceptions.La première va de

soi, pourvu que l'on suppose que la caution ne paie que sur

desmenaces sérieuses de poursuite, sur une mise en demeure

du créancier et le principal débiteur étant devenu insolva-

ble. L'époux qui est devenu légitime caution, peut payer sur

les biens qui se sont trouvés engagés par sa promesse. Il ne

fait ainsi qu'observer la loi des engagements pris. D'ailleurs

les rleux motifs que nous venons d'alléguer à l'appui de la

règle actuelle ne se représentent plus. En premier lieu, la

caution aura droit à un remboursement, même si l'on veut

supposer une fidéjussion légitime seulement cause de sa

modicité et non consentie par celui des époux qu'elloa garanti.

Quel est l'obstacle à ce que celui qui paie pour autrui ait le

droit d'être remboursé ? Nous l'avons assez dit l'impossi-

15
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bilité d'admettre que le débiteur soit privé par l'initiative

d'une tierce personne des chances de non-paiement.Or.ii est

manifeste qu'une telle tin de non-recevoir n'est point oppo.

sable à celui qui s'etant rendu caution ne paie,suivant ce qui
a été supposé plus haut, que parce que le créancier réclame.
Secondement, la dix-septième règle défend les contrats entre

conjoints et, par analogie. un paiement qui serait t'équivalent

d'un contrat, mais il est clair qu'elle ne peut pas défendre

l'exécution d'un engagement valide, d'un engagement que

pour l'intérêt des enfants il a fallu ou qu'a raison de sa

modicité on a pu prendre.

Nous avons, en second lieu, excepté le cas où la libération

oS'ra un avantage considérable. Cette deuxième restriction

est, elle aussi, évidemment juste: le bien des fils est en

cause. A la vérité se poserait la question de savoir quaud la

libération offre un avantage considérabie, mais nous l'avons

déjà résolueparpiusieursexemples donnés dansl'oxpiication

de la septième régie. Pas plus que la première exception, la

seconde ne rencontre les deux motifs de notre tëgte. S'il)'y

a avantage considérable dans la libération,l'époux qui paie

sera remboursé, parce qu'il paie dans un cas de dépemt

forcée pour son conjoint. De son côté, la dix-septième régie

qui défend les contrats entre mari et femme disparaît dans
notre hypothèse. L'étude de ce principe nous a appris qa'iiil

n'empêchait point un emprunt par l'un des époux à l'autre,

quand la libération est considérablement avantageuse.

VINGT-QUATRIÈME RÈGLE.

TLfS dettes entre conjoints prennent rang suivant la date

de chacune pfï)-MM les dettes envers les tiers. Les delta

dont le mari est tenu par suite d'abus de pouvoir sur

les biens de sa femme pt'g?tKgH< rang !MM?:<t&a<e<)!e)!<

a/es les dettes aK<e')'Mtt~es au mariage.

132. Les deux parties dont Laprésente régie se couipo~
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sont fondées sur ce principe que les créances se classent,

aupoint de vue du paiement,suivant leur ancienneté. Il n'est

point particulier à notre matière, mais c'est la première fois

quenous le rencontrons. Étudions-le.

Dettes et créances sont deux expressions corrélatives.

Elles désignent, l'une l'obligation de fournir un objet, l'autre

le droit de l'avoir, spécialement quand la chose n'est point

déterminée dans sou identité. Elles s'appliquent aussi l'une

et l'autre à la valeur sur laquelle une obligation porte. Le

premier terme présente cette valeur comme due ou du côté

det'oblige, le second comme susceptible d'être réclamée ou

du côté de l'ayant-droit. Jusqu'à, présent nous avons parlé
desdettes des conjoints et non des créances qui les atteignent

parceque ce sont les époux qui nous intéressent et non les

personnes qui ont des droits contre eux. Nous restons

toujours au même point de vue aussi dans l'énoncé de

notre vingt-quatrième loi continuons-nous à parler de dettes.

Mais dans celui du principe général formulé à l'instant et

dans les explications qui vont suivre, nous avons employé

et nous emploierons le nom de créances. Le moyen, en

effet, de fixer l'ordre de paiement des valeurs dues

par une personne, c'est, on va le voir, de les envisager du

côté des ayants droit, ou de considérer les droits qui les

affectent.

Un hommme a deux ou plusieurs créanciers, l'un plus

ancien, l'autre plus récent. En tant qu'ils ont les mêmes

biens pour garantie, y a-t il une distinction de rang, un

classement à faire entre eux cenx-ci concourent-ils, ou

hon, au contraire, le plus ancien a-t-il le droit d'être payé

de préférence au plus récent, suivant la formule prMr

lempore, polior jure? Telle est la question que notre

pfincipe vient résoudre dans le sens d'une priorité ou d'un

droit de ptéférence en faveur du créancier plus ancien. Le

débiteur ne peut payer le créancier second en date et
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pareillement cetui-ci ne peut se faire payer qu'autantque

ce paiement a lieu sans nuire au désintéressement complet

du créancier antérieur.

133. Justifions cette thèse. Le créancier postérieur ne peut

être payé au détriment du créancier qui le précède, parce

que les biens saisissables de l'obligé sont affectés plus étroi-

tement à la garantie de l'ayant droit plus ancien ou doivent

d'abord servir à son paiement. Quand l'autre créancier est

venu, la personnalité du précédent s'était déjà étendue sur

ce patrimoine, par l'effet du droit au paiement intégra).

L'égalité des deux créanciers n'est donc pas possible elle

ioterait la loi du respect du prochain. Bref, c'est sur cette loi

que repose le droit de préférence. En matière d'acquisition

de propriété ne s'accorde-t-on pas à reconnaître la priante

juridique au premier occupant ou pareillement au premier

acheteur ? Or, il y a une évidente analogie il s'agit ici de

l'acquisition d'un patrimoine à titre de gage. Ne partons

même pas seulement d'analogie. Si l'on va au fond, c'est

vraiment une question de propriété qui se débat entre les

doux créanciers. Je sais bien qu'on dira Un créancier

ne saurait être regardé comme propriétaire des biens sur

lesquels le paiement lui est dû. Est-ce qu'il n'est pas facnJ.

tatif au débiteur de se libérer au moyen de tel ou tel d'entre

eux ou par un emprunt ? Il conserve donc son droit de

propriété. Oui, il le conserve, mais entre créanciers

c'est néanmoins de propriété qu'il s'agit. Qu'est-ce, en effet.

que la propriété? C'est, dans un sens général, le droit d'avoir

pour soi. Or. le droit de priorité d'un créancier, c'est le

droit d'avoir pour soi, pour être payé intégralement, les

biens do l'obligé. Au surplus, il importe peu. Loin d'insister.

nous reconnaissons qu'afin d'éviter une confusion, il faut

que le nom de propriété ne soit point donné au droit du

créancier plus ancien. Le terme de droit (le préférence
vaut

mieux. Juste et clair par rapport au second créancier, il ne

jette point d'équivoque sur le droit du débiteur.
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Quelle que soit l'expression que l'on adopte pour désigner

lapriorité juridique du créancier premier en date,il estétabti

que cette ptiorité existe notre principe est démontré. Sont

justifiées aussi les trois explications qui suivent. Première-

ment si les deux créanciers en présence sont soldés au même

moment, il faut que le plus ancien reçoive plutôt que l'autre

un paiement complet. En second lieu, les deux créanciers

ne sont pas payés en même temps, il faut que le plus ancien

le soit d'abord, et il en est ainsi même dans l'hypothèse de

soltabitité du débiteur. Alors même, le paiement du second

ayant droit avant le désintéressement du premier n'est

point sans détriment pour celui-ci. Par suite de destructions,

de perte, de dépréciations ou d'aliénations valides le gage

du créancier antérieur peut devenir insuffisaut. Sans doute,

le créancier postérieur auquel le paiement est d'abord offert

peut l'accepter, sans se préoccuper du remboursement du

créancier qui le précède, mais il devra, si le débiteur

devient insolvable, restituer jusqu'à concurrence du

paiement intégral de l'ayant droit plus ancien. La troi-

siéme et dernière application est relative à cette hypothèse

spéciale: des deux créances, seule la plus récente est

bquide, c'est-à-dire déterminée quant à sa quotité, ou est

exigible: dégagée de tout terme de toute condition.

Que peut exiger dans notre hypothèse, le créancier

plus ancien ? Que, le moment de le payer une fois venu,

le patrimoine de l'obligé soit remis dans le même état

que si la créance postérieure n'avait pas été soldée. 11 suffit

donc au droit ducréancier plus ancien que le plus récent

restitue en cas d'insolvabilité du débiteur. Mais cette

restitution, il la faut. Le terme ou la condition n'empêche

que la loi du respect du prochain veuille la priorité juridique
de celui qui le premier a eu sur les biens de l'obligé un droit

de garantie.

134. Le principe du classement des dettes suivant leur
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ancienneté comporte des restrictions. On peut les ramener

à trois dont deux très importantes. La première concerne la

publication de la créance antérieure, la seconde est relative

à certaines créances qui sont privilégiées, la troisième à

des contrats d'engagement d'objets modiques.

Pour que l'ayant-droit plus ancien ait la priorité, il faut

qu'il renrle publique sa créance.Si cette publication n'est pas
la cause rlu droit de préférence, elle en est la condition. La

pérogative qui nous occupe se déduit du fait de l'ancienneté

et de la loi du respect du prochain, mais le maintien de la

priorité est en même temps subordonné par la raisoa

à l'accomplissement de la formalité indiquée. Il y a, en ce

sens, )a loi de la publicité des créances. Le devoir du

premier ayant droit est de publier sa créance. S'il ne le fait

point, les tiers ne sont-ils pas exposés à s'exagérer le créfht

du débiteur, à accepter de devenir ses créanciers sans ga-

ranties suffisantes de paiement ? 1 s'agit donc de leur rendre

un important service. D'autre part, la publication est sans

difficulté pour le titulaire. Il peut recourir à un avis écnt

placé dans les endroits publics du lieu où se trouve le pa-
trimoine. Ou encore il lui est facile de mettre sur les biens

matériels du débiteur une marque tout à la fois simple et

durable 'engagement du patrimoine. De cette comparaison,

que conclure ? Que la loi de l'assistance mutuelle fait de la

publication de la créance un devoir pour le titulaire et

aussi un droit pour les tiers, car l'obligation est précise.Et

si elle n'a point été remplie, il faut pour le respect rétroactif

du droit, selon la justice, et pour l'exemple, que la faute

soit pleinement réparée. Or, la réparation adéquate consiste

à ne pouvoir invoquer la créance antérieure à l'encontre des

tiers. Ainsi ce n'est pas seulement le droit de préférence.

c'est le concours lui-même ou l'égalité entre deux créances

qui est impossible sans la publication de la plus ancienne.

Restée secrète, elle doit être rejetée au second rang. Elle

est, par rapport à l'autre, non-avenue.
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Hi.'t.Mais cette solution doit aussi être entourée decertaines

réierves. Une première est rotative au cas d'une créance

qui de sa nature serait publique. Par cette dernière expres-

Stou, nous entendons une créance tenant à un fait notoire

eenuDe sont les suivants: l'administration des biens d'un

enfant par son père ou par son tuteur, une injustice dont la

cniniaissance est devenue générale dans la localité de

j'ageat. Alors il n'y a pas lieu à déclaration. Elle pourrait

être utile, sans doute, à quelques-uns desquels l'obligation

fiel'administrateur ou de l'agent sera restée ignorée mais

cette considération ne suffit pas. La publication n'a plus

qu'un caractère exceptionnui d'utilité elle n'importe point

assez pour que la raison la prescrive.

Secondement, le créancier ne doit pas faireconnaitrele

montantdecequiluiestdu.letermeonlaconditionqui

affecteraient son droit. Ces indications, dujtt la publication

serait souvent compliquée et gênante, ne sont pas d'une

assez grande importance. Il suffit que les tiers soient averti,

qu'une créance existe. Pour le reste,il leur est assez facile
et c'est à eux de se renseigner ou de prévoir.

En troisième lieu, notre règle ne s'applique pas non plus,

quelleque soit la créance, à ia personne quin plus la garde

de ses intérêts et qui, en ce sens, est incapable. 11s'agit, par

exemple, d'une femme mariéc ou d'un enfant. L'exception

estèvidente relativenientau second,du tnoinspris en bas-

~ge ily a impossibilité elle est vraie aussi pour la première

et pareillement, fies lors, pour l'enfant incapable sans

égard au nombre des années. Si quelqu'un est forcé de se

tenir éloigné des affaires qui le concernent, il ne peut être

obligé d'y intervenir au profit des tiers. Mais le gérant a,

vis-à-vis de ceux-ci, le devoir de se comporter comme la

personne des intérêts de laquellcilest le gardien.

Nous disons donc que l'incapable est dispensé de publi-

cation et que l'administrateur des biens de cette pet~onno
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en est tenu. S'il ne remplit pas son devoir, il est responsable

vis-à-vis du tiers trompé. Seulement que décider s'il n'estpas

solvable ? Faut-il dire qu'alors ce sera l'incapable qui subira

la conséquence et qu'alors il ne pourra invoquer la créance

non publiée Evidemment non. il est dispensé et ne répom!

pas de son protecteur. Toutefois on hésitera peut-être si le

tiersauquel la créance est opposée est lui-même un incapable

Jl n'y a cependant pas lieu. L'incapable créancier plus ancien

est dispensé de l'avertissement, et il ne doit pas l'autre

incapable de lui venir en aide.file doit d'autant moins que
celui-ci a, outre le recours contre l'administrateur négligent

en fait de publication, le recours contre son propre adminis-

trateur qui ne s'est peut être pas assez renseigné avant
l'établissement de la nouvelle créance.

Quatrièmement, les cas exceptionnels où des faits en)e.

veraient l'absence de publication le caractère de négli-

gence excessive doivent être réservés.

En cinquième lieu, exceptons les créances minimes, mats

seulement pour autant que le titulaire ainsi dispensé n'en a

pas un nombre considérable. Cette manière de comprendre

la présente réserve est analogue à ce qui a été dit de

l'aliénation des menus objets par les époux. La publication

des créances minimes n'a pas assez d'importance au point de

vue des tiers pour être obligatoire.
Sixièmement. le défaut d'avertissement ne peut pas être

opposé par le créancier d'une dette de réparation. L'origine
de son droit n'est pas volontaire il ne peut donc pas dire

au créancier plus ancien votre silence m'a causé un préju-

dice illégitime en me privant d'une donnée importante dans

l'examen de la question de savoir si je devais me rendre

créancier moi-même.

Septièmement, au créancier dont nous venons de parler

doit être assimilé celui qui a connu, malgré le défaut de

publication, l'existence d'une créance antérieure et n'en

a pas moins traité.
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Enfin il est évident que le créancier plus ancien n'est

pasresponsable si la créance postérieure est née trop tôt

pour qu'n ait pu commodément faire auparavant sa déclara-

tcu Il n'y a pas alors do devoir de réparation à opposer à

sondroitde préférence.
!:?. Telle est avec sa véritable étendue la règle qui vient

déroger la première, dans l'ordre de nos explications, au

principedu classement des créances suivant leurancienneté.

fous arrivons à la seconde restriction. Elle est relative,

comme il a été dit, à certaines créances qui sont privilégiées.
tmis appelons ainsi les créances qui échappent à notre

principe. Nous ne voyons pas de créances privilégiées en

dehorsde ces deux catégories d'un côté les créances que

ton peut appeler nécessaires ou qui ont eu pour cause les

besoins essentiels de la famille, et d'autre part les créances

pour accroissement de valeur du patrimoine saisissable.

En premier lieu doivent être acquittées avant d'antres

plus anciennes les obligations qui ont eu pour cause les

besoins essentiels du débiteur lui-même, de son conjoint, de

ses enfants ou de tout autre parent dont il se trouve être le

plus proche. H s'agit, par exemple, des créances qui

répondent aux nécessités suivantes la nourriture, le vête-

ment, l'habitation, le rétablissement de la santé, les frais

funéraires et même, quelquefois, la possession de domes-

t)tjnes.11est impossible de demander à un débiteur de ne pas
employer d'abord au service nécessaire, même rétrospectif,
'ie sa personne et de ceux qui lui tiennent directement un

patrimoine dont 1 indétermination du droit des créanciers,

quant au mode de paiement, l'a laissé maître principal. Ce

titre, en effet. scrait-iiréel si le débiteurn'avait pas la liberté

que nous lui reconnaissons ? Or, le débiteur doit user de

!'facuité qui lui appartient. La loi de l'amour du prochain

leutque l'exactitude dans le paiement soit proportionnée,

[""fautant que la justice, comme dans le cas présent, n'en
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souffre point, à l'importance du service rendu. Par con~

quent, l'obligé doit etnonsoulementpeutsotder)(f le

créances nécessaires avant d'autres plus anciennes,et) a

ce devoir correspond un droit pour le créancier.

1~7. Comment faut-il classer entre elles les créances
nous occupent ? Certaines sont-elles privilégiées par rapport
à d'autres? Nu!). Pour toutes. la cause du privilège est la

même la satisfaction d'un besoin essentiel de la famille, et

cette cause existe toujours au même degré. Nous convenez)

que parmi les nécessites de la vie les unes peuvent êtrf

plus pressantes que les autres; mais pourtant du moment

où il s'agit de besoins impérieux, les différences possiNa

ne se dégagent pas avec assez de netteté pour que la ram

impose à tel créancier la priorité de tel autre. Une crëamt

pour nourriture, par exemple, ou pour habillement, ne

l'emportera pas sur celle du médecin ou du domestifjtt

Entre créances nécessaires, il n'y a donc pas de privilége

Mais ne faut-il pas, des lors, maintenir entre elles le rm;

d'ancienneté? Nous ne le croyons pas non plus. Le

concours doit être admis. Quels que soient les engageiMt!

qui pèsent sur les biens, le débiteur reste toujours libre de

les employer au service nécessaire do sa personne.

!;?. Les créances pour accroissement de valeur du pah

moine saisissable passent aussi avant d'autres plus anciennes

Nous ne parlons pas d'une augmentation consistant dans h

présence d'un objet dont le débiteur ne serait pas proprie-
taire. Il ne s'agirait pas alors de créance, mais de ftrct

de revendication, ou du moins, si l'on veut supposer ne

chose fongible, une somme d'argent que l'on sait être meltf

au numéraire que possède le débiteur, la situation serait

analogue. Nous supposons, par exemple, l'exécution d'M

travail, une gestion d'affaires accomplie au profit du deh-

teur. D'après les développements donnés à notre vingtieM

règle, une augmentation de valeur n'oblige pas toujonr!'
a
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un remboursement, parce que le maître du patrimoine accru

ce peut être mis par l'initia tived'untiers dans la nécessité

dese dépouiller. Mais vient-il â aliéner validement? Alors

hreftitution doit toujours avoir lieu, si l'augmentation n'a

pas disparu. Les créances ainsi devenues exigibles et celles

quitiennent à un accroissement rie valeur procuré dans un

casde dépense obligée pour le propriétaire ou en exécution

fm contrat, telles sont, en supposant le maintien de l'aug-

mentation de valeur, celles que nous soustrayons ici au

principedu classement suivant l'ancienneté. Leurs titulaires,

en se payant sur l'accroissement avant d'autres créanciers

moins récents, ne leur nuisent point illégitimement. Ceux-

ci penveutnire, sans doute: l'augmentation de valeur

appartenaitalobligé,elle fait donc partie de notre gage,

maisceux-là sont fondés à répondre: c'est par nous qu'il

enestainsi; dans le prélèvement que nous faisons il n'y a

point, des lors, d'atteinte à votre personnalité, il n'y a pas

deviolation de droit.

139. D'après cette explication même, le privilège dont il

s'agit maiutenant n'est point général comme le précédent
ilest particulier à l'augmentation qui se trouve dans le patri-

moine par te fait du tiers- De là se dégage la réponse i faire à

cette question: quel ordre faudrait-il établir entre plusieurs
créances pour accroissement? 11 n'y a point à faire un

classement de ce genre. Chacune des créances qui nous

occupent est ordinaire, sauf en tart qu'elle vient à être

aercée sur l'accroissement de valeur à la production duquel

elle se rattache, et sur cet accroissement elle est seule

frivilégiée.
1M).Quel rang revient aux créances de la deuxième cat'

6mie par rapport à celles de la première? Le second. Nous

Mnsditplushautqu'n n'est pas possible de demander

à un homme donc pas employer ce qui est à lui au service

Mcessatre de sa personne. Toutefois cette considération



QUATRIEME PARTIE. CHAPITRE T],

s'applique-t-elle même aux accroissements survenus après )(

besoin La question offre un grand intérêt. S'il faut repondrn

négativement, on doit conclure que tes créances pour
accroissement occupent le premier rang quand elles sont

postérieures en date aux créances nécessaires, tandis

qu'elles viennent en seconde ligne lorsqu'elles so~

plus anciennes. Ce serait le contraire du principe général,

Mais la distinction qui conduirait à cette conséquence dm!

être rejetée il est clair que le droit de conservation person.

nelle va jusqu'à pouvoir engager ses biens à venir pour ))

satisfaction des besoins essentiels.

~ne autre question se présente sur l'ensemble dtt
créances privilégiées. Sont-elles soumises à la règle de [)

publication? Leur nature spéciale ne les exempte pas decettt

loi.Comme s'il s'agissait d'une autre créance, l'avertissement

est utile aux tiers qui penseraient à devenir créanciers de

l'obligé. Seulement, à cause de leur modicité habituelle, les

créances nécessaires souvent ne devront pas être publia
141. Vient en8n notre troisième restriction à la loi de le

priorité du créancier plus ancien. Il s'agit de contrat!

d'engagement par lesquels de menus objets sont affectait en

première ligne au paiement de créanciers postérieurs. Sans

doute, la faculté que nous revendiquons pour le débiteur
doit être renfermée dans des limites étroites. H ne faut pas
que, soit par un exercice habituel, soit en une fois, dh

embrasse beaucoup d'objets. Mais il serait déraisonnai)!*

aussi de soutenir que l'obligé resté maître principal de ses

patrimoine ne peutaucunementdisposer, par un engageme~

hors rang, des choses qui lui appartiennent. N'admettra-

t-on point d'ailleurs unanimement qu'il pourrait les aliéner)

Peu importe que l'engagement soit matériel ou que la

possession reste à t'obligé. L'efficacité du contrat n'est point
subordonnée à sa publication ici, non plus comme dans

l'hypothèse de créances modiques, l'intérêt n'est pomi
suffisant.
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Les restrictions au principe de l'ancienneté que nous

avons étudiées sont-elles susceptibles de renonciation de

h part du dôbiteur? L'idée do l'affirmative ne peut venir

ausujet de la règle de la publication. Ce n'est point en

faveur de l'obligé que cette loi existe. Nous en dirons autant

du privilège des créances pour accroissement il ne se

rattache point à une liberté du débiteur. Quant au privilège

descréances nécessaires, le devoir de conservation person-,

nelle ne permet pas à une personne de renoncer à la faculté

deréserver ses biens pour ses besoins essentiels. Le privi-

lègedes créances nécessaires futures est donc indestructible

~reontrat.Iln'ya a plus qu'àsedemander si la faculté d'enga-

gement hors rang des choses modiques peut disparaître par

une renonciation. Mais après ce que nous avons dit de

letenftue restreinte de ce pouvoir la négative s'impose. Il

s'agit d'une liberté inoffensive pour les créanciers et qui

tient de près à la dignité personnelle du propriétaire. La

loi du respect de l'homme ne permet donc pas que ce

pouvoir soit supprimé. Une autre raison se présente du

ctte des tiers, toutes les fois, du moins, qu'il n'y a pas d'oppo-

mtioa l'engagement faite par les créanciers antérieurs.

C'est que le gagiste peut, selon le bon sens, croire au

consentement de ceux-ci, c'est qu'il a le droit de le

présumer.
142. Nous touchons au terme do notre étude sur le principe

duclassement des créances suivant leur ancienneté. Nous

avons établi l'existence de cette loi et examiné les déroga-

tions qu'elle comporte. Une dernière réflexion se présente.

Méconnus, notre principe et les règles qui le restreignent
obligent à une restitution le créancier payé indûment Il

la faut pour la réparation du détriment subi par le créan-

cier qui devait être payé d'abord. Cette solution est pareille

à une autre déjà admise l'ayant droit postérieur désin-

téressé le premier parce que sa créance était la première
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liquide ou exigible, est tenu de restituer ptustardal'ayM

droit antérieur ce qui manquerait au paiement intégrale rle
celui-ci. Mais n'oublions pas non plus qu'à moins d'être et

faute ou d'avoir manqué de la vigilance ordinaire, le fletet.

teur n'est plus tenu à restitution quand sa possession a ces.st

143.1/ne fois expliqué le principe auquel se rattache notrf

vingt-quatrième règle, les deux parties dont elle se compo!'

ne présentent plus guère de difficulté.

Premièrement, les dettes entre conjoints prennent ra~f.

suivant la date de chacune, parmi les dettes envers les tiers

Dès lors que cet ordre est conforme à la loi générale~ rln

classement des créances on doit l'admettre. 11 n'y a évidein.

ment point de motif ni pour qu'au profit d'un conjoint pris
en cette seule qualité d autres créanciers perdent leur ran~,
ni pour quelY'poux descende du sien. Mais si cette n'nem

estjuste, elle s'applique également aux trois restrictioM

que subit le principe, à la nécessite de la publication, ttui

privilèges et aux contrats qui engagent hors rang les objet

modiques. Nul ne nous contredirera en ce qui concernées

contrats. De même il n'y a pas de doute possible au sujet

des créances pour accroissement, comprises, on le sat

parmi les privilèges. Seulement, par une déduction deh

dix-septième règle qui défend aux époux de contracter l'ua

avec l'autre, l'existence des créances pour accroissement

n'est admissible entre les conjoints qu'à titre d'exceptM!

Quant aux créances nécessaires, elles ne peuvent jt!

exister au profit du mari contre la femme, à moins qu'ilil M

s'agisse de la sustentation d'un proche de celle-ci. D'apM

la dix-septiètue règle, comme aussi par suite du devoir de

l'assistance gratuite entre conjoints, les créances néces-

saires ue peuvent non plus qu'exceptiunnellementse former

en sens inverse. Mais si te double fait que nous vonuNS~f!de

montrer exceptionnel se réalise, pourquoi le coujoint

créancier n'aurait-il pas le privilège dont jouirait en parai
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casune autre personne ? D'autre part, à l'inverse, pourquoi

leconjoint serait-il au dessus des privilèges des tiers ? Reste

première restriction nu la règle de la publication des

tMances. Nous ne l'appliquons pas à la femme, mais en

cela nous restons fidèles à ce qui a été dit sur ce sujet.

Quant au mari, il est tenu, selon le droit commun, de

publier soit ses créances sur sa femme, soit les créances

dotalesqui existeraient contre lui. Assurément il peut lui

es coûter de faire connaître que son épouse lui doit. et

surtout de s'avouer débiteur mais pourtant, que l'on

['exagère pas S'il s'agit d'une créance en réparation

contre la femme, son époux sent qu'elle n'est pas digne de

tousles ménagements, et si c'est lui qui s'est rendu coupable

injustice, la raison dit que le sacrifice qu il fera en publiant

comme administrateur dotal son obligation, peut être plus

Sfa~t sans cesser d'être dû. D'ailleurs la cause de la

créance n'a pas besoin d'être pubhée. S'agit-il d'une créance

d'unépoux sur l'autre par suite de contrat, ou d'une créance

enrestitution ? Elle n'a rien, après tout, de déshonorant

pourcelui contre lequel elle existe. Ces réflexions ne suf-

fisent pas pour écarter l'objection, j'en conviens mais elles

l'atténuent. Ce qui nous la fait rejeter, c'est que s'il peut en

coûter au mari de faire connaître que son épouse lui doit

M de s'avouer débiteur, il y a aussi pour les tiers un intérêt

particulier, que l'esprit ne juge pas moins digne de consi-

dération, à être prévenus de l'existence de créances entre

conjoints. Ces créances, en effet, ne sont que difficilement

opposables généralement une loi naturelle les prohibe.

Si la règle de la publication des créances est applicable

an mari, elle ne l'est que dans la mesure où elle obligerait

une autre personne. Sont donc exceptées les créances

publiques et celles qui sont minimes, qu'elles appartiennent

au mari ou à la femme. Est écartée aussi la nécessité d'un

avertissement en tant qu'elle serait invoquée par le créan-

cier d'une dette de réparation.
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144. Dans sa seconde partie, notre vingt-quatrième r~tt

dit les dettes dont le mari est tenu par suite d'abus de Ma.

voir sur les biens delafemmeprennontraugimmédiateruM

après les dettes antérieures au mariage. Si l'on veut Ma

examiner, cette proposition n'est qu'une application de))à

précédente. La date des dettes de réparation du man

administrateur, c'est, en effet, celle de l'union des épom

A compter de cet instant elles existent conditionnellement.

Alors le mari s'est engagé à réparer les conséquences d'une
administration réprëhensibte, ou, s'itne l'a pas fait, il amanqM

à un devoir envers sa femme et celle-ci doit être remise

dans la même situation que s'il l'avait rempli. Il est tenu de

réparer de la même manière que s'il l'avait promis. Nom

n'avons pas besoin, d'ailleurs, de nous appuyer sur le devmr

du mari de s'engager à une bonne gestion. Par le fait même

qu'un homme acquiert le droit d'administrateur sur le bien

d'autrui. ce dernier acquiert de son côte immédiatement, a

titre d'équivalent, le droit à la réparation des suites d'nm

gestion mauvaise.

145. Dira-t-on que notre théorie est nuisible au crédit do

mari ? L'objection serait fondée si la facilité d'acheter saM

paiement ou d'emprunter, grâce à la confiance des tiers,

devait exister sans restriction. Mais il n'en est pas ainsi. Dam

quelle mesure cette facilité est-elle désirable ? En tant

qu'elle favorise la formation d'engagements conformes a

l'intérêt de la famille. Au delà elle est funeste à cette soeiM

et mérite d'être comprimée. Or, les engagements, conforme$

a l'intérêt de la famille, la priorité de la créance de la femme

contre son mari administrateur ne les contrarie pas. L<

femme, en effet, suivant ce que nous avons dit sur notre

quinzième règle, doit les cautionner, si le consentement du

tiers est à ce prix. Toute opposition de l'épouse au paiement

de ce tiers devenu créancier peut donc être a l'avMCt

écartée. Pareillement il est au pouvoir de la femme, dan
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i6

je même cas, de renoncer simplement à sa priorité ou

Mccred'en faire cession, J'y subroger. Dans l'hypothèse de

tf!ou)s essentiels, il y a, en outre, pour rassurer les

personnes auxquelles
le père s'adresse et luidonner du

tredit, le privilège des créances nécessaires.

fe pourrait-on pas faire passer la femme avant certains

créanciers antérieurs au mariage si le traité pécuniaire, dans

lequel le futur a pris les obligations d'un administrateur,

ipr~cédé avec intervalle l'union des parties? Non. L'homme

n'a entendu s'obliger et la femme acquérir un droit qu'à

partirdu mariage. Nous supposons, d'ailleurs, que la gestion

c'a pas précédé l'union des parties. Même dans le cas

actuel, le droit de la femme n'est donc pas antérieur au

mariage. Un pacte contraire ne pourrait rien contre la réalité.

La créance de la femme contre le mari administrateur

at-eUesnjettea publication! Non, elle se rattache à un

bit notoire, l'union conjugale des deux parties.

La vingt-quatrième règle du régime pécuniaire naturel

des conjoints est maintenant expliquée. Avec elle nous nous

sommes trouvés pour la première fois en face d'une loi

pontle bien des enfants n'est pas la cause. De ce fait faut-il

conclure que les conjoints ne doivent pas entre eux la

stipuler comme les précédentes ? Non, car si l'intérêt des

enfants n'en est pas la raison d'être, il réclame cependant

qu'elle soit observée de cette manière que le conjoint ne

reculera pas de son rang au profit d'un tiers. Ce serait une

perte éventuelle consentie au détriment des enfants ce

serait l'équivalent d'une aliénation illégitime. Il est donc

bon pour les fils et il faut que notre loi soit stipulée entre

les époux en tant qu'elle signifie que les dettes entre

conjoints ne prendront point, parmi les dettes envers les

tiers, un rang inférieur à celui auquel les premières ont

droit. Il y a plus. La stipulation reste obligatoire si notre

loiest considérée avec le sens inverse, ou en tant qu'elle
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place le conjoint créancier après d'autres ayants droit

Ainsi sont prévenues plus sûrement des prétentions iMJmtt

et nuisibles à la paix conjugale. Il est donc vrai su

distinction que la vingt-quatrième règle doit être entre ta

épuux l'objet d'une acceptation réciproque. Ces observatme

sont applicables par analogie à la loi suivante.

VINGT-CINQUIÈME RÈGLE.

L'époux créancier a le ~M< d'~rg payé sur les tM)

aliénés !mcaMeMem< par l'époux débiteur. Les a~M

lions t!<:HdgS lui sont Op/)OSf!&<eS.

146. Que l'époux créancier ait le droit d'être payé sur les

biens du conjoint débiteur qui ont été aliénés invalidemeol

c'est manifeste, puisque, dans cette hypothèse, rien ne titit

faire obstacle au droit d'un créancier, quel que soit celui-a,

sur le patrimoine de l'obligé.

La seconde proposition n'est guère moins siinp)o. H [<

d'abord évident, si l'on suppose une aliénation pour le paie-

ment du créancier plus ancien, qu'elle est opposable au plus
récent. A part ce cas, quelles sont les aliénations valifte!'

Ce sont d'abord les aliénations de choses minimes. Manift!-

tement, l'obligé qui est resté le maître principal de M

patrimoine peut se les permettre, même à titre gratuit. Cette

faculté, toutefois, doit être renfermée dans les limites que
nous avons établies en traitant de t'inaliénabilité. Les aiMct

tions licites, ce sont encore celles qui ont l'une des caosf

suivantes la détresse de la famille, la sustentation d'ut

parent auquel des aliments sont dus, l'établissement df

enfants, la réalisation d'un avantage considérable, t'utiti'

sation d'un bien. Et toutes ces aliénations, nous MM'

reconnu qu'il est de l'intérêt des enfants qu'elles aient liet

Le conjoint créancier ne peut donc empêcher qu'elles soM
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efficaces. Remarquez qn'un autre ayant droit ne la pourrait

pasnonplus. Vainement, en effet, ledébiteurauraitrenoncé

au pouvoir de faire de telles aliénations. Il n'a pu so priver

dune liberté voulue par le bien des enfants. Cette conven-

tion n'est, môme pas valable pour le temps antérieur au

mariage. Il n'est pas possible à quelqu'un de se dëpoudier

fielafàcultéd'aliéner pour ses besoins, même non essentiels,

quisont selon sa condition, ou pour ceux des personnes qui

lui touchent directement. A moins d'insolvabilité contem-

poraine de l'aliénation, l'engagement que prendrait ainsi le

~Mteur serait nul comme constituant un assujettissement

m motive du débiteur et des siens, comme contraire, par

mite, l'ordre de la création et ainsi comme dépourvu de
La sanction divine. On nous dira: malgré la solvabilité du

débiteur, l'assujettissement dont vous parlez est motivé,

parceque l'insolvabilité peut venir. Nous répondons que
cen'est pas là un motif que la raison accepte, étant donné,

bienentendu, que nous raisonnons dans l'hypothèse d'alié-
mhous commandées par les besoins du débiteur selon sa

Mndition, par celui des proches ou par l'établissement des

enfants. Pour que les créanciers se trouvassent mis à l'abri

dopéril éventuel d'insoh'abihtc et dispensés de la nécessité

de la vigilance dans la réclamation de la dette ou dans

l'opposition aux aliénations nulles, l'obligé serait condamné

immédiatement à la déchéance. Manifestement l'égalité

serait violée, une personne serait diminuée au pront de

certaines autres, contrairement à i'intéret de la gloire du

Créateur. C'est d'autant plus évident que, dans notre théorie,

las créanciers sont protégés par le principe de l'invalidité

<a!diénations. La renonciation du débiteur au droit de faire
celles qui nous occupent est donc impossible. Href, nous

trous pour ceux de nos lecteurs qui connaissent le droit

fitif français que nous déclarons opposables aux créanciers

aliénations dont il s'agit faites en temps de solvabilité de
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même que l'article 44G du Code do commerce laisse intact

la validité des opérations faites par le failli plus de dixjoun
avant la cessation de ses paiements.

Mais la liberté que nous réservons au débiteur, nous b

limitons aux besoins essentiels, en cas d'insolvable

contemporaine de l'aliénation. Au delà, les aliénations smt

invalides. Le patrimoine insuffisant doit alors ôtro garj)

aux créanciers la justice le veut et, dès lors, Dieu ne 93~

tionnerait point le pacte.

L'obligé ne peut pas nnn plus, parce que ce serait un tctt

déraisonnable au point de vue des créanciers eux-mëm~

renoncer, soit à la réalisation d'un avantage considérât!)

soit à l'utilisation d'un bien, au moyen d'un transfert

propriété. Seulement, si, dans ces deux cas, à une gamtit

fixe en succède une autre plus facile à dérober, chacun da

créanciers peut exiger qu'aux frais du débiteur les pr~cat
tiens convenables soient prises pour la sûreté des aymt

droit, par exemple que le prix soit mis en dépôt chez t.!

personne quijouit de la confiancedes divers intéressés, qu'i!)ïll

ait remploi quand il le faut pour la bonne gestion du pah'imA
engagé, qu'une maison qui remplace un fonds soit assim

s'il est possible, contre l'incendie.

147. Lorsque l'avantage considérable qui rend aliénable*:

bien consiste dans la possibilité d'un remploi, l'aliénation~ s~

devient même valable aux yeux des créanciers qu'après t

nouvelle acquisition, puisque sans celle-ci, il n'y a poial

dans notre hypothèse, de cause d'aliénabilité. Mais autre

ment l'aliénation leur est opposable, quelque fâcheuses p

soient les suites de l'opération pour le débiteur et pour t"

créanciers. Comme elle est définitive pour l'acquéreur 9*

lui aussi court les mauvaises chances, le sort de l'au~

partie et de ses ayants cause ne saurait être différent. AtS

bien, nous avons déjà formulé une doctrine toute semNatt

dans l'étude de la septième règle.
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Ce que nous venons de dire de la validité, au respect des

creanciers. des aliénations qui s'imposent, est à plus forte

raison applicable aux constitutions do gage hors rang,

fitypotheque notamment, qui dispenseraient le débiteur de

recourir à ces aliénations.

118. Les donations par le débiteur ne sont point valides,

tt'e~eeption, comme nous l'avons dit, de celles qui sont

minimes par rapport aux ressources du débiteur. Indé-

pendamment de la règle établie plus haut de la nullité

desdonations faites par des personnes mariées, règle qui

par analogie de situation et pour le maintien de l'ordre nor-

mi est, en principe, applicable à d'au très personnes, la raison

reconnaît aux créanciers un droit supérieur à celui des
donataires. Le droit d'être payé l'emporte sur celui d'être

m~tage. Seulement nous n'appliquons pas ce principe & ce

qui est consacré à l'établissement des enfants suivant la

condition de leurs père et mère procurer cet établissement

est, ainsi que nous venons de ie voir, une liberté que garde

te débiteur vis-à-vis de ses créanciers en dehors du cas

f)'Mso]vabi)i)é actuelle. Nous exceptons aussi les libéralités

dans lesquelles il n'y a qu'une juste détermination d'une

~compense ou d'aliments qui sont dus.

H9. Terminons la présente étude par une généralisation.

Nous croirions manquer aux préoccupations du lecteur

attentif, si, des développements auxquels la loi précédente et

celle-ci ont donné lieu, nous ne dégagions point le régime

hypothécaire nature). Il y est passé forcément.

L'hypothèque est la réunion de deux droits le droit de

préférence, en tant qu'il appartient au créancier plus ancien.

et le droit de suite.

Pour nous l'hypothèque ne saurait tout d'abord être

qu'exceptionnelle, parce que les engagements valides le

sont. L'homme est-il marié Il ne peut s'engager que dans

certains cas. Est-il célibataire ? Pour le maintien de l'ordro
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normal il doit, quoique moins rigoureusement, rester dac.
les mêmes limites. Mais il y a plus. Dans l'ordre naturel td

que nous le comprenons, l'hypothèque n'existe que cummt

droit de préférence, puisque les aliénations vatidea fiuttt

opposables aux créanciers.

Seulement, d'autre part, toutes créances sont hypothcm

res, en ce sens que tout créancier a, d'après la raison seillo

ou la loi naturelle, un droit de préférence. Toute créance tit

ainsi garantie de la sorte par une hypothèque naturelle

Ainsi la femme en a une, et qui remonte au jour du

mariage..

L'hypothèque naturelle n'existe que moyennant la publi-

cation de la créance, mais elle n'a pas besoin d'être dic-

même publiée, puisqu'elle accompagne de plein dt'ot

l'obligation.

La règle de la publication des créances ne s'applique poillt

à celles qui sont soit publiques par elles-mêmes, soit minimes

Elle ne peut être opposée aux créanciers qui n'ont pascesse,
depuis la formation de leur droit, d'être incapables. Elle ne

peut être opposée par les titulaires de créances en réparation

La même règle n'est pas non plus applicable à l'hypoth~st

ou la déclaration aurait présenté des difficultés particuliers

L'hypothèque naturelle est primée parle privilège ou drutt

exceptionnel de priorité de certaines créances. Les créance!

privilégiées sont les créances nécessaires et les créance'

pour accroissement de la valeur du patrimoine do l'obligé.

Ces créances sont soumises à la règle do la publication.
L'hypothèque naturelle est générale. C'est, en efl'et, tout

le patrimoine du débiteur qui, pour autant que suivant la

nature de la créance il se trouve engagé, est premièrement

la garantie de l'ayant droit plus ancien. Cependant les biens

qu'il a fallu aliéner pour les besoins de la famille ou pouf la

bonne gestion du patrimoine échappent aux créanciers

sauf la limitation de cette régie aux besoins essentiels on
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e! d'insolvabilité. H en est de même, en
principe,

à raison

de leur modicité, des menus objets qui outétëaiiênés.

Pareillement, ces choses engagées directement par contrat

euprofit d'un créancier plus récent sont soustraites au droit

jepr~férence d'un créancier plus ancien. Les objets minimes

uesontdonc qu'imparfaitement atteints par l'hypothèque.

l/ftfpothèqueconYentionnelienepeutêtrequel'hypothëque

naturelle confirmée par contrat, si ce n'est en tant qu'elle

porto sur des choses minimes ou qu'elle a été consentie

dansune hypothèse où à défaut d'elle une atiénation .aurait

~valide, ou ennn que la renonciation d'un créancier plus

&tonsé t'a rendue possible. Dans cette dernière hypothèse

règle de la publication demeure applicable, sauf en ce qui

concerne le créancier renonçant. Les privilèges conservent

pareillement leur force, malgré l'hypothèque convention-

nelle.L'objet dece))e-ci n'est pas nécessairement la généralité

du patrimoine susceptible d'affectation. C'est le bien ou

fensemble de biens nxé explicitement ou implicitement

parle contrat. Mais comme un créancier entend d'ordinaire

posséder toutes les garanties possibles, l'hypothèque conven-

tionnelle ost, à moins de clause restrictive, la confirmation

entière de l'hypothèque naturelle et a, dès lors, la généralité

dont celle-ci est susceptible.

Les créances qui d'après certaines législations sont mu-
aies d'une hypothèque dite légale ou 'l'une hypothèque

~peHejudiciaire (Code civil français, art. 3121 et 2123)

sont pour nous garanties par une hypothèque naturelle,

jmuque dans notre doctrine toutes créances sont. en un

sens, hypothécaires.
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VINGT-SIXIÈME RÈGLE.

En cas de prêtées du mari la cef~e conserve drojj <

son <!K<re<«'m tel qu'elle l'avait, et le /Ks héritier f

administrateur de la dot.

150. Jusque présent nous avons traité du régime pécunm

des conjoints au point de vue de leurs rapports entre.vift

Il nous reste à parler des effets de la mort de l'un ou t'mh
des époux sur la situation pécuniaire du survivant. Cetit
seconde partie de notre travail pourrait trouver place du

le chapitre VII à la suite de l'étude que nous y ferons~

devoir successoral nous déterminerions la place da
survivant des conjoints côté de La descendance du

prédécédé. Nous préférons, toutefois, achever sans in~r.

ruption notre tâche. A la vérité, U' est un prince
fondamental qu'il faut qu'on nous accorde. C'est quc pm

les enfants il n'y a qu'un héritier du père. Mais le lectem

nous concédera volontiers cette thèse provisoirement, s

extraordinaire qu'elle puisse lui paraître. Ne lui suffit-iip*

qu'elle soit nettement formulée ? C'est, de plus, le fils m

qui doit être le continuateur, parce qu'il est, réguliereme~

le meilleur gardien des traditions. Nous demandons que pour

plus de précision on nous accorde aussi ce principe, bier

qu'il ne nous soit pas nécessaire.

Nous supposerons, dans cette étude et dans la suivanle

que c'est le mari qui prédécède. Alors la veuve con~er~

droit à son entretien tel qu'elle l'avait. Dans l'entretien nom

comprenons l'habitation. Le droit à cet entretien ou ce)!M

même ainsi continué après la mort du mari s'appelle
le

douaire. Inscrit bien des fois dans les législations, ledrf't

que nous venons d'affirmer existe naturellement. Etabhsso~

cette vérité importante.
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L'esprit de justice proclame que celle qui a, sans restric-

tion de durée, donné son indépendance et son activité, qui
a apporté. au péril de la vie, sa coopération à l'œuvre de la

continuation d'une famille et qui, d'ailleurs, ne cessera,

dans le veuvage, de se devoir au bien des enfants, a un

droit perpétuel et immuable à son entretien. Nous appuyons

encore le douaire sur plusieurs autres arguments. Ils se

rapportent tous à la loi du maintien des traditions. En

premier lieu, si la veuve ne conserve pas droit à son

entretien tel qu'elle l'avait, c'est un obstacle à la conser-

vation du patrimoine moral parce que c'est un fait

d'instabilité dans la situation des parents. Sans doute, ni

la loi du maintien des traditions, ni, par suite, celle de la

stabilité ne sont absolues mais de là que résulte-t-il ?

Qu'elles disparaissent devant un motif grave de dérogation.

Or, il n'y en a aucun qui demande la suppression ou même

la diminution du droit do la femme à son entretien. Tout

an contraire, ne reconnaît-on pas unanimement que le douaire

est une institution louable? Secondement, l'obstacle apporté

au maintien des traditions par l'inexistence du douaire est

d'autant plus considérable que celle-ci, loin d'agir seulement

comme un fait quelconque d'instabilité, nuit au prestige de

la mère en restreignant sa situation. La déchéance

extèrieuro qui la frappe diminue la force de ses enseigne-

ments et de ses exemples. Troisièmement l'influence du
mari se ressentelle-même de l'amoindrissement de la veuve.

Les traditions du père ne peuvent pas être rappelées avec la

même autorité par la compagne du défunt. Enfin l'inexis-

tence du douaire est un obstacle au maintien des traditions,

parce qu'il aggrave le coup porté par la mort à la société

dans le sein de laquelle les enfants ont été formés. Le

souvenir des leçons du père et de la mère est d'autant plus

fidèle que le milieu dans lequel elles furent données se

conserve plus exactement. Voilà nos arguments en faveur

de l'institution naturelle du douaire.
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151. Le douaire n'est pas limité par la raison à une fraction

théoriquement déterminée des revenus du mari défunt, mais

il n'en est pas moins précis. Il est déterminé par les faits. La

femme continue à habiter dans la maison conjugale meublée

comme elle l'était. Elle a droit, d'autre part, à ce qui lui est

nécessaire pour continuer le genre de vie que son conjoint

lui avait maintenu ou lui avait donné. Elle ne doit pas plus

que précédemment le prendre sur ses revenus ce serait

une dérogation à la loi de la stabilité qui se fonde sur ce!)e

des traditions, ce serait un amoindrissement de la femme

privée de la continuation d'un système qui lui garantit une

réserve contre le besoin, réserve qui, du reste, est'une

sécurité pour toute la famille. Enfin et surtout, la loi de la

succession du père, c'est, comme nous le dirons dans le

chapitre suivant, qu'autant que possible il n'y ait rien de

changé. L'héritier unique, l'aine, tronve dans ce principe la

base de son droit, et cette règle dont il bénéficie, il doit

aussi l'observer. Ce n'est pas assez de dire que la veuve a

droit à ce qui lui est nécessaire pour contmuer son genre

de vie il est également exact que le dtoit de la femme aut

ressources dont elle a besoin n'est pas essentiellement un

droit à une pension. Les ressources en nature que, pour

l'alimentation ou le vêtement elle trouvait sur les biens de

son mari, continuent à être sous sa main ou à devoir être

mises à sa disposition, comme elles l'étaient du vivant du

conjoint. C'est seulement pour les besoins qui ne trouvaient

point leur satisfaction directe dans les biens du mari qu'une

valeur d'échange doit être fournie à la veuve. Cette solution

se Justine comme les précédentes elle consacre la

stabilité.

152. Mais on doit se garder d'être absolu. Il faut réserter

l'hypothèse où l'avoir du mari, au lieu d'être exclusivement

eu biens et en revenus, s'augmentait de gains personnels

que sa mort a fait. cesser. Rien ne peut alors prévaloir
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contre cette considération que la loi de la sollicitude mater-

nelle ne permet pas à la veuve de rejeter sur le fils héritier

et, du même coup, éventuellement sur les autres enfants,

toute la gène de la diminution des ressources. Le douaire

doit subir une réduction proportionnelle. Puis le maintien

migrai de la situation de la femme serait, dans le cas

prévu, nuisible à la conservation des traditions. Il serait, en

effet, contraire à la volonté présumableduchefde la fa-

mJ]e et porterait ainsi atteinte à son autorité morale il

changerait la proportion établie par le défunt entre les

dépenseset les resources. A la vérité, la détermination de

la réduction à
faire peut être une cause de conflit avec le

fils. Mais la bonté maternelle et le respect filial atténuent

le danger. Puis, quel qu'il soit, il offre moins d'inconvénient

que l'immutabilité de la situation de la veuve dans notre

hypothèse.

On raisonnerait de même sur les cas d'une détresse pos-

térieure au décès de l'époux et à laquelle ce dernier comme

parent aurait dû pourvoir.

tj3. Si, grâce à la seule raison, le douaire est un droit

prccis, peut-il légitimement le devenir encore davantage

au moyen d'une convention entre la veuve et le successeur?

~'ons devons distinguer. Le pacte se borne-t-il à déterminer

tesressom'ces nécessaires, annuellement par exemple, pour

b continuation du genre de vie qu'avait la femme? Il est

licite. à moins que l'on ne soit dans l'un ou l'autre des deux

cas de réduction qui viennent d'être examinés. Si ces hypo-

thèses se présentent, le contrat qui ne fait que tenir compte

~changement survenu, sans l'exagérer, est encore permis.

En un mot, lorsque la convention tend à fixer le douaire

comme il doit l'être, elle est légitime. Mais si elle dépasse

cette mesure ou reste en deçà, elle est illicite et invalide. Le

contrat qui restreindrait le droit de la nuirait aux

traditions, et pareillement celui qui l'étendrait. parce qu'il
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diminuerait la situation du continuateur du përe or, Dieu ne

peut sanctionner une convention opposée à sa gloire. Quant

au pacte conforme à la mesure exacte du douaire, non seule.

ment la veuve et son fils peuvent le passer, mais ils y sont

tenus si le douaire n'a pas encore été fixé par le man,

un tel contrat entre époux étant funeste, et s'il y a lieu de

prévenir ainsi des incertitudes sur la forme du droit de la

mère. Le contrat dont il s'agit est, nous le supposons, utile
au maintien de l'harmonie entre la femme et l'héritier,

d'autre part, ces deux personnes se doivent à elies-tnëmes

d'éviter, autant qu'elles le peuvent commodément, nu
conflit, surtout un conflit aussi contre nature que celui qui
divise le fils et la mère. C'est aussi envers le défunt qu'eue:

ont ce devoir. Au mari et père elles doivent, pour l'autorité

de ses traditions, d'assurer le maintien de l'union spéciale

qu'en s'associant son héritier, le chef de famille avait établie

entre celui-ci et la veuve. Comme mère et comme frère,les

parties sont tenues de prévenir le danger d'un conflit entre

elles divisant les restes du groupe dans lequel les enfants

ont été formés, ce défaut d'entente rendrait plus difficile la

conservation du patrimoine moral. Les motifs que nous ve-

nons d'exposer n'amènent pas seulement à la conclusion

que le contrat, pris dans l'hypothèse qui nous occupe, est

obligatoire. Ils forcent à rocennaitre que c'est assez, pour

que ia convention une fois passée soit légitime et valide,

qu'elle soit approximativement conforme à la véritable me.

sure du douaire. L'exactitude ne peut être ici que relative,

puisqu'il s'agit d'apprécier les frais d'existence de la veuve

dans des conditions nouveUes; or, d'un autre coté, l'incon-

vénient d'un écart sans importance n'est rien au prix des

avantages d'une détermination plus précise.
Mais avant la mère et le fils, le mari défunt a été tenu de

fixer le douaire par un acte'de sa volonté, afin do rendre ce

droit plus efficace et de poser ou d'ajouter un précéder.
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Du reste, lui non plus ne peut faire une détermination

valide en deçà ou au delà des limites naturelles du douaire.

\ous réservons seulement les libéralités modiques, qu'elles

soient contractuelles on faites par testament.

Quand doit avoir lieu le règlement dont ilvientd'éire

question! Le plus tard possible, moralement parlant. l'Ius

tôt il est fait et plus facilement il peut devenir une cause de

prétentions illégitimes par suite de différences survenues

dans l'état de la famille. Aussi n'admettons-nous point que le

douaire soit nxéenchiSrcs ou au moyen d'une'fraction dans

le traité pécuniaire contemporain du mariage. Certes, nous

restons fidèles au principe que la famille, dès qu'elle se

[onde, doit avoir sa charte, et nous voulons qu'il soit

convenu que la veuve conservera droit à son entretien

tel qu'elle l'avait; mais pour l'application de cette clause il

faut attendre.

Quelle que so[t,d'ailleurs,la date durëglement en question,

il vaut comme contrat ou comme volonté du maitre des biens

grevés, s'il se trouve fixer exactement l'étendue du droit de

la veuve.Malgré le caractère illicite qu'il a pu avoir, à cause

de sa date et de sa forme contractuelle, cet acte est bon,

relativement du moins, et il n'y a point à présumer que la

volonté qu'il exprime ait été retirée. Dès lors, Dieu le sanc-

tionne, suivant la loi générale du respect des engagements

pris ou des volontés du propriétaire.

Il reste encore un point à éclaircir pour la netteté du droit

de la veuve. Nous avons vu que celle-ci continue à habiter

la maison conjugale meublée comme elle l'ètait précédem-

ment. La partage-t-elle avec le fils héritier ? Oui, si ce suc-

cesseur n'est point marié; dans ie cas contraire, elle
demeure seule. Les motifs de cette double réponse se devi-

nent aisément. Nous aurons, du reste, l'occasion de les

formuler, lorqu'au chapitre suivant nous parlerons de la

préparation du fils aîné aux fonctions de continuateur.
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La femme a-t-elle droit à son entretien même si )'h('Tt'dit)'

paternelle se trouven'ett'o que sufnsantcalcfnurnir~On!.

en principe.Qui pourrait, en effet, exciper du fait dont Ii

s'agita L'héritier. Or celui-ci, de même qu'itcontinuf i.

père dans sas droits doit Icco!)!inuerdansSttSol)ligatit)Rs.

Les biens, d'ailleurs, arriventau fils grevas decedroi)<[e (le

la femme. Seulement le douaire sera rcstreint.C'est ce que

nous avons dit plus Itaut en prévoyant le cas de la dispt

rition d'une partie des ressources à la mort du mari. AUoni.

plus loin. Qu'advient-il de l'entretien de la mère si la suc-

cession est insuffisante a le fournir? Au (tela des biens, l'he.

ritier ne saurait être tenu aussi strictement; lajustice n'entre

plus autant parmi les causes de son obligation. Mais l'muon

spéciale de ce fils avec ses parents et la dignité dont il es~

revêtu lui créent vis-à-vis de sa mère un devoir d'assistance

particulièrement étroit.

Dans la cas de séparation de corps, la femme qui devient

vcuveconserve-t-elledroit à son entretien tel qu'elle l'avait~

L'affirmative ne nous paraît pas faire de doute. Il y a bien

une question qui se pose et que nons n'avons pas omise

celle de savoir si, dans l'hypothèse prévue, l'immunité pé-

cuniaire de la femme ne disparaît pas. Mais si cette exemp-

tion demeure, comme nous l'avons dit, il n'y a pas de motif

pour que le predêeès du mari vienne la supprimer. Que

l'on veuille bien, d'ailleurs, s'en souvenir, nous avonsrecoum

au mari le droit d'infliger des privations et mémo des

déchéances à sa femme coupable.

154. La situation de la femme après la dissolution du ma-

riage est maintenant complètement déterminée. La veuve est

douairière. Elle n'est pas héritière. Pour mériter ce dernier

titre, que lui faudrait-il? La succession au droit de propriété

du mari défunt. Or la femme n'acquiert pas ce droit. Elle a

bien une certaine propriété sur le patrimone rie son mari,
de la manière secondaire et éventuelle dont nous avons
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reconnu que chacun des époux est propriétaire des biens de

)'autre.Dans les limites du devoir d'entretien dont est tenu

le m.'n'i et de l'obligation d'assistance qui incombe éventuel-

lement à la femme, chacun des conjoints a, en effet, pour

soi les biens de l'autre. Mais si nous nous en tenons au sens

étroit et ordinaire dans lequel la propriété est le pouvoir

d'avoir pour soi premièrement, si nous envisageons la pro-

priété du patrimoine du mari défunt là où elle est le plus

pleine, c'est au fils continuateur qu'il faut la reconnaître.

A part le respect du droit de la femme à son entretien, le

fils a immédiatement pour lui l'héritage. C'est-à-dire que,

sans attendre le décès de sa mère, il peut, d'une manière

générale et non limitative comme pour la veuve, se servir

desbiens paternels. C'est-à-dire encore qu'il a le droit de

dépenser les revenus dans toute la mesure où il est

permis à un héritier de le faire, et qu'il possède, sur

i'avnir du défunt, la faculté restreinte d'aliénation qu'avait

celui-ci relativement aux choses modiques. Abstraction

faite de l'idée de l'unité du successeur, la thèse que nous

venons de formuler est unanimement admise et elle ne pré-

sente effectivement aucune difficulté. De la femme ou du fils

continuateur qui principalement perpétue l'homme? Le

second. Car c'est lui surtout qui a été formé par le chef de

famille. Il représente mieux qu'une femme le père considéré

dans l'ensemble de sa personne; il constitue mieux le chef

de famille, il faut donc que sesoit le fils qui recuilleles biens;

il faut que ceux-ci suivent le sang.

De la loi de la stabilité il résulte, conformément à ce que

nous venons de dire, que la veuve n'est pas propriétaire

même de la maison conjugale et des meubles qui la gar-

nissent, si l'on prend le terme de propriété dans son sens le

plus plein. Sur ces biens comme sur les autres d'où la sub-

sistance de la veuve doit être tirée, celle-ci n'a qu'un droit de

jouissance. Telle est la nature du douaire. Une distinction
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doit pommant être faite. Sur l'habitation et les meubles

qui la garnissent, la fenimoaun droit de jouissance exclusif

et direct, parce qu'elle l'avaitantérieurement. Xousr~sm-

vonsIecasdecuhabttatioTidufiIsnonmarié.SurIeshien!

où la femme trouvait (les ressources en nature pour son

entretien, elle a, comme avant, un droit de jouissance
directe, mais non exclusive. Enfin, sur les biens dont les

revenus ne servaient à l'épouse qu'après leur transformation

en monnaie,la veuve n'a qu'un droit ()o jouissance indirecte.

l'héritier doit remettre à sa mère les sommes que précé-
demment celle-ci pouvait employer à ses dépenses person-

nelles.

Le douaire est-il opposable aux créanciers du mari dé-
funt ? Assurément non la situation de la femme no saurait

être plus immuable après la mort de son époux que du

vivant de ce dernier. Mais aussi, d'autre part, son patri-

moine reste, entre les mains du fils, susceptible d'engage-

ment et d'aliénation pour les besoins de la veuve, comme

si le père existait.

155. La première partie de notre règle estexpliquéo. Nous

passons à la seconde Le fils héritier est administrateur de

la dot. Par là nous entendons non seulement que le fils est

le gardien des biens maternels, mais aussi qu'il peut les

aliéner, engager sa mère et acquérir pour elle quand il y a

heu. Rappelons,d'ailleurs, les lois de I'inaliénabilitéet<h

non-engagement.Le fils héritieral'administration,de mêmene

que la veuve conserve droit à son entretien tel qu'elle l'avait,

de même que la capitalisation de ses revenus doit être conti-

nuée il l'a de par la loi du maintien des traditions. La veuve

reprenant la gestion de ses. biens, ce serait un fait nouveau.
tandis que régulièrement il n'y a point de solution de conti-

nuité si le fils héritier administre la fortune maternelle. Dans

l'ordre normal, en effet, le futur successeur a été associé

aux travaux et aux soins du chef de la famille pendant que
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~direction du ménage demeurait connéea l'épouse.Ily y

doradcnc stabilité matériptte,et en même temps une autre

plus importante sera garantie la nxité des idées qui ont

m~idcala gestion de la fortune maternelle.Ilyam'a esprit

jf suite.Bref, avec lenisnicttan~ement d'administrateur

ji)changement d'administration.~ousavonsraisonnédans

t'~puthese normale. Mais si le fils n'a pas été associé ou

t'annonce pas devoir continuer fidèlement le chef de famille,

)Jiidroit cependantàlagestiondeladot. En la gardant il

exerce, sauf les cas extrêmes d'indignité ou d'incapacité, un

pouvoir selon laralson,parce qu'il maintientde la sorte un

système favorable ordinairement à la perpétuitédes tradi-

hM)s.L'héritier administrateur de la dot est la personninca-

lion de ce système, comme le fils a!né d'un monarque est,

~tsi'exerctce de la souveraineté,la personnificationdu
r~itne salutaire de la transmission du pouvoir selon la

masculinité et la primogéniture. Se plaçant au point de vue

du devoir de la veuve, on peut dire en termes équivalents

h veuve doit, dans l'hypothèse dont il s'agit, se

conformer à l'ordre normal afin de donner à sa postérité et

a ses semblables l'exemple de l'observation d'une loi de la

famille. Nous ne faisons, d'ailleurs, que reproduire ainsi

une idée déjà exprimée en d'autres matières. Mais nous

reconnaissons également que, fondé sur la loi de charité, ce

devoir de l'exemple n'est pas absolu. Il disparaît devant un

mcolvément proportionnellement grave.

De la démonstration qui précéda se dégage une consé-

fjuenee digne d'être notée, malgré sa simplicité puisque le

fils héritier a l'administration des biens maternels, le décès
du mari ne donne point lieu à une action en restitution de la

dut. Mais cela ne signifie point que les rev enus dotaux conti-

nuent à grossir le patrimoine du mari ils n'ont jamais cessé

d'être pour la femme et dedevoir être capitalisés à sou

profit suivant la seconde et la sixième règles.

n
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156. Ce qui vient d'être dit de la gestion de la dot e.1

applicable sans difficulté au cas d'incapacité du père.I~fik 6h

Iiéritier présomptif sera l'administrateur de la dot.
1)~.

dans l'étude de notre quatrième règle, nous avonsfa))
cette assimilation entre le cas de mort et celui que mm

supposons. Nous l'avons étendue aussiat'hypotbused'it
dignité. Nous ne pouvons cependant point alléguer ahn

qu'avec l'héritier présomptif il n'y aura pas do changement

ne faut-il pas, au contraire, qu'il s'en produise un Mm

nous nous fondons sur les astres arguments par le fait (if
son administration, le fils maintiendra un système ordin~

rement favorable à la perpétuité des traditions, et, de soi

côté, la mère se conformant à l'ordre normal sauvegarder)

une loi de la famille. Il y a pourtant un obstacle. On dira

En appelant à l'administration de la dot l'héritier è

père défunt vous avez dit il continuera la gestion pattr

nelle, et maintenant vous présumez que le fils futur suco".

seur ne continuera point les errements du mari indigne.

Vous admettez donc qu'associé à un tel père le fils ne sf

sera pas pénétré de ses mauvaises traditions connue il en

aurait pris les bonnes. C'est une contradiction.–~ouatf ie

contestons. La présomption d'imitation du mal est combattue

par celle de soumission à la conscience, d'autant plus que
la déchéance du père est pour le fils un avertissement. Ce

qui est vrai, c'est qu'il est à craindre que le futur successeur

n'ait souffert plus ou moins des mauvaise xemples du chef t

famille. Mais cette considération accessoire ne peut pas

empêcher que l'expérience de la gestion du fils ne doiveêtre

tentée. Xous le savons, il y a un motif pour le faire le sy.

terne de l'héritier gardien de la dot, système qui tend àla

conservation des traditions, est ainsi sauvegardé.On dira

peut-être –L'éloignement du successeur présomptif, (]a~

la circonstance présente, favorise, lui aussi, le droit du fl'

héritier à l'administration des biens maternels. Il renforce
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la présomption sur laquelle ce droit repose celle de fidélité

spf'ciateaux traditions dupère.–Soit. Mais tandis que
nousmaintenons absolument le système do l'héritier gardien

~eta dot, ceux qui dans l'hypothèse d'un père indigne écar-

teraient le futur successeur, n'obtiendf'aietit point iRtnone

résultat ils ne sauvegarderaient le système dont il s'agit

qu'en suspendant son application. Objecterait-on aussi que

l'essai de la gestion du fils héritier présomptif est un trop

grand sacrifice pour la mèro et pour les autres enfants.

ivresses, eux aussi,àla bonne gestion des biens maternels? 1

Ce n'est pas possible il n'en coûte pas beaucoup de ne pas

s'armer contre le fils d'une présomption de similitude avec

le père coupable; iln'en coûte pas beaucoup de ne point

présumer le mal. La solution que nous venons de défendre

est d'accord avec notre doctrine sur l'hérédité politique.
Dansl'hypothèse do déchéance d'un monarque par suite

d'indignité, nous n'avons pas fait d'exception à ia loi de la

transmission des pouvoirs au fils aîné.

Dans les pages qui précèdent, les deux parties de notre

nngtrsixième règle ont été considérées isolément. Il est une

question qui s'applique à l'une et à l'autre notre loi estrelle

applicable en cas de second mariage de la veuve ? Cette diffi-

culté ejubrasse aussi le principe dont nous allons commencer

t'examen. Elle sera résolue dans l'étude suivante.

VINGT-SEPTIÈME RÈGLE.

veuve a pour successeur le fils /!e)*M<' du mari.

1~7. La propriété est, dans un sens général, le droit d'avoir

pour soi. Après le décès de la veuve, la dot est donc, d'une

certaine manière, commune entre tous les enfants. Tous, en

effet, conservent le droit que sur ce patrimoine ils avaient

à des secours pour leur subsistance et leur établissement.
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La mort de la mère ne peut apporter un changement dm

les droitsdes enfants; la loi de la stabilité s'y oppose. Mm

si.autieudeconsidérorla propriété sousunoformeinférifnre.

on l'envisage avec sa signification ordinaire ou dans la per-
sonne en qui elle est le plus pleine, le fils déjà héritier riu

mari doit être reconnu héritier de la veuve. Ainsi le veut h

stabilité,sauvegarde des traditions du père et de la mure.L)La

dotdoitappartenirala postérité de la défunte:c'est là, en

effet que revivent ses traditions; mais parmi les enfants, c'fst

l'itéritier du père qui doit recueillir les biens juaternds

Autrement ils ne seraient p)ns commeiisl'étaiei~t.ausenin

du ménage dont le mari de la défunte était le chef, tandis

qu'ils le scronts'ilsappartienj)ental'héritierdup(''re;cel)n-û

n'est-il pas continué par son successeur? Apres la mnrt de

la veuve, c'est donc l'héritier paternel qui est propriétaire

de la dot. La femme ne peut, d'ailleurs, s'opposer à ce résul-

tat, puisque l'intérêt moral de sa descendance est en jeu.
Elle le peut, d'autant moins,que celui des enfants qui est

l'héritier du père, c'est-à-dire I'a!në, régulièrement se pn'-

sente, à cause de son âge et de son association aux parents,

comme le meilleur gardien des traditions materneUes. Et

quand il en serait autrement, peu importerait. Au pont

de vue de l'intérêt de la gloire divine, du bien des enfants

et, par conséquent aussi, du devoir de la mère, la conserva-

tion des traditions du pure est plus essentielle. Dans l'ordre

normal, elles offrent, en effet, plus de garanties de sagaie

et de force. Or, la perpétuation des traditions du ptrc
demande,comme nous l'avons dit,que son ménage se men-

tienne tel qu'il était, sans amoindrissement; la stabi!M

matérieHeestungagedelaconservationdupatrimom

moral.

158. Comment le fils héritier est-il propriétaire de la dut de

la veuve ? Peut-il jouir des biens maternels comme d'un

autre héritage ? Peut-il user, par rapport à eux, de la facuM
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d'aliénation des choses modiques ? La difficulté vient de ce

quele mari n'avait pas ces prérogatives et de ce que fa mère

efte-metne, entretenue qu'elle devait être par son conjoint,

nepouvait pas jouir. Sans doute, ces causes n'existent plus: I{,

mari n'était pas propriétaire et le fils l'est, l'épouse recevait

.m subsistance tandis que le fils doit subvenir à ses propres

besoins et supporte des charges de famille mais pour la

stabilité le fils ne doit~il pas s'abstenir, comme le père,

de jouir et d'aliéner ? Cependant nous croyons que le fils a

sur les biens maternels les mêmes droits que sur un autre

héritage. Xous avons toujours admis que la loi dela stabilité

n'est pas absolue et disparait devant des sacrifices que la

raison juge impossible d'exiger, faute de proportion avec

le bien à attendre. Or, ne serait-ce pas un sacrifice extrême

pour l'héritier et pour ceux qui viendront après lui, que de

ne pouvoir jamais jouir des biens maternels, ni jamais dis-

poser d'aucun d'eux? Toute différente est la situation de

t'amuse le mari pourvoit a ses besoins. Toute différente

paiement est la situation de ce dernier. Tandis qu'un enfant

fnuu descendant est instinctivement porte à voir dans sa

mère ou aïeule une protectrice, pour ie mari la femme est

une protégée. C'est une inférieure, malgré la vénération

que l'homme doit à sa compagne, et il se diminuerait

m appuyant sur elle son existence ou en se permettant do

toucher à la dot.
159. L'hypothèse de survie de la femme est maintenant

réglée. Nous savons ce qui arrive du vivant et au décès dela

veuve. Mais les deux lois que nous avons établies sont-elles

encore applicables en cas de second mariage ? Cette question

a<)~a été annoncée. Elle est triple.

Premièrement, la veuve remariée conserve-t-elle le droit

à son entretien tel qu'elle l'avait? La négative s'impose pour

le temps que dure la nouvelle union. Le second mari est le

premier tenu de pourvoir aux besoins de sa femme c'est
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de lui, en effet, qu'elle est devenue principalement l'a~.
liaire. EL si la condition de cet homme est inférieure celte

qu'antérieurement avait la femme, la succession du conjoint

défunt no doit aucun supplément, car il n'y a point lieu de

pourvoir à ce que la femme ait une condition supérieure à

celle de son mari. Supposons que la femme retombe dMs

le veuvage; la solution changera-t-elle? En aucune manière.

La raison se refuse à admettre que les biens du premier mari

passent sous l'influence de l'esprit du second et soient expo-

ses à servir à la famille de celui-ci. Or, c'est ce qui an'ite.

rait si le douaire ou un supplément de douaire Ctait à la

charge de la succession du premier époux, car la femme est

plutotducote de son dernier conjoint,vivant ou défunt.Tel est

du moins, le fait normal et, par conséquent, telle est la r~te.

Tout ce qui est vrai, c'est que les enfants du premierlit snnt

tenus, mais encore après ceux du second, de ne pas laisser

leur mère dans la détresse. A notre doctrine opposerait-on

le principe de la stabilité ? Mais si extérieurement elle es)

atteinte, au fond nous la maintenons, puisqu'on supprhnant

le douaire du premier mari nous prévenons l'introduction

d'une influence nouvelle dans l'emploi des ressources de m

défunt. C'est donc négativement que nous répondons à h

première partie de notre triple question.

Nous résolvons de même la seconde le fils héritier du

premier mari reste-t-il l'administrateur de la dot ? Les biens

de la mère n'ont pas cessé d'être premièrement à elle, et le

second mariage n'a point,assurément, la force de l'expropner

en faveur des enfants du premier lit. Il faut donc qu'en cas

de besoin, si son second mnrt ne suffit pas à l'entreteni)', e!t<*

puisse recourir à sa dot. Et il faut que cette faculté soit pra.

tique, le bon sens le dit. Or, elle se trouverait approxhnati-

\ement annihilée, si l'administration de l'avoir mtuenMt

restait au fils héritier du premier époux. A moins que l'~e

ne lui ail pas encore permis do prendre ses fonctions de suc
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cesseur, il est étranger au milieu nouveau dans lequel vit sa

mére.Des lors il ne se rend pas compte des besoins de celle-ci,

et. par suite.il refusera bien souvent d'y satisfaire.d'autant

plusqu'il n'y apportera pointde bonne volonté.Ces considéra-

tim]s disparaissent-elles dans le cas de second veuvage ? Non,

eir légitimement la mère restera plutôt dans le milieu où elle

setrouve. On objectera peut-être encore que la solution pre-

seille est coutrairoala loi de la stabilité. Mais nous avons

toujours dit que cette règle n'est point absolue or, il \ient

d'être démontre que dans le cas actuel son application abou-

tirait à une sorte de confiscation de la dot. Accessoirement

nous répondons encore que nous restons fidelesanotre

principe,en ce sens que nous tendons à conserver à la femme

son droit de propriété. Le droit d'administration appartient

donc au second époux. Seulementje changement d'adminis-

trateur ne fait pas que la dot cesse de devoir servir, le cas

échéant, à l'entretien et à l'établissement des enfants du

premier lit.

EnSft, l'héritier du premier conjoint sera-Ht le successeur

la mère remariée, comme si la deuxième union n'avait

pas eu heu? Cette fois nous répondons affirmativement,

mais en supposant que l'héritier du premier conjoint est

unenfant de la femme,ou pareillement que la seconde union

a ~6 stérile comme la première.

Après la mort de la veuve, l'application normale du prin-

cipe de stabilité ne rencontre plus le même obstacle la

présence de la femme dans un autre ménage. 11 ne peut plus

s'agir de soustraire les ressources du premier mari à l'in-

fluenee du second, ni de laisser réellement à la propriétaire

ta faculté de recourir a ses biens. Deux intérêts seulement

sont en présence d'une part, celui du second conjoint et de

son 61s heritier.d'antre part, celuidufilsheritierdu premier

époux. Or, de ces deux intérêts le premier est au moins

aussi respectable que le second et l'est plutôt davantage,
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puisqu'il est plus ancien. Il n'y a donc point ici de motif j,
s'écarter du principe de stabilité. La dérogatiourelatu
qn'n a subie pendant le deuxième mariage doit,

lors,prendre fin. Nous dirait-on que nous oublions uj)pamt

de vue celui de la perpétuation des traditions de !adéfuHtp

par le maintien de son patrimoine dans le ménage ou elle,

vécu en dernier lieu ? Nous répondrions, comme plus hM.

que la conservation des traditions d'un mari parla stabiKM

sa maison importe davantage. On peut, il est vrai, réphq~'r

qu'après que l'administration des biens matériels a été i~ih.

moment entre les mains du second époux ou do son nIsM'n.

fier,il est contraire à la stabilité de leur reprendre la dot pour
la donner à l'héritier du premier lit. Mais non, nnalemeff)

puisquetout en étant légitime et même,on un sens,confonnti

la stabilité, cette situahon dérogeait a l'état de choses ancien

Prévoyons une autre difficulté. Recourant a cette i~'

assurément juste en elle-même, que là ou est la charge fiojt
être le profit, on dira peut-être:le second ménagf'il )~

charge de l'entretien de la femme, il doit avoir sa succes'.Km

Mais ce serait ne pas réfléchir que la charge alléguée n'<Li!t

elle-même que l'équivalent de l'activité que la femme av~

mise au service de son dernier époux. Si nous ne vo)nhm'

pas nous abstenir d'invoquer le principe non encore dé]no)i-

tré de i'aincsso, nous rlirions que le fils héritier du pre~ifr

mari l'emporte, par l'ancienneté, sur la postérité née !h

second mariage.

En résumé, c'est par une distinction que nous avof

répondu a cette question générale la situation créée par h

prédécesdumarireste-t-eUeIamêmedansIacasdeconvt~t
de

la veuve ? NoH, pendant la vie rie celle-ci d'une part, h

femme remariéR perd entièrement et pour toujours

douaire de son côté, le fils héritier du premier mari cc,,

(t'être l'adjnim.ttrateu)'de la dot. Oui,au contraire,après Lt

mort de la femme le fils successeur du premier mari
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l'héritier des biens maternels, comme s'il n'y avait pas eu

de second mariage. Toute notre doctrine sur la question

actuelle tient donc dans cette double idue;lafemme peut se

faire tort à elle-même, dans une certaine mesure, par son

mnvol, elle ne peut nuire définitivement à sa première

descendance.

VIMGT-HUtTtÈME RÈGLE.

En cas de prf'<<f''(; lie la femme, la dot appartient au

fils héritier iHr~om/)H/'a!tt mari. Celui-ci reste l'admi-

HM~'a~tt)' f<M biens MtC<C~Ke<S.

t60. Dans les deux études précédentes, nous avons re~é
l'hypothèse de predecès du mari; supposons maintenant

le prM<ces de la femme.

Ici comme plus haut,nous réservons l'existence d'un droit

mfmeur de propriété commun a tous les enfants et an mari

Ixt-mëme et nous considérons la propriété dans la personne

en fpneUeest le plus pleine, ou laproprieté prise dans le

sens ordinaire. Envisagée de la sorte, elle appartient au fils

hmtierpre'!omptif,c'est-a-direaceluides61squ~serale

successeur du père.Régulièrement sans doute, ce fils sera

l'a!n<d'après une doctrine déjà formulée etc'est sur la teie

dece fils que régulièrement repose le droit d'héritier mater-

nel mais si le père, dans la mesure du pouvoir d'exhet'~da-

hon que nous lui reconnaîtrons, juge l'aine indigne ou inca-

pable, celui qui remplacera ce dernier recueillera la dot. En

d'autres termes, de même que l'héritier de la veuve est le

fils limier du père déjà mort, de mf'me l'héritier de la

f<'mmequipr(''d(''cedocstle successeur futur du mari survivant.

Et nous établissons cette seconde thèse comme nous avons

Justifie la première, Les biens delà founio doivent appar-
tenir il sa postérité la revivent ses traditions, et parmi les
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enfants, c'est le successeur présomptif du père survivait qui

est l'héritier de la mère. Ainsi le veut la stabilité, sauve-

garde des traditions. S'il n'a pas la propriété do la dot,a si

elle appartient totalement ou en partie à d'autres enfants,

les biens maternels passent dans d'autres ménages que celui

dont le mari est le chef. Au contraire, s'ils vont à l'héritier

présomptif de ce dernier, ils gardent leur destination ils

restent au service du même ménage, puisqu'ils appartien.

uent a celui qui continuera le père. –D'autre part, il n'y a

pas non plus, dans notre théorie, de solution do cunti-

nuité jusque la mort du chef de famille. Le mari survi-

vant garde ses pouvoirs sur la dot, il en reste administrateur.

C'est ce que dit la seconde partie de notre règle. La stabilité

veut cette continuation, et c'est même directement qu'il !a

faut pour le maintien des traditions. Même par l'héritier

présomptif la dot ne serait pas aussi sûrement administra

suivant l'esprit qui a présidé antérieurement à sa gestion.

Mais le mari n'est qu'admunstrateur.il n'est pas propriétaire.

il n'a pas la dot premièrement pour lui. Le père, en elfet. ne

continue point la défunte comme le fils auquel elle a donne

son sang et qu'elle a en partie formé.

Ainsi, tandis que la veuve est douairière, le mari survivant

est administrateur. C'est la suite do ce qui existait pendant

le mariage. Une seconde union prive-t~elle l'homme de sa

prérogative, de même que la femme remariée perd son

rlouaire ? Evidemment non. L'obstacle a la continuation du

douaire, le passage de la femme sous une autorité nouvelle,

ne se présente pas quand il s'agit de l'homme. Il restt

toujours lui-même. La loi de la stabilité, l'intérêt direct du

maintien des traditions, ne cessent donc pas de vouloirle l,

mari administrateur.

101 Rapprochées l'une de l'autre, la règle actuelle et la

précédente donneront peut-être lieu & cette question danstt

système qu'elles consacrent, la femme n'est-eUo pas privct
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du droit de faire un testament? Non, nous ne lui refusons

pointcette prérogative. Mais en tant qu'elle n'en use pas

pour consacrer le droit de l'héritier paternel, la mère ne

peut se permettre que des libéralités modiques, en faveur

deson mari, par exemple. D'autres seraient-elles nulles ?

Certainement oui, comme les contrats qui,opposés au main-

lien des traditions, portent préjudice a la gloire divine et ne

<ontpas sanctionnés par le Souverain-Maître. Au père non

plus n'appartient point une liberté de tester indéfinie. Elle

~t[!hïs ''tendue sans doute le patrimoine du mari n'est pas

dans une situation dépendante comme celui de la femme

subit l'effet de la loi de l'autorisation maritale

mais pourtant cette liberté sera renfermée, pareillement à

cequi arrive pour l'épouse, dans les limites de l'obser-

vation des lois successorales.

i(S. 11est une question commune à la vingt-huitième règle

et aux deux qui la précèdent. Toutes les trois, relatives au

douaire ou à l'hérédité soit de la veuve soit de la femme

predécédée.supposent l'existence d'une postérité. Qu'advient-

il rie leur application, s'il n'y a pas d'enfant ? Elle doit

encore avoir lieu, sinon d'une manière identique, au moins

par imitation. Cette réponse, en tant qu'il en résulte que le

douaire n'est pas empêché, sera facilement admise. Mais,

tmsagée dans les autres significations qu'elle a également

commentsejustine-t-elle? Comment pouvons-nous maintenir

tes,thèses suivantes: l'héritier paternel a l'administration de

h dot do la veuve, il sera son successeur l'héritier présomp-

<!f<tupère est le successeur de la mère prémonrante, et le

mari survivant garde l'administration des biens maternels ?

t.e&t<me,dans l'hypothèse d'absence d'enfant et même s'il

!~t d'une personne qui meurt dans le célibat, les lois des

~cessions doiventetre appliquées par analogies. Ulefaut
i~'u'iemaintien'les traditions delapersonne qui décède

~"s postérité. 11 le faut pour l'exemple, de même que les
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époux sans descendance doivent se conformer aux lois

matrimoniales naturelles qui, fondées sur l'intérêt des

enfants, règlent les rapports personnels des conjoints.

103. L'application des vingt-septième et vingt-huitième

règles au cas d'époux sans enfants doit toutefois subir une
restriction. En d'autres termes, il n'est pas vrai absolument

que les biens de la femme passent à l'héritier du mari, et que

ce dernier, s'il est le survivant, reste l'administrateur de à

dot. Les biens patrimoniaux doivent être laissés dans h

famille et d'abord la ligne du propriétaire qui lesya a

mis. Cette loi que nous retrouverons dans le chapitre de la

société paternelle est fondée sur le respect dû à la person-

nalité de l'ancien maître et sur l'utilité de sa perpétuatim

pour assurer le règne du système normal des successions

la sauvegarde des traditions paternelles. La loi que nosjm

tifions ainsi peut s'appeler la loi du maintien des biem

patrimoniaux dans la ligne d'origine et dans la famille.

et le propriétaire.par qui les biens ont été mis dans la famille

ou dans la ligne qui les possède, est convenablement appelf

le premier propriétaire. Nous exceptons do la règle qui vient

d'être formulée, les biens donnésala femme pour sonétiMn

sèment par mariage. Dans l'hypothèse, en effet, de constat

tion de dot par celui qui devait doter, il y a eu intention

chez le disposant,elle est présumabledu moins,sauf indicatto:

d'uncvolonté contraire,et il y a eu pouvoir de permettre~

la libéralité servit à la continuation du ménage, quelle que B

la personne chargée de cette mission. Les vingt-septième tt

vingt-huitième règles s'appliqueront donc aux libéralité

ainsi faites et aux acquêts de l'épouse. De ces biens l'hérita

du mari est administrateur pendant le veuvage de la femme

de ces biens il sera héritier. Ou, si elle prédécede.to suece-

seur présomptif du mari devient propriétaire et le nmries

administrateur. Au contraire, comme les autres Lieusedr

la femme que nous appelons patrimoniaux doivent re~'
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dans la famille de celle-ci, ils n'appartiennent point à un

hrri fier pris parmi les parents de t'homme.amoins que ce

successeur no se trouve avoir la même qualité comme

parent aussi de l'épouse. De même que la propriété, l'arlmi-

nistration fait retour aux parents de l'épouse défunte. L'ad-

ministration par un étranger est opposée à l'idée juste de

Mon qui doit exister entre les biens et les descendants ou

lesparents du premier propriétaire. Sans doute, nous avons

admisque, pendant le mariage, l'homme,qui est cependant un

étranger pour l'ancien propriétaire,est administrateur. Mais

c'est qu'alors la femme sert d'intermédiaire. Elle a le droit,

vis-à-vis de sa famille, de gérer par eûe-même ou par un

autre. Aussi bien, dans l'étude de la quatrième règle nous

avons expliqué le droit d'administration du mari. Pareille-

ment, le successeur quelconque du mari a cette prérogative

jusqu'au décès de la femme. La gestion par l'héritier du

conjoint étant possible, comme celle de ce dernier, au point

devue du lien entre le patrimoine et la ligne ou la famille

du premier propriétaire la loi de la stabilité reprend son

empire.

164. Nous venons de faire observer que l'héritier, du mari

qui n'est pas un enfant des conjoints, ne peut prétendre aux

bienspatrimoniaux de la femme. Le système successoral,tel

quenous l'avons adopté en matière de souveraineté, tel aussi

quenous nous proposons de l'admettre pour les biens écono-

miques, nous commande même d'aller plus loin. Il faut

'carter des biens patrimoniaux de la femme une fille de

celle-ci, lorsqu'il est survenu des mâles dans la descendance

ou dans la parenté de l'ancien propriétaire. Nous disons

lorsqu'il est survenu; car, s'il y avait eu des mâles au

moment où la femme a succédé, elle n'aurait pas été héri-

tière. Le motif de décider est celui que nous avons donné à

tappui de la solution correspondante dans le chapitre de

~Etat. C'est qu'un parent mâle, grâce à l'indépendance de
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son sexe, promet mieux qu'une fille de maintenir les trsi

(ions du dernier possesseur. Il peut être plus éloigné, maisil

est parent cependant et l'indépendance de son sexe lui

permettra d'agir selon cette communauté do vues qui
régulièrement existe entre personnes du iiii'me sanf

Au contraire, la fille n'est pas destinée à rosier ellf-

même; sa personne et ses biens passeront ou sont pa«i«

par le mariage, sous le pouvoir d'un étranger. Cet homme,

sans doute, remplira les devoirs de l'alliance; mais il ni

aura point entre lui et la mère de sa femme l'identitt' ntoralr

relative qui naît de l'unité d'origine. Nous appliquerions la

même solution aux biens patrimoniaux du père. Elle peut

paraître rigoureuse, mais il faut songer au respect que
commande la personnalité du premier propriétaire, à l'utilité

de sa perpétuation pour la sauvegarde des traditions, h

descendance féminine d'une personne ne peut recueillir

les biens patrimoniaux de celle-ci qu'en l'absence de parent'

mâles et la descendance masculine par des filles ne le jieul

qu'en l'absence d'un agnat du défunt ou des descendants de

ce parent, s'il est prédécédé.
10Ô. Revenons au principe que,si un mariage est resté infé-

cond, nos lois relatives au douaire et à la succession de la

femme restent applicables. Faut-il suivre cette règle, on «

qui concerne la succession de la femme prédécédée, même si

l'héritier futur se trouve être un enfant né d'une seconde

union du mari? Nous n'hésitons pas à répondre affirmative-

ment. De même qu'il faut pour l'observation des lois succès

sorales par analogie que laveuve sans enfants ait son douaire.

de même il faut que les biens de la première femme restent au

service du ménage dont le mari est le chef et appartienne»!

au fils né de la nouvelle union, puisqu'il est l'héritier du

mari. C'est une règle générale déjà rencontrée bien desfot

que les époux sans enfants doivent se conformer cepcmM

aux lois de leur état. Serait-on tenté de dire il eèt trop dur
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pour la femme qui prédécède de devoir laisser ses biens à

l'enfant de celle qui la remplacera ? Cette appréciation serait b

mexacte. A l'épouse stérile que la mort vient éloigner de

son conjoint, il ne coûte pas de désirer que celui-ci trouve

dansun second mariage la perpétuation de son sang et do sa

vic morale. Mais la propriété de la dot ne se Irouvo-Uelle

pas incertaine ? Non, même avant la naissance de l'enfant du

second lit, le veuf n'est pas sans successeur. Du reste, il

importerait peu. La dot ne redeviendrait pas susceptible
d'occupation elle a un gardien, le mari.

IG6. Aux développements qui précèdent, se rattache une

lérile importante. C'est que les époux ne sont jamais héritiers

l'un de l'autre. Le mari n'est jamais héritier de sa femme,

parcequ'il a toujours un successeur et que, grâce à sa qualité

de fils ou par analogie, cet héritier a, dés le prédécès même

de l'épouse, la propriété de la dot. La femme non plus n'est

jamais héritière de son mari. Pour le maintien des tradi-

tions de cet homme et pourl'exemple, il faut que la loi du fils

aîné héritier ou la loi de l'aînesse soit toujours appliquée e

aussi nettement qu'elle peut l'être. L'héritier et l'épouse du

mari restent donc toujours distincts, même lorsque l'aînesse

ne trouve qu'une fille, une parente ou une alliée pour

représentante; ils restent distincts même à défaut de tout

parent ou allié, en ce sens que le mari a le devoir alors de se

choisir un héritier qui ait auprès de la veuve le rôle d'un fils.

La situation de la veuve près du successeur quelconque est

celle qui lui appartiendrait près d'un fils devant ce conti-

nuateur la veuve est, sous le rapport de la vie intime, un

lémoin des traditions de son époux.

1G7. Une dernière observation se présente. Nous avons

soutenu que les lois relatives au douaire et à la succession de

lafemme sont applicables dans l'hypothèse de mariage infé-
cond. En est-il de même des autres règles précédemment
étudiées? Oui. Toutes ces règles ont pour cause, non pas
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unique, il est vrai, le bien (les enfants; ou ilu moins, colni-ci

est intéressé à leur observation. Or, ce que les «'-puui

devraient à leurs enfants, ils le doivent aussi, quoique il'une

manière moins stricle, à leurs proches et spécialcnipnl. s

celui qui sera leur successeur. D'autre part, au seul point de

vue de l'exemple ou de la conformité à l'ordre normal, lts

conjoints privés d'enfants devraient se soumettre à un régime

qui, d'ailleurs, sauvegarde leurs propres intérêts, présent

la dignité du mari et protège la femme. La pratique tle ce

régime doit-elle, en outre, être stipulée par ceux qui s'um^

sent sans espérance de postérité ? Répondons affinualiu'-

ment. D'una part, les époui qui ont l'espoir d'une descen-

dance doivent prendre cette précaution, il est de l'intérêt de

leurs enfants à venir que les lois qui règlent les rapport!

pécuniaires matrimoniaux revêtent,dans le moment propice.

la force indiscutable du contrat. Et d'un autre côte les

conjoints que nous supposons, semblablement à ceux qui se

trouvent rester sans postérité, doivent à leurs proches et

spécialement a leur successeur ce qu'ils devraient à des fils

Comme le devoir de la pratique du régime pécuniaire matn

monial, le devoir de la stipuler existe, en outre, au point de

vue de l'exemple.

§"•

Examen des lois françaises relatives au régime

pécuniaire des conjoints.

108. Une étude détaillée de ces règles ne serait point ici

à sa place. Elle ne présenterait, d'ailleurs, aucune uliiitëw

point de vue de la confirmation des principes les lois en fatf

desquelles nous nous plaçons ne sont point susceptibles d'être

ramenées au régime naturel. Ce n'est point, en effet, par

certaines de leurs dispositions, mais dans leur ensemble
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qu'elles lui sont contraires. Cette opposition eslrelle légitime?

Le moment ne conviendrait pas pour s'arrêter à une question

quise rapporte à l'examen des pouvoirs de l'autorité civile

en matière de mariage. D'ailleurs la négative est assez

évidente. Nous nous bornerons donc à des constatations.

Le Code civil français traite des rapports pécuniaires des

conjoints
dans les titres suivants Du mariage, des succes-

tims, des donations enire-mfs et des testaments, du

émirat de mariage, de la vente, des privilèges et hypo-

thèques. Nous suivrons cet ordre dans notre examen.

Des articles 215 et 217 et des autres dispositions qui s'y

rapportent, il résulte que la femme ne peut plaider, aliéner,

s'engager ni acquérir sans l'autorisation de son mari. Dans

nos treizième et quatorzième règles, nous avons formulé la

même doctrine. Mais nous ne l'entendons pas absolument de

la même manière que le Code. Pour nous, l'incapacité est,

en un sens, plus étendue. Dans le système français, elle se

trouve, eu effet, forcément restreinte par la possibilité d'une

stipulation réservant à la femme l'administration de ses biens.

A l'inverse, la même incapacité est pour nous atténuée en ce

que nous permettons quelquefois à la femme des aliénations,

des engagements et des acquisitions pour le compte du mari.

Le titre des successions ne peut concorder pleinement

avec nos règles sur les effets du prédécès d'un conjoint par

rapport a l'époux survivant, car les principes de l'unité de

l'héritier et de l'aînesse ne sont pas admis. Aucun douaire

n'est réservé à la veuve par le titre que nous venons d'indi-

quer, mais la loi du 9 mars 1891 reconnaît au conjoint survi-

Tant un droit de jouissance qui porte soit sur un quart des

biens ou même moins, s'il y a des enfants, soit sur la moitié

dansle cas contraire. Cette modification du Code civil est

assurément bonne en tant qu'elle établit le douaire; mais

dans le régime pécuniaire que nous croyons être le vrai, il

n'y a point de place pour un droit d'usufruit du veuf, et le
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douaire doit être déterminé par les faits, non point mathp-

manquement (Sur la loi du 9 mars 1891, voir une étude très

appréciée de mon collègue et ami M. Lamache). Nullo part

la loi française n'appelle un héritier du mari à l'administra.

tion de la dot de la femme survivante. D'après le même titre.

la succession de la veuve ou de l'épouse qui prédécède est

indépendante de celle du mari l'héritier do l'homme n'est

pas nécessairement le successeur de la femme. Le mari sur-

vivant ne conserve point la gestion des biens dotaux. Toutes

ces oppositions au droit naturel sont la conséquence d'un

même fait la méconnaissance du principe dela perpétuation

des traditions. D'après l'article 7G7 l'un des époux hérite de

l'autre à défaut de parents. Pour nous, cette succession ne

doit jamais avoir lieu; mais nous entendons par là que si un
homme est sans famille il doit se constituer un héritier <|uj

est en même temps l'héritier de la femme, et nous ne voulons

point dire que l'État doit passer avant le conjoint survivant

De même que le titre des successions ne rattache point la

succession de l'épouse à celle du mari, le titre des donations

entre-vifs et des testaments ne distingue pas, au point (le vue
du droit de donner et de tester, entre l'homme et la femme.
tandis que la vérité est que l'épouse ne peut soustraire sou

patrimoine à l'héritier actuel ou présomptif du mari. Cette

égalité de l'homme et de la femme au point de vue de la

donation ou du testament est le développement d'un article

du titre du mariage « La femme peut tester sans l'autorisa-

tion de son mari » (221). D'après les articles 913 à 916, fies
libéralités qui peuvent aller du quart à la totalité des biens

sont permises aux conjoints. Pour nous, au contraire, elles

ne sont licites et valides que si elles sont modiques. Nous

faisons la même observation sur les articles 1094 à 1098 qw

autorisent entre époux des libéralités dont la mesure ordl.

naire est un quart en propriété et un quart en usufruit ou la

moitié en usufruit. Telles qu'elles sont réduites en cas de
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secondmariage, elles dépassent encore la véritable limite

ellessont égales à une part d'enfant. Le législateur a aussi le

tort de ne pas reconnaitre le droit du père de statuer sur

l'indignité ou l'incapacité de son successeur normal.

Nous arrivons au titre du contrat de mariage. L'article

Ilj9j dit que les conventions matrimoniales ae peuvent rece-

voir aucun changement après la célébration du mariage.

C'est contraire à ce que nous avons admis pour l'hypothèse

où les conjoints, après avoir méconnu le régime naturel,

voudraient en stipuler mutuellement l'observation. Le titre

du contrat de mariage distingue quatre régimes matrimo-

niaux la communauté (1399-1528), le régime exclusif de

communauté(1529-1535), la séparation de biens (1536-1539)et

le régime dotal (1540-1581). Ici le terme de régime matrimo-

nial est pris dans un sens restreint. Il s'applique seulement

à la réglementation de l'ensemble des rapports pécuniaires

entre-vifs des époux et abstraction faite des libéralités.

Lerégime de communauté est contraire à la loi de la distinc-

ton des propriétés du mari et de la femme et à la loi du

paiement par chacun des époux des dettes qui lui incombent.

Nous allons parler* du second régime dans un instant, en

même temps que de tous les quatre pris ensemble. Le

troisième méconnaît la loi de l'administration martiale. Il

n'en est pas autrement du quatrième en ce qui concerne les

biens non constitués en dot et, par suite, non confiés à la

garda du mari. On les appelle les paraphernaux. Tous les

quatre, les régimes matrimoniaux français suppriment ce

qui a été pour nous la première loi, la règle de l'immunité

desbiens de la femme. Ils admettent, à la vérité, l'établisse-

ment d'une société d'acquêts. Mais ce tempérament n'empê-

che que l'épouse contribue aux dépenses du ménage. Pareil-

lement, tous les régimes du Code s'écartent plus ou moins

de notre théorie sur les lois de l'inaliénabilité et du non-

engagement, quoique le dernier les applique dans une mesure
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large qui est digne de remarque au milieu de la législation

moderne.

Au titre de la vente, l'article 1505, d'accord avec notre

dix-septième règle prohibe la vente entre époux. Mais h

exceptions n ont pas la même étendue des deux cotés. D'une

part, l'article 1595 se contente de stipuler qu'il y ait une

cause légitime à la vente entre époux, comme un remploi,

tandis que nous avons exigé un avantage considérable d'un

autre côté, seul nous exceptons les ventes d'objets minimes.

Signalons une autre différence. L'article 1505 ne traite,

expressément, du moins, que de la vente, et notre du-

septième loi est commune à tous les contrats d'aliénation

ou d'engagement.

Le titre des privilèges et hypothèques rejette la loi de

l'insaisissabilité (2092). Le principe du classement des

créances suivant leur ancienneté n'est pas davantage admis

(209,'i) il n'y a pas, en général, de droit de préférence.
Aucune exception n'est faite pour les époux, sinon au profil

de la femme (2135). Celle-ci a une hypothèque légale. Encore

cette hypothèque qui ne s'applique pas à toutes les créances

de l'épouse, est-elle en partie placée au-dessous du rang qui

devrait lui revenir les dettes dont le mari est tenu parsuite

d'abus de pouvoir sur les biens de sa femme ne prennent pas

toutes rang immédiatement après les dettes antérieures

au mariage. L'existence de l'hypothèque de la femme est

déclarée parle même texte indépendante de l'inscription, et

ceci est conforme au régime naturel; mais l'article 2136

n'en prescrit pas moinsà l'homme d'inscrire l'hypothèque de

sa femme contre lui. Nous n'avons point imposé cette obh

gation en ce qui concerne les dettes dont l'époux est tenu

comme administrateur, parce qu'au mariage, fait notoire, se

rattache nécessairement, selon nous, le droit d'administra-

tion du mari mais on sait que dans le système du législateur

français il en est autrement le régime de séparation de biens
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laisse à la femme la gestion de son patrimoine, et il en est

demèmedans le cas de régime dotal pour les paraphernaux.

169. Les lois françaises dont nous avons parlé dans ce

paragraphesont-elles simplement proposées à l'adoption des

époux, ou bien estril défendu à ceux-ci d'y déroger ? Ont-ils

la faculté de se soumettre au régime pécuniaire naturel ?

L'article 1287 dit: « La loi ne régit l'association conjugale,

quant aux biens, qu'à défaut de conventions spéciales que

les époux peuvent faire comme ils le jugent à propos,

pourvu qu'elles ne soient pas contraires aux bonnes mœurs

et, en outre, sous les modifications qui suivent ». Mais cette

rïoiini''e qui, malgré la restriction qui la termine, paraît

générale, est assez trompeuse. En réalité, les conjoints ne

peuvent déroger tout au plus qu'aux lois relatives à la

communauté, à l'exclusion de communauté, à la séparation

de biens et au régime dotal. Par suite de la défense de

loucher aux lois sur les successions (1389), les conjoints ne

sontpas libres absolument de stipuler que la veuve aura droit

àson entretien tel qu'elle l'avait, et surtout ils ne peuvent pas

convenir que l'héritier du mari sera celui de la femme. Ils

nepeuvent pas restreindre leur droit de disposer. Aucun

interprète du Code ne les admettrait non plus, au delà des

règles du régime dotal, à consacrer par une convention

les lois de l'inaliénabilité des biens des époux, du non-

eigagement de ces personnes, de l'insaisissabilité de leurs

patrimoines et du classement de leurs créances suivant

l'ancienneté. De pareilles stipulations mettent en cause les

droits des tiers quelconques elles ne seraient donc possibles,
aux yeux du législateur français, que s'il admettait les lois

risées par elles. Or, sauf l'inaliénabilité dotale, il les

repousse.
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SECTION II.

DU MARIAGED'APRÈS LE DROIT DIVIN POSITIF
DES PREMIERS TEMPS.

170. Le mariage est un noble contrat. Il est grand par son

objet: deux personnes se donnent l'une à J'autre; ile»t

grand par son but: la multiplication de la racehumaine

II est grand a cause des lois qui le régissent. N'élèvent-elles

pas les époux par le dévouement mutuel auquel elles les

obligent et par la victoire qu'elles leur font remporter sur

les passions insatiables et inconstantes? Le mariage fit

encore un noble contrat parce qu'il est l'origine de la mission

d'éducation qui appartient au père et à la mère,parce qu'ilil

donne à l'homme une haute autorité et que la femme doit

à la loi de l'obéissance au mari, plus de gravité dans les

pensées, plus de force dans les desseins, en nn mot plus
de vie.

Mais le mariage n'en est jamais resté à ce degré de

grandeur. Il a été, dés le commencement, une institution

divine: Dieu a provoqué la première union. Quelle ne fut

pas la beauté de ces noces dans lesquelles le roi de la

création et celle qui avait été formée de lui, parés deb

splendeur de l'innocence et dépositaires d'une puissance de

vitalité qui ne s'est pas encore éteinte, se reconnurent, en

présence de Dieu et sous l'inspiration de son amour, faits

l'un pour l'autre! Mais il ne nous appartient pas de nous
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arrèter à cette considération. Elle a pourtant son importance

|nridique
et nous l'invoquerons un peu plus loin. Ce que

nousavons dire d'abord, c'est que le mariage eut lieu dans

descirconstances qui constituent une confirmation par Dieu

deslois naturelles dont nous avons prouvé l'existence. Puis,

nousmontrerons que par suite des mêmes faits ces principes

sont devenues plus strictement obligatoires. Tels sont, en ce

qui concerne le mariage, les deux aspects principaux du

droit divin positif des premiers temps.

Il y en a un autre que nous ne pouvons pas non plus
passersous silence, bien que nous n'ayons point à en faire

l'objet d'une division spéciale. Le droit dn in positif des

premiers temps apparaît comme une confirmation de l'hon-

nêtetéintrinsèque du commerce de l'homme et de la femme.

La Genèse, en effet, nous montre le Créateur lui-mème

organisant diversement le corps de l'homme et de la femme

en vue d'un concours réciproque-dans l'œuvre de la généra-

tion. C'est un point sur lequel insi«to la Dogmatique de

Scheeben (Ilandbucte der Katotischen Dogmalik) en des

termes que nous allons reproduire
« 419. Déjà dans le récit sommaire que la Genc'se, I, 27,

fait de l'origine do l'homme Masculum et feminam

creavil eos, il est dit expressément quo la différence sexuello

entre l'homme et la femme, et notamment l'organisation

diverse des deux corps disposés en vue d'un concours réci-

proque dans l'œuvre de la génération, est contemporaine

de la création des premiers hommes etprovientde Dieu

lui-même. Elle est donc comprise dans la constitution

concrète de la nature humaine, telle qu'elle est sortie des

mains de Dieu. C'est dire on même temps que la différence

sexuelle a été voulue (le Dieu des l'origine comme un bien

conforme à la nature et comme un moyen naturel d'atteindre

le but qui en dépend. La Genèse le déclare immédiatement

après les paroles que nous venons de rapporter (Crescite et
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multiplicamini Generando mulliplicamini). Ce but,

c'est la propagation de la nature par la génération. Cotte

différence n'est donc pas une chose accidentelle, une sorte
d'abus que l'on tolère pour supprimer ou éviter un plus
grand mal »(H*partie, III' section, chapitre second, art. Il,

Le passage ci-dessus est extrait de la traduction qui se

trouve dans la Bibliothéquo tliéologiquo du XIX"siècle,

publiée par Palmé, Paris).
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U) t Appellavitque Adam nominibus suis cunctal animantia et

nmversa volatiha cœh et omnes bestias terra? Adœ vero non inve-

ciebaturad|utor similis ejus. Immisit ergo Dominus Deus soporem

ARTICLE I.

Les lola naturelles* du mariage eoniirmét'g par

le droit divin pofcUIf des premiers tcmpN.

171. Pour faire voir que les lois naturelles du mariage

reçurent de Dieu une certaine confirmation en même temps

qu'il provoqua l'union du premier homme et de la première

femme, nous devons rapporter les quelques lignes de la

Genèse qui ont fixé la mémoire de cet événement

« Adam appela jijar leurs noms tous les êtres vivants, tous

les oiseaux du ciel et tous les animaux de la terre mais il

nese trouvait pas pour Adam d'aide qui lui fût semblable.

C'est pourquoi le Seigneur Dieu envoya un sommeil profond

à Adam, et lorsque celui-ci se fut endormi il lui enleva une

de ses côtes et il mit de la chair à la place. Et le Seigneur

Dieu avec la côte qu'il avait enlevée d'Adam édifia la femme

et il l'amena à Adam. Et Adam dit Voici maintenant l'os de

mes os et la chair rle ma chair celle-ci sera appelée qui

vient de l'homme, parce que c'est de l'homme qu'elle a été

prise. Pour cette raison, l'homme quittera son père et sa

mère et il s'attachera à son épouse et ils seront deux en une

seule chair » ( 1 ).
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in Adam, cumque obdormisset tulit unam de costis ejus et repleni

carnem pro ea. Et jediâcavit Dominus Deus costam quam tulerat de

Adam in mulierem et adduxit eam ad Adam. Dixitqne Adam Hw

nunc os ex ossibus meis et caro de carne mea hfec vocabitur Virago

quoniam de vtro sompta est. Quamobrem relinquet homo patrem

Buum et matrem et atlhœrebit uxori suae et erunt duo in carne una >

( Genèse, Chap. II, v. 20-24 ).

Y a-t-il dans ces faits une certaine confirmation de nus lois

naturelles du mariage ? Nous sommes fidèles à ce terme

employé déjà une certaine confirmation. Il ne s'agit point,

en effet, d'une confirmation qui s'impose absolument, par

elle-même, du moins, ou abstraction faite de l'interprétation

autorisée que Jésus-Christ etl'Église ont pu donner de notre

texte. Nous affirmons simplement une vraisemblance et

nous le faisons avec toutes sortes de réserves, car nom
n'avons pas do compétence en cette matière d'exégèse

sacrée où nous allons parler cependant par nous-même. Sous

le bénéfice de cette observation nous soutenons que la

conclusion qui vient à la pensée si l'on réfléchit au récit qui
précède est la suivante Dieu, quand il présida à la première

union, sanctionna les lois du mariage préalable public, de

la cohabitation perpétuelle, de l'autorité maritale, de l'unité

et de l'indissolubilité.

172. Etablissons d'abord notre thèse relativementàla pre-

mière de ces règles. C'est celle qui prescrit à l'homme et à

la femme de ne procède]* à l'œuvre de la génération qu'après

s'être donné publiquement le droit perpétuel de l'exiger l'un
de l'autre. Cette loi a deux parties, l'une qui concerne l'an-
tériorité et l'autre la publicité. Nous trouvons une confir-

mation de la première dans le fait qu'Adam et Eve passèrent

ce contrat avant d'unir leurs corps. L'Écriture donne même

à entendre que cette union n'eut lieu qu'après la chute:

« Dieu chassa Adam et il plaça devant le paradis de
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(i ) « Ejecitque Adam et collocavit ante paradisum votuptatis Che-

ruhini et flanimeurt, gla(iluni atque ad eu~todiendam %jar,,rubini et flammeutn gladium atque wrsatilem ad custodiendam viaui

l'gni vite. Adam vero copnovit uxorem suam Hevam quai concepit

et pepent Cani, dieens Po^sedi hominern per Deuni » (Genèse,

chap. 111, v. 24, et chap. IV, v. 1 ).

délices un chérubin avec un glaive flambloyant et que l'ange

brandissait. Celui-ci devait garder le chemin de l'arbre de

vie. Or Adam eut commerce avec son épouse Eve celle-ci

conçut et enfanta Caïn en disant j'ai possédé un homme

parDieu>(l). ).

Mais une question préalable se présente – Où voyons-

nous, dira quelqu'un, la preuve que dans les circonstances

rapportées plus haut un pacte matrimonial se trouva conclu ?

Si Adam parle, si vraisemblablement il entend s'obliger et

s'obliger à titre d'époux, quand il dit Ils seront deux dans

une seule chair, qu'est-ce qui démontre qu'Eve a eu la

même intention ? Ce qui le démontre, c'est qu'Adam

agissait alors sous l'inspiration divine, notamment en s'en-

gageaut, et que si le Créateur voulait qu'Adam s'engageât

il entendait également, selon la justice qui est en lui, qu'Eve

fil la même promesse, c'est enfin qu'Eve sortant des mains

de Dieu n'était pas encore rebelle, puisque la faute originelle

vint plus tard. De cet enchaînement de propositions, la pre-
mière seule mérite de nous arrêter un instant mais elle est

tivs importante, car c'est par elle que nous arriverons à

constater la confirmation des autres lois naturelles du

mariage. Comment savons-nous qu'Adam agissait sous l'ins-

piration divine?Par cette circonstance qu'il était dans un

profond sommeil, lorsque Eve fut tirée de son côté et que

pourtant, à son réveil, alors qu'il n'y avait même plus de

trace de la modification que son corps avait subie, il déclara

ce qui s'était passé. Aussi Jésus-Christ attribua-t-il, comme

nous le verrons, à Dieu lui-même les paroles du premier
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homme. Cette justification une fois fournie, nous tenons

pour établi ce fait qu'Adam et Eve passèrent le contrat

matrimonial avant de s'unir corporellement. Mais ce n'est

point encore là ce qui montre que Dieu, quand il provoqua
l'union du premier homme et de la première femme con-

firma la loi du mariage préalable. Toutefois nous sommes

bien près de cette conclusion. Nous venons, en effet, devoir

que c'est sous l'inspiration et selon la volonté du Créateur

qu'Adam s'engagea et qu'Eve répondit à cette promesse

avant toute union corporelle or, ce que Dieu fit ainsi faire

à nos premiers parents n'est-il pas, selon toute vraisem-

blance, un précèdent posé à titre de loi pour toutes les géné-

rations ? La manière dont la première union sexuelle a été

préparée n'est-elle pas obligatoire, dans la pensée divine,

pour toutes les autres? 11 est probable, en effet, que Dieu a

voulu faire de la conduite d'Adam et d'Eve, lorsqu'ilsils

agissaient sous son influence, une loi pour leurs doscen-

dants. N'est-il pas selon toute vraisemblance que si Dieu est

intervenu dans le premier des mariages, ç'a été avec la

pensée de régler tous les autres par les circonstances qui

accompagneraient celui-là ? Il fallait que les principes matri-

moniaux si essentiels au bien de l'humanité, ne fussent pas

abandonnés au jugement des hommes. Selon toute vraisem-

blance Dieu a donc imposé la loi du mariage préalable,

lorsque, sous son inspiration, le premier mariage fut con.

tracté avant l'union sexuelle d'Adam et d'Eve. En d'autres

termes, le droit divin positif des premiers temps est une

confirmation de la règle du mariage préalable public, consi-

dérée dans sa première partie.

Nous arrivons à la seconde et nous disons, sans prétendre

davantage à une certiturle complète Dieu a manifesté dans

les premiers temps sa volonté que le mariage fut contracta

publiquement. D'une part, en effet, il parait bien que Dieu

était présent au premier pacte matrimonial, puisque ce fut
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lui qui amena Eve à Adam, et d'un autre côté nous venons

de voir que si Dieu est intervenu dans la première union

conjugale, ç'a été avec la pensée de régler alors toutes les

autres. La probabilité est donc que Dieu a, dès le commen-

cement, établi la loi que les mariages ne se concluraient que

devant une représentation de l'autorité divine. C'est une

confirmation et même un perfectionnement de la règle natu-

relle du mariage préalable public, considérée dans sa

seconde partie.
173. La loi de la cohabitation perpétuelle a-t-elle, elle aussi,

reçu une certaine confirmation ? Il serait difficile de ne pas

le croire. Adam dit en voyant Eve « L'homme quittera son

père et sa mère et il s'attachera à son épouse ». Or, si ces

paroles signifient que l'homme aimera sa femme, elles

peuvent concurremment être prises dans le sens de la com-

munauté d'existence entre le mari et la femme ou plutôt,

la première interprétation entraîne la seconde. Un attache-

ment à la femme plus grand que celui dont le père et la

mi-re sont l'objet a naturellement pour conséquence la coha-

bitation. Les paroles d'Adam qui viennent d'être rapportées

paraissent donc bien signifier qu'il y aura communauté

d'existence entre le mari etla femme. Eh bien, d'autre part,

ne savons-nous pas qu'Adam est sous l'inspiration divine et

que, selon toute vraisemblance, si Dieu intervient dans le

premier des mariages, c'est pour déterminer les lois des

unions à venir? Ne savons-nous pas qu'en réalité c'est Dieu

qui a parlé et ne devons-nous pas croire qu'il l'a fait à titre

de commandement général? Lorsque Adam dit, sans restric-

tion de durée « L'homme quittera son père et sa mère et

il s'attachera à son épouse », la loi de la communauté perpé-

tuelle d'existence fut donc formulée par Dieu consé-

quemment, cette règle naturelle trouve dans le droit divin

positif des premiers temps une confirmation.

174. Qu'il en soit ainsi de la loi de l'autorité maritale, c'est
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(1 ) « Sub \iri potestate eris et ipse dominabitur tui » (Genèse.

chap. III, v. 18).

ce qu'il est encore plus aisé d'établir. Les circonstances de
l'intervention de Dieu dans le premier des mariages ont

tendu à régler les unions subséquentes. Si donc un de ces

faits, interprété suivant le bon sens, signifie qu'Eve devait

obéir à Adam, il sera juste de dire que Dieu, lors île
leur union, a posé la loi de l'autorité maritale. Or, la cir.

constance du genre dont nous parlons, elle existe. Est-ce

que le fait qu'Eve a été tirée d'Adam ne se présente pas

comme une manifestation de la volonté divine de subor-

donner la première épouse à son mari ? Assurément, et

d'autant mieux que c'est d'une partie relativement infé-

rieure de l'homme que la femme a été faite. Le droit divin

positif des premiers temps a donc confirmé la loi naturelle

de l'autorité maritale. Nous n'invoquons point à l'appui de
cette conclusion la condamnation portée bientôt après en

ces termes contre Eve « Tu seras sous la puissance de ton

mari et il te dominera (1 ). La loi de l'autorité maritale ne

peut pas être regardée comme un châtiment pour l'épouse,

car ce principe est, au contraire, de nature à maintenir la

femme dans le bien et à l'élever en l'associant à un être qui,

dans l'ordre normal, a plus de sagesse. Ce n'est donc point

du devoir de la soumission à l'homme qu'il s'agit dans la

sentence précitée, mais de la tyrannie que la femme aura

parfois à subir.

175. En ce qui concerne la loi de l'unité, nous retrouvons

cette parole d'Adam « Et ils seront deux en une seule

chair ». Nous devons également remarquer que Dieu aurait

pu créer, au lieu d'un seul être de chaque sexe, plusieurs

hommes et une seule femme ou plusieurs femmes et un seul

homme ou établir la promiscuité entre plusieurs hommes et
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plusieurs femmes. Reviennent maintenant deux idées

connues Dieu inspirait Adam, et si Dieu est intervenu dans

le premier des mariages, ç'a été pour faire des circonstances

dans lesquelles ce pacte se conclut la règle des unions

futures. Dieu a donc établi alors le précepte de l'unité du

mariage, et la règle naturelle qui la prescrivait se trouve

confirmée par le droit divin positif du commencement.

170. Au sujet de la confirmation de la loi del'indissolubilité,

nous invoquons le même texte. Ne donne-t-il pas à entendre

queles époux seront un comme les membres d'un même

corps ne font qu'un ? Or, l'union de ces membres est perpé-

tuelle, sauf des accidents extraordinaires. Aussi bien, nous

arons par avance admis cette interprétation quand nous

avons conclu des paroles d'Adam qu'il passa avec Eve le

contrat matrimonial. On sait, en effet, que le nom de

mariage suppose, d'après le sens qui lui est donné, la colla-

tion d'uu droit perpétuel.
Notre examen est achevé. Il est établi que le droit divin

positif des premiers temps est une confirmation des lois

naturelles matrimoniales çe premier des deux côtés sous

lesquels nous avons dit que nous l'envisagerions est exact.

Sous arrivons au second.
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ARTICLE II.

lie* |irln«lpeN nulurclt de la société conjugale

rendu*) plUN Ktrlrtemvut oblIgHtoIrci

par le droit divin poNltlf dt-M premier» tcmp«,

177. La transformation dont il s'agit est évidente.

Etablies par Dieu en vertu d'un acte spécial, les règles du

mariage ont, en eflet, gagné en certitude, et plus vénérables

elles sont devenues d'une observation plus facile. Le second

aspect sous lequel nous présentons maintenant le premier

droit matrimonial positif est donc exact lui aussi. De la il faut

tirer une conséquence importante. C'est qu'un souverain,

plus obligé d'empêcher un scandale à mesure qu'il est plus

grand, est plus tenu qu'il ne le serait dans l'état naturel di

veiller à l'observation des lois du mariage. Par exemple,

quand il permet le divorce, sa faute prend un caractw»

spécial de gravité à cause de la confirmation que la loi de

l'indissolubilité a reçue, dès le commencement, du divin

législateur. Aussi bien, quand même elles ne seraient pas

devenues plus strictement obligatoires, il suffirait qu'elles

eussent été établies positivement par Dieu pour que le sou-

verain dût les sanctionner avec un zèle spécial. Dans la

mesure de nos pouvoirs, ne devons-nous pas, pour la sauve-

garde de la gloire de notre Créateur, faire en sorte qu'il

n'ait pas agi en vain ? Nous arriverons encore à la même

conclusion si la considération de la beauté naturelle des

premières noces revient frapper notre esprit. A cette beauW.
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le mariage doit un caractère de grandeur qui rend plus

««'râbles ses lois et qui est une garantie de fidélité aux

duoirs conjugaux; partant, c'est un bien pour les familles

et pourla société. Il faut donc que le souvenir du premier

hymen se perpétue or, comme par les circonstances

mêmes qui accompagnèrent celui-ci, Dieu a confirmé les

principes matrimoniaux, le souverain, s'il ne les fait pas

respecter, donne, au contraire, l'exemple de l'oubli de la

première union. Enfin, en même temps qu'il présida au

premier mariage, Dieu couvrit certainement les époux d'une

bcDédiction spéciale que chaque contrat semblable devait

renouveler. Mais est-il admissible que la fécondité de cette

bénédiction, si précieuse pour les familles et pour l'État,

ne dépende point de l'observation des lois que l'auteur

dumariage a données aux conjoints ?Z

A peine avons-nous besoin de dire que pour ces mêmes

raisons qui viennent d'être développées est particulièrement

criminelle la conduite du souverain lorsque, non content de

permettre la désobéissance aux règles matrimoniales, il en

contrarie l'observation. C'est ce qui arrive en matière

d'indissolubilité et de commufiauté d'existence ou, en d'au-

tres termes, au sujet du divorce, quand le souverain admet

cette rupture entre époux. Alors, en effet, il promet le

secours de sa force contre celui des conjoints qui voudra se

réunir à l'autre.

Notre section est terminée. Nous avons montré sous ses

deux côtés relatifs au mariage le droit divin positif des

premiers temps. Personne, croyons-nous, ne commettra

l'inadvertance de demander si ce droit ne fut point spécial

aux Juifs. Quand il fut établi, ce peuple n'était pas formé

et, d'ailleurs, aucun motif de distinction n'apparaît. Les

rjflexions qu'appelle le texte d'où nous avons déduit la

législation primitive établie par Dieu pour l'union conjugale

n'outabsolument rien de particulier à la race d'Israël.
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178. Faut-il conclure du droit que nous venoss d'exposer

que le mariage a été, dès le commencement, un acte religiem

par lui-même ou indépendamment de la volonté d'être

agréable à Dieu ? Cette question offre de l'intérêt au point
de vue de la détermination des pouvoirs de la puissancp

civile mise en face de l'autorité ecclésiastique. Si nous ne

nous trompons, un acte est intrinsèquement religieux quand

il est un moyen de salut même autrement quo par l'inten-

tion dont nous venons de parler. Or, selon toute vraisem-

blance, le mariage a toujours eu ce caractère. Nous l'avons

dit dès le principe, et pareillement dans la suite des âges,

ce contrat a dû être accompagné d'une bénédiction divine

destinée à faciliter aux époux l'accomplissement de leur

mission.
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179. Au début de la section précédente, après avoir montré

lanoblesse du pacte matrimonial dans l'ordre de la seule

nature, nous ajoutions le mariage n'en est jamais resté à

cedegré de grandeur, il a été des le commencement une ins-

Muliondivine. Maintenant, après avoir considéré le mariage

déjàennobli et nous plaçant au temps du Christ, nous disons

de nouveau l'union conjugale n'est pas restée à ce degré

d'élévation. L'intervention divine, en effet, s'est avec

tUorame-Dieu manifestée une seconde fois en faveur rlu

mariage. Notre-Seigneur a confirmé les lois naturelles de

cecontrat et il en a fait un sacrement. Ce sont ces deux

dernières propositions que nous allons développer.

SECTION III.

DU MARIAGE D'APRÈS LES LOIS DE JESUS CHRIST.



QUATRIEME PARTIE. CHAPITRE VI

(1) « Et accesserunt ad eum pharisïei tentantes eum, et dicectr

Si licet homini dimittere uxorem suam, quacumque ex causa î

respondens ait eis Non legistis quia qui fecit hominem ah uHf'

masculum et feminam fecit eos ? Et dixit Propter hoc dimittethllfr

Les loi» naturcllrs du mariage confirmée»

par JéNus-ClkriNt.

180. Des Pharisiens s'approchèrent de Jésus pour le tente

et lui dirent Est-il permis à l'homme de renvoyer sa femra

pour quelque cause que ce soit ? Il leur répondit N'a»

vous pas lu que celui qui fit l'homme au commencement tt
fit mâle et femelle et dit A cause de cela, l'homme quittai

son père et sa mère et il s'attachera à son épouse et t

seront deux dans une seule chair. Ainsi ils ne sont plr
deux, ils sont une seule chair. Ce que Dieu a uni, q»

l'homme ne le sépare donc pas. Les Pharisiens objecte*

Pourquoi alors Moïse a-t-il prescrit de remettre un acte

répudiation et de ne renvoyer la femme qu'après ? Il ta

répondit Parce que Moïse, à cause de la dureté de ïoIk

cœur, vous a permis de renvoyer vos épouses mais (lai

le commencement il n'en fut pas ainsi. Et je vous dis q»

quiconque aura renvoyé son épouse, si ce n'est pour fotif

cation, et en aura épousé une autre, sera adultère, et cel

qui aura épousé la femme renvoyée sera adultère » (!)

ARTICLE I.



DU MARIAGE D'APRÈS LES LOIS DE JÉSUS-CHRIST.

patrem et matrem, et adhffirebit uxori suœ, et erunt duo in carne

Qna. Itaque jam non sont duo, seduna caro. Quod ergo Deus con-

janxit, homo non separet. Dicunt illi Quid ergo Moyses mandavit

tare libellum repudh, et dimittere ? Ait illis Quoniam Moyses ad

ihntiaro cordU vestri périmait vobis dimittere uxores vestras ab

uiuo autem non fuit sic. Dico autem vobis quia quicumque dimiserit

morem suam, ntsi ob formcationem, et aliatn datent, mœchalor

«I
qui dimisiam duxent, mœchatur » (StrMath. XIX, M.).

Dans ce texte, la loi naturelle de l'indissolubilité est

«firmée par le Fils de Dieu comme elle l'avait été aux

premiers jours du monde par le Créateur, elle l'est même

entermes bien plus explicites :« Ce que Dieu a uni, que

l'homme ne le sépare donc pas Moïse, à cause de la

dureté de votre coeur, vous a permis de renvoyer vos épouses,

maisdans le commencement, il n'en fut pas ainsi ». Précé-

demment, c'était Adam qui avait parlé dans la circons-

tance qui vient d'être rapportée, c'est Dieu lui-même qui se

faitentendre. Puis Adam s'était borné à dire « Ils seront

deux dans une seule chair, » parole qui signifiait, sans

doute, le principe de l'indissolubilité, mais moyennant quel-

que réflexion toutefois au contraire, cette règle est en

termes exprès, et même qui se répètent, dans le langage de

N'otre-Seigneur. II y a pourtant une objection qu'avec une

certaine subtilité on pourrait faire Jésus-Christ, dirait-

«n, a pu n'avoir en vue qu'une loi, voisine, assurément, de

celle de l'indissolubilité, mais qui en est pourtant distincte,

la loi de la cohabitation perpétuelle. Que défend, en effet,

le Sauveur ? La séparation des époux, le renvoi de la

femme. N'est-ce pas là un langage qui impose aussi bien et

même mieux la perpétuité de la vie commune que le main-

tien du droit d'exiger l'acte de la génération ? Nous

convenons que les termes employés par Jésus-Christ sont

tels qu'ils ne peuvent pas ne pas s'appliquer à la règle de la

communauté d'existence mais non moins indubitablement



QUATRIÈME PARTIE CHAPITRE VI.

ils concernent aussi l'indissolubilité. Les Pharisiens om

objecté Notre-Seigneur que Moïse a permis le renvoi il*

l'épouse, moyennant une déclaration préalable le répudia,

tion, et Jésus répond « A cause de la dureté de votre cœur.

Moïse vous a permis de renvoyer vos épouses, mais dans tt

commencement il n'en fut pas ainsi, et je vous dis que celui

qui, ayant renvoyé sa femme, en aura épousé une aulre

sera adultère ». Evidemment, ces paroles dit divin Maître

correspondent à l'argument qui vient de lui être présent'

Les Pharisiens ont parle de la licéité de la répudiation et le

Christ répond la répudiation ne fut pas permise primithe-

ment et elle sera illicite désormais. Or, qu'est-ce que la

répudiation, sinon la rupture du droit à l'acte de la généra-

tion en même temps que la cessation de la vie commune?

La discussion à laquelle nous venons de nous livrer a eu

l'avantage de nous faire constater la confirmation par Jhw

Christ de la loi de la communauté perpétuelle d'exisleiicf

en même temps que du principe de l'indissolubilité. Nous

avons même vu que de ces deux règles c'est la première qui

est rappelée le plus explicitement par Jésus-Chrisl. L'Église

qui est l'interprète de la pensée (le son Fondateur voit ai

bien cette loi dans notre texte que l'exception do forma

tion dont il parle se rapporte uniquement, d'après l'aulonte

ecclésiastique, au principe le la communauté d'existence.

181. Notre-Seigneur a confirmé aussi, quoique d'une

manière moins directe, les autres lois matrimoniales.

La loi de l'unité est évidemment plus essentielle que celle

de l'indissolubilité la polygamie, en d'autres termes, est

une plus grande faute que la répudiation même suivie rl'un

second mariage. La première n'est-elle pas une facilité plus

grande accordée au plaisir déréglé du changement ? Elle

est aussi plus aisée à éviter les faits privés et l'histoire <fo

peuples qui sans s'élever jusqu'à l'indissolubilité ont rejet*'

la polygamie le disent assez. Dés lors, puisque parla volonté
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de Jésus-Christ la loi de l'indissolubilité a été rétablie, celle

del'unité a aussi été remise en vigueur.

En ce qui concerne la loi du mariage préalable public,

notre texte la confirme, mais sans que Notre-Seigneur pa-

raissel'imposer lui-même. Elle est confirmée de cette façon

seulement que notre passage de l'Évangile rend plus cer-

taine la confirmation de cette règle par le droit divin positif

despremiers temps. Pour que la confirmation dont il s'agit

apparaisse, il faut, en effet, suivant un enchaînement d'idées

quenous avons fait connaître, l'intervention divine dans

l'union d'Adam et d'Eve. Sans l'intervention de Dieu à

l'effet de porter Adam à s'obliger comme époux, nous

n'aurions pas la preuve du consentement d'Ève, selon ce

quia été expliqué, ni par conséquent la preuve qu'il y eut

contrat préalable nous ne pourrions pas soutenir non plus

quele premier des mariages est la règle de tous les autres.

Et d'autre part, sans une intervention divine consistant dans

laprésence de Dieu au premier contrat matrimonial, celui-ci

n'aurait pas eu le caractère de la publicité. Or, cette

doubleintervention d'inspiration et de présence, nécessaire

à la confirmation de la loi du mariage préalable public par

le droit divin positif des premiers temps, elle est affirmée

par Notre-Seigneur. Le fait de l'inspiration d'Adam est

affirmé avec une force même surprenante les paroles

qu'Adam prononça, Jésus-Christ les met dans la bouche de

Dieu même. Nous rappelons ces termes « Celui qui fit

l'homme au commencement le fit mâle et femelle et dit

<A cause de cela l'homme quittera son père et sa mère. »

Quant à la présence de Dieu au mariage d'Adam et d'Ève,

Jésus-Christ l'affirme assez clairement puisqu'il dit que

c'est Dieu qui a fait le premier mariage Ce que Dieu a

uni,que l'homme ne le sépare donc pas ».

Il faut considérer que la loi de l'autorité maritale a été

aussi relevée par le Fondateur de la religion chrétienne.
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(1) « Malieres viris suis subdita? sint, sicut Domino, quoniam vu

caput est mulieris aient Christus caput est Ecclesiœ ipse,
salvawr

eorporis ejus. Sed, sicut Eccle-sia suLjectaest Chnsto, ita et muliew

vins suis in omnibus » (Kpître aux Ephésiens, ch. V, v. 22-24).

(2) « Viri, ditigite uxores vestras sicut et Ghnstus dilexit EcelesiHni

et seipsum
tradidit pro ea » (ftpître aux ÉphéHienw, ch. V, v. 25)

L'Église, en effet, suivant une mission que nous lui avot>

reconnue, sans qu'il nous fût possible dans un
ouvragt

comme le nôtre de justifier pleinement notre conviction

enseigne que les écrits de saint Paul ont été inspirés par it

divin Maître or, le grand apôtre prescrit à la feinu»

l'obéissance « que les femmes, dit-il, soient soumises t

leurs maris comme au Seigneur, parce que le mari est le

chef de la femme comme le Christ est le chef (le son Église

il est le sauveur du corps qu'elle constitue. Or, comme

l'Église est soumise au Christ, ainsi les femmes doivent

l'être à leurs maris en toutes choses » (1). Immédiatemenl

après ce passage se trouve confirmée une autre règle que

nous n'avons point dégagée parce qu'elle va de soi, le prin-

cipe de l'affection conjugale. La législation divine établie

primitivement la renferma, sans nul doute elle fut cm

prise en même temps que le principe de la comiminaiili

d'existence sous ces termes « L'homme quittera son pore

et sa mère et il s'attachera à son épouse ». Mais dans le

droit (le Jésus-Christ, le précepte est autrement formel

« Maris, aimez vos femmes comme le Christ a aimé sou

Église et s'est donné lui-même pour elle » (2).
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ARTICLE II.

Ji-ns-» hrl«« » fait du marlngc un sacrement.

182. Si Notre-Seigneur a confirmé les lois naturelles du

mariage, il a aussi voulu donner aux époux chrétiens un

secours pour l'accomplissement de leurs devoirs. Ce secours

est attaché la formation rlu contrat, il ne dépend que de

ce fait. Le contrat est donc la cause productrice de cette

assistance, il en est l'annonce, il en est le signe. En quoi

consiste le secours dont il s'agit? Ce n'est point une force

quelconque communiquée par Dieu, c'est une puissance de

vertu accordée par le Père céleste en considération des

mérites infinis de Jésus-Christ, son Fils, et selon sa volonté.

En d'autres termes, ce secours est une grâce. Suivant la

définition théologique de ce nom, grâce signifie don surna-

turel que Dieu nous accorde par sa pure bonté, en vue

des mérites de Jésus-Christ, pour nous faire opérer notre

salut.

Cette vérité que le contrat matrimonial est pour les

chrétiens la cause ou le signe efficace d'une grâce qui vient

de Notre-Seigneur, s'exprime en disant que le mariage est

devenu pour les chrétiens un sacrement, car, on entend par

ce dernier mot un fait qui est, d'après la volonté de Jésus-

Christ, le signe efficace d'une grâce. C'est un fait que le divin

Maitre a choisi pour être la cause de l'attribution d'une

grâce. Oui, le mariage est devenu pour les chrétiens un



QUATRIÈME PARTIE. CHAPITRE VI.

(1) Nuptise factM snnt in Cana Gahleaï, et erat mater Jeso ibi.Voutus

est autetn et Jesus et disci[>uh ejus ad nuptias. Et deficiente uno,

dicit mater Jesu ad eum vinum non habent. Et dicit ei Jésus qmd

imhi et tib] est, muher? Nondurn \enit hora mes. Dicit mater eju«

miniutns quodeumque dixent volas, facite. Krant ai'tem ibi lauidCJî

sacrement telle est bien, au point de vue de l'équivalence

des termes, la conclusion de notre exposé. Mais comment

la justifions-nous ? Comment savons-nous qu'il est, de par
la volonté de Jésus-Christ, le signe d'une grâce? Nous le

savons par un récit de l'Evangile, par la doctrine de saint

Paul et par l'interprétation que les textes où ils se trouvent

ont reçue de l'Eglise.

Le récit est celui des noces de Cana.

« Des noces furent faites à Cana en Galilée, dit saint Jean,

et la mère de Jésus y était. Or, on invita Jésus et ses disci-

ples. Le vin venant à manquer, la mère de Jésus dit à son

fils Ils n'ont plus de vin. Jésus lui répondit Pomme,

que vous importe, à vous et à moi ? Mon heure n'est pas

encore venue. Sa mère dit aux serviteurs Tout ce qu'il
vous dira, faites-le. Or, il y avait là six vases de pierre

posés pour la purification des Juifs et contenant chacun deux

ou trois mesures. Jésus dit aux serviteurs Emplissez d'eau

ces vases. Et ils les emplirent jusqu'au bord. Jésus reprit:

Puisez maintenant et portez au maître d'hôtel. Ils le firent.

Le maître d'hôtel goûta l'eau qui était devenue du vin et

comme il ne savait point d'où celui-ci provenait, tandis que

les serviteurs le savaient, puisqu'ils avaient puisé l'eau, le

maître d'hôtel appela l'époux et lui dit Tout homme sert

d'abord le bon vin et, lorsque les convives ont bien bu, on

donne une qualité moindre, mais vous vous avez gardé le

bon vin jusqu'à présent. Tel fut, à Cana en Galilée, le

premier des miracles de Jésus. Il manifesta ainsi sa gloire

et ses disciples crurent en lui» (1).
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hydnœ sei positaj weeundum punficationem Judœorum, capientes

singulée metretas binas vel ternas- Dicit ens Jésus Implete hydna^

»qua. Et impleverunt eas ses usque ad summum. Et dicit eis Jésus

lUunte nunc et ferte architriclino. Et tulerunt. Ut autem gustavit

wchitnchnus aquam
\inum factam, et non gciebat nnde etset, mimstn

Mtem sciebant qui hauserant aquam, \ocat sponsum architriclinus et

dicit ei omnis homo pnmuin bonum vinum ponit, et quum înebriati

(uennttunc îd quod détenus est; tu autem senasti bonum miiuiu

n^que ailhuc. Hue fecit initiuui higiioruiu Je^us in Catia Galiluw

et uiHiul'estabit ^loriam suam et crcdidcrunt 111 eum dt.^cipali ejus »

(StJean, ch. M, 1-il).

L'enseignement de saint Paul au sujet de l'élévation du

mariage à la dignité de sacrement, se trouve dans un passage

dont une partie a déjà été citée comme preuve de la

confirmation par Jésus-Christ de la loi de l'autorité maritale.

Nous allons reprendre ce texte pour le donner intégrale-

ment

« Que les femmes soient soumises à leurs maris comme

sraSeigneur, parce que le mari est le chef de la femme

comme le Christ est le chef de son Église; il est le sauveur

du corps qu'elle constitue. Or, comme l'Église est soumise

au Christ, ainsi les femmes doivent l'être à leurs maris en

toutes choses. Maris, aimez vos femmes comme le Christ a

aimé son Eglise; il s'est donné lui-même pour elle, afin de

la sanctifier en la purifiant dans le baptême de l'eau par la

parole de vie. C'est qu'en effet il voulait faire apparaître

ilevaut lui une Église pleine de gloire, n'ayant ni tache ni

ride, ni rien de semblable; il voulait qu'elle fût sainte et

sans tâche. Ainsi, de leur coté, les maris doivent aimer

leurs femmes comme leur propre corps. Celui qui aime son

épouse s'aime lui-même. Jamais personne n'a liai sa propre
chair; au contraire, il la nourrit et la soigne, comme le

Christ lui aussi fait pour l'Église parce que nous sommes

les membres do son corps, formés de sa chair et de ses os.
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(1) « Muheres vins suis subditae sint, sicut Domino, quoniam \ir

caput est muliens, sicut Chmtus caput est Ecclesite ip&e, salvator

corporis ejus. Sed sicut Ecclesia subjecta est Christo, ita et muheres

vins sun in omnibus. Vin, diligite uxores vestras, sicut et Ghrintus

dilexit Ecelebiam, et seipsum tradidit pro en, ut illam sanctificaret,

mundans lavacro aquae in verbo vit». Utexhiberet ipse bibi gloriosam

Keclesiam, non habentem maculam aut rugam ant atiquid hujusmodi,

sed ut sit sancta et immaculata. Ita et vin debent dihgere uxores suas

ut corpora sua. Qui suam nxorem diligit, seip«um diligit. Nemo enitn

unquam carnem nuam odio habuit; sed nutnt et fovet eam, sicutet et

Christos Ecclesiam quia membra sumus corjjons ejus, de carne ejus

et de ossibus ejus. Propter hoc rehnquet homo patrem et matrem

suam, et adhœrcbit uxon suse; et erunt duo in carna una. Sacra-

rnentam hoc magnum est, ego autem dico m Chnuto et in Kcclesia.

VeruiûtaiucQ et vos singuli, unusquisque uxorem suam Bicut BeijJbum-

diligat; uxor autem timeat virum suum » {Saint Paul, épitre
aux

Kphésiemi. eh. V, v. 22^33).

C'est pourquoi l'homme quittera son père et sa mère et il

s'attachera à son épouse et ils seront deux en une seule

chair. Ce sacrement est grand, mais j'entends en Jésus-

Christ et en l'Eglise. Je le répète, que chacun de vous

respectivement aime sa femme comme lui-même, et que la

femme, de son côté, craigne son mari » (1).

183. Tels sont les fondements sur lesquels s'appuie la doc-
trine du

mariage
devenu sacrement ou,parla volonté de Jésus-

Christ, signe efficace d'une grâce. Toutefois à ne considérer

que nos textes, cette doctrine n'est pas certaine. Le premier

nous dit que Notre-Seigneur procura un secours matériel à

l'époux honoré de sa présence, mais il ne nous commande

par lui-même de croire ni que ce secours était la figure

d'une puissance de vertu accordée aux époux de Cana ni,

par suite, que Jésus-Christ a voulu faire de chaque contrat

matrimonial la cause déterminante d'une grâce pareille à

celle que ces conjoints auraient reçue. Sans doute, le

Sauveur recherchait le salut des âmes plus que le bien des

corps et parlait en figure; d'autre part, il est très vrai-
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semblable que, comme Dieu lors du premier mariage, Notre-

Seigneur a voulu faire des noces de Cana le type des unions

à venir. Mais la certitude n'est pourtant pas complète.

Quant au texte de saint Paul, si l'Apôtre dit: « Ce sacrement

est grand », il faut reconnaître que le terme de sacrement

signifie parfois d'une façon générale une chose sacrée, et

cette observation est d'autant plus permise que dans les

lignes précédentes saint Paul parle plus explicitement des

relations entre époux, que du contrat qui les unit.

Mais il y a l'Église qui a été chargée d'enseigner les

nations en interprétant la pensée de son Auteur. L'autorité

chrétienne, soit à cause des noces de Cana, soit par induc-

tion tirée du langage inspiré de saint Paul, proclame que

le mariage est devenu un sacrement. Cet enseignemeat est

notoire. Il a été en dernier lieu formulé par Léon XIII dans

l'encyclique Arcanum.

« Ce que l'autorité divine a décrété et établi au sujet du

mariage, dit le Souverain Pontife, les Apôtres chargés de

publier les lois divines nous l'ont fait connaître plus pleine-

ment et plus clairement par la parole et par l'écriture. C'est

aux Apôtres, à ees maîtres de la doctrine, qu'il faut rapporter

la doctrine que nos saints Pères, les conciles et la tradition

universelle de l'Eglisâ ont toujours enseignée et qui est
celle-ci Notre-Seigneur Jésus-Christ a élevé le mariage à

la dignité de sacrement et en même temps il a fait que les

époux. entourés et défendus par la grâce céleste que ses

mérites ont produite trouvent la sainteté dans le mariage

même; celui-ci, d'autre part, est devenu, par un prodige

admirable, l'imitation du mariage mystique de Jésus-Christ

avec son Église et ainsi l'amour conjugal qui est selon la

nature est devenu plus parfait, l'union naturellement indi-

visible de l'homme et de la femme est plus étroite par l'effet

du lien de la divine charité. « Maris, dit saint Paul aux

Ephésiens, aimez vos femmes. » Pour ces motifs, le
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(1)
« Qum auetoritate Dei de conjugua décréta et constituta sunt, ea

nunciî diviuamm legum apostoli plenius et enucleatius memonœ

litterisque prodiderunt. Jamvero apostolis magistns accepta referenda

sunt, quse sancti Patres nostri, concilia et universahs Kcclesi» trattitio

semper docuemnt, mmirum Chrtstum Dommura ad Sacramenti

dignitatem evexisse matrimonium; simulque eflecisse ut conjuges,

ccelesti gratia quam mérita ejuy pepererunt aepti ac muniti, sancti-

tatem m ipso conjugio adupiscerentur; atque in eo, ad exemplar

mystici connubii sui cum Eccleeia mire conformato, et amorem qui

est naturse consentaueus perfecjsse, et viri ac muheris îadividuam

suapte natura societatem divinae cantatis vinculo vahdms conjunxi8Be

«Viri, Paulns inquit ad Ephesios, diligite uxores ve«tras.» Hisce

îgitur caassis matrimonium extitit «sacramentum magnum», «hono-

rabile oraaibus», pium. castum, rerum attissimarutn imagine
et

significatione verendum > (S. D. N. Leonis Papie XIII Alioctttiones,

vol. I, p. 120).

mariage se présente à nous comme un « grand sacrement »,

honorable par tous, pieux, chaste et que la suprême élévation

de ce qu'il représente et signifie rend vénérable » (1).

184. La thèse du mariage sacrement est donc absolument

certaine, le principe de l'autorité doctrinale de l'Église une
fois admis. Aussi n'est-t-elle pas mise en doute parmi les

catholiques. Seulement il en est qui ne la comprennent pas
avec toute la netteté désirable. Plusieurs, tout en sachant

bien que le mariage est un sacrement, ne voient pas assez

que c'est le contrat appelé mariage qui est, d'après Jésus-

Christ, le signe d'une grâce. Ils ne rejettent pas cette vérité,

mais ils ne la saisissent pas non plus suffisamment, parce

qu'ils ne s'arrêtent pas à cette idée que le nom du mariage,

lorsqu'on dit que le mariage est un sacrement, garnV sa

signification habituelle de contrat. Ils se laissent aller plus

ou moins à la pensée que le mariage sacrement c'est la

grâce attachée au contrat ou bien, soit certaines cérémonies,

soit la bénédiction pastorale, qui accompagnent ordinai-

rement cet acte. Or, ce sont là des erreurs.

«Et que personne, dit encore l'encyclique Arcanum,
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'i) « Neque quemquam moveat îlla tantopere a Regahstis prœdicata

digtinctio, vi cujus contractum nuptialem a sacramento disjungunt,

eo sans consilio, ut, Ecclesiffl reservatis sacramenti ratiombus,

contractum tradant in potentatem arbitriumque principum civitatis.

Etenin non potest hujusmodi distinctio, seu venus dmtractio, probari;
cum

exploratura ait in matrimonio christiano contractum a sacra-

meiito non esse dissuciabileia atque ideo non posse contractum

verum et legitimum consistere, quin sit eo ipso 8acramentuiti. Nam

ne se laisse ébranler par cette distinction tant prônée des

Régaliens qui consiste à séparer le contrat nuptial du

sacrement et qui tend sans doute à ce que, le point de vue

du sacrement étant réservé à l'Eglise, le contrat soit livré à

l'autorité et au jugement des princes séculiers. Distinguer

ou plutôt distraire ainsi n'est pas possible. Nous avons vu,

en effet, que dans le mariage chrétien le eontrat ne peut

être séparé du sacrement, et que, par suite, uu contrat

matrimonial réel et régulier ne saurait se former qu'il ne

soit par là même sacrement. Ce que Notre-Seigneur Jésus-

Christ, en effet, a élevé à la dignité de sacrement, c'est le

mariage; or, le mariage n'est pas autre chose que le contrat

lui-même, pourvu que celui-ci soit passé selon le droit.

Il faut le remarquer si le mariage est un sacrement, c'est

parce qu'il est un signe sacré et productif de la grâce, c'est

parce qu'il nous offre l'image des noces mystiques du Christ

et de son Église; mais la forme ou la figure de ces noces elle

apparaît précisément dans cette union, la plus étroite de

toutes, dans ce lien qui attache l'un à l'autre l'homme et la

femme et qui est bien le mariage lui-même. On le voit

entre chrétiens toute union légitime est en elle-même et par

elle-même sacrement, et rien n'est plus en opposition avec

la vérité que de dire que le sacrement est un certain

complément d'honneurou une propriété extrinsèque ajoutée
et qui peut être disjointe, séparée du contrat au gré des

hommes >(1).
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Christus Dominus digRitate sacramenti auxit matrimonium; matnmo-

ninin autem est ip^e contractus, si modo sit faclus jure. Hue acceiiit,

quod ob hanc cauSbam matmnonium est sacratncnturn, quia est sacrum

signumetefficiens gratiaoi, et îinngmem referensmysticarumnuptianin]

Christi cum Ecclesia. iHtarum autem forma ac figura illo ipso eipn-

mitur suminai coRJonetionis vinculo, quo vir et muher inter se,

conhgantur, quodque almd nihil est, nisi
ipsum

matrimomum. ltaque

apparet, omne inter christianos justum conjugium in se et per se esse

sacramentum nihilque ma6is abhorrere a ventate qaam esse sacra-

mentum decus quoddam adjunctum, aut proprietatem allapsam

eitritisecuR, qufo a contractu disjangi ac disparari hominum arbitrato

queat » (A la page
127 des Allocutiones précitées).

Le chrétien docile ne peut plus hésiter après ce que nous

venons de lire: c'est bien le contrat matrimonial qui est

sacrement. On ne l'oubliera jamais, croyons-nous, pour peu

que l'on s'arrête à cette observation si judicieuse qui est, sans

doute, lo passage le plus saillant de notre texte: « Si le

mariage est un sacrement, c'est parce qu'il nous offre

l'image des noces mystiques du Christ et de son Église mais

la forme ou la figure de ces noces elle apparaît précisément

dans cette union, la plus étroite de toutes, dans ce lien

qui attache l'un à l'autre l'homme et la femme et qui est bien

le mariage lui-même ».

185. Y a-t-il un inconvénient pratique dans l'erreur contre

laquelle nous avons mis en garde ? Oui, au point de vue des

droits législatifs et judiciaires qui appartiennent à l'Église en

matière de mariage. Ce n'est pas que ces droits ne pussent

exister dans l'hypothèse où le contrat matrimonial ne serait

pas un sacrement; du moment où il serait utile au bien des

âmes que cette alliance fût réglée par l'Eglise, les droits dont

il s'agit appartiendraient à la puissance religieuse, et la

décision' du pouvoir ecclésiastique sur ce pointd'utilité sérail

souveraine, suivant le principe de la suprématie de l'autorité

spirituelle. Mais si la convention appelée mariage est un

sacrement, elle apparaît comme étant, et par elle-même,
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un moyen de salut, et il devient plus impossible de refuser à

l'Église,qui est chargée de sauver les âmes, la juridiction sur

le pactematrimonial le droit de faire qu'on ne recoure pas

inopportunément à ce moyen et, d'autre part, que l'on puisse

en profiter quand il n'y a pas d'obstacle, le droit aussi de

faire qu'après se l'être appliqué on en use selon les lois

naturelles divinement confirmées qui le régissent, le droit

général, enfin, de faire que le mariage soit respecté.

186. Quelles sont les causes qui portent croire que le ma-

riage, quand il est appelé sacrement, consiste en autre chose

qu'un contrat ? 11 y en a deux qui vont d'elles-mêmes. C'est

la tendance à confondre la cause avec l'effet et la tendance

aussi à confondre deux choses concomitantes. La première

explique la confusion avec la grâce, et la seconde la

confusion avec les cérémonies qui accompagnent ordinai-

rement le mariage ou avec la bénédiction pastorale. Mais

à ces motifs généraux s'ajoutent de nombreuses causes

particulières. Nous allons en indiquer cinq. Premièrement,

le mariage est le seul sacrement qui, d'une façon ordinaire,

puisse devoir son existence à l'action laïque. Tous les

sacrements, sauf une exception pour le baptême en cas de

nécessité, ne peuvent être administrés (si l'usage le permet-

tait nous aimerions mieux dire, nous l'avouons réalisés,

car on n'administre pas un signe) que par des clercs, tandis

que, le contrat matrimonial étant un sacrement, ce sont les

parties qui font naitre ce signe de la grâce. De là une

propension à refuser le caractère de sacrement au pacte

nuptial. En second lieu, un fait a peu près aussi exceptionnel

quecelui d'un sacrement se formant par l'action laïque, c'est

celui d'une personne créant en sa faveur une de ces causes

déterminantes de la grâce qui sont appelées sacrements.

Or, cette situation se rencontre dans notre matière. Chacun

descontractants pose pour lui-même comme pour l'autre

partie le signe de la grâce, puisque c'est le contrat qui est
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ce signe auquel chacun participe. Troisièmement, le doute

qui peut naîlro, au sujet (lu contrat malrimonial sacrement,

du caractère sacerdotal fies autres sacrements et de ce

qu'une personne ne les administre pas pour elle-même, est

corroborépar la présence maintenant obligatoire d'un urètre
Ce fait peut achever de convaincre (les esprits mal affer.

mis. Ils se trouvent amenés à dire – Pourquoi la présence

du prêtre serait-elle indispensable si ce n'était pas lui qui

administrait le sacrement? Et si c'est par lui que so produit le

signe de la grâce, c'est que le mariage sacrement n'est pas
le contrat matrimonial; de celui-ci, en effet, le prêtre n'est

pas l'auteur. – Certes, nous ne disons pas qu'il soit malaisé

de répondre et nous le ferons bientôt, mais il faut convenir

que si justifiable que soit la loi delà présence du curé lie

l'une des parties, elles peut induire dans la croyance

erronée dont nous expliquons les causes. Un quatrième

motif d'erreur se greffe sur le précédent. C'est que l'idée

que le prêtre pose lui-même le signe de la grâce accord

aux époux, ou, selon le langage ordinaire, est le ministre

du mariage, n'est point propre des intelligences bornées.

Depuis Melchior Cano qui la formula dans un écrit de

l'année 1502, des théologiens considérables l'ont défendue,

en Franco spécialement. A la Sorbonne, elle fut commu-

nément admise (Carrière, De malrimonio, tomus I, pars

prima, sect. II, cap. II). Cinquièmement, il n'est pas jusqu'à
certaines expressions très usitées et que nous ne songeons

point à condamner qui ne portent à penser que le central

matrimonial n'est pas lui-même sacrement. Nous signalons

d'abord celle-ci recevoir le sacrement de mariage. Si les

conjoints reçoivent le sacrement de mariage, n'est-ce pas un

motif pour conclure que ce sacrement n'est point une chose

venant d'eux et, dès lors, n'est pas le contrat matrimonial t

Puis, de même que l'on dit, en général administrer un

sacrement, on dit, non sans logique administrer le sacre,

ment de mariage or, on n'administre pas un contrat.
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187. Mais ces causes de méprise ne peuvent pas nous émou-

voir. Il y a maintenant l'enseignement très net du Pape qui

déclare que c'est le contrat appelé mariage qui est sacre-

ment. Répétons les paroles de Léon XIII « Ce que Notre-

Seigneur Jésus-Christ a élevé à la dignité de sacrement,

c'est le mariage; or, le mariage n'est pas autre chose que

1»contrat lui-même, pourvu que celui-ci soit passé selon le

droit ». Et il faut bien, nous l'avons vu, que ce soit le

contrat qui, en matière de mariage, soit le sacrement c'est

lui qui constitue le lien, c'est lui, dès lors, qui représente

l'union de Jésus-Christ avec son Église. Aussi bien, parmi

tous les motifs, en sens contraire, que nous avons exposés,

il n'y en a pas un seul qui ait un caractère rigoureux. En

premier lieu, si les sacrements autres que le mariage ne

peuvent devoir l'existence à l'action laïque une exception

n'est-elle pas possible ? Assurément, mais il y a plus. On voit

pourquoi il y a une exception en faveur du contrat matri-

monial c'est cette raison, déjà répétée, qu'il est la figure

du lien qui unit Jésus-Christ et son Église. Nous répondons

de même, en second lieu, à la considération que géné-

ralement celui qui pose le signe de la grâce n'est pas celui

qui reçoit. Il convient, d'ailleurs, de remarquer que chaque

jour une multitude de prêtres sont pour eux-mêmes ministres

du sacrement d'eucharistie. Troisièmement, il n'est pas

logique de conclure de la présence obligatoire du curé de

l'une des parties, que c'est son intervention qui marque

la grâce ou qu'il est le ministre du sacrement. Son rôle

ne peut-il pas être de figurer l'intervention de Dieu qui

est présent d'une manière spéciale au mariage, puisqu'il il

accorde sa grâce aux conjoints ? Le rôle du prêtre ne peut-

il pas être aussi d'assurer le respect de la gravité de la

convention, et en même temps indirectement l'accomplisse-

ment des devoirs des époux par la vénération que commande

1a dignité sacerdotale ? Enfin, la présence nécessaire du
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prêtre ne s'explique-t-elle pas surtout par l'utilité d'un témoin

d'un ordre supérieur ? N'esWl pas bon qu'un contrat aussi

important que l'est le mariage aux points de vue de la

solidité de la famille et du bien social soit mis complètement

hors de doute ? Xe convient-il pas, notamment, d'empêcher

par un système de publicité qui soit très sûr, la substitution

d'une seconde union à une première qui existerait, mai!

serait restée secrète ? Insistera-t-on en se plaçant sur le

terrain delà législation ecclésiastique actuelle qui rend, i

peine de nullité, la présence du prêtre obligatoire, et cette

objection sera-t-elle faite il n'y a pas de sacrement de

mariage sans la présence du curé, donc c'est elle qui est

le sacrement ? Le défaut do logique serait évident. La peine

de nullité ne permet même pas de dire que l'intervention du

curé est une partie du signe auquel la grâce est attachée.

De ce qu'une chose est nécessaire à l'existence d'une autre,

il serait absurde de conclure qu'elle en fait partie; ainsi,

quand pour la validité d'un acte, il faut le ministère de

notaires, est-ce que la présence de celui-ci fait partie de la

convention ? Et indépendamment de cette considération

générale, rien ne prouve que si Dieu, confirmant la légis-

lation de son Eglise, s'abstient d'accorder sa grâce aui

personnes qui ont échangé leurs consentements sans le

prêtre, ce n'est pas exclusivement au contrat, lorsqu'il est

valide, que l'assistance divine est attachée. Non seulement

cette conclusion ne s'impose pas, mais même on en découvre

aisément la fausseté. La présence du prêtre n'est point ce

qui unit les époux. Ce qui les unit, c'est incontestablement

leur contrat. Or, c'est à ce qui unit les conjoints, nousle

rappelons encore, que la grâce est attachée, ce lien étant ce

qui représente l'union de Jésus-Christ et de son Eglise. En

quatrième lieu, nous en convenons si nous venons de

montrer l'absence de fondement de l'opinion qui, à cause de

la présence obligatoire du prêtre, tend à placer le sacrement
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ailleurs que dans le contrat, il n'en est pas moins vrai que

des théologiens graves ont défendu cette erreur ils ont

enseigné que le prêtre est le ministre du sacrement de

mariage. Mais on avouera aussi que ce fait n'est pas

concluant, surtout depuis la publication de l'encyclique

.ircanum. 11 l'est d'autant moins que l'idée en faveur de

laquelle il milite a contre elle la généralité des maîtres de la

science sacrée, comme on peut s'en rendre compte en lisant

le passade de Carrière auquel nous avons renvoyé. Enfin, il

est clair que des locutions qui ne cadrent point parfaitement

avec une doctrine n'obligent point à l'abandonner. Faut-il

reconnaître que les deux expressions citées plus haut

concordent mal avec la vérité que le contrat matrimonial

est un sacrement ? Il nous paraît que oui, à moins que dans

les manières de parler dont il s'agit le terme de sacrement

ne serve à nommer la grâce attachée au signe qui est, à

proprement parler, le sacrement.

188. Que le mariage ait été mis par Notre-Seigneur au

nombre des sources de la grâce, c'est bien, sans doute, pour ce

contrat une cause de noblesse. Il revêt de Jésus-Christ les

conjoints, suivant une formule du langage chrétien, il aug-

mente en eux la vie divine qui leur a été infusée au baptême,

il détermine à leur profit une application des mérites de

l'Homme-Dieu. Outre cette cause de grandeur qui est

commune à tous les sacrements, il y en a de particulières à

celui des époux. Certes, loin de nous la pensée de dire

qu'elles relèvent au-dessus de tel autre signe de la grâce, et

si nous voulons les indiquer, c'est seulement pour faire

connaître toute la sublimité du mariage dans l'ordre

chrétien.

Répétons d'abord cette affirmation de saint Paul « Ce

sacrement est grand, j'sntends en Jésus-Christ et en

1 Église»; en d'autres termes, il est grand à raison de l'union

mystique qu'il figure. Puis le mariage sacrement est grand
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(1) « Et sane, prœterquam quod propagatiom generis humani prou-

piciunt (matnmoma), îlluc quoque pertinent, ut mehorem \itam

conjuguai beatioremqae efficiant idque plunbns causais, nempe.

gratia cœlesti, qua: a gacramento proficiscitur » (Page 128 des AV&

cutiones précitées).

par les secours particuliers qu'il donne aux conjoints. Il leur

procure la grâce de remplir les obligations do leur état, car

il va de soi que la grâce accordée à cause du mariage tend

à assurer le succès de cette alliance et, par conséquent, à

aider lesépoux dans la vieconjugale. « On n'en saurait douter,

dit l'encyclique Arcanum, les mariages n'ont pas pour but

unique la propagation du genre humain, ils tendent aussi à

rendre meilleure et plus heureuse la vie des ('poux et ils y

tendent par plusieurs moyens qui sont. la grâce célesle

produite par le sacrement » (1). Par le fait même quel)

mariage vient en aide aux conjoints pour l'accomplissement

de leurs devoirs, il rend l'un et l'autre plus capables et plus

dignes d'attachement, il accroît en eux l'affection réciproque.

Aussi bien, quel mutuel présent de noces n'est-ce pas que

cette communication de vie surnaturelle que chacun des

époux appelle en son conjoint Comme cet échange e^t de

nature à resserrer l'union entre deux cœurs chrétiens Il ne

faut donc pas être surpris de la manière dont saint Paul

précise le devoir qu'il fait au mari d'aimer sa femme:

« Maris, aimez vos femmes comme le Christ a aimé son

Église; il s'est donné lui-même pour elle >. Le mariage

devenu sacrement accroît aussi dans les époux la vertu de

pureté afin qu'ils soient fidèles l'un à l'autre et que, dans

leurs rapports, ils restent soumis aux lois de la nature. Ainsi

cette grâce augmentée est un don de fécondité elle empêche

que les époux ne stérilisent par des abominations leur union.

N'esWl pas permis de voir l'annonce de ces deux faveurs

dans les circonstances des noces de Cana ? D'une part, l'eau
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(t) « Primo quidem nupliali societati excelsias quiddam et nobilius

proposition est, quam antea fuisset ea enim spectare jussa est non

modo ad propagandum genus humanuin, sed ad îngenerandum

Ecclesiîe gobolem, cives Sanctorum et domesticos Dei ut nimirum

pojjulus ad \eci Den et Salvatons nostri Christj cultum et rehgionem

procrearetur atque educaretur » {Encyclique Arcanum, page 121 des

Allortittones).

(2) <
Intelhgitur nec pauca

esse
conjugum officia, neque leMa; ea

dont Jésus corrobora la vertu était destinée à la purification

des Juifs. D'un autre côté, la substance plus fortifiante en

laquelle elle fut changée, par son énergie même et par sa

couleur la plus habituelle rappelle le sang qui est le principe

dela fécondité l'abonflanco du vin créé par N'otre-Seigneur

aux noces de Cana, peut donc être regardée comme l'image

d'une fécondité plus grande qui désormais honorera le

mariage. Elle l'honorera d'autant plus que nés d'un père et

d'une mère qui, par leur alliance, ont reçu une commu-

nication nouvelle de la vie de Jésus-Christ, les enfantsseront

particulièrement destinés par Celui qui voit dans un homme

toute sa postérité à vivre aussi de cette vie divine. Dès lors,

le mariage une fois devenu sacrement, un but plus élevé et

plusnoble fut proposé à la société conjugale. Elle ne dut plus
seulement servir à propager le genre humain, mais à

engendrer des fils à l'Église, « des compagnons des saints et

des habitants du séjour de Dieu, de sorte qu'un peuple naquît

et fût élevé pour le culte et la religion du vrai Dieu et du

Christ notre Sauveur » (1). Et ce résultat est d'autant plus

assuré que les époux reçoivent le don de l'éducation, parce

qu'ils sont munis d'une force particulière pour l'accomplis-

sement de tous les devoirs inhérents à leur état « Nombreus

et graves sont les devoirs des conjoints mais pour des

époux qui sont bons, la vertu puisée dans le sacrement les

rend tolérables, agréables même »(2).
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tamen conjugibus bonis, ob virtutem quîe Sacramento
percipitur,

non

modo tolerabilia fiunt, veram etiam jucunda (Encyclique Arcanvm,

page 122 des AUocutwnes)

189. Aussi bien, n'est-ce pas seulement par une

augmentation de l'énergie du devoir que le mariage

sacrement facilite l'éducation des enfants c'est par

l'affermissement de l'autorité dans la famille. La femme,

en effet, fortifiée pour l'accomplissement de ses devoirs,
doit une obéissance plus parfaite à son époux et nous
avons vu saint Paul formuler ce commandement « Que

les femmes soient soumises à leurs maris comme au

Seigneur, parce que le mari est le chef do la femme », et

l'Apôtre ajoute que l'homme est le chef de la femme « comme

le Christ est le chef de l'Église ». C'est pourquoi, dit-il,

comme l'Église est soumise au Christ, ainsi doivent l'être

les femmes à leurs maris en toutes choses. L'autorité mari-
tale a donc grandi par l'obligation plus stricte de la femme à

l'obéissance elle a grandi aussi par la grâce conférée à

l'homme pour qu'il remplisse bien son devoir de comman-

dement. Or, l'autorité maritale affermie est un excellent

appui à la puissance paternelle l'exemple de la soumission

de la mère n'entraîne-t-il pas les enfants? L'autorité du père

se trouve, d'ailleurs, elle aussi préservée contre les dangers

qu'elle courrait par suite d'un exercice défectueux de cette

prérogative c'est, nous le savons, dans tous les devoirs de

leur état que les personnes mariées sont par l'assis.

tance divine que le mariage leur procure.

190. Ainsi, grâce de l'accomplissementde toutes les obliga.

tions inhérentes au mariage, grâce de l'affection, grâce de la

pureté, dons de fécondité et d'éducation, ce sont là autant de

bienfaits du contrat matrimonial devenu sacrement. Mais le

tableau n'est pas complet, car il faut dire encore que l'im-
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mortalité de l'homme a reçu une garantie. L'homme peut-il

donc être immortel sur la terre ? Oui, l'homme, le père en

particulier, peut se survivre en ce monde parla transmission

de ses traditions; mais cette œuvre demande le prestige. Or,

le mariage surnaturalisé contribue à cette supériorité par la

vertu qu'il communique aux époux et par certaines circons-

tances que nous indiquerons plus loin. Pourquoi ne le

dirions-nous pas ? Ce n'est pas seulement œuvre d'immor-

talité, c'est œuvre d'éternité que fait le mariage sacrement.

Et nous ne voulons point exprimer par là cette vérité peut-

être trop simple qu'en rendant l'homme meilleur il aide à

son salut nous entendons que par l'effet du mariage devenu

cause de la grâce le conjoint qui meurt est plutôt entouré

d'un époux et d'enfants fidèles au devoir d'assister son

âme dans le passage de la mort, nous entendons surtout que

la famille devient une société éternelle. N'avons-nous pas vu

que les enfants de personnes qui, par leur contrat conjugal,

ont accru en elles la vie de Jésus-Christ naissent dans

des conditions particulièrement favorables pour la

recevoir eux-mêmes ? D'autre part, le don de l'éduca-

tion n'est-il pas augmenté par suite du même acte, et ne

venons-nous pas d'établir, en nous réservant, il est vrai,

de le prouver plus complètement, qu'une conséquence du

mariage sacrement est la transmission des traditions plus

assurée ? Or, si le don de l'éducation est augmenté en des

parents qui sont chrétiens, s'ils sont plus forts pour la perpé-

tuation de leurs enseignements, il y a plus de certitude que

lesfils arriveront à la fin bienheureuse et seront unis à eux

pour l'éternité. Le mariage sacrement, c'est donc la famille

dans le ciel et, par une continuation du même effet, ce sont

les races, ce sont les peuples qui, débarrassés de leurs élé-

ments impurs, se reforment sur la nouvelle terre promise

aux saints par les livres sacrés.

191. Le mariage sacrement donne aux époux une sorte de
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sacerdoce. Chacun d'eux ne fait-il pas descendre sur 1»

même et sur son conjoint la vertu de Dieu ? Il est donc prêtre,

s'il est permis de généraliser le sens de cette expression.

Nous pensions à cette dignité, il y a un instant, quand nous

parlions de circonstances qui, dans le régime du mariage

sacrement, ajoutent au prestige des parents et facilitent

ainsi la transmission des traditions. Le rôle pour ainsi dire

sacerdotal que chacun des époux a eu par rapport à l'autre

au jour de leur alliance les invite à ne pas cesser de s'unir

dans la prière. Si Dieu a été déterminé en partie à accorder

sa grâce à chacun des contractants par le fait du consente-

ment de l'autre, ne doivent-ils pas penser que Lui, qui ne

change point, continuera à distribuer volontiers ses secours

aux conjoints sur la demande que réunis ils lui on feront

mutuellement? Dès lors, les fils verront plutôt leurs parents
associés dans une intercession réciproque. Or, la prière

grandit l'homme aux yeux de ses semblables. La prière du

père et de la mère augmentera donc leur autorité morale,

elle les aidera imprimerpour toujours leurs enseignements.

Et, parce que cette prière sera commune, les enfants t

seront appelés. Elle fixera en eux les croyances et les son-

timents de religion qui sont le fondement de toutes les

bonnes traditions. Ainsi, en même temps, la maison conju-

gale et paternelle deviendra comme un sanctuaire ce sera

un lieu inviolable qu'il répugnera de profaner par une

aliénation. Les souvenirs qu'il rappellera rendront vénérable

la mémoire du père et de la mère, et cette perpétuation du

prestige des parents contribuera à la transmission du patri-

moine moral.

192. Le contrat matrimonial devenu sacrement est une

source de prospérité pour les conjoints à cause des malédifr

tions divines qu'il prévient en maintenant les époux dans le

devoir. Il est encore une source de prospérité parce qu'il

resserre l'union entre eux. Nécessairement il est, du même
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coup, propice à l'intérêt temporel des enfants. Ceux-ci, en

effet, sont entretenus avec plus de soin, et des ressources

s'amassent pour eux puis, la vertu à laquelle ils sont plus

eiaclement formés n'est-elle pas finalement, par la compres-

sion des passions, le meilleur gage du succès dans la vie ?

partant, c'est aussi à la prospérité de l'État que sert le

mariage surnaturalisé. Il fait les citoyens plus disciplinés et

plusriches.

«C'est une loi divinement établie, dit l'encyclique Arca-

nwîtt, que les institutions qui ont Dieu et la nature pour

auteurs se montrent d'autant plus utiles et salutaires qu'elles

demeurent plus intégralement et plus immuablement fidèles à

leur état originaire le motif en est que le Créateur de toutes

choses, Dieu, a exactement vu ce qui convenait à l'établis-

sement et à la conservation de chacune d'elles, et qu'il les a

toutes ordonnées dans sa volonté et son entendement de

façonà ce que chacune atteignît parfaitement son but. Mais

sidansl'ordre que la Providence a fondé la légèreté ou la

malicedes hommes veut apporter des changements et des

troubles, alors les institutions, même les plus sages et les

plus avantageuses, ou commencent à devenir funestes ou

cessent d'être utiles, soit que par leur changement elles

aient perdu leur vertu bienfaisante, soit que Dieu inter-

vienne et veuille tirer un châtiment de l'orgueil et de l'au-

dacedes hommes. D'ailleurs, ceux qui nient que le mariage

soit une chose sacrée et qui le dépouillant de toute sainteté

le rejettent dans la catégorie des choses profanes, ceux-là

bouleversent les fondements de la nature et en même temps

qu'ils combattent les desseins de la divine Providence ils

détruisent, autant qu'il est en eux, les institutions humaines.

Aussine faut-il pas s'étonner si des entreprises aussi insen-

sueset aussi impies engendrent toute une série de maux

telle qu'il ne peut rien y avoir de plus pernicieux au salut

desàiiies et au bien de l'Etat. Si l'on recherche quel a été le
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(1) «
Prineipio quidem lex est provisa divinitus, ut quae Deo et

natura auctoribus instituts SBnt, ea tanto plus utilia aC8alutanaes[*-

riamur, quanto magis stata nativo manent intégra atque incommutt-

bilia quandoquidem procreator rerum omnium Deus probe novitquid

singularum institution! et conservationi expediret, cunctasque voluû-

tate et ment* sua sic ordînavit, ut suum unaquaeque eiitutn conïfi-

menter habitura ait. At si rerum ordinem providentissime constitutca

îminutare et perturbare hominum temeritas aut improbitas \elit, tam

vero etiam sapientissime atque utilissiine instiluta aut obesse m*

piunt, aut prodesse desmunt, vel quod \im juvandi inutatione amirt-

rint, vel quod tales Deus ipse pœnas malit de mortalium snperiïil

but de Dieu en instituant les mariages, il apparaîtra de la

façon la plus évidente que le Souverain-Maître a voulu ren.
fermer en eux de très abondantes sources de prospérité et de

salut pour les sociétés. On n'en saurait douter, les mariages

n'ont pas pour but unique la propagation du genre humain,

ils tendent aussi à rendre meilleure et plus heureuse la vie

des époux et ils y tendent par plusieurs moyens qui sont le

secours mutuel pour écarterles difficultés, l'amour constat

et fidèle, la communauté de tous biens et la grâce céleste

produite par le sacrement. Les mariages peuvent aussi

énormément pour le salut des familles; aussi longtemps qu'ilsds

seront conformes à la nature et correspondront bien aux

vues de Dieu, ils auront la force de maintenir solidement

l'accord des esprits entre les parents, de protéger la bonne

éducation des enfants, de tempérer la puissance paternelle

en lui proposant pour modèle la puissance divine, d'assurer
l'obéissance des fils aux parents, des serviteurs aux maîtres,

De tels mariages les Etats eux aussi peuvent à bon droit

attendre des générations de citoyens qui soient animés d'us

bon esprit, et qui accoutumés à la crainte et à l'amour de

Dieu estiment de leur devoir d'obéir aux gouvernants en ce

qui estjuste et légitime, d'aimer tous leurs concitoyens et de

ne léser personne » (1).
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atque audacia sumere, Jamvero qui sacrum esse matnmonium negant,

itqae omni despoliatum sanctitate in rerum profanarum conjiciunt

genns, ii pervertunt fundamenta natune, et divin» providentise tum

foriMliis repugnant, tum instituta, quantum potest, demoliuntur. Qua-

proptermirum esse non debet, ex hnjunmodi conatibus insania atque

impiis eam generari malorum segetem, qua nihil est saluti ammorum,

încolumitatique reipublicse perniciosius.

Si consideretur r quorsum matrimoniorem pertineat dhrina institHtio,

identevidentissîmum, includere in illis voluisse Deum utilitatis et

salutiB
publics uberrirnos fontes, Et sane, prspterquam quod propa-

gstioni generis hamani prospiciunt, illuc quoque pertment,
ut

mcliopem vitam eonjugum beatioremque efficiant; idque pluribus causis,

nempe rnutuo ad necessitates sublevandas adjumento, amore constanti

et fideli, commumone omnium bonorum, gratîa cœlesti, quœ a sacra-

mento proficiscitur. Eadem vero plurimum possunt ad femiliarum

wlntem nam matrimoma quarndiu sint congruentia natura), Deiqae

eonsilûs apte convemant, firniare profecto valcbunt ammorum concor-

liiam inter parentes, tuen bonam matitutionem liberofum, temperare

patnam potestatem proposito divinm poteslatis exemplo, fihos

ptreotibus, famulos herisfacere obedîentes. Ab ejusmodi autem conju-

gua eipectare civitates jure possunt genuset sobolem civium qui probe

uumati sint, Dcique reverentia atque amore asiiueti sui officu esse

Vacant juste et légitime imperantibus obtemperare, cunctos diligere,

Ircdere neminein »
(page 128 des Altocutioneè).

Enfin, est-il besoin de le dire après tout ce qui précède ?

Le mariage en prenant le caractère de signe de la grâce est

devenu une cause de bonheur. Ce n'est pas seulement qu'il

prévienne les discordes et soit un bouclier contre la misère

ildonne, dans une mesure plus pleine, la joie du devoir bien

rempli, les douceurs d'affections tendres entre toutes, la

MiM de l'âme chaste, la gaieté que le nombre apporte

dansun intérieur, l'immense satisfaction, semblable à celle

duCréateur après son oeuvre, que procure aux parents la

vued'une postérité docile à leur impulsion. Aussi le mariage

sacrement, en répondant au besoin de l'homme de se sur-

rirre sur la terre, le rend heureux jusque dans la mort; il

lui renddoux le trépas en lui ouvrant la perspective de la
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(1; « Deus Israël conjungat vos, et jp^e hit \obiscum, qui miserto»

est duobus unicis » (Introit de la messe de mariage).

famille reconstituée dans le ciel. Il repose et fortifie les Urnes

des conjoints dans la prière. En développant l'attachementl

la maison conjugale qui est devenue un temple, il aide les

époux à être heureux quelle que soit leur condition.

193. Tels sont les secours particuliers que procure le

mariage depuis qu'il attire la grâce sur les conjoints en même

temps qu'il les unit telle est la grandeur à laquelle il est par.
venu. Et l'Église, par ses cérémonies, ajoute encore à celles,

pour ceux principalement que les réalités métaphysiques ne

suffisent point à frapper. Elle convoque les futurs époux dam
le lieu saint. est selon son esprit qu'ils y viennent entoura

des leurs, puisqu'aux noces de Cana l'assistance ne manquait

pas. Ils arrivent devant l'autel. LeministredeDieureçoitleiir

serments, il bénit le lien qui désormais les unira et dont
l'anneau passé par le mari au doigt de sa femme est l'em-

blème. La majesté du temple, la solennité, les appels à l'in-

tervention divine, rendent sensiblela présence du Très-Haut,

mais elle va le devenir encore davantage, car les prières du

Saint-Sacrifice commencent « Que le Dieu d'Israël vous

unisse, dit le prêtre, et que lui-même soit avec vous,

lui qui a eu pitié de deux eufants uniques » (1). Bientôt

après est lu le texte dans lequel l'Apôtre compare le mari

au Christ et la femme à l'Église, puis prescrit à l'homme

un amour pour sa compagne pareil à celui du Sauveur

pour celle qui est aussi son épouse. Le célébrant demande

que la femme ajoute à la noblesse dont témoigne la compa-

raison faite entre l'épouse et l'Église, la dignité d'une mère

féconde comme une vigne abondante Votre femme sert

comme une vigne abondante dans l'intérieurde votre maison.

Vos enfants, comme de jeunes plants d'oliviers, entoure-
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(2) « txortun sicut vitis abundans in lateribus domus tua1. Filn lui

ncot n<ne!lre olivarum in circuitu mens;*1 tuse »
(Graduel de la

messe de mariage),

met votre table > (1). C'est ensuite Jésus-Christ lui-

même que la liturgie fait entendre; elle donne les

parolespar lesquelles le divin Maître confirma les principes

uturels du mariage. Elle finit par la prohibition parti-

culièrement explicite et impérative que le Sauveur, dans

sonintelligence parfaite du cœur humain, formula contre

le divorce « Ce que Dieu a uni, que l'homme ne le sépare

doncpas ». Lorsque enfin Jésus-Christ est descendu sur

l'autel, le prêtre parlant au nom du Sauveur se retourne

lers les conjoints et dans une longue bénédiction il tient

u Père céleste ce langage

« 0 Dieu, qui avez consacré l'union conjugale par un

mystère si excellent figuré par l'alliance de Jésus-Christ et

de l'Église; ô Dieu, par qui la femme est unie à l'homme

etquidonnez à cette société fondamentale une bénédiction

qui n'a pas été ôtée ni par la peine du péché originel ni

par le châtiment du déluge, regardez favorablement votre

servante qui, devant être unie à un époux, réclame votre

protection avec instances. Que son joug soit un joug d'amour

etde paix que chaste et fidèle elle se marie en Jésus-

Christ, imitant toujours les exemples des saintes femmes

qu'elle soit aimable à son mari comme Rachel, sage

comme Rebecca, mûre et fidèle comme Sara, que l'auteur

dela prévarication ne puisse trouver en elle de ses actes,

qu'elle demeure attachée à la foi et aux commandements

unie à son mari, qu'elle fuie tout commerce illicite et

qu'elle trouve dans une vie réglée un renfort à sa faiblesse,

que sa gravité et sa pudeur lui méritent le respect, qu'elle

forme son cœur à la céleste doctrine, qu'elle soit féconde,
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pure et irréprochable et qu'elle arrive au repos des bien.

heureux et au royaume des cieux, et qu'ils voient tout

deux les enfants de leurs enfants jusqu'à la troisièmes et

quatrième géfiération et qu'ils parviennent à une vieilles!

désirable ».

Mais c'est la pensée de l'éternité qui doit terminer

l'auguste fonction:

<QueleDieud'Abraham.leDieud'lsaacctloDieu<t de
Jacob soit avec vous et qu'il accomplisse en vous sa Mut.

diction, afin que vous voyiez les enfants de vos enfanti

jusque la troisième et quatrième génération, et qu'ensuit

vous possédiez la vie éternelle par le secours de Xotm

Seigneur Jésus-Christ ».

194. Nous avons dit déjà que le principe de l'attribution jt

caractère sacramentel au mariage est
important

au point <)t

vue des pouvoirs qui appartiennent à l'Eglise relativement

à ce contrat.Cette convention devenue un moyen intm.

seque de salut s'est trouvée plus nécessairement soustraite

à la juridiction civile.Mais,comme auxiliaires de l'Elise.

les souverains sont tenus plus rigoureusement qu'ils ne le

seraient sans l'accroissement de dignité que le mariage a

reçu,aréprimerlaviolation des lois matrimoniales.Mum

de la grâce, les époux transgresseurs oSensent, en effet,

Dieu plus grièvement et donnent aussi plus de scandale

Pareillement l'autorité civile est plus obligée de tendre

par des moyens non répressifs au même but de l'otseru.

tion des règles du mariage.L'une et l'autre proposition serait

d'ailleurs vraie indépendamment de l'obligation plus stricte

qui incombe aux conjoints depuis que la grâce a été atta-

chée au pacte nuptial. Il n'est pas possible, en effet, de

croire que ce secours conserve toute sa puissance dans des

conjoints qui, au lieu d'en profiter, manquent à leurs

devoirs; or, il est précieux pour l'État, puisqu'il contribue

extrêmement au bon ordre de la famille. De plus, cettt
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jaadeurdu mariage sacrementque nous avons décrite et

~e. plus ou moins, beaucoup perçoivent, a reodua à son

tour, apr~s la première élévation du mariage, plus véué-

rables les lois matrimoniales, et elle est une garantie de

HMité aux obligations des conjoints; cette grandeur est

donc un bien public. Or, nécessairement elle se trouve

immufiriesisi le souverain ne veille point à la pratique des

exceptes du mariage ou, à l'inverse, prétend le faire sans

subordination au pouvoir le plus saint,le plus assisté de

Dieu le mariage alors n'apparaît plus avec la même sainteté.

~i faut considérer encore que si les lois matrimoniales

mt~téconfinnéespar Jésus-Christ,le souverain doit, dans

la mesure de ses pouvoirs, faire en sorte que l'Homme-

Dieun'ait pas agi en vain.Si,pour tous les motifs que nous

venons d'indiquer, le souverain est, dans le christianisme,

particulièrement tenu de veiller à l'accomplissement des

avoirs d'époux, à plus forte raison ne peut-il, sans une

faute plus grave que si le mariage n'était point sacrement,

contrarier l'observation des lois conjugales.

Les mêmes conclusions ont déj!) trouvé place à la fin de
lasection précédente mais nous avons tenu à les reprendre

pour marquer les nouveaux motifs sur lesquels elles

appuient depuis que Jésus-Christ a confirmé les lois du

)i)3r)a~e et fait de ce contrat une cause de grâce.
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DES POUVOIRSDU SOUVERAINEN MtmERE DE MARIAGE,
ABSTRACTIONFAITE DE L'ORDRE CHRETiEX.

195. Xous faisons ici abstraction de deux événements

l'acquisition par le contrat matrimonial du caractère do sipit

de la grâce et l'établissement de l'autorité ecclésiastique.

Est-ceadire,des lors, que nous nous plaçons dans l'ordre

naturel? Non, car ilyaun autre fait que nousu'eeartom

point. C'est que, dès le commencement, le mariage a tL\

grâce à l'intervention divine, un acte religieux. Nous tenons

à dire que nous ne supposons point l'absence de cette quit-

iite. Pourquoi ? Parce que, comme dans la présente section,

nous soutiendrons une titese contre laquelle ccrta~

objectent que le contrat matrimonial a toujours et~ une

chose sacrée, il faut que l'on sache bien que nous ne

l'oublions pas. Cette tlieso est qu'abstraction faite de t'orfht

chrétien, le souverain a le droit d'établir des empêchement'

dirimants. Quelqu'un s'étonnera peut-être que nous n'eHm.

nions point successivement les pouvoirs du souverain reh'

tivement au mariage dans les deux hypothèses de t'orfh

naturel et de celui du droit divin positif des premiers temps.

Mais, cotte législation primitive étant, comme nous l'avons

dit, applicable à tous les hommes, il y aurait assez peu d'm

tëret à se mettre au premier point de vue. l'uis, les solution

SECTION IV.
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quecelui-ci appellerait sont précisément celles qui vont

ttre rtonnées. Il ne comporterait point l'attribution au sou-

tenu de pouvoirs différents de ceux <[e l'ordre divin

positif des premiers temps: le droit formulé par Dieu

lorsqu'il provoqua l'union d'Adam et d'Eve ne fit que

mnfirnier, renforcer les lois naturelles qui auraient réglé,
thn seule raison, les devoirs des époux, et d'autre part,

lajuri'nction sur le contrat matrimonial pourdéterminer les

Méditions de sa formation et établir, au besoin, des empeche-

ments dirimants, nous venons d'avancer et nous démon-

treron'i que dans l'ordre divin positif du commencement le

MM'erain la possède,comme il l'aurait dans l'onire naturel.

t'ien'h'ait-il à l'esprit de poser une question inverse de celle

<)Mnoustenous de prévoir, et demanderait-on pourquoi

faire abstraction d'abord de l'ordre chrétien au lieu d'enyi-

'ager uniquement ce dernier ? Chacun repondrait c'est

quel'ordre chrétien en matière de mariage n'embrasse pas

ims les hommes. En effet, suivant la doctrine que nous

avonsexposée le mariage n'est devenu un sacrement que

~M'[es chr<tiens:pour les infidèles, il n'est pas ut) signe

dela grâce: d'autre part, sur les alliances entre ces der-

niet's l'H~iisen'apas de juridiction. En un mot, l'établisse-

n~i~[lePordrechrptienn'apportepasdecl)angementquant

a leur mariage. Ce fait n'est pas conteste. Ënce qui concerne

les infidèles, les pouvoirs du souverain en matière de

mariage sont donc ceux qu'il faut lui reconnaître abstraction

fMte~el'ordre chrétien. Notre section offre, par conse-

tten~,cet intérêt de faire connaitre les droits de l'autorité

mite'!m'Ie mariage des personnes non baptisées. Elle

tstcucore utile d'une autre manière. Comme les souve-

nmsetet les hommes d'Etat sont, de nos jours spécialement,

Ms portés à légiférer et a agir comme si le mariage
'tait pas un sacrementetn'étaitpoiut du domaine de

la puissance spirituelle, il importe de se placer dans cette
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hypothèse,un peu pour qu'ils n'exagèrent point les droL'

qui leur appartiennent sur le contratinatriiuouiald'infMf~

et davatuagepourque M'omettant point d'exercer ces))r~
rotatives ils assurent l'accotuplisscinent des de\oirs(t~

conjointset les bons effets de l'union conjugale.

Les pouvoirs du souverain en tnatiece do <Mri~'t

abstraction faite de l'ordre chrétien,sont les suivants

1~ Celui de contraindre les parties al'ol)servatio!it[c<
lois matrimoniales, des enipeclietnents au mariage et du

régime pëcuniairenaturel des conjoints;

2° Celui de contraindre les tiers en vue du bien de Il

société conjugale,

.T Celui de coutraitidrelasocicte conjugale en vue du

biendel'Ëtat.

I)o là trois articles.
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ARTICLE I.

Du p<mvo<r du s~MT~r&tn de con<~atn4r<

à l'obNerratton dcH lut.~
matrinwutalcy dcy

e<ttp~€!t<'ntCi'<MKMHtar<M~c~<UMr<ht«'

p~cuuia<r<?MMturc< dc% <'<mj<t<nt*<

!?. Rappelons d'abord quels sont ces lois, ces L'mpoche-

ments et ce régime.

Les lois matrijnoniales sont celles du contrat préalable

public,de la cohabitation perpétuelle, de l'autorité maritale,

de l'unité et de l'indissolubilité.

Dans l'ordre naturel il y a deux empêchements dirimants,

l'impuissance et ledéfaut de consentement, et il y a de nom-

breux empêchements prohibitifs. Ce sontd'abordi'absejicede

publicité,l'absence de disposition à promettre expressément

eu tacitement la fidélité auxloisconjugales,une condition

m un terme suspensifs modifiant le consentement, un pre-

mier mariage existant, le vœu de célibat, celui de chasteté

parfaite, l'impubertë, un développement de l'intelligence ou
de la volonté encore insuffisant pour l'accomplissement des.

devoirs d'époux et de père ou de mère, un commencement

degrossesse chez la fille lorsque le futur n'est point l'auteur

de l'enfant conçu, le veuvage pendant les trois premiers

Mois, un contrat de fiançailles avec une autre personne que

celle que maintenant on veut épouser, une promesse unila-

lérale de mariage dans le même cas, l'opposition du père ou
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de la mère.Sentence re des empêchementsprohibitifsnatu.

rels, mais en nécessitant une appréciation de faits partieu-

lierement délicate.la vocation du célibat.l'état maladif~

futur,un choix contraireala vocation de laper~ofme qui lefttt

oufunesteasa~ertu,ausoindesavie,asaconsid<'ratio)],aii la

condition qu'elle a, un choix portant sur une personne quipar

elle-mêmeouautrement mettra probablement la divistoE

entre le conjoint et la famille de celui-ci ou entreles proetf!
du oot~joint ou entre les deux familles intéressées, nu c)Mu

nuisible au bien de la postérité de celui de qui émane, la

consanguinitcentre les futurs,unchoix contraire i'nhtt

des enfants d'un premier lit, la détresse des parents,la pat

vreté des deux futurs.

Nous ne voyons pas que le dndt divin positif du coinmm-

cement ait ajoutt'acette liste dus empêchements ou qu'il ait

transfornn'en cause de nullité un entpechementsitnpie]tK'iit

probitif d'après la nature.

Quant au régime pécuniaire naturel des conjoints, nous ne

rappelleronspointlesvin~t-huit règles qui le composent.

Hornons-nousadire que le regitnematrimomal naturel~

un régime d'entretiende la femme et des enfants par le u~n.

de distinction des patrimoines, ce qui n'empêche pas une

certaine communauté, d'inalienabilite,de non-en~a~ciMNt

etd'insais'ssabilite.d'adfninistrationdeshiensdelafeumM

par le conjoint,d'immutabilité dans la situation délavent

et du veuf.

Nous disons que le souverain peut-contraittdre al'obscrva-

tion de ces lois, de ces onpëchements et de ce re~itne en un

mot.a la pratique des règles relati\esau mariage. On le voit.

nous (lonnons ici à l'expression de ~re~lesrelatives au

mariage une signitication plus ('tendue qu'au terme deb!!
matrimoniales dont nous avons particularisetesej~s,))arc<

que les principes qu'il désiste sont les plus importants.C'est

de deux manières que le souverain peut contraindre t
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réservation des règles du mariage préventivement et

parla répression, en provenant l'inaccomplissement des

avoirs et en le châtiant.

t!)7.Cette distinction de la contrainte préventive et de

h contrainte répressive se trouvera dans tous nos chapitres

prieurs.Xous l'adoptons parce qu'elle nous parait la plus

en rapport avec l'usage et qu'elle est, d'aincurs, générale-

ment d'une compréhension suffisante elle atteint après

tonp,lesactionsouomissionsillégitiuies si elles n'ont

pu ètre empêchées. Toutefois elle n'est parfaitement

exacte que si l'on comprend dans la contrainte préventive

<'utd[e ou (elle matièrenon seulement la contraintoqui

ttnd directement à empêcher l'irmccomplissementdu

(jp~oir,mais encore celle qui tend indirectement à ce but.

~e contrainte de ce genre est, en effet, possible en fait

et juridiquement. Par exempte, lorsque te souverant d'un

certain Etat empêche un fils illégitime de prenfh'e possession
del'héritage paternel, il prévient d'une manière indirecte et

cément la violation de la loi du contrat préalable public.

m'h'tournantt'homme de relations qui se trouvent ne lui

j<!)ntj'ermettre de se survivre pleinement dans son enfant.

Pourque la distinction que nous av<ms adoptée soitirr<pr<)-

thaMe, sous l'expression de contrainte preventiveilt'ant

<iûnccotnprendre et la contrainte préventive directe et la

contrainte préventive indirecte.

Dans la contrainte piw enth'e nous venons de faire une

subdivision. II y a un autre partage plus digne d intérêt. C'est

celui de la contrainte préventive pure et simple et de la

contrainte préventive mélangée de commandement ou unie

un pouvoir de détermination du devoir imposé. Elles vont

se retrouver l'une et l'aulre dans nos explications.

La doctrine qui fait l'objet du présent article, à savoir que

!e souverain peut contraindre à l'observation des régies du

fanage consiste dans les quatre idées suivantes dont trois
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se rapportentala contrainte préventive et une à la contraint

répressive.

Premièrement, le souverain peut contraindreal'aecom.

plissement des devoirs relatifs auxloismatrimuuiales.Mt

empêchements et au régime pécuniaire naturel des conjoints.

quand ces obligations sont précises.

Deuxièmement, le souverain peutcontraindrcpam~

ment à l'accomplissementdo celles-ci quand elles ne sont p)!

précises.

Troisièmement,le souverain peut contraindreacerta!t!i

actes oua certaines abstentions qui ne consistentpas dm!

l'accomplissement des devoirs relatifs au mariage mais qw

tendent à le procurer, sans avoir cependant le caractère~ de

pénalités.

Quatri&metuentennn, te souverain peut contraindre~ ¡

l'acceptation de peines ceux qui ont manque aux tnumn

obligations.

Etablissons ces thèses.

La troisième parait obscure, mais d'un seul mot nous pot.
vonsl'eclairciret la justifier, sauf à développer plus lu]!).

quand nous les rencontrerons,les appli cations qu'eHecmt.

porte. Les actes ou les abstentions qu'en la formula;~ nou!
avons un vue sont,eneffet,eux-mêmes des de\'oirs:c'L~t.

par exemple,le devoir,relatif à une explication qui)M
d'être doftnee, pour le fils naturel de s'abstenir de l'tn'Tit~*

desesparents.

La première proposition est, elle aussi, très shmjk.Lt lie

souverain peut contraindreàl'accompiissementdes'tu~n''
relatifs aux lois matrimoniales, aux empêchements et ao

régime pécuniaire naturel des conjoints, quand ces ubl)~s-

tiens sont précises, parce que tout homme a en gennei' le

pouvoir d'empêcher le mai ou, si l'intention n'est pas mtu.

vaise, les violations de droits, et que les raisons de bon ordre

qui chez la plupart des Iiommestjtaintiennenta l'état lat~'Ht
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tettepr~rogative n'existent point pour celui qui constitue

dans un certain milieu la force publique. L'homme peut

empêcher
le mal; il ne manque point, en effet.ainsi al'uni-

queobligation qui finalement lui incombe de procurer la

<)mre
de Dieu.Au contra ire,il il est dans l'accomplissement

jtcedevoir. Que doit-il d'ailleurs, à ses semblables?

Tendre à leur bonheur or cette obligation pareillementil la

remplitquand il empêche le mal ou les atteintes aux droits.

!?. Restent la seconde et la quatrième thèses, comment,

d'abord,se fait-il que le souverain puisse contraindre a l'ac-

tmpussement des devoirs relatifs au mariage quand ils ne

'ont pas précis ? Nous le savons aussi par noire doctrine du

chapitre de l'Etat. ï,a prérogative dont il s'agit existe parce

(jm les hommes, obliges, de par la loi de charité, d'accepter

une direction commune efficace pour la détermination de

leursdevoirs réciproques,sont tenus de sui\relos volontés

omises relativement a ceux-ci par celui qui est la force

ptbMfpeet auxquelles il est disposé à tenir la main. Lorsque

le souverain contraint, en matière de mariage, à l'accom-

jtLssementdes devoirs par eux-mêmes non précis, c'est donc

pourtant finalement à l'exécution d'obligations précises qu )1

force; il ne dépasse pas,des lorS)lesbornesdupouvoiri))m'

<emp(''eher le mal (Tome I. p. 281). D'antre part, comment

ttsmnerain a-t-il le droit de contraindre a subir une repres-

!?!) ceux qui ont viole les lois matrhnoniates, contracté

mma~e au mépris des empêchements ou contrevenu au

~dme pécuniaire naturel des conjoints~ Kn procédant ainsi,

sansdoute il empêche plus ou moins, par la crainte du chaii-¡-

me)it, les fautes ou les violations de droits pareilles à celles

~it reprime mais cependant est-ce qu'il est dans les limites

du pouvoir d'empêcher le mal? Cet homme qu'il punit, il ne

~gtt plus de l'empêcher de manquera à son devoir; il est

trup tard. A quel titre donc pratiquer la contrainte ? La

fponse est aisée. Il no s'agit plus d'empêcher l'auteur do
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l'infraction de manquer à son devoir en
matieredeMMmp:

nous le reconn!nssons;maisi)s'agit de t'empêcher demie.

mettre le mal ou la violation de droit qui eonsisteraiH i

meconitaitre le droitque possède la societeace que n'pm
tion soit faite et soit faite de la manierevoutue et imposa

par le régulateur des devoirs réciproques. La contrainle

répressive, en un mot, est encore, avec un e))a;)geumnt

d'objet,la eontraintepre.ventive. Bref, nous justifions la

prérogative souveraine qui nous occupe comme nous avons

démontre le droitde glaiveet.parvoiedegeneralisatioD.lt

pou\oir lui-même de punir (Tome I,p.4iU-9).LepLmvotr

répressif existerait,en notre matière, alors [nenje que le

souverain aurait la facilite de toujours pi~venir les infrac-

tions. existerait pour le cas où cette facilitè n'aurait j)::

été mise profit.Maisl'actioi~ préventive es t.loiud'MCir

cette efficacité. La vigilance des agents du souverain peut

être surprise; il est évident, d'ailleurs, qu'elle nepeut
suhre les époux dans tous leurs actes. Nous dirons plus IMC

que le souveraiun'apas généralement lodroitdefurcer te

domicile conjugal pour s'y établir en surv eillance.

Les quatre propositions renfennres dans notrethesegrm'.

raie du
pouvoir

du souverain de contraindreal'obsenatM

des lois matrimoniales,des empecitementsamnariage ut th

régime pécuniaire naturel des conjoints sont matuteMt

établies. Toutefois a~antd'entrerdaus le détail del'aj!~

tion de cettedoctrinenousdevons,d'une part, la restreint.

et do l'autre la compléter.

!?). Voici la restrictio]). Comme le devoir d'accepter m)f

direction comme efficace pour la determinationde nos devoiB

réciproques dérive de la loi de citante il n'existe que dans h

mesure où cette règle oblige, c'est-à-dire dans la me~nre~ de

sacrifices minimes eu égard au bien à réaliser. l'arsuitt

lorsque le pouvoir de contraindre suppose unedetenninaM

préalable, il n'existe qu'autant que, suivant les cas, l'aceep.
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tjtmjtde celle-ci constitue simplement un sacrifice relative-

mit minime.Ce principe est applicable à la contrainte

ei~rcéeà propos du mariage comme il est vrai en toute

autre matière. Et dse traduit ici par trois conséquences-

C'Mc6té,si si le souverain exagère considérablement les

rations qu'imposent les lois ntatrimoniales, les empêche-

mentset ieréghne pécuniaire naturel des conjoints, il sort

~s<m droit, il porte à la liberté une atteinte illégitime.En

effet,le devoir de l'acceptation d'une direction comme effi-

cacen'existe point alors, et conséquemment les obligations

<mprécises qu'il avonlu déterminer n'ont pas perdu ce

caractère; le pouvoir d'empecl'er le mal. si le sou\erani

~ot à user de la contrainte, est donc dépassé. 1)'autre part,

if r<Nltat est le n<eme si le souverain innigeala suite de

l'inaccomplissement des règles fin mariage des peines qui

fassent sensiblement le devoir de reparati(m.I,atroi'!ie)ue

MnsM[uenco est que le souverain lie peut, en notre matière,

~erdc la contrainte qui suppose une détermination préalable

ques'il s'agit de prévenir ou de reprimer nue infractittn

o)n&id<rable.En d'autres termes, il faut qu'un intérêt grav e

~)[tenjeu.Ponrtploi cette condition? I~uu'quoi ne suffit-il

[as([ueladétermination soit sage? Est-ce que du moment

? elle l'est le sacrifice de son acceptation n'est pas minime?

~m, a défaut d'intérêt grave il serait nécessairement

Mccs~if.Uueinter\ention méticuleuse ôterait aux citoyens

pourainsi dire toute liberté d'appréciation de leurs devoirs.

Partant,elle rendrait la souveraineté intolérable et serait

amsi un danger pour le bien essentiel de l'union. Elle ne

tendrait même pas, finalement, à lui accomplissement exact

<<!devoir, comme un excès entraine presque toujours un
n~'s contraire, viemtrait nn temps de défaillance du pouvoir

ttbbc.Faut-il rappeler qu'il iliaque la modération qui
~t? [~rsqne c'est en des conflits relatifs à l'étendue de

~~rité maritale qu'ils'agit pour le souverain d'intervenir.
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il y a lieu de tenir compte, dans l'appréciation de la grmitt

de l'intérêt, de l'inconvénientqu'il y aurait aux points devue

(le la paix domestique et de l'éducation des enfantsadiscr!.

diter le pouvoir du mari soit par l'opposition à ses onjrf.

soit, à l'inverse, par une assistance fréquente qui devient~

un signe de faiblesse chez le chef de famille. Dans lèsent

cations qui précèdent,parlantde restriction aupouroirft)
contraindre à la pratique des règles du mariage nous a~jt

toujours raisonné dans l'hypothèse ou cette préro~atftt

suppose une détermination préalable mais on pourra <m

ctm'e de ce que nous allons dire dans un instantapropost de

t'in\iotabiiité)tabituelle du domicile coinugal, que même la

droit d'imposerl'accomplissement dos devoirs cunjugaui

dans des hypothèses oh ils n'ont rien d'incertain est Mrtf

tement entravé.

200. Nous venons de limiter le pouvoir de contrauldre)

l'observation des principes de l'union matrimoniale; apjwt

tons maintenant iecompté;nent nue cette prérûgatm
réclame. Le souverain a le pouvoir de pénétrer de fom

dans le domicile conjugal pour constater les manquemt!)''

anx devoirs d'époux, lorsque ces manquements sont pn)h

blés et passibles de peines. Le maître du foyer a le devoir t

ne point s'opposer en pareil cas a l'entrée des amonts dua)'

verain.l~a loi de charité lui impose cette abstention Ct'])HK

nécessaire au bien public etcomme ne constituante

sacrifice minime. Le souverain a aussi, en second heu.

droit (le pénétrer de force dans le domicile conjupa)pM'

faire remplir aux époux, leurs obligations négatives~
01

)uémepositives. quand l'inaceomplissementu&timimm

eton'redelagravité.Xousne uurlons point des de'

relatifs aux rapports sexuels quoique, abstraction M'

des exigences des mœurs, il ne faille point les exclure

notre affirmation. Mais nous entendons que les agents
dl

souverain peuvent pénétrer dans le domicile conjugal pom
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tmtraindre le mari à ne pas en tenir sa femme éloignée,

j!tN't'empêcher de la violenter injustement ou d'avoir chez

h une femme qui vraisemblablement est une concubine.

Passanta des devoirs positifs nous entendons que les agents

jtMmverain peuvent forcer la porte du domicile conjugal

pourobtenir, par la crainte qu'inspire la constatation of6-

tjelled'une infraction, ou pour faire en sorte par eux-mêmes

quela femme ait son entretien. Nous admettons, d'ailleurs,

Mproquemcnt que l'épouse peut être forcée a réintégrer le

domicileconjugal, à agir ou à s'ahtenir selon ce quel'homme

aprescrit mais ces deux dernières solutions ne se rappor-

tent à notre sujet présent de l'introduction forcée en la

demeure des conjoints que si l'on suppose le ménage

établichez la femme. Le droit que nous venons de préciser

~pénétration dans le domicile conjugal à titre préventif

n'est pas moins indubitable que le précédent qui avait la

constatation d'infractions pour objet. Le devoir de per-

mettre l'entrée dans le cas de manquement imminent des

'pott a leurs devoirs, en matière grave, est imposé par la

Mfi'assistance mutuelle. C'est là un sacrifice insignifiant à

côtéde l'avantage de prévenir, même si ce n'est qu'impar-

faitement, des désordres importants dans la famille.

'01. Mais sauf les cas exceptionnels de constatation et de

prétention qui viennent d'être indiqués, le domicile conjugal

tst inviolable. Le droit d'être en surveillance habituelle

dansle ménage, le souverain ne l'a pas et nous croyons

quepersonne encore maintenant ne songe à le lui attribuer.

Estce qu'en effet le propriétaire a le devoir de souffrir une

Intervention de ce genre ? Non si cette obligation existait

ceserait à titre de sacrifice imposé par la loi d'assistance

mutuelle en vue du bien social or, celui-ci, loin de

'ie)nander le contrôle en question le repousse comme un

"bshele à l'intimitéde la viede famille et, partant, à l'amour

si
indispensable du foyer. Dès lors, en refusant l'entrée à
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des surveillants le propriétaire ou l'habitant ne conm

pointletualetconsequennnentiln'yapaspossibiht)'~

le contraindre. Sans doute, par la'iurveiUaneeofneidh)

yaurait parfois des infractions en)pecln''es.tna!s cet a\dn

tago ne saurait balancer l'incofn'enient. On peut tradmn

lapre sente doctrine d'une )aanierepittores({ue en <'ppa~a]]'
à la surveillance du souverain le ntur de la ~iepr!'L~

~îaisonavuaus~i que cette clôture ne peut pas, en !nati(!rt

grave, arrêter le souverain qui vient constater u)t
infraction probablement commise ouprevenir un manq~
jnent sur le point d'avoirlieu.

Notre exposé synthétique du pouvoir de contraiu~ti

l'observation des règles relatives au mariage est maintenaul

complet. Il n'est, eu effet, pas besoin de revenir sur tm

limitations établies dans notre cliapitre de t'Htat.l'rem~

rement, en principe, le souverain ne peut user de b

contrainte que conforu)ement aux lois; ou second lieu

liabituellejnentilne peut non pluscontraindrefjue suivant

unjugeinentquiappliqueleslois;t.ruisiemement!e:iouv('ni[

doit agir etjugerparl'intermediaire d'autorités tocalcsm

suitantIeprincnjedeladecentralisation(TomeI,p.M

p.58ietsuiv). ).

Jusqu'à présent nous avons parle de pouvoir;mais.Muf

l'atténuation résultant de ceque la loi decitariten'cbh~
un cttef à la vigilance qu'autant que celle-ci lui est ]fl~!
vouent assez facile. le souverain est tenu d'user de M

droit de contraindre at'observationdes règles du mariai.

Il le doit au délinquant lui-memeetala partie dontlefM
est ~iole. car selon le principe de l'assistance n)u~e))<'

il doitàcliacun de lui ètre utile. Pareillement, c'est en~~

les autres citoyens qu'il est tenu d'agir. C'est l'intcrft

inoral de tous que les règles relatives au mariage s~iMt

observées, car l'exemple de la ndelite au devoir est ainsi

donne et a.utre)nent il y aurait encouragement au oal.
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LMëret pécuniaire ou économique est lui aussi en jeu.
Parl'union et la discipline qu'elles tendentafaire régner

au foyer, par le discernement qu'elles imposent dans la

jtrmation des mariages et qui est une garantie de bonheur

<tde concorde, plus directement par les divers points du

r~time pécuniaire naturel des conjoints qui est un régime

desauvegarde des biens, les règles relatives au mariage

~hmment imposées sont une garantie de prospérité.

Apresavoir fait conuaitre notre doctrine dans sa géné-

ahte, nous allons en étudier les applications.Au cours de

ce travail nous ne reprendrons pas une aune toutes les

r~les du mariage. Les plus importantes seront considérées

ijtart, et nous comprendrons les autres dans des expli-

eatioitsd'ensemble.

Lepremier des principes que nous avons groupes sous la

jtncmmatittn délais matrimoniales est celui du contrat

pr~lable public. Voyons quelles sont, quant à l'obser-

rationde cette régie, les conséquences de nos données.

Lal<)iducûntratprëablepublicestdoubte:d'unepart,eIIe

'eut que le contrat matrimonial précède l'union sexuelle,

~t<i'au<['epart elle exige que ce préliminaire du commerce

del'homme et de la femme soit en même temps public.
\M<!a!lons séparer ces deux points de vue, celui de

!mtenohté du contrat et celui de la publicité.

§1.

De l'observation forcée de la loi du contrat

FStlaJble public, au point de vue de l'antériorité

de la convention.

202. Il est impossible, même matériellement, que le prin-

~e l'antériorité f[u contrat matrimonial soitpieiucjnejtt

~raf[ti par lacontrainte préventive. Les citoyensne peuvent
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pas etresui~is dans toutes leurs rencontres etjusqu'M
plus secret de leurs demeures. Il y apourtant une admt.

encore préventive quoiqu'elle se produiscle~nal une f~

commence, qui est praticable et légitime: c'est l!)s<M.

rationdel'ItommeetdeIafemmequiprobabletnej~tfM

eu des rapports illicites et vivent ensemble. En f)'actK<

termes, les concul)inaires peuvent etj'osepar/'st'utft ler

ménages illicites disperses, La cohabitation de ces pf'rso!M«
est, en enet, une faute et un scandale,parce qu'elle Ëf)

une occasion perpétuelle de renouvellement de teNi'cnm

A part cet emploi de la contrainte préventive, c'est:)ae

moyen de peines que l'observation de notre pri]ldpe)MLm

et devra être sauvegardée. Les relations bâtivesspm<

punies.Nous savons bien qu'aujourd'hui elles ne le sont ps

mais nous n'en soutenons pas moins qu'elles appellent et

répression sévère.l,f maintien de la pureté des mœursjtr

l'exemple d'une réparation, quand elles ont subi unt

atteinte,n'est-il pas aux points de vue morai et économie

un intérêt social des plus graves?Et)atociete,en mmt

temps qu'alors elle a un besoin très considérable~ 4

réparation, y a droit même dans l'hypothèse d'absfm'

d'intention mauvaise constatée: c'est en ce cas un sacntut

qu'au moins la loi de charité impose. Hnfinlasoc~

adroit aussi que l'agent s'eu rapporte, qua)italadf~

mination de la peine, à la volonté du souverain.Ilya')o<t
lieu contre les concubinaires à une pénalité etatf

poialite rigoureuse. L'union illicite sera consequemm~

réprimée. Elle le sera du côte de la femme qui devient mw

en dehors du mariage, elle le sera aussi du côte de l'home

qui l'a fécondée. Mais, dira-t-on, tandis que la tnaternit~ai

notoire, la paternité est un fait occulte; des lors estt

qu'il est permis au souverain de statuer sur le point b

savoir quel est le père d'un enfant, lorsqu'à défaut da

mariage on n'a pas pour se guider la présomptioc
dt
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jjtM de la femme? Il ne s'agit point, sans nul doute, de

~nir s'il est permis au. souverain comme à tout autre

Mttjtnede se faire une opinion relativement à l'origine d'un

jifmt naturel, mais s'il peut se faire une opinion qui soit

tM'te le point de départ de mesures de contrainte, une

mion,en
d'autres termes, qui soit un jugement. Autre-

mt dit, il s'agit de savoir si le souverain peut pratiquer la

<tt)teTchede la paternité. Nous venons de nous prononcer

~rnr l'affirmative, mais il faut insister sur cette réponses

J!etranche, en effet, une question célèbre de légis-

~fon. C'est la ce que nous ferons dans le reste du présent

paragraphe.

Danscette étude sur la recherche de la paternité, il ne

i'tpt évidemment que de la paternité illégitime. Comme

eus venons de le faire entendre par la forme donnée à

oneobjection, lâ paternité légitime, celle qui résulte d'une

mon physique consommée pendant le mariage, n'a pas

asoin d'être recherchée. N'est-elle pas connue avec une

certitude morale? Il est rationnel de présumer la fidélité de

!t femme à son mari. Cette présomption s'impose au

Muverain ne pas la suivre serait une injure gratuite envers

épouse et une entrave immense apportée dans l'organi-

etion de la famille. Il sera, du reste, traité en détail de la

~somption de paternité du mari dans le chapitre suivant.

!M avertissons, pour autant que la netteté peut le

ttmander, que lorsque nous emploierons le terme d'enfant

naturel, ce sera sans considération d'âge. Cette expression

lignera une personne envisagée dans son rapport de

iMon illigitime.

Nousexaminerons les questions suivantes

Pourquoi la recherche de la paternité est-elle permise?
Comment peut-elle être faite

Quelles mesures coercitives sont permises au souverain

aprèsla recherche ?
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Pourquoi la recherche de la paternité est-elle penM'

203. La recherche de la paternité est permise pour (ta;
raisons connexes:d'une part, elle tendaunennutite.t

l'autre elle peut être concluante. Reprenons successh'emt:

ces deux idées. H est incontestable que si la recherd

n'avait pas un but utile, le souverain ne pourrait la (m

car ce serait compromettre gratuitement des reputatitt!

mais il est clair aussi que ce but utile existe. La recherd

tend à la connaissance du père de l'enfant illégitime; t

cette connaissance est certainement utile. Elle permet m

répression que le bien public réclame; il en résulte aus

conformément à l'intérêt de l'enfant et de la société qui

le père peut être forcé à remplir ses obligations. L

recherche de la paternité a donc certainement un t.

avantageux, mais peut-elle être concluante? Personne <f

le niera non plus seulement il s'agit des'avoir si d'Mt

façon habituelle il en est ainsi. C'est sur ce p~
qu'existe le désaccord en ce qui nous concerne m

avouons, toutefois, ne l'avoir jamais bien compris, mat~n

tout ce que nous avons lu depuis de longues années m

cette question. La paternité est un fait occulte, sans doute

en ce sens qu'on ne peut pas dire de lui comme parf"

d'un assassinat ou d'un vol je l'ai vu. Mais cela n'empMt

que la recherche de la paternité puisse habituellement et~

concluante. Ordinairement, en effet, elle est capable
ri

donner la certitude morale. La paternité n'est-elle pf

le plus souvent entourée de circonstances palpablesq~
Il

laissent pas de doute sérieux à son sujet? Le plus somM

la mère, au temps do la conception qui est connu ~'l?

façon bien exacte par celui de l'accouchement et par l'M

du nouveau-né, n'a-~elle pas été l'objet de iréquentttiw

PREMIER POINT.
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(1) c Procreatio prolis, etsi non totaliter tollatur, quia contingit

Put impmgnationen primam lterum mulierem impregnari, ut dicitur

tX. De ttntw~t&M~ (vel De /n~oWa animalium, VII, 4,) tamen

lultum
Impeditur, quia vix potest accidere qmn corruptio accidat

Imium ad utrumque fœtum vel quantum ad alterum. (St. Thomas,

Samma. theoh Supp. q. LXV, art. 41, ad Sun') Quoique la polyandrie

wmppnmepaa entièrement la génération, puisque selon la remarque

~Mosophe, De hist. animal., Vtt, 4, la fécondation est quelquefois

~ne d'une superfétation. elle lui nuit cependant beaucoup, car il est

tmciIe que la corruption den résulte pas pour lell deux fœtus, ou au

'Mut< pour rua d'eux

acceptées par elle et qui était exclusives? Or, il n'y a

aucunevraisemblance que l'auteur <!e ces assiduités ne soit

pasle père. Indépendamment même, en effet, de toute idée

devertu, il n'est ni selon la nature, ni selon le caractère

dela femme qu'elle se soit livrée à un homme dans un

Mps où elle avait un attachement passionné pour un

autre.A n'en point douter, celui avec lequel ont existé les

relations extérieures particulièrement suivies et intimes

estaussi celui avec lequel les rapports secrets ont eu lieu.

Dèslors le prétendu problème de la paternité naturelle est

teMtueIlement des plus simples pour un juge il s'agit

simplement de savoir avec qui ces relations contemporaines

de la conception ont eu lieu. Mais on suscitera des

acuités. Vous vous fondez, nous dira-t-on, sur ce que

le plus souvent (tes fréquentations ont accompagné la

conception. Mais le contraire ne peut-il pas arriver ? Ne

jxut-iipasse faire aussi, à l'inverse, que la mère ait été,

dansle temps de sa faute, l'objet des assiduités de plusieurs

Sommes!–Ces cas ne sont pasimpossibles, bien que l'on ne

Mte pas perdre de vue que généralement les femmes qui

tonnent a plusieurs ne deviennent pas mères (1); mais peu

nomimporte. Ce qu'en effet ils peuvent obliger d'admettre,

cestquele juge ne pourra pas, dans leshypothèses exception-



QUATM&MZ PARTIE. CHAPITRE VI.

nelles dont il s'agit, déterminer la paternité naturelle. Eneo;

faut-il reconnaître que cette conclusion serait trop absolue.

En l'absence d'assiduités soit préalables soit postérieurt!
le juge peut être éclairé par des faits qui révèlent que tti

homme a considéré la grossesse comme étant le fruit de ss

œuvres, ou a traité l'enfant comme étant le sien, SM

qu'il y ait, d'ailleurs, des motifs de supposer qu'il ait tt

l'intention exceptionnelle de faire une adoption. D'autre

part, si l'un des coupables a été éloigné ou a cesse m

relations dans le temps de la conception tandis que l'aitK

les continuait, il ne sera point douteux que celui-ci estk

père. Pareillement, la ressemblance de tempérament, da

caractère ou do traits sera parfois telle qu'elle ne permettra

pas d'hésiter entre les différents auteurs supposai

surtout lorsque l'enfant ayant déjà un certain nomht

d'années, son visage se dessinera nettement. Une antx

difnculté particulière sera peut-être faite au sujet <if
l'habitante des grandes villes qui vit ignorée. Mais le m

de cette personne, même en le joignant a ceux dont il vit~

d'être parlé, est trop exceptionnel pour ébranler neh
thèse que, habituellement, la recherche de la paternité peul
être concluante. Il est d'autant plus impuissant contre cett

doctrine que si, dans les grands centres, les fréquentatim

contemporaines de la conception ne sont pas notoire!

elles sont pourtant connues presque toujours de certaim

personnes, de celles, au moins, qui dans le voisinage <)<h

fille coupable se rapprochent d'elle par la parité
de

occupations. Dirait-t-on encore: pour être concluante il K

suffit pas que la recherche de la paternité produise
):

certitude morale, c'est la certitude absolue qu'il faU!lJ'a~

Nous ne nous attendons pas a une pareille objection, c*

c'est en toutes circonstances, et spécialement dans

questions de conséquence non moins grave, que l'on

contente de l'absence de doute sérieux. Est-ce que l'en~
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sttMNr et l'assassin ne peuvent être condamnés que s'ils

mt été surpris dans la perpétration de leurs crimes ?

Personne ne le soutiendra. Répliquera-t-on que l'intérêt

~Mie réclame alors avec une force particulière une

tHrihution du forfait afin qu'il y ait réparation ? Ce serait

exact, mais la différence signalée ne prouve rion, car le

jugement
de détermination du père naturel est loin d'avoir

dessuitesaussi graves qne la condamnation des malfaiteurs

dontnous venons de parler. D'ailleurs, n'est-ce pas pour la

découverte de l'auteur d'une infraction quelconque que

fm se contente de la certitude morale ? Et l'on a raison

s le souverain, dans la détermination des devoirs réci-

proques,ne pouvait agir que d'après une certitude absolue,

me intervention serait bien rare et l'on peut dire que les

hommes vivraient dans l'anarchie.

204. Après ces explications, nous croyons établi que

la recherche de la paternité peut habituellement être

concluante. Elle est, des lors, démontrée permise, car nous

avons vu, dès le commencement, qu'au lieu d'être une diffa-

mation gratuite elle a un but utile.Toutefois,on nous opposera

une double fin de non-recevoir.–Assurément, dira-t-on, il est

utile de connaître la paternité illégitime mais cet avantage

t'est point à considérer, à cause des inconvénients aux-

quelsil faut se résigner pour l'obtenir. Ces inconvénients

sont l'immoralité de l'instruction d'une affaire de paternité

naturelle, et surtout le danger d'un chantage de la part de

la mère qui, spéculant sur la crainte d'une dénonciation

calomnieuse, se fera payer son silence par d'autres hommes

que le coupable. Voyons si ces obstacles sont sérieux.

Le premier disparaît devant les trois réûexions suivantes.

D'une part, l'instruction consistera simplement à vérifier le

fait d'assiduités contemporaines de la conception ou à cons-

tater d'autres circonstances qui ne sont pas plus indécentes

par exemple, dans le cas de dualité des fréquentations, on
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(f). Toutefois, nouft croyons bien faire de citer le commencement

d'une lettre écrite par un homme compétent il l'honorable dlrecrel1r

de La ~br~~ ~ct<~ « Je sais combien la Société d'écoaonne

sociale attache d'Importance
à la question

des enfants naturel'J et a la

réforme do Code en ce qui touche la constatation judiciaire de leur

filiation. Nous avons abordé ce sujet dans le Deuxiéme Congrès de
14

ré%rme judiciaire qui s'est tenu fin août 1889, et nous sommee

tombés d'accord sur la nécessité d'une prompte réforme à cet égard.

Mais il a paru à
plusieurs membres que le point peut-être capitait

t

établira l'éloignement do l'un des rivaux au temps du cm).

mencement de la grossesse ou la ressemblance caraco

tique avec un de ces hommes. D'autre part, l'instruction,

quels que soient les faits qu'elle révèle, sera moins fàeheust,

au point de vue de la morale, que l'exemple de l'impuniM tt

de l'irresponsabilité du père. Enfin, s'il y a dans le proc~

des détails obscènes, est-ce que le juge ne peut pas ordonner

le huis-clos ? Il est bien évident que la publicité de t'at

dience, encore qu'elle soit nécessaire ordinairement, n'est

point une condition du devoir de l'acceptation de la volmitt

du souverain par le justiciable quand la décence demande

le secret.

Le second inconvénient n'est pas plus réel, malgré tout

ce que l'on a pu dire. Nous ne venons pas prétendre que h

spéculation dont il s'agit est impossible mais par eIle-mefM

la recherche de la paternité n'y donne pas plus lieu que beau.

coup d'autres instructions dans lesquelles on fait appel &des

témoignages. En effet, il n'en serait différemment que s)

la recherche entraînait une présomption de vérité en faveur

des dénonciations des filles-mères. Or, il n'en est pas ai~i.

N'y a-tril pas pour rendre la recherche concluante la cmit

tatation de fréquentations et d'autres faits ? Dès 1ers, peu
nous importe si le chantage dont on a peur s'est pratiqué

jadis et nous n'examinerons même point s'il l'a été auM

que certains l'ont dit (1). Les abus, s'il s'en est produit, doh'Mt
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jttsur d'abord était la conversion de l'esprit public mal disposé, de

!en,dt public int1uencé par la tradItion qui s'est établie des nombreux

du qu'aurait engendrés la règle
ancienne permettant la recherche

IIl&patemité. J'ai, pour mon compte, cherché fi
prouver que ces

)f/~ndllg abus, ces prétendus scandales étaient une légende formée

x~neurement au Code civil et comme pour légitimer une règle

~v1sée
dans un moment de surprise et sous le coup d'une licence

~roaknt reconnaître aucun frein. Il y a, en effet, une chose dont

a peut manquer d'être surpris, quand on veut voir clair dans la

petfON
c'est l'absence de protestation contre la règle ancienne, soit

jtMJa littérature juridique, soit dans les écrits des publicistes du

IVtH'ai~cie touchant a tout cependant, soit dans les Cahiers des

EttM~né.raujf, ces doléances de la nation (a), qui auraient dû au

Mim porter quelque trace du prétendu « cri publie qu'excitait la

~Mttuitté de la recherche, au dire du conseiller d'État Bigot de

Mtmeceu, en 1803. On est toujours obligé d'en revenir à un seul et

lII<{Ilede l'avocat général Servan dont la critique ne portait

~Ior principe, mais sur une procédure abui:iÎve usitée dans cer--

IltUparlements. Quelle fut donc l'origine première de notre article

WhiNMt ainsi aux enfants naturels une s) triste situation, en même

ï")~ qu'il accroît leur nombre démesurément et fatalement, les der-

t"rM statistiques l'ont démontré ? La loi du 12 brumaire an Il

Novembre n93) est bien connue comme ayant fait le premier pas et

tM'fdans la voie suivie par le Code, puisqu'elle abandonne a~ la

I~réb.on du père la destinée de ¡'enfant, en ~'en remettant exclusi-

xmeat à son aveu pour constater la filiation
le Code devait aller

philom en faisant comme une invitation au père de méconnaître un

mouvement par la formalité de l'acte authentique (Réforme

Mâle du )6 mars 1890, p. 371. Lettre de M. Léon Giraud).

'~Consulté sur ce point, M. L. de Poncins, le savant auteur de

ïauerage Les Cahiers de 1789. nous écrit 4: le ne me
rappelle rien

!au les Cahiers, visant les scandaleu.ro abus dont vous me parlez

"mamotre pourrait, me tromper, mais les tables de Prudhomme et

Laurent (Archives par~nten~tres, t. VII, p. 412 à 468, art. Justice)

"piafent nen. Un cahier eontient-it quelque passage spécial sur la

mcierche de la paternité, c est possible mais les cahiers de 1789,

F~daM leur ensemble, ne se sont nullement
préoccupés de cette

P~hon t.

tt mis au compte de la maxime Cfet~M)' virgini

~)ti)'!eM<! ils ne peuvent pas être imputes & la recherche

tHneme de la paternité. Au surplus, d'après son texte, la
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règle citée ne militait qu'en faveur de la mère
illégitime

en était à sa première faute. En outre, la
présent.

n'avait qu'un effet provisoire et ne s'attachait qu'à la d~

ration faite quand la mère accouchait et sous la fui du ic

ment (Dalloz, .RepeWM't'e, V Paternité et filiation, c'O;

Quoiqu'il en soit de la question historique à laquelle Mt

venons de toucher, nous avons écarté l'objection du j~rut

chantage en montrant que la recherche de la paternité et

présomption de la sincérité de la femme sont choses

rées. Ajoutons que l'accusation n'étant pas plus pr~su~

vraie ici qu'ailleurs, elle est en notre matière, comme t

une autre, sujette a répression quand elle est jugée calot

nieuse. il y a dans cette possibilité d'un châtiment m

garantie contre les imputations fausses. Nous ne pmn'm

nous empêcher de faire encore cette réflexion que a L

chantage était particulièrement à craindre en notre sujet

bien difficilement il serait une menace sérieuse pour if

hommes de mœurs irréprochables, même s'il y avait K.'

présomption formulée indistinctement. Le juge n'estril p<

toujours obligé de repousser les conséquences absurdes~ do

textes les plus absolus ? Évidemment, car, jugées utuSe

par la raison elles dépassent les pouvoirs du souverain. Or

un danger qui ne serait grave que pour les dissolus pèses

peu à côté des avantages que la recherche de paternité te

tainement présente. Le mal serait moins grand, puisque

réputation exposée serait une réputation déjà comproc~i

ou qu'à tout le moins la victime ne souffrirait pas de L

flétrissure comme si elle se rendait en elle-même le t~f

gnage d'une vertu sans défaillance.

205.Ainsi, desdeux inconvénientsd'immoralité del'instr*

tion et de chantage de la part des filles-mères, le prmt

n'est pas sérieux etie second non plus, caril ne dépasse nu~

ment les bornes du danger d'imputations calomnieuses te

qu'il existe en beaucoup d'autres instructions. Partant ii
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définitivement établi que la recherche de la paternité est

utile et est permise. La statistique en main, on a encore

objecté cependant, au nom de la morale, que dans les pays

où la recherche de la paternité est admise, les enfants illé-

ptimes sont plus nombreux que dans les Etats où elle est

prohibée. Nous ne discutons pas ce calcul, mais il faudrait

d'abord démontrer que si dans les peuples ou se pratique la

recherchedela paternité et quel'onaobservés les naissances

illégitimes sont plus multipliées, cela tient à ce système

plutôt qu'à une autre cause. Puis, même en admettant qu'ilil

en soit ainsi, on devrait, pour rendre l'argument concluant,

trancher affirmativement la question suivante dont la solu-

tion échappe aux observateurs si dans les pays où la
recherche est interdite les enfants illégitimes sont moins

nombreux, ce fait tient-il à ce que les conceptions illicites

sont plus rares et non à un plus grand nombre d'avortements

secrets ? Ce n'est pas le nombre des naissances, mais celui

des conceptions qu'il faudrait connaître. Nous opposons

aussi cotte même considération à ceux qui disent l'inter-

diction de la recherche rend la fille plus prudente dans ses

relations; et nous répondons à l'argument qui vient d'être

formulé de quel genre do prudence s'agit-il ? Mais surtout

nous demandons s'il est logique de présenter comme une

sauvegarde de la morale un système qui, à la vérité frappe

la mère, mais laisse le père impuni, qui porte au vice en

même temps qu'il en éloigne, et en outre méconnaît le droit

de l'enfant. Et ce système fût-il moral, comment celui qui

atteint le père et la mère ne le serait-il pas davantage ? Nous

ne parlons certes point, en effet, d'assurer à la fille-mère

son entretien et nous voulons qu'elle soit punie.

206. La recherche est-elle permise sans distinction entre la

paternité simplement naturelle et celle qui est adultérine ou

incestueuse? Certainement. D'abord,ce n'est point, on en

conviendra, parce que l'auteur des fréquentations est un
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homme marié ou un parent de la fille-mère qu'il cosse d'être

moralement certain que c'est avec lui qu'ont eu lieu également

les rapports charnels. En ce qui concerne le cas où la mère

est une femme mariée, il est vrai qu'on rencontre la pré-

somption de fidélité de l'épouse et que cette présomption est

particulièrement forte; mais quand elle cesse d'être ration-
nelle par suite d'impuissance, de maladie, d'éloignement

du mari ou à cause des dépurtements de la femme,

alors les assiduités près de celle-ci ne dénoncent pas moins

le complice que si la mère n'était pas engagée dans les liens

du mariage. La recherche de la paternité adultérine ou

incestueuse peut donc habituellement être concluante.

Est-ce que, d'autre part, elle n'est pas utile ? On répond

Non, parce qu'il faut flétrir cette paternité en affectant do ne

pas la connaître. Certes, nous compondrions que l'on d!t ce

que nous proclamerons nous-même plus loin pour tout

enfant naturel, que le fils adultérin ou incestueux doit être,

au point de vue des biens qui peuvent s'ajouter à celui de la

vie, comme s'il n'existait pas nous admettons qu'en ce sens

on dise qu'il faut ignorer l'enfant. Mais, quant à déclarer

qu'il faut ignorer le père pour la honte de cet homme, c'est

vraiment un langage inconcevable. Il est, en effet, manifeste

que le crime que l'on veut réprouver pourra être bien plus

sévèrement puni si la recherche est pratiquée. Dans le sys-

terne contraire, le coupable ne subira point de peine et sera

libre d'abandonner le fruit de son crime. Tout le mal qui

pourrait l'atteindre serait que le bâtard fût empêché de

traiter tout homme et, par conséquent, celui qui nous

occupe, comme étant son père légitime ce sera aussi que

le bâtard soit empêché d'être élevé comme enfant légitime

par une personne quelconque à qui il plairait d'agir de la

sorte. Au contraire, si la recherche a lieu, non seulement

une pénalité pourra être infligée au père, mais il pourra être

contraint à remplir son devoir envers son enfant et, d'un
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autre e6té, les conséquences fâcheuses pour le coupable qui

sont seules possibles, en l'absence de recherche, le seront

encore plus le père pourra plutôt être empêché, parce

qu'il ne sera pas besoin de l'envelopper a cet effet dans une

mesure générale, d'être traité par son enfant comme un père

~"itime, et de le traiter lui-même comme le fruit d'une

unionlicite. La flétrissure infligée à l'inceste et à l'adultère

ne sera-t-elle pas, dès lors, autrement complote ? Ce n'est

jonc point avec la pensée que la paternité adultérine ou

mcestneuse doit être réprouvée qu'on peut en interdire la

recherche au souverain. Le seul motif logique pour que cette

instruction fût défendue, ce serait celui de ne pas mettre le

souverain en face de l'adultère ou de l'inceste, de peur

qu'il ne se trouve amené à les réprimer rigoureusement.

ïais cette crainte n'aurait pas plus de raison (t'être en notre

matière qu'en une autre elle est d'autant moins fondée que

!t crime étant fort grand appelle une répression sévère.

Les considérations que nous venons de faire sur la valeur

h motif d'ordre moral que l'on oppose à la recherche de la

paternité, en cas d'adultère ou d'inceste, sont évidemment

~jicables à la recherche de la maternité dans les

mêmeshypothèses. Celle-ci doit donc être, sans difficulté,

reconnuepermise, d'autant mieux qu'il ne s'agit plus d'un

fait quiéchappe aux regards.

'<0)is avons maintenant répondu à la question qui nous

fxupe dans la présente division pourquoi la recherche de la

éternité est-elle permise? Ajoutons pourtant deux réflexions

quisont de nature à corroborer notre thèse. N'y aurait-il pas
quelquechose d'absurde à ce que, quand des personnes

'M'inspectes ne craignent pas habituellement de se tromper

~nsl'imputation de la paternité illégitime, le juge dût

s'avouer plus incapable que les particuliers de discerner la

"W Puis il semble que la recherche est permise encore

pource mbtif que si un souverain ne la pratique pas, il
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donne à penser que dans son État la moralité n'est guère en

honneur. Un peuple chez lequel l'impureté serait abhorra

n'entrerait-il pas en indignation si elle restait impunie B

le souverain n'aurait-il pas soin de prévenir ce sentiment'

En mettant pleinement en lumière l'utilité de la recherche.

après avoir montré qu'elle peut ordinairement être cot

cluante, nous avons prouvé du même coup qu'elle est un

devoir pour le souverain, car, indubitablement, il doit fam
ce que réclame le bien de ses sujets.

DEUXIÈME POINT.

COtMHMmt la recherche de la paternité illégitime pe«i-<<j(

être faite ?

307. Nous savons en quoi pratiquement elle consiste, ij

s'agit le plus ordinairement de constater les assiduités exdt

sives acceptées par la mère dans le temps de la eoneeptm

Quelquefois, ce qui devra être mis hors de doute ce sera que

tel homme que l'on ne peut convaincre de rapports suinsa

considéré la grossesse comme étant le fruit do ses œuvra

ou a traité l'enfant comme étant le sien, sans qu'il y ait.

d'ailleurs, des motifs de supposer l'intention exceptionMiit

de faire une adoption. Ou bien, il y aura, en outre, à MM'

cir des points particuliers par exemple, l'éloignement
t

l'un des deux rivaux à partir du temps de la conception,m'

ressemblance marquée avec l'un des autours des fréquent

tiens continuées. Or, tous ces faits sont de nature a etrt

affirmés avec compétence par des tiers le juge peut donc

en notre matière comme en toute autre, s'en rapporter t~dg

dépositions, pourYu que leurs auteurs offrent des garant

sérieuses de sincérité. Bref, la preuve de la paternité
tU~

gitime peut avoir lieu par témoins. Ce mode de constatât~

est même plus nécessairement permis ici qu'en cert~in~
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mtres instructions. Quand le souverain règle l'examen de

j< question d'existence d'un contrat ou d'un testament, il

peut
être tenu de rejeter les témoignages pour n'admettre

queles écrits, ou, à tout le moins, il peut devoir exiger un

commencement de preuve par écrit. Quand les écrits, en

effet,sont habituels, la bonne administration de la justice,
en des matières où la constatation des faits par l'écriture

peut être généralement obtenue, demande que le souverain

ne statue point, exclusivement du moins, d'après des

témoignages. Mais le souverain ne saurait avoir une obliga-

tion de ce genre quand il s'agit de la recherche de la

paternité. Deux rénexions le démontrent clairement. En

premier lieu, la nécessité d'une preuve écrite équivaudrait

t me impossibilité d'imputation de la paternité naturelle.

Est-ce qu'en effet les auteurs fie l'acte de la génération ont

l'habitude de le constater par écrit ? Ou même, est-ce qu'un

grand nombre de pères illégitimes ont assez de délicatesse

de moeurs, de sollicitude et de droiture pour entretenir

avec la mère ou avec l'enfant une correspondance qui, en

rMant leur faute, engagerait leur responsabilité ? En

second lieu, des témoignages sont facilement incertains

quand il s'agit de conventions ou de testaments les déposi-

tions réclament, en effet, alors, la constatation et le souvenir

d'une déclaration de volonté, d'un acte, par conséquent,

quiest pour ainsi dire immatériel et qui est fugitif. Ajoutez

<ces rieux caractères que la volonté qu'il faut se rappeler a

emporté le plus souvent des distinctions, des détermina-

hms de chiffres. Mais des témoignages qui concernent des

faitsmatériels, permanents et simples comme des fréquen-

tations, l'exercice du rôle de père, une cessation d'assiduités,

une ressemblance, sont aisément sûrs d'eux-mêmes et

commandent la conviction. Par conséquent, en même temps

qu'il y a a impossibilité, rien non plus ne demande que le

atmverain attende pour attribuer la paternité une preuve

écrite.
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Pour ces motifs que les faits qu'il s'agit de mettre hors de

doute sont susceptibles d'être connus par des tiers.que
même ils peuvent être affirmés dans des témoignages avec

une sûreté spéciale, il faut nécessairement admettre cette

conclusion d'autres conditions additionnelles ne sont pas

plus imposées au souverain que l'écriture. Notamment, il

peut imputer la paternité sans qu'il y ait la preuve d'un

enlèvement de la mère ou d'une cohabitation des coupables.

Il serait évidemment impossible de dire pourquoi un fait

utile à constater judiciairement l'autorité ne pourrait le

reconnaître lorsqu'il est déjà certain. Elle est même obligée

d'agir de la sorte.

208. Ainsi, nous admettons la recherche de la paternité a

l'aide des témoignages. Mais il n'est peut-être pas inutile

d'appeler ici l'attention sur une remarque qui n'est pas une

restriction, si l'on examine bien. Le souverain n'a pas le droit,

et il ne peut pas davantage permettre à ses délégués judi-

ciaires, d'appointer l'auteur de l'action en recherche de la

paternité a établir par témoins des faits qui n'autoriseraient

point une conclusion les témoignages ne peuvent être

autorisés par le juge que pour la démonstration de faits per-
tinents. Autoriser d'autres dépositions serait compromettre

gratuitement les réputations et manquer h la justice. La règle

que nous venons de réserver est de droit commun en France.

D'après l'article 253 du Code do procédure civile, la produe.

tion de témoins n'a lieu qu'en vertu d'un jugement qui ne

l'autorise que si les faits sont « admissibles ou concluants.

La recherche peut avoir lieu d'office. Le motif en est

simple c'est qu'il est utile au bien public que le père illégi-

time soit connu. De là, on doit même conclure que la

poursuite d'office est un devoir, à défaut d'initiative privée.

Pour la même raison, le souverain ne saurait être tenu
d'admettre aveuglément la reconnaissance de paternité.

Sans doute, lorsque les faits ne la démentent point avec
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vraisemblance, le souverain est obligé de l'accepter elle

simplifie, sans en compromettre alors gravementlajustesse,

l'ceuvre de la répression et elle a aussi l'avantage de donner

immédiatement un soutien à l'enfant. Mais lorsque la recon-

naissance est sérieusement contredite par les faits, le souve-

rain n'est nullement forcé et il n'a pas le droit de s'y tenir

elle entraînerait, si elle était admise, l'impunité du coupable.

TROISIÈME POINT.

Quelles mesures coercitives sont permises au souverain

après la recherche de la paternité illégitime ?P

209. Après la constatation de la paternité naturelle, l'union

illicite peut être réprimée, le père peut être contraint à rem-

plir ses devoirs, enfin le fils peut être empêché d'être dans

)a situation d'enfant légitime et pareillement son auteur peut

être empêché d'être dans la situation de père légitime. Ces

trois mesures sont loin de nous être absolument inconnues.

La première a déjà étéjustinée. Quant à la seconde elle est

encore plus manifestement légitime elle est fondée sur le

droit de l'enfant à son éducation et sur le droit de la société

de ne pas voir le vice irresponsable. Il est vrai qu'ici cer-

taines questions se posent, par exemple celle de savoir si les

obligations pécuniaires envers l'enfant pèsent également sur

le père et sur la mère ou d'abord sur le premier seulement

comme dans le mariage. Mais ce point et d'autres sembla-

bles seront mieux à leur place dans le chapitre de la

société paternelle. Rappelons seulement qu'à la section I, il

a été établi que même entre parents illégitimes la mère

devait l'obéissance au père en matière d'éducation. C'est

donc seulement de la troisième et dernière des mesures de

contrainte qui viennent d'être indiquées que nous avons à

parler. Toutefois suivront des observations communes à

toutes.
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Nous soutenons que le souverain peut user de la con-

trainte pour empêcher, d'une part, que le fils ne soit élevé

dans la situation d'enfant légitime, et d'autre part que son

auteur ne soit dans la.situation de père légitime de ce fils.

Ce pouvoir est, d'ailleurs, plus large que notre sujet; il se

présente aussi, comme nous l'avons dit en parlant de la

paternité adultérine ou incestueuse, dans l'hypothèse ou les
auteurs de l'enfant né hors mariage resteraient inconnus.

Seulement, pour frapper d'incapacité celui qui est le père,

il faudrait alors atteindre tous ceux qui peuvent l'être.

Qu'entendons-nous exactement par la prérogative qui va

nous occuper ? Quatre choses. Premièrement, à l'aide de la

contrainte surtout répressive, le souverain empêchera que

le fils ne reçoive ou ne prenne le nom de famille du père.

En second lieu, l'enfant naturel sera élevé dans une condi-

tion infime. Troisièmement, il ne pourra être l'héritier de

son père. Quatrièmement enfin, le père, en cas de détresse,

ne pourra recevoir de son fils que le strict nécessaire. Dans

la troisième et dernière des mesures de contrainte indiquées

plus haut, nous en discernons donc quatre autres. Établis-

sons la~icéité de chacune de celles-ci.

CONTRAINTE A L'EFFET D'EMPÊCHER QUE t.'ENFANT NATUREL NE REçO[VE

OU NE PRENNE LE NOM DE FAMILLE DU PÈRE.

210. Quoique la jurisprudence française soit en sens con-

traire dans le cas de reconnaissance, la légitimité de cette

contrainte nous parait assez facile à établir. Le bien de la

famille du père, je veux dire ici de l'ensemble des parents

légitimes de cet honune qui ont le même nom que lui, demande

que le bâtard ne porte point le nom patronymique de son

auteur. Cette communauté de nom, en effet, associe sans

nécessité la famille du coupable à la faute de celui-ci.

suivant la présomption, en général partiellement vraie, que
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ceux qui sont parents ont reçu des traditions communes, un

fonds commun d'éducation,et qu'il y a une influence mutu-

elle exercée par les uns sur les autres. L'intérêt de la

famille du père est encore en jeu pour cette autre raison que

sile bâtard qui, en fait, élevé hors du mariage, n'offre pas

habituellement les garanties ordinaires de moralité, tombe

ans des écarts, il y aura pour les parents porteurs du même

nom danger d'assimilation entre eux et l'enfant naturel. Le

caractère particulier de sa naissance peut, en effet, être

ignor' Nous invoquons aussi l'intérêt de la société envi-

sagée dans ceux qui ne connaissent pas l'illégitimité de la

filiation. L'attribution au bâtard du nom patronymique du

père est de nature à tromper l'estime et la confiance des

personnes dont nous parlons. Elles savent, grâce à l'iden-

lité de nom, que le bâtard touche à telle famille, et d'un

autre coté elles ne connaissent point la tache de sa nais-

siulee, elles sont donc portées à lui accorder, souvent à tort

suivant ce que nous avons dit, la considération dont jouit la

famille de ,son père. Maintenant nous le demandons en

face de ces intérêts, le sacrifice qui consiste pour l'enfant à

[le point porter le nom patronymique de son père est-il

sérieux ? La négative ne nous parait pas douteuse. Partant,

ce sacrifice est obligatoire or, du même coup, la preuve de

la prérogative qui nous occupe est faite, car s'il y a une

obligation pour le fils, le souverain peut le contraindre à

son accomplissement. De plus, s'il y a un devoir pour le

Mtard de ne point porter le nom de famille de son père, à

plus forte raison y a-t-il obligation pour telle ou telle per-

sonne de ne pas lui donner ce titre. Eux aussi les tiers-seront

donc arrêtés dans cette attribution, s'il y a moyen, ou punis.

Veut-on qu'il y ait exagération quand nous concluons des

mconvénients signalés plus haut que le bâtard est tenu de

ce point porter le nom patronymique de son auteur ? Soit,

Misdumoinsondevrareconnaih'equ'ilyalamatièreà à
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appréciation et que, par suite, on est dans un de ces cas

où l'acceptation d'une direction commune efficace pour la

détermination des devoirs réciproques ne constitue qu'un

sacrifice relativement minime.

Telle est notre démonstration. On peut être tenté de

croire beaucoup plus simple de dire le bâtard ne peut pas
avoir le nom de famille de son auteur parce que ce titre est

l'objet d'un droit de propriété des parents légitimes, Nous
no nions pas cette propriété, nous la reconnaissons. Mais

quel autre moyen delà prouver que de la déduire de la

considération des inconvénients de l'attribution du nom

patronymique au bâtard ? Il ne faut pas oublier qu'âpre

tout pour être illégitime un fils n'en a pas moins le sang des

ancêtres de son père.
La prérogative que nous, enons de reconnaître au souve-

rain dans l'hypothèse de recherche de la paternité lui appar-

tient aussi en cas de reconnaissance faite par le père. Cette

reconnaissance, en effet, ne détruit aucunement la considé-

ration des inconvénients décisifs dont il a été parlé. Vaine-

ment aussi tous les porteurs du nom du père consentiraient

à ce que cette appellation s'étendit au bâtard. Outre que les

hommes ne peuvent pas, en général, renoncer à leur bien,
il ne s'agit pas seulement de leur intérêt, mais aussi de celui

d'autres personnes, comme nous l'avons ~u.

Faisons encore remarquer que toutes nos considérations

relatives à l'attribution du nom patronymique du père

sont également vraies par rapport à celui de la mère. Kt

l'on ne voit pas, d'ailleurs, pourquoi elles seraient moins

concluantes le sacrifice pour l'enfant est le même, qu'il

s'agisse de l'un ou de l'autre des noms de famille de ses

deux auteurs.

Une dernière observation est que notre théorie peut

encore se démontrer par le motif quijustifie celles qui vent

suivre. Ce motif est que le bien moral de la société demande
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queles citoyens voient qu'en dehors du mariage l'homme

ne parvient pas à se procurer les avantages d'une postérité.

COrrrRAINTK A L'EFFET D'OBTENIR QUE L'ENFANT NATUREL SOIT ÉLEVÉ

DANS UNE CONDITION INFIME.

211. Ce
que

nous allons dire concernera de nouveau la

mère aussi bien que le père.
)1 va de soi que la contrainte en question s'exercera

surtout par des pénalités. Est-elle licite ? Nous répondons

par l'affirmation du devoir du père et de la mère naturels

d'élever leur fils dans le rang qui vient d'être détermina. A

la vérité, cette doctrine a présentement contre elle l'affai-

blissement de l'instinct d'horreur du mai. Elle est pourtant

simple, et malgré l'opposition qu'elle doit rencontrer il n'y

a point à la discuter fort longuement. L'obstacle, en effet,ne

nent point de la raison ce n'est pas dans des arguments

qu'il consiste, mais dans les impressions d'un coeur que

l'esprit ne gouverne plus, dans la sentimentalité. Nous

raisonnons de la manière suivante.

Lorsqu'un homme s'est permis de se donner une postérité

en dehors du mariage, de violer ainsi la loi du contrat

préalable, que comporte la réparation du scandale causé et

quedemande, par conséquent, le bien social ? Evidemment,

quel'enfant soit, au point de vue des avantages que peut

donner une postérité et, par conséquent au point de vue

de la continuation du père, comme s'il n'existait pas. Sans

nul doute, la vie ne peut pas lui être ôtée la justice distri-

butive ne le permet point, car ce serait confondre le père

cmipable et son enfant avec des personnes qui ont envers la

McMté une dette de réparation autrement grave. Puis, par

suite de son caractère manifestement excessif l'immolation

du bâtard serait un exemple de barbarie, elle serait donc

funeste à l'Etat. Nous n'entendons pas non plus qu'il soit

bon que les parents délaissent leur enfant auteurs de ses
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jours ils ont certainement le devoir de le faire vivre.et df's
lors il est bon à la société qu'ils agissent ainsi afin qu'iln't r

ait pas scandale.Mais, cette obligation étant réservée,on

ne saurait disconvenir qu'il estconforine au bien moral de
la société (p)e le liatard soit sous le rapport de la contimmtion

dupere,com]ues'iln'cxistai)pas.Cetefracement.dira,<;n

effet, contrairement à la signification qu'autrement aurait

l'union libre,qu'en deltors du mariagellionune ne parvient
pas à se créer une postérité qui le continue. Or, si la

presentedonnce est M'aie,il faut nécessairement admettre

aussi,carc'estlann''tne idée prise dans sa conséquence

principale,que le bien puldic reclame quels bâtard soit

élevé dans une condition infime. La raison, maintenant.

juge-t-elle nécessaire qu'n soit satisfaitacettedemanfle'

Uui.enfacedel'exigence du bien pub)icqui veut cette

réparation,l'intérêt del'enfantaetre mis dans un rang plu'

élevé ne peut pas paraltre grave, et quant au point de vuedf

la privation et de la honte que les parents pem ent ressentir,

iln'estquejuste qu'ils rétablissent l'ordre moral trouble

par eux. Le ilevoir d'élever le bâtard dans une confutlua

infime incombe donc aux parents. Des lors, notre doctrine

est vraie:le souverain peut user de la contrainte donl il

s'agit.11 Il le peut préventivement si l'occasion se présente,

comme dans le cas oit l'enfant serait mis en une école qm le

préparerait à une situation élevée. !1 le peut,plus prati-

quement, par la répression. I~'attri))ution au bâtard d'une

condition supérieure a celle (lue nous lui avons assignée étant

l'inaccomplissement d'un devoir et, par suite, un scandale.

après un fait fie ce genre l'acceptation de la peine déter-

minée par le directeur commun efficace est une obligation,

de telle sorte qu'imposer le châtiment c'est empeciter le

mal. Bref, il est vrai de dire que le souverain peut user (le

la contrainte à l'effet d'obtenir que l'enfant naturel soit

élevé dans une condition infime.
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~ous avons dit < intime et non pas < obscure pour

marquer que le père qui est lui-même de condition obscure

]]e peut donner àson enfant naturel qu'un rang encore

inférieur s'il n'est absolument au dernier. Autrement le

coupable se serait procuré en dehors ds l'union légitime

me raie postérité. Faut-il tenir compte de la condition des

parents lorsqu'elle est élevée? Oui, la justice distributive

manifestement le veut. D'ailleurs, dans une situation moins
humble, l'enfant naturel de personnes de haut rang ensei-

gne aussi bien que le bâtard placéplusbas,mais d'origine

commune, que l'homme ne peut point en dehors du mariage

se créer une postérité qui le continue.

Si l'enfant n'est pas simplement illégitime, s'il est inces-

tueux, adultérin, notre doctrine devra être entendue plus

rigoureusement.

212. D'après la preuve que nous avons fournie de celle-ci

et d'après ses termes mêmes, on ferait erreur si l'on croyait

~)e c'est seulement pour l'éducation par les parents qu'elle

constitue une règle. Elle limite aussi la liberté des tiers,

même si exerçant la paternité et la maternité ils sont deve-

nus des parents adoptifs. Nous ne dirons pas si notre loi

n'avait point cette étendue elle n'existerait même pas contre

les parents, car ils agiraient par l'intermédiaire d'apparents

bienfaiteurs la fraude, en d'autres termes, serait possible.

Nous ne tiendrons point ce langage parce que nous ne

verrions rien à répondre à celui qui ferait cette objection,

partielle il est vrai je repousse l'argument en ce qui con-

cerne les cas où,d'après les faits que lejugeappréciera,la

fraude ne serait pas supposable. Mais nous rappelons quel

est le besoin de la société après la naissance de l'enfant illé.

jatime. 11 faut que cet enfant soit comme s'il n'existait point,

afin que les citoyens voient, après le scandale qui a une

signification contraire, que l'homme 'no peut se créer une

vraie postéritéondehorsdu mariage. Or, cette leçon ne
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serait pas donnée si des tiers, un adoptant, devaient le fils

naturel dans une condition supérieure à celle que nous
avons fixée. L'intervention de ces personnes n'empêcherait

que leur protège ne fût réellement et aux yeux du puhhc

l'enfant de ceux qui lui ont donne le jour. Elle n'empêche-
rait que ces derniers ne s'itonorassent de leur enfant et ne

pussent compter sur lui. Xous convenons toutefois que.

dans une mesure & apprécier suiva]tt les cas, le bâtard

appartient pourtant moins pleinement à ses père et mère

lorsque des bienfaiteurs par une adoption complète ou meïue

approximative se sontsubstitues aux parents.Le bien social

réclame donc alors moins absolument que le &'uit de la

faute reste dans une condition infime. Par suite, la régie de

l'abaissement de l'enfant illégitime ne doit pas alors être

observée et ne peut pas non plus être imposée aussi stricte-

ment.

La mort des parents laisse-t-elle subsister la solution que

nous venons de donner au sujet de l'éducation par des tiers?

Oui, car il faut encore, en cette hypothèse de décès prématuré
dos parents, que les citoyens voient qu'en dehors du mariage

l'homme ne parvient pas à se créer une postérité qui le

continue. Autrement le bien social ne '.erait pas pleinement

sauvegarde, puisque l'espoir ne serait point enlevé aui

auteurs de projets impurs qu'après eux leur fils pourra être

leur honneur. Puis et surtout l'application do la règle de

l'abaissement du bâtard est,dansnotrehypotheseparticulicre,

demandée par l'intérêt social à titre de maintien et, par

suite, de consolidation de normal. Toutefois nou!-

reconnaissons que la disparition des parents, comme il n',) a

plus de satisfaction illégitime à leur refuser, rend les

exigences du bien public moins impérieuses et que,par suite,

le souverain ne peut se montrer aussi rigoureux dans

l'appréciation de la condition donnée à l'enfant naturel.
Ces explications relatives au cas d'une éducation procurée
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pardestiers tranchent la question de savoir si le fils illégitime

peutélever par lui-même sacondition. Sauf un adoucisse-

ment dans l'application pareil à celui qui vient d'être admis

ifaut répondre par la négative.C'est pourquoi le souverain

ale droit de contraindre le bâtard à ne pas exercer une

profession noble ou dans laquelle il acquerrait un avoir

mnsiderable, car la fortune est infailliblement, grâce à

t'mfinenco qu'elle donne et au prestige qu'elle facilite, un

moyen de s'élever.

213. y a contre notre enseignement au sujet de la

condition du bâtard une objection banale et que nous allions

oublier, tant nous y attachons peu (l'importance. On dit ce

n'estpas la faute du fils naturel si sa filiation est illégitime,

d ne peut donc être puni. Xous ne repondrons'point qu'il ne

s'igit pas d'une peine, car si l'abaissement du bâtard n'est

pas une peine du genre le plus ordinaire, c'en est une

cependant il y a privation infligée par suite d'un acte

mauvais. Nous aimons mieux dire l'absence de faute chez

l'enfant naturel n'empêche qu'il puisse ètre puni de la

manière indiquée. Il a été démontré que le bien social veut

l'abaissement du bâtard et que l'enfant comme les parents

doit satisfaire a cette exigence, parce que le sacrifice que

cette satisfaction comporte est minime a côté de l'intérêt en

jeu. Cette manière de défendre notre doctrine pourrait nous

embarrasser quelque peu si, dans notre chapitre de l'Htat,

nousavions présenté le pouvoir de punir comme un droit
pour lesouverain de faire expier les fautes. Mais ni ce

'rsttme. dit de la justice absolue, ni celui de la justice
absoluc tempérée par l'utilité sociale n'ont été admis par

~uus.C'est le besoin social de réparation qu'alors comme

"siutenant nous avons invoqué.
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CONTRACTE A L'EFFET D'EMPECHER QUE L'R~FANT NATUREL NE 80)T

HÉRITIER DE SON PfAE.

2H.Nous allons parler de la successionpaternello,m!tis

nos explications concerneront également l'iteritago de la

tnere. On remarquera que dans l'énonce qu'on vient de hre
nous no disons point seulement que le bâtard aura une j)art
moins forte; nous lui refusons tout héritage. Mais, d'un autre

côte, nous admettons qu'en cas de détresse il a droit à d<~

aliments lesquels, toutefois, ne peuvent s'élever r(u'à ce q~

est !iecessaire pour subvenir à ses besoins dans sa condition

in6me. Le droit aux aliments dépend, eu outre, de b

situation pécuniaire des auteurs du bâtard. Il n'existe

qu'autant qu'il n'impose point aux parents un sacrifice

excessif eu ëgardaleur qualité, de père et de nu''re. MM

aussi de père et de mère ill'gitiînes,à bon droit moins

attacitesaleur fils. En plus du droit dont il vient d'être

question,nous reconnaissons que, dans les limites fi!~i

par l'étude précédente, le bâtard a, vis-à-vis de l'héritière

son père, droit à son établissement comme vis-à-vis du père

lui-même.

Un quoi consistera la contrainte qui va nous occuper 1 :1

prêter main forte à la personne qui, de preferencea l'et'f~

naturel, doit avoir l'héritage. Et cette assistance consistera

sort a mettre en possession cette personne, soit à prcveiu)

les attaques dont la propriété du successeur viendran, à ètre

l'objet, soit à les punir.

La contrainte à l'effet d'empêcher que l'enfant naturel ne

soit héritier de son père est-elle licite ? Nous repon'to~

ainsi une autre personne que le bâtard a, selon la loi natu-

relle, l'héritage du père illégitime par conséquent, le

souverain qui écarte le bâtard se borne à empêcher
b

violation du droit du vrai successeur. s'il s'ait de b

contrainte préventive, ou bien il empêche la violation <h
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droit de la soeiétéala réparation du scandale d'une atteinte

à la propriété, si c'est de la contrainte répressive qu'il

s'agit. Mais est-il vrai qu'une autre personne que le bâtard

ait, selon la loi naturelle, l'héritage du père de ce dernier ?1

\ousdisons:une autre personne, parce que d'après nous

itn'yaqu'unhéritier.suivant ce que nous nous proposons

d'étabhr dans le chapitre de la société paternelle mais si

)'on veut écartercettethéorie, nous consentons parfaitement

aposer la questionégalement pour plusieurs successeurs.

Cettequestion est très simple. l~lie retient à savoir si la

personne ou les personnes qui, selon l'ordre successoral
naturel des enfants et parents légitimes, tieritcnt, abstrac-

tion faite du bâtarde peuvent être évincés par lui. Or, après

ce que nous avons dit de la condition infime à donner au

bâtard il faut adopter la négative sans hésitation. Le point
de départ est, en effet, le même que dans l'étude précédente.

Lorsqu'un homme s'est permis desedfHUter une postérité

en dehors du mariage, que comporte la réparation du scan-

dale cause et que demande, par conséquent, le bien social ?

Que l'enfant soit, sous le rapport des avantages d'une

postérité et spécialement au point de vue de la continuation

du père, comme s'il n'existait pas. Ainsi les citoyens oient,

co])trairementala signification qu'autrement aurait i'uniou

libre,que l'homme ne parvient pas, en dehors du mariage,a Ü

se créer une postérité qui le continue. Mais si le bien social

demande que l'enfant naturel soit,sous le rapport indiqué,

comme s'iln'existait point, il demande aussi, par voie de

conséquence,que le batardn'hérite pas de sonpère. Autre-

ment, en effet, ne le continuerait-!) point? Or, cette

exigence du bien social emporte la solution. La raison

n'hésite point entre un bénéhcearéatiser par l'enfant illé-

(fitime et le ré tabiissement du bien moral de la société, mie

r~'gle]aproprié)é du patrimoine du défunt selon ce que

tintérét dos hommes e~ige,car Il ne s'agit point pour le
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bâtard du fruit de son travail elle exclut donc l'enffmt

naturel.
Peu importe la douleur que peuvent éprouver les

parents, même la mère, lorsqu'ils voient que leurs biens

passeront a des parents éloignes plutôt qu'à leur fils. il

n'est, en effet,que jusle qu'ils réparent le trouble moral

apporté par eux. Les biens du père et de la mère illégitimes

restent ainsi aux successeurs réguliers et, par suite, le

souverain peut contraindre le bâtard à ne pas toucher à ces

patrimoines.

On proposera peut-être une solutionintermédiaireetl'on

dira ne suffit-il point que l'enfant naturel ait une part

moindre? Non, il y aurait continuation partielle de la

personne du père illégitime par le bâtard. Rappelons, du

reste, qu'il n'y a point pour nous de part dans une succes-

sion;nous croyons à la loi de l'unité de l'héritier. Sans

doute, s'il y a plusieurs enfants,chacun peut avoir un droit

sur la succession paternelle, mais c'est le droit a son établis-

sement, droitque dans la mesure d'une condition infime

nous avons reconnu au bâtard.

L'argument de l'unité de l'héritier ne trouvera sa justifi-
cation que dans le volume suivant mais nous invoquons

encore l'intérêt qu'a la société à ce que la famille n'ait point

aeompter avec le bâtard.C'est la une marque de dignité

qui est favorable au respect de l'union conjugale.

215.l'eu importerait un testament contraire de l'un ou

l'autre des parents. Ils ne peuvent par un acte de leur

volonté faire échec à l'intérêt social qui continue, malgré

leur disposition,àvouloir que le batard))'héritepoint;iis le

peuvent d'autant moins que,comme nous venons de le dire.

il s'agtt pour euxde réparer un scandale.Les libéralités

modiques ayant le caractère de souvenir sont cependant
licites; la raison juge qu'il serait excessif que le père et la

mère qui ont dû élever leur enfant ne pussent lui laisser
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chacun quelque objet destina & lui rappeler en même temps

que les auteurs de ses jours la dette de reconnaissance qu'il
a contractée yia-a-vis d'eux.

Nous venons de parler de l'incapacité successorale du

bâtard par rapport à ses parents. Mais il faut la généraliser,

et nous appelons l'attention sur ce point aussi important

qu'il est simple. C'est relativement à toute personne qu'i]'il

est incapable de succéder. Il faut, nous t'avons dit, qu'il

reste dans une condition intime.

Disons encore que l'enfant du bâtard ne peut pas plus que

son père hériter de l'auteur 'le celui-ci. Autrement l'homme

paniendrait à se procurer en dehors du mariage une poste-

rite continuatrice de sa personne.

COMRAtNTR A L'EFFET D'EMPÊCHER QUE LE PERE DE L'ENFANT t~ATUREL

NE REÇOIVE DE CELUI-CI, EN CAei DE DETRE9SE, P1,U5 QUE LE

STRICT KÉCËSSAmE.

216. Qu'on veuille bien le remarquer, nous ne disons pas

M'uiement que le père sera empêche de forcer son fils illégi-

time a l'assister au delà des limites du strict nécessaire

nous allons plus loin et nous soutenons que même a~ec

rarement du fils le père ne pourra pas avoir de secours

plus important. Sans doute, cette contrainte n'est pas d'un

effet immanquable facilement des subsides en argent ou

en nature peuvent être passes sans que la force publique
soit présente pour arrêter la main qui les donne mais cette

contrainte n'est pas non plus illusoire. Elle consistera, par

exemple, a expulser le père d'une habitation somptueuse

danslaquelle son fils illégitime l'aura place, a séquestrer

de, meubles luxueux provenant du même donateur, a

~fjucstrer pareillement des sommes fournies par le bâtard

au delà du strict nécessaire enfin n'est-il pas praticable de

punir le fils et le père pour remise par l'un et réception par
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l'autre de subventions qui dépassent la mesure ? I) n'y aa

donc pas à objecter contre la contrainte qui nous occupe

qu'elle n'est pas possible en fait. Mais l'est-elle en droit ou

selon la raison. Est-elle licite ? Elle l'est parce que la

société a le droit que l'auteur d'une paternité illégitime ne

reçoive du bâtard que l'assistance dont il s'agit. I)e ménic

que le bien social demande que l'enfant naturel soit. an

point de vue de la continuation du pure, comme s'il n'existait

pas, de même il demande que cet enfant soit aussi comme

s'il n'existait pas sous le rapport d'un autre avantage

que sou auteur pourrait retirer de la présence du frnit

de sa faute. Celui qui doit à ses semblables le rétablissement

de l'ordre moral troublé par lui ne peut pas bénéficier de

son crime, puisqu'il donnerait ainsi un nouvel encoura-

gement au mal au lieu d'en détourner. La société a donc le

droit que nous lui avons attribué. Or, le souverain peut user

de la contrainte pour prévenir la violation d'un droit. Et si

ce fait s'est cependant produit, il peut user aussi de la

contrainte pour empêcher l'inaccomplissement du devoir de

réparation.

317. Kous avons réservé l'assistance jusqu'à concurrent

du strict nécessaire le bien social ne saurait, en cifet.

demander qu'une personne, quelle qu'elle soit, ne consen'f

pas la vie a celui rie qui elle l'a reçue. Mais le fils aine In-

time, s'il y en a un, celui qui, dans l'ordre normal, est

l'associé du père parce qu'il doit ètre son héritier, est tem'

do la dette alimentaire avant le bâtard. Avec celui-ci l'mihm

n'est pas ordinaire.uient, faute de fover commun, aus~

étroite qu'avec l'enfant légitime, et elle ne peut non ])l"s

l'être ce n'est pas avec une postérité irréguliere que
l'homme a le droit de se procurer la pleine jouissance
l'affection paternelle. Or, ~i le fils légitime est plus proche
de son père, il est tenu le premier de le secourir. Ajoutons

ce motif d'intérêt social qu'il est plus digne pour l'enfant
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tt'~itimeden'avoir pas besoin dans l'assistancedesou père

~uconcours du bâtard.

Les proclies légitimes sont, eux aussi, tenus avant le

bâtard. Nous ne dirons pas: c'est de leur coté que restera

le patrimoine du père coupable; or.s'ilsontl'espoird'hériter

de celui-ci, ils doivent réciproquement avoir la charge de

l'assister. Nous avouons ne pas voir la force de cet argument

qui se base sur une espérance généralement bien impro-

bable puisque la personne sur la succession de laquelle

perte cet espoir prétendu est indigente en outre, la

manière de raisonner dont il s'agit provoquerait aisément

cette réplique s'il faut la réciprocité, il est juste que, le

père ayantentretenu son enfant, ce soit à ce dernier de

soutenir son auteur.Mais nous mettons les aliments à la

charge d'un proche légitime pour une raison corrélative à

un des moyens par lesquels nous avons justifié le droit

héréditaire des parents légitimes en face du bâtard. Ce

motif est l'intérêt qu'a la société à ce que la famille se passe

du concours de l'enfant naturel. C'est là, répéterons-nous,

une dignité qui est favorable au respect, de l'union conju-

gale. Pour la même raison, nous estimons qu'un bâtard

ne peut alimenter son frère naturel qu'à défaut des familles

'le leurs auteurs. Cette solution sera d'autant plus faci-

lement acceptée dans notre doctrine que nous n'admettons

pas les frères naturels à hériter entre eux; nous avons dit

qu'ils étaient frappés d'une incapacité générale de succéder.

Semblablement ce ne serait qu'à défaut de ressources

dans les familles des parents du bâtard qu'il devrait et

pourrait entretenir un membre de ces groupes. De son

côté, l'enfant naturel n'a droit au nécessaire de la part des

parents de ses auteurs que si ce secours ne doit pas préju-

nieieraquelque parent légitime indigent. Le père et la

nn're eux-mêmes, malgré la situation particulière d'auteurs

')e l'existence du bâtard, ne peuvent pas alimenter celui-ci
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au préjudice d'un enfant légitime mais, & cause de leur

paternité ou maternité,ils le peuvent et le doiventau préju-

dice'run autre parent It~itime, et leurs Itéritiers aussi

comme tels.

Ces explications donnent à entendre, malgré leur carac-

tère restrictif en ce qui concerne le fils illégitime,que nous

admettons la dette alimentaire d'une manière générale.

Elle n'atteint les personnes d'un même sang que suivant

un certain ordre, mais elle peut les atteindre toutes. Fette

manière de voir est fort différente des solutions du Code

civil français (articles 205 à 211). Nous la soutiendrons dans

le chapitre de la société paternelle.

Nous venons d'examiner la dernière des mesures~

contrainte par l'indication désquelles il a été répondu à cette

question déjà lointaine quelles mesures coercitives sont

permises au souverain après la recherche de la paternité 2

H nous reste à compléter notre étude par quatre remarques.
218. Premièrement,les pouvoirs que nous avons reconnus

au souverain il a le devoir de les exercer. Ne les avons-nous

pas fondés sur des intérêts, soit privés, soit surtout publics,

et le souverain n'est-il pas le défenseur obligé des uns et

des autres dans la mesure de ses prérogatives ? Notamment

il doit maintenir les bâtards dans une condition infime. De

la cette conséquence notable mais simple des fonctions

publiques quelque peu lionorables ne peuvent leur être

confiées.

En second lieu, les quatre mesures decontrainto relativ es

àla situation d'enfant et de père illégitimes,le souverain doit
les prendre approximativement alors même que la filiation

est inconnue. Ainsi, le bâtard ne pourra point avoir un des
noms patronymiques portés dans la région où il est né.

Ainsi encore lorsqu'il sera supposable qu'un homme que le

bâtard assiste est le père de ce dernier, l'assistance sera

remplacée par celle des parents légitimes, ou bien, s'ils sont
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(1) Article ~14. « L'enfant né avant le cent-quatre-v)nghèmejour du

manage ne
pnvrra être désavoué par le marl~ dans les cas sUivants:

i' sisl a eu connaissance de la grossesse avant le mariage; Zn s'il aa

assisté à l'acte de naissance et si cet acte est 8Jgne de lui, ou contient

sa déclaration qU'Il ne sait f.ugner; 3° Ri l'enfant n'est pas déclaré

viable >.

Le texte ne dit pas formellement que l'enfant dont Il parle sera

considéré comme légitime, mais il le donne à entendre par son rnse~-

lion au milieu de
dispositions relatives aux enfants légitimes et par

la

rubnque sous laquelle LI est
placé De la ~tattûtt des enfants légi-

fiH~s ou nés dans le mariage.

Ai-ticle 33i. < Les enfants néa hors mariage, autres que ceux nés

d'un commerce incestueux ou adultérin, pourront être légitimés par le

manage subséquent, de leurs père et mère, lorsque ceux-ci les auront

légalement reconnus avant leur
mariage,

ou qU'lis les reconnaîtront

dans l'acte même de cétébraUon )).

incapables de fournir des aliments, elle sera réduite au strict

nécessaire. Le dommage modéré que cette mesure peut faire

subir à tort à quelques intérêts privés est peu considérable à

cAté de l'intérêt moral de la société qui ne doit pas être

mise en échec par le silence des coupables.

219.Troisièmement, ne fautriipasadmettre que lesouverain

ne peut agir lorsque l'union illicite a été suh ie du mariage ?

Xe faut-il point soustraire à notre théorie le cas ou l'enfant,

tout en étant vraiment illégitime, puisqu'il a commencé à

exister contrairement à la loi du mariage préalable, apparaît

pourtant plus ou moins légitime,grâce au mariage postérieur

f)e ses parents contracté soit avant soit même après sa nais-

sance ? C'est ce qu'assez généralement semblent penser les

législateurs. Ainsi lorsque le mariage quoique'tardif a pré-

oMé la naissance, le Code civil français confond en grande

partie l'enfant avec les enfants légitimes et si l'union sur-

tient après la naissance l'enfant est dit légitimé, il est assi-

milé à l'enfant légitime (1). Comment apprécier ce système?

Des considérations en sens contraire se présentent. D'une
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part, ilyadansl'attitudedontils'agit un encouragement

au mariage pour les parents illégitimes. Puis la répression

et l'application du régime de lanlationirrégutit're ne sont

plus aussi indispensables apreslunion légitime du père et

de la mère coupables.En effet, ils reconnaissent alors h] loi

qu'ils ont viofée, et surtout ils couvrent de leur union le

souvenir de leur scandale.D'autre part,cependant,on doit

convenir que celui-ci ne disparaît point radicalement et quR.

des lors, le besoin delà répression et de l'applicatiol~ du

régime delà ni iation naturelle continneasefaire sentir:

si elles sont abandonnées,lescito~ens ne sontpaspleinf-
n~ent détournés del'idée de la violation de la loi (tutuariage

préalable, puisqu'ils voient qu'un moyen de faire cesser les

conséquences de leur faute leur est réservé. Bref, si ou

porte au mariage ceux qui sont déjà coupables, on en

détourne quelque peu ceux qui ne le sont pas encore.

Quelle sera donc notre réponse ? Nous croyons qu'il faut

distinguer suivant l'état des mœurs. Si elles sont assez mau-

vaises pour qu'il y ait impossibilité de punir les unions

illicites, la légitimation par mariagesubséquentdel'enfant

conçu ou même déjà né est bonne. Elle tend, par l'attrait

qu'elle exerce sur les parents, à faire transformer en union

conjugale et légitime des rapports qui bien souvent conti-

nueraient quoique illicites. Sans doute, il se peut qu'elle soit

cause de relations coupables que la perspective de la liossi-

bilité d'une régularisation par mariage encouragera, mais

c'est H un effet assez peu appréciable dans notre hypothèse

où les. mœurs sont déjà très corrompues; le bien prodmt

par la légitimation est plus important ce sont des relations

illicites plus à prévoir puisqu'elles sont déjà commencées que
l'on prévient en portant leurs auteurs au mariage. Que s),

au contraire, il y a possibilité, d'après l'état des mœurs, de

prévenir par des pénalités la continuation des rapports cou-

pables, la légitimation de l'enfant né ou pareillement
de
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(~ Den-e~tM t;e Gi-tY/oiM /X. L. )V, XV; i
(décreta)e

MeMndrom).

?) V;oUet. ~re'eM </s fAMtOtM </M droit ~afti'ttt!, tome ). p. 3C(i.
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t'entant conçu avant l'union perd son avantage et n'a plus

que l'inconvénient d'encourager au mal, de compromettre

le bien delà pureté dans une société où elle rène encore

largement. Seulement nous rappelons que dans le cas où le

mariage ne produirait point légitimation il y aurait lieu

d'adoucir a cause de lui le régime de la flliation irrégulière.

Telle est la distinction de temps à l'aide de laquelle la

légitimation de l'enfant conçu ou né avant le mariage doit

ttre jugée. Mais à côté de la solution qui précède il y en a

une autre beaucoup plus simple pour les souverains. C'est

que l'Église admet la légitimation par mariage subséquent (1)

et qu'aussi longtemps qu'elle l'admettra le pouvoir civil

n'aura qu'à agir en conséquence. Le bien moral est enjeu,
or l'Eglise en a été divinement constituée la gardienne. Nous

n'entendons point par là toutefois, méconnaître que l'on

soit libre de penser que la légitimation inaugurée, du moins

en ce qui concerne les enfants déjà nés, par Constantin dans

mi temps de grande immoralité, aurait pu depuis être

supprimée avantageusement. En Angleterre elle a toujours

M repoussée (2).

Historiquement, on connaît encore les légitimations par

oblation à la curie, c'est-à-dire au sénat des municipes

romains, par rescrit du prince et par rescrit du pape. Il est

clair qu'elles n'ont pu être permises que très exception-

nellement, comme à titre de récompense pour d'éminents

services rendus l'État par le père ou par son 81s. Si on

en a fait quelquefois un moyen de lucre, régulièrement on a

eu tort, on a sacrifié à un intérêt pécuniaire le bien moral.

220. Notre quatrième et dernière remarque est que le
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souverain ne peut ni admettre l'adoption du bâtard par ses

parents ni attribuer à celui-ci une situation voisine de la

légitimité quand il a été reconnu. Le motif est toujours le

même il ne faut pas que l'homme puisse en dehors du

mariage se créer une véritable postérité.

Nos explications sur la recherche de la paternité sont

terminées. C'est en même temps la fin du présent paragraphe

ou de notre étude sur l'observation forcée de la loi du

mariage préalable public,envisagée au point de vue de l'anté-

riorité de la convention.

§»

De l'observation forcée de la loi du mariage

préalable public, au point de vue de la publicité

221. Dans le précédent sujet, la contrainte préventive,

quoique ayant un rôle efface avait pourtant sa part. Ici,

assurément, elle ne serait pas moins légitime; mais comment

serait-elle possible ? Comment par la force mettre obstacle

directement à ce que deux personnes contractent en secret

Empêcher la vie commune entre deux personnes qui vivent

maritalement, lorsqu'elles n'ont point contracté mariage,

cela est plus ou moins praticable, parce qu'au moins il s'agit

d'un état que sa permanence rend susceptible de constatation.

Mais saisir un fait fugitif comme un échange de volonté

est presque irréalisable. Puis même se trouvant en présence

de cet acte, comment le souverain l'empêcherait-il de se

consommer? La force est impuissante à arrêter ces volonté

qui par leur concours vont produire un contrat.

Mais punir le mariage non public ou, suivant l'expression

adoptée, qui est clandestin, le souverain le peut. La clandc»

tinitè est, en effet, une faute qui compromet considérable-

ment le bien des enfants a naître en jetant l'incertitude sur
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leur filiation. C'est ce que nous avons montré dans la

section I. Dès lors il y a un intérêt grave à ce que soit assuré

l'accomplissement du devoir de réparation du scandale que

le fait de clandestinité constitue.

Le souverain ne peut-il pas aussi refuser les effets civils

au mariage clandestin? Ne peut-il pas agir plus radicalement

encore et le frapper de nullité ou faire de la clandestinité un

empêchement dirimant ? Ces questions ne sont point parti-

culières à notre sujet. Notamment elles se présentent aussi

a propos des autres cas dans lesquels le mariage est conclu

irrégulièrement et auxquels nous viendrons plus tard. Nous

renvoyons donc nos questions au moment où elles pourront

être considérées dans leur généralité.

Il ne nous reste plus ainsi qu'à faire un rapproche-

ment. C'est qu'en permettant au souverain d'imposer l'obser-

vation du principe de la publicité du mariage, nous avons

admis du même coup la sanction d'un empêchement prohi-

bitif naturel, celui de l'absence de tout témoin. En punissant

le mariage clandestin, la contrainte ne procure-l/ello point ce

résultat que l'on évitera de se marier secrètement ?

§ III.

De l'observation forcée de la loi de la communauté

perpétuelle d'existence.

222. Au sujet de l'observation forcée de la loi de la

communauté perpétuelle d'existence, il faut se rappeler en

même temps que cette règle l'exception qu'elle comporte.

Cette exception consiste dans la licéité de la séparation et

en même temps, par voie de conséquence, dans la licéité du

refusdes rapports conj ugaux, lorsque la vie commune devient

considérablement pénible, eu égard aux intérêts enjeu et à

ce que les parents doivent de sacrifices à leurs enfants dont
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le bien est menacé, eu égard aussi au caractère plus strict

que les lois naturelles du mariage ont acquis par le fait de la

législation divine positive des premiers temps. On sait que la

séparation qui se produit en pareil cas porte le nom de sépa-

ration de corps:

La loi de la communauté perpétuelle d'existence est,

d'abord, plus que beaucoup d'autres.susceptible de contrainte

préventive. La femme, en effet, peut être ramenée par la

force au domicile conjugal. C'est là une coercition qui, en

même temps que praticable, est licite. Si on a quelquefois

pensé à le nier, la cause ne peut en être que dans un faux

sentiment de délicatesse qui aurait fait oublier qu'il faut

bien que la morale, l'intérêt des enfants et l'autorité maritale

triomphent. Le mari, lui aussi, peut et doit être contraint à

recevoir son épouse la force publique ouvrira à celle-ci les

portes du domicile conjugal. Outre la contrainte préventive,

le souverain emploiera-t-il la répression ? Celle-ci a certai-

nement un caractère plus rigoureux, mais nous n'en répon-

dons pas moins affirmativement. Sauf des cas exceptionnels,

la femme qui déserte le foyer qu'elle a contribué à fonder,

pareillement le mari qui chasse son épouse, donnent un

grand scandale. C'est une rupture publique, une sorte

d'anéantissement du mariage. Il y a donc un intérêt grave

à ce que réparation soit faite; conséquemment le souverain

peut la déterminer et l'imposer.

223. Plaçons-nous maintenant dans l'hypothèse exception-

nelle où la vie commune et conséquemment les rapports

conjugaux cessent d'être obligatoires, autrement dit dans

le cas de séparation de corps. Non seulement le souverain

n'imposera plus alors la communauté d'existence, mais il

prêtera main-forte à celui des conjoints qui a le droit d'exiger

la séparation. Il aidera le bon conjoint a expulser le mauvais

ou à s'éloigner suivant que ce sera soit le bon soit le mauvais

époux qui sera le propriétaire ou le titulaire de la jouissance
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te l'habitation. Toutefois il s'agira toujours du droit pour Le

bonconjoint d'expulser l'autre, lorsque au premier reviendra

b garde des enfants, hypothèse normale quand le bon conjoint

est le père et qui peut aussi se réaliser, par suite d'indignité

chez le mari, quand c'est la mère. Pourquoi quand le bon

époux est le gardien des enfants a-t-il le droit d'expulser le

coupable malgré la qualité en celui-ci de maître du logis ?

Supposons d'abord que le mauvais conjoint propriétaire ou

titulaire de la jouissance est le mari. Son droit de propriété

ou de jouissanee ne va pas jusqu'à expulser les enfants ni,

par conséquent, leur gardien. Il doit, dès lors, puisqu'il y a

lieu à séparation contre lui, se retirer. A l'appui de notre

doctrine, nous invoquons le bien des enfants et celui de la

société. Une expulsion du bon conjoint que les enfants

devraient suivre leurserait nuisible, non pas tant à cause des

difficultés d'une nouvelle installation que par l'impression

fâcheuse qu'aisément ils auraient d'une défaite subie, malgré

tout, par le bon conjoint, et plus encore d'une atteinte à

l'immutabilité du foyer, immutabilité qui rentre pourtant

dansle bon ordre du monde comme gage de la formation et

de l'amour des traditions et qui doit être respectée, pour

le maintien et la consolidation de l'ordre normal, alors même

quel'habitation n'est que transitoirement à la famille. Pre-

nons-nous maintenant le cas où le mauvais conjoint proprié-

taire ou titulaire de la jouissance est la femme? Ici plus
directement que les considérations qui viennent d'être faites

se présente le motif suivant si la femme procure l'habita-

tion à son mari et à ses enfants, c'est, d'après le régime pécu-
niaire naturel des conjoints, parce que l'absence de logement

paternel impose à la mère envers sa famille l'obligation do

la recevoir or, assurément ce n'est point parce que la femme

est séparée, que ce devoir à l'égard de ses enfants disparaît.

Pour le bon conjoint à qui revient la garde de ceux-ci, il

s'agit donc toujours du droit d'expulser le mauvais époux,
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jamais du droit de s'éloigner. Mais pareillement si cette

garde appartient au mauvais conjoint, comme il peut arriver

en faveur du mari, l'autre partie, la femme, alors même quo

l'habitation est à elle, ne peut que s'éloigner. Le motif

dominant de l'immutabilité du foyer le veut ainsi. Bien

entendu, nous ne prétendons pas que dans notre hypothèse

le mauvais conjoint peut expulser, puisqu'il n'y a pas de

cause de séparation à son profit, mais nous disons que si

l'autre partie veut la séparation c'est par son éloignement

qu'elle doit l'opérer. Il y a donc ceci de commun au bon et

au mauvais conjoint que celui à qui revient la garde des
enfants ne peut être expulsé.

En matière de séparation de corps comme dans les autres

genres de conflits la contrainte sera précédéed'un jugement,
lequel sera rendu lui-même en application d'une loi. Une

loi, dès lors, statuera qu'il n'y a lieu à séparation de corps quo

dans le cas où la cohabitation devient considérablement

pénible à l'un des conjoints, eu égard à tous les motifs qui

militent en faveur de la communauté d'existence. Le souve-

rain, pris comme législateur, ne devra-t-il pas préciser

davantage ? Assurément, car il peut aider ainsi la sagacité

des juges sans exprimer, d'ailleurs, autre chose que des

solutions vraies. Quelles causes de séparation de corps indi-

quera-t-il donc? Les violences et outrages graves et qui se

perpétuent dans leurs effets, la dégradation d'un conjoint

qui vit dans l'abjection ou même seulement dans une condi-

tion extrêmement inférieure à celle qu'il avait lors du

mariage et qu'il pourrait conserver, enfin les entraînements

au mal lorsqu'ils mettent sérieusement en péril la conscience

du conjoint qui les subit.

224. Nous ne croyons point qu'auxcauses de séparation

qui viennent d'être indiquées il faille ajouter l'adultère

considéré en lui-même, mais il est en partie compris dans

le tableau qui précède. D'une part, ce crime ne fait point
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(i) Article 230. La femme pourra demander le divorce ponr cause

d'adultère de son mari, lorsqu'il aura tenu sa concubine dans la maison

tommune ».

Article 306. « Dans le cas oii il
y

a lieu à la demande en divorce

pour cause déterminée, il sera libre aux époux de former demande en

léparation de corpa ».

toujours cesser le devoir de la vie commune. En tant que

commis par l'homme, ce serait une exagération de dire qu'il

rend nécessairement la cohabitation extrêmement pénible

pour la femme, eu égard aux intérêts et aux personnes en

jeu, c'est-à-dire à ce bien des enfants auquel il faut tout

sacrifier, eu égard aussi, suivant une observation que nous

aimons à répéter, au caractère plus strict que les lois natu-

relles du mariage doivent à la législation divine des premiers

temps. Pour ce qui regarde l'adultère de l'épouse, il ne nous

paraît pas non plus tout pesé qu'inévitablement il rende

la cohabitation considérablement pénible au mari si ce

n'est pendant la grossesse et les couches. Plus tard elle peut

ne pas l'être si le crime n'a été qu'un fait isolé. Mais

d'autre part, nous avons dit aussi que l'adultère est en partie

compris dans notre énumération des causes de séparation

de corps. Il peut, par la continuité des déportements, étant

donnés aussi les caractères et l'éducation, rendre la cohabi-

tation absolument pénible. Il rentrera dans la catégorie des

outrages graves et qui se perpétuent dans leurs effets, sinon

même dans le cas d'une vie abjecte.

225. Pour qu'il en soit ainsi de l'adultère de l'homme,

faut-il que celui-ci ait tenu la concubine dans la maison

commune ? C'est ce qu'exigeait le code civil français qui a

été modifié à cet égard par la loi du 27 juillet 1884 (Dalloz,

1884, IV* partie, p. 97) (1). Cette condition n'est pas requise

parle droit naturel. Il est d'autres circonstances qui peuvent t

faire que l'adultère du mari rende pénible à l'excès la vie
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commune, et vraiment nous sommes confirmés dans cette

manière de voir quand nous voyons des interprètes privés
et publics du même recueil admettre que l'adultère du man

peut, indépendamment de la présence de la concubine dans

le domicile conjugal, être une cause de séparation de corps

à titre d'injure grave (Demolombe, Traité du mariage,
tome Il, n° 377). Aussi bien, alors même que les textes n'au.

raient pas permis ceite atténuation du sens des articles cités,

elle se serait imposée cependant. Le devoir de docilité dujuge
ne va pas jusqu'aux applications d'une loi qui altéreraient

manifestement les données rationnelles. Cet asservissement

serait contraire à l'intérêt social, car il signifierait que le

souverain au lieu depouvoirseulement déterminer lesdevoirs

réciproques est omnipotent. Nous raisonnerions de même

à propos de toute loi exprimant un principe habituellement

vrai et que le souverain voudrait faire absolu. On dira peut-

être Lorsqu'une loi est juste généralement elle l'est

toujours. Les citoyens qui se trouvent dans des cas particu-

liers doivent, en effet, l'accepter. N'est-ce pas finalement

l'intérêt de tous qu'il en soit ainsi, afin que l'arbitraire des

jugements soit évité ? Certainement il est de l'intérêt de
tous que le juge s'en tienne à la loi, mais il est aussi de

l'intérêt de tous que cette pratique ne soit pas poussée

jusqu'aux cas d'exagération manifeste, car cette limitation

n'expose guère à l'arbitraire des jugements et elle est un

allègement précieux. Il reste donc que si le juge doit géné-

ralement se borner à l'application des lois il a aussi un

pouvoir d'appréciation pour les cas exceptionnels.

226. Dans les lignes qui précèdent, nous avons montré

qu'il n'est pas absolument indispensable pour la déclaration

judiciaire de séparation de corps contre le mari adultère que

celui-ci ait tenu la concubine dans la maison commune. Mais

on ne devrait pas conclure de là qu'à notre avis l'adultère

de l'homme entraîne aussi facilement que celui de la femme
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la séparation. Il est, au contraire, hors de conteste que

l'adultère de la femme rend plus aisément trop pénible la

cohabitation. L'épouse infidèle porte en elle-même sa

souillure, puis elle inspire plutôt la répulsion et la colère,

parce que mieux préservée des entraînements par son genre

de vie elle a offensé plus grièvement Dieu et son époux.

Aussi avons-nous reconnu que pour le temps de la grossesse

et des couches l'adultère de la femme est par lui-même une

cause de séparation (le corps. A nos yeux il y a donc une

différence d'énergie entre l'effet de l'adultère du mari et

celui de l'adultère de la femme. Mais la différence sera

faite, finalement du moins, par le juge et non par le légis-

lateur, car le principe à appliquer est le même il faut que

par suite de l'adultère la cohabitation soit devenue pénible

à l'excès.

227. La discussion à laquelle nous nous sommes livré

d'une cause de séparation de corps mentionnée par le code

civil français nous amène à parler d'un texte dans lequel le

même recueil détermine en ces termes une autre cause

« La condamnation de l'un des époux à une peine infamante

sera pour l'autre époux un cas de divorce » (Article 2,'Î2).

Nous ne saurions admettre une telle disposition. De ce que

l'un dos époux a été condamné à une peine infamante, si

mi'ritée soit-elle, il ne résulte pas que la cohabitation

devienne, tout examiné, considérablement pénible pour

le conjoint. Le texte dont il s'agit est donc une violation du

droit de l'autre époux à la vie commune, violation que le

bien social intéressé, au contraire, à l'union des conjoints,

est loin de couvrir. On ne saurait non plus justifier la sépa-

ration dans notre hypothèse comme complément de la

peine infamante à laquelle le législateur français la rattache.

Ce complément serait contraire à la justice distributive,

puisqu'il ne concernerait que les personnes mariées de plus,

s'il est vrai qu'il faut se résigner à ce que les peines aient
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leur contre-coup sur la famille, car ce résultat est fatal, il

n'est pas malaisé de trouver des châtiments qui atteignent

moins profondément la maison du coupable qu'une sentence

de séparation de corps. Dès lors, l'article 232 du code civil

français est pour nous dépourvu d'autorité.

228. Nous venons de rejeter une cause de séparation de

corps. A l'inverse il en est une dont on ne parle pas, que nous-

mêmes n'avons pas encore fait connaitre, mais qui nous

paraît cependant indiscutable. Elle est pareille à une autre

que nous avons formulée. Si des entraînements au mal,

lorsqu'ils mettent sérieusement en péril la conscience de

l'époux qui les subit, sont une cause de séparation, ils l'au-

torisent nécessairement aussi quand, le bon conjoint étant

ferme dans la vertu, ce sont les enfants qui sont sérieuse-

ment menacés. Ceux-ci ont en ce cas le droit indiscutable

d'être préservés par la séparation d'avec le corrupteur; or,

d'autre part, le bon époux a le droit de ne pas les quitter

c'est lui nécessairement qui devient leur gardien.

229. Au sujet de toutes les causes de séparation de corps,

il est une vérité que le souverain ne saurait perdre de vue,

c'est qu'elles ne sont pas, de leur nature, perpétuelles. Il su

peut, en effet, que la cohabitation après avoir été trop pénible,

promette de ne plus l'être. La continuation des violences, des

outrages, peut cesser d'être sérieusement à craindre, l'époux

qui s'était dégradé peut s'être relevé, le conjoint corrup-

teur peut être revenu à de meilleures dispositions. Ces chan-

gements seront parfois suffisamment hors de doute quand

le coupable aura témoigné du repentir; en tout cas, une

transformation prolongée de la conduite garantira l'avenir.

Or, si la cause de séparation vient à disparaître, le rôle du

souverain se modifie. Il ne peut plus prêter main-forte à

celui des époux qui a voulu légitimement la séparation, il ne

peut plus comme législateur appuyer ce conjoint; son pou-

voir et son devoir recommencent à consister dans l'imposi-
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lion do la communauté d'existence. Ce n'est donc qu'en

leur attribuant un caractère éventuellement temporaire que

la législation peut déterminer les causes de séparation de

corps et il doit être réservé que la réunion des conjoints

sera, le cas échéant, imposée d'office ou sur réclamation.

Dans la législation française cette restriction ne paraît

même pas être sous-entendue la séparation de corps y est

regardée comme un état définitif. Une telle mesure nous

parait bien mauvaise. C'est la contrainte mise au service de

l'infidélité au devoir del'union entre époux, c'est le scandale

de la méconnaissance de cette obligation, c'est enfin un

acheminement vers le système de la licéité d'un second

mariage avant la dissolution du précédent par la mort de

l'un des conjoints. En d'autres termes, c'est le préliminaire

de la théorie du divorce. Si le législateur combat le droit à

la vie commune et, conséquemment, aux. rapports conju-

gaux alors que la cause de séparation a disparu, n'est-ce pas,

selon la logique, que ce droit a cessé définitivement? Or,

s'il a cessé définitivement, une seconde union est permise à

l'époux qui n'a plus rien à attendre de la première, car

l'homme a droit à l'état matrimonial. Le rétablissement du

divorce en France est venu assez récemment montrer la

logique de ces déductions (Loi précitée du 27 juillet 1884

sur le divorce).

230. Au pouvoir du souverain d'imposer, quand il y a lieu,

la séparation de corps,'faut-il rattacher comme une consé-

quence celui de tenir la main à ce que la femme deman-

deresse ou défenderesse au procès en séparation reprenne

l'administration de son patrimoine? On se rappelle, en effet,

que dans le régime pécuniaire naturel des conjoints cette

administration appartient au mari. Pour parler un langage

moins précis mais plus bref, la séparation de corps
entraîne-t-elle, dans les lois d'un souverain, la séparation

de biens? La négative ne fait pour nous aucune difficulté.
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Au point de vue naturel, en effet, la connexion n'existe pas.

Comme nous l'avons dit, le fait que la loi do la communauté

da l'existence a cessé d'obliger actuellement les conjoints

n'empêche pas l'intérêt des enfants de réclamer l'incapacité
d'administrer de la femme, et d'autre part ce n'est point

parce qu'il y a une cause de séparation de corps que cette

incapacité devient insupportable à la femme. Seulement

nous avons reconnu que si la séparation de l'homme et de

la femme a pour conséquence que le premier néglige de

pourvoir aux besoins de la seconde, celle-ci peut exiger que

son conjoint lui restitue, ou elle peut reprendre elle-même,

la possession d'une partie du patrimoine dotal suffisante

pour permettre à l'épouse de vivre suivant sa condition; or

quand l'hypothèse dont nous venons de parler se réalisera,

le souverain devra assurer à la femme l'exercice de son

droit et dans cette mesure la séparation do corps entraînera

la séparation de biens.

231. Nous nous sommes occupés dans ces dernières pages

du pouvoir du souverain de soutenir le droit possible de l'un

des conjoints de se séparer de l'autre. Il y a un autre pou-

voir qui ne doit pas être confondu avec celui-là. C'est celui

de tenir la main à ce que l'un des époux puisse, non pas

précisément quitter l'autre, mais abandonner même pour

longtemps le domicile conjugal actuel, sauf la faculté de

l'autre conjoint de le suivre. Ce droit de déplacement existe,

en effet, dans les cas suivants l'un des époux est atteint

d'une maladie qui demande à être soignée dans un autre

lieu; quelque intérêt qui est majeur comparativement aux

sacrifices qu'il demande, notamment l'intérêt de l'avenir de

la famille, veut que l'un des conjoints change de résidence.

Ces exemples suffisent à démontrer que la prérogative

attribuée par nous au souverain existe Il y a lieu de la

reconnaître non seulement en faveur de la femme mais

aussi relativement à l'homme quoique, par rapport à lui, la
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sanction du droit de déplacement se confonde d'ordinaire

avec celle du pouvoir du mari de changer la résidence de la

famille. Mais le droit de déplacement du mari apparaît seul

quand celui-ci ne se fait pas suivre de sa famille. Alors la

[acuité qui nous occupe sera sanctionnée pour elle-même.

Elle ne le sera, d'ailleurs, que dans les hypothèses que nous

avons indiquées. Dans les autres, sauf à ne les admettre

que difficilement par suite des égards dûs à l'autorité mari-

tale, l'homme sera empêché d'abandonner sa famille; on

appliquera la loi de la communauté perpétuelle d'existence.

§ IV.

De l'observation forcée de la loi de l'autorité

maritale.

232. Quand on veut régler la sanction de cette loi par le

souverain, il y a deux idées, en quelque sorte opposées.

qu'il ne faut pas perdre de vue. Elles ont été exprimées plus

haut l'une et l'autre. D'un côté, pour la sauvegarde de la

puissance domestique, pour le maintien et la consolidation

île l'ordre normal dans un de ses éléments qui a même une

importance toute particulière, une épouse est tenue d'obéir

alors même que les commandements de son mari n'offrent

pas les garanties d'une intelligence et d'une sagesse supé-

rieures à celle de la femme. Le souverain doit se le rappeler

et pareillement il doit considérer qu'en intervenant en

faveur de la femme toutes les fois qu'elle est dispensée

d'obéir, il discréditerait par cette opposition la puissance

maritale. Mais, d'autre part, quand le souverain se demande,

selon son devoir, s'il y a intérêt grave à ce qu'il prête main-

forte au mari, il doit ne pas perdre de vue qu'une sanction

fréquente nuirait à la paix domestique et à l'éducation des

enfants. L'autorité du chef de famille se trouverait, en effet,
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compromise, soit qu'elle devînt odieuse à cause de l'appareil

de violence qui la suivrait, soit qu'une assistance fréquente

fût un signe de faiblesse chez le mari.

233. Nous n'indiquerons pas toutes les applications que le

souverain peut et doit faire de la loi de l'autorité maritale

'ce serait recommencer l'étude de ce principe qui a été faite

dans un article spécial de la première section, Il suffira de

reproduire une énumération qui se trouve au paragraphe II

de cet article et de la commenter au point de vue actuel.

« C'est l'homme, avons-nous dit, qui détermine le lieu

d'habitation et choisit la demeure des conjoints. S'il prend

une nationalité nouvelle, il peut étendre à sa femme les

effets de ce changement. Il a la faculté de lui assigner ou

de lui interdire une profession, le commerce, par exemple,

et un droit semblable lui appartient relativement au choix

des relations. Le mari peut également exiger que la cor-

respondance de son épouse lui soit montrée le caractère

secret des lettres adressées à sa femme n'autorise point

nécessairement celle-ci à en refuser communication. Quels

ordres, quels conseils, quels exemples, quels enseigne-

ments donnera la maîtresse du foyer, c'est l'homme qui le

décide. Il peut aussi obliger sa femme à retirer un comman-

dement. Il peut lui prescrire ou lui défendre d'ester en

justice. En ce qui concerne la religion, le mari n'a pas

seulement le pouvoir d'exiger que sa compagne remplisse

ses devoirs positifs et négatifs envers Dieu; il peut lui imposer

ou lui interdire des pratiques facultatives de dévotion, il

peut déterminer les actes par lesquels la société conjugale

rendra au Souverain-Maître le culte qu'elle lui doit >.

D'une manière générale, mais non absolue, quand des

ordres ont été donnés conformément aux pouvoirs que
nous venons d'admettre, l'infraction peut certainement se

trouver assez considérable pour qu'un intérêt grave soit en

jeu; alors il y aura lieu à intervention. C'est ainsi que le
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nouveau souverain du mari, si l'homme a abandonné sa

première nationalité pour une autre et imposé ce change-

ment à sa femme, tiendra la main à ce que celle-ci remplisse

ses devoirs de membre de l'État adopté. C'est ainsi encore

que le souverain sanctionnera, sauf les tempéraments

indiqués dans l'étude qui vient d'être rappelée, la volonté

de l'homme qui interdit à son épouse le commerce ou telle

profession. Pareillement, la femme ne sera pas admise à

ester en justice si elle n'est point autorisée de son mari. Le

souverain imposera la communication de la correspondance

de la femme, lorsque l'homme exigera cette communication

et que, d'ailleurs, un motif grave de contrôle justifiera
l'intervention du pouvoir. Le droit de l'époux de régler les

relations de sa femme sera seniblablement sauvegardé. La

détermination par le mari des actes religieux que sa femme

devra faire sera sanctionnée en tant qu'ils se borneront à

un culte simple; seulement que l'on veuille bien, au sujet

de cette application, ne pas oublier que nous faisons ici

abstraction de l'ordre chrétien.

Comment, dans toutes ces hypothèses, le souverain

fera-t-il prévaloir la volonté du mari ? Par la contrainte pré-

ventive, s'il y a lieu, en fermant, par exemple, une maison

de vente que tiendrait la femme non autorisée à faire le

commerce; mais le plus souvent la contrainte répressive

sera la seule possible. Comment se traduira-t-elle ? Sera-ce

par une peine que l'on infligera après simple constatation de

la désobéissance, sans détermination du devoir de la sou-

mission dans une première sentence qui serait un avertis-

sement ? Sera-ce par une peine que l'on ne prononcera que

si cette détermination vient à être méconnue?

Nous croyons qu'en la matière actuelle comme dans une

autre quelconque, c'est le premier système qui est le vrai.

Le bien de la société est que le scandale de la désobéissance,

quand elle est grave soit arrêté immédiatement. Sans
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doute, la seconde combinaison a l'avantage de témoigner

d'égards particuliers envers la femme dont la dignité doit

être ménagée pour le bien de ses enfants et pour le bien de
son mari lui-même, sur lequel elle a, dans l'ordre de la

nature, une influence considérable à exercer. Maisà l'opposé

de cette réflexion il y en a une autre plus décisive; le tempé-

rament dont il s'agit permettrait à la femme de braver, même

en matière grave, l'autorité maritale et de forcer l'homme à

deux procédures pour obtenir une répression.

234. Quelle sera la peine ? Dans la législation française,

il n'y en a pas d'autre que des dommages-intérêts. Cette sorte

de répression est-elle satisfaisante? Non. Elle est désho-

norante pour le mari qu'elle montre comme toujours guide

dans sa direction maritale par un motif d'intérêt. Elle est

encore déshonorante pour le mari parce qu'il est contraire

au prestige d'un chef de s'enrichir aux dépens de la

personne protégée. Une incarcération mitigée dans un

lieu d'édification serait une pénalité plus judicieuse.
Nous venons de nous occuper d'un rôle bien délicat de

l'autorité civile; mais on verra plus tard que s'il s'agit d'une

femme ou même d'un mari chrétiens elle ne l'a pas. C'est à

l'Église que revient, en pareille hypothèse, la mission de

sanctionner la loi de l'autorité maritale.

§ V.

De l'observation forcée de la loi de l'unité.

235. Le souverain punira la polygamie et la polyandrie.

Ce sont, en règle générale, des fautes graves, car elles

nuisent grandement au bien des enfants et a raison de cette

gravité il y a un intérêt considérable à ce que le souverain

intervienne pour la réparation du scandale. Aussi voit-on

des législateurs modernes peu sévères en matière de mœurs
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(1) Code pcrnil françaû, article 'MO. « Quiconque étant engagé dans

les lienH du mariage en aura contracté un autre avant la dissolution

du précédent aéra puni de la peine des tra\aux forcés à temps. –

L'officier
public qui aura prêté son ministère à ce

mariage, connaissant

l'eiistence du précédent, sera condamne à la même peine ».

25

punir rigoureusement la pluralité (tes épouses ou, à plus forte

raison, des maris (1).

Nous devons rappeler que selon la loi naturelle, laquelle

le droit divin positif des premiers temps ne nous paraît avoir

rien ajouté sous le rapport du principe qui nous occupe, le

second mariage du mari ou de l'épouse n'est pas nul, bien

qu'il soit illicite et punissable et que ses effets doivent

être différés; un premier mariage n'est qu'un empêchement

prohibitif à la formation d'un second pacte conjugal. Mais le

souverain ne peut-il pas refuser à cette seconde union les

effets civils? Ne peut-il même pas faire de la première un

empêchement dirimant? Suivant ce qui a déjà étédità à propos

de la clandestinité, ces questions seront examinées ultérieu-

rement. Nous ferons aussi remarquer, pareillement à une

observation déjà formulée, que punir la polygamie ou la

polyandrie c'est sanctionner l'empêchement prohibitif qu'un

premier mariage constitue.

236. L'adultùre seul ou le commerce auquel une personne

mariée se livre avec une autre à laquelle on ne promet
pas de reconnaître le droit conjugal sera aussi réprimé.

Le sera-t-il également chez l'homme et chez la femme ?

La question est assez souvent posée en France à cause

de la différence que la loi pénale de ce pays fait en

notre matière suivant qu'il s'agit du mari ou de l'épouse.

Le mari adultère n'est déclaré punissable, de même qu'il
n'y a lieu contre lui à séparation de corps, que s'il a entre-

tenu une concubine dans la maison conjugale, et, de plus,
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(i) Article 337. « La femme comaincue d'adultère subira la peine
de

l'emprisonnement pendant troia mois au moins et deux ans au plus.
Le mari restera le maître d'arrêter l'effet de cette condamnation en

consentant à reprendresa femme ».

Article 339. « Le mari qui aura entretenu une concubine dans la

maison conjugale et qui aura été con\ aincu sur plainte de la femme,

sera puni d'une amende de cent francs à deux mille francs ».

Ci) Dans cet ordre d'idées nous citerons l'extrait suivant du Corpui

juris canonici

«
Indignantur inanti si audiantadulterog viros pendere simjles adul-

teris
fœminispœnas; cum tanto gravius eos punm oportuent quûD»

magiM ad eos pertmet et \irtute vmeere et exemplo regere fœrnina »

(Decreti secunda pars, causa XXXII. q. VI, can. IV).

alors même il est beaucoup moins sévèrement frappé (1).

Ces différences sont-elles permises? Après l'adultère dumari

la société ïi'a pas, abstraction faite de telle outelle circons-

tance aggra\ante, autant besoin d'une réparation qu'après

l'adultère de la femme. Il est vrai, cependant, qu'en sons

contraire il y a cette considération l'bomme est le chef de
la femme et de la famille, et en cette qualité il doitl'exemple.

Aussi ne voudrions-nous pas dire qu'à un certain point de

vue, mais qui ne nous paraît pas être dominant, l'adultère

de l'homme ne doit pas être le plus sévèrement puni (2).

Somme toute le besion de réparation est moindre parce

que la faute pareille à prévenir chez d'autres hommes n'est

pas de nature à apporter dans la famille le même trouble que

l'adultère de la femme. Celle-là ne tend pas comme celui-ci

à l'introduction d'un enfant étranger parmi les fils légitimes.

Abstraction faite de circonstance aggravante, il faut donc

reconnaître qu'après l'adultère du mari la société a moins

besoin d'une réparation que si le coupable était la femme.

Partant, la peine doit, dans l'hypothèse d'adultère non qualifié

du mari, être plus douce. Mais nous n'allons point jusqu'à
dire comme le législateur français, que l'adultère non
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(1) Article 336. « L'adultère de la femme ne pourra être dénoncé

que par le man; cette faculté même cessera s'il est dans le cas prévu

P>r l'article 339 ».

Article 339. « Le mari qui aura entretenu une concubine dans la

liaison conjugale, et qui aura été convaincu sur la plainte de la

femme, sera puni d'une amende de cent francs à deux mille francs s.

qualifié de l'homme ne doit pas être réprimé il y a, en effet,

un intérêt grave à ce qu'il le soit. Cette faute est toujours un

rand mal au point de vue des mœurs et de la famille. Puis

c'est dans le cas d'absence de circonstance aggravante que
nous venons de nous placer. Supposons qu'au contraire

l'adultère du mari est habituel, ou bien qu'il est particulière-

ment honteux à raison d'une impudicité ôhontée dont il

témoigne notamment la concubine a été opposée publique-

ment à l'épouse, même sans introduction de la complice dans

la maison commune. Alors il ne nous parait plus que le

besoin social de réparation soit moindre qu'après l'adultère

(te la femme commis sans circonstance qui l'aggrave. Nous

reprochons donc finalement au législateur français de ne pas

toujours punir l'adultère du mari et de le punir toujours

moins que celui de la femme. Mais comment remplacerions-

nous l'article 337 cité plus haut, puisque nous voulons

cependant, en règlo générale, une différence de pénalité ?

Sous édicterions contre l'homme et la femme la même

peine entre le maximum et le minimum de laquelle le juge
choisirait en tenant compte du principe qu'à moins de
circonstance aggravante l'adultère du mari est réprimé

moins sévèrement.

237. Le souverain ne punira-t-il l'adultère de l'un des

conjoints que sur la demande de l'autre ? Bien qu'on adopte
assez facilement l'affirmative qui est écrite dans notre code

pénal (1), il nous parait impossible de ne pas repousser cette

opinion. Nous croyons non seulement que le souverain ne
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doit point mais qu'il ne peut pas subordonner la répression de

l'époux coupable à la volonté de l'autre partie. L'adultère

est un grand péril pour la société domestique profondément

menacée dans son union, et c'est un triomphe monstrueux

des sens sur l'esprit. 11 constitue donc un grave scandale. Par

conséquent, la société a besoin qu'un châtiment soit infligé

alors même que l'époux de l'auteur de l'adultère ne réclame

pas et s'il en est ainsi le souverain doit intervenir maigre

ce silence, car il est tenu de procurer le bien de ses sujets,

Nous savons parfaitement que l'on peut objecter que c'est

l'intérêt du ménage dans lequel il y a un adultère que la

faute ne suit pas ébruitée ou rendue plus notoire par une

condamnation; mais l'adultère est le plus souvent connu,

puis une considération particulière au groupe domestiquées!

moins forte que celle de la nécessité sociale d'un châtiment.

On doit logiquement l'a\ouer. Si la première, en effet, était

déterminante, l'époux adultère ne pourrait, être puni même

sur la demande de l'autre partie; le sou\erain devrait sau.

garder l'intérêt de la famille alors même que le conjoint

de la personne coupable serait disposé à le sacrifier par une

poursuite. Il ne pourrait, du moins, s'en au sujet

de l'innocuité de celle-ci, au jugement d'un époux facilement

entraîné par la colère à demander une répression. Une autre

allégation possible est que notre système enlève une chance

de réconciliation entre les époux l'espoir pour le coupable

d'échapper à une peine le déterminerait assez facilement à

témoigner ses regrets à son conjoint maître de la condamna-

tion. Xous ne contestons point que cette éventualité soit

possible, mais à l'avantage d'une chance de réconciliation

nous préférons celui de prévenir l'adultère par l'exemple

d'une répression immanquable. Quant a opposer que l'adul-

tère est uniquement ou principalement puni à titre d'offense

au conjoint, nous croyons qu'on ne le fera pas, car il y a

dans ce crime d'impureté une atteinte grave aux mœurs eLà
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la famille. Nous repoussons donc les articles 336 et 330 du

code pénal français en tant que ces dispositionssubordonnent

la poursuite contre l'un des époux à une plainte de l'autre.

N'ous repoussons encore le premier de ces textes lorsque
dansune seconde partie il rend non punissable l'adultère de

la femme dont l'époux lui-même a été infidèle. Il est rai,

mais peu importe, que la réciprocité de l'adultère lui enlevé

son efficacité au point de vue de la séparation de corps.

Non seulement le souverain peut et doit réprimer l'adul-

tère, mais il est tenu, sauf les tempéraments que l'état des

esprits peut commander, d'admettre la poursuite par un

particulier quelconque. En cela, nous restons simplement

liiléle à un système que nous avons déjà adopte en termes

généraux dans le tome 1 (p. 683), en même temps que nous

approuvions l'instttution du ministère public. Nous croyons

qu'ici encore l'action en répression doit être ouverte à tout

citoyen honnête. Le motif qui nous a déterminé nous parait

toujours concluant. Le souverain ne peut pas, sans manquer

au devoir de vigilance dont il est tenu dans la répression des

infractions, réserver exclusivement à ses agents l'action en

répression il le peut d'autant moins que ce privilège favo-

rise les acceptions de personnes.. cette raison on peut, il

est vrai, opposer en toute matière et spécialement dans celles

rlu genre de la nôtre, le danger plus grand d'accusations

fausses; mais ce péril ne doit pas être considéré, car il n'a

rien d'inévitable. Ne disparaît-il pas si les calomniateurs sont

menacés d'une peine rigoureuse ?

De même que nous n'admettons point que la répression de

l'adultère soit subordonnée à la volonté du conjoint, nous ne

croyons pas non plus qu'il puisse dépendre de la volonté de

celui-ci d'arrêter le châtiment en se réconciliant avec le

coupable. Nous repoussons l'article 337 du code pénal

français en tant qu'il adopte la règle contraire.

Les solutions qui viennent d'être données au sujet de la
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(i) « Si ilormient vir cum uxore alterius uterque nionetur, id est,

adulter et adultera et auferes malum de Israël Si un homme

dort avec la femme d'un autre, tous les deux mourront, l'adultère et

la femme adultère, et vous ôterez le mal du milieu d'Israël » (Dcute-

ronome, XXII, 22).

répression de l'infidélité conjugale paraîtront, sans duute,

à beaucoup trop sévères et il se peut, en effet, que dans telles

circonstances elles le soient; mais qu'en elles-mêmes elles

aient quelque chose d'excessif, nous ne le pensons pas.
Nous le croyons d'autant moins que Dieu, quand il donnai à

son peuple des lois, punit de mort l'adultère (1).

§ VI.

De l'observation forcée de la loi de l'indissolubilité.

238. Il s'agit de la règle qui prescrit à chacun des époux <1e

toujours se prêter aux rapports sexuels sur la demande de

l'autre conjoint. La loi de l'indissolubilité n'est pas celle qui
interdit la formation d'un second mariage avant la dissolu-

tion du premier c'est la loi de l'unité qui fait cette défense.

Mais indirectement le principe de l'indissolubilité est pour-

tant un obstacle à un second contrat matrimonial, il l'est,

puisqu'il maintient à perpétuité le mariage et que, d'autre

part, une seconde union est prohibée tant que dure la

première. Une autre parenté entre les lois de l'unité et de

l'indissolubilité est que, si l'une quelconque des deux est

violée, l'autre l'est aussi très facilement. Si un conjoint se

choisit un second époux il est fort exposé à abandonner le

premier, et réciproquement si une personne délaisse son

conjoint elle est très portée à s'en choisir un autre.

Dans nos explications sur la séparation de corps nous

avons admis le droit de la puissance publique de sanctionner
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l'indissolubilité quand nous avons reconnu au souverain le

droit habituel de contraindre à la cohabitation soit d'une

manière préventive soit par voie de châtiment. C'est là le

moyen principal par lequel l'observation de la loi de l'indis-

solubilité peut être imposée. Il ne saurait être question de

contraindre préventivement à l'union sexuelle elle-même, et

la répression pour le fait même de s'être refuse à cet acte

n'est guère pratique. En somme l'application du principe de

l'indissolubilité par le souverain se réduit donc a la sanction

îlela loi de la communauté perpétuelle d'existence.

239. Indubitablement le souverain a, en même temps que

le pouvoir, l'obligation d'assurer autant qu'il est en lui le

respect perpétuel du droit conjugal. Il le doità la société qui

bénéficie du bien des familles, il le doit aux enfants, il le doit

au conjoint dont le droit est méconnu. Par conséquent, il ne

peutpas agir en sens opposé et garantir, sauf dans les cas de

séparation de corps, la suppression du droit conjugal en

mettant sa force au service du conjoint qui refuse la vie
commune. Il peut encore moins garantir cette suppression et

en même temps accorder l'impunité à une seconde union en

d'autres termes, il ne peut pas admettre le divorce qui est

la séparation des époux avec licéité d'un second mariage par

suite de la dissolution du précédent. Cette affirmation ne

saurait pourtant être absolue, dans l'ordre où nous nous

tenons maintenant, celui de la loi naturelle et du droit divin

positif des premiers temps. Prise comme loi naturelle,la règle

île l'indissolubilité n'est pas absolue nous l'avons dit dans

la section I. Elle disparait dans l'hypothèse d'une personne à

laquelle il est réellement trop pénible, malgré toutes les

considérations qui le lui demandent, de continuer ses rapports

conjugaux avec son conjoint, et à qui en même temps

l'absence de relations sexuelles est aussi trop pénible. Alors,

en effet, un second mariage sera licite, et partant, comme la

concomitance des unions sexuelles avec divers conjoints doit
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surtout être évitée, le droit du premier époux sera supprimé.

Quant an droit divin positif des premiers temps, la manière

approximative dont il a confirmé le principe de l'indissolu-

bilité ne permet pas de dire qu'il l'ait fait absolu. Jésus-

Christ, il est vrai, rappelant la volonté de son Père, a témoi-

gné que « dans le commencement il ne fut pas permis de

répudier son épouse »; mais cette attestation en tenue*

généraux n'exclut pas toute exception. Il y a plus. D'après

l'interprétation du pouvoir ecclébiastique qui sera exposèi'

dans la section VI, Notre-Seigneur lui-même n'a pas établi

la loi de l'indissolubilité de manière à ne permettre aucune

dérogation.
Nous avons déjà mentionné que le droit français admet

depuis peu le divorce, et nous avons expliqué comment le

caractère pei'pétuel attribué par le Code ch il à la séparation

de corps a pu contribuera cette innovation. Sejuslifie-t-elle

par les tempéraments que nous venons d'indiquer? Nulle-

ment. D'un coté, en ce qui concerne le mariage de chrétiens,

ce serait plutôt l'Eplise qui aurait compétence pour établir

des dérogations à la loi de l'indissolubilité, mais elle-môme

ne le peut point elle doit maintenir la loi de l'indissolubilité

telle que Dieu l'a décrétée. D'autre part, veut-on considérer

le mariage entre Français infidèles, genre d'union bien rare?

Alors nous ne disons point que la législation française devrait
ne jamais admettre le divorce; mais nous réprouvons sa

substitution générale, en partie facultative, il est vrai, à la

séparation de corps. Le divorce ne devrait être admis que

pour les infidèles qui exceptionnellement paraîtraient ne

pouvoir point dans l'état de séparation, pratiquer la conti-

nence. Cette hypothèse est difficilement réalisable dans une

société chrétienne.
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§ vu.

De l'observation forcée de l'empêchement

dirimant d'impuissance.

210. Nous devons rappeler que c'est seulement l'impuis-

sance perpétuelle et antérieure au mariage qui met obstacle

à la formation de ce contrat- Une impuissance temporaire ne

fait point que la collation du droit à l'acte de la génération

soit impossible, puisque cet acte ne l'est pas. l 'ne impuissance

postérieure à la convention n'a pu, pareillement, empêcher

que le conl rat ne fùt valide, ou n'établit le droit à l'union

des sexes; celle-ci, en effet, était alors réalisable.

Le souverain a le pouvoir de contraindre à l'observation

de l'empêchement dirimant d'impuissance. Xous entendons

par là principalement que le souverain peut tenir la main,

soit d'une manière préventive, soit par voie de répression, à

ce que l'une des parties ne soit pas forcée par l'autre de

pratiquer la vie commune ou encore, s'il s'agit de la femme,

la soumission au mari. N'ous entendons encore que le souve-

rain peut user de la force contre l'une et l'autre des parties

pour s'opposer ce qu'elles vivent ensemble.

Arrèlons-nous d'abord à la première de ces deux affir-

mations. En soi. il est tout simple que le souverain emploie la

contrainte en faveur de celle des parties à qui l'autre

Munirait imposer les lois de la vie commune et de l'autorité

maritale. Ces lois, en effet, n'obligent pas les auteurs de

l'apparence de contrat qui s'est produite. Il n'est pas nul en

ce sens seulement que l'acte de la génération étant impos-

able ne peut pas être exigé du moment où 11 n'y a pas

mariage les devoirs conjugaux n'ont pas de raison d'être,

ainsi que nous l'avons expliqué dans la section I. Et poui tant

notre affirmation se heurte aujourd'hui dans beaucoup
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d'esprits à une difficulté. Avant de tenir un mariage pour

nul à raison d'impuissance, il faut que le souverain constate

cette incapacité, qu'il se rende compte, par l'examen du

corps, de l'obstacle absolu qu'une difformité ou la faiblesse

d'un organe de la génération chez l'une des parties apporte

à l'union physique; or, une telle instruction est traitée

d'offense à la pudeur et déclarée immorale. Cette manière

d'apprécier serait peut-èlre exacte s'il ne s'agissait point de

sauvegarder une règle de chasteté. Cette règle qui va être

presque inévitablement méconnue, si l'empêchement d'im-

puissance n'est pas appliqué, consiste en ce que les rappro-

chements charnels ne sont permis que comme accessoires de

l'acte de la génération. Or, étant donné le but de prévenir

l'impureté, est-ce que l'instruction que l'on réprouve ne perd

pas le caractère immoral qu'elle pourrait avoir? A tout le

moins, elle est aussi morale qu'immorale, et partant il

demeure permis et prescrit au souverain de se rendre

compte de l'impuissance et de défendre ensuite le droit île

l'une ou de l'autre des parties de ne point pratiquer, soit la

vie commune, soit, en outre, s'il s'agit de la femme, l'obéis-

sance au mari apparent. Aussi bien, les tribunaux de l'Église

appliquent l'empêchement d'impuissance et il ne nous est pas

possible de ne pas regarder comme excessif un scrupule de

pudeur que n'a point l'incomparable gardienne de la pureté.

Demolombe le juge aussi de cette manière (Ti'ailë du

mariage, tome I, n° 251).

I«i seconde de nos affirmations a été que le souverain peut
user de la force pour s'opposer à ce que, dans l'hypothèse

d'empêchement dirimant d'impuissance, les parties vivent

ensemble. Plus haut il s'agissait de venir au secours de l'un

des apparents conjoints contre l'autre, ici c'est d'une action

contre les deux que nous affirmons la légitimité. Suivant une

considération qui vient d'être faite, si les parties pratiquent
la

vie commune, la règle que les rapprochements charnels sont
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permis seulement comme accessoires de l'acte de la géné-

ration sera presque inévitablement méconnue. Des lors, la

communauté d'existence entre un homme et une femme qui

ont consenti au mariage et que l'impuissance seule empêche

d'être unis porte la marque de l'immoralité, c'est un scan-

dale. Ce scandale est, d'ailleurs, grave puisque c'est un état

de vie contraire aux mœurs il y a, des lors, un intérêt

considérable à ce que le souverain intervienne.

Au sujet de l'instruction destinée à constater l'existence

de l'empêchement dont il s'agit, nous ferons une remarque

dont personne ne contestera la justesse. Pour que le souve-

rain puisse statuer qu'il y a impuissance, il ne suffit pas que
des probabilités sérieures se manifestent en faveur de cette

solution lorsqu'il y en a aussi en sens contraire. Sans doute

la loi des engagements pris n'oblige point par elle-même

lorsque des probabilités sérieuses la combattent et nous

restons toujours fidèle à la théorie du probabilisme exposée

dans le tome I. Mais on ne doit pas oublier qu'il y a aussi

cette règle incontestée, fondée sur l'intérêt moral de la

société, que les mariages doivent être favorisés, et par

conséquent, que leur validité doit être admise plutôt que

leur inexistence.

S VIII.

De l'observation forcée de l'empêchement

dirimant de défaut de consentement.

241. Pareillement à ce que nous disions au début de l'étude

précédente, dans le pouvoir de sanctionner l'empêchement

ftirimant de défaut 'le consentement nous distinguons deux

droils. Premièrement et surtout, le souverain peut tenir la

main, d'une manière préventive ou par voie de répression,

à ce que l'une des parties ne soit point forcée par l'autre de
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pratiquer la vie commune ou encore, s'il s'agit de la femme,

la soumission au mari. Secondement, il est permis au souve-

rain d'user de la force contre l'une et l'autre des parties

pour s'opposer à ce qu'elles vivent ensemble.

Traitons d'abord du premier de ces pouvoirs raisonnons,

par conséquent, dans l'hypothèse où, le consentement ayant

fait défaut, l'une des parties se refuse à la cominunault

d'existence. Le souverain peut-il venir au secours de celte

personne ? Evidemment oui. Elle est demeurée libre de

vivre seule or, il est permis d'user (le la contrainte pour
empêcher la violation d'un droit. Aussi le pouvoir dont il

s'agit ne peut-il être mis en doute, mais au sujet de son

étendue une question complexe se pose. Elle consiste à se

demander si les tribunaux, sans une décision préalable

desquels la contrainte ne peut pas être exercée, seront

toujours autorisés par le souverain agissant comme légis-

lateur à admettre la preuve de faits allégués dans le sens du

défaut de consentement.

Nous avons distingué onze cas dans lesquels ce défaut se

produit. Ce sont les hypothèses 1° de faux, 2" de consen-

tement donné par un tiers ou par deux étrangers au lieu de

l'une des personnes que l'on prétend unies ou à la place de

ces deux personnes, 3° de volonté émise par un enfant i(in
n'est pas encore arrivé à l'âge de raison, 4° de promesse
faite par un insensé, sauf dans un intervale lucide, 5° «"enga-

gement pris par une personne en état d'ivresse complète.

6" d'une formule de consentement écrite sous une contrainte

matérielle, 7" d'une promesse faite par crainte et sans

volonté de conférer le droit conjugal, 8' d'erreur sur l'iden-

tité physique ou même, mais exceptionnellement, d'erreur

surles qualités, 9° de par plaisanterie,

10" deconsentement exprimé par mensonge, 1 1° d'adjonctiun
d'une clause dont la présence dans le pacte matrimonial fait

qu'il n'y a point volonté d'échanger le droit à l'union des
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sexes. Au sujet de la plupart des cas qui viennent d'être

rappelés, il n'y a pas de doute que le législateur ne doive

toujours permettre la preuve de leur réalisation. De même

et a l'inverse il est bien évident que lejuge ne peut pas croire,

sauf des circonstances particulières, que c'est par plaisan-

terie ou par mensonge que l'on a paru consentir, et, par

suite, le législateur doit interdire généralement la preuve
ries faits qui seraient cités à l'appui d'une allégation de ce

genre. Mais dans les deux hypothèses de crainte et d'erreur

en est-il de même ? Une telle question ne se présenterait pas
si le consentement était chose palpable, mais, au lieu de

cela, il ne se révèle que par (les signes, dont le juge est

exposé à exagérer et aussi à méconnaître la valeur. Dans

nos explications sur l'empêchement de défaut de consen-

tement, nous avons déjà résolu la question dans le sens de

la prohibition habituelle de la preuve; hormis des cas

extrêmes celle-ci manquerait évidemment de vraisemblance.

Nous avons été obligés à cette anticipation, parce qu'il nous

fallait montrer qu'on pouvait sans préoccupation dire toute

la vérité en matière de défaut de consentement, et qu'on ne
devait pas nier que ce défaut existe dans certaines hypo-

llii'ses envisagées théoriquement de peur d'ouvrir la porte

à la preuve judiciaire de ce fait. Non, malgré la possibilité

du manque de consentement par suite d'une crainte ou d'une

erreur quelconques, le souverain doit, pour préserver les
tribunaux (l'essais de démonstration d'un fait non impossible

mais conjectural, n'autoriser la preuve que dans les cas où

l'absence de l'idée de s'engager sera très vraisemblable, des

faits extérieurs étant une fois établis. Cette nécessité s'impose

assez manifestement pour que nous ne nous arrêtions plus à

ces objections réfutées antérieurement est-il permis de

forcer à la vie commune un homme et une femme lorsqu'il

y a quelque apparence qu'il ne sont peut-être pas mariés

est-il permis de les exposer ainsi à l'incontinence ? Nous

avons, du reste, discuté ce double argument.
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Quand est-ce, aujuste, que la preuve des faits allégués

dans le sens du défaut de consentement par suite de crainte

ou d'erreur peut être permise ? Incidemment, nous nous
sommes déjà occupé de cette détermination, mais nous
allons la refaire.

242. En ce qui concerne l'hypothèse de crainte la preuve
ne peut être permise que si c'est de violences graves ou de

menaces graves et illégitimes que la preuve est offerte. S'il

ne s'agit que de violences légères, ce ne serait que grâce à

une impression irréfléchie que le juge pourrait conclure de
leur existence au défaut de consentement. Autoriser la

preuve serait donc de la part du magistrat une imprudence,

le législateur ne peut pas la permettre. Nous en disons

autant au sujet des menaces. Mais pourquoi la preuve ne

sera-t-elle admissible que si les menaces sont illégitimes?

Est-ce que le défaut de consentement, est plus conjectural

quand elles ne le sont pas? Certainement. La volonté regimbe

naturellement contre des menaces injustes, tandis que si

elles sont méritées, elle est portée par le sentiment do la

justice à accepter la situation qui lui est imposée comme

moyen d'échapper au péril. Ainsi un homme est menacé

d'une poursuite déshonorante ou bien d'une disgrâce et de

la misère, s'il n'épouse une fille qu'il a séduite. Sans doute,

ou ne peut assurer alors, s'il paraît consentir, qu'intérieu-

rement et vraiment il le fasse, mais pourtant la vraisem-

blance est qu'il se détermine en ce sens, parce que tel est

son devoir, ou du moins il y a des probabilités sérieuses qui

portent à le penser, s'il se trouve qu'il y en ait aussi

d'opposées. Dès lors, la preuve du défaut de consentement

n'est pas recevable. S'agit-il, au contraire, d'une menace

grave illégitime, la seule induction qui soit alors sérieu-

sement vraisemblable, c'est qu'en soi-même, tout en donnant

une marque de consentement, on a protesté. On s'indine, e,

en pareil cas, contre la situation que l'on doit subir, au lieu

de se rendre compte qu'il faut céder.
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Nous avons supposé jusqu'à présent une crainte grave qui

résulte de violences ou de menaces, mais elle peut aussi être

produite par un péril qui nait de lui-même. C'est ce que l'on

voit dans des hypothèses comme la suivante une personne

aurait préféré le célibat au mariage ou un autre parti à celui

qui s'offrait à elle, mais elle était exposée à déchoir si elle

ne donnait sa main au mari qui se présentait. Dans ces cas

de crainte inspirée par un péril spontané, le législateur doit

de nouveau, même si elle est grave, interdire au juge de

recevoir la preuve. Pourquoi ? Pour un motif semblable à

celui que nous venons de donner à propos des menaces

légitimes. C'est qu'on se rend compte que l'on doit accepter

la situation que les circonstances imposent.

243.. En ce qui concerne le cas où c'est l'erreur qui est

alléguée comme cause de défaut de consentement, tranchons

la question de l'admission de la preuve par le souverain et le

juge en distinguant suivant qu'il s'agit d'erreur sur l'identité

physique ou d'erreur sur les qualités. Dans le premier cas

li preuve de l'erreur est toujours recevable, mais dans la

seconde hypothèse elle ne l'est que si l'on offre d'établir soit

qu'il y a eu réserve expresse pour le cas où une certaine

qualité ferait défaut, soit que l'on cherchait telle qualité dans

une personne inconnue physiquement. En dehors de ces

circonstances, l'erreur même une fois établie n'autorise

que des conjectures quant au défaut de consentement;le

législateur ne peut donc permettre de la démontrer.

244. C'est pourquoi nous critiquons l'article 180 du Code

civil en ce qu'il permet sans restriction la déclaration de

nullité du mariage « pour cause d'erreur dans la personnes.

Assurément, cette disposition ne serait pas trop large si elle

ne se rapportait qu'à l'erreur sur la personne physique; mais

11en est autrement. Telle est, du moins, la pensée de

presque tous les juristes, bien qu'ils différent entre eux
sur l'interprétation du texte attaqué (Demolombe, Traité
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du inariuge, tome I, nu 251 Aubry et Rau, Cours de drnit

civil français, tome V, §402). Ils admettent, beaucoup sans

le dire, il est vrai, que l'article 180 permet la preuve de

l'erreur sur les qualités or, cette erreur laisse problématique

le défaut de consentements'il n'y a pas eu stipulation expresse

de la qualité qui manque ou si la personne n'était pas

inconnue corporellement. La disposition qui nous occupe

est donc mauvaise. C'est vainement que certains auteurs,

notamment Aubry et Rau, allèguent que dans cet article il

ne s'agit, avec l'erreur sur la personne physique, que de
l'erreur sur la personne civile, c'est-à-dire sur l'ensemble

des qualités qui distinguent un individu d'un autre. l'rati-

quement, à quoi se réduit cette erreur? A se tromper sur le

nom et sur l'état. Ce que les jurisconsultes qui viennent

d'être cités demandent, pour que le contrat soit attaqué

conformément à l'article 180, c'est, en effet, « qu'un homme

en se mariant se soit faussement attribué le nom et l'état

d'une autre personne déterminée ou qu'il se soit donné un

nom et un état purement imaginaires » (§ 402, note 0).

Eh bien concédons que cette interprétation soit vraie;

l'article 180 n'en demeure pas moins une règle imprudente.

De ce que l'on s'est trompé sur le nom et sur ce que l'on

appelle assez vaguement «l'état» est-ce qu'il est raisonna-

blement permis au juge de conclure que la volonté d'épouser

la personne présente a fait défaut? Il faut bien répondre

par la négative, car le plus souvent ce n'est pas le nom, ce

n'est pas l'état qui sont l'objectif du consentement, c'est la

personne corporelle que l'on connaît et que l'on aime. Dès

lors, nous persistons à croire que la preuve de l'erreur sur

les qualités ne peut être permise que si l'on offre d'établir
soit qu'il y a eu réserve expresse du cas où telle quanti)

manquerait soit que la personne était inconnue physi-
quement.

245. Le législateur pourra-t-il se montrer plus large dans le
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cas de (lot déterminant, lorsque, en d'autre termes, ce sera

par suite d'une tromperie que l'on aura contracté ? Cette

question elle aussi a été rencontrée dans la section I. Nous

façons tranchée négativement. Le fait qu'il y a eu dol ne

rend pas plus vraisemblable le défaut de consentement.

11ne porte, en effet, nullement à croire ni que l'on a impli-

citement réservé le cas oit l'on se tromperait sur la qualité

prétendue, ni que l'on a considéré celle-ci à l'exclusion de

la personne elle-même. N'y a-tril pas, au contraire, tout par-

ticulièrement lieu de croire que l'imposteur a su rendre sa

personne agréable ?

246. Est maintenant résolue l'importante question que

nous avions posée dans les hypothèses de crainte et

d'erreur, la preuve des faits allégués dans le sens du défaut

de consentement peut-elle toujours être permise par le

législateur ? Nous appliquerions aussi, mais sans distinguer,

une solution négative au cas où l'on invoquerait contre le

consentement une condition suspensive tacite insérée dans

le mariage et non remplie. Même ne proposera-t-on pas que

le législateur interdise au juge d'avoir égard à une condition

suspensive expresse et lui commande de tenir le contrat

pour pur et simple Mais suivant ce que nous avons dit sur

ce point dans la section 1. nous croyons que le souverain ne

peut pas prendre cette attitude, excepté pourtant le cas où

les termes employés rendraient sérieusement probable que
la clause additionnelle a été seulement un pacte accessoire

ajouté à un consentement immédiatement définitif. En

dehors de là supprimer la condition suspensive ce serait

introduire un principe faux et funeste à savoir qu'un

homme et une femme peuvent être légitimement unis sans

convention matrimoniale. La situation n'est plus la même

que dans les hypothèses soit de crainte, soit d'erreur où la

preuve nous a paru inadmissible. Alors de l'interdiction de

la preuve par le législateur ne résultait pas l'affirmation
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publique, contre laquelle maintenant nous mettons en

garde, car le consentement était probable. Le législateur

ne peut donc pas statuer que la condition suspensive insWe

dans le mariage sera réputée non avenue. Peu importe si

elle est immorale. Ce caractère, en effet, n'empêche que ne

pas tenir compte de la condition serait formellement unir

un homme et une femme sans leur volonté.

De même que de la condition suspensive le législateur

doit tenir compte de la condition résolutoire alléguée contre

la formation du mariage lorsque la clause est expresse et

que non limitée aux dérogations que comportela loi de

l'indissolubilité elle subordonne ainsi le consentement à

l'acquisition d'un droit impossible. Il faut bien reconnaître

alors qu'il n'y a pas eu volonté de contracter.

Enfin pareillement le législateur ne peut réputer non

avenus ni le terme suspensif ni le terme résolutoire.

247. Toutefois, et il nous tarde de le déclarer, la doctrine

qui précède ne va pas sans un correctif très considérable.

Nousavons raisonné abstraction faite d'une donnée qui,sil'o]i

en tient compte, écarte, contrairement à ce que nous venons

de dire, la preuve de la condition ou du terme. Seulement,

elle l'écaite non pas en rendant pur et simple le contrat qui

renfermerait ces clauses, mais en l'annulant. Le résultat

est donc l'inverse de celui que produirait la théorie qui

vient d'être repoussée. Cette donnée est que dans l'ordre

du droit naturel et aussi du droit di\ in positif des premiers

temps, le souverain peut exiger, sous peine de nullité, que

le mariage soit contracté devant un représentant de la

puissance civile et s'opposer à l'adjonction d'une condition

ou d'un terme. Est-il vrai que le souverain ait ce pouvoir?

Cette question est une forme de celle de savoir s'il existe

des empêchements dirimants civils elle sera donc examinée

plus tard. Nous nous bornons maintenant à une remarque.

Si le souverain a le pouvoir en question, l'admissibihté de la
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preuve du défaut de consentement par suite d'erreur sur

une qualité se trouve, par analogie encore restreinte.

Pratiquement, en effet, dans l'hypothèse où le souverain a

usé du pouvoir dont il s'agit il ne peut plus être question de

la preuve de l'erreur en cas de réserve expresse d'une

qualité si cette stipulation a eu lieu le mariage est nul

par le fait même, sans examen (lu consentement.

Aux cas de crainte ou d'erreur dans lesquels la preuve

du défaut de consentement doit être interdite par le légis-

lateur il faut ajouter toutes les autres hypothèses de manque

de consentement lorsque depuis les faits desquels se déduit

cette absence il s'en est produit d'autres qui témoignent

du consentement au mariage, comme une cohabitation

prolongée affectant la forme d'union légitime et non de

concubinage, ou comme une conception; nous supposons

d'ailleurs, que les violences graves ou les menaces graves

etillégitimes ont cessé, ou bien que l'erreur sur l'identité de

la personne physique, l'erreur sur une qualité formellement

stipulée, sur une qualité du contractant inconnu physi-

quement, ont disparu, ou bien encore nous supposons que

la folie a pris fin, que l'âge du discernement nécessaire pour

consentir au mariage est venu.

248. Dans les explications qui précèdent nousnous sommes

demandé si en certaines hypothèses le législateur ne doit

pas interdire au juge d'accepter l'allégation du défaut de

consentement. Le question inverse peut aussi se présenter

n'y a-t-il point tel cas où la loi devra défendre aux. tribu-

naux d'avoir égard au consentement réellement donné ? La

difficulté, pour autant qu'elle existe, se présente relativement

à un insensé qui a passé une convention de mariage dans un

mtervalle lucide. Mais nous avouons que probablement il ne

nous viendrait pas à l'esprit de signaler même ce point s'il

ne se rattachait à une difficulté considérable d'interprétation
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(1) Article 502. < L'tnterdtction ou la
Wominatiori

d'un conseil aura

son elfet du jour du jugement. Tous actes passés postérieurement par

l'interdit, ou sans l'assistance du conseil, seront nuls de droit».

de l'article 5Q2 du Code civil (1). Nos jurisconsultes se

demandent si ce texte ne va pas jusqu'à annuler le mariage

contracté dans un moment de raison par une personne

placée sous le régime de l'interdiction pour cause de folie

(Demolombe, Traité du, mariage, loino I, n" 127; Aubryet et

Rau, tome V, fj ifii). De là pour nous la question de savoir

si le souverain doit prohiber, dans l'hypothèse de démente,

la preuve de la réalité du consentement par suite d'un

intervalle lucide. Mais la négative nous semble évidente car

on ne peut pas nier, croyons-noiis, l'existence de folies

intermittentes et dans lesquelles les périodes de raison

soient d'une constatation parfois certaine, parfois sérieu-

sement probable. Il n'y a pas de motif, dès lors, pour que
le législateur doive défendre au juge de laisser prouver que
le mariage de l'insensé a eu lieu dans un moment de repos

intellectuel. Non seulement le législateur ne duit pas, il ne

peut point interdire la prouve. Celte prohibition, en effet,

a pour résultat la violation de droits, de ceux que le fini et

l'autre partie ayant véritablement contracté ont acquis. I-a

preuve étant rejetée, le souverain considérera chacune de

ces personnes comme n'étant pas soumise aux obligations

conjugales et empêchera l'une ou l'autre d'en exiger

l'accomplissement. Or, il n'y a certainement qu'un motif,

dans notre hypothèse de démence, qui pourrait justifier cette

conduite; ce serait le caractère conjectural de la preuve
d'un intervalle lucide. Partant, puisque cette preuve est,

au contraire, susceptible de donner la certitude ou une

probabilité sérieuse, le souverain ne peut la rejeter.

249. Lorsque le consentement fait défaut, c'est ordinaire-
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ment du côte d'une seule des parties. De là naît la question

desavoir parqui l'empêchement dirimant peut être im oqué.

La nullité est, sans conteste, proposable par la personne,

qui n'a pas consenti, mais l'est-elle également par l'autre

partie? Nous n'hésitons pas à dire qu'il faut. répondre

affirmativement. Puisque le contrat ne s'est point formé,

la partie qui a voulu peut, elle aussi, repousser les obligations

conjugalos. Aussi bien, elle n'a pas seulement le droit, elle

a le devoir d'opposer la nullité en tant qu'il s'agit pour elle

d'éviter une union physique qui, non précédée du contrat.

serait coupable.

Le tiers dont un droit se trouve atteintparle mariage doit-

il également pouvoir invoquer le défaut de consentement?

Par exemple, une personne veut écarter les effets que le

régime pécuniaire naturel des époux va produire sur le

patrimoine du défunt dont elle hérite, et elle allègue que du

coté de celui-ci ou bien du côté du conjoint apparent

survivant il n'y a pas eu consentement au mariage, dont ce

conjoint veut maintenant se prévaloir. Un cas semblable

est celui d'un tiers qui a traité avec une femme et auquel on

oppose la loi de l'administration maritale, tandis que. de

son côté, il offre d'établir que l'union objectée n'existait pas,

faute de consentement. Notre solution est que les tiers

doivent être admis à invoquer la nullité. Si, en effet, le

législateur les déclarait non recevables, il s'exposerait à

violer les droits pour la défense desquels ils attaquent le

mariage et on ne voit point, d'ailleurs, pourquoi il lui serait

permis de courir ce risque. Que l'on ne dise point, en effet,

i]ue les tiers ne peuvent pas savoir s'il y a eu ounon

consentement, qu'ils ne peuvent pas lire dans l'àme des

conjoints. Si cette raison était bonne, la partie elle-même

qui dit n'avoir pas consenti ne pourrait pas demander la

nullité car ce n'est point sur cette parole, assurément, que

des juges peuvent fonder leur conviction. Ils l'établissent
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(1). Article 180. t Le mariage qui a été contracté sans le consente-

ment libre des deux époux ou de l'un d'eux, ne peut être attaqué que

par les époux, ou par celui des deux dont le consentement n'a pas
été

libre. Lorsqu'il y a eu erreur dans la personne, le mariage ne peut
être attaqué que par celui des deux époux qui a été induit en erreurs.

sur des faits, sur celui de violences graves, par exemple;

or, apparemment, ces faits restent concluants lorsque c'est

un tiers qui les invoque. Mais, dira-t-on, le consentement

qui manquait d'abord a pu survenir depuis. Sans nul doute;

aussi admettons-nous parfaitement que le tiers ne pourra
soutenir que le mariage n'existe pas quand des faits

postérieurs à ceux qu'il invoque prouveront le consentement,

et pareillement il ne pourra prétendre que le mariage n'a

point existé à tel moment, à celui, par exemple, on il a

traité avec la femme, si des faits placent avant ce moment

la ratification du pacte nuptial d'abord non réellement

consenti.

A la vérité, l'article 180 du Code civil que nous avons

déjà critiqué au sujet de l'admissibilité de la preuve de

l'erreur renferme une règle contraire à ce que nous venons

de dire. Ce texte réserve à la partie qui n'a pas été libre

ou du côté de laquelle il y a eu erreur le droit d'attaquer le

mariage; mais nous ne saurions l'approuver (1).

250. D'une manière plus générale, nous n'admettons point,

en matière de mariage,le système des nullités relatives, c'est-

à-dire des nullités que l'une des parties seulement peut invo-

quer. Nous ne l'admettons point en ce qui concerne Ici

deux empêchements dirimants naturels, car nous ne saurions

nous exprimer au sujet de l'impuissance autrement que nous

ne l'avons fait touchant le défaut de consentement. Nous

ne l'admettons point, non plus, en matière d'empêchements

civils, à supposer que ceux-ci soient possibles. Il y en a

d'abord cette raison les empêchements civils véritables ne
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(t) Article 182. « Le mariage contracté sans le consentement des

pere et mère, des ascendants, ou du conseil de famille, dans les cas

ou ce consentement était nécessaire, ne peut être attaqué que par
ceux dont le consentement était requw, ou par celui des deux époux

qui a\ait besoin de ce consentement».

,ont autre chose, comme nous le verrons, que des empêche-

ments naturels qui se produisent dans l'ordre social, et par

suite il n'y a pas de lien, point d'obligations conjugales.

Mais veut-on écarter ce motif, et considérer comme pure-

ment civil, non suscités par le droit naturel, des empêche-

ments que le souverain déterminera. Assez peu nous importe.

Que fait le législateur qui fixant un empêchement de mariage

lui donne le caractère de nullité relative ? Il institue une

cause de divorce. Il veut, en effet, qu'une convention matri-

moniale soit d'abord valide, puisqu'il lui fait produire des

obligations pour l'une des parties, et qu'ensuite elle perde

sa force. Il veut, pour prendre un exemple dans le Code

civil, que le mariage conclu par un mineur sans l'autori-

sation de son père soit valide, jusqu'à ce que ce mineur

ou son père l'attaque mais qu'alors il soit rompu (1).

Dirait-on Le mariage sera ensuite réputé n'avoir jamais
existé ? Mais précisément réputer comme n'ayant jamais
existé un mariage qui a existé cependant, c'est établir une

cause de divorce. Or, le souverain ne peut pas créer de

cause de divorce il doit, au contraire, faire observer la loi

de l'indissolubilité. Il le doit pour le bien des enfants s'il en

existe, et s'il n'en existe pas, pour le maintien de l'ordre

normal, pour la sauvegarde du principe. Sans doute, d'après

ce que nous avons reconnu,le souverain pourra dans l'ordre

de la nature et du droit divin positif des premiers temps,

avoir le droit de sanctionner un divorce mais quand cela

arrivera-t-il ? Quand la perpétuité de l'obligation de se prêter

à l'union sexuelle avec le conjoint et, d'autre part, la
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pratique de la continence après la séparation se trouveront

être trop pénibles. Or, quand il est question d'empêchements

dirimants, ce n'est pas, d'après Io sens de ce et les cas

que nous avons èltidiés, d'une circonstance de ce genre qu'il

s'agit; il s'agit, au contraire, d'un fait contemporain de

l'échange des consentements et qui va à rencontre de leur

efficacité.

Nous venons d'invoquer deux arguments contre le

système des nullités relatives. 11 y en a un Iroisième. C'est

que la partie à laquelle on veut imposer les obligations

conjugales subordonne son consentement à être liée au cas

où l'autre partie le serait aussi. Cette clause n'a pas été

formulée, sans doute, mais elle est évidente et même l'on

peut dire que le contrat matrimonial la stipule, sans qu'ilil

soit besoin de termes, grâce à sa nature la réciprocité est

de l'essence du mariage.

251 Après avoir lu cette appréciation des nullités relatives,

quelqu'un qui ne connaîtrait point le langage des juriscon-

sultes français se croirait à l'abri de toute inexactitude en

concluant que les seules nullités que nous ad motl ions en

matière île mariage sont les nullités absolues, celles, dirait-

il, qui sont proposables par les deux parties. Oui, telle est la

signification naturelle du terme de nullité absolue et, à la

prendre ainsi, la conclusion précédente serait nécessaire-

ment irréprochable; mais si les interprètes des lois françaises

donnent ce sens à l'expression de nullité absolue de mariage

ce n'est qu'en le spécialisant d'une façon qui le rend, à nos

yeux, inadmissible.

Ces auteurs, en effet, entendent par le terme dont il s'agit

une nullité proposable, il est vrai, par toute personne, au

moins en principe,mais qui n'empêche cependant, prétend-on,

que le contrat se soit formé. Bref, par nullité absolue on

entend encore, malgré la généralité de l'action contre le

mariage, une cause d'annulabilité comme dans le casdes nulli-
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lés relatives (Demolombe, Trotte' du mariage, tome I X"243)

c Le mariage, même entaché rl'imu nullité absolue, dit notre

illustre maître, n'eu existe pas moins légalement tant du'il

n'a pas été annulé » (Tome cité, X" 2îO). Il est vrai que

plus loin on lit « Le mariage est nul, il n'y a pas

mariage.» et qu'au traité Des contrais, tome I, N° 70, l'au-

teur adopte un autre langage « Le contrat, dit-il, que nous

appelons nul est celui qui n'a pas pu se former il est même

plus que nul, il est inexistant c'est un pur fait ». Mais les

nullités absolues ilu mariage n'en restent pas moins, dans la

pensée des jurisconsultes français, ce que nous avons dit.

ludiquons un cas dans lequel Us voient une nullilè ainsi

comprise c'est celui de l'inaccomplissement de la célébra-

tion du mariage, telle qu'elle est organisée par la loi fran-

çaise et qui, notamment, doit avoir lieu devant l'officier

d'état civil. Mais le texte qui déclare que le mariage est nul

en cette hypothèse ne dit point que la nullité doit être enten-

due à la manière que les commentateurs ont adoptée (1).

Quoi qu'il en soit, de l'exactitude de leur interprétation sous

If rapport littéral, nous la repoussons. Nous n'admettons point

les nullités absolues telles qu'ils les conçoivent. Elles ne nous

paraissent possibles ni au point de ne moral ni même au

point de vue simplement logique.D'une part, si elles laissent

le mariage valide pendant un temps, elles sont des causes de

divorce comme les nullités relatives. D'autre part, la notion
de, nullités absolues comprises à la façon des jurisconsultes
français implique contradiction. si chacune des parties, en

effet, peut demander la nullité, il en a aucune qui soit

(1) Article 191 du Code cuil. « Tout mariage qui n'a point été con

tracté publiquement, et qui n'a point été célébré devant l'ofùciei1 public
peutêtre attaqué par les époux eux-mêmes, par le*»pure et mère, par

Ich ascendants, et par tous ceu\ qui y ont un intérêt ne et actuel,
ainsi que par le ministère public »
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tenue des obligations conjugales, et par conséquent il est

impossible de reconnaître au mariage apparent un seul

instant de validité. Il y a donc contradiction entre ces deux

caractères attribués à une convention nuptiale de pouvoir

être attaquée par les deux parties et d'avoir néanmoins un

temps de validité. Prises avec l'idée que l'on s'en fait, les

nullités absolues sont ainsi deux fois inadmissibles.

252. A parler le langage des jurisconsultes français nous

n'admettons donc ni les nullités relatives ni les nullités

absolues ce que nous admettons, pour emprunter un autre

terme au langage (le ces auteurs, ce sont les inexistences,

c'est-à-dire des cas dans lesquels le contrat matrimonial nese

forme point, dans lesquels, par conséquent, la nullité est

proposable par toute personne et ne laisse à la convention

aucun instant de validité. En d'autres termes, notre manière

d'entendre la nullité d'un mariage c'est celle que nous

avons adoptée à propos de l'empêchement dirimant naturel

d'impuissance et de celui de défaut de consentement auquel

se rattachent nos présentes explications, c'est la nullité dans

le sens plein de cette expression. Seulement, on raison-

nerait mal si on concluait de là que contre un mariage nul

le souverain peut user de la contrainte sans jugement préa-

lable. Il faut d'abord qu'une instruction fasse la lumière

mais, en attendant, les parties ne peuvent pas se considérer

comme mariées. Nous supposons qu'elles se rendont compte

de la nullité.

253. On se som ient que dans le pouvoir du souverain d'im-

poser l'observation de l'empêchement dirimant de défaut de

consentement, nous avons distingué ces deux prérogatives:

premièrement, tenir la main, d'une manière préventive ou

par voie de répression, à ce que l'une des parties ne soit

point forcée par l'autre de pratiquer la vie commune ou

encore, s'il s'agit de la femme,la soumission au mari secon-

dement, user de la force contre l'une et l'autre des partie
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pour s'opposer à ce qu'elles vivent ensemble. Nous venons

de traiter du premier de ces pouvoirs. Disons maintenant

un mot du second.

Existe-t-il ? Nous répondons par une distinction. Le sou-

verain ne peut contraindre les parties à se séparer quand
elles ont donné, après l'apparence de convention, une

marque de leur mutuel consentement au mariage mais il a

ce droit dans le cas contraire. La première solution ne sera

contestée par personne. La seconde nous la fondons, comme

une autre toute pareille donnée à propos de l'impuissance,

sur le caractère d'immoralité présumable <[uo peut prendre,

même après une convention matrimoniale, si elle est mille

pour défaut de consentement, la communauté d'existence

des parties. Probablement on dira Vous raisonnez sur

un cas irréalisable. Puisque les parties vivent ensemble, il

«I impossible de supposer qu'elle ne témoignent pas de

l'accord de leurs volontés à l'effet de contracter mariage.

Non, cela n'est point impossible. Deux exemples le prouvent.

Un homme et une femme ont eu la volonté de se marier,

mais ils ont subordonné cette intention à l'acquisition de la

faculté de délaissement ils ont stipule la condition résolu-

toire. Est-ce que la cohabitation prouve que leurs dispositions

sont changées ? Évidemment non. Ou bien, l'un des auteurs

de la convention apparente est fou la vie commune prou-

vera-t-elle que la raison est revenue à l'insensé, et qu'alors
il a consenti ? Il y a donc encore lieu d'empêcher le scandale

quedonne la partie saine d'esprit en t ivant avec le malheu-

reux dont elle a osé accepter le consentement.

Outre le droit de contrainrlre les parties à se séparer,

lorsque le défaut de consentement ne cesse pas, le souverain

peut leur infliger la peine du concubinage, et il en est de

même en cas de nullité pour cause d'impuissance. Réserve

est faite de l'impunité de l'époux au sujet duquel il serait

moralement certain qu'il ne s'est pas rendu compte de

l'invalidité du contrat.
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§ IX.

De l'observation forcée des empêchements

prohibitifs naturels.

251. Xous avons rappelé ceux-ci au début de la présente
section IV, et nous prions le lecteur de vouloir bien se

reporter à rémunération, trop longue pour être répétée,

qui a été faite alors.

En cette nouvelle matière comme dans celle des empê-

chements dirimants, le souverain a indubitablement un

pouvoir de sanction. Il a, en général, lo droit de forcer à

l'observation des empêchements prohibitifs naturels. Celte

action, en effet, consiste à faire respecter une défense que

la raison lit dans la volonté au sujet de telle et telle

union. Elle consiste, dés lors, à empêcher le mal ou, ait

moins, si l'intention n'est pas mauvaise, la violation du ilroil
de Dieu. Même, en ce qui concerne deux des empêchement

'lui nous occupent, la légitimité de la sanction a déjà été

incidemment, admise. Ce sont l'absence de publicité, et un

premier mariage existant nous rappelons, en effet, qu'en

dehors du droit chrétien ce dernier ne nous a point paru

être, malgré la loi de l'indissolubilité, un empêchement

dirimant. De la sanction de ces deux empêchements, nous
en avons traité, quand nous avons parlé do celle des lois

de la publicité el do l'unité.

Il est un certain nombre d'empêchements prohibitif-

naturels que le souverain n'a qu'exceptionnellement le droit

de sanctionner. Ce sont ceux qui ne peuvent être appliqués

sans une appréciation, souvent très sujette à inexactitude.

des situations personnelles ou des relations de famille. A

cause du péril d'erreur, joint au danger de rendre l'autorité

odieuse par une immixtion trop fréquente, l'avantage à
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réaliser par la sanction perd ici son importance. Ce n'est pas

qu'en lui-même l'intérêt ne soit considérable les mariages

convenablement assortis sont un grand bien, car ils garan

tissent la bonne formation de l'homme physique et moral.

Les empêchements que nous avons ici en vue sont les sui-

iants la vocation du célibat, l'état maladif du futur, un

choix contraire à la vocation de la personne qui le fait ou

funeste à sa vertu, au soin de sa vie, à sa considération, à

la condition qu'elle a, un choix portant sur une personne

qui par elle-même ou par les siens mettra probablement

la division entre le conjoint et la famille de celui-ci ou

entre les proches du conjoint ou encore entre les deux

familles intéressées, un choix nuisible au bien des enfants

d'un premier lit, la détresse des parents, la pauvreté des

deux futurs.

XvS. Cette énonciation suffit pour mettre le lecteur de notre

avis quand nous disons que le souverain n'a qu'exception-

nellement le pouvoir de faire observer de tels empêchements.

Même on sera très porté à nier absolument cette préroga-

tive. Il y aurait là une exagération, selon nous. Des hypo-

thèses peuvent se présenter dans lesquelles les inconvénients

d'une intervention officielle ne sont plus rien en compa-

raison de l'avantage de celle-ci, à cause du caractère plus

manifeste de l'empêchement. Pourjustifierpar des exemples

cette affirmation, nous allons supposer, quoique le droit en

question ne dépende pas absolument de là, que les mariages

se concluent devant un agent du souverain. La situation

étant telle, nous signalons différents cas où l'obstacle au

mariage pourra apparaître nettement et où le souverain

arrivera facilement à le faire respecter, moyennant le refus

de son représentant d'assister au contrat. Que ces cas ne

ne soient point très pratiques, ce n'est pas une objection,

puisque nous parlons seulement d'un pouvoir exceptionnel.

Les voici vocation du célibat constatée chez un ministre
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du culte par un supérieur apte à connaître les dispositions

de cet homme, état maladif consistant dans une Habili-

tation irrémédiable qui rendra certainement le mariage

funeste à la personne atteinte et vicierait la santé des enfants,

le mariage ne se présentant pas, d'ailleurs, comme la

réparation de rapports illicites,- union entre une personne

vertueuse ou de noble condition et une autre de mauvaises

mœurs ou de condition vile, –
mariage qui, dans des mœurs

non purement hypothétiques, va allumer une guerre de
famille à famille par suite de la colère de l'une qui sera

privée malgré elle d'un de ses membres par l'autre, ou

bien, mariage politique entre deux chefs de provinces dont

l'une, destinée par une suite de cet acte à subir le joug de

l'autre, se révoltera, union d'une personne dans le veu-

vage avec une autre qui, par des faits caractérisés, a témoigni1

sa malveillance pour les enfants que l'autre partie a eus du

premier lit, union constituant un abandon complet et

certain de parents qui sont notoirement dans la détresse, –

mariage de personnes notoirement sans ressources et

incapables l'une et l'autre de gagner, même approximati-

vement, le nécessaire d'une famille. Dans toutes ces hypo-

thèses l'empêchement prohibitif naturel apparaît avec assez

de netteté, quoiqu'il y ait lieu de subordonner la solution à

l'examen des faits, pour que l'intervention du souverain soit

facile. Or, il v a, d'autre part, grave intérêt à ce que les

lois qui tendent à assurer la constitution des familles dans

de bonnes conditions soient, autant que possible, sauve-

gardées la solliciturle du souverain sur le mariage, en

même temps qu'elle prévient par la contrainte des unions

condamnables et funestes, rehausse le prestige de ce con-

trat fondamental et enseigne le soin qui doit être apporté

dans sa formation.

Ce qui nous confirme encore dans notre doctrine, c'est la

législation de l'Église, de la plus sage et de la plus discrète
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des autorités. Certes, nous reconnaissons qu'il n'y a point

parité de situation entre cette puissance et le souverain,

même pris dans l'ordre où il a la garde des intérêts moraux,

dans l'ordre de la nature et du droit divin positif des

premiers temps. Comme le mariage est devenu dans le

christianisme un sacrement, il importe davantage qu'il ne

soit contracté au mépris d'aucun empêchement prohibitif

naturel ne faut-il pas avec plus de nécessité qu'un contrat

qui procure la grâce ne soit mélangé d'aucune faute ? Mais

pourtant il reste que si l'Eglise s'oppose en tel ou tel cas au

mariage, cette attitude ne saurait être qualifiée d'immixtion

en elle-même intolérable. Or précisément elle se réserve

cette faculté d'opposition pour des hypothèses qui rappellent

les nôtres. Dans la législation canonique, en effet, l'un des

empêchements est une défense spéciale de l'Église,

Ecclesiœ velitum, et les interprètes distinguant trois

causes qui légitiment cette interdiction citent celle-ci qui

paraîtra assez vaste pour embrasser tous les cas que nous

avons réservés: « la nécessité d'éviter un scandale, de

prévenir des rixes et des discordes (Carrière, De rnalri-

monio, tome II n° 916).

L'étendue du pouvoir de contraindre à l'observation des

empêchements prohibitifs naturels a été examinée dans ce

qui précède au point de vue des cas auxquels ce droit

s'applique; mais il y a lieu de considérer aussi de quelles

manières il peut s'exercer. Imlépendaminentdela contrainte

préventive et de la contrainte répressive, le souverain peut-

il refuser les effets civils au mariage contracté au mépris

d'un empêchement prohibitif naturel, peut-il aller jusqu'à

annuler cette union ou transformer un empêchement pro-

hibitif naturel en empêchement dirimant civil? Nous avons

déjà annoncé ces deux questions dans notre second para-

graphe où nous parlions de la sanction de la loi de la

publicité et traitions ainsi indirectement de l'empêchement
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prohibitif naturel de l'absence île publicité. Mais maintenant

le moment esl venu où elles doivent être traitées puisque à

présent nous considérons l'ensemble des empêchements

prohibitifs naturels.

Toutefois ce n'est pas absolument dans les termes en

lesquels elles viennent d'être formulées que nous lus posons

définitivement. Deux rlifficultés semblables, en effet,

surgissent à propos des unions qui naturellement ne sont

pas illicites. Au sujet (le certaines, on peut se demande]1 si

le souverain n'a pas le pouvoir de leur refuser les effets

civils, s'il ne peut pas créer, pour y mettre obstacle, un

empêchement dirimant d'un autre côté, à l'inverse, il y a

à se préocuper, comme on le verra, du refus des effets

civils à un mariage qui est nul par suite d'un empêchement

dirimant naturel.

Nous adoptons donc des termes généraux et nous

demandons, premièrement, si le souverain peut refuser les

effets civils au mariage secondement s'il peut établir îles

empêchements dirimants.

Tel sera l'objet des deux paragraphes suivants.

§X.

Le souverain peut-il refuser les effets civils

au mariage ? ?

256. Notre premier soin doit être de fixer le sens de ces

deux expressions effets civils du mariage, refus des effets

civils du mariage.

Qu'entend-on par effets civils du mariage ? Ce terme est

susceptible de deux significations. Dans la première, les

effets civils du mariage sont les faveurs sociales, distinctions,

exemptions, que tel ou tel souverain attache régulièrement

à la qualité soit d'époux sait de parents ou d'enfants
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légitimes. Ce sont, par exemple, une remise d'impôts, un

allégement du service militaire accordés aux parents et

enfants légitimes. Ainsi entendus les effets civilssont, certes,

loin de n'avoir rien de naturel ou de conforme à la raison,

mais, ce sont pourtant des effets qui n'existeraient point

indépendamment de la volonté du souveuain. Ce sont, en

outre, d'après la notion même qui vient d'en être donnée,

deseffets accessoires. La hccondo acception est beaucoup

plus vaste et plus importante. Par effets civils du mariage

on entend, en deuxième lieu, les droits des époux et les

droits des enfants légitimes par rapport à leurs auteurs et

entre eux, en tant que ces droits sont reconnus île la

puissance publique. Il y a entre les deux espèces d'effets

civils cette différence considérable que les droits des époux

et ceux des enfants existent indépendamment de la volonté

du souverain. Ils ne sont pas seulement entrevus par la

raison opérant seule, ils sont dégagés et imposés par elle.

La \olonté du souverain est utile parfois à la réalisation de

ces effets,mais ils ne lui doivent point leur établissement.

Xous croyons l'avoir prouvé, en ce qui concerne les droits

des époux, par notre section où les rapports personnels

et pécuniaires des conjoints ont été déterminés par la

raison seule. Quant aux droits des enfants nous avons déjà

donné à entendre que le droit successoral, celui pour la

formation duquel on est le plus porté à regarder comme

indispensable l'intervention de l'autorité, existe indépen-

damment de la volonté du souverain.

257. Qu'est-ce maintenant que le refus des effets civils du

mariage ? Il consiste d'abord à ne pas octroyer à un

certain mariage les faveurs qui seraient attacbées aux

autres il consiste, secondement, à ne pas admettre 'relati-

"rnent à certains époux et à leurs enfants les droits qui

régulièrement reviennent aux conjoints et à leur postérité.

Mais cette non-admission peut se présenter sous deux
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formes, de telle sorte que nous arrivons à trois sens pour
la locution de refus des effets civils. La première des

deux formes, donl il vient d'être parlé consistera dans cette

attitude simplement ne pas prêter main-forte à la personne

qui veut exercer un des droits garantis à d'autres indhiclui

en conséquence du mariage, et v enir au secours de la partir

contre laquelle on tenterait d'exercer ces droits par la force

privée. Dans la seconde manière, le souverain sera plu*:

agissant non seulement il ne protégera pas les droit?

dérivant du mariage, non seulement il prendra, à l'im elfe.

la défense de celui auquel on voudrait en imposer le respect,

mais il ne laissera même pas ces droits s'exercer du consen-

tement des personnes qu'ils mettent en rapport. Par

exemple, non seulement il n'aidera pas un mari à ramener

sa femme au domicile conjugal et soutiendra celle-ci dans le

cas où son époux voudrait la contraindre lui-même,

mais il empêchera que ces deux personnes volontairement

ne vivent ensemble.

Sous le premier des deux aspects que nous venons de

séparer, le refus des effets civils sera l'abstention, sauf le

concours prêté à celui qui veut repousser le droit que l'on

essaie d'exercer contre lui en conséquence du mariage;

sous le second aspect le refus des effets eh ils sera l'oppo-

sition à ces effets faite spontanément par le souverain.

D'un côté il y a le refus principalement passif, fle l'autre

le refus actif. Nous disons principalement passif, (le

même que nous venons d'éviter de présenter le refus ainsi

qualifié comme étant une pure abstention. On ne peut

point, en effet, supposer un refus des effets civils qui
consiste uniquement à ne pas prêter main-forte à la

personne qui veut exercer un des droits garantis à d'autres
indhidus en conséquences du mariage; nécessairement

cette abstention entraîne l'intervention en faveur de la

partie contre laquelle on tenterait d'exercer ces droits par
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la force privée. Si le souverain n'est pas pour l'une des

parties il faut bien qu'il soit pour l'autre dans le cas où

celle-ci résistant serait violentée par la première prétendant

imposer par elle-même son droit. Autrement il y aurait

guerre entre les parties or manifestement ce résultat est

inacceptable. Plutôt que d'y aboutir mieux vaurlrait sanc-

tionner en tous cas les droits conjugaux, si factieux qu'ils

pussent être.

La signification de nos termes une fois arrêtée, examinons

la question qui fait l'objet du présent paragraphe le

souverain peut-il refuser les effets ci\ ils au mariage ? Nous

répondrons d'abord en ce qui concerne les unions qui ne

sont qu'illicites naturellement ou certain mariages qui n'ont.

pas même ce caractère puis, quoique ce soin doive,

au premier coup d'œil, paraître plus que superflu, nous

nous occuperons du droit de refuser les effets civils

aux mariages frappés d'un empêchement dirimant naturel.

DU REFUS DES EFFETS CIVILS AUX MARIAGES QUI NE SONT QU'ILLICITES

NATURELLEMENT OU A CERTAINS MARIAGES QUI N'ONT PAS

MÊME CE CARACTÈRE.

258. Prenons-nous. le refus des effets civils dans le sens

seulement de non-octroi des faveurs accordés aux autres

mariages ? Alors il est clair que le souverain a même le devoir

de refuser les effets civils aux mariages illicites naturelle-

ment et à ceux qui n'ont pas ce caractère mais que pour
le bien social il importe cependant d'empêcher. Les exemples

d'unions de ce dernier genre ne sauraient être nombreux

il nous paraît, du moins, que les empêchements prohibitifs

naturels atteignent à peu près tous les mariages qu'au point
de vue de l'intérêt public il y a lieu de prévenir. Néanmoins

nous citerons, en prévision principalement de l'hypothèse
où l'autorité n'ayant pas établi de célébration civile on ne
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pourrait le prévenir, le mariage du soldat, notamment

lorsque celui-ci n'est pas pourvu d'une installation assez

vaste pour recevoir unefennne et des enfants; nous mdi-

querojis, pour la même hypot])ese,les mariages de fonc-
tionnaires qui ne justifient pas de ressources suffi santés a

donner le rang convenable aux familles qu'ils voudraient

foilder.

Que décider, maintenant, si nous envisageons les refus

des enets civils avec ces deux autres sens, avec le caractère.

d'abord, d'absence de garantie des droits d'époux ou

d'enfants, puis avec le caractère d'opposition spontanée à

ces droits? Dans la première de ces acceptions te refus des

effets civils, no paraîtra point exorbitant,du moins si l'on

ne considère que les cas les plus graves, mais dans le

second sens il sera juge intolerabie. Hn'ectivement,il il prive

les parties des satisfactions et des secours qu'il auraient pu

trouver dans leur mariage et cependant il les laissent

liées l'uneal'auh'e; finalement il les oblige donc à un
état de vie qui, sauf quelques situations très rares, ne

saurait ê~'e imposé indéfiniment.Aussi bien, il n'y a gu<re

lieu d'insister sur le droit de refus des effets civils aux

mariages qui ne sont qu'illicites naturellement ou a certains

mariages qui n'ont pas même ce caractère.Ce pouvoir.eu

en'et, n'a point une grande importance.

D'un côté, les souverains en possèdent, suivant nous,

un plus radical, celui d'établir descmpecttcmentsdirimants

et ils l'exercent plutôt. En fait d'exemples de mariages

auxquels soit appliqué le simple pouvoir de refus des effets

civ ils nous ne voyons que les mariages morganatiques.

S59. D'autre part, l'ordre non cin'étien qui est celui flans

lequel nous noustenons ici, selon l'idée générale de la

section présente, n'est pas le plus souventl'ordre réel. Or, si

l'on se place dans !e christianisme,on ne peut plus admettre

comme nous venons de le faire le refus des effets civils.
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La vie conjugale constitue,par suite de la grâce que le

mariage procure,lemploi d'un moyen direct de salut des

lorsles<mverainnepeutlacontrarier,àmoinsquecene

soit avec le consentement det'Hglisequiala garde du bien

moral. Par conséquent, sauf cette permission, le souverain

ne peut pas relativement à un chrotienpratiquerle refus

des effets civils en tant qu'il contrarierait ta vie conjugale,

c'est-à-dire qu'il ne peut plus empêciterunGonjoiut d'user

de son droit à la vie commune ni le mari d'imposer

t'nbeissancea à sa femme. Quant au refus des effets civils

qui ne pas la vie conjugale, e'est-a-dire à

l'opposition aux droits pécuniaires desepouxet aux droits

des enfants, c'est-à-dire encore à la non-attribution à

certains conjoints ou à leurs enfants defaveursaccordecs

reguUërentents aux autres familles l~gitilues, le souverain

devrait éviter cette attitude,si l'Eglise le lui demandait,

car dans la recherche du bien spirituel dont elle est

juge, le pouvoir civil est subordonne à la puissance

religieuse.

DU REFUS DES EFFETS CIVILS AUX MARIAGES NUt~ NATURELLEMENT

ET DU MARIAGE PUTATIF.

2ti0.Cette dernière locution ajoutée au présent titre tel

que nous 1 avons d'abord formulé va se trouver expliquée.

11 semble vrai sa!is restriction que le refus des effets

Civils, même entendu dans le sens d'opposition spontanée

aux droits résultants du mariage, est permis au souverain

quand il s'agit d'une union qui naturellement n'est pas
seulement illicite mais nulle.lue question assez délicate se

pré sente cependant; c'est à elle que nous avons pour but

de répondre dans laprésente étude.Lorsqu'une convoition

uuuriiuoniale est naturellement nulle, mais que les parties

ou l'unedellcs ont été de bonne foi, lorsqu'il y a, suivant
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un terme reçu,mariage putatif, le souverain ne doit-il pas.
alorsmemequel'inexistencedumariagevientd'étro déclarée

par JHgemont,considérer l'unioncommeavant été valide et

lui reconnaitre, en ce qui regarde le passé,les enetb civils?

Ou bien,en d'autres termes, dans l'itypotbese que nous

venons de faire le souverain peut-il refuser les enets civils

au point do vue du passe

Ce serait se méprendre beaucoup que de dire:est-co(jne

la question se pose, est-ce que le refus des enets civils au

point do vuedn temps passe,avantia sentence de nullité,

ré pond&uue réalité quelconque? Il ueseraitpasdifncde

d'écarter par des exeuqdes cette difficulté préalable. Le

refus rétrospectif dont il s'agit consisterait a punir les

parties ponr avoir vécu maritalement ensemble pendant le

temps mémo ou la fmUiten'etait pas encore pronot~cee: ce

serait ainsiuuesortûdopposition sous furtnedef!tr]ssurc,

al'usagedes droits conjugaux par les parties. Ce berai)

aussil'opposition aux droitspL'cuuiaires de l'un desépoux

par rappurtalautreouaune tierce personne qui o)n.te

exercesa\antlejugementouquiserapporte[itadesack's

faits alors. Enfin, le refus rétrospectif des enets civils, ce

serait l'opj~osition a la revendication des droits de postérité
légitime par les enfants, quoiqu'ils aient été conçus avant

le jugement de nullité.Le refus rétrospectit<les effets civils

a un mariage déclaré nu) se traduit (ionc biett par des faits

il est pratiquement possible, Mais l'exil juridiquement ou

est-il licite dans le cas que nous avons proposé, celui de la

bonne foi apportée dans le contrat matrimonial nul naturel-

lement?

On ne nous demandera sans doute point comment cette

bonne foi pourrait exister.I~acroyaucefausse a la ~aii~t'~

du pacte matrimonial est é\idemm<'t~t possible et même des
deux cotés si la nullité est causée par l'empêchement

d'impuissance. Dérive-t-elle du défaut de consentement?
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.~lors l'ignorance de ce vice peut exister chez l'une des

parties, par exemple quand c'est par suite de menaces

provenant d'une tierce personne que l'autre partie a paru

contracter, ou bien si le consentement a été formulé par

écrit sous une contrainte matérielle. La bonne foi peut

même exister des deux côtés dans le cas d'erreur, l'une des

parties ne sachant pas que l'autre se trompe, ou encore dans

l'hypothèse oit le manque do consentement tient à la pré-

sence de certaine clause par exemple, une condition ou un

terme résolutoires qui excluent la volonté de passer le

contrat dont on repousse, mais en l'ignorant. l'indissolubilité.

Par les explications qui précèdent, nous avons montré

rintérêt de notre question il s'accroît encore de ce qu'elle

peut aussi se présenter dans le cas d'empêchements diri-

mants civils. Disons maintenant comment il faut la résoudre.

2ot. le refus rétrospectif des effets civils aux mariages

nuls mais contractés de bonne foi consisterait, d'âpres ce

(jKenous avons dit,premièrement dans la répression de la

~e conjugale que les parties ont menée ensemble, seconde-

ment dausl'opposi!ion aux droits pécuniaires de l'un des

(''poux par rapport à l'autre ou à une tierce personne qui

ont été exercés avant le jugement de nullité ou qui se

rapportent à des actes faits alors, troisièmement dans

l'opposition à l'exercice des droits de postérité légitime par

les enfants conçus avant la sentence.

Or. il est clair que l'application de la peine du concubi-

nage à une union nulle contractée de bonne foi serait

mjuste elle ne répondrait point à un besoin social de

réparation, sauf dans l'hypothèse bien peu réalisable d'une

erreur générale obstinée au sujet des empêchements diri-

mants (Voir notre tome I, p. 45C). Cette solution a déjà été

donnée à la fin de notre étude sur la sanction de Fempéche-

iMnt dirimaut rie défaut de consentement. Mais nous avons

en même temps stipulé que la bonne foi fùt moralement
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certaine.Si,moyennant une bonne foi simplement probable,

des rapports conjugaux fondessur un contrat nul restent

impunis,com)nol'intentioncriminellesecon\'re aisément

de semblants de droiture,les epouxapparentsdemauvaise

foi échapperont eux-tnemes aisément à la repression; il y

aura donc un encouragement aux rapports illicites et il sm

donne non seulemejttaces conjoints,mais aussiaux autres

personnes,car ellesse diront que la faute n'est paspitN
grandes'ittryapaseuapparei~ce de contrat que si cette

derniereaexihte.L'i)npuniteà)aque)Ic donne <)roit ta bonne

foiquandeUe est certaine,auncorn'iatifqni mérite d'être

si~naie.Si les époux apparents échappent, parce qu'ils sc

croyaient jnaries.ala peine duco]!cu]'ina~e,pour la nicjm!

raison ils encourent les peines ittfn~ées aux'pouxqm
manquentaicurs obligations,sienx-n)6nies~ieiH]Gnta)(~

o)fhlier.Notam]nc[it,ils seront passibles,tecas(''c]u''tnn,d(i de
la peine de l'adultère. Nedonnent-i!spasien)am~)s

exemple de l'infidôlité aux devoirs conj~~aux?!lestapcine

besoin d'ajouter que si l'un seulejuentdesepoux apparent

aet6 de bonne foi,luiseulechappea à la peine du conenh-

na~e.Nous faiso]isren)arquerque les époux aj~parenkd~
]imuvaise foi ne sont pas à l'abri dos peines contre les n)a)~-

qucments aux obligations conjugales:s'ilyontmanfpn'ik il>

ont donne,parlefait de la situation qu'ils avaient prise.

l'exemple de l'inaccomplissenient de devoirs importants.

Resteàse demander si le souverainpeut faire opposition.

ennotrohtpotbesedebomiefoi.auxdroi~pecuniaires'k (le

l'undesepouxpar]'apporfàlautreouàunetiei'cp

personne qui ont été exerces avant le jugement de mjlhtr

ou qui se rapportent à des actes faits alors reste aussi à

voirsilesouverainpentcontrarierlexercicedesrh'oits'i!' fl(-

postérité légitime par les ef~f'ants conçus ava!it la sentence.

C'est sous ces deux aspects quelaquestiof~dela ijeed~du

refus des effets civils au mariage nul conclu de bonne foi est
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envisagée par lesjurisconsultes.C'est donc ici, à proprement

parler, la question du mariage putatif.

SGS.ms répondons d'abord en ce qui concerne les droits

dM enfants. !) importe, en effet, au pointde vue des solutions

ultérieures,de voir préalablement sil'on ne doit pas recon-

[taitre aux enfants nés du mariage putatif la même situation

que si le pacte matrimonial était valide. De quoi, au juste,
s'agit-il? De savoir si le souverain peut faire opposition à ce

<[uc les enfants conçus avant le jugement de nullité soient

élevés et établis selon )a condition de leurs parents et à ce

que l'ahte hérite ou un autre enfant, s'ilyalieu, conformc-

mentaudroit successoral naturel, ~sous repondons quilne

te )M'utpas.Ces faits constitucntdes devoirs ponr les parents

ctdn'yapasdt: motif pour que le souverains'onposealenr

aecotuplissentt'nt.D'une part, en enet,daiis notre hypotliese

ic~ obligations de pcrc et de mère ne subissent pas d'altéra-

lion. Si) en était autrement, la cause de cette modification

st'rait assurément la suivante les enfants issus du mariage

n))l conclu de bonne foi ne doivent pas être traités comme

df's continuateurs du père et de la mère,afin que les époux

apparents de mauvaise foi et les concubinaires ne soient point

portes à se dire qu'eux aussi pourront se perpétuer en

')(!hors de l'union légitime.Mais cette cause d'alterationdcs

obligations paternelles et maternelles n'existe pas dans

notre hypothèse telle que nous l'avons antérieurement

pn''cis(''o:celled'u;te bonne foi certaine. Un traitant leurs

enfants comme légitimes. les parents qui sont dans notre

cas ne portent point les autres personnes s'assimiler à
eux elles ne peuvent penser se considérer dans la même

situation. Ainsi, d'un cote, les devoirs des parents que nous

supposons no subissent pas d'altération. D'autre part, iij~'y 'i

aaucun]notifpourquelesou\erai]ts'opposeàl'accomplis-

~Ptucntde ces ohItgations.Ceponn est connexeau précé-

dent. S'il y avait un motif doppositton.ceseraitlintérét



QUATRIEME PARTtE. CHAPITRE VI.

(1) Article 20-2. « Si la honne foi n'e"I~Le que Ue la part de l'un de.

(]eux époux, Je rnarnage ne produit le. effets cmils (iu'eti fa\cur de cet

e;'ou\ et d< entant~ ibhu~dumana~e~.

social;or,commel'immnranten6 peut tirer aucun eucon-

ragement do la conduite des auteurs du iuana~(i nui quic~t

certainement sincère, il reste que le bien public, dans cette

ttypoUiese, ne demande pas que t'accompUssen~ut des

obligations ordinaires des parents soitcomhattu.Les enfants

pourront donc être clavësett''tablis selon la conditionne

leurs parents,otraineouun autre, s'iiya)iou,heriten

eonfonnetnentau droit successurat naturel.

On (tefnontt'crait aisément,en se servant de notre argu-

mentation,que les auteurs du )nariap:eputatif tel quenuus

l'entendons, ont Yis-a-Us de leurs enfants los droits <!<

parents h''gitin~es,te droit successoral notannnent.

,\ousavons suppose ta bonne foi eitezie père et c))eziala

ntere.Si ellen'aexiste que d'un <~ot~celuides parents en

qui eiieafait défaut est tenu.comme dans le cas itabituet de
fitiation illégitime,de traiter son enfant,au point de vue de
la continuation d'un homme par sa poste rite. commesice!

enfant n'existait pas. Des lors, ie souverain peut faire

oppositionàcequecetauteur coupable ('deve et etaMissf

sui\ant sa condition les enfantsdumariageputatifetacc ce

qu'il ait l'aine ou un autre d'entre eux poursuccesseur.

Aia vérité, les interpretesduCodeciviienseignentu;~

doctrine contraire (Demolombe,7'a!'<<t<);tft<'<oye.

tome I,X~(i'~)et.il faut convenirqu'elleparaitconforaje

a l'article 202'lu recueil que nous venons de nommer (1).

Nous avons suppose aussi la bonne foiapartir de lacon-

vention.L'hypothèse oi[ la croyanceala validité ne viendrait

que plus tard est plus difficilement n''alisab]e.uu)ispeNt

cependant se pr<"iuire. Il est clair que, dans ce cas, I~s



DES POUVO]RS DO SOUVERAIN EN MATIERE DE MARIAGE.

~[ants conçus avant l'ignorance de la nullité ne devraient

pasêtre traites comme légitimes. Il peut arriver également

quela bonne foi cesse et surtout cesse d'être certaine avant

jugement sur l'inexhtettce du contrat matrimonial. Ce

.traitabon droit qu'aux enfants cotçus alors le souverain

refuserait les avantages de la legitittiite.

2(i3. Nous arrivons aux droits pécuniaires de l'un des

tpoux par rapport l'autre ou à une tierce personne qui ont

ft< exercés avant le jugement de nullité du mariage

mnu'acte de bonne foi ou qui se rapportent à des actes faits

thrs,comme le droit pour la femme d'invoquer la nullité

~u~ealtenation passée j'ar elle sans l'autorisation mari taie.

En ce qui concerne les donations qui auraient reçu un

ffetium~ediat, nous croyons que celles-là même doivent

èlre rapportées si l'objet existe encore. D'utie part,le dona-

leur n'a voulu avantager qu'un conjoint véritable, et d'mt

autre côté, ces libéralités n'étant pas réclamées par l'intérêt

!& enfants, il ne peut être question de les maintenir en

~'hot'sduconscntementde leur auteur. Nous n'ignorons

~sqnejMHJurisconsultcsdonnentunesolutioncojttraire

~&nulombe, T')Vf!7e (<(t )<:a;'i~f, tome I.K°*.S(i7cmCS).

t la vérité, nous admettrions. le maintien de donations faites

Nr Ku tiers aux enfants, l'occasion du mariage apparent;

mis pourquoi? l'arce qu'ici la validité du mariagen'avrai-

fj~Mahlement pas été une condition de l'acte. Tout ce que
!"navoulu,ça été que les enfants fussent légitimes. Seule-

mfnt,o!i a vraisemblablement voulu nue la légitimité fut

empiète la validité des donations faites par des tiers aux

'fifants requiert donc la bonne foi des deux époux. X<ms

~servons le cas d'intention contraire du donateur, pour

aulant 'lue sa libéralité n'iraitpnsjusqu'a élever l'enfant

au-dessus de la condition de l'époux de honna foi.
X'tus venons de parler des di'oitsresultant de donations

ML';) par l'un des époux à l'autre et nous avons dit ces



QUATR]EME PARTtE. – Cft.~t'tTRE VL

libéralités doivent être rapport ces. Mais, re]ative))K't)t)

l'ensemble des droits pécuniaires quelconques des couj()ij~.

c'estia solution contraire qu'il faut admettre. l.ert~i~
pecuuiairedeseponxeonnue celui quiconcerneIeurspMpr~
personnes est fonde sur lesexigenccs du biendeseuf;);~

ou du inouïs celui-ci en )'ec)amcl'acc<)mp)is&cme]tt; or. f!f
même qu'il n'y a pointdemotif dans notre hypothèse~ de
bonne foi certaine pour que les devoirs ut'di)~aires')M

parents subissent une altération,de jnenieiln'yapastit dc
raison pour quelebiendes enfants ne soit pas sanvegar~

paj'rapplication du régime pecunia'irecomjues'itymi!

ree!)enient)naria~e.
Cette samegai'()e, étant donnée la bonne foi qHem!ti

supposons, ne sera pas un encouragontejtt aux t'aj'pud'

iUicites.

2()4.Xous irons p)us loin, quoique notre idée pni~

paraitre assez étrange, ~'ous estimons qu'après )e ju~tuM!
de nuDiteie régime pécuniaire nature) des époux conti]~

aetroen~igneur.))faut'!eu)ementreser\er la différence~ d,

faitque]'cutenti'a)uer!'absencedecohabi)ation,pareiHen~t

aceqni arrive dans le cas de séparation déco rps.IjObie])~
enfants continueademandei'l'applicationdo ce régimes ei

parlant la raisonjuge<)ue])ieucon)innea l'imposer. D'N

il suit que les droits dérivant de ce renime se perpétuel]),~ el

notamment que la femme,après avoir continue a reccv"!r

son entrctiejt.jouira du douaire si elle devient veuve, ~'f~

objecterait-on que dans celte théorie )ojj'iqneme]it)r'sui'mt!

jnutuels des époux surleurspersonnesdevraientetrc~
r~

conjtus,malgré la nullité de l'union, auxauteurs du imu'i~~

putatit'PXousre pondrions: la raison perçoit comme m'

consef]uencedelapossessio])querhommoadelui-]t~t[~

qu'ilnepeutetretenualaviecottjugalequ'envertu'ics~

C(msei!tement et d'un consentement qui le lie. !,ath"<.e~'
nonsvenons de soutenir ne saurait cej~ndant être nM~
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Mueintégralement dans le cas où les époux apparents

~ricnd raient, l'un ou lautre, des conjoints véritables.

~n'g!cs que nous avons données au sujet de la veuve qui

envole devraient alors être appliquées par analogie.

!(ij. Au sujet des droits pécuniaires coijugaux ou isagés,

<)tpnurletempsquiapréeédélasentencedenullité,soit

tur le temps postérieur, que déciderons-nous si l'un des

f~ui apparents est de bonne foi et l'autre pas ? Chacun sera

mit< suivant sa situation. Le premier sera maintenu dans

.~th'citsqu'ila exerces ou qui se rapportent à des actes

Msavant le jugement de nullité. C'est demande par ]e bien
t< enfants, et comme il s'agit d'une personne qui était

~nebonne foi certaine, il n'y a pas d'encouragement au

malflans le fait qu'elle a les droits d'un époux. Mais l'autre

M~eurde l'union [lutle'toit être traité de la façon contraire.

!i'tpas)esdroitspécuniaires de conjoint, car l'intérêt

~ia) serait en souffrance s'il les possédait. Dieu, des lors, de

(Bprmient tout pouvoir, ne les lui donne pas. Les relations

Mes seraient encouragées chez les époux apparents de

mauvaise foi puisque la vie conjugale offrirait pour eux des

~'rntagos. Vainement on objecterait le bien des enfants

~h)i do la société l'emporte, et d'ailleurs, comme ils appa-

aissent avec un caractère d'illégitimité du coté de la partie

))i n'est pas de bonne foi, il faut que de ce coté leur bien ne
o)t point procuré comme celui d'une postérité légitime.

tmsi. la personne qui nous occupe subira le régime péeu-

)jaire naturel des conjoints et ne pourra 1 invoquer. \ous

enons de prouver que l'intérêt social le veut mais indé-

~rnlamment de cette considération on admettra aisément,

Mme une conséquence de son attitude fausse, que l'époux

'fparent de mauvaise foi ait (les obligations sans les droits

wn'iatifs.

?6. Nous exceptons do ce qui vient d'être dit sur l'absence

druits chez le conjoint ou chez les époux apparents
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non de bonne foi certaine le cas où les tiers, sans mampMr

de vigilance, se seraient iais&é tromper au sujet dc<
droits d'un conjoint. L'inexistence de ces droits,dupo~mr
marital d'administration,parexempie.nepourraitletn'~r''

opposée.

§XL

Le souverain peut-il établir des empêchements

dirima.nts ?

2(!7. La question du refus desef}etscivitsc<mnna~'i~

d'assez nombreuses distinctions. Le point, au cottti';iij~

auquel nous arrivons est simple. Il s'agit do savoir si [p~t.

verain peut faire que le droit d'exiger l'acte de la géu~~m

ou le droit conjugal, ce que l'on apj~o))e)o tien.n'exister
dans des hypothesesou sans sonint.'rventionit il se formerait

Cette question a donné lieu à de grandes controverses.

Ce sont les théologiens qui l'ont discutée et, effectimuetit.

elle ne pouvait échapper à leur vigilance. Ils avaient i

démontrer, suivant la vérité,que daf~sl'ordrechrem'n le

souverain ne peut pas établir d'empêchements diriman!'

de )M'idéo de se demander s'il n'y avaitpas)ieu de rei).

forcer cotte thèse en contestant à l'autorité civile, même en

rtehors de l'ordre chrétien,la prérogative en discussion. [u

autre intérêt d'ailleurs,appelait surnotre question i'au~.

tion des maitres (le ]a théologie. Suivant une remarque faitt

des le début de la section présente, i'Égiise n'a pas
rli

juridiction sur les mariages entre infidèles,de sorte que
pouvoirsqu'i!faut.attribuerausouveraijisurlesu)]iun'

entre personnes non baptisées sont les pouvoirs qui i~

appartiendraient régulièrement.abstractifmfaitedel'nr~

chrétien.Au pointdevuedela direction à donnera~- le,

infidèsles devenus chrétiens après avoir conclu un mari~

déeiaré nul par leurs lois civiles, les théologiens ont donc
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(1)< Ucetmtermûdete'~ûrumfutmatnmomum, tiïud tamen ad

naturm et commuruÙ1Üs officlUm. tantummodo referri potest, nc promde

ajurenaturahetc)\dipIa[iee~tmoderandum.Sequiturh]ncphn-

apes s.eculores, sive fideles Nme infideleq, plemssimam potevtatem

retinerenimatrimoniaan))ditorun[jnitde!iun),utKC)hcet,appoK)tis

impedunenhs qua.' jur~ naturah ac nlivinn adverM3. non surit, eadem non

wtum quoad effectus eniles Red etiam quoad conjugale
\incutum

Ceintu~rescunta~t*. ».

eu à rechercher si. en dehors de l'ordre chrétien, le souve-

rain pourrait établir des empêchements dirimants. Bref, il y a

Jansl'etude'de notre question un intérêt d'argumentation

et un intérêt de direction pratique.Mais nous devons signaler

un fait qui entraine la disparition du second ctamoindrit le

premier.Le pouvoir ecclesiastiqueaplusieursfoisreconnu

la possibilité des empêchements dirimants civils en dehors

Je l'ordre chrétien;troibdocu)ne;~ts le prouvent.

Le premier est une décision du ~6 juin 18~0 par laquelle

h l'ropagandoaadmis la nullité d'un mariage contracte

entre infidèles auTonkin en violation de, lois irritantes du

pars. Le second est une instruction qui, Fatniee suivante,

tut envoyé par la même autorite au sujet du nn''me cas au

![n'ectcur du senliuaire des missions étrangères à Paris

Cette instruchon est ainsi conçue:

« Quoique parmi les infidèles le mariage existe vërita-

blement, il n'y est qu'une institution naturelle et sociale,

et par suite c'est au droit naturel et au droit civil qu'il

appartient absolument de le régler. Il suit de là que les

princes séculiers, soit fidèles soit infidèles, conservent le

pouvoir le plus entier sur le mariage des sujets infidèles,

de telle sorte que s'ils établissent des empêchements qui ne

Mnt contraires ni au droit naturel ni au droit divin, ils

rescindent tout a fait ces unions non seulement quant aux

effets civils mais même quant au lien conjugal » (1).
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Le troisième document est une réponse du ~aint-Offiec

au\icaire-apostoIiqueduYun-amet)C))ino.ËHcest<!u
20 septembrel85<.H!le suppose que le nmria~e d'un inti.

<!ele,a~ec la femme,iufide'e aussi,du frère défuut de c<'t

honme est invalide s'il est contracté dans un pays ou la lui

défend sous peine de mort cette union(J'our plus do détai's

sur les actes que nous venons de faire conjtaitre, consulter

le travail ijttitulé:7)cc'07/~M~~M<r~ï~tW~ttM

('o~'tt~f :'M/7~f/MH!, «Mc~'e .1~ /)'<'se;;t«MS, Hom.c,

1887. Voir aussi les 7~Yt<~fi' )'c<eM~s, février, )nai et

anûtl888).

Sans doute, les décisions qui précèdent n'ont point In

caractère do l'infai)li))i!ita, mais personne cependant w

supposera qu'elles seront désavouées un jour. !)(''< lurs,

l'intérêt pratique do notre question de la pnssibihted~s

empêchements dirimants civ ils disparait. Et l'autre iut(''r~

lui-même ne se trouve-t-il pas diminue?Ala Dièse,d'aHlem's

si simple et si incontestable, do l'inadmissibilité des eni)~

etieiitentsdirimantscivilsdansl'ordre chrétien.quel secoin's

apporterait la même negationtransportee dans l'JtVpot!K'5f

de l'abstraction de cet ordre, quand de hautes juridicti~jH
ecclésiastiques ont, au contraire, reconnu aux souverains

le pouvoir de rompre lelien conjugal entre innd'les?Unc

satisfaction pour l'esprit,une vue complète des pouv<tirs du

souverain en matierede mariage en dehors du cIn'istianisN~c,

tel est donc à peu près tout l'avantage de l'étude delà la

question posée, ~lais il suffit, avec l'importance que ceUe-ci

tient de sonpasse, pour que nous devions brièvement la

résoudre.
2C8. Selon nous, on peut dire que le souverain a, en dehors

de l'ortirechretiejt, le droit d'établir des empecitenient~

dirimattts. On n'entend point par là, en effet, un pouvofr

absolu, mais une prérogative réservée aux cas de mariai

particulièrement nuisible. Le respect dont il faut, pour le
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bien social, que le mariage soit entouré ne permet certai-

nement pas une action plus large. Or, en ces hypothèses,

hh~olonté souveraine dont il s'agit correspond en Dieu,

d'apn'slejugementde la raison, l'absence de sanction du

pacte fjtatrirnonial, parce que Dieu le rejette comme contraire

au bien des hommes. On nous objectera pourquoi alors

n'avez-vous admis précédemment que deux empêche-

ments dirimauts naturels, l'impuissance et le défaut de

consentement, et avez-vous reconnu valides d'autres umons

pourtant fâcheuses ? C'est que nous ne supposions pas la

présence d'un souverain, c'est que nous nous plaçions au

point de vue individuel. Nous l'avons déclare. Sur ce

dernier terrain, la raison juge que Dieu sanctionne même

les unions fâcheuses, parce que, faute d'un pouvoir qui
puisse combattre les appréciations capricieuses, l'incertitude

planerait sur un très grand nombre de mariages, de sorte

que l'absence de sanction tournerait au détriment des

hommes. Mais dans l'ordre social et lorsque le souverain

intervient ce motif disparaît, et l'avantage de rendre impos-

sible les unions fâcheuses reste, pour ainsi dire, seul. Que

l'on n'allègue point que si le souverain peut créer des causes

de nullité parce qu'on sortira, par ses déterminations, des

appréciations capricieuses, des particuliers auront le même

pouvoir s'ils formulent des déterminations du même genre,

et qu'ainsi on arrivera à la confusion. Il nous suffirait de

rappeler que pour que les hommes soient tenus d'accepter

une direction commune dans la détermination.de leurs

devoirs réciproques, il faut qu'elle soit efficace. Il reste

donc vrai que Dieu refuse sa sanction à un pacte matri-

monial que le souverain veut traiter comme nul. On peut

affirmer, par conséquent, que celui-ci a le pouvoir d'établir

des empêchements dirimants.

ZC9. Toutefois n'y a-M! pas une autre manière de parler qui

est plus exacte ? Rigoureusement, le droit que nous venons
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d'admettre n'est-il pas un simple pouvoir de détermination

des empêchements dirimants naturels ? Nous répondons

affirmativement, sous le bénéfice, toutefois, de l'explication

restrictive qui va être donnée do cette doctrine. Dans

l'ordre social, selon nous, les pactes matrimoniaux parti-

culièrement nuisibles sont d'eux-mêmes nuls le fait do leur

nocuité est un empêchement dirimant naturel. Dieu s'abs-

tient, même avant l'intervention du souverain, de les sanc-

tionner, par exemple, le mariage entre le père et la fille, le

mariage de l'impubère, un second contrat matrimonial passé

avant la dissolution du premier. Au jugement de la raison,

le Créateur rejette, dans notre hypothèse de présence d'un

souverain, les unions spécialement nuisibles, parce qu'elles

sont telles et parce qu'il y a alors, même si elle n'agit point

actuellement, une autorité pour provenir les appréciations

capricieuses au sujet de la nullité. Ou du moins, dans les

cas qui ne sont pas les plus graves, comme celui de la clan-

destinité, Dieu ne sanctionne plus absolument la convention

matrimoniale il ne la sanctionne que pour autant que le

souverain ne la frapperait point, de telle sorte que ce n'est

point de la volonté de celui-ci que vient l'initiative de la

nullité. L'empêchement dirimant naturel existe déjà éven-

tuellement. La volonté du souverain en est seulement

l'occasion et, en ce sens, elle le détermine, de même que

dans les cas les plus graves, elle se borne à déterminer

l'empêchement en cet autre sens qu'elle ne fait qu'en fixer

l'étendue. Il est donc vrai de dire que quand le souverain

établit, suivant le langage ordinaire, des empêchements

dirimants, c'est plutôt un pouvoir de détermination des

empêchements dirimants naturels qui est exercé par lui.

S'70. Quoiqu'il en soit, après la double justification qui

précède du pouvoir du souverain d'établir ou de déterminer

des empêchements dirimants, peu importe que l'on reproduise

ces anciennes objections le souverain n'a pas comme Dieu
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le pouvoir d'infirmer les volontés, les contrats n'ont pas

besoin de sa sanction pour se former, il n'est pas le

maitre des corps. Nous ne nous appuyons point, en effet,

sur des propositions contraires a celles-là, mais nous disons

Dieu ne sanctionne point le pacte. Nous ne sommes pas non

plus arrêtes par cette considération que le mariage est,

même en dehors de l'ordre chrétien, un acte religieux.

Certes le caractère de chose sacrée qui appartient à l'union

conjugale depuis le commencement est incontestable et

nous-même l'avons mis en lumière, mais comment pourrions-

nous y voir un obstacle à la prérogative en question lorsque

les autorités ecclésiastiques, par des actes que nous avons

cités, formellement reconnaissent ce droit D'ailleurs,

n'duit à notre propre jugement nous croirions encore que

dans l'ordre de )a nature et du droit divin positif des

premiers temps, la qualité d'acte religieux que possède le

contrat matrimonial ne rend point impossible les empê-

chements dirimants civils. Dans cet ordre, il n'y a pas

d'autorité spéciale chargée de régler les institutions

religieuses par conséquent, on ne voit point pourquoi Dieu,

à cause du caractère sacré du mariage non chrétien, ne

rejetterait pas aussi bien que si ce caractère faisait défaut

et comme le demande le bien des hommes, le pacte matri-

monial nuisible que le souverain veut traiter comme nul.

Cependant on dtra peutrétre
– II y a, même abstraction

faite du christianisme, la sphère des choses temporelles et

la sphère des choses, spirituelles la puissance civile com-

mande dans la première et non dans la seconde. Or, le

mariage rentre dans l'ordre spirituel donc le souverain ne

peut détruire ce contrat. Oui, même dans l'ordre non

chrétien, il y a la sphère des choses temporelles et la sphère

des choses spirituelles, et le mariage rentre parmi ces

dernières nous le reconnaissons, quoique l'instruction

précitée de 1821 dise qu'entre infidèles le mariage n'est
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qu'une institution naturelle et sociale. Mais nous nions que

de ce fait dérive vraiment la conséquence que l'on en tire.

L'existence des deux sphères ne peut tromper qu'un esprit

plus symétrique que rénéchi. De ce qu'elles sont distinctes,

il n'est pas logique de conclure que dans l'ordre non chré-

tien l'autorité civile qui commande dans l'une n'ait pas

aussi, quand il s'agit de la détermination des devoirs réci-

proques, compétence dans l'autre. C'est bien plutôt le

contraire qui se produit faute d'une autorité spéciale, la

distinction de sphères n'empêche que Dieu rejette, comme

le demande le bien des hommes, le mariage particulièrement

nuisible que le souverain veut traiter comme nul.

Nous maintenons donc que sur le terrain où nous sommes

et dans la mesure indiquée le souverain a le pouvoir d'établir

ou de déterminer des empêchements dirimants. En d'autres

termes, il a un pouvoir de statuer sur la validité de la

convention conjugale qui n'est pas limité à la constatation

des deux empêchements dirimants d'impuissance et do

défaut de consentement.

§XII.

De l'observation forcée du régime pécuniaire

naturel des conjoints.

271. On sait ce que nous entendons par ce régime; les

règles dans lesquelles nous le faisons consister ont été étu-

diées. Le souverain a-t-il le droit d'en imposer l'application 1

Oui, sans aucun doute. Devant l'accomplissement forc~

d'obligations qui ont pour objet l'être humain lui même,

comme le devoir de la vie commune entre époux ou

l'obéissance de la femme, on peut être porté à reculer, soit en

considération des égards dus aux personnes, soit à cause de

l'incertitude qui en raison même de ces égards peut naître
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au sujet de l'étendue du devoir. La sanction des règles du

mariage ~n tant qu'elle doit être défendue à l'aide de châti-

ments est, elle aussi, délicate, par suite de la question de

mesure qui est inévitable. Mais quand il s'agit de l'accom-

plissement d'obligations relatives aux biens, ces difficultés

ne se présentent pas ou n'existent guère. La personne tenue

n'est pas en elle-même assujettie, et si le devoir est

méconnu il suffit ordinairement au bien social que sans

pénalités on assure l'accomplissement de l'obligation par la

mise de la force publique au service du droit. Le souverain

a donc certainement le pouvoir de contraindre à l'observa-

tion du régime pécuniaire naturel des conjoints, mais il

se gardera bien de faire les lois dont ce dernier se compose

plus absolues qu'elles ne le sont, notamment le principe de

l'entretien de la femmo. Ceux-là même admettront assez

notre solution qui no croient pas à l'existence de règles

imposées aux époux par la raison au sujet de leursbiens; ils

reconnaîtront que le souverain peut adopter notre régime
non moins que tel ou tel autre. Mais pour nous c'est ce

régime seul que le souverain peut sanctionner, sauf les

ménagements que nécessiterait une disposition hostile des

esprits. Le système dont il s'agit est, en effet, celui que

réclame le bien des enfants, l'avenir de la famille or,

manifestement l'autorité doit sauvegarder ces intérêts.

Comment le fera-t-elle ? Par; un' jugement et ensuite

au moyen de la force réclamés par l'ayant-droit. Mais

l'intervention de celui-ci est-elle nécessaire ? Au besoin, le

souverain ne pourra-t-il, ne devra-t-il pas agir d'office ? Le

plus souvent non, mais en cas de violations considérables,

l'intervention du souverain par un de ses délégués, par le

ministère public notamment, sera un droit et un devoir.

Alors, en effet, un intérêt grave est enjeu malgré l'absence

de conflit entre les parties, le bien des enfants qui est

en même temps celui des générations futures, aussi le
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bien des autres familles à cause de la puissance du mauvais

exemple,sont mis sensiblement enpéril. Le consentement

du conjoint lésé ou celui des fils déjà grands importent peu,

outre que l'homme qui laisse méconnaître sérieusement ses

droits enseigne l'oubli du devoir de chacun de défendre une

situation qu'il a de par Dieu et dont il doit compte au Créa-

teur, les consentements du conjoint et des enfants ne

sauraient dispenser de sauvegarder le bien des générations

suivantes, celui de toutes les familles compromis par la

force d'un précédent et enfin l'intérêt de la société fpti

trouve dans la prospérité des familles son appui matériel.

272. Nous no parlerons point séparément de l'application

de chacune des règles dont le régime pécuniaire naturel des

époux se compose mais nous devons faire remarquer une

particularité qui se produira au sujet des exceptions aux lois

de l'inaliénabilité et du non-engagement des biens. Lorsque,

suivant ces dérogations, un conjoint voudra traiter avec
un tiers, l'une ou l'autre de ces personnes ou toutes les

deux tiendront très justement à s'assurer tout d'abord que

l'opération ne sera point ensuite jugée nulle par l'autorité.

Ils désireront donc que la question de validité soit préala-

blement tranchée par la justice, et le souverain ne pourra se

refuser à cette anticipation. La décision qu'il rendra dans le

sens afnrmatif sera obligatoire pour l'époux si l'acte vient

ensuite à être passé donnée à l'avance elle n'en constituera

pas moins une détermination des devoirs réciproques. De

son cëté, la justice, une fois rendu en dernier ressort le

jugement préalable, ne pourra le retirer après que l'opé-

ration aura eu lieu. II faut bien que les exceptions aux lois

de l'inaliénabilité et du non-engagement aient leur réalité

pratique, car elles tendent elles-mêmes,comme les principes

qu'elles limitent, au bien dos familles or, très difficilement

des tiers se trouveraient pour acheter des époux un bien
ou pour accepter d'eux un engagement si la question de



DES POUTOmS DU SOUVERAIN EN MATIÈRE DE MAMAGE..

validité de l'aliénation ou de l'engagement ne pouvait être

au préalable définitivement réglée.

~73. Nul ne soutiendra que le jugement sur ces exceptions

puisse être refusé par le souverain avant l'opération pour

être rendu après; mais certains se demanderont peut-être

si ces exceptions sont telles que la justice puisse à un

moment quelconque statuer à leur sujet; leur bien-fondé,

diront-ils, estril susceptible de discernement par le juge ? Et

ils en viendront ainsi à poser cette question est-ce que les

lois de l'inaliénabilité et du non-engagement, en admettant

que théoriquement elles existent, ne doivent pas être

laissées sans sanction par le souverain, un système inter-

médiaire entre une application et une inapplication absolues

étant impossible ? Constater qu'il y a dans telles ou telles

circonstances dérogation aux deux lois qui nous occupent

est, nous le reconnaissons, un peu délicat. Ce n'est point

que théoriquement les cas d'exception ne soient précis. Ce

sont les faits suivants: impossibilité de pourvoir autrement

que par une aliénation ou un engagement à l'existence des

époux et des enfants, détresse d'un parent ou allié que

l'époux propriétaire ou promettant a l'obligation de secourir,

nécessité d'une aliénation ou d'un engagement pour l'établis-

sement des enfants, avantage pécuniaire considérable devant

résulter de l'aliénation ou de l'engagement, impossibilité

pour les époux de tirer sérieusement parti, autrement qu'en

l'aliénant ou en s'engageant a son sujet, d'un bien destiné

à servir, minime importance des objets aliénés ou de

l'engagement pris. Les exceptions sont donc nettement

déterminées mais un tribunal, pour savoir si, dans le cas

qu'il doit juger, celle que l'on allègue s'est produite, doit

connaître,du moins presque toujours,la situation d'ensemble

de la famille, son manque de ressources suffisantes. Or,

c'estia une donnée qui apparaît comme peu saisissable.

274. Seulement, cette difficulté n'existe guère qu'en
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(1) Article 1558 du Code civil. « L'immeuble dotal peut encore être

aliéné avec permission de justice, et aux enchères, après trois

affiches, Pour tirer de prison le mari ou la femme Pour four~
nir des alimente à la famille dans les cas prévus par les articles 203,

205 et 206, au titre du ~TaWa~e Pour payer les dettes de la femme

ou de ceux qui ont com,tItue la dot, lorsque ces dettes ont une date

certame antérieure au contrat de mariage; Pour faire de gros.,e"!

réparations indi~pensaLles pour la conservation de l'Immeuble dotal;

Enfin lorsque cet immeuble se trouve IndiVIS avec des tiers et

qu'il est reconnu impartageabte Dans tous ces cas, l'excédent du

prix de la vente au-desbus des beMoma reconnus rchtera dotai, et il

en sera fait emploi comme tel au profit de la femme ;II>

théorie dans l'ordre réel. elle s'évanouit. Les faits donnent

le plus souvent la certitude morale au sujet des moyens

de la famille. D'ailleurs, il y a pour le juge un mode com-

plémentaire de preuve c'est le serment de l'époux qui veut

aliéner ou s'engager, surtout si l'autre 'conjoint corrobore

cette attestation. Nous n'avons pas admis que la volonté d'un

époux de renoncer à un droit que lui donne le régime pécu-

niaire naturel des conjoints pût arrêter toujours l'action du

souverain, mais que celui-ci doive encore sanctionner les

lois de l'inaliénabilité et du non-engagement lorsque l'époux

aliénateur ou promettant vient, en des circonstances qui

rendent sa déclaration vraisemblable, jurer qu'il est dans

un des cas d'exception, certes nous pouvons sans nous
contredire ne pas l'enseigner. Il no s'agit plus ici seulement

d'une renonciation à un droit, mais d'une déclaration qu'en

ne l'a point et d'une déclaration garantie par l'appel Dieu

qui punit le mensonge et venge l'outrage fait à son nom.
Le législateur français a reconnu par l'article 15~8 du Code

civil la possibilité de statuer sur l'existence d'exceptions

à la loi de l'inaliénabilité qui ne sont pas sans une grande

analogie avec les nôtres. Les dérogations au principe de
l'inaliénabilité dotale qui sont admises par le texte que nous
menons d'indiquer ne peuvent, en effet, sauf la dernière, être

jugées réelles que si l'état financier de la famille est

connu (1).
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ARTICLE II.

Du pouvoir de contraindre les tiers <*u vue

du bleu de la s<te!~<é e<mjugM<<;

275-Par tiers nous entendons toute personne qui n'est

point considérée en tant qu'elle a à observer les règles

du mariage.

La division actuelle et la suivante sont fort loin d'avoir

l'importance de la précédente. Mais trois motifs nous ont

«terminé à les adopter, malgré le peu de développements

qu'elles appellent. II y a lieu de placer dans la première

quelques solutions qui lui sont spéciales; la seconde est

~ti!e parce qu'elle renforce en les montrant sous un nouveau

jour certaines conclusions de la doctrine du premier article,

et enfin ces divisions en annoncent deux autres pareilles

qui dans les chapitres suivants de la société paternelle

et de la société de services seront inévitables et dont alors

m esprit attentif chercherait l'équivalent dans la matière

plusou moins analogue du mariage.

L'idée générale qui se présente ici est que le souverain a

lepouvoir de contraindre les tiers a ne pas nuire au bien de

lasocièté conjugale et celui de les contraindre à des sacri-

fices en vue de ce même bien.

Comme application du premier de ces deux pouvoirs il

faut mentionner la répression des excitations publiques,

Mtamment par la presse et les discours, au mépris des
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règles du mariage les attaques, par exemple, à son intfis.

solubilité, les complicités diverses à l'impureté des personnes

qui sont mariées et de celles qui ne le sont point. Certaine!

tolérances peuvent, sans doute, s'imposer au souverain il

y aura lieu <)e faire la part du vice, de lui laisser un réduit,

si on obtient par I& un plus grand bien qu'a l'aide d'une

lutte absolue contre l'incontinence. Mais le souverain qm
laisse à celle-ci des libertés doit être attentif à voir si les

exigences qui ont peut-être été réelles le sont encore, et

il doit d'autant plus énergiquement poursuivre les atteinte)

à la chasteté lorsque c'est en dehors du terrain qui leur est

concédé qu'elles se produisent. Nous n'insistons pas davat

tage sur le pouvoir qui vient de nous occuper. H a, certes,

une grande importance sociale et c'est pourquoi nom

n'avons pu le passer sous silence, mais nous no voyoi!

point qu'a son sujet s'élèvent des difficultés théoriques.

Nous en venons donc au droit de contraindre à des sacn.

fices en vue du bien de la société conjugale. Ce droit, en

principe, est indiscutable; il dérive du devoir des citoyens

de faire des sacrifices l'intérêt commun et d'accepter pour

la détermination de leur devoir de contribution au bien

public une direction commune efficace. Même il a, si on

examine de près, une conséquence multiple très importante

qui nous est déj& connue. Ce sont les droits contre les

enfants naturels. Les mesures que le souverain prend contre

eux quand il les empêche de recevoir ou de prendre le nom

de famille du père, d'être élevés dans une condition plus

qu'infime, de recueillir l'héritage paternel, toutes ces inct-

pacités qui frappent des tiers, dans le sens que nous avons

attribué à ce terme, sont légitimes, parce'que les bâtards

doivent à la société d'accepter la situation que nous leur

avons assignée. Ils doivent faire ce sacrifice pour que la lm

du contrat préalable soit respectée, ou, dans le môme sens.

pour le bien de la société conjugale, pour qu'elle soit en
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honneur. Mais nous ne revenons pas sur les droits contre

les enfants naturels; ils ont été examinés dans notre étude

sur la recherche de la paternité.

D'autres applications moins importantes et moins inévi-

tables du pouvoir de contraindre les tiers à des sacrifices en

vue du bien du mariage peuvent être indiquées contraindre

t aider, au moyen d'encouragements fournis par une contri-

bution publique, à ce que les personnes pauvres vivant ou

nondans l'inconduite se marient, faire participer aux frais

d'une propagande qu'il y aurait lieu d'organiser en faveur

des règles du mariage, pareillement forcer à contribuer

des récompenses destinées il encourager les familles

nombreuses et à détourner ainsi des pratiques frauduleuses

de la stérilité volontaire. A notre prérogative se rattache

encore le droit de contraindre les citoyens à procurer avec

les deniers publics l'assistance aux époux pauvres. Mais

j'etude de ce pouvoir ou la question de l'assistance légale

ne peut que gagner à être renvoyée au chapitre de la société

paternelle. Cette question, en effet, ne prend toute son

importance que lorsqu'on se met en face de la société

domestique complète.
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ARTICLE III.

Mû pouvoir de c<Mt<ra<ndr<~ ta M<~<~<~ conjupttf

en vue du bien de < ~<at

376. Cette nouvelle prérogative apparaît à l'esprit cumme

une compensation pour les tiers obligés de subir la pr<M.

dente mais, à vrai dire, ceux-ci sont souvent des épom

que l'on ne considère point en tant qu'ils ont à observer les

règles du mariage. Des lors, le pouvoir dont il s'agit main.

tenant pèse en grande partie sur des personnes d~

atteintes par celui qui vient de nous occuper. Plutôt que

réciprocité entre ces deux droits, i) y a changement de but.

les personnes obligées restant sensiblement les mêmes. Et

encore, en définitive, le but, l'intérêt à satisfaire était dejà

dans l'article précédent le bien de l'État, car celui de la

société conjugale doit son importance à ce qu'il est compri!

dans t'intérêt publie.

Quelles sont les applications du droit de contraindre la

société conjugale en vue du bien de l'État? Nous iiidiqueil,

la suivante si la société conjugale est propriétaire elle

peut être imposée au profit des intérêts publics; mais

nous devons ajouter que suivant la doctrine que nous avons

établie à la section XVI du chapitre de l'État, une associa

tion propriétaire n'est jamais autre chose que les associes,~s

propriétaires eux-mêmes suivant des règles particulière!
relatives à la faculté de partage et aux dettes. Deux autres
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exemples sont, d'une part, celui de la nécessité imposée de

publications préalables au mariage destinées à provoquer la

relation d'empêchements, et d'autre part celui d'un

rmrage prolongé imposé au conjoint survivant. A ces

applications doivent être ajoutés accessoirement tous les

droits relatifs à la sanction des règles naturelles du mariage,

car sans nul doute l'observation de ces lois importe

extrêmement à l'Etat.
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SECTION V.

EXAMEN DE H LÉGISLATION MATRIMONIALE FRANÇAISE
AU POINT DE VUE DE L'ORDRE MOXt:HRET!EX.

277. Dans la section précédente souvent nous avons exposf

et apprécié cette législation, à propos de tel ou tel pouvoir
que nous attribuions ou refusions au souverain. Ici c'est

à un examen d'ensemble que nous devons procéder.

Nous avons distingue trois prérogatives générâtes qm
appartiennent au souverain en matière de mariage con.

traindre à l'observation des règles du mariage, contraindre

les tiers en vue du bien de la société conjugale et contraint

celle-ci en vue du bien de l'Etat; mais on ne s'étonnert

nullement que nous ne nous arrêtions point à rechercher

quel est dans notre législationl'exercice de ce dernier droit,

assez peu important comme on l'a vu à la page précédente,

et quant à celui qui existe contre les tiers nous pouvons

nous borner à mentionner ici que la loi du 29 juillet 1881

sur la presse, dans son article 28, punit l'outrage aux bonus

mœurs (Dalloz, 1881, IV' partie, page 65.) Elle frappe

donc, mais actuellement ce n'est guère qu'une menace, Ics

écrits où les lois matrimoniales sont attaquées.

Qu'est la législation française au point de vue de b

sanction des règles du mariage, telle est la question qui va

seule nous occuper. Les textes dont nous allons parler

appartiennent tous au Code civil, sauf quelques exceptions
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fi) Article 331 du Code pénat. Tout attentat à la pudeur consommé

ou tenté sans violence sur la personne d'un enfant de l'un ou de

ractre sexe, âgé <le moins de treize ans, sera puni de la réclusion.

ascendant de la personne l'attentat à la pudeur commis par tout

saceadant sur la personne d'un mineur, même âgé de plus de treize

ans, mais non émancipé par mariage
».

Art. 332. < Quiconque aura commis le cnme de viol sera puni des

travaux forcée à temps. Si le crime a été commis sur la personne

d'un enfant au-dessous de l'âge de quinze ans accomplis, le coupable

mbtra le maximum de la peine des travaux forcés à
temps. Qui-

conque aura commis un attentat à la pudeur consommé ou tenté avec

nalence contre des indIvidus de l'un 014 l'autre sexe, sera puni de la

réclusion. Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant

au-dessous de
rA.~e

de quinze ans accomplis, le coupable subira la

pâme des travaux forcée à temps w.

Art. 334. < Quiconque aura attenté aux moeurs en excitant, favori-

sant ou facilitant la débauche ou la corruption de la jeunesse de l'un

ou l'autre sexe au-dessous de l'âge de vingt-un ans, sera puni d'un

emprisonnement de six mois il deux ans. et d'une amende de cin-

quante francs à cinq cents francs. Si la prostitution ou la corrup-

tion a été excitée, favorisée ou facditée par leurs pères, mères,

tuteurs ou autres persoanes chargées de leur aurveillance, la
peine

sera de deux à cinq ans d'emprisonnement, et de trois cents francs

tmilte francs d'amende

? Art. 340 du Code civil. < La recherche de la paternité est inter-

dite. Dans a cas de )a conception, le l'époque de cet enlèvement la

rapportera à, celle de la conception, le ravisseur pourra être, sur la

demande < parties intéressées, matemjté père
de l'enfant ».

qutArt. 341. c; La recherche de la maternité est admise. L'enfant qui

quiseront indiquées. Les attentats à ]a pudeur commis avec

riclence ou même sans violence, mais seulement, en ce

dernier cas, si la victime a moins de treize ans, l'excitation

habituelle de mineurs à la débauche, sont punis par les

articles 331, 332 et 334 du Code pénal; au contraire, ni le

concubinage ni la séduction ne sont réprimés (1). Les articles

MOet 342 du Code civil défendent la recherche de la pater-

nité,et l'article 341 qui permet, en général, la recherche de

lamaternité gêne à tort cette action en exigeant un com-

mencement de preuve par écrit (2). La loi française permet
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réclamera sa mère, sera tenu de prouver qu'il est identiquement le

même que l'enfant dont elle est accouchée. II ne sera reçu à faire

cette preuve par témoins que lorsqu'il aura déjà un commencement

de preuve par écrit :t.

Art. 342. « Un enfant ne sera jamais admis à la recherche soit de

la paternité, soit de la maternité, danl le caa où, suivant l'article 335

(relatif à la filiation incestueuse ou adultérine), la reconnaissance

n'est pas admise :t.

(1) Article 757. < Le droit de l'enfant naturel sur les biens de HM

père ou mère décédés est réglé ainsi qu'il suit – Si le père ou la

mère a laissé des descendants légitimer ce droit est d'un tiers de h

portion héréditaire que l'enfant naturel aurait eue s'd eût été tegt-

time il est de la moitié lorsque les père ou mère ne laissent pas
de

descendants, mais bien des ascendants ou des frères ou scaur~, il est

des troi8 quam lorsque lCd père ou mère ne laissent ni descendants,
ni ascendants, ni frères, ni sœurs

Art. 758. < L'enfant naturel a droit à la totalité des biens, lorsque

ses père ou mère ne laissent pas de parents au degré Buccoasible r

Art. 762. c Les dispositions des articles 757 et 758 ne sont pas

applicables
aux enfants aduttérina ou incestueux. La loi ne leur

accorde que des aliments

Art. 763. < Ces aliments sont réglés, eu égard aux facultés du père

ou de la mère, au nombre et à la qualité des héritiers légitimes
r

au père qui a reconnu son enfant naturel do donner a celuK!

son nom de famille, elle lui laisse aussi toute liberté d'~cr

le bavard au-dessus d'une condition infime. En vertu des

articles 7.")7et7~,tes enfants illégitimes recueillent une

portion même notable, do la succession despcre et more

qui les ont reconnus; il est vrai qu'ils ont simplement droit au

nécessaire en cas de détresse. Meilleurs sont les articles 7<Ë

et 763 d'après lesquels l'enfant adultérin ou incestueux ne

reçoit que des aliments, lesquels ne peuvent être réclama.

c'est là du moins une interprétation autorisée, que si I'ay,Mt
droit est dans le besoin (Demolombe, Traité des SMCMt.

sions, tome II, n° 127 (1). Nous critiquons et l'article 765 qui
fait des parents naturels les héritiers de leur enfant mort

sans postérité et pareillement l'article 760 qui appelle les
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(i) Article 765. « La succession de l'enfant naturel décédé sans

pMténté est dévolue au père ou & la mère qui l'a reconnu ou par
moitié à tous les deux s'U a été reconnu par l'un et par l'autre

Article 766. « En cas de
prédécès des père et mère de l'enfant

naturel, les btens qu'il en avatt reçus passent aux frères ou sœurs

ligitimes, e nls se retrouvent en nature dans la succession: les actions

en
reprise,

s'il en existe, ou le prix de ces biens aliénés, s'il est

encore dû, retournent également aux frères et sœurs légitimes. Tous

lei autres biena passent aux frères et sœur~ naturels, ou Il leurs

descendants ».

(2) Article 229. « Le mari pourra demander le divorce pour cause

d'adultère de sa femme ».

Art. 230. of La femme pourra demander le divorce pour cause

~'adultère de son mari, lorsqu'il aura tenu sa concubine dans la

maison commune ». On sait que depuis la loi du 27 juillet 1884, la

tepalateut- français n'exige plus que l'on paisse reprocher au mari

mfidèle cette circoDl~tance aggravante.

Art. 231. < Les époux pourront réciproquement demander le

divorce pour excès, sévices ou injures graves, de ['un d'eux envers

l'autre ».

Art. 23~. < La condamnation de l'un des époux a une peine infa-

mante sera pour l'autre époux une cause de divorce )"

Art. 306. < Dans le cas ou Il y a heu à la demande en divorce pour

cause déterminée, 11 sera libre aux époux de former demande en

Réparation de corps

29

enfants illégitimes d'une même personne à la succession les

uns des autres. C'est faciliter l'élévation du bâtard au-dessus

()ela condition infime qui doit être la sienne; c'est aussi,

par là même, donner un certain encouragement à la pro-
création d'enfants en dehors du mariage (1).

Les articles 229 a 232 combinés avec l'article 306 sont

trop larges dans la détermination des causes de séparation

decorps (2). Celles-ci ont, en outre, dans le système du

Code civil, un effet perpétuel qui est excessif. Nous regret-

tons qu'un texte ne maintienne pas le bon conjoint dans la

maison de l'autre quand c'est le premier qui a la garde des

enfants. L'article 311 qui veut que la séparation de biens
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(1) Art. 311. La séparatton de corps emportera toujours séparation

de biens Jo.

(2) Article 180. c Le mariage qui a été contracté sans le consente-

ment libre des deux époux ou de l'un d'eux ne peut être attaqué qae
par les époux ou par celui des époux dont le consentement n'a pM
été hbre. Lorsque y a eu erreur dans la personne, le mariage ne

peut être attaqué que par celui des deux époux qui a été induit e1

erreur

résulte toujours de la séparation de corps est une exagéra.

tion (1). Même quand il n'est pas accompagne de circons-

tance aggravante l'adultère du mari devrait être reprit)~,

sauf à l'être alors moins que celui de la femme. L'article 339

du Code pénal qui ne punit l'époux infidèle qui si la concu-

bine a été entretenue dans la maison conjugale est trop

facile. Le môme article 339 et pareillement les articles 330

et 337 du recueil que nous venons de citer réservent exclu-

sivement la poursuite au conjoint de l'adultère et ils donnent

au mari de l'épouse coupable le droit « d'arrêter l'effet delàla

condamnation en consentant à reprendre sa femme Nous

critiquons ces restrictions à un châtiment que le bien public

réclame. Nous repoussons la loi du 27 juillet 1884 sur le

divorce (Dalloz, 1884, IV* partie, p. 97).

Le législateur devrait avoir un autre moyen que les dom-

mages-intérêts, notamment la retraite momentanée dans un

lieu moralisant, pour punir et prévenir les atteintes graves

à l'autorité maritale.

Nous no comprenons point que le Code civil ne voie pas
dans l'impuissance un empêchement dirimant. Nous criti-

quons l'article 180 (2) en tant qu'il autorise le juge a admettre

le défaut de consentement par suite d'erreur sur la personne

civile, peut-être même sur des qualités non constitutives ~t

cette dernière, en dehors des deux cas suivants il y a eu

réserve expresse du consentement au cas d'absence d'er.
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;f) Artic!e 182- <t Le mariage contracté sans le consentement des

~re et mère, des ascendants ou du conseil de famille, dans le cas ou

xconsentement était nécessaire ne peut être attaqué que par ce\1X

~t le consentement était requis ou par celui des deux époux qui

mit besoin de ce consentement :Jo.

~) Article i84. < Tout mariage contracté en contravention aux dis-

Mttions contenues aux articles 144, i47, i6i, 162 et 163, peut être

'~4 soit par les époux eux-mêmes, soit par toua ceux qui y ont

-~fët aoit par le ministère public

,\rbcJe 19L « Tout mariage qui n'a point été contracté publique-

:.ant et qui n'a point été contracté devant l'officier public compétent.

:eutétre attaqué par
les

époux eux-mêmes, par les père et mère, par

ascendants et par tous ceux qui y ont un intérêt né et actuel, amai

!~par le ministère pablic.

~Article 144. < L'homme avant dix-huit ans révolus, la femme

~t quinze ans révolus, ne peuvent contracter mariage

Art. 147. « On ne peut contracter un second mariage avant la disso-

:bon du premier >.

.\ri, 161. « En ligne directe, le mariage est prohibé entre tous )el:l

`xandanta et descendants légitimes ou naturels et leq alliés dans la

~M tigne

Art. !?. < En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère

eV Bœur légitimes ou naturels et les alliés au même degré Jo.

~t. 163. < Le mariage est encore prohibé entre l'oncle et la nièce,

'~te et le neveu

ttm', la personne que l'on déclarait vouloir épouser était

jtcotmue physiquement. L'article 180 est mauvais aussi en

cequ'il admet le système des nullités relatives. L'article 182

tie même tort (1). D'après les interprètes, les articles 184

<t t91 consacrent le système des nullités dites absolues; à

tt titre, ces dispositions doivent également être repous-

des (2). Mais nous ne reprochons pas à l'article 182, dans

fordre non chrétien, de faire de l'absence du consentement

desparents un empêchement dirimant. Nous approuvons

mssique l'article 184éta Misse en se référant aux articles 144,

U7,181,1C2 et 163 les empêchements dirimants d'impu-

tert<, d'existence d'un premier mariage et de parenté en

~M directe à l'infini et en ligne collatérale jusqu'au troi-

'ieme degré qui est même une limite trop rapprochée (3). I)
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(1) Acticle 228. < La femme ne peut contracter un nouveau man~

qu'après dix mois révolus depuis la dissolution du mariage précédeatn

(2) Article 192. « Si le manage ri point été précédé des deux pu6l
cations requises, ou s'il n'a pomt été obtenu des dispenses peniuH'

par la to~ ou si les iatervalles prescrits dans tea puLhcatjoM
célébratione dont pomt été observés, le procureur

de la Républlql"

fera prononcer contre Fofncter pubhc une amende qui ne pourra
der trois cents franes, et contre les parties contractantes ou c~

sous la puissance desquels elleij ont agI, une amende proport1o~

à leur fortune

est admissible aussi sur lo terrain où nous sommes prese

tement que l'article 191 fasse du manque do la cérémon

civile organisée par la législation française une autre CM

de nullité.

Cette législation fait bien de sanctionner par les articll

173,174 et 175 l'empêchement naturel prohibitif do (Mtn

de consentement des parents même lorsqu'elle n'attribu

point à ce défaut un effet irritant. L'article iS8 qui impose

a femme un veuvage de dix mois est en partie la sanctia

d'un empêchement prohibitif naturel et en partie l'impositio

d'une convenance socia)e(l). Des lois spéciales édicté

encore licitement des empêchements prohibitifs au sujet di

mariage des soldats sous les drapeaux et de certains font

tionnaires. C'estjustement que l'article 192 du Code cm

obhge les futurs à deux publications préalables de lem

projet de mariage (8). Mais cet ensemble de dispositions al

sujet des empêchements prohibitifs est incomplet, mêmel

l'on admet, comme quelques arrêts l'ont jugé autrefois, q<

l'opposition des ascendants peut être maintenue par h

justice en dehors des causes d'opposition légalement dett;

minées c'est-à-dire des cas d'infraction à la loi civit

(Demolombe, r)'s! du mariage, tome I, n° HO). Le

autres personnes, en effet, que le Code autorise à &~

opposition ne peuvent agir ainsi que dans le cas de polygamie
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(i) Article 19-2, « Le droit de former opposition
à la célébration du

mariage appartient à la personne engagée par mariage avec l'une des

deux parties contractantes

Art. 173. < Le père et, à défaut du père, la mère. et, a défaut de père

et de mère. les aieul8 et aieules, peuvent former opposition au

mariage de leurs enfanta et descendants, encore que ceux-ci aient

~ngt-emq ans accomplis x.

Art. 174. cAA défaut d'aucun ascendant, le frère ou la sœur, l'oncle

ou la tante, le cousin o" la cousine germains majeurs, ne peuvent

fomer aucune opposition que dans les deux cas StllVants: -1"Lo~que

le consentement du conseil de famille, requis par l'artIcle 160, ri pas
Hé obtenu Lorsque l'oppo~!lt!On est fondée sur l'état de démence

du futur
époux; cette opmsition, dont le tribunal pourra prononcer

main!evée pure et simple, ne sera jamais reçue qu'& la charge, par
l'opposant, de provoquer FinterdtctJon et d'y faire statuer dans le

délai qui sera fixé parle jugement ?.

Art. 175. c. Dans les deux cas prévus par le précédent arbcle, le

tuteur ou curateur ne pourra, pendant la durée de la tutelle ou

rnratslle, former oppos~tion qu'autant qu'il y aura été autorisé par

M conseil de famille qu'tl pourra convoquer

(2) Article 201. <t Le mariage qui a été déclaré nul produit néan-

NOmt les effets civils, tant à l'égard des époux qn'&. l'égard des enfants,

!oraqu'il a été contracté de bonne foi

Art.2O'l. « SI la bonne foi n'existe que de la part de l'ull des deux

époux, le manage ne produit le~ eflets civils qu'en faveurde cet époux

et des enfants issus du
mariage Jo.

!'it s'agit d'un conjoint abandonné, et dans les cas soit de

défaut de consentement de la famille soit de démence du

futur, s'il s'agit du frère ou de la sœur, de l'oncle ou de la

tftte, du cousin ou de la cousine germains, du tuteur ou du

orateur. Un droit général d'opposition devrait être reconnu

ces personnes et même à toutes autres, sous la réserve

u châtiment dû au téméraire plaideur, pour tous les cas

'empêchement prohibitif naturel ou civil (i).

L'article 303 a tort d'attribuer une légitimité complète a

enfant né d'un mariage nul qu'une seule des parties a

mnelu de bonne foi. Nous critiquons aussi l'article 201 en

tout qu'il prescrit implicitement le maintien des donations

entre les époux apparents (2).
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Il nous resterait parler des lois françaises relatives am

rapports pécuniaires des époux, mais nous l'avons déj~t fait.

C'était immédiatement après l'exposé compliqué du régime

pécuniaire naturel des conjoints qu'il fallait rapprocher de

celui-ci le titre du Code civil qui traite « Du contrat t!<

mariage et des droits respectifs des époux

En résumé, notre législation n'applique que mollement et

parfois elle viole, gravement même, les règles du mariage.

Il faut aussi regretter qu'elle ne sanctionne point le

contrat de Sançailles. Ce serait un moyen de prévenir les

fréquentations déloyales et d'assurer le respect de la femme.
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SECTION VI.

DES POUVOIRSDE L'EGL!SE EN OXT~EOE DE MARIAGE.

278. Dans un chapitre spécial du tome 1 nous avons exposé

en termes généraux, sans nous attacher une matière déter-

minée, les prérogatives de la puissance religieuse. Ici nous

n'avons qu'à faire application de cette théorie au sujet actuel.

Indiquer les formes que prennent par rapport au mariage

les droits de l'autorité ecclésiastique, telle est notre tâche.

Nous avons reconnu à l'Église le pouvoir de déléguée

générale de Dien pour procurer le bien des âmes. Elle a

donc tout pouvoir pour faire servir le mariage au salut des

hommes. A ce pouvoir, il n'y a rien à ajouter; l'Eglise, en

effet, n'a pas la garde des intérêts moindres du temps. Mais

le droit dont il s'agit en comprend beaucoup d'autres, de

même que dans la prérogative à laquelle il se rattache nous

en avons distingué sept sans cesser de nous tenir au point de

vue général. Nous allons les retrouver tous ici avec des

applications d'inégale importance.

279. Nous avons dit en premier lieu l'Église a le pouvoir

d'offrir le saint sacrifice et d'administrer les sacrements.

Cette manière de parler qui est exacte quand il s'agit des

sacrements en général, l'est-elle pour le mariage? Nous ne

le pensons pas, puisque d'après l'enseignement le plus sûr,

ainsi que nous l'avons vu, c'est le contrat matrimonial lui-
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même qui est signe de la grâce ou sacrement do telle sorte

que, ce sont les époux eux-mêmes qui sont les ministres du

sacrement de mariage. Mais l'autorité religieuse contribue

cependant à cet acte elle offre habituellement le lieu où il

s'opère et y assiste. Or, en ce sens, l'Église a le pouvoir

d'administrer le sacrement de mariage, c'est-à-dire qu'elle

ne peut pas être empêchée d'agir ainsi. La conclusion du

pacte nuptial dans la maison de Dieu et la présence d'un

prêtre qui bénit au nom du Tout-Puissant les nouveaux

époux ne sont-ce pas des garanties de fidèle observation

des lois conjugales, no sont-ce pas, dès lors, des gages de
salut?

280. Secondement, comme l'Église a le pouvoir d'enseigner

les vérités dont la connaissance irnporteà notre sanctification,

elle a le droit d'enseigner que le contrat matrimonial est un

sacrement, d'affirmer et de rappeler les règles du mariage,

de faire connaître les pouvoirs qui lui appartiennent sur

cette institution, soit ceux dont il vient d'être parlé, soit les

autres, en beaucoup plus grand nombre, qui doivent encore

être indiqués.

281. Nous arrivons, en effet, en troisième lieu, à ce

pouvoir très complexe de prendre en toute matière et en

toute occasion les décisions ou autres mesures réclamées

par le bien des âmes. De ce droit découlent, dans l'ordre

législatif et en notre matière, plusieurs prérogatives que

nous devons dégager.

L'Église peut établir des empêchements dirimants en tant

que leur but est de servir le bien moral soit par la pureté

conservée aux affections de famille, soit par l'impossibilité

de certaines unions qui seraient contraires au devoir des

parties, qui favoriseraient le vice ou qui en seraient la

récompense. A titre d'exemples nous signalerons les empê-

chements de'parente, do vœu solennel, de clandestinité, de

crime d'adultère. Et la question de savoir si un empêehe-
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ment dirimant que la puissance religieuse a établi importe

vraiment au bien moral, le chrétien doit par une présomp-

tion la trancher affirmativement. Toutefois cette présomption
laquelle l'Eglise créant une cause de nullité a droit n'est

pasabsolue. En cas d'absence manifeste d'utilité d'un certain

empêchement dirimant au point de vue du bien moral, le

chrétien pourrait tenir pour non-avenue la décision qui

établirait cette empêchement. Mais c'est là une réserve que
la sagesse de l'Eglise assistée de Dieu réduit à une existence

purement théorique. Nous la faisons seulement pour ne pas

permettre de dire que dans notre exposé des pouvoirs de

t'Ëglise en matière de mariage nous dépassons la mesure de

ce qui est raisonnable.

282. Nous avons justifié la prérogative qui nous occupe

en la rattachant au pouvoir général do la puissance religieuse

de prendre toute décision (pie le bien spirituel réclame et ce

dernier droit lui-même, outre qu'il est fondé sur les paroles

par lesquelles Nôtre-Seigneur donna à ses Apôtres le pou-

voir de lier et de délier, dérive de la délégation générale

donnée à l'Eglise quand il lui a été dit « Comme mon Père

m'a envoyé je vous envoie (St-Jean, XX, 2d). Ces points

de départ une fois admis, la conclusion doit paraître indis-

cutable. Il y a cependant une difficulté que, malgré notre

~compétence dans les questions théologiques, nous devons

prévoir. Sans doute l'Eglise est l'héritière des pouvoirs de

Ksus Christ, mais à l'effet de continuer son œuvre et non

d'y porter atteinte. En particulier, elle ne peut point infirmer

un sacrement à un acte dont le Sauveur a fait un signe de

la grâce elle ne peut enlever ce caractère. Or, le contrat

matrimonial est devenu un signe de la grâce, et, d'autre

par), l'Eglise en l'annulant lui enlève son efficacité il cesse

de conférer la grâce puisqu'il n'existe plus. La réponse

ht assez aisée. L'idée très vraie que l'Eglise ne peut
infirmer un sacrement n'est nullement en opposition



QUATRIÈME PARTIE. CHAPITRE VI.

avec le droit de cette puissance d'établir des empêchements

dirimants. En effet, de l'idée que l'Église ne peut innrmer

un sacrement que résulte-t-it ? Que cette autorité ne peut

faire que tout à la fois le contrat de mariage existe et ne

confère point la grâce. Or, créer une cause de nullité du

pacte nuptial, c'est faire que dans l'hypothèse où l'on

intervient il n'y a pas contrat ce n'est donc point enlever

au contrat de mariage sa vertu surnaturelle. Que l'on ne

dise pas Il n'est au pouvoir de personne de faire qu'un

contrat ne se forme point, du moment qu'il y a volontés

échangées, car le contrat n'est pas autre chose que cet

échange de consentement? Non; le contrat se compose d'une

autre partie essentielle la sanction divine. Or, Dieu refuse

cette sanction quand pour le bien moral et d'après une

décision de l'Église il faut que le contrat ne se forme
point.

Dieu veut, en effet, le bien moral, et quand c'est l'Eglise

qui empêche radicalement un mariage pour la sauvegarde

de cet intérêt, Dieu refuse la sanction des volontés échangées

parce que c'est l'autorité déléguée par lui en matière de

salut qui a décidé. Cette manière de raisonner est analogue à

ce que nous avons dit du pouvoir du souverain, dans l'ordre

non chrétien, d'établir des empêchements dirimants. Mais

indépendamment de l'analogie dans les arguments, il y en a

une autre dans les situations aussi, sans plus d'examen,

beaucoup se diront-ils justement qu'un pouvoir sur le lien

matrimonial qui appartient au souverain dans l'ordre non

chrétien, l'Église, dans l'ordre chrétien, ne peut pas ne pas

l'avoir.

Pour répondre à l'objection tirée de l'impossibilité où est

l'Église de priver le contrat nuptial de son effet surnaturel

on dit encore L'autorité religieuse ne peut point, il est

vrai, toucher au contrat, mais il lui appartient de rendre les

parties incapables de le passer.

Au surplus, l'existence du droit de l'Église d'établir des
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(1) Si quis dixerit Ecclesiam non potuisse constituera impedimenta

matrimonium dirimentia val in iis constItuendis errasse,anathema sit».

(2) c Igitur jure optimo m conedio Tndentino definitum est in

EccleBiæ potestate esse impedimenta matnmOD1Uffi dirimentia consti-

tuera, et caussas matrimoniales ad judices ecclesiasticos spectare »

(~McttSstMt Domini Mû~~rt Leonis ~tp~ XTTf aMoeM~o~cx. etc.,

vol. p. 1?7).

(3) c Ecrlesia non habet potestatem impedimenta matrimonium

~nmentiaiaducendi.sed ea otestaa civili a.oetoritati competit, a qua

Impedimenta existentta tollenda suât !t.

empêchements dirimants est certaine pour cette raison

supérieure qu'elle a été affirmée par la même puissance

agissant comme autorité infaillible. Dans les actes du concile

de Trente, le canon IV do la session XXIV est ainsi conçu

< Si quoiqu'un dit que l'Église n'a pu établir des empêche-

ments dirimants de mariage ou qu'elle a erré dans leur

établissement, qu'il soit anathème (1).

Dans l'encyclique Arcanum déjà fort souvent citée, nous

lisons

< C'est donc a bien bon droit que dans le concile de Trente

il a été défini que l'Eglise a le pouvoir d'établir des empê-

chements dirimants et que les causes matrimoniales

concernent les juges ecclésiastiques (2).

Pareillement, la soixante-huitième des propositions

condamnées du Syllabus est la suivante < L'Église n'a pas

io pouvoir d'établir des empêchements dirimants de mariage,

mais ce pouvoir appartient à l'autorité civile par qui les

empêchements existants peuvent être levés (3).

Ainsi, le fait que le mariage est devenu un sacrement

fL'est point un obstacle au droit qui nous occupe. 11 y a plus.

Des lors que ce fait n'est point un obstacle à la prérogative

du pouvoir religieux en matière d'empêchements dirimants,
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il est, au contraire, pour elle une cause de justification. Lo

contrat nuptial étant devenu un sacrement, quand il nuit à

l'intérêt moral il l'atteint d'une manière plus grave. Il est,

en effet, dénature à diminuer,a cause des conditions

défectueuses dans lesquelles il se présente, le respect et
l'attachement pour une institution qui fondée par Jésus-

Christ commande davantage le respect et l'amour.

Mais, d'autre part, ce serait une erreur de croire que le

pouvoir de l'Eglise d'établir des empêchements dirimants, et

également les prérogatives qui nous restent à étudier,

tiennent au caractère sacramentel du mariage. Il serait faux

de prétendre que l'Eglise ne peut sauvegarder, au sujet

d'un certain contrat, le bien moral, que si ce contrat est un

sacrement. Il n'est même pas nécessaire qu'il soit, comme

l'a été le mariage dès le commencement, un acte religieux.

C'est en toute matière, en effet, et avec présomption de

compétence que l'Eglise peut procurer le bien moral. Elle

est, dans l'oeuvre du salut, la déléguée du Fils de Dieu qui a

dit:<Toutpouvoirm'aété donné.Comme mon Père m'aa

envoyé, je vous envoie*.

283. Nous passons maintenant à d'autres conséquences

du droit de l'Eglise de prendre en matière de mariage ]es

mesures que l'intérêt spirituel réclame. Il y a le pouvoir de

créer en vue de cette fin des empêchements simplement

prohibitifs, par exemple celui de l'absence de bans. Ces

empêchements l'autorité religieuse peut en garantir l'obser-

vation par l'indiction de peines contrelescontrevenanti

et aussi, puisqu'elle peut établir des empêchements

dirimants, par la nécessité, imposée à peine de nullité, de la

présence du curé au mariage et en même temps par

l'obligation t'aiteàce ministre ducultc'le refuser son inter-

vention s'il constate qu'un empêcliementprohibitifs'oppuMJ

au mariage auquel il est appelé.

284. L'Église a le pouvoir de décider par des lois ou actes
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analogues, notamment par les réponses et instructions des

congrégations romaines, que le mariage est valide dans telle

ou telle hypothèse, ou pareillement qu'il est frappé de nullité

naturelle. Le bien moral, en effet, demande que le mariage

soit respecté lorsqu'il existe réellement, et de même, s'il est

nul, que les parties le sachent afin qu'elles ne pratiquent

point un genre de vie qui serait facilement un scandale or

l'Église est la gardienne du bien des âmes. Nous ferons

encore remarquerioi que le caractère sacramentel du mariage

vient corroborer notre démonstration. Le mariage étant une

cause de la grâce, il importe davantage au salut que l'exis-

tence de ce contrat soit proclamée quand il est réel, afin que

l'on profite du secours divin, et pareillement que la nullité

ne reste pas sans être déclarée afin que le sacrement ne soit

pas déprécié par la confusion qui autrement en serait faite

avec un acte nul. Mais aussi, d'autre part, nous renouvelons

cette observation que même si le mariage n'était pas un

sacrement, l'autorité religieuse serait compétente pour le

déclarer soit valide soit nul, quand elle estime qu'il l'est,

parce que le bien moral peut demander que la réalité ou la

nullité d'un certain mariage soit mise hors de doute, et que

l'Église a mission pour sauvegarder ce bien. Déjà nous

avons fait connaître un cas d'exercice du pouvoir qui vient

de nous occuper, quand nous avons cité trois actes de

congrégations romaines relatifs à des mariages contractés

au Tonkin et en Chine en violation des lois en même temps

naturelles et civiles.

285. Pareillement. l'Eglise a le pouvoir de formuler,

appliquer et sanctionner toutes les règles du mariage, en tant

qu'elles intéressent le bien moral. Elle agit, en effet, ainsi

en gardienne de l'intérêt spirituel. Le concile de Trente a fait

usage de ce pouvoir, quand il a, dans les décisions que nous

allons citer, prononcé anatheme contre les contempteurs

des lois de l'unité et de l'indissolubilité.
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(1) « Si quia dixerit hcere Christiania ptures Mmul habere uxores et

hoc nulla lege divina esse proh~itum, anathema ait

(2) < Si quis dixent, propterhœresim, aut molestam cohabitatiotiem,

ant afïectatam abseatiam a
conjuge, diqsotvi posse matrimomi vincu-

lum, anathema sit*. >,

« Siq1lis dixerit Ecc1esiam errare cum docuit et docet, juata Evange-

licam et Apostolicam doctrmam, propteradulterium a]tenus conjugum

matrimonii mneulum non posse disBolvi, et utrumque, vel etiam inno-

centem, qui causam adulterio non dedlt, non posse, altero conjuge

vivente, aliud matrimonium contrahere, mœcharique eum qui, dimlSS8.

adultera, aliam duxerit, et eam quæ, dimisso adultero, ahi nupaent,

anathema sit t.

Le canon II de la session vingt-quatrième du concile de

Trente est ainsi conçu:

« Si quelqu'un dit qu'ilestpermisauxchrétiensd'avoir

ensemble plusieurs épouses et qu'aucune loi divine ne le

défend,qu'il soit anatheme~(l).

Les canons V et VII de la même session s'expriment en

ces termes:

« Si quelqu'un dit que par suite de l'hérésie, de la cohabi-

tation difficile à supporter, de l'absence obstinée du conjoint,

le lien du mariage peut être dissous, qu'il soit anatheme

« Si quelqu'un dit que l'Eglise se trompe lorsqu'elle

enseigne, comme elle a enseigne, selon la doctrine de l'Évan-

gile et des Apôtres, que l'adultère de l'un des conjoints ne

permet pas de dissoudre le lien du mariage, que ni l'un ni

l'autre, même l'époux innocent qui n'a pas donné de prétexte

à l'adultère, ne peut, du vivant du conjoint, contracter un

autre mariage, et qu'il y a fornication de la part soit de

l'homme qui après avoir répudié sa femme adultère en épouse

une autre, soit de la femme qui ayant répudié son conjoint

adultère se marie à un autre qu'il soit anathème » (8).

On voit également le chapitre VIII du décret du concile

de Trente sur la réforme du mariage édicter ou maintenir
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(t) c Grave peccatumeet homines 8ohÜOB concubjnas hahere: gravis-

simum vero et in hujus magm pacramenti aingularem contemptum

admissum uxoratûB quoque m hoc damnationis statu vivere ac audere

eu
quandoque domi etiam cum uxoribus alere et retinere. Quare, ut

despeines même temporelles contre l'adultère de l'homme

et de la femme:

Il y a péché grave si des hommes non mariés ont des

concubines mais très grave est la faute et elle tourne en

mépris singulier du grand sacrement de mariage, si les

hommes mariés eux aussi vivent dans cet état de damnation

et osent, comme il arrive parfois, nourrir et garder chez eux

leurs concubines avec leurs épouses. C'est pourquoi la
sainte assemblée, afin d'apporter à un si grand mal un remède

efficace a pris la décision suivante Les concubinaires tant

non mariés que mariés, quels que soient leurs état, dignité et

condition, si après avoir été avertis trois fois par l'Ordinaire,

même d'office, ils ne renvoient pas leurs concubines et ne met-

tent pas fin à leurs relations avec elles, devront être frappés

d'excommunication, et ils n'en seront absous qu'autant

que réellement ils auront obéi à l'Injonction qui leur aura

été faite. Que si, au mépris des censures, ils demeurent dans

le concubinage pendant une année, il sera procédé contre

eux par l'Ordinaire avec sévérité, en considération de la

gravité du crime. Les femmes, soit mariées, soit non mariées,

qui vivent publiquement avec des adultères ou des concubi-

naires, seront averties trois fois si elles n'obéissent pas, les

Ordinaires compétents, même non requis a cet effet, d'office

leur infligeront des peines graves proportionnées à la faute.

Elles seront en outre, si les mêmes Ordinaires le jugent bon,

expulsées de la ville ou du diocèse, après appel fait, s'il en

est besoin, au bras séculier. Les autres pénalités contre les

adultères et les concubinaires restent en vigueur ~).
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hiiie tanto malo sancta Synodus °Pl'°rtunis remedlls provirleat, bta-

tuit hujusmod) concubinarios, tam aotutoa quam uxoratos, cujus-tuit bqjusmodi concubinarios, tam eoluto,a quam uxoratoa, cujus-

cumque status, ex officto, et admojutt de re fuerint, si, postquam
ab

Ordinario, sequ? ex earum consuet'jdjne de re fuerint, concubinas non

ejecerint, seque esse, qua non absoh'antur, donpc re tpaâ excommuni-

catione ferrendos esse, qua non absolvantur, donE'c re Ipsâ adrnomVom

faetro parnennt. Quod si lu concuhinatu per annum, censuris neglectis,

permansertnt, cont)a eos ah Ordinario sévère pro quahtate crimmtspermansermt, contna eos ab Ordmario severe pro qualUate erimia~e

seu concubinanis pubitce vivunt, at ter admofntEa non paruerint, ah

son eoncubinanis pul)lice vivunt, SI ter admomtai non paruerint, ab

OrdinaniH locorum, nullo etiam requirente, ex officio graviter pro
modo culpse puniantur, et extra oppidum vel d)œcesim, si id eisdcm

tur, atitH videbitur, aduttero. et
coneubinariosinQtctta in suorobore

tur, aliis paaniv contra adulteros et concubinarios inflietis m BUO robore

permanentIbu8

(1) Bouquilton, T~o~tatM[)rtï~~H~MCM<a~,n°I32.

(2) "Narnque ipiOS
mmine

pudet affirmare. Eccle~læ jus non

competere violatores legum suarum pœma temporaIibuB coarcend]. n

Que la répression ecclésiastique puisse frapper l'homme

autrement que dans sa vie spirituelleiln'ya,d'ailleurs,point

lieu d'en douter puisque,dans l'ordre dont elle a la garde,

l'E~lisealapuissancede Dieu, et que, d'autre part, les

peines temporaires sont susceptibles d'être utiles au bien

moraI.acausedelacramteparticuliereqnegénéralemeKt

elles inspirent (1). Aussi lisons-nous dansI'eucycliqueQtt;!H-

ta cura de Pie IX <: Ils n'éprouvent pas la moindre

bonté a affirmer. que l'Eglise n'a pas le droit de faire

subir aux violateurs de ses lois des peines temporelles (2).

Au Co~'pM~M~s canonici, nous voyons que la législation

religieuse parait avoir admis la peine capitale contre le ravis-

seur. Ce recueil, en effet, dans l'interprétation du canon

Lex illa preB~~o~'Mm (Décret de Gratien, 11°" partie,

cause XXXVI, quest. I) dit en parlant du ravisseur qu' il il

encourt la peine de mort A la vérité il ajoute, mais c'est
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(1) < Hic morte multatur; Sed si ad ecclesiam cum rapta confug-ent,

pfi~IegioKccIestsemortisimpumtatemproj'neretm' ».

(3) < De raptordtus
autem id constituendum esse censnimus, ut si ad

ecclesiam mptor cum rap~a confugerit,
et ioeminam ipsam Ytolent'am

pertuhsse constiterit, statim liberetur de potestate raptoris et raptor,

mortis vêt pK'narurn impumtate concessa, aut ad servtendum suLjectus

s)t, ant redimendi se liberani haheat lacultatem. )'

(3) « St quis non dicam rapere sed attentare tantummodo matrimo-

bJJ.jungendl causa aacrattssumas wnginea ausus fuent, capitali pæna.

fenatur
(Décret de Gratien, 11"' partie, cause XXXVI, question II,

tMLOQllI).

30

là une dérogation qui semble être une nouvelle acceptation

duprincipe:

< S'il se réfugie dans l'église avec la personne ravie, par

unprivilège de l'Église il obtient d'échapper à la mort (1)

Le canon suivant (can. I[I)rëpëte que c'est par une conces-

mm que, dans ce cas, la peine de mort n'est pas innigée, et

il édicté, lui-même cette fois, contre le coupable le châtiment

de la servitude, sauf la faculté du rachat

< Au sujet des ravisseurs nous avons jugé devoir établir

ce qui suit. Si le ravisseur se réfugie dans l'église avec la

personne ravie, la femme contre laquelle il est constaté que

la violence a été employée sera immédiatement soustraite

au pouvoir du ravisseur et celui-ci, l'exemption de la mort ou

des pénalités lui étant accordée, sera réduit en servitude

ou il aura la libre faculté de se racheter (2).

Un peu plus loin, le Caf'ptt~'M~s canonici nous donne un

texte, très ancien et aujourd'hui tombé en désuétude comme

le sont aussi les précédents, qui frappe de mortl'attentat aux

vierges sacrées

<Si quelqu'un ose, je ne dis pas enlever, mais outrager

seulement en vue de les épouser les vierges sacrées, qu'ilil

soit frappé de la peine capitale (3).
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(1)
< Tria leget:ma conjugia in Scripturis leguntur. Secundum,

virgu in clvrtate deprehenea a \11'0 et i1L
per wm copulata, 81 voluent

pater cjus, dotabit eam it,te ~ir, quantum judif~verit pater et da~t

pretium pudlcltlæ ejus

Ces citations ont eu pour butdecorroborerlid~equp
l'Eglise peut sanctionner par des peines corporelles ks

règles du mariage. Dans le même ordre de considérations

nous signalerons encore deux textes qui prescrivent au

ravisseur de doter sa victime.Au canon VIII de lasubd;

vision où se trouve la disposition que nous venons <lefairp

connaître,!) il est dit:

« La jeune fille prise dans la cité par un tiommeetàiu)

unie violemment pourra être épousée par le coupable si le

perele veut; mais le ravisseur la dotera autant que le voudra

Iepere,etildonneraleprixdesapudeur~(i).

Le texte que nous réunissons à celui-ci est le sliapitre VI

du décret du concile de Trente sur la réforme du ;nariage.

Il traite aussi de l'obligation de doter la victime du rapt,

niais en même temps on verra qu'il inflige aussi au ravisseur

d'autres châtiments qui sortent de la catégorie des peines

spirituelles, sans aller cependant jusqu'à être afnictifs

« La sainte assemblée statue qu'entre le ravisseur et la

personne ravie, aussi longtemps que celle-ci sera sous la

puissance du aucun mariage ne sera possible.

Que si la victime de l'enlèvement, une fois séparée du ravis-

seur et mise en un lieu sûr et libre, consent à épouser cet

homme, il peut l'avoir pour femme. Mais lui-même et avec

lui tous ceux qui l'ont conseille, aidé et favorisé, n'en seront

pas moins de plein droit excommunies, frappés d'infamie

perpétuelle et exclus de toutes les dignités. Si ce sont des

clercs, qu'ils subissent la déchéance. En outre le ravisseur

sera tenu envers la femme enlevée, soit qu'il la prenne
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(i) c Decernit sancta Synodus, mter raptorem et raptam, quamdiu

Ip88. in
potestate raptoris mansent, nullum po~sne cons~stere matrimo-

n!um. Quod m
rapta a raptore separata, et m loco tuto et libero cons-

tttuta, tllum m Virum habere consen.sertt, eam raptor in uxorem habeat;

et mbilommus raptor ipse ac omnes dh consulmm, auxillum, et favo-

rem præbentes, smt IpSO jure excommumcatn ac perpetuo mfames,

ommumque dignitatum mcapaces, et si Clerici fuennt, de proprio

gradu décidant. Teneatur prseterea raptor muherem raptam, sive eam

utorem duxerit, sme non duxerit, decenter 8I'bjtno judicis dotare ».

pour femme, soit qu'il ne l'épouse pas, à ia doter conve-

nablement selon ce que le juge appréciera (1).

286. Par application du pouvoir de sanctionner les règles

du mariage, comme aussi du droit de statuer sur la validité

de l'union conjugale, l'Eglise a le pouvoir d'imposer ses lois

dans les questions de légitimité des enfants. Assurément le

bien moral est intéressé à ce que l'illégitimité de la naissance

soit nétrie. U y a, à cet égard, un texte que le corps de droit

canon déclare fort remarquable et très digne d'être invoqué

< tnultum notabilis et allegabilis ». En voici les termes

< H. ayant intenté un procès à H. devant le juge séculier

au sujet de la succession de l'aïeul de ce même R. lequel

dëhmt était le père dudit H., celui-ci a offert de prouver que

le père de R. n'est pas né d'un mariage légitime et que, par

suite, ce dernier ne peut rien réclamer de la succession de

son aieul à titre héréditaire. La question de filiation légitime

a été débattue devant l'évêque de Norwich (?) et ensuite, elle

est venue en appel à notre tribunal. Dans ces circonstances,

nous ordonnons que, sans possibilité d'appel, vous terminiez

dans les deux mois le litige sur la question de filiation

Mptime du père dudit R. Si dans les deux mois le susnommé

H., n'a pu fournir la preuve régulière de ce qu'il allègue,

vous avertirez le juge séculier auquel le procès en héritage
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(1) Lator prsc~efitium R. C~m autem tdem R. Il, coram hecufan

j uthce sulner lloereditate 8\1 ejusdem R, patria dncti II. traxisset lU cao-

sam~nesib~prKSunJpsttoltjicerequodpatcrejusnonfuttdeÏegittmo

matrimomo natl:l~, et 1deo de h:.ered1tate avi j3.~ I11hl1 posset jure

aucceasorno ~endocnre; tandem cum super quoestiorie nativitatis

coram Norvicen. Ejfiscopo tracLatuin fmsset, ad nostrnm extiutaudien-

tmm
apliellatum. Ideoque mandamus, quatenus causam super qua;a-

tiotie natmtatis patris ejusdem R. mtra duos menses sublato

appellatnonas obstaculo termmetus. SI rero mtraduos men~ea praefatus

li. non potertt probare legItl1ne quod ohJeClt, extune seculara domIno,

sub CUJUIS jUdiClO de lioereditite cauna vertitur, intametie ut prD

quæf.tlOne natiiitatis non diliiittat, quin ~usain
super

hæredJ'tate

audiat et décidât )t.(Décrétates,])vre IV, UtreXVH.OMt~ttStnfauduat et decndat ». (Uécrétalea, hvre 1V, tatre XVII. Qua ~W sant

legati»ti, chap. V).

(2)
« Referente nobis Fratermtati tuœ

respondemus quod pubheK

hon~tat.tsjaMtitia prohtbente matDnio~um mter eoN contrahi non

potuat, et contractum <lebmt separari, ac per hoc, cum GLi, nec per

Kcelestfe
permjssionem

née per paternam ignorantiam exeuHentur, adEccleslæ
permlssionem

nec per paternam jgnorantlam excu8entur, ad

:o.uccessJOnem bonorum paternorum non W dentur aliquatenue
adJIUt-

tendi (Décrétâtes, livre IV, titre XVII, chap. X).

est soumis,que la question de nliation légitime ne l'empêche

I)Iu~; (I'exainiiiei- et (lejuger l'affaire » (1).plus d'examiner et juger l'anau'e'l'heredite~(l).

iléti,is-~87. L'Uglisen'apasseuleînentledroit d'inniger la Hetris-

sure de l'illégitimité à l'enfant naturel, elle peut exiger qu'il
soit dajis une situation inférieure, elle peut l'exclure de la

succession paternelle. Cette mesure est, 01 effet, setof)

l'intérèt moral. On est fon!)é à voir un cas d'exercice

probable de ce pouvoir dans la décision suivante qui rigou-

reusement peut, il est vrai, être regardée comme une silupte

application du droit civil existant:

«AiademandedeVotre Fraternité,nous repondons que
par suite de l'empêchement de justice d'honnêteté publique,

le mariage n'a pu être contracté, et que si les parties se sont

unies, elles doivent être séparées. Des lors, comme les fils

ne sont couverts ni par une permission de l'Eglise,ni par

l'ignorance du père, ils ne paraissent aucunement devoir

être admisàrecueillir les biens paLerneIs~(~).
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(i) < C'est pourquoi, bien que nous ayons usé de dispense au bujet

dM fils du Roi déjà nommé plusieurs fois (et encore il est douteux

qu'ils n'ment pas été légitimes dé. le prmmpe). Lacet ubntur

cum filua
sæpedlcti Regis (de quil)us, an fuermt legItimi Ill> Initia,

dubttatur) duxenmus dispensandum. :8'

(2) < [n terr~ Ëccteniœ Papa potest hbere il[egit<mos legitimare, m

terna vero ahetuenoH, nisi ex causis muttum arduLs, ~el nisi tn RpirL-

tuaLbus tuno tamen mdtrecte et per quamdam contequenham intet-

hgltur légltImare eVam quoad temporaha. Iloc tamen ulÜmum non

est Bine
scrupulo

Jo.

Au sujet de la légtttmation en dehors des Etats du
Pape, nous

Quoiqu'il en soit de la partie de ce texte, la pensée de

l'Église est certainement que les bâtards doivent être frappés

fane incapacité successorale, mais en même temps elle

admet des dérogations au principe de la distinction entre

l'enfant qui est légitime et celui qui ne l'est pas. Elle admet,

en effet, la légitimation par mariage subséquent elle admet

aussi la légitimation par décision du Pape dans ses États et

par les souverains dans leurs pays. Sur ce dernier point, il

y a un texte que le Corpus qualifie de difficile et d'extrê-

mement fameux, mais qui est trop long pour que nous le

reproduisions.Ilyest indirectement question de la légiti-

mation des enfants, peut-être légitimes d'après le l'ape

lui-même (1), de Philippe-Auguste et d'Agnes de Méranie

par l'auteur de cette constitution, Innocent HI. C'est le

chapitre XIII du titre Qui /?:' sind ~!7!'?M (Décrétâtes,

livre IV, titre XVII). Nous en donnons seulement le

sommaire c Dans les terres de t'Ëglise, le Pape peut libre-

ment légitimer les enfants naturels mais dans les pays

étrangers il ne le peut que pour des causes très particulières

m) sous le rapport spirituel. Alors cependant d'une manière

indirecte et par voie de conséquence, il apparaît comme

légitimant aussi au point de vue des effets temporels. Ce

dernier point toutefois n'est pas sans difficulté (~).
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voulons donner les paroles d'Innocent III. Il nous serait impossible
de

laisser, en aucune circonstance, une ombre sur un aspect du pouvoir
indirect de l'Kglise. « Nous avons accordé au Roi, dit le Pape, l'objet
de sa demande, nous fondant et sur l'Ancien et sur le Nouveau

Testament d'après lesquels non seulement nous avons autorité dans le

patrimoine de l'Église (sur lequel noug possédons pleine pui^wnce

temporelle) mars encore il nous appartient occasionnellement, en cer-

taine» circonstances, d'exercer la juridiction temporelle dans les autres

pays Reg gratiam fecimua
reqaisiti, causam tam ex Veten quam

ex Novo Te-itamento trahentes quod non solum in
Keclesi;o patnmonio

(super quo plenam in temporahbus genmus potestatem) vei'Uin etiain

m aliis regionibus, certis eau si s in*.pectis, temporalem junsdictionem
casualiter exercemus ».

(1) Tenta est vis matrimonn ut qui antea sont geniti post con-

tractHm matnmonium legitimi habeantur. Si autem vir vi vente uxore

suâ aliam cognovent et ex eâ prolem suscepent, licet post mortem

usons eaindem duxerit, nihilominus spunus ent films et ab hœre-

ditate repellendus, prœsertim ai in mortem uxorix alteniter eorum

aliquid fuerit machmatus » (Décrétales, Lnre IV, titre XVII.

chapitre VI).

Sur le premier point la légitimation par mariage

subséquent, on lira avec intérêt la décision suivante qui

contient tout ensemble un principe et une exception

« Si grande est la force du mariage que les enfants qui ont

été engendrés avant, après qu'il a été contracté sont regardés

comme légitimes. Mais si un homme a eu pendant la \ie de

sa femme des relations avec une autre et si un enfant est ju!

de ce commerce, peu importera qu'après la mort rie l'époux

le veuf se marie à la concubine le fils n'en restera pas

moins bâtard et il devra être repoussé de l'hérédité, surtout

si la mort de la première femme a ét£ procurée en quelque

manière par l'un ou l'autre des coupables » (1).

Un autre tempérament à la répression de rillègiliniitf de
la naissance est encore admis par l'Kglise; c'est une insti-

tution dont nous avons déjà parlé, le mariage putatif on la

trouve dans un texte dont il convient, au point de Mie de la
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(lj « Si mulier per judicium Ecelesitc separata a primo, vivente isto

contraint cum secundo, légitima ent proies, quam ex îllo suscepit ».

(2) « Perlatum est ad audientiam nostram quod cum H. ad partes

Constantinop. transieset, et ibi moram per deoennium et amplius

ûiciens, ad 1. uxorem &uam non rediens, ipsa apud bonté mem. Vineen-

tonum (a). Episcopum advenus eum querelam deposuit, et quod eum

non posset diutius expectare nihilominus atlegavit. Episcopus vero

fticut vir providus et discretus, parentibus viri mandavît ut pro eo

(a). La version la plus ancienne donne WniUinum U s'agirait donc de revenue de

Vlcenoe, ville de la Vânéne.

précision de l'hypothèse, de donner d'abord le sommaire

i ane femme qu'un jugement ecclésiastique a séparee de

son premier mari, en a épousé un second du vivant du

premier, les enfants qu'elle a eus de la seconde union sont

légitimes » (1).

La décision est ainsi conçue

« Il nous a été exposé que H. s'étant transporté dans le

pays de Constantinople et y étant resté dix ans et plus sans

revenir près de I. son épouse, celle-ci a porté plainte contre

lui devant l'évèque Vincent, d'honorée mémoire, et elle a

allégué qu'elle ne pouvait attendre plus longtemps son mari.

L'évèque en homme prudent et sage a ordonné aux parents

du mari d'envoyer quelqu'un vers lui et de le ramener dans

sa demeure. Après un long espace de temps, comme le

mari n'était point revenu l'évoque en présence de

l'assemblée des fidèles, les raisons de la femme ayant été

entendues, a prononcé entre les parties une sentence de

divorce et il a donné à la femme la faculté de se remarier.

C'est pourquoi nous ordonnons, pour autant qu'il sera cons-

taté que l'évèque a prononcé entre les parties une sentence

de divorce, que les fils nés à la femme de la nouvelle union

que ledit évêque l'a autorisée à contracter soient déclarés

par vous légitimes et que vous ne souffriez point qu'ils soient

dans ces circonstances privés rlu droit héréditaire » (2).



QUATRIÈME PARTIE. CHAPITRE Tl.

mitterent et ipàum ad propria revocarent, cumque elapwo longi

temporis apatio \ir non remearet ad propna, Ëpiacopus in conspectu

Eeclesi», auditis ratjonibus muheri% inler eos kententiam dnortu

promulgavit et mulieri, ut ahum duceret, facultatem induisit. Ideoque

Diandamus, quatenus si ameutent quod Episcopus inter eos sententiam

divortn tulent,filios quos sustuht de aho ad cujus copulam auctontate

prspdicti Episcopi migTavit. legitimos judicetis, eos hâc occasione ab

iuereditate non
patientes excludi » (Décrétâtes, Li\re IV, titre XVII,

chap. VIII).

Si les enfants dont il s'agit doivent être tonus pour légi-

times, quel en est le motif? D'après le sommaire que

confirme assez l'exposé des faits puisque l'évêque, au lieu

de prescrire de rechercher si le mari était mort, a ordonne

rl'aller vers lui et de le ramener et a prononcé une sentence

de séparation, nous supposons que cet homme est vivant on

au moins qu'il n'y a pas de certitude de sa mort. Dans ces

conditions, si les enfants de la seconde union doivent être

considérés comme légitimes, ce ne saurait être que le

mariage puisse être jugé valide il faudrait que l'évoque eûl

dispensédelaloi de l'indissolubilité, ^or il n'avait certainement

pas ce pouvoir. Quel motif reste donc de l'attribution de la

légitimité aux enfants ? L'intention droite de la mère après

l'autorisation qui lui a été donnée,en d'autres termes sa bonne

foi. Notre texte offre, par conséquent, un cas de consécration

du mariage putatif. C'est ce que dit Gonzalez dans ses

commentaires des Décrétâtes.

En faveur du mariage putatif il y a, du reste, une dispo-

sition d'un sens indiscutable dont nous allons donner les

termes « Vos lettres exposent le fait suivant la veuve G.

demandait que l'héritage de R. son mari défunt lui fût

restitué, à elle et à son fils et pupille, et l'adversaire

repoussait l'action en alléguant que R. le mari de la veuve

était né d'un adultère. Nous donc, considérant que dans le

temps où le père dudit R. a épousé devant l'Église la mère
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(1) « Ex tenore litterarum \estrarum nobis innotuit, quod cum G.

vidua hereditatem quondam R. manti sui sibi et pupillo
filio mio

restitui po&tularet, pars adveraa petitionein ejus nitebatur excludere,

|>ro co, quod K. manlurn ipsiu* vidure de adulteno gemtumadferebat

(et infra) Nos îgitur intelligentes, quod pater pra'dicti II matrem

ipsius mfaeie Eeelesiïo ignatam, quod ip&e aliam sibi matrimoniahter

copulaw-et, duxent in uxorem, et dum ipia coujux ipsius légitima

putaretup, dictum R. suscepit ex cadem in favorem prolis ftntius “

deolinamus, memoratum R le^itimum i'eputanl«8 » (Décrétâtes de

Urépiire IX, Livre lV,titreXVII,chi>]jitreXIV,décisiond'Iimocent \).

de celui-ci, cette dernière ignorait que le père eût une autre

union, considérant aussi que c'est dans cette possession

d'état de femme légitime qu'elle est devenue mère de R.,

nous inclinons de préférence en faveur de l'enfant et nous

réputons légitime le surnommé R. > (1).

Ces dernières explications se rattachent à l'idée que

l'Eglise peut prendre des mesures pour la répression des

naissances illégitimes, afin d'assurer l'observation des règles

ilu mariage. En vue de la même fin qui est certainement

d'intérêt moral, l'autorité spirituelle peut punir ceux qui, par

leurs écrits ou autrement, nuiraient à l'institution du

mariage, et elle peut exiger des sacrifices en vue du bien de

cette dernière.

288. Dans les pages qui précèdent, nous avons fait con-

naître quelles applications existent, par rapport au mariage,

du pouvoir de l'Eglise de prendre en toute matière et en toute

occasion les décisions ou autres mesures réclamées par le

bien des âmes. Mais de ce pouvoir dépendent, comme nous

l'avons dit dans le chapitre de l'Église, plusieurs autres

droits que nous avons alors placés après lui. Ce sont eux

qui, maintenant, vont nous occuper, au point de vue du

mariage. Dès lors, les formes qu'ils prennent en notre

matière, nous aurions pu les mettre avec celles que nous

venons de dégager; mais il est plus régulier ile procéder
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(1) « Si quia disent causas matrimoniales non spectare ad judiecs

ecclesiasticos, anathema ait ».

autrement, puisque, à cause de leur importance, les préro-

gatives dont nous allons rechercher les suites relativement

au mariage ont été détachées.

La première de ces prérogatives ou mieux la quatrième

des sept que nous avons reconnues à la puissan ce religieuse,

est le pouvoir de juger dans les hypothèses où il y a un

intérêt moral qui demande à l'Église de le faire, notamment

de statuer par jugement sur les difficultés relatives à la

réception ou aux effets des sacrements. En vertu de ce droit

la justice ecclésiastique peut d'abord veiller à l'observation

des lois que, conformément à nos explications antérieures,

elle aurait promulguées. Lorsque l'Église a été amenée par

les exigences du bien moral à établir une règle au sujet rlu

mariage, en maintenant celle-ci par ses jugements, elle con-

tinue à servir le même bien. L'Église a aussi le droit de
statuer sur l'exécution des lois matrimoniales naturelles ou

divines qu'elle n'aurait pas faites siennes en les formulant.

Par exemple, elle peut juger les causes relatives à

l'observation de la loi de la vie commune ou affaires de

séparation de corps. Dans ces conflits, l'intérêt moral est en

jeu et l'est même fort gravement, car la continence des

époux et la formation des enfants sont en péril.

Encore dans les questions de fidélité au contrat de fian-

çailles le bien moral est intéressé, d'autant plus que le

caractère obligatoire de ce pacle est une garantie du respect

de la femme. Il procure aussi, en forçant au mariage, la

réparation qui est due après une conception prématurée.

Le Xll1"" des canons édictés sur le mariage par le concile

de Trente est ainsi conçu « Si quelqu'un dit que les causes

matrimoniales ne sont pas de la compétence des juges
ecclésiastiques, qu'il soit anathème » (1).
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(1) LXXIV. « Caussre et sponsaha natura
ad forum

nvilp pertinent ».

A ce texte joignons la proposition suivante qui figure

parmi les erreurs que le Syllabus a réunies

« Les causes matrimoniales et les fiançailles appartiennent t

par leur nature à la juridiction civile » (1).

Quant au pom oir d'user de la force qui vient ensuite dans

notre classement général des droits de l'Eglise, nous en

avons déjà fait application à la matière du mariage en admet-

tant, un peu plus haut, des peines temporelles contre les

violateurs des lois matrimoniales. Plus généralement la

puissance religieuse peut employer la force pour faire res-

pecter ses droits ou ses décisions par rapport à la société des

conjoints. Contraindre au respect de droits et de décisions

qui ont pour fin le bien moral, c'est encore tendre à ce but.

L'Église, sans doute, est une société spirituelle par sa fin

qui est le bien moral et elle l'est aussi par l'ensemble de ses

moyens d'action la parole, l'administration des sacrements

et les pénitences volontaires mais elle n'est pas une puis-

sance spirituelle en ce sens qu'elle ne pourrait pas employer

la force. En ce qui regarde l'œuvre du salut que, de plus,

elle opère avec indépendance, elle a reçu pleine délégation

de Celui qui est le maître des corps non moins que des âmes.

Sur le droit de l'autorité ecclésiastique de gérer les biens

ilp l'ensemble ou d'une fraction de la société chrétienne et

de rendre celle-ci propriétaire nous serons encore plus bref.

Disons seulement que l'Église peut affecter des biens à faci-

liter les mariages ou recevoir des dons ayant cette desli-

nation.

Enfin, il y a le pouvoir d'exiger la soumission des souve-

rains en vue du bien des àmes,il y a la suprématie de l'Église

'tans l'ordre des intérêts moraux. De ce fait dont la vérité a
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été établie résultent les deux conséquences qui suivent:

d'une part les droits attribués par nqus à l'Église en matière

de mariage ne lui appartiennent pas seulement si la puis-

sance civile consent à les lui reconnaître d'autre part, à

l'inverse, l'Église peut, en vue du bien des âmes, interdire

au souverain telle ou telle intervention relative à la société

conjugale.

289. Mais sur l'étendue de la signification qui doit être

donnée à ce dernier point une difficulté se présente. Lo

droit de défense dont nous venons de parler s'apphque-t-il

à une intervention quelconque ? N'y a-t-il, au contraire,

qu'une intervention civile nuisible par elle-même au bien

moral qui puisse être défendue par l'Eglise ? Cette double

question est grave; nous sommes au point culminant

de notre sujet. Il s'agit de savoir si la puissance religieuse

exclut en matière de mariage la puissance civile. Telle est

d'autant plus réellement la portée de notre question que

c'est à une exclusion do plein droit ou à une incapacité des

souverains que notre étude va nous conduire. Si nous par-

lons d'abord de défenses de la part de l'Église, c'est à causa

de l'ordre que nous avons adopté pour nos explications,

ordre qui nous permet de placer la compétence propre de

l'autorité religieuse sous la protection de la suprématie

qu'elle possède en ce qui concerne le bien moral.

Il n'y a lieu, selon nous, d'admettre absolument ni l'une ni

l'autre des parties de l'alternative que nous avons posée.

En faveur de la vérité absolue de la première diraiton

d'abord que du moment ou une matière offre un intérêt

moral le pouvoir religieux peut la placer sous sa comp(5-

tence exclusive ? Non, sans doute. La circonstance prévue
ne suffit point, car il peut arriver que lo bien spirituel n'ail

nullement à souffrir de l'intervention du souverain en une

matière qui met en jeu l'intérêt moral. Celui-ci,par exemple,

souffre-t-il de ce que dans les questions de contrats, de
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testament, hors le cas de legs pieux, de dommages-intérêts,

de réparation sociale après une infraction, de paiement des

impôts, ce soit le souverain qui statue ? Or, cependant, la

vertu de justice et en même temps, en ce qui concerne les

deux derniers exemples, la vertu de charité sont en cause.

La matière du mariage ne fait, d'ailleurs, point exception à

ce que nous venons de dire. Il y peut arriver que le bien spiri-

tuel ne souffre pas de ce que l'Église n'agisse point seule. Est-

ce qu'en effet il est compromis si la puissance civile inflige

des peines à ceux qui sont reconnus avoir violé les lois du

mariage ou attaqué cette institution ? L'intérêt moral subit-il

une atteinte si le souverain impose à ses sujets des sacrifices

en vue du bien de la société conjugale, s'il use de la force

pour contraindre les époux à ce qui est leur devoir reconnu ?

Evirlemment non. Nous avons même vu plus haut le concile

de Trente faire appel au bras séculier contre le concubinage et

l'adultère. Il n'est donc pas possible d'en douter, la première

partie de l'alternative que nous avons posée n'est pas admis-

sible absolument; à la question de savoir si c'est toute inter-

vention du souverain que l'Eglise peut défendre ou ne peut

répondre pleinement par l'affirmative.

Mais nous n'admettons pas non plus absolument l'autre

partie de notre alternative, nous ne résolvons pas affirma-

tivement sans distinguer cette question formulée en même

temps que la précédente et qui est l'inverse de cette dernière:

n'y a-t-il qu'une intervention séculière nuisible par elle-

même au bien moral qui puisse être défendue par l'Église ?

Il n'est pas invariablement nécessaire que l'intervention du

souverain soit par elle-même funeste au bien moral pour

que l'Église puisse la défendre. Cette nécessité, en effet,

n'existe pas lorsque l'intervention du souverain consiste à

établir des empêchements soit dirimants soit simplement

prohibitifs, à statuer soit sur la validité ou la licéité natu-

relles d'un mariage, soit sur la validité des fiançailles, enfin
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à régler les rapports personnels entre les époux. Alors,

même si elle n'a rien do contraire au bien moral elle peut

être interdite à raison de son origine. Alors, en d'autres

termes, la première partie de notre alternative se trouve

vraie si une intervention quelconque du souverain ne peut

pas être défendue, ily a donc pourtant certaines immixtions

qui peuvent l'être, malgré leur innocuité ou même maigre

l'utilité intrinsèque qu'elfes se trouveraient avoir. Mais

pourquoi en est-il ainsi ? Nous venons d'affirmer, il faut

donner notre motif.

290. Pourquoi disons-nous que quand il s'agit d'établir dos

empêchements soit dirimants, soit prohibitifs, de statuer sur

la validité, la licéité naturelles d'un mariage ou sur la vali-

dité des fiançailles, de régler les rapports personnels entre

les époux, l'intervention du souverain, même bonne en elle-

même, peut être défendue à cause de sa seule origine.

Parce que le contrat matrimonial est un sacrement.

Jusqu'à présent nous n'avons pas insisté sur ce fait dans

la détermination des pouvoirs de l'Église par rapport au

mariage. C'est qu'en effet la seule considération qu'un acte

d'autorité en une matière importe au bien moral suffit à

démontrer qu'il rentre dans les pouvoirs de l'Église mais

cette même considération ne permet pas de soutenir, nous

l'avons prouvé il y a un instant, que l'autorité civile doit,

en la même matière, pratiquer l'abstention. Or, ce qu'elle

est impuissante à établir, le fait que le mariage est un sacre.

ment le prouve, quant aux genres d'intervention que nous

avons précisés. Un sacrement est un moyen direct de salut,

il ne l'est pas seulement d'une manière occasionnelle comme

les autres actes qui deviennent méritoires par l'intention

pieuse que nous y ajoutons or, l'Église est la déléguée,

l'unique déléguée de Dieu dans l'œuvre de notre salut, ou à

l'effet de nous diriger lorsqu'il s'agit pour nous de faire

usage de ce qui est proprement un moyen de salut. Et
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comme d'autre part Dieu est le maître de toute autorité et

n'est point inconséquent, il refuse aux souverains des pou-

voirs qui contrecarreraient la mission par lui donnée à

l'Eglise. Par suite il n'y a qu'elle qui puisse mettre obstacle

à ce contrat par des empêchements dirimants ou prohibitifs,

il n'y a qu'elle qui puisse dire si on l'a reçu ou si l'on doit,

soit l'éviter à cause d'une défense naturelle, soit par

suite de fiançailles le contracter il n'y a qu'elle à pou-

voir déterminer ce que les époux doivent faire pour ne pas

manquer à l'obligation de bien employer la grâce qu'ils ont

reçue, ou ce qu'ils peuvent se permettre sans délaisser, pro-

faner, cette assistance divine. Dans tous ces genres d'action,
en effet, il s'agit de diriger dans l'emploi du moyen de salut

que le mariage constitue. En termes équivalents, l'Église a

seule le droit d'établir des empêchements dirimants ou pro-

hibitifs, de statuer sur la validité, la licéité naturelles du

mariage et sur la validité des fiançailles, enfin de régler les

rapports personnels des époux. L'idée que le mariage est un

sacrement rapprochée de celle de la délégation que l'Église

a reçue commande ces conséquences.

Elles sont vraies indépendamment de la considération de

l'intérêt moral qu'il peut y avoir à ce que l'Église exerce

seule les prérogatives dont nous parlons. Nous tenons

cependant à faire remarquer que cet intérêt existe. Par la

possession exclusive dont il s'agit la mission de l'Église est

mise en lumière et ainsi son prestige s'accroît; or, plus

l'Eglise apparaît grande, plus elle a d'empire sur les âmes et

ainsi mieux elle peut procurer leur salut. Puis, comme cette

possession résulte aussi du caractère sacramentel de l'union

conjugale elle le rappelle. Elle fait ce contrat plus vénéré

et, partant, plus fermement préféré aux unions irrégulières

elle est cause qu'on apporte à le contracter de meilleures

dispositions et qu'ainsi il commence dans des conditions

plus favorables. La croyance pratique que le mariage est
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une source de la grâce donne de l'énergie pour l'accomplis

sèment des devoirs conjugaux, elle les fait regarder comme

plus rigoureux par suite du secours surnaturel queTon a

reçu pour les remplir. Cette différence est d'autant plus

appréciable que l'infidélité aux devoirs d'époux est la profa-

nation de la vie de Jésus-Christ dans l'homme, tandis que

leur accomplissement développe en nous l'être divin. Enfin,

il importe au bien moral que l'Église ait seule les pouvoirs
qui nous occupent parce qu'ils seront plutôt bien exercés, et

par suite, plus efficaces pour prévenir les unions funestes et

faire régner le respect des devoirs conjugaux. Dès lors, en

effet, qu'à l'autorité religieuse seule appartiennent certaines

prérogatives, elle est nécessairement plus assistée dans leur

usage que la puissance civile, et l'inégalité est d'autant plus

grande que l'Église, dans l'accomplissement de sa mission,

est secourue d'en haut comme nulle autre autorité ne l'est,

même sur le terrain de ses attributions. Il est donc prouvé

de plusieurs manières qu'il importe au bien-moral que

l'Église ait seule les droits énumérés précédemment et qui

se résument dans celui de régler l'usage du sacrement des

conjoints.

Ainsi, il est doublement démontré que l'Église peut
défendre au souverain d'établir des empêchements, de

statuer sur la validité, la licéité naturelles d'un mariage et

sur la validité de fiançailles, enfin de régler les devoirs

personnels des époux elle le peut, parce que le mariage

est un sacrement et parce qu'il y a intérêt moral à ce que le

souverain s'abstienne de ces divers genres d'intervention.

291 Quant d'autres modes de l'action civile en matière de

mariage, c'est-à-dire à ceux qui ne consistent point à régler

l'emploi de ce sacrement, l'autorité religieuse ne pourrait

les interdire qu'autant que l'intérêt moral le demanderait

pour des raisons de circonstance. Le motif spécial qui

consiste en ce que le mariage est un sacrement fait défaut
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ici où il ne s'agit plus (le diriger dans l'usage d'un moyen de

salut; il n'y a donc plus que la considération d'un préjudice

moral occasionnel pour permettre à l'Église de prohiber

telle ou telle intervention civile. Les modes d'action qui

ilpmourent ainsi licites sauf interdiction possible pour le

motif qui vient d'être indiqué en dernier lieu sont les

suivants l'infliction, admise par le concile de Trente,

de peines à ceux qui sont reconnus par l'Église avoir

manque aux devoirs personnels des époux, le châtiment de

ceux qui, vivant maritalement, sont tenus par l'Église pour

non mariés ou pour iolateurs d'empêchements prohibitifs,s'il

y a gravité, l'infliction de peines à ceux qui attaquent l'insti-

tution du mariage, l'imposition de sacrifices en vue du bien

île la société conjugale, notamment par l'abaissement de la

condition des enfants de personnes qui, selon l'Eglise, ne

sont pas mariées, la contrainte à l'effet de forcer les époux

à remplir leurs devoirs personnels tels que l'Église les a

déterminés et à l'effet de séparer les concubinairos, enfin

la sanction du régime pécuniaire naturel des conjoints des

droits des enfants et l'octroi de faveurs au mariage.

Ajoutons, comme conséquence de la première et des trois

dernières de ces prérogatives, le pouvoir d'obliger les époux

à déclarer à l'autorité civile qu'ils ont contracté mariage.

Il n'y a là aucune difficulté du moment où cet avis, cet

enregistrement, suivant le langage de certaines contrées,

n'est point prescrit à peine de méconnaissance de l'union par

le souverain. Alors, l'exiger ce n'est en rien régler l'usage

du sacrement. Cette appréciation s'applique même au cas où

la déclaration devrait précéder le contrat, pourvu que

l'omission de cette formalité ne fut même pas un empê-

chement prohibitif. Cependant, le souverain ne peut prescrire

que l'avis précède le sacrement. Cette priorité, en effet,

n'est pas réclamée par l'intérêt public; elle est même une

cause d'erreur fâcheuse jusqu'au dernier moment ne peut-il

31
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pas arriver qu'un mariage projeté n'ait pas lieu? Nous avons

dit que la déclaration Vu contrat do mariage ne pouvait t'tri'

imposée à peine de méconnaissance de l'union par le somo-

rain. Même au point de vue (les biens, cetto inùconnaissamo

n'est pas possible la peine serait excessive pour la l'auto et

désorganiseraiL sans nécessité la famille.

En résumé, aucun des pouvoirs dont il s'agit maintenant.

pourvu qu'on prenne soin de les considérer tels que nous les

présentons, ne consiste à régler l'usage du sacrement, et.

par suite, chacun d'eux reste possible. C'est parce qu'il y a

des pouvoirs ayant ce caractère négatif commun que plus

haut, recherchant si une intervention quelconque du souve-

rain pouvait être défendue, nous avons pu, à l'appui de la

négative, apporter cette raison, que toute intervention du

souverain en matière de mariage ne nuisait pas à l'intérêt

moral. En effet, s'il n'y avait pas d'autres modes d'action du

souverain en notre matière que ceux qui consisteraient à

régler l'usage du sacrement des époux nous n'aurions pas

pu parler ainsi un autre motif d'interdiction absolue de

l'action civile ne serait présenté le caractère sacramentel

du mariage.

Nous faisons remarquer, sur le droit simplement éventurl

d'interdiction des pouvoirs ne consistant pas à régler l'emploi

du sacrement de mariage, que si ce pouvoir apparaît avec

un caractère d'exception, l'Église, d'autre part, dans le cas

où elle l'exercerait, jouirait d'une présomption de juste
motif. Il en est ainsi de toute autorité par rapport à ceux qui
lui sont subordonnés or, l'Eglise est une autorité pour les

souverains, nous le savons.

Dans ces dernières explications nous avons voulu opposer

à l'intervention séculière qui peut être interdite à cause de

son origine celle qui ne pourrait l'être qu'à raison de

l'atteinte qu'il lui arriverait de porter au bien moral. Ainsi

nous avons achevé le développement de la distinction par

laquelle nous avons résolu la question, qui, déjà depuis
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longtemps nous occupe l'Église peut-elle défendre aux

souverains une intervention quelconque en matière de

mariage ?

292. Mais certaines considérations vont compléter utile-

ment cette doctrine.
Nous avons dit l'autorité ecclésiastique peut défendre au

pouvoir civil d'exercer les pouvoirs qui consistent à régler

l'usage du sacrement ries époux. Est-ce seulement une

faculté ? N'est-ce pas plutôt un devoir ? Evidemment, il y a

pour elle obligation, obligation envers Jésus-Christ dont elle

mépriserait la bonté et le commandement si elle délaissait la

mission de salut qui lui a été donnée et imposée, obligation

aussi envers les hommes puisque l'abstention de la puissance
cii ilo, quant aux pouvoirs dont il s'agit, importe au bien

moral.
Faisons encore un pas de plus. Non seulement l'Eglise a

le devoir do défendre les interventions que nous repoussons,

mais l'incompétence des souverains pour établir des empê-

chements, statuer sur les questions de validité et de licéité

naturelles et régler lus devoirs personnels des époux existe

île plein droit. Pour l'établir nous n'avons qu'à rappeler que

Dieu refuse à la puissance civile des pouvoirs qui contre-

carreraient la mission de directrice du salut ilonnée à l'Église

•seule. Après cela, comment l'incompétence dont il s'agit

n'existerait-elle pas de plein droit? Sans Dieu, contre la

volonté de Dieu, il n'y a pas de pouvoir possible. Aussi bien,
c'est ce que no répugneront nullement à admettre ceux qui

reconnaissent à l'Eglise le droit d'interdiction que nous

avons revendiqué pour elle.

Ils reconnaîtront aussi que la compétence exclusive dont

il s'agit existe indépendamment même de la suprématie

générale de la puissance spirituelle.

293. Conformément à ce qui précède, nous proclamerions

'lonc l'incompétence du souverain, à l'effet rie régler l'usage
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(1) « Igitur cum matnmonium sit sua vi, sua natura, sua sponle

sacrum, consentaneum est, ut regatur ac temperetur non pnncijium

iraperio, sed dmna nuctontate Ecclesise, qum rerum sacrarum fioia

habet magistenum» (Sanctissimi
Domini A'oitrt Leonis I'apœ

Xlll

AUoeutioneu, vol. 1, p. 125).

(2) « Qum tantum abfuit, ut viri principes sibi adsciscerent in matn-

monia chnstiana potestatem, ut potius eam, quanta est, penes

Ecclesiam esbe agnoscerent et declararent. Rêvera Hononus, Théo-

iloftiug junior, Ju->tinianuB faten non dubitarunt, in us rébus que

(lu sacrement de mariage, alors même que cette incompé-

tence n'aurait pas été affirmée par l'Église. Mais elle l'a éU'

Nous empruntons à l'encyclique Arcanum citée par nous

déjà tant de fois, les textes suivants:

« C'est pourquoi comme le mariage est par sa propre

vertu, par sa nature et de lui-même une chose sacrée, il

est rationnel qu'il soit régi non par la puissance des princes,

mais par la divine autorité de l'Église qui a seule le magis-

tère des choses sacrées » (1).

«Bien loin que les princes (les empereurs romains

convertis) se soient attribué juridiction sur les mariages

chrétiens, ils reconnurent plutôt et proclamèrent, dans
toute son étendue, celle qui appartient à l'Église. Ainsi

Honorius, Théodose le jeune, Justinien, n'hésitèrent pasàà

avouer que dans les questions qui touchent au mariage ils

n'avaient d'autre droit que celui d'être les gardiens et les

défenseurs îles sacrés canons. Et, quant aux empêchements

de mariage, s'ils édictèrent certaines règles, ils en firent

connaître librement la cause, ils déclarèrent agir en vertu
d'une permission et de l'autorité de l'Église. Môme, ce fut
une règle pour eux de réclamer et d'accepter respectueu-

sement le jugement de l'Église dans les litiges sur la

filiation légitime, sur les divorces et, en un mot, sur toutes

les questions dépendant du lien conjugal par un côté quel-

conque » (2).
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nuptias attingant, non amphus quam custodibus et defensonbus

saerorum canonum sibi esse licere. Et de connubiorum tnpedimcntis

si quid per edicta sanxerunt, caussam docuerunt non inuti, nunirum

id sibi sumpsisse ex Kcelesi» perrms^u atque auctoritate; cujus ipsius

judicium exquirere et reverenter acclpere consueverunt in controverses

de honestate natalium, de divortiis, denique de rebuB omnibus cum

conjugali vinculo neces.HÎtuditiem quoquo modo habentibus» (Mêmes

recueil et volume, p. 126).

(1). «Qua; cum ita sint, omnes gubernatores administratoresqoe

rerum publicarum, si rationem sequi, si sapientiam, si
ipsam popu-

lorura utilitatem vol Hissent, malle debuennt sacras de matrimonio

leges intactas manere, oblatumque Ecclesiœ adjumentum in tutelam

morum
prosperntatemque familiarum adhibere, quam ipsam voeare

ficelesiam in
Biispicionem inimîcitia?, et in falsain atque iniquam

\iolati junsciviliH insimulationem» (Même** recueil et volume, p. lcfâ).

(2). Kiiniliter omnibus exploratum e--se debet, si
qua conjunctio

« C'est pourquoi tous les gouvernants et ceux qui adminis-

trent les affaires publiques, s'ils eussent voulu se conformer

à la raison et être sages, s'ils eussent voulu l'utilité même

de leurs peuples, auraient dû respecter l'intégrité des lois

sur le mariage et offrir à l'Église leur assistance pour la

sauvegarde des mœurs et la prospérité (le la famille, plutôt

que d'élever contre l'Église même un soupçon d'inimitié et

d'imaginer faussement, iniquement, contre elle le grief de

violation (lu droit civil » (1).

« II doit être connu de tous que si, entre chrétiens, l'union

de l'homme et de la femme est contractée sans être un

sacrement, elle manque de la vertu et du caractère du

juste mariage. Que si elle est revêtue d'une forme instituée e

par la loi civile, il ne peut cependant y avoir là rien de plus

qu'une cérémonie, une coutume introduite par la loi civile.

Au droit civil il appartient seulement de régler et d'organiser

les conséquences que les mariages produisent d'eux-mêmes

dans l'ordre civil et qui manifestement ne peuvent avoir

lieu que si leur vraie et légitime cause, le lien nuptial

exister (2).
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viri et muliens inter Christifideles citra Sacramentum eontrahatur,

eam vi ac ratione justi inatrimonu carere; et quauivut con\enientcj'

legibus civicis facta sit, tamen pi uns es^e non
posse quam ntum aut

morem jure civili introducturn; jure autem civili res tantuminndo

ordinari atque administra™ posse quas rnatrimonia etferunt ex sese

m genere civili et quos gigni non pos>be mamfostum est, msi vera et

légitima îllaram caus«a, sciticet nuptiale vinculum, existât » (Même*

recueil et volume, p. 135).

(1). Quod si res eo de\euermt ut eonvictus fci-n diudus non [lo^e

videatur, tum iero Kcclesia sinit alterum ab altéra seorsum agere,

adhibendiaquecuns ac remecliis ad conjugum conditionem accomodatis

lenire studet seceasionis incommoda, nec unquam committit ut de

reconcilianda concordia aut non laboret aut dehperet (Mêmes recueil

et volume, p. 135).

«Que si les choses en viennent à ce point que la vie

commune ne paraisse pas pouvoir être supportée plus long-

temps, alors l'Eglise permet aux époux de se séparer, mais

par des soins et des remèdes appropriés à la condition des

époux elle s'applique à atténuer les inconvénients do la

séparation et il ne lui arrive jamais de ne pas travailler au

rétablissement de la concorde ou d'en désespérer » (1J.

Il convient de faire remarquer dans le troisième de ces

textes qui commence par les termes « C'est pourquoi tous

les gouvernants.» une allusion à un pouvoir accessoire

de l'Eglise compris dans la suprématie qui appartient à la

puissance religieuse. Le droit dont nous voulons parler est

celui d'exiger l'assistance des souverains en matière de

mariage. Cette prérogative ne peut pas nepas être admise si

l'on croit à la primauté rlu pouvoir religieux, mais nous

signalons que Léon XIII rappelle parcesparoles le droit

qui nous occupe «Tous les gouvernants. auraient dû.

offrir à l'église leur assistance pour la sauvegarde des

moeurs et la prospérité de la famille.» »

Enfin, nous citons un décret assez récent de la congré-

gation romaine de l'Inquisition, dans lequel la compétence
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exclusive de l'Église, au sujot des causes matrimoniales, est

affirmée (le deux manières premièrement par les termes

danslesquels il est permis aux magistrats et avocats français

de la méconnaître présentement et secondement par la

limitation de cette tolérance.

«Les doutes suivants, est-il dit, ont été proposés par

plusieurs évêques de Franco à la S. Inquisition Romaine

et Universelle « Dans la lettre de l'Inquisition Romaine du

5 juin 1885, adressée à tous les Ordinaires de France,

touchant la loi du divorce, on lit cette décision Attendu

les très graves difficultés des choses, des temps et des

lieux, on peut tolérer que les magistrats et les avocats

Imitent en France des causes matrimoniales, sans être

obligés de renoncer à leurs fonctions à des conditions

toutefois dont voici la seconde Pourvu que, en ce qui

concerne la validité et la nullité du mariage et la sépa-

ration de corps, dans les causes dont ils sont forcés de

juger, ils aient l'intention formelle de nejamais prononça'

une sentence opposée au droit divin ou ecclésiastique,

et de n'en jamais provoquer comme demandeurs, ou

comme défendeurs. »

< Cela posé on demande

< 1° Si l'on doit regarder comme exacte l'interprétation

n'pandue en France et même imprimée, selon laquelle la

condition précitée serait remplie par un juge qui, bien qu'un

mariage soit valide devant l'Église, ferait abstraction de ce

mariage vrai et constant, et, appliquant la loi civile, pronon-

cerait qu'il y a lieu à divorce, pourvu que, dans son esprit,

i entende ne rompre que le seul contrat civil et les seuls

effets civils, et que les termes de la sentence qu'il prononce

ne visent que ce contrat et ces effets. En d'autres termes,

on demande si la sentence ainsi portée peut être dite non

contraire au droit diviu ou ecclésiastique.
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(i). A nonnulhs Galliarum epiacopis sequentia dubia S. R. et Umv

lnquisitioni proposita sunt: « In Epistola S. R. et U. I. 25 Junii 1885

ad omnes in Gallica Ditione ordinarios circa ciwlis divortii legem
ita

decermtur « Attentis gravissimis rerurn, teinporum ac locorum

adjunctis, tolerari
posse

ut qui magistratus obtînent et advocaU

causas matrimoniales in Galha agant qmn officio cedere teneantur »

Conditionibus adjectis, quarum Becumla hroc est « Dnmrnodo ita

animo comparati suit tum cirea valorem et nuUitatem conjugu,
tum

circa separationeni corporum, de quibu^ causiv jndicare cogimtui",
ut

numquani jiroferant sententiam nequo
ad

proferendatn
défendant

vel ad eam provocent vel excitent divino aut ecclesiastico jun repu-

gnante m».

Quïerttur

I. An recta ait înterpretatio per Gallias diffusa ac etiam typin
data

« 2° On demande encore si, après que le juge a prononcé
qu'il y a lieu à divorce, le maire, ne considérant, lui aussi,

que les effets civils et le contrat civil, comme il a été expcftô

ci-dessus, peut prononcer le divorce, quoique ce mariage

soit valide devant l'Église.

« 3° On demande enfin si, le divorce une fois prononcé, le

maire peut unir civilement avec un autre l'époux qui

commet l'attentat de passer à une autre union, quoique le

premier mariage soit valide devant l'Église et que l'autre

partie soit encore vivante.

« Lo 27 mai 1886, dans la congrégation générale de la

S. Inquisition Romaine et Universelle, tenue en présence
des Eminentissimes et Rêvéreudissimes cardinaux, les

doutes ci-dessus formulés ayant été proposés, et les votes

(les Seigneurs Consulteurs ayant été au préalable recueillis,
les mêmes Eminentissimes et Révérendissimes cardinaux

ont ordonné de répondre

« Au premier, au second et au troisième doute négati-

vement,

« I,o même jour, rapport ayant ètù fait sur ces choses au

T.-S. Père le Pape Léon XIII, Sa Sainteté a approuve et

confirmé les décisions des Eminentissimes Pères » (1).
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juxta quam
satiafacit conditioni prœeitatœ judex^qui, licet matrimonium

aliquod validum sit coram Ecclesia, ah illo matrimonio vero et cons-

tanti omnino abstrahit, et opphcans legem civilem pronunciat locuia

esse divortio, modo nolos effectua cmles solumque contractuel civilem

abrumpere mente intendat, eaque sola respiciant termini prolat:e

nententiœ ? Aliis terminîs, an sententia sic lata dtci posait divmo aut

ecclesiastico jun non repugnans ?

II. Postyuarn judes pronuntiavit locum esse divortio, an posait

Syndicus (gallice, le maire) et ipse
solos effectua civiles solumque

civilem contractum intendens, ut supra expomtur, divortium pronun-

tiare, quamvis matrjmonium vahdutn sit coram Kcclesia ?

III. Pronuntiato divortio. au possit idem Syndicus conjugem ad alias

nuptias transire attentantem cnihter cum alio jungere, quamvis
matrimonîum pnus validum Bit coram KcclCîia vivatquc altéra pars? f

Feria Va, loco IV» die 27 Mail 1B8H.

In congregatione Generah S. Romanœ et Univertahs Inquisitionis

habita coram Kmentissimis ac Reverendissimis DD. S. R. E. Cardi-

natihuB GeneralibuR Inquisitorihus, propositis suprascriptis dubnx,

ac praîhabito voto DD. Gonsultorum, ndem Eminentissimi ac Reve-

rendissirai DD. rescnbi inandarunt – Ad prïmum, secundum et

tertium dubium, Négative.

Kadern fena ac die facte de his Sanctis-»imo Dno Nostro Leom

t*ap;o XIII relatione, Sanctitas Sua resolutiones Ementissimorum PP

approbavit et confirmavit..los. Mancini, S. Rmn. et Univ. Inquis

Notarius » (Revue des sciences ecclésiastiques. 1886, août, p 190).

Nous arrivons au terme de notre étude des pouvoirs de

l'Église par rapport au mariage. L'examen de la deniit»re de

ces prérogatives, le droit d'exiger la soumission des souve-

rains en vue du bien des âmes dans la matière actuelle,

nous a amenés à déterminer aussi quels pouvoirs ont été

perdus par la puissance civile en matière do mariage dans

l'ordre chrétien, quels sont ceux que cette autorité conserve

et dans quelle mesure ils subsistent.

Notre doctrine à cet égard nous paraît d'une justesse
évidente. Nous osons le dire, parce que, si elle précise plus

peut-être qu'on ne le fait généralement, cependant, elle

s'appuie sur des exemples de princes chrétiens, comme nous
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venons de le dire dans l'encyclique Arcanum, sur rensei-

gnement formel et répété de cet acto pontifical ot sur la

croyance aussi de théologiens éminents, entre autresde

Bellarmin, ainsi que nous l'apprendra bientôt un texte

emprunté à un adversaire.

Qu'il y ait, en effet, des adversaires d'une théorie comme

la nôtre, d'une théorie restrictive de la puissance civile, nul

n'en sera surpris. Celle-ci est assez grande pour qu'on soit

porté à en exagérer l'étendue son éclat matériel lui a

toujours valu des admirateurs complaisants, et fondée sur la

nature elle a les préférences des esprits insuffisamment

élevés que l'ordre surnaturel déconcerte ou irrite. C'est

pourquoi nous allons insister sur l'incompétence dont se sont

trouvés frappés les souverains d'après ce qui précède. Tel

sera l'objet de la section suivante.
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SECTION VII.

DE L'INCOMPETENCE DES SOUVERAINS EN MATIERE DE MARIAGE,
DANS L'ORDRE CHRETIEN.

29-4. Parmi les droits maintenant perdus pour l'autorité sé-

culière dans l'ordre chrétien, celui d'établir des empêche-

ments dirimants civils a été particulièrement l'objet de

discussions ce n'est point que les partisans de la compétence

civile aient été plus disposés à sacrifier les autres, mais ces

derniers ont été moins combattus par les défenseurs de la

vraie doctrine. Ils ne constituent point, en effet, des atteintes

aussi considérables. Il est plus grave de prétendre empêcher

radicalement la réception de la grâce du mariage que de

vouloir l'empêcher d'une manière non insurmontable, à

l'aide d'empêchements simplement prohibitifs, ou de se

borner à déclarer soit que, d'après les faits, le contrat

n'existe point naturellement ou est illicite, soit qu'il n'y a

pas de fiançailles pour obliger à le conclure, soit que dans

la manière d'user de la grâce reçue il faut se comporter de

telle ou telle sorte.

Traitons donc en premier lieu de l'incompétence du sou-

verain en matière d'empêchements dirimants. Nous nous

occuperons ensuite, dans une division collective et cepen-
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dant beaucoup plus courte, des autres droits perdus par la

puissance séculière, ou de l'incompétence concernant réta-

blissement d'empêchements prohibitifs, la décision sur la

validité et la licéité naturelles d'un mariage et sur la valiilité

de fiançailles, enfin sur les devoirs personnels des conjoints
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ARTICLE I.

Dt" l'tiii'»iiip<(ciice de l'uuforltc eiw(le en <nMt<~re

<reiiipccli<»mciif*i illrlimuit*.

295. Comment a-t-on soutenu que les souverains conser-

vent dans l'ordre chrétien le droit d'établir des nullités de

mariage ? Nous ne voyons point de meilleure réronse à faire

que de citer le passage, assez long mais intéressant, dans

lequel Pothicr, aux numéros 11 et suivants de son traité

Du contrai de mariage, parle de l'autorité de la puissance

st'culière sur cet acte. Pothier est, en effet, un écho fidèle

de la tradition des jurisconsultes gallicans qui furent de

grands adversaires des droits de l'Eglise sur l'union conju-

gale, et nous ne croyons point, d'autre part, que l'on ait

ajouté aux arguments de ce maître éminent et très rapproché

de notre temps.

« 11. Le mariage, dit notre auteur, que contractent les

fidèles, étant un contrat que Jésus-Christ a élevé à la dignité

de Sacrement, pour être le type et l'image de son union avec

son Église, il est tout à la fois et contrat civil et Sacrement.

« Le mariage étant un contrat, appartient, de même que

tous les autres contrats, à l'ordre politique, et il est, en

conséquence, comme tous les autres contrats, sujet aux lois

de la puissance séculière que Dieu a établie pour régler tout

ce qui appartient au gouvernement et au bon ordre de la

société civile. Le mariage étant celui de tous les contrats

qui intéresse le plus le bon ordre de cette société, il en est
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d'autant plus sujet aux lois de la puissance séculière que

Dieu a établie pour le gouvernement de cette société.

« Les Princes séculiers ont donc le droit île faire (les lois

pour le mariage de leurs sujets, soit pour l'inlenlire à cer-

taines personnes, soit pour régler les formalités qu'ils jugent

à propos de faire observer pour le contracter valablement.

« 12. Les mariages que les personnes sujettes à ces luis

contractent contre,leur disposition, lorsqu'elles portent la

peine de nullité, sont entièrement nuls, suivant la règle

commune à tous les contrats, que tout contrat est nu!,
lorsqu'il est fait contre la disposition des lois « Nulluiii

conlrcwtum, nullum convenlum, lege conlrahere firohi-

bente.

« II n'y a pas non plus en ce cas de Sacrement de mariage.
car il ne peut y avoir de Sacrement sans la chose qui en est

la matière.Le contrat civil étant la matière du Sacrement

(le mariage, il ne peut y avoir un Sacrement de mariage

lorsque le contrat civil est nul de même qu'il ne peut y

avoir un Sacrement de baptême sans l'eau qui en est la

matière.

« 13. La puissance séculière a toujours joui de ce droit.

C'est par la loi civile que, chez les Romains, le mariage des

enfants de famille était nul, lorsqu'il était contracté sans li°

consentement de celui sous la puissance duquel ils étaient.

C'est l'Empereur Théodose qui a défendu, à peine de nullité,

le mariage entre cousins germains, qui était permis aupara-

vant cette loi c'est Justinien qui a fait de l'alliance spiri-

tuelle un empêchement dirimant de mariage celui de la

disparité d culte a été établi par les Empereurs Valentinien,

Valens, Théodose et Arcade, qui ont prohibé les mariages

des Chrétiens avec les Juifs.

« L'Eglise n'a jamais reganlé' ces lois des Empereurs sur

]es mariages comme des entreprises de la puissance sécu-

lière sur la puissance ecclésiastique bien loin de la, nous
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(1) « Quidquid non est contra legem Dei ac legem nature, credo

principes posse eirca matrimonium, tanquam circa suam et non

ahenam materiam suis legihua providere, et lta latam ab eis legem

valuisse puto, quâ irntabantur matrimonia non consulta parentihus
contracta » (Pothier n'a pas donné la traduction).

avons plusieurs canons des Conciles qui en recommandent

l'observation et qui prononcent des censures contre ceux

qui ne les observent pas.
« Cette doctrine s'est toujaurs enseignée dans les Écoles

do Théologie et de Droit; le docteur Launoi, dans son grand

Traité regiu in maù-imoniuin poteslas, rapporte, une foule

d'autorités de Théologiens de tous les pays et de toutes les

écoles qui l'enseignent.

« Je renvoie au livre ceux qui seront curieux de les voir.

Je nie contente d'en rapporter ce qu'en dit Ambroise

Catharin dans son Traité de clandestinis mairimoniis,

imprimé à Rome avec privilège en 1552 « Tout ce qui n'est

pas contre la loi de Dieu et la loi de la nature, je crois que

les princes peuvent le décréter au sujet du mariage comme

au sujet d'une matière qui est leur et non étrangère, et je
pense qu'une loi établie par eux vaut par le motif qui faisait

la nullité des mariages contractés sans l'avis des parents » (1).

« Le jésuite Sanchez, en son traité de matrimonio, livre

7, disput. 3, n. 2, reconnaît aussi ce droit des Princes sécu-

liers « Sans hésiter, il faut reconnaître, dit-il, que le Prince

séculier peut, d'après le genre et la nature de sa puissance,

imposer pour une juste cause des empêchements dirimants

(lfl mariage aux fidèles qui leur sont soumis la puissance

il u Prince séculier (ajoute Sanchez) n'est point arrêtée par

ce fait que le mariage est un Sacrement, car la matière de

celui-ci est le contrat civil, ce qui a pour conséquence que

le Prince peut pour une juste cause annuler le mariage

aussi bien que s'il n'était pas Sacrement, en rendant les
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(1). «
Abgque dubio dicendum e^t posse Principem pecularem. et

genere et naturà hua» potestatis, matrinionis impedimenta thnmentia

fidelibus sijji suladitis ex justa causa indicere nec o]j<,tat Principe

seculans potestati mati'irnonium e^se Sacramentum, quia ejus materiDno

contractas cmlis qua ratione
perinde potest ex ju^ta causa îllud

irntare ac si Sacramentum non esset, reddendo personas inhabiles ad

contrabentum et sic invalidum contractum. »

personnes inhabiles à contracter et invalidant ainsi lu
contrat » (1).

« C'est la doctrine qu'enseignait en Sorbonne, dans lo

siècle dernier, M. Hennequin, célèbre Professeur do Sop-

bonne, suivant qu'il paraît par un extrait des cahiers de ce

Professeur, rapporté dans le Traité des Empêchements de

mariage de M. Boileau, où ce Professeur s'exprime ainsi

« Le Christ, en faisant du mariage un Sacrement, n'a rien

changé à ce pacte considéré comme contrat civil, mais

au-dessus de ce fondement qu'il lui a plu de rendre néces-

saire il a placé, sur ce tronc il a enté, à cet élément prin-
cipal il a ajouté, à cette matière il a attaché la nature et la

dignité do Sacrement, de telle sorte que le mariage contrat

civil il l'a laissé, après l'avoir institué et ennobli connut!

Sacrement, ce qu'il était auparavant. Comme il était avant

son élévation subordonné à lajuridiction civile, ainsi il l'est

après son élévation, du moins jusqu'à ce qu'il ait reçu la

nature et la dignité de Sacrement ou jusqu'à ce qu'il ait iMi'1

conclu entre baptisés comme Sacrement il est subordonné

à la puissance publique séculière qui peut le prohiber, le

détruire ou empêcher qu'il ne soit validement el licitement

conclu. A cause de la diversité absolue et de la division de
l'humaine autorité, juridiction, infériorité, subordination

soit ecclésiastique, spirituelle, soit séculière, corporelle,

qui sont très souvent marquées dans les Ecritures (Mathieu

XXII, 21 aux Romains, XIII, 1-8; I™ épitre de saint Pierre,
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(1). « Ghristus matrimonium înstituendo Sacramentnrn. niliil in illo

ut contractu eivili immutavit, sed tantum illi, ut praTequiaito funda-
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II, 1:1-18, et ailleurs), les Princes laïques peuvent, sans

avoir besoin de l'autorisation et de l'approbation des Princes

ecclésiastiques, et suivant la variété des lieux, des temps, des

personnes, établir dans le gouvernement séculier (les inté-

rêts séculiers, des lois civiles qui soient de même nature et

se rapportent à la fin et au but de la puissance temporelle,

c'est-à-dire à la paix, à la tranquillité et au bien de l'État.

Ces lois atteignent avec les autres contrats civils le mariage

pris comme contrat civil des sujets non baptisés ou baptisés,

en tant qu'ils sont membres de l'ensemble et de la société

politiques elles peuvent prohiber et annuler le mariage.

Autrement les souverains manqueraient de la puissance

nécessaire pour pourvoir et aviser au bien commun désirable

de leurs Etats et de leurs sujets. Peu importe que le mariage

des personnes baptisées soit un Sacrement. Il est aussi, en

effet, essentiellement un contrat civil, aspect sous lequel il

dépend directement et immédiatement du for et du tribunal

séculiers, afin que pour de justes causes il soit défendu et

annulé comme s'il n'était pas Sacrement, au moyen d'une

incapacité de contracter dont certaines personnes seront

frappées et do l'illicéité et 'le l'invalidité du contrat. Le

mariage Sacrement présuppose et appelle préalablement le

mariage contrat civil passé légitimement et validement

comme le fondement, le tronc, le principal, la matière à

laquelle il se rattache. A n'en pas douter, puisque, de l'aveu

de tous, les Princes politiques peuvent empêcher, par des

dispositions prohibitives, que le mariage Sacrement des

chrétiens, à raison de son caractère île contrat civil, no soit

conclu licitement, ils pourront aussi empêcher la validité

du contrat en établissant à peine de nullité des empêche-

ments dirimants » (1).
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rnento neceRsario imponuit, trunco mseruit, pnncipah annexuit,

materiali affixit naturam et dignitatem Sacramenti, ita ut matnwo-

nium contractum civilem reliquent hujusmoili post eujusmodi crut

ante suam institutionem et elevationem in Sacramentum ut ante

ele\ationem subjiciebatur, Ma et post suam elevationem, Baltem

priusquam habeat sibi impositam naturam et dignitatem Sacramenti,

seu rêvera mt inter baptisatos imtum tanquam Sacranientum, suIjji-

citur potestati publier seculari prohibendum ac dinmemlum, seu

impedLendum ne valide et licite îneatur tumquiapropteroinniinodum

hurnari!» supenontatis, junsdictionis, infenontatis, sulijectionis Kcclo-

Rla.tH'ro, fo.pmtalH" et 6eculari~
oorporahs dl\ersitntem ne ths1mt'-

sia^tira», spintalis, et t>eculans corporalis dnersitatem ac (hslino ettionem (Matthioi XXII, 21, Roman. XIII, 1-8, I» Tetn, II, 13-iH, et

alibi) Nfepiu-,
in scripturis inculeatam poaaunt l'nncipes Laioi,

inde[iendenter a}> auctoritate et approbatione pjincipum KcelesiaHti-

coruin, pro \arietate locorurn, temporum, personarum in suo rei|>u-

bhcîc seculans regimme seculan connaturahter et relatne ad huum

finem et scopuin ferre loges ci\ île est ad pacein ac tranqujllitatpm

et bonum reipublicw ])ci-tiii entes, quibus ut ahoi* contractus civiles,

ita matnmonium contractum ci\ilem suorum subditorum uibaptisa-

torum et baptisatorum, r|uatenus totius corporis et status civilis

inembrorum, prohibeant et diriniant alioquin curèrent potentats

sufficiente, qua bono suaî rei]>u])Iicaî et suorunt suliditorurn comniuni

et consentaneo prospicerent et consulerent. Nec oîistat quod baptisa-

torum raatnraomum sit yacrameiituin, euin etiam sit essentialiter

contractus civilis, qua parte est directe et immédiate fori ab tribunal)**

potitici ut juste
ex causa \etetur et îmtetur ac si non esset Saora-

rnentum, reddendo [lersonas inliabiles ad cuntrabendum ideoque

illegitimum et invahdum contractum, cum tamen matrimonium Sacra-

mentum pnesupponat et jincrcquirat inatrnnoniuin eontractum eivilern

legitimuin ac validum tanquam suum fundamentum, trunemn, pnnci-

pale, malenale nitriiifeecum et certe cum ex omnium consen-iu

Principe» politici matnmonium bapfisatorum Sacramentum, quatenus

contractum cmlern, possunt im]jedire ne contrahatur licite adhibendo

impedimenta prohibe ntia, etiam poterunt impedire ne contrahatur

\alide, sub paena nullitatis adhibendo impedimenta dinmentia »

(Puthier na pas donné la traduction).

« Quelque évidents que soient ces principes sur lesquels

est fondé le droit qu'a la puissance séculière d'établir par des

lois des empêchements dirimants de mariage sans qu'elle ait

besoin pour cela du concours ni do l'approbation de
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l'autorité Ecclésiastique, néanmoins Bellarmin, Basile

Pons et quelques auteurs qui voudraient concentrer dans

le l'ape touto puissance, la spirituelle et la temporelle, ont

attaqué dans leurs écrits le droit de la puissance séculière

sur les mariages.

« Leurs arguments sont des plus frivoles. Ils disent le

mariage est un Sacrement et par conséquent quelque chose

île spirituel or, la puissance séculière ne s'étend pas aux

choses spirituelles elle ne doit donc pas s'étendre aux

mariages; c'est donc une entreprise de la puissance séculière

sur la puissance spirituelle, lorque les Princes font des lois

sur les mariages.

« La réponse à cet argument est facile. Il y a deux

choses dans le mariage, le contrat civil entre l'homme et

la femme qui le contractent, et le Sacrement qui est ajouté,

au contrat civil et à qui le contrat civil sert do sujet et de
matière.

« Je conviens que le mariage, entant qu'il est Sacrement,

est quelque chose de spirituel et n'est point du ressort de la

puissance séculière c'est pourquoi les Princes ne peuvent

pas faire des lois sur le mariage en tant qu'il est Sacrement.

Ce serait,'par exemple, de la part des Princes, entreprendre

sur les droits de la puissance spirituelle, s'ils voulaient

décider par leurs lois quel est le ministre du Sacrement de

mariage quelles sont les dispositions qu'on doit apporter

pour recevoir la grâce attachée à ce Sacrement, et, en

général, s'ils voulaient régler ou décider par leurs lois

quelque chose qui concernât le mariage comme Sacrement.

< Mais si le mariage est Sacrement et, sous ce respect,

du ressort de la puissance Ecclésiastique, il est aussi

contrat civil et comme contrat civil, il appartient à l'ordre

politique et il est, en conséquence, sujet aux lois de la

puissance séculière. La qualité de Sacrement qui survient

à ce contrat, mais qui en suppose» la préexistence, ne
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souslrail pas ce contrat aux ilroils qu'a la puissance sécu-

lière de régler les contrats et Unit ce qui est de l'ordre

politique car Jésus-Christ en instituant les Sacrements et

en publiant son Évangile n'a pas entendu diminuer ni

altérer en rien les droits de cette puissance séculière qu'ilil

a déclarée être établie de Dieu et à laquelle il a voulu lui-

même être soumis en tant qu'homme, pendant tout le temps

qu'il a été sur la terre.

« D'ailleurs, la loi civile, en déclarant nul un contrat

de mariage fait contre sa disposition, ne touche point au

Sacrement de mariage, puisque ce contrat (le mariage

qu'elle rend nul n'est pas Sacrement elle empêche

seulement, en le déclarant nul, qu'il puisse être la matière

du Sacrement de mariage. Jésus-Christ, en élevant le

contrat de mariage entre les fidèles à la dignité de Sacre-

ment, n'a entendu élever à cette dignité que les mariages

légitimes il n'y a qu'une union innocente et légitime, telle

que celle qui est formée par un mariage légitime, qui soit

propre à être le type et l'image de l'union de Jésus-Christ

avec son Église. l'n mariage que la loi civile défend et

qu'elle déclare nul ne peut passer que pour un commerce

illégitime et criminel, et on ne peut prétendre sans une

espèce d'impiété que Jésus-Christ ait voulu élever à la

dignité de Sacrement un tel commerce et en faire le typee

et l'image de son union avec l'Eglise ».

p

290. Telle est l'argumentation par laquelle Pothier attribue

aux souverains le pouvoir qui nous occupe d'établir des

empêchements dirimants.

Elle renferme un motif tiré de l'histoire contre lequel

avec l'encyclique Arcanum nous protestons et qui,

d'ailleurs, ne saurait être décisif. Rappelons ces lignes de

l'acte pontifical

« Bien loin que les princes (les empereurs romains

convertis) se soient ittribué juridiction sur les mariages
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chrétiens, ils reconnurent plutôt et proclamèrent dans toute

son étendue, celle qui appartient à l'Église. Ainsi Honorius,

Théodose le jeune, Justinien, n'hésitèrent pas à avouer que

dans les questions qui touchent au mariage ils n'avaient

d'autre droit que celui d'être les gardiens et les défenseur).

des sacrés canons. Et, quant aux empêchements de

mariage, s'ils édictèrent certaines règles, ils en firent

connaître librement la cause, ils déclarèrent agir en vertu

d'une permission et de l'autorité de l'Église. Même, ce fut

une règle pour eux de réclamer et d'accepter respectueuse-

ment le jugement de l'Eglise dans les litiges sur la filiation

légitime, sur les divorces et, en un mot, sur toutes les

questions dépendant du lien conjugal par un côté quel-

conque ».

La raison suivante, donnée par le professeur de Sorbonne

dontle jurisconsulte d'Orléans invoque l'autorité, n'a pas de

valeur « Les souverains, dit M. Hennequin, manqueraient
île la puissance nécessaire pour pourvoir et a^ iser au bien

commun désirable de leurs Etals et de leurs sujet'; ».

Plusieurs"1 réponses se présentent. Le pouvoir de l'Eglise

d'établir des empêchements dirimants offre à lui seul toute

garantie que les mariages auxquels il y a vraiment lieu de

mettre obstacle sont empêchés gardienne vigilante,

d'après sa vocation et en vertu de l'assistance qu'elle reçoit

d'en haut, de la dignité des sources de la grâce, elle écarte

soigneusement les unions fâcheuses. Une négligence sous

ce rapport est d'autant moins à redouter que l'autorité

ecclésiastique est, nul ne le conteste, très accessible

aux demandes du pouvoir civil, très désireuse de

témoigner, dans ses relations avec lui, d'un grand esprit

d'union. Concédons cependant qu'il puisse arriver que

l'incompétence des souverains empêche l'établissement d'une

cause utile de nullité nous n'en maintenons pas moins que

le bien public ne réclame point en faveur du droit que nous
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nions. Le bien supérieur des États, celui dont l'idée, d'ailleurs,

vient principalement à l'esprit quand il s'agit, de mariages à

empêcher, n'est-ce pas le bien moral ? Or, cet intérêt

demande, suivant, ce que nous avons démontré, la compé-

tence exclusive do la puissance spirituelle.

Au surplus, l'argument principal ilo Potliiur, celui qu'ilil

donne d'abord et qu'il reprend pour l'opposer à lîellarmiu

est tout autre. Le voici

« Le mariage étant un contrat appartient, de même que

les autres contrats, à l'ordre politique, et il est en consé-

quence, comme tous les autres contrats, sujet aux lois «le la

puissance séculière que Dieu a établie pour tout ce qui

appartient au gouvernementet au bon ordre de la société

civile. Les princes séculiers ont donc le droit (le fairo des

lois pour le mariage do leurs sujets, soit pour l'interdire

à certaines personnes, soit pour régler les formalités qu'ik

jugent à propos de faire observer pour le contracter vala-

blement ».

Parce que le mariage est un contrat, il est soumis, pareil-
lement à toutes les autres conventions, à la juridiction du

souverain Vraiment, cette facilité de conclure est

étonnante. Estrce qu'il n'arrive pas, en Imit ordre de choses,

qu'une situation exceptionnelle ejitraîne des dérogations à

une règle générale ? Or, précisément Potliier est obligé île

reconnaitre qu'en matière de mariage la situation n'est pas
la même que pour les autres contrats. Plus loin, en effet, il

s'exprime en ces termes

« 19. En assurant à la puissance séculière les droits qui

lui appartiennent, nous reconnaissons aussi ceux qui appar-

tiennent à la puissance ecclésiastique. Le mariage étant

contrat civil et sacrement, s'il est, en tant que contrat civil.

soumis aux lois séculières, il est, en tant que sacrement,

soumis aux règles de l'Eglise. C'est pourquoi nous

avons garde de nous élever contre le décret du
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Concile de Trente qui frappe d'anathème ceux qui

contestent à l'Eglise le pouvoir d'établir des empêchements

liirimants de mariage « Si quis dixerit Ecclesiam non

potuisse constituere impedimenta dirimentia vel iji iis

coustituendis errasse, anatheina sit (Sess. 21,can. A) ».

« 20. Nous avons néanmoins à cet égard deux observations

à faire. La première est que le mariage n'étant soumis à la

puissance ecclésiastique qu'en tant qu'il est Sacrement,

et n'étant aucunement soumis à cette puissance en tant que

contrat civil, les empêchements que l'Eglise établit, seuls et

par euï-mèmes, ne peuvent concerner que le sacrement, et

ne peuvent seuls et par eux-mêmes donner atteinte au

contrat civil. Mais lorsque le Prince, pour entretenir le

concert qui doit être entre le Sacerdoce et l'Empire, a

adopté et fait recevoir dans ses Etats les canons qui

établissent ces empêchements.l'approbation que le Prince

y donne rend les empêchements établis par ces canons

empêchements dirimants de mariage, même comme contrat

civil.

«21. La seconde observation est que, quoique l'Eglise

ait le pouvoir d'établir des empêchements dirimants de

mariage et que plusieurs de ceux qui sont aujourd'hui en

usage, tels que ceux de la Profession religieuse et des Ordres

sacrés aient établis par l'Église dans les Conciles,

néanmoins pendant bien des siècles l'Eglise n'a pas use de

co
pouvoir;

elle ne connaissait d'autres empêchements

'lirimanls que ceux que la loi naturelle, le Lévitique et les

lois civiles avaient établis »

Visiblement, le docte jurisconsulte n'admet pas volontiers

le, empêchements dirimants ecclésiastiques, mais enfin il les

ailtuet à cau^e du caractère sacramentel du pacte conjugal.

Far rapport à d'autres contrats il n'accorderait point h

1 Eglise le droit de créer des nullités et certes il aurait raison

Jo ne pas lu lui reconnaître d'une façon aussi large. Pothier
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accepte donc, et à propos même du mariage, que ce qui est

vrai au sujet de la juridiction séculière sur les contrats

peut ne pas l'être pour une certaine convention. ISref, la

conclusion du général au particulier n'est pas forcée, et

l'auteur lui-même nous l'apprend par son exemple.

A la vérité, quelqu'un (lira Le vice de raisonnement

que vous reprochez à Pothier n'est que dans la forme. Kn

effet, un peu plus loin que le passage que nous venons de

lire, le jurisconsulte prévoit le motif que l'on peut invoquer

contre les empêchements dirimants civils, à savoir que le

mariage est un sacrement. et il soutient que cette raison

n'est pas probante. Peut-êtro Fest-ello mais, du moins,

n'imputez pas à l'éminent auteur l'inadvertance d'avoir
oublié qu'une règle générale n'est pas nécessairement

absolue. Effectivement, au n° lô l'othier s'exprime ainsi

en parlant des adversaires de sa théorie

« Leurs arguments sont dos plus frivoles. Ils disent lu

mariage est un Sacrement »

Considérons donc que dans ce passage Pothier complète

son argumentation et veut établir qu'il n'y a pas de motif

de restreindre la juridiction ordinaire du souverain sur les

contrats. Voyons s'il y parvient.
<- II y a, dit-il, deux choses dans le mariage, les contrat

civil entre l'homme et la femme qui le contractent, et le

Sacrement qui est ajouté au contrat civil et à qui le contrat

civil sort do sujet et de matière ».

Tout d'abord, au simple point de vue île la logique, nous

n'acceptons pas cette qualification de civil donnée au

contrat, car elle suppose résolue la question de l'incompé-

tence du souverain qui est discutée dans la présente section

et que nous examinons maintenant au point de vue dus

empêchements dirimants. Ce que Pothier peut plutôt dire,

c'est qu'il y a le contrat et le sacrement. Mais cela mvino
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(1) A cause (le son rôle dans la discussion actuelle, nous .-nous

repété partiellement cette citation donnée intégralement a la page ;îO9

est-il exact? Non. Il y a bien ces doux mois qui comiennent

l'un et l'autre au mariage, mais il n'y a qu'une seule et

même chose, car c'est le contrat qui est le sacrement, ainsi

que nous l'avons exposé dans la section M en nous appuyant

sur l'enseignement formel de l'once clique Arcanum.

Que personne, dit-elle, ne se laisse ébranler par cette

distinction tant prônée des Régaliens qui consiste à séparer

le contrat nuptial du sacrement et qui tend sa'ns doute à ce

que, le point de vue du sacrement étant réservé à l'Eglise,

le contrat soit livre à l'autorité et au jugement des Princes

séculiers. Distinguer ou plutôt dis traire ainsi, n'est pas

possible. Nous avons vu, eu effet, que dans le mariage ehré-

lien le contrat ne peut être séparé du sacrement, et que, par

suite, un contrat matrimonial réel et régulier ne saurait se

former qu'il ne soit par là même sacrement. » (1). Cutle

vérité rappelée que le contrat matrimonial est le sacrement

iii! mariage il ne reste plus, pour écarter les empêchements

dirimants civils, qu'à appliquer le principe formulé par

Potliier lui-même dans l'argumentation de ses adversaires,

telle qu'il l'expose, et qui n'est point combattu par lui la

puissance séculière ne s'étend point aux choses spirituelles.

Ou bien nous reprendrons une manière de raisonner qui

nous a paru plus claire et nous dirons quand le souverain

établit un empêchement dirimant (le mariage, il règle l'usage

d'un moyen direct de salut il prive de celui-ci, c'est du

moins sa prétention, en tel ou tel cas les chrétiens, il fixe

([n'en cette hypothèse il n'y aura pas communication de la

grâce puisqu'il n'y aura pas contrat. Or, cela est hors de son

pouvoir. L'Eglise seule a été déléguée pour nous diriger

dans l'emploi de ce qui constitue proprement des moyens

le salut.
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Après cela, il n'y a point s'arrêter à cette défense de

Pothier

« La loi civile, en déclarant nul un contrat de mariage
fail contre sa disposition, ne touche point au sacrement du

mariage, puisque ce contrat rie mariage qu'elle rend nul

n'est pas Sacrement, elle empêche seulement, on lo décla-

rant nul, qu'il puisse être la matière du Sacrement do

mariage ».

En d'autres termes, le souverain, quand il établit un

empêchement dirimant, ne frappe pas d'inefficacité une
cause de la grâce, parce qu'alors il n'y a pas contrat. est

exact que si le souverain avait le pouvoir d'annuler le con-

trat matrimonial on ne pourrait dire qu'en agissant ainsi il

frappe d'inefficacité une cause de la grâce ou infirme un
sacrement. Nous le reconnaissons et nous n'allons pas

rejetai' maintenant une manière de raisonner a laquollii

nous-même avons eu recours pour établir que l'Eglise peut
créer îles empêchements dirimants, bien qu'elle ne puisse

frapper d'inefficacité un sacrement. Mais il ne résulte point

des termes qui tiennent d'être rapportés que le souverain

puisse annuler le contrat puisque c'est ce qu'ils supposent

établi. Nous maintenons donc qu'il ne le peut point parce

quo ce serait régler l'usage d'un mu; en de salut, ce serait

faire qu'on ne pût y recourir dans une hypothèse donnée.

Or, ce pouvoir, s'il aA aux. mains de l'Eglise, il n'appartient

pas à l'autorité civile. Peut-être dira-t-on le souverain nu

prétend pas précisément que le mariage soit nul, mais il le

tient pour tel en ce qui le concerne. Nous ferions deui

réponses. Premièrement, est-ce que cette manière de voir

du souverain n'aura point pratiquement pour conséquence

que le souverain usera de la contrainte à l'effet d'imposer

l'obsenalion de la volonté souveraine d'après laquelle les

époux seront étrangers l'un à l'autre? Or, celte volonté est

sans force; la loi d'assistance mutuelle ne la sanctionne
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point, parce que d'après l'ordre divin et l'intérêt des

hommes il n'appartient pas au pouvoir civil de mettre

obstacle à ce que les époux fassent usage du moyen direct

de salut qui consiste dans le contrat matrimonial. Seconde-

ment, quand même la déclaration de nullité faite par le

souverain uniquement à son point de vue n'aurait d'autre

résultat qu'une attitude négative de la part de l'autorité

civ ilo, nous repousserions cette déclaration. La puissance

séculière doit son assistance au pouvoir religieux lorsque

celle-ci est utile au bien moral. Or, elle l'est certainement

quand il s'agit de faire respecter par des époux les lois de

leur état et la grâce qu'ils ont reçue.

Ainsi, même dans le sens atténué qui vient de fixer notre

attention, les empêchements dirimants civ ils' sont inadmis-

sibles. De toute manière, la doctrine de Pothier est fausse.

Nous ajouterons quatre observations à la réfutation que

nous venons d'en faire. Elles sont principalement relativ es

à îles erreurs ou à des inexactitudes de langage connexes

au système que nous venons de combattre.

297. En premier lieu, admettre le droit pour la puissance

séculière d'établir des empêchements dirimants, c'est faci-

lement tomber dans le système du mariage ci\ il, c'esl-a-diro

de la validité du contrat matrimonial devant l'autorité, poli-

tique alors même que d'après l'Eglise il est nul. Assurément,

il y a là une erreur. C'est évident dans notre doctrine qui

ne permet pas aux souverains de régler l'usage d'un moyen

de salut, de déterminer quand on se le sera appliqué, de

fixer de quelle manière on devra l'employer ensuite sans

manrluer à son devoir ou quelles seront les obligations

personnelles entre époux. Même pour Pothier, il y a une

erreur dans la théorie du mariage civil. On n'en peut douter

en présence d'un texte que nous avons déjà donné où le

jurisconsulte enseigne que le souverain est tenu d'adopter

et de faire recevoir dans ses Etats les canons qui établissent
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des empêchements, parce qu'il le faut « pour entretenir le

concert qui doit être entre le Sacerdoce et l'Kuipiro ». Mais

nous n'en disons pas moins que cette erreur du mariage civil

résulte facilement de la théorie par nous combaltue. Pour

soutenir cette dernière, en effet, qu'esl-on porté à dire, que

dit Pothier lui-mèmo, avant de reconnaître implicitement

dans les lignes qui viennent d'être rappelées que le

mariage est une convention à part On est porté à dire cl

Pothier dit « Le mariage étant un contrat, appartient,

de même que tous les autres contrais, à l'ordre politique,
et il est, en conséquence, comme tous les autres contrat»,

sujet aux lois de la puissance séculière que Dieu a établie

pour régler tout ce qui appartient au gouvernement et au

bon ordre de la société civile ». Or, si le mariage est comme

tous les autres contrats, sujot aux lois de la puissance sécu-

lière, facilement on conclura qu'il l'est au même degré et,

par suite, suivant ce qui arrive pour les autres conventions

lesquelles ne sont pas généralement réglementées par

l'Eglise, on dira que l'autorité civile peut le tenir pour valide

sans avoir à se préoccuper de la manière rie voir de la

puissance religieuse.

Aisément donc, si l'on admet le pouvoir séculier à établir

des empêchements dirimants, on tombe dans l'erreur du

mariage civil. Il y a plus. Logiquement, on y doit tomber.

En effet, attribuer aux souverains le droit dont il s'agit, c'est

indirectement refuser au pouvoir ecclésiastique la mission

de directrice du salut si ce pouvoir la possède, n'est-ce pas
à lui nécessairement à régler l'usage des moyens directs de

salut ? Mais, d'autre part, si l'Eglise n'a pas la mission de

sauver les âmes, elle n'en a point, elle n'a nulle autorité et,

dès lors, la juridiction civile reste intacte.

Par suite, il n'y a pas lieu d'être si si la théorie

régalienne, dont Pothier s'était fait l'interprète, l'institution

du mariage civil s'établit. La différence entre les deux était
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simplement que, par une contradiction, suivant ce que nous

venons de dire, et pour conserver une hannonio séculaire,

on faisait dans la première théorie un devoir au souve-

rain (V « approuver » les canons qui établissent des empê-

chements. Conséquemment, que la rupture vînt à se

produire entre les deux puissances comme il arriva au

moment de la révolution française, le mariage civil devait

alors s'implanter dans nos lois.

Les observations qui nous restent à faire seront beaucoup

plus courtes que la précédente.

En second lieu, on a pu voir dans la première citation de

Pothier, que le contrat matrimonial envisagé par rapport au

sacrement de mariage est comparé par cet auteur à ce qu'est
l'eau dans le baptême. Cette assimilation est erronée. L'eau

dans le baptême n'est pas le signe de la grâce, elle n'est pas

le sacrement elle est seulement une partie de ce signe dont

l'autre consiste dans les paroles que prononce le ministre du

sacrement. La première est la matière et la seconde est la

forme. Au contraire, le pacte matrimonial est le sacrement

lui-même il en est tout à la fois la matière et la forme. La

matière, c'est l'échange des volontés des époux; la forme,

ce sont les paroles qu'ils prononcent ou l'acte extérieur

équivalent qu'ils font pour la manifestation de leurs consen-

tements. Dans une de nos dernières pages nous avons vu

pour la seconde fois cette doctrine affirmée par l'illustre

auteur de l'encyclique Arcanum, Précédemment Pie IX

s'était exprimé en termes analoges, quoique moins formels,

dans son allocution rlu 27 septembre 1853, relative aux

affaires de la Nouvelle-Grenade

« Comme personne n'ignore et ne peut ignorer que le

mariage est vraiment et par lui-même un des sept sacrements

de la loi évangêlique institué par Notre-Seigneur Jésus-

Clirist et par suite qu'entre chrétiens un mariage ne peut se

former qu'il ne soit ensemble et en même temps un sacre-
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(1) « Gtim nemo ex catholicis îgnoret, aut ignorare possit, matn-

moniuiïi esse \ere et proprie unura ex fceptem Kvangelicn» legis Sacra-

mentis, a Christo Domino institutum, ac propterea inter fidèles niatn-

monium dan non possequin uno eodemque tempore ait Sacrât rien tu m,

atque iricirco quamlibet aliam inter clinstianos viri et muliens, pnetor

Sacramentum, conjunctionem cujuHcumque etiam legU cmlis \i factam,

nihil ahud eF-se nisi turpem atque exitialemconcubinutuni, ab Hcele la

tanto tempore damnatuin, ac proinde a conjurait fœdere Sac rament uni

aeparari nunquam posse et omnino spectare ad Eccle*>ijR potestatem
ea oninia decernerc, quyad idem matnmonium quovÏB modo ])0>ssuiil

pertmere. »
(Gury, Compendium iheologne moralis II, N° 11XÏ).

(2) « Matnmonii sacramentum non est nisi quid contractai accet>-

sorium ab eoque separabile, iijsurnque sacramentum in una tantum

nuptiali benedictione situm est ».

ment comme entre chrétiens, une autre union de l'homme-

et fie la femme qui ne serait pas sacrement, mémo si elle

était fondée sur une loi civile quelconque, ne saurait être

que le honteux et funeste concubinage condamne par l'Église

depuis des siècles comme le lien conjugal ne peut jamais
être séparé du sacrement et qu'il appartient absolument à

l'Église de régler tout ce qui peut d'uue manière quelconque

regarder le mariage chrétien. » (1),

lTne déclaration pareille résulta implicitement quelques

années plus tard de la condamnation de la proposition
LX"YT du Syllabus

« Le sacrement de mariage n'est qu'un accessoire du

contrat, il en est séparable et le sacrement lui-même con-

siste simplement dans la seule bénédiction nuptiale » {2).

La comparaison faite par Pothier, entre le contrat nuptial

et l'eau du baptême, n'est donc pas exacte. Mais nous ne

demandons pas mieux que de l'admettre, car elle ramt'ne

à l'idée de l'incompétence des souverains à l'effet d'établir dis

empêchements dirimants. Si, par impossible, l'autoi'ilè civile

avait le domaine général de l'eau, est-ce qu'elle. pourrai!
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mettre obstacle à ce que les ministres du baptême eussent

l'eau dont ils auraient besoin pour procurer la grâce île ce

sacrement ? Non, sans doute. De même donc le pouvoir
civil no peut faire qu'un homme et une femme n'aient pas à

leur disposition le contrat matrimonial à l'aide duquel ils se

procureront la grâce attachée à cette convention.

Troisièmement, il va de soi que l'es pression de « contrat

civil » employée par Pothier. nous la rejetons, puisque les

souverains n'ont sur le mariage que des droits accessoires

déterminés plus haut. La vérité est que le mariage est un

contrat religieux.

Enfin, après avoir combattu le langage de Pothier, nous

devons dire que du côté de cet auteur il y avait un grand

nombre de théologiens. Nous lisons dans Carrière, au cours

de la discussion sur les empêchements diiimants civils

(De matrimonio, I, N" ÔÔ'J)

« Mais d'autres théologiens soutiennent que l'institution

du sacrement n'empêche point que le mariage soit sous la

juridiction des princes qui peuvent ainsi, d'après la nature

de cet acte, annuler les mariages de leurs sujets, même

chrétiens. En ce sens, se prononcent non seulement les

théologiens français, mais plusieurs étrangers, comme

Sanchez qui va jusqu'à dire que cette doctrine doit être

déclarée indubitable et cite plusieurs auteurs, I,. VII, d. III,

n' 2, comme les théologiens de Salamanque et ceux qu'eux-

mêmes indiquent, C. XI, n° 1 comme Pirhing, L. IV, tit. I,

il" 15X1,Selvagius, Instit. canon. L. II, tit. IX, n" 2, et autres

en bon nombre. Leur raison est que si le mariage a été élevé

à la dignité de sacrement, il n'a pas cessé pour cela d'être

un contrat naturel et chil, car le sacrement ne détruit point

le contrat, comme c'est évident et ce contrat n'importe pas

moins au bien de la société il est donc toujours soumis au

prince. Qu'on le remarque, dans la doctrine opposée, il

faudrait dire que les princes, quand la religion chrétienne
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(1)
« Alii vero theologi propugnant institutionem sacramenti non

obktare quin matriinonium
subjiciatar auctoritati principum qui ideo

ex natura roi
possunt i m tare matrimonia subditorum, etiam christ in-

norum. lta non solum theologi Galh, sed plûtes ext ranci, ut Sanchez,

qui îllud absque dubio dicendum e^se pronuntiut, etplures alios citât,

L. VII, d. III, n° 2 Salmanticenses cura alus quos citant, c. XI, n" ii

Pirhing, L. IV. tit. 1, n" iaO Selvagius, Inutit. canon. L. li, tit. IX,

n° et aln non pauci. Ratio ipsorurn est, quod, licet rnatnnioniuiii

e\ectum ait ad dignitatem sacramenti, non ideo desiit esse contractua

naturahs et cimIis sacramentum enim non tollit contractum, ut

patet, et ille contractus non minus spectat ad bonum eocietatis ergo

tsemper subjiatur prmcipi.
» Et vero m adversanorum sentent»

dicendum esset principes, quando rehgto christiana in eorum impenii

propagatur, et sic matnmnma subditoram sacramenti rationem rcci-

piunt, aliquid amitterede suis juribus temporalibus atqui îllud oppo*

nitur constanti doctrmae Ecclesia;, et nemo non videt quam udio1^

inde i-edderetur rehgio priûcipibus ».

se propage dans leurs Etats et qu'ainsi les mariages de leurs

sujets prennent le caractère de sacrement, perdent quelque
chose de leurs droits temporels; or, c'est là une conclusion

opposée à renseignement constant de l'Église, et il n'est

personne qui no voie combien un tel système rendrait la

religion odieuse aux princes » (1).

Ce texte correspond visiblement aux explications de
Pothier. Il est donc réfuté déjà. Spécialement, nous faisons

observer qu'ont été montrées vaines ces deux raisons de
décider indiquées d'abord dans la citation: le sacrement

n'enlève pas le contrat, et ce contrat ne concerne pas moins

que s'il n'avait pas le caractère sacramentel le bien de la

société. D'un côté, nous avons établi que ce contrat, au lieu

de suivre les règles ordinaires, ne peut être régi, on ce qui

concerne les causes do nullité, que par l'Église, parce qu'il
est un moyen direct de sanctification d'autre part, nous
avons répondu le bien de la société, il est aussi parfai-

tement, il est même mieux garanti par la compétence
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exclusive de l'Église relativement aux empêchements

dirimants.

298. Il est vrai qu'on formule un troisième argument si les

souverains, est-il dit. ne peuvent, dans l'ordre chrétien,

établir des empêchements dirimants, il faut admettre,

contrairement à la doctrine constante de l'Église et à l'intérêt

de la religion que le christianisme a fait perdre aux princes

quelque chose de leurs droits. Assurément cette conclusion

logiquement s'impose, mais elle est vraie et manifestement

raisonnable. L'Église a été établie dépositaire de l'autorité

divine en ce qui regarde le bien des âmes elle peut donc,

en vue de cette fin, commander aux souverains eux-mêmes

qui se voient ainsi privés d'une partie de leur souveraineté.

De plus, indépendamment de cette modification générale,

des moyens directs de salut ayant été établis par Notre-

Seigneur, l'Église est seule compétente pour en régler

l'usage parce qu'elle est seule chargée de nous diriger dans

l'œuvre de notre sanctification. Quant à dire que la doctrine

du maintien intégral de la souveraineté politique est la

doctrine constante de l'Église, il y a là une grande inad-

vertance. Pothier lui-même nous autorise déjà quelque

peu à l'affirmer en nous disant rie Bellarmin et de « quel-

ques auteurs qu'ils « ont attaqué dans leurs écrits le

droit de la puissance séculière sur les mariages », parce qu'ils

< voudraient concentrer dans le Pape toute puissance, la

spirituelle et la temporelle ». Cette imputation est fausse,

mais il est vrai aussi qu'il y a de l'illustre controversiste les

paroles suivantes qui sont assez connues et que nous avons

citées dans notre tome I, au chapitre de l'Église

« En ce qui concerne les lois civiles, régulièrement le

Pape ne peut point, comme Pape, les établir ou les confirmer

ou les abroger, parce qu'il n'est point chef politique de

l'Église. Mais cette intervention lui est cependant permise,

si quelque loi civile est nécessaire ou nuisible au salut des
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âmes, et si les souverains on refusent, soit l'établissement,

soit l'abrogation. C'est ainsi que la loi ecclésiastique

contenue dans le dernier chapitre du titre De ptvscriptio-

nibus, a abrogé la loi impériale que nous trouvons au Code,

au titre De prœscriplionibus XXX velXL annorum, et qui

admet la prescription, même en cas de mauvaise foi > [De

summo l'ontifice, L. V, ch. VI).

Dans le même chapitre nous avons aussi fait connaître la

doctrine toute semblable de saint Thomas et de Suarez.

L'Ange de l'Ecole dit

« Afin de séparer les affaires temporelles des intérêts du

salut, ce ne sont point les souverains temporels, mais les

prêtres qu'il a choisis, et principalement le Pontife suprême,

le successeur de l'ierre, le vicaire du Christ, le Pontife

romain, auquel tous les souverains de la chrétienté doivent

être soumis comme à Noire-Seigneur Jésus-Christ lui-même.

A celui, en effet, à qui >i appartient de conduire les hommes

à leur dernière fin, doivent être soumis ceux qui les condui-

sent seulement à des fins plus rapprochées les seconds sont

sous l'empire du premier » [De regimine principum, L.

ch. XIV).

Dans Suarez nous lisons

« Au point de vue du bien des âmes, la loi civile est subor-

donnée à la loi ecclésiastique et peut être abrogée par celte

dernière. Ce fait se produit dans deux hypothèses. La pre-

mière est celle d'une loi civile relative à une matière qui de

sa nature paraît temporelle, mais a été élevée au rang des

intérêts spirituels, comme le contrat matrimonial, les legs

pieux, les biens ecclésiastiques et choses semblables. La

seconde est celle d'une loi civile qui statue en matière vrai-

ment temporelle, mais est contraire aux bonnes mœurs ou

renferme un péril pour les âmes » (De legibus, L. VI,

ch. XXVI, § 3).
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Devant ces textes, comment a-t-on pu dire que la doctrine

du maintien intégral de la souveraineté politique était la

doctrine constante de l'Église? En tout cas, il y aurait une

opiniâtreté absurde à prétendre que tel est encore aujour-

d'hui l'enseignement de l'autorité religieuse. Dans le chapitre

déjà rappelé nous avons donné le passage suivant qui, bien

qu'emprunté à l'encyclique Arcanmn sur le mariage, a la

généralité de la thèse dont maintenant il s'agit

« Personne n'ignore que le fondateur de l'Église, Jésus-

Christ, a voulu que le pouvoir religieux fût distinct du

pouvoir civil, et que chacune de ces autorités fût libre et

indépendante dans ses fonctions; avec cette restriction toute-

fois, utile aux deux puissances et conforme à l'intérêt de

l'humanité, que l'union et la concorde régneraient entre

elles, et que dans les affaires qui, à des titres différents,

ressortent des deux juridictions, le pouvoir qui a la garde

des intérêts humains serait subordonné, comme il est utile

et convenable, à celui auquel les intérêts célestes sont

confiés ».

Ainsi, bien loin que ce soit l'indépendance, c'est la subor-

dination des souverains qui est la doctrine de l'Église.

Que si un tel principe déplaît aux puissants il n'y a pas là

une raison pour les auteurs de le cacher. La vérité ne peut

être abandonnée. Les souverains, d'ailleurs, s'ils aiment la

partie la plus noble de leur mission, trouveront une compen-

sation bien large en ce que, restreint d'un côté, d'un autre

leur pouvoir a grandi ils sont devenus les auxiliaires de

la puissance surnaturelle dans la recherche du bonheur

céleste.

Telle est notre réponse à l'argument de la doctrine

constante de l'Église et de l'intérêt de la religion. Carrière

qui le rapporte nous dit en termes très nets qu'il n'est point

admis par les auteurs les plus considérables. Au 11°597 de

son traité nous lisons
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(1) Dans le langage de Carrière, l'opinion des théologiens étrangère

c'est le système de l'incompétence des souverains en matière d'empê-

chements dinmants, tandis que l'opinion des Français est la doctrine

opposée.

(2) Si attente înspiciantur utriusque opimonis momenta, fatendum est

grauores auctorilates patrocmari sententiaî theologorum extraneorum,

cjuîb ideo tenenda esset xi quœstio ex auctoritate denntenda foret ».

« Si l'on examine attentivement les motifs cle créance île

l'une et de l'autre théorie, il faut avouer que plus graves

sont les autorités qui soutiennent l'opinion des théologiens

étrangers (1), et qu'ainsi elle devrait être admise s'il fallait

trancher la question d'après les autorités » (2).

Il est vrai que le savant professeur de Saint-Sulpice n'en

adopta pas moins pendant longtemps la théorie favorable au

pouvoir civil. Dans le même numéro 597 des quatre premières

éditions de son traité Du mariage, il ajoutait

« Mais, d'autre part, plus fortes paraissent être les raisons

qu'en sa faveur produit l'opinion des théologiens français.

En ce conflit, il ne manque pas de personnes qui pensent

qu'il faut tenir pour l'autorité plutôt que pour la raison quand
il s'agit d'une question théologique. Ce serait indubitable si

les autorités, alléguées en notre matière, étaient absolument

décisives. liais si elles ne le sont pas, si au contraire ou bien

on peut dans la théorie adverse les expliquer d'une façon

très satisfaisante ou bien elles ne peuvent engendrer de leur

nature qu'une probabilité, alors il faudra examiner si les

raisons qui militent en sens opposé peuvent être également

expliquées, écartées. Or, en suivant cette règle, quoique

chacun puisse en toute liberté choisir son opinion, il nous

paraît que les théologiens français font mieux face aux

autorités invoquées par les théologiens étrangers que les

étrangers aux arguments théologiques des Français, et c'est
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(1)
« Sed ex altéra parte, graviores rationes însui gratiam adducere

videturtheologorum Gallorum sententia. In illo conflictu, non dee-

runt qui putent auctontati potius quam rationi standum esse, ubi

agitur de qun'Htione theologica. lllud extra dulnum foret, si omnino

flecretoriœ essent auctontates quœ alleg"antur si \ero tales non sint,

sed e contra vel modo prorsus verisimth exphcentur, vel non niM pro-
babilitatem ex sua natura parère possint, expendendum ertt an eadem

^ensimihtudine explicentur aut holvantur rationes qu.se in oppositum

militant. Porro, hane regulam sequentes, quam\is unicuique omnino

liberum >-it quam voluent sententiam amplecti, nobis videtur fehcius

se expedire thcologos Gallos ab extraneorum auctoiitatibus, quam

extraneos a Gallorum arguments theologicis, ideoquc Gallorum opi-

monem tanquam probabiliorem arnplectimur
».

(2) « Hoc te monitum voluimus, amice lector, ut quœ in Prîelectîo-

nibus Majonbus (nis 121, 329, 597, 1099, etc.) et in pnonbus hujusce

Compendîi
editiombus prolata a nobis fuerant, juxta ea qu?e in pr<e-

senti tradimus immutanda e^se no^eris » (Cette citation et la suivante

se trou\ent aussi dans le traité De impedimentts et flispensattombus

matrimonialibus de Mgr Feije, aux numéros 55 et 56)

pourquoi nous embrassons comme plus probable l'opinion

des Français >(1).

Mais finalement Carrière répudia la doctrine qu'il avait

longtemps professée et il reconnut qu'à l'Église seule il

appartient, en ce qui concerne les chrétiens, d'établir dos

empêchements dirimants. Dans la" préface de la cinquième

édition de son traité du mariage publiée en 1857 on lit

« Nous tenons à vous avertir, cher lecteur, que ce que

nous avons enseigné dans nos l*r(t>lectioneR Majores

n°* 121, 329, 597 1099, etc.) et dans les éditions antérieures

de ce Compenditun doit être modifié suivant ce que nous

avons introduit dans la présente > {2).

Et au numéro ,302 de celle-ci le noble et savant maître fait

cette déclaration

« Nous reconnaissons volontiers que dans les choses qui
se rapportent à l'institution divine du Christ et aux droits de
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(1) « Libenter agnoscimus
in iis qu» ad divinam Christi ordinatio-

nem et ad jura Ecclesiso circa sacramenta referuntur, ad auctontatem

potissimum attendi debere. l'orro, re sub eo respectu considerata,

pronuntiandum est in favorem potestatis exclusive Ecclesiïo j>.

l'Église sur les sacrements, il faut avoir égard surtout à

l'argument d'autorité. Or, en se plaçant à ce point de vue, il

faut se prononcer en faveur de la puissance exclusive do

l'Église » (1).

Et alors l'auteur se réfère à plusieurs actes du Saint-

Siège parmi lesquels il cite l'allocution déjà donnée do

Pie IX relative aux affaires de la Nouvelle Grenade et la

lettre du même Pape au roi de Sardaigne qui sera reproduite

quelques pages plus loin,
Ce n'est pas seulement devant l'argument d'autorité, c'est

devant la logique que l'illustre auteur aurait cédé, s'il

s'était arrêté à cette considération maintenant indiscutable,

grâce à l'encyclique Arcanum, que le contrat matrimonial

lui-même est le sacrement de mariage.
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ARTICLE II.

De l'Incompétence de l'autorité civile k reflet

d'établir des empêchements prolilhltlfs de

statuer sur la validité et la llcélté naturelles

d'un mariage et sur Im validité tic fiançailles,

enfin sur les devoirs perisonucls des «oujoluts.

299. Nous l'avons dit, cette incompétence n'a pas été éner-

gjqucment soutenue comme la précédente, parce qu'il y a une

gravité particulière à méconnaitre celle-ci. Le désordre est

plus grand si le souverain prétend priver d'un moyen direct

desalut que s'il veut seulement soit élever l'obstacle non

absolu d'une simple prohibition, soit déclarer que ce moyen

n'existe pas naturellement ou est irrégulier ou que, faute de

fiançailles, il n'y a pas obligation de s'unir, soit enfin fixer

les rapports personnels des époux. Mais l'incompétence

multiple dont nous parlons maintenant n'en doit pas moins

être déclarée, et nous l'avons admise plus haut, au même

titre que la précédente. Elle existe parce que chacun des

pouvoirs qu'elle exclut tend à régler l'usage d'un moyen

<lirect de sanctification. Il est inutile d'entrer dans une discus-

sion approfondie, car les arguments qui ont été invoqués par

'es partisans des empêchements diriniants civils sont ceux

qui se présenteraient en la matière actuelle. On a dû remar-

quer leur caractère général. Le mariage reste uu contrat et,
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comme tel, soumis à la juridiction séculière,–la doctrine

constante et la pratique ancienne de l'Église ainsi que les

exigences du bien publie et religieux militent en ce sens,

telles sont, en effet, les difficultés que nous avons rencon-

trées et que l'on pourrait renouveler ici. Nous nous borne-

rons donc a quelques réflexions sur les différentes incompé-

tences réunies dans celle qui actuellement nous occupe.
Au sujet de l'exclusion des empêchements prohibitifs

civils, Carrière (n* 547) reconnaît que, contrairement à une

doctrine qui lui paraît hors de doute, un auteur, Fr. Salerno,

dit Quelques-uns accordent aux princes le droit do faire des

lois prohibitives au sujet du mariage, mais si on le concède il

faut dire qu'ils le tiennent de la condescendance de l'Église

~)/<!<rMKomM valor a .Ffamco'Mm oppugnationibus f~M~-

catus, Madrid, 1636). Nous n'avons plus à dire pourquoi nous

adhérons à cette manière de voir; nous venons encore de le

répéter. On alléguera r.eut-être en sens contraire qu'à coté

des raisons très graves communes à tous les hommes qm

sont susceptibles de déterminer l'établissement d'empêche-

ments dirimants il y a des motifs moins importants et parti-

culiers à tel ou tel État qui peuvent demander que certaines

unions soient prohibées il s'agira, par exemple, du mariage

de militaires d'une armée permanente, de fonctionnaires qui

doivent garder une condition de laquelle tel genre d'union

les ferait déchoir. Il y a une part de vrai dans cette objection:

c'est que les intérêts politiques qui peuvent réclamer la

prohibition du certains mariages doivent être sauvegardés,

mais précisément ils le sont dans le système de la compé-

tence exclusive de l'Église en matière d'empêchements, ils

sont garantis par cet empressement, dont nous avons parle

dans le premier article, que met l'Église à faire droit aux

demandes rlu pouvoir civil. Hstrce a dire que le résultat sera

le même que si l'autorité civile prohibait elle-méme? Non,

certes. Le danger d'interdictions dont la cause ne mériterait
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point que l'on exposât des personnes aux périls du célibat

est écarté, car la considération de ceux-ci sera toujours

présente a l'esprit de la puissance morale, et indépendam-

ment de cet avantage il y en a d'autres, indiqués dans l'article

précédent, comme celui d'une notion plus nette du sacre-

ment et de la mission de l'Eglise, qui seront obtenus.

La manière de voir de Salerno n'est pas inconciliable
avec celle do Perrono (De ma<r!'moM!'o c/(!'M<!<MO. lib. II,

sectio s~efs, art. I) qui admet les empêchements prohibi-

tifs civils. Assez vraisemblablement il ne se prononce ainsi

que par un effet de cet esprit de condescendance dont parle

notre autour, car la raison donnée par Perrono, a savoir

que les lois de l'Église ne peuvent viser les situations par-

ticulières à tel ou'tel pays, ne nous semble pouvoir être

acceptée que comme l'indication d'nne difficulté qui est de

nature a décider l'Eglise à accepter ordinairement les em-

pêchements prohibitifs civils. Est ce qu'on ne fait point

parfois une loi pour une province seulement ? Nous ren-

contrerons précisément, dans la section VIII, un empê-

chement prohibitif canonique, a la vérité fondé sur la

coutume, qui est local c'est celui du temps. De plus

dans l'empêchement prohibitif complexe appelé /?cc<e.<i'<B

!'e~'<Mm sont comprises des interdictions faites par l'évêque

ou par le curé, relativement même a tel mariage pris en

particulier. Puis, si le motif de l'impossibilité de lois locales

était concluant relativement à des empêchements prohibitifs

civils, ne le serait-il pas également en faveur des nullités

d'origine séculière ? Plus haut, dans la citation de Pothier,

nous avons lu ces paroles d'un professeur de la Sorbonne

< A n'en pas douter, puisque, de l'aveu de tous, les princes

politiques peuvent empêcher, par des dispositions prohibiti-

ves, que le mariage-sacrement des chrétiens, à raison de son

caractère de contrat civil, ne soit conclu licitement, ils

pourront aussi empêcher la validité du contrat en établis-
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(1) Cette compétence
a été exercée en 1880 dans des circonstances

particulièrement dignes d'intérêt. Il s'agis8alt de savoir «81une loi

portée
en 1803 par le roi Charles IV et si la coutume établie à la suite

de la promulgation de cette loi peut modifier la loi générale ecctésiaa-

tique contenue dans le Corpus juris cauoxiici et sanctionnée par le

Conclle de Treute La question
était posée en ces termes < Au

sponsaha qufe in Hi.~pania contrahuntur abaque publica ecriptura

sunt valida ? La S. C. du Concile, le 31 janvier 1880, a répondu

négativement. Mais de tatm ne peut
nen conclure en faveurdes droite

des souverains en matière de fiançailles, parce qu7il existait une

coutume ecclésiastique dans le sens de la nullité du contrat soumis

au jugement du tribunal. On s'en rendra bien compte si on ht le

VotMm qui a précédé
la sentence c Carolus IV Hispamarum rex die

sant à peine do nullité des empêchements dirimants Plus

facilement encore un souverain pourra refuser les offets

civils à un mariage à titre de sanction d'un empêchement

prohibitif civil et ainsi, dans une large mesure, il créera

pratiquement une cause de nullité.

En ce qui concerne l'incompétence à l'effet de statuer sur

la validité et la' licéité naturelles d'un mariage et sur la

validité de fiançailles, nous ne voyons point à quel intérct

politique elle peut paraître funeste,sinon à celui d'un prestige

mal entendu. Au contraire, l'intérêt de la vérité juridique en

matière matrimoniale trouve une sauvegarde dans la compé-

tence exclusive (le l'autonté religieuse; celle-ci est portée

par sa vocation à veiller avec un soin particulier tout à la fois

à ce que le mariage soit reconnu ou ait lieu quand il existe

ou doit être, parce qu'il s'agit d'une grâce reçue ou à recevoir,

à ce que le mariage soit empêché quand il serait coupable

et à ce que le mariage soit nié quand il n'existe point afin

que le sacrement ne soit pas avili par l'assimilation exté-

rieure avec une union illicite. Notre anciennejurisprudence

admettait, mais à titre de concession des rois, la compétence

des tribunaux ecclésiastiques en matière de validité de fian-

çailles (Pothier, Traité du contrat de mariage, n° 49) (1).
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cujuscumquejunsdicttOtus Judice, Trnbunalique admitteretur supplex

libellu"! unpednmenti ad matrimonium contrahendum, sponsalmm

causa, Dlsi
publuca scriptura fuerint roborata. Carolmam dicposnhonem

Ecele.4la Hispana, invita hcet, et aliquibus EplHCOpi!:l contradlcentIhu8,

abexordio tamen aiiiïtisit,constanter,uni\crsahterque eam ob~ervans;

lune consuetudinarno jure canOfllcæ duacapbnaa et aanctionia EcdcsiH-

ticae vim adepta est atque in
præ8enbal'um

vires suas exerit 11>

(Re~t~ des sct~Mce~ ecclesiastignes, tome XLI, p. 538).

300. Une suite de ce que l'Église a seule qualité pour statuer

sur )a réalité du pacte conjugal est que la question ne légiti-

mité des enfants lui appartientexclusivement. C'est la.en effet,

une question de validité do mariage. Nous avons vu plus haut

un Pape, Alexandre III, se prononcer en ce sens dans des

circonstances que sa constitution précise (Décrétales, L. IV,

titre XVII (lui /!h't stm< <e~:MMM, chap. V) deux questions

connexes de légitimité et d'héritage étant pendantes devant

lesjuridictions ecclésiastique et civile, le Souverain-Pontife

prévoit le cas où la preuve offerte en matière de filiation

n'aurait pas été produite dans le délai de deux mois et il se

borne à ordonner qu'alors le juge séculier soit averti que la

question de filiation légitime ne l'empêche plus d'examiner

et déjuger l'aHaire d'hérédité (Voir n°H86).

Nous avions déjà cité ce texte à l'appui de l'idée que

l'Eglise a le droit de connaître des questions de filiation

légitime, mais il va comme nous jusque dire que ce droit

appartient à l'Église seule.

En ce qui concerne la détermination des devoirs person-

nels des conjoints, les avantages de la compétence de l'Église

apparaissent de nouveau clairement. Combien la justice
ecclésiastique n'est~ello pas mieux préparée, avec son carac-

tère particulièrement divin, avec son action intime sur les

âmes, pour ramener la paix entre les conjoints, pour leur

imposer, au nom du salut éternel, les sacrifices que cette
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paix peut demander. Aussi tenons-nous que c'est no pas

comprendre l'intérêt des familles que de soumettre aux

tribunaux séculiers les causes de séparation de corps. Au

témoignage de Carrière (n°3K!), il fut un temps ou l'Église

les jugeait et les jugeait seule.Mais les tribunaux civils se les

approprièrent sous le prétexte qu'ils avaient à statuer sur la

séparation de biens. Ce motif était sans valeur, car chacuue

des deux séparations peut exister sans l'autre, suivant ce que

nous avons établi dans la section 1. D'ailleurs, il faudrait lo

rejeter, même si elles étaient inséparables. L'autorité
séculière devrait attendre )o jugement sur la séparation

de corps.

Nousn'avons plus rien à ajouter pour la justification de

l'incompétence des souverains en matière de mariage.

Quant aux pomoirs qui leur restent, nous les rappelons
dans les termes où nous les avons déjà fait connaître:

l'infliction de peines a ceux qui sont reconnus par l'Église

avoir manqué aux devoirs personnels des époux, le châti-

ment de ceux qui, vivant maritalement, sont tenus par

l'Église pour non mariés ou pour violateurs d'empêchements

prohibitifs, s'il y a gravité, l'infliction de peines a ceux qui

attaquent l'institution (lu mariage, l'imposition de sacrifices

en vue lu bien de la société conjugale, notamment l'abais-

sement des enfants de personnes qui, selon l'Eglise, ne sont

pas mariées, la contrainte à l'effet de forcer les époux à

remplir leurs devoirs personnels tels que l'Église les a

déterminés et à l'effet de séparer les concubinaires, enfin la

sanction du régime pécuniaire naturel des conjoints, des

droits des enfants, l'octroi de faveurs au mariage, puis
comme conséquence du premier et des trois derniers de ces

pouvoirs celui d'obliger les époux à déclarer leur mariage

une fois contracté, mais sans que de cette obligation puisse

résulter le droit pour le souverain de méconnaître l'union

conjugale.
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301. Il a été dit parfois que la part qui revenait aux souve-

rains dans la matière rlu mariage était de disposer dos effets

cirils. Ainsi dans sa lettre du 9 septembre 1852 au roi de

Sardaigne Pie IX s'exprimait dans les termes suivants qui

ne sont pas, on le verra immédiatement, une affirmation

complète (le la vraie doctrine

< Il n'y a qu'un moyen de coMCtY/aKoM que César garde

ce qui est de son ressort, et l'Église ce qui lui appartient.

Que le pouvoir eivil'dispose des effets civils qui dérivent du

mariage, mais qu'il laisse à l'Eglise le droit d'en régler la

validité entre chrétiens. Que la loi civile prenne pour point

de départ la validité ou l'invalidité du mariage, selon ce que

l'Eglise aura décidé, et partant de ce fait (qu'il est hors de

sa sphère de produire), qu'elle dispose alors des effets

civils ( 7<eeMB!7des allocutions consisioriales, p. 314).

La formule que le souverain peut disposer des effets civils

ne saurait aller sans interprétation. A la prendre, en effet,

dans son sens littéral, elle autoriserait le souverain à agir

comme il l'entend en matière de mariage, moyennant cette

seule réserve qu'il ne se posera pas en autorité religieuse.

L'autorité politique dirait assez aisément – Les effets civils,

ce sont les droits des époux et des enfants, en tant que ces

prérogatives sont garanties par la puissance politique.

D'autre part, toutes les questions de mariage se rattachent

à ces droits; des lors, j'ai le pouvoir de régler toutes les

questions de mariage au point de vue de mon action et il

suffit que je n'impose pas mes volontés comme étant des lois

religieuses.- Ce langage serait beaucoup trop absolu, nous le

savons. H va, en effet, jusqu'à signiSer que le souverain

peut trancher des questions qui ne sont pas de sa compé-

tence, comme celle de la validité du mariage. La réglemen-

tation serait nulle, malgré le sens restrictif que l'on décla-

rerait lui donner, suivant la doctrine naturelle de la

souveraineté politique, comme n'étant pas sanctionnée
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par le bien dos hommes qui, selon ce que nous avons

établi, veut pour l'Église dans les questions dont il s'agit

une compétence exclusive. La réglementation serait nulle

encore parce que, nonobstant toutes les protestations

possibles du souverain, elle contrecarrerait les droits exclu-

sifs que l'Église tient de la nature sacramentelle du mariage,

ou a tout le moins constituerait le refus de l'assistance due

à la puissance religieuse pour assurer l'observation des

règles du mariage. Aussi Pie IX, quoique se plaçant sur le

terrain de la conciliation dans le document que nous avons

reproduit, prend-il soin de prévenir, au moins quant aux

questions de validité, une compréhension trop large du

pouvoir de disposer des effets civils. Le pouvoir de disposer

des effets civils ne peut que rentrer simplement dans cette

action, auxiliaire de celle de l'Mglise, dont les différentes

formes ont été rappelées, il y a quelques instants.

Dans la section précédente, quand nous traitions du sujet

plus restreint et différent du refus des effets civils au mariage

en dehors de l'ordre chrétien, nous avons donné un aperçu

de la même matière considérée dans l'ordre chrétien et nous

nous sommes alors exprimé en termes conformes à notre

doctrine actuelle. Nous n'avons admis que le refus des effets

civils qui ne contrarie point la vie conjugale; même celui

qui ne la contrarie pas, c'est-à-dire l'opposition aux droits

pécuniaires des époux et aux droits des enfants et la non-

attribution à certains conjoints ou a leurs enfants de faveurs

accordées régulièrement aux autres familles légitimes, ne

serait plus permis si pour le bien moral l'Église demandait

au souverain d'éviter cette attitude. Dans la protection

de l'intérêt spirituel dont elle est juge, l'autorité religieuse

a la suprématie sur le pouvoir séculier.

302. Il ne nous reste plus qu'à prévoir le cas d'un mariage

entre un chrétien et une personne non baptisée. Alors

l'incompétence du souverain demeure-t-elle la même
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Ilyadeux obstacles à ce que la question se pose-Un

premier résulte de ce qu'en vertu du droit eoutumier de

l'Église la disparité de culte entre les personnes dont il

s'agit crée un empêchement dirimant. Des dispenses, toute-

fois,peuvent être accordées par le Pape, et puis la disparité de

culte n'entraîne point la nullité du mariage entre un infidèle

et une personne qui, baptisée depuis, ne l'était pas au temps

du contrat. Jusqu'ici notre question, quoique en grande

partie dépourvue d'intérêt pratique, se présente donc cepen-

dant. Mais un autre obstacle semble devoir l'écarter. Il

consiste en ce que, d'après l'enseignement de la plupart des

théologiens, le mariage entre un chrétien et une personne

infidèle, même en cas de dispense, n'est pas un sacrement.

Seulement comme quelques auteurs, notamment Ferraris

(Gury.Co~p~f~MW ~60~ ~ortï~, Il, n° 772), pensent

le contraire, le point à examiner garde une certaine

importance.

Comment faut-il le résoudre ? Dans le sens de l'incompé-

tence du souverain. Le mariage, en effet, même entre

chrétien et infidèle, est, dans l'hypothèse de la vérité de

l'opinion qui vient d'être indiquée en dernier lieu, un signe

de la grâce pour l'époux baptisé. La même raison de décider

existe donc le souverain ne peut intervenir parce que ce

serait régler, non plus sans doute quant à deux personnes

mais pour une, l'usage d'un moyen direct de salut. Une

objection que nous'allons formuler se présente à la pensée

l'inndèle n'est pas le sujet de l'Église, elle ne peut donc agir

quant à lui. On peut d'abord répondre que l'argument ne

saurait jamais avoir qu'une conséquence restreinte en faveur

de l'autorité civile. Si l'Église est incompétente quant à

l'inndèle, le pouvoir séculier l'est par rapport au chrétien.

De la difficulté soulevée, tout ce que l'on pourrait conclure,

ce serait donc que le conflit se réglera sur le terrain

judiciaire de la manière suivante l'Église statuera quand
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ce sera l'époux baptise qui sera défendeur et dans l'hypothèse

contraire la compétence appartiendra au pouvoir civil, en

d'autres termes on suivra la maxime ~lc<0)' ~tH'<Mt' /b)'Mm

)'< Mais cette solution elle-même nous ne l'admettons pas.
Le fait que l'un des conjoints n'est pas chrétien ne change

rien aux droits de l'autorité religieuse. Dans le cas oit

l'infidèle est défendeur aussi bien que dans l'hypothèse

inverse c'est de l'emploi d'un moyen direct do salut qu'il

s'agit; or le souverain devient-il compétent pour régler cet

usage parce que c'est l'époux non baptisé qui est attaqué ?¡

Xous ne voyons point comment s'expliquerait cette consé-

quence. Que la qualité de défendeur puisse déterminer la

compétence d'une autorité quand l'affaire n'est point, par sa

nature, en dehors do la juridiction de cette autorité, nous le

comprenons parfaitement parce qu'alors c'est une considé-

ration de personne qui fixe la compétence et que cette

considération s'attache à la personne attaquée mais qu'un

litige doive aller, malgré sa nature, à un juge autre que son

juge normal, pour la raison que celui-ci n'a pas ordinaire-

ment d'autorité sur le défendeur, nous ne saurions nous

l'expliquer. Tout au contraire, la compétence de l'Église.

sans distinction des rôles de demandeur et de défendeur, se

justifie très aisément. Il n'apparaît, en effet, nulle part dans

l'établissement de l'institution chrétienne, que pour quelque

cas le souverain ait été revêtu de la mission surnaturelle de

diriger les âmes dans l'oeuvre du salut. D'ailleurs, il faut

éviter d'être absolu dans l'adoption de l'idée généralement

vraie que l'Église n'a pas autorité sur l'infidèle. La puissance

religieuse ne peut pas, sans nul doute, imposer la pratique

des vertus chrétiennes à qui n'a pas encore la grâce, mais

elle peut procurer le bien des âmes, et dans l'exercice de ce

pouvoir elle a l'autorité de Dieu même. Xous nous sommes

exprimé en termes semblables au numéro 157 de notre

tome I.
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SECTION. VIII.

APERÇU DE LA LËG!SL)Î!ON MATRIMONIALE CANONIQUE.

303. Dans lesdeux sections précédentes, nous nous sommes

occupés des pouvoirs qui appartiennent a l'Église en matière

de mariage il convient maintenant de dire comment l'auto-

rite religieuse a exercé ces prérogatives. On m'attend pas

de nous ici un expose complet il sortirait du cadre de notre

œuvre et dépasserait, d'ailleurs, les bornes de notre

compétence.

D'après la coutume de l'Eglise et la forme même donnée

à la célébration du pacte conjugal, il est obligatoire, mais

non nécessaire à la validité du contrat, que le consentement

au mariage soit exprimé en paroles (Carrière, De maM-

monio, n° 464).

Le consentement par mandataire n'est pas non plus

admissible au point de vue de la licéité. L'interdiction qui

le frappe résulte encore de la pratique ordinaire de l'Église

et de la manière dont celle-ci a réglé la cérémonie nuptiale.

Une exception est faite pour les souverains et les hauts

dignitaires (Gury, CoMijMtM&'MHt Meo/o~ME moralis, II,

? 749).

Selon l'enseignement commun des théologiens, le consen-

tement conditionnel est aussi défendu; do fait, il peut

aisément donner lieu des difficultés d'interprétation (Gury,
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II, n° 751). Les conditions impossibles, et l'on comprend

sous ce terme celles qui sont immorales, sont rèputées nun

ëcrites, suivant une constitution de Grégoire IX dont le

sens, il est vrai, été fort débattu (Carrière,n°.479):ilya a

présomption que la volonté de contracter n'a pas été subor-

donnée à l'accomplissement de la condition. Mais suivant

une remarque faite par Ballerini (Gury, Co)!!peKt<M)H

</teo<o~Kf moyft/M, Il p. 7&5, note a), cette présomption

n'est pas irréfragable. Ce n'est qu'une présomption simple.

Aussi est-il admis qu'une condition contraire à la substance

du mariage empêche le contrat. Une condition est dite
contraire a la substance du mariage quand elle est opposée

au devoir corporel do chacun des époux envers l'autre, à

l'obligation d'entretien et d'éducation des enfants, aux lois

de l'indissolubilité et de l'unité (Carrière, n° ~8~).

L'allégation de consentement simplement uctif n'est aussi

qu'e~ceptionnellementrecevable. La polygamieest défendue,

mais les seconds et subséquents mariages sont licites (Gury,

;I,n°757).

304. Le mariage est indissoluble en d'autres termes, le

divorce est impossible. Ce principe formulé dans la sainte

Écriture est de foi. On le sait généralement. Un point

que l'on ignore plutôt et qu'il importe, en effet, beaucoup

moins de connaître parce qu'il se rapporte à des situations

très particulières, c'est qu'il y a trois exceptions au principe

de l'indissolubilité. Les personnes peu versées dans la

matière présente croiront peut-être même à une erreur de

notre part et supposeront que nous parlons de rupture du

lien matrimonial là ou il y a nullité de mariage; mais les

hommes compétents ne seront pas surpris. Ils ne nous

accuseront pas non plus d'une sorte d'indiscrétion dans un

ouvrage de doctrine, accessible seulement aux esprits

méditatifs, la vérité peut et doit être dite sans réticence.

En premier lieu, le mariage, quoique contracté selon les
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(i) < Dtssoivi potest. matnmonium ratum et non consummatum

Christtanorum, gravi de mum, par dispensationem Papm ex
potestate

divinitus
ipsi

concesaa. Patet ex eo
quod

SS.
Ponttficesjam multoties

hae
poteatata

uai sint, uti S. Gregorius VI!, Paulus III, etc. (Gury,

H, n" '759).

lois de l'Église, mais non consommé, est dissous lorsque le

Pape, pour une cause grave, en prononce la rupture. L'auto-

rité religieuse suprême agit ainsi en vertu'l'un pouvoir à

elle conféré par Dieu, comme l'ont enseigné souvent les

Souverains Pontifes, par le fait même qu'ils usaient de ce

privilège. Au surplus, voici en quels termes s'exprime le

traité de théologie cité en dernier lieu

< Le mariage des chrétiens contracté selon les lois de

l'Eglise, mais nonconsommé,peutêtre dissous pour une

cause grave par dispense du Pape, en vertu d'un pouvoir à

lui divinement concédé. C'est ce qui résulte de ce que les

Souverains Pontifes ont déjà bien des fois usé de cette

prérogative, notamment saint Grégoire VII, Paul III, etc.*(l).

Nous devons dire toutefois que Carrière qui écrivait, il

est vrai, un demi-siècle plus têt, est loin d'être aussi affir-

matif. Il signale une controverse au sujet du droit qui nous

occupe et il évite de prendre parti (De matrimonio, n*~ 326

et suivants). Ce qui parait certain d'après la discussion,

c'est que Martin V au quinzième siècle et Pie VII au dix-

neuvième, sans parler d'autres pontifes nombreux et remar-

quables par la doctrine, par la sainteté, ont parfois dissous

des mariages non consommés. Peut-être saint Grégoire VII

a-t-il agi de même par rapport à la princesse Mathilde et son

mari Godefroy, en 1074; Baronius opine en ce sens. D'autres

auteurs, au contraire, ont pensé qu'il ne s'agissait dans

l'espèce que d'une déclaration de nullité et ont dit en outre

qu'Innocent VIII, Adrien VI et d'autres papes refusèrent de

dissoudre des mariages, même non consommés, parce qu'ils
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(i)<Si quis dtxent ~fatr~monium ratum, nonconsummatum, per
Eolemnem relngaonis profes¡.;ionem aIterius conjugam non dirini,

anathema sit w.

ne croyaient pas en avoh le droit. Seulement cet argument

d'autorité est détruit par la déclaration d'un pape plus récent,

B'no!t XIV.Au témoignage de Carrière, ce illustre

afnnneque le pouvoir du Souverain Pontife de dissoudre les

mariages non consommes est devenu certain et que dans la

pratique iln'yaplus de discussions cetëgard,que la S.

Congrégationconsultéepardes Papes s'ostplusieurs fois

prononcée en faveur deroctroid'unc dispense de la loi do

l'indissolubilité. Plus tard, devenu Pape, il détermina l'a

forme dans laquelle on devrait demander les dispenses de ce

genre qui ont coutume d'être souvent accordées quiB

scepo porrigi solent (Bullaire, tome I, Const. XXXII, § 15,

vol.I,p.175).

Comme la première des trois exceptions au principe de

l'indissolubilité admises dans la législation ecclésiastique,

la seconde de ces dérogations est relative uniquement au

mariage non encore consommé. Elle consiste en ce que ce

mariage est dissous par la profession religieuse solennelle

de l'un dos conjoints. Le canon VI de la session vingt-qua-

trième du concile do Trente est ainsi conçu

« Si quelqu'un dit que le mariage contracté selon les lois

de l'Hglise, mais non consommé, n'est pas détruit par la

profession religieuse solennelle de l'un des conjoints, qu'ilil

soit anathème (1).

Cette règle n'a fait que confirmer la pratique suivie dans

l'Eglise, au moins depuis le douzième siècle, comme il

résulte des décisions prises en 1180 et l'~lO par les Papes

Alexandre III et Innocent III (Carrière n° 300). Mais il ne

s'agit que de la profession religieuse solennelle, laquelle est
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(t) c Alexander lU. l, cap. Em puGOco, VII, de Convers, conjugatoruux,

eam cautionem a quadem multere extgetidam pra'scnbit, ut vel <

reti;~ioru·ur transire, vel anl x·iruru suunx r~erlire intra cluonaux mensiuut

~M<)t~t ~c&en< (Carr~i-e, n" 321).

particulière aux ordres religieux, aux religions, suivant

l'expression latine, dans lesquelles se font les vœux de

chasteté, pauvreté et obéissance avec le caractère et la

force spéciale des vœux solennels. La profession religieuse

non solennelle ou l'émission des vœux simples, celle qui se

fait dans les congrégations et qui est do beaucoup la plus

fréquente, no détruit point le mariage car elle ne l'empêche

même pas de se former.

L'effet rescisoire de la profession religieuse solennelle

par rapport au mariage non consommé n'est renfermé dans

aucune limite de temps. A quelque moment que l'un des

époux accomplisse cet acte. le mariage est dissous. Mais de

la faut-il conclure qu'un époux peut toujours se refuser au

commerce conjugal, sous le prétexte de ne pas perdre la

faculté de pouvoir dissou')re le mariage par la profession

religieuse solennelle? Aucun auteur ne l'a jamais soutenu.

Seulement il est vrai que la liberté du refus de l'union

sexuelle existe pendant deux mois pour celui qui projette
'l'entrer en religion.Ij'originede cette règle est dans une

décision du l'ape Alexandre ))1. une femme qui après

avoir conclu un mariage voulait se donner à Dieu, il fit

promettre<qu'ou bien elle entrerait en religion ou bien

reviendrait près de son ma ri dansle délai de deux inois*(l).

Cette solution particulière devint, à défaut d'autre détermi-

nation, une règle générale.Faut-il la généraliser en ce sens

que le refus qu'elle permet est licite provisoirement même

de la part d'un conjoint qui n'a pas l'idée d'embrasser la

vie religieuse? La question est controversée. Saint Thomas
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(1) c. ne vilemhabeat maritua datam, quam non auapiravit d~la-

tam t (Somm. théol. Suppl. q. LXI, art. 2. ad 2). Ce langage ett

emprunté au Décret de Gratien, )['partie. Cause XXVII. qu.& 2,

ch. XXXIX/Mtt<MtMm.

opine pour l'affirmative et il en donne un motif que nous

renonçons à bien traduire < De peur que le mari ne dédaigne

l'épouse pour laquelle il n'a pas dû soupirer et attendre (1).

Quoi qu'il en soit de ce dernier point, répoux vierge qui

dans les deux mois entre en religion ne peut, d'après la

décision d'Alexandre III être reclame par son conjoint;

conséquemment, la suspension du devoir conjugal se trouve

prolongée jusqu'à ce que, à la fin du noviciat, se fasse la

profession religieuse solennelle qui dissout le mariage.

D'après le concile de Trente cet engagement ne peut avoir

lieu qu'après un noviciat d'une année entière. Pendant ce

temps, l'autre partie n'a point, malgré le péril d'incontinence,

la faculté de se remarier il lui est seulement loisible de

solliciter du Souverain Pontife que soit abrégé le temps de

probation. Une telle situation est évidemment très pénible.

Aussi, saint Alphonse de Liguori enseigne-t-il que celui-là

pèche qui prqjetant, au moment du mariage, d'embrasser la

vie religieuse ne fait pas connaître à son conjoint cette

intention. Sur la cause de divorce qui vient de nous occuper

on lira avec fruit Carrière, n°* 302 et suiv. et Gury-Ballerini,

tome II, n° 759. Dans ce dernier ouvrage il est dit que le

délai de deux mois est susceptible de diminution ou d'aug-

mentation par le juge pour des raisons graves et que ce

délai part,le plus probablement, non point des noces, mais du

jour où lejuge l'a fixé.

En troisième lieu, l'époux non baptisé qui se convertit

voit son union avec une personne restée infidèle se dissoudre

par le fait même qu'il se remarie, si l'autre partie a manifeste

la volonté de ne plus vivre avec lui. Cette règle qui se
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(1) c S~ yuis frater usorem habet infidelem, et h~c congentit habntare

cum « non dimitt~t uxorern quod si )nfidetisdiRcedit,discedat: non

i,e

cum illo, non dimlltat quod si mfidehs dlRcedlt, discedat: non

enml
subjectus est frater ant soror m hujusmodl: lf1 pace autem

~ocavit nos Deus (I. Cor. VII 12 et suiv.).

dégage
d'assez nombreuses controverses s'appuie sur la

doctrine de saint Paul

« Si quelque frère a une épouse infidèle et qu'elle consente

à habiter avec lui, qu'il ne la répudie pas. que si l'infidèle

s'éloigne, qu'il s'éloigne aussi, car le chrétien ou la chré-

tienne n'est pas assujetti à ce point Dieu nous a appelés

danslapaix*(l).

Au refus de cohabition est assimilée une cohabitation qui

serait contraire aux lois de la nature ou qui entrainerait le

chrétien au péché mortel (Carrière, n°257; Gury IL n" 759,3°).

A la différence des deux premières causes de divorce, la

troisième atteint même le mariage consommé. Hais par la

nature du cas auquel elle s'applique, elle n'en est pas moins

très particulière. La législation ecclésiastique est donc, pour

ainsi dire, absolument opposée à la rupture du lien matri-

monial.

Mais elle admet assez aisément qu'il se relâche. Si

elle proclame que le pouvoir d'exiger l'union dos sexes est

perpétuel,elle consent ce quel'exercice de cettepréro-

gative soit suspendu lorsqu'il deUont très pénible a l'un des

conjoints. Pour emprunter les termes reçus en droit

ecclésiastique, si le f<!por<«on, (yno~ fM)C«/M;~ est impos-

sible, il n'en est pas de même du f~t'or~'M~ quoad ~<?rM~

et AaMs~'OHMt. Le concile de Trente s'exprime ainsi au

eanonVIH de la session XXIV:

« Si quelqu'un dit que l'Eglise se trompe lorsqu'elle admet

que par suite de nombreuses causes la séparation entre

époux quant au lit ou quant à la cohabitation est possible
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(1) C 81 quis dixent Eccleanam errare cum ob muliaa cau~as sepr

rationem inter conjuges, quoad thorum neu quoad cohabttat'onem, ad

certum llloortum\'e tempua fierl passe decermt, anathem Bit >.

pour un temps déterminé ou indéterminé, qu'il soit ana-

theme*(d).

Ilsemble que cette déclaration étaitsupernue; elle avait

cependant sa raison d'être, car les luthériens soutenaient

que le lien matrimonial subsistant ne pouvait être relâche.

Dans le langage français, le divortium quoad Bt'nct~ttm

est simplement le divorce, et le d:<'oW!MM!~MOa~</tOfM;M

et /ta6!<a<0t!em est la séparation de corps, sauf cette diffé-

rence que la séparation de corps est exclusivement la

séparation que l'un des époux a le droit d'imposer à l'autre,

tandis que l'on voit le di't'Ot'h'MM quoad <AorM;;t pris même

dans le sens d'éloignement d'un conjoint que l'autre époux
a le droit de rejoindre. C'est ainsi que Gury mentionne que
le divortium quoad eo/MMahotM'm est possible m~o~KM'MM

causa (tome II, n' 761). L'observation que nous venons de

faire a une assez grande importance. Elle nous avertit que

ce serait attribuer à l'Eglise un langage qu'elle ne tient pas

que de lui faire dire qu'il y a de nombreuses causes de

séparation de corps. On peut bien plutôt affirmer que sa

pensée est en sens contraire. L'Église est la gardienne

vigilante des lois conjugales aussi, conformément à ce que

nous avons enseigné dans l'exposé du droit naturel du

mariage, elle n'admet la séparation que dans l'hypothèse

une théoriquement, trop multiple au point de vue concret,

où la cohabitation devient un péril grave pour l'âme ou pour

le corps. Tel est le langage de Carrière donti'autorité en

matière de société conjugale est fort grande quand il ne

s'agit point de la détermination comparative des pouvoirs de
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(1) c Dici poteat generatlm bcere Heparahonem, quotIescumque ex

cohabttatione tmrnmet grave anirnae aut corpons pertcutum (n" 334).

(2) c Si tantu "'It wrn .m\ lt1a, ut mullett trepidanti non po.slt fmffi-

ciens becuritas ['ruvtder~ non solum non debet e! restitut, ~ed ab eo

potius amo~eri (C'té par Carrière, na ~50).

)'Eg)ise et de la puissance civile. L'illustre maître s'exprime

ainsi:

« On peut dire en termes généraux que la séparation est

permise toutes les fois que par le fait de la cohabitation un

grave péril menace l'âme ou le corps (1).

Le droit canonique admet, notamment, la séparation pour

cause d'adultère, et, même quand cette faute a été commise

par le mari, il n'exige point, comme le faisait le code civil

français, qu'il y ait une circonstance aggravante. Seule-

ment, suivant ce que dit Carrière (n° 336), on ne doit point

induire de là que l'adultère de la femme n'est pas plus

coupable. Outre qu'il est pareillement à celui de l'homme

une violation de la foi donnée, il rend incertaine la filiation

paternelle ries enfants et il attribue un faux héritier au mari

que de plus il déconsidère plus gravement. La législation

ecclésiastique admet que la réciprocité de l'adultère le rend

toléraMe à chacun des conjoints; on est effectivement porté

à pardonner une faute que l'on a soi-même commise. Sous

le nom d'adultère il faut comprendre, d'âpres l'opinion

commune, toute « division de la chaire et, par conséquent,

les actes de sodomie et de bestialité (Gury, Ballerini, t. Il,

p. 743, notée).

Les sévices ont été formellement admis par le I\]pe

Innocent III comme cause de séparation de corps

« Si la cruauté du mari est telle qu'il n'y ait pas moyen de

calmer les frayeurs et de pourvoir à la sécurité de la femme,

non seulement elle ne doit pas être ramenée à son mari,

mais il faudrait plutôt l'en éloigner (2).
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Dans l'appréciation des sévices, ajoute Carrière, il faut

avoir égard à la qualité des personnes.

Le d:c<M'Mm quoad </torMm et A<:Ma<<MM~t pris non

pas seulement comme simple fait, mais comme état de droit,

peut aussi parfois résulter du consentement mutuel. Ainsi,

de deux personnes mariées l'une peut, avec le consentement

de l'autre, entrer en religion et faire le vœu de chasteté

perpétuelle; mais il faut, d'après ]e droit canon, que le

conjoint fasse lui-même la profession religieuse, à moins

qu'il ne soit d'un âge assez avancé pour écarter la crainte

d'incontinence, ou bien qu'il ne reçoive les ordres sacrés.

De même si, du consentement de sa femme, un homme

a pris les ordres, l'épouse doit faire profession dans un

monastère (Carrière, n°* 343 et suivants).

Dans les pages qui précodent nous avons vu le droit de

l'Eglise consacrer et préciser les lois matrimoniales de

l'unité, de l'indissolubilité et, en même temps, de la vie

commune. Sur le principe de l'autorité maritale qui est

assurément admis par l'Église, conformément à la doctrine

de saint Paul, nous ne connaissons point de dispositions

légales. l! y a seulement, en cette matière, les explications

des théologiens. Quant à ce que nous avons appelé la loi du

contrat préalable, c'est-à-dire à l'interdiction des rapports

sexuels non précédés du pacte nuptial, nous avons assez

vu dans la section VI, à propos des pouvoirs de l'Eglise,

qu'elle consacre énergiquement ce principe. La partie la

plus considérable de la législation matrimoniale ecclésias-

tique est relative aux empêchements. C'est d'elle que nous

nous occuperons dans le reste de la présente section.

Parmi les empêchements qu'elle consacre les uns sont

prohibitifs et les autres dirimants.
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EMPÊCHEMENTS PROHIBITIFS.

306. Les empêchements prohibitifs que formule le droit

de l'Eglise sont descendus, après avoir été plus multipliés,

an nombre de quatre. Ils sont réunis dans ce distique

qui marque en même temps leur nature

Ecclesiaa vetitum, tempus, sponsalia, votum,

Itnpediunt fieri, permittunt facta teneri.

Nous allons traiter successivement de chacun d'eux.

ECCLES!/EVET!TUM.

Cette expression ne doit pas être prise au sens littéral.

autrement elle comprendrait aussi les empêchements

ecclésiastiques dirimants, tandis que d'après le texte même

dans lequel elle figure elle ne peut designer qu'un empê-

chement prohibitif. D'un antre côté l'empêchement relatif

au temps, lequel émane aussi d'une prohibition de l'autorité

religieuse, est mis à part. Mais fort multiple est cependant

l'empêchement dit de défense de l'Église. Il s'agit, en effet,

d'interdictions, soit générales, légales, ou frappant un

mariage quelconque dans divers genres d'hypothèses, soit

particulières à un certain mariage.

PROHIBITIONS GÉNÉRALES.

Ces prohibitions enveloppent tous les cas généraux dans

lesquels il n'est pas permis de contracter mariage quoiqu'ils
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ne se trouvent point formellement dans la liste des empc-

chemants. C'est pourquoi nous avons à dire ici que l'Eglise

défend le mariage l' sans publications préalables,2° sans

leconsentementdes parents..3°ducat)toliqueavecl'hé rétique,

4° d'une personne ignorant les éléments do la fui,y de

l'excommunié ou avec l'excommunié.

De ces cinq prohibitions nous retenons les trois prc~!iL't'MS.

AfaMa~es sans pMMt'ca~o~ préalables.

307. L'origine des publications préalables ou bans do

mariage remonte aux premiers temps de l'Eghso. Alors, eu

effet, les unions ne se faisaient, on peut, du moins, l'induire

d'une parole de saint Ignace, qu'après l'avis de l'ëvêquc.

Dans leur forme actuelle les bans remontent au treizième

siècle.ditHenoît XIV,peut-être même au neuvième. Us

paraissent avoir été usités surtout en France mais le qui-
trième concile de Latran les rendit obligatoires pour toute

l'Église et le concile de Trente s'appropria cette mesure à la

demande principalement des évoques et des théologiens

français.Parmilcsmotifsdela loi des bans, il y avait la

connaissance à donner aux parents des mariages que leurs

fils auraient pu vouloir contracter à leur insu; les édits des

rois de France insistaient sur cette raison. Il y en avait, dans

quelques parties du royaume, une autre assez intéressante

l'avertissement donné aux créanciers hypothécaires du

futur de s'opposer au mariage afin qu'ils ne fussent pas

primés par l'hypothèque de la femme.

On sait que trois bans sont exigés. Le concile de Trente

s'exprime ainsi:

« La sainte assemblée, s'appuyant sur les précédents

établis par le saint concile de Latran célébré sous Innocent III

prescrit qu'a l'avenir, avant qu'un mariage se contracte,

publication sera faite trois fois par le propre curé des parties,
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(i) Sancta Synodus sacri Lateranensis Conculit, sab înno-

centio III celebratt, "esbglls mhaerendo præclpit, ut iii posterum,

autequem matrimonium contrahatur, ter a propno contrahentmm

autequam matrimonium diebus feativia in ecciesia inter MissarumParacho tribus contmuis diebus festivis in ecclesia inter MisS8roffi

solemnia publics denuntietur, inter quos Matrimonium sit contrahen-

dum»-(Session XXIV, Décret de Refarmatione matrimonü, chap.l).

à trois jours fériés continus, dans l'église et pendant les

messes solennelles, des noms des personnes qui doivent
contracter mariage (1).

Si l'un ou l'autre des deux époux a domicile à peu près

également dans deux localités, les proclamations doivent

être faites dans ces deux endroits. De plus, si le domicile

actuel est récent, c'est aussi dans le précédent que les

publications sont exigées. Mais combien faut-il de temps

pour que le domicile ne soit plus regardé comme récent ? La

question a été diversement résolue suivant les diocèses.
Dans certains il faut un an, dans d'autres un an si le chan-

gement de domicile a eu lieu d'un diocèse à un autre et six

mois seulement en cas contraire enfin il en est où six mois

sont toujours suffisants. L'un des futurs est-il nomade ? Les

bans seront publiés dans le lieu où il est actuellement fixé

et également au lieu d'origine, à moins que cette personne

n'ait eu depuis un vrai domicile. Quand les circonstances

que suppose l'application de cette règle font défaut, les

proclamations ont lieu où le futur a résidé le plus longtemps.

Dans certains diocèses on se borne à la publication au lieu

du séjour actuel.

Les bans des personnes mineures doivent être publiés là

où elles résident, c'est-à-dire au domicile de fait, et au

domicile de droit qui est celui du père ou tuteur. Mais jusqu'à
quel âge une personne est-elle mineure ? Autrefois les édits

royaux avaient fixé à vingt-cinq ans la majorité des filles en

matière de mariage, et comme la publication au domicile du
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(t) « Ante omnia, 8tandum consuetudini locorum et determinatio-

mhua ep]scoponim,ad quos pertmet ea statuera quse banna eeclesiastica

respicmnt (n" 39i).

père était faite par égard pour les institutions civiles, la

coutume ecclésiastique se fixa dans le sens delà continuation

de la minoritéjusqu'à vingt-cinq ans; mais depuis,le Code

civil a rendu les filles libres, même quant au mariage, des

vingt-et-un ans. De là une certaine difficulté dans la solution

de la question posée. Carrière dit, avec raison, nous

semble-t-il, que d'après le motif de la proclamation au

domicile de droit, il faut tenir compte du changement survenu

dans le droit civil. Seulement il ajoute, comme il devait le

faire < Avant tout il faut s'en tenir à la coutume des lieux

et aux déterminations faites par les évêques, car c'est à

eux qu'il appartient de régler ce qui concerne les bans

ecclésiastiques~~).

Les bans des domestiques sont publiés dans la paroisse de

leur maître lorsqu'ils habitent chez lui au moins depuis une

année. Dans le cas contraire, ou s'ils sont mineurs, on suit

les règles qui viennent d'être exposées.

On admet communément aussi, en France du moins, par

égard pour les institutions civiles qui ont établi la même loi,

que les publications des militaires sont faites dans la place

où ils servent et, de plus, soit dans le lieu où antérieure-

ment ils étaient domiciliés, soit dans la paroisse du père,

s'ils sont mineurs.

Nous venions déjà de rencontrer, à propos (le mineurs,

une marque analogue de déférence pour les lois civiles. Il

y en a de plus considérables. Certains auteurs vont, en

effet, jusqu'à dire que les bans des mineurs ne peuvent être

publiés sans l'autorisation formelle des parents ou du

tuteur et que, de même, les militaires doivent être munis
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(t) Quod illius prudentiae et judicio eancta Synodus rehnquit.

(Décret sur la réforme du mariage~ ch. t).

ou de la permission de leurs supérieurs, s'ils sont encore

tenus au service, ou,'dans le cas opposé, d'un certificat de

libération. Cependant il n'y a pas'de lois ecclésiastiques

qui posent des règles de ce genre, comme le fait observer

Ballerini en ce qui concerne les mineurs. (Gury, tome H,

p. 712, note a).

U est à remarquer qu'il n'est pas directement prescrit que

les bans aient lieu dans la paroisse où se célèbre le mariage.

Il n'est pas non plus exigé que l'on fasse les publications là

où l'on réside depuis six mois ce qui est vrai, c'est que la

proclamation dans le lieu où l'on a Sxé son domicile depuis

moins de six mois ne suffit pas.

Le concile de Trente autorise formellement pour certains

cas et tacitement pour d'autres, d'après les interprètes, des

dispenses à la loi des bans. L'Ordinaire est autorisé a

accorder ces dérogations, mais en même temps que la sainte

assemblée lui remet ce pouvoir elle dit « Ce que la sainte

assemblée laisse à sa prudence et a son jugement (1).

Benoît XIV, dans la constitution Sa<:s vobis compe~nMt

du 17 novembre 1741, avertit les évêques « d'être plus

difficiles dans les dispenses de bans, parce que c'est sou-

vent avec un dessein pervers qu'elles sont demandées

< Quelle prudence et quelle habileté, dit le Souverain

Pontife, les évêques doivent apporter en cette matière, le

concile de Trente nous l'apprend par d'assez nettes déclara-

tions. Sans doute, c'est en termes généraux que l'évoque

a reçu le pouvoir d'accorder dispense, mais cette liberté

cependant ne dépend pas de la seule volonté du prélat, elle

est renfermée par le concile de Trente dans les limites

étroites de la prudence et d'un examen minutieux, ce qui
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(I). < Hme Benedictus XIV, in constit. S~o&M cowjoëf~M~, data

nnovembr~i'74i,~M~.t.eomt.XXXV,§5,vol.],i).185,

monet episcop08, ut ott sint difficiliores ad remittendum publicataones,

a quibus contracturt mairtmontum s~pe per
mahttosam auggestiotiem

petunt dispensarj. Quam caute, mqutt, solerterque oporteat ea m re

episcopos versari, non oh8cura a ConcIlIa Tridenhno exhnbentur argu-

menta. Ucet eptscopo rehctum sit omnimode super
denuntiatio-

nibas d~spensare, hEec tamen facit)tas, non a sola dtspcnsanUs vo]untate

pendet, sed a Trudentmo ccercetur arctis prudentt~, dtacretiqae

arbitru legibus quod ulem est ac legttHnam
causam dispensation[a

requirere (Carrière,
ti" 4~).

revient à dire qu'une légitime cause de dispense est

requise~(l).

Mais alors, dit Carrière, comment donc se fait-il qu'au-

jourd'hui les dispenses soient accordées si facilement et

sans aucun examen des causes ? Il repond par une parole

qui, au besoin, s'appliquerait mille fois mieux à nous < U

ne nous appartient pas de porter un jugement Viennent

ensuite, d'ailleurs, certaines explications les ménagements

à garder vis-à-vis de chrétiens facilement insubordonnés, et

les nécessités si nombreuses, si grandes, de l'Église, qui

rendent les offrandes plus indispensables (n° 436).

Du fait même de l'existence de la loi des publications de

mariage, il résulte que l'Eglise interdit les mariages oo-

cultes, c'est-à-dire non précédés de bans, car la qualification

que nous expliquons n'est pas synonyme de clandestin et ne

désigne pas les unions faites sans témoins. Les mariages

occultes sont aussi appelés mariages de conscience. Les

mariages de la main gauche, morganatiques, rentrent dans la

même catégorie avec ce caractère spécial que le mari est do

condition élevée et que la femme reste d'un rang moindre,

que les fils, en outre, ne succèdent point aux titres, charges

et biens de leur père. Ces conséquences du mariage morga-

natique sont contraires aux lois naturelles, il est vrai non
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absolues, ()o la société domestique aussi un contrat nuptial

qui les stipule est-il,comme tel, illicite même naturellement.

Cependant des exceptions sont possibles selon le droit de la

nature, et l'Eglise, de son côte, admet parfois les mariages

occultes, malgré l'inconvénient du scandale d'une vie com-

mune exposée a paraître irréguliere, malgré le défaut de

sanction des lois sur les devoirs des conjoints et malgré la

situation faite aux enfants, Mais alors des précautions, fixées

par Benoît XIV, sont prises pour écarter autant que possible

les périls qui viennent d'ètre indiqués. Notamment les

époux doiventetre avertis qu'ils auront à faire constater

la légitimité des enfants. S'ils ne prennent pas ce soin, le

taariage doit être divulgué (Carrière, n"" 440 et 441).

A/aWo<7esans le coKseMfeweMt des parents.

308. l,a défense dont il est l'objet n'appelle guère d'expli-

cations. l.'ne()uestion de réglementation de forme ne se

présente pas ici comme dans l'étude précédente et il n'y a

pas non plus par ailleurs de difficultés. Il est certain tout à

la fois que le défaut do consentement des parents n'est pas

M empêchement dirimant et qu'il est un empêchement

prohibitif. Au chapitre 1 du décret de Kf/b)')M<<Me A/a~'t'-

'tiOMi: le concile de Trente s'exprime de la manière sui-

vante

« 'Il n'est pas douteux que les mariages clandestins con-

clus avec le libre consentement des parties sont de valides

et vrais mariages aussi longtemps que l'Église ne les rend

pas nuls et c'est pourquoi il y a lieu de condamner, comme

la sainte assemblée les anathématise et les condamne, ceux

qui nient que ces unions soient vraies et valides et aussi

ceux qui faussement affirment que les mariages contractés

jmr les fils de famille sans le consentement des parents sont

nuls et que les parents peuvent faire que l'union soit valide
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(l)<Tamet~dub]tandumnone.~f)HndeHtmaMatr]m()nia,hher('

contrnhentium con:en¡.,u facia, rata et \eJ"3 esse ~1¡)trimonjll, quamdlU

Eccie~ja ea irnta non fec't et pront<)ejure damnandi t<mt tth, ut eoEccle.~a ea nrnta non fecnt et Inrmmle jure damnandi smt rlln, ut eor

fo>ancta Synodux anathemate darrmat, qui eu \cra ae rata ease negnnt.

qmque iatsô aiÏtrntaftt, MatrnnotHH, a fit'is ~m!!tat une conse~u

parentum contracta, IrrIta esse, et lnarentex
ea rata vel Irrita facere

posae nihitominus sancta Det Ecclesia ex justi~hms cauos itb

scraper dcte¡.;tata est, atque prohuhmt s.

nu nulle.Maiscependantia sainte Église de Dieu.pour
do très justes causes, a toujours détesté etprohibé ces

mariages ~(1).

Dans ce texte il n'est pas question seulement des mariages

contractés sans le consentement des parents les mariages

clandestins sont même atteints les premiers. Maisceux des

(ils de famille non soumis le sont cependant nettement. Sur

la nature de l'empêchement la décision conciliaire est aussi

très formelle :iln'estque prohibitif. Après ce que nous

avons dit de l'incompétence des souverains à l'effet d'établir

fies nullités de mariage,on ne saurait, eu effet, se demander

si le défaut de consentement des parents n'est point un

empêchement dirimant dans les Etats où la législation chiif

se prononce en ce sens. Nous ne devons pas non plut

rechercher si la prohibition est absolue, car manifestement

et de l'avis de tous les auteurs elle ne l'est pas. Seule une

question historique peut être posée. Elle a déjà été souvent

débattue. ÏI s'agit de savoir si dans le droit ancien <ic

l'Église le défaut de consentement des parents ou plutôt du

père n'a pas été une cause de nullité. Carrière se prononc'

pour l'affirmative; il cite des textes ou l'union du fils non

autorisée par le père est appelée fornication, adultère, et est

dite de uuIen'et.Hrapproclia (le ces expressi<msles)f)is

romaines qui étaient dans le même sens, conformément a

l'idée de la dépendance absolue du fils. Mais Carricreasnin
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d'ajouter que ce droit tomba en désuétude, qu'on en a une

preuve dans ce que le concile de Trente fut sollicité, spécia-

lement par les représentants du roi de France, de déclarer

nuls les mariages dont il s'agit (n° 449).

.llariage entre catholique et hérétique.

309. Les mariages de ce genre sont appelés mixtes. Us sont

prohibes. Cette interdiction résulte de la pratique de l'Eglise
qui a toujours détourné de ces unions les ndMes. Benoit XIV.

par une décision que des Papes de ce siècle ont rappelée, a

confirmé la coutume existant sur ce point. Dans sa bulle

J~)'t'moMM! du 4 novembre 1741, il exprime, au sujet des

mariages mixtes, sa douleur de voir que parmi les catho-

liques il y en ait qui ne se détournent pas avec horreur da

ces unions détestables que la sainte Mère l'Eglise a toujours

condamnées et interdites » (Carrière, n° 754). Seulement il

ne s'agit que de prohibition et non de nullité. De plus, le

mariage mixte ne sera pas même illicite s'il y a une dispense

'Innnée par l'Église. Mais cette dérogation n'est jamais
accordée que sous certaines conditions. Il faut, dit Benoît

XIV, que soient réunies les circonstances suivantes la foi

de l'époux catholique n'est pas menacée du danger de séduc-

tion, il est entendu, en outre, que tous les enfants,

<o))Mt<'mp)'o/gmtMtse!'<M)-a;M. dit Pie VI (Bref au cardi-

nal do Frankenberg, archevêque de Malines, Carrière,

il" 758), seront élevés dans la religion catholique, enfin

il y a une cause grave d'autoriser l'union..11 faut ajouter la

promesse du conjoint catholique 'le travailler à la conversion

de l'autre partie. La nécessité de cet engagement est

prouvée par les dernières lignes 'lu Bref de Pie VI Que

lo contractant catholique produise une déclaration signée

par lui et par deux témoins dans laquelle il promette

avec serment non seulement qu'il n'abandonnera jamais la
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(1) Ut et ipse contrahens cathohcus declarationem edat a Re et

duobus tesbbus buhscrlptam,
m qua cum juramento pronuttut, uon

tantum, so jiunquam apostaturum
a rehgtonesuacathûliea, sed educa-

turum m tpsa omnem p(o(em n~scituram, et procuraturufn
hf

et~cactter converstonem altenua cunti-ahentts acathoin't

religion catholique, mais qu'il élèvera dans cette religion
tous les enfants à naitre et qu'il s'emploiera efficacement à

la conversion de l'autre contractant non catholique » (1).

Dans le même sens il y a nn passage de l'instruction de

Pie IX du 15 novembre 1858 qui sera citée bientôt. Xous

faisons remarquer au sujet de l'éducation catholique des

enfants que l'Eglise n'admet pas l'arrangement suivant

lequel les fils seraient élevés dans la religion du père et les

filles dans celle de la mëre. Mais l'inaccomplissement de

l'engagement pris quant à la religion des enfants n'empêcii''

que le mariage soit valide. Sans cette promesse, la dispense,
il est vrai, n'aurait pas été accordée mais peu importo.

puisque même sans cette dispense le mariage mixte [t'est

qu'illicite.

Sans la dispense, le mariage n'est qu'illicite, disons-nous.

Toutefois, depuis le concile de Trente, le défaut d'autori.sa.

tion de l'Église entraîne d'ordinaire indirectement la nullité.

En vertu d'une décision de cette sainte assemblée, en efiet.

le mariage est nul lorsque le curé compétent n'y assiste

point or, il est généralement interdit à ce dernier d'être

présent au mariage mixte pour lequel il n'a pas été obtenu

dispense. De plus, même dans le cas de dispense le curé doit

s'abstenir si. au moment de contracter, l'époux hérétique,

contrairement à une des conditions de la dispense, ne cou-

sent pas à élever ses enfants dans ia religion catholique.

Cette règle disparaît cependant devant des exigences spé-

ciales du bien religieux et public, comme le dit l'instructif
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(1) « Nunc autem per Nostras bas Litteras \otumus et mandamus,

ut matrtmonia mixta, quse posthac in \estns Diœce~ibus contrahi

coeitingat, non senata forma a Conclho Tridentino præscrJpta, S1

e'sdem nu)lum aliud obstet canonicum tmpedttne'H.um, pro mt)s et

vens connubüa habeuntur; prout Nos aucturltate Xostra apostohca

matruuoma ea vera ac rata fore Ileclar.lIllus et decernunus Jo
(Gury,

tome 11, p. 805, note a).

(2) < Coram l'arocho et duobus te~tibuM imm pf'Ht~npta a

Concil. Trid., extra tamen EcclesJam, 6ub qua Sacri,tia comprc-

hendVur, et sme Parochl benedWnonc Jo.

Jn pape Grégoire XVI, datée du 20 avri] i841, au primat et

aux évoques de Hongrie (Gury, tome II,p.80i.note b).

[,e curé ne peut pas non plus accorder sa présence si

avant on après la célébration devantluiitdoit y on avoir

ime autre dans letemple ou dans le rit pro testante ((!ury,n,

n*8:~), quest. 11). Des lors le mariage sera nul à moins que

le i'ape ne fasse une dérogation à la loi du concile de Trente.

Ce fait n'est pas sans exemple, connue le prouve la lettre

suivante, en date du ~C mars 18:{0, de l'ie VIII à l'arehe-

rëque de Cologne

« !'ar nos présentes lettres, nous voulons et ordonnons

que les mariages mixtes qui viendraient à être célébrés

dorénavant dans vos diocèses soient tenus pour valides et

vrais, bien qu'ils n'aient pas été célébrés dans la forme

prescrite par le concile de Trente, s'il n'existe point d'autre

empêchement canonique en vertu de notre autorité apos-

tolique,nous déclarons et nous statuons que ces mariages

sont vrais et valides (i).

Enfin, lorsque l'intervention du curé est possible, elle ne

doit pas se traduire de la même manière que si le mariage

avait lieu entre catholiques. La célébration doit se faire

« (levant le curé et deuxténioins selon lob prescriptions du

saint concile de Trente. mais en dehors de l'église cepen-

dant, dans laquelle la sacristie est comprise, et sans la

bénédiction du euré~(2).
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(1) .( Unde patet sacerdotem non posse tune deferre rtolaio c~

superpelhceum

(2) Q..d ar in .nliql1lbu/ot locis Sacrorum Antnctrtes copnoverint,

easdem eondntnonec impleri haud
(juin graviora exindc onantur

damna, ac mala m hoc casu tantum Sanctitns Sua ad hujutn~'ii

majora damna ac mala vitanda, ~rudentJ eorumdem tSacrorum Antisti-

tum arbitrlo comintttit, ut il'I, 8al\"l~ firmisque roemler ac per<Ulr

Ce sont les paroles do la formule de dispense rédigée par
la congrégation de l'lnrluisilion. La même règle résulte

aussi d'une décision duSaint-Office en date du 25 novembre

1838. Gury, auquel nous empruntons ces renseignemenh
(tome 11,n°829),ajoute:<I)'ou il appert qncle prêtre ne

peut alors porter I'étoleetlesurplis*(l).

Mais des tempéraments ont été autorisés par l'ietXd.NM

l'instruction à laquelle nous avons renvoyé déjà du H

novembre 1858 « Si en quelques lieux les évoques con'.ta'

tentquel'acoo)nplisseme;)tde ces conditions en! rainera

plus graves donnnages et inconvénients, en ce seuicth.

Sa Sainteté,on vuo'd'éviter de plus grands dommages et

inconvénients s'en remetalaprudencc et au jugementdc

ces prélats: après qu'ils auront obtenu les garanties

anciennes et soigneusement inaintennes qui concernent l<i

danger de perversion da l'époux catholique, la conversion

de l'époux hérétique par le conjoint catttoiiquû b) celui-ci

peut la procurer, et i'éducatioti de tous les enfants de I'u[t

et de l'autre sexe selon la sainte religion catholique, 1~

évêques apprécieront si les conditions dont il s'agit relatives
à la célébration des mariages mixtes en dehors de )'Kg)M

et sans la bénédiction du curé sont d'un accomplissement

impossible et si dans cette cérémonie on peut tolérer l'emploi

du rite légitimement prescrit par le rituel diocésain pour les

mariages, étant toujours exclue néanmoins la célébration

delamesso~(2).
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genter aervatus cautuonibua de herverainma periculo nmovendo

a Conjugc CaULohco, de com'er-.ione Acatholici Conjugis ah ipso

Conjure Catholico pro ~tribus procuranda, deque universa utrmsqueConjuge Catholico pro wnbus procurenda, deque unirersa utrmsque

"exu~ proIe in Canctitate Cathohcæ Relugiomv omnino educanda,

]ud[c<;ntt quando commémorât;~ conditiones de contrahendia mixtis

hvace nulitiis extra Ecde'llam et av.¡que Yaroelu benediebone impleri

minime possmt, et qllnndo in yromiacms hnsce coRjugCis meundns

toteran queat inos adhibond' ntum pro matJ'imonnt, contfahend'M in

lhœcesano Rituali leetinie pl'æSCl1.ptulII, exclusa tamen semler ~hs:læ

cekhratione (Cary. tome H, p. 804, note a).

Pour les mariages mixtes il n'y a pas lieu publications.
C'est ce que fait connaître la formule des dispenses relatives

à ces unions. Elle dit: <07~'ss~oc~M~o~7~s~ (Gury,

tome 11, n° 820). Toutefois Pie VI finit par tolérer, au siècle

dernier, qu'en Belgique, à cause de l'obstination de Joseph ![

à imposer aux cnrés les publications de bans, elles eussent

lieu par le ministère des pasteurs, mais absolument en

dehors d'un lieu sacré (Lettre au cardinal de Frankenberg

Carrière,n'TOi).

PROHtBmONS PARTICULIERES.

310.Xousavonsditque l'empêchement prohibitiftrb mul-

liple appelé 7~'(;<es!ff eeMMm comprend, a cote des interdic-

tions générales,des prohibitions qui sont particulières un

certain mariage considéré individuellement au lieu de

concenter un mariage quelconque. Ce sont des défenses faites

par un supérieur ecclésiastique dans la mesure de son auto-

rité. Les causes justes d'interdiction, dit Carrière, sont princi-

palement 1° la nécessité d'éviter dos scandales, des rixes et

des discordes 2° l'apparence de quelque empêchement dont
la realitedoit être examinée;y l'opposition d'une tierce

personne. L'auteur entend, sans nul doute, que l'opposition

n'aura un effet définitif que si elle s'appuie sur un enipeche-
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(i)~Rx!us,vctaUiss]mtIibuMcausis,proh!bcripot€8tinati-t)f)0-

mum non solum a S. Pontifice, et episcopo, sed ettam a parocho, ut

docent cornmumter auctorea quia, hcet pote~tateai non habeat ferendi

le~CM, ips' tamen contm'tt.itur cura ut matnmontum debito modu

meatur, ac Nromde ipsi oee.e non debet auctorntaa ad nllud neecJO-

baria (Garrtére, n- vi6).

ment réel l)ajoute:<:Pources causes ou pour d'autres

semblables le mariage peut être prohibé non seulement par

le Souverain-Pontife et par l'éveque, mais aussi par le

curé, comme l'enseignottcommunémenttosauteuî's'.e'est

qnos'iln'apas le pouvoir d'établir des lois, le eu réamandat

cependant de veiller à ce que le mariage soit contracte

d'une manière régulière,et partant il ne peut manquer de

l'autorité nécessaire à cet effet (i).

Telles sont nos explications surlo premier et très muni?))'

empêchement prohibitif:cc~~<ft'c~7M~t.Konsat'ri\'<)t)~

au second qui ne, nous retiendra pas.

TEMPUS.

HH.Cen'est. qu'en certains lieux et. en vertu do coutufnus

qui leurboutspecialesqu'ilyauestemps de l'année ou le

mariage est prolubé. D'après le droit de l'Eglise, il exi~b'

seulement des temps où la pompe ordinaire des mariages est

interdite. La prohibition relative au temps émane, en enet,

du concile de Trente (Sess. XXIV, cap. X) qui la formule

ainsi:

« Depuis l'Agent do N.-S.J.-C.jusqu'aujour de l'~pi.

phanie, et depuis la férie quatrième des Cendres jusqu'h

l'octave de Pâques inclusivement, les antiques prohibition

relatives aux noces solennelles devront, selon ce que pres-
crit la sainte assemblée, être observées soigneusement par



APERÇU DE LA LÉGtSI.ATK'N MATRIMONIALE CA~OMQUE.

(1)
« Ah ad\entu D. N. J.-C- )isque m dieu)

Ejjiphaniœ, et a foi ia

qUal1.a l'incl'um
m.que

in octmam Par-;chali.. inclu:he, anbqua. solcm-

ntun)
nu~tiarum prohiLitione~ "hHgenter ab omntbu~ ob~ervart sancta

K,)'nodu~ l'ræcil'tt; in alJl~ Hro
ternporll)Us ritiptia8 solemmter cele-

bran[!et')n[t.t[t:qua~e]'tscotn,)DteaiU!idecetttiode.ttaethone".tatc

fiant, curabunt ~ancta einm res et~t matrimonium et !anc1e t-rac-

tanduin*. :t.

tous.Dans les autres tempseitepermetde célébrer solen-

ucHement les noces les évêques veilleront seulement à ce

qu'elles aient lieu avec la modestie et l'honnêteté qui

conviennent, car le mariage est une chose sainte et qui doit

être traitée samtementxfi).

Que faut-il entendre par les solennités du mariage? Ce

sont principalement, dit. Carrière, la bénédiction des époux,

les cortèges éclatants,les festins.Mais le même auteur fait

remarquer qu'il ue s'agit point ici de la bénédiction attactiée

a ces paroles « ego vos conjure il s'agit seulement des

bénédictions solennelles qui sont contenues ()ans la messe

/o .~OMSO ac sponsa. H y a une décision de la S. Congré-

gation qui permet la conduite de la mariée au domicile de

son conjoint, pourvu que l'on évite les solennités (Carrière,

n°P2i). ).

SPONSALIA.

312. Les fiançailles contractées avec uue personne rendent

le mariage illicite avec une autre. t'eu importe qu'ettes n'aient

point revêtu la forme religieuse dont ettossontsu&ceptibtes;

du moment ou il y eu promesse mutuelle de mariage

faite avec intention rlo s'o6liger, on ne peut sans faute man-

quera son engagement en contractant une autre union.

Seulojnent l'intention de s'obliger est nécessaire à l'exi.~

tence de l'empêchement, puisque sans elle un futur ne
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donnopas de droit à l'autre partie, quelque déclaration

qu'il ait pu faire. L'ne promesse conditionnelle est-elle suffi-

sante ? Assurëmejit oui, car elle est valide et, partant, il y a

faute à la violer. Pareillement, une promesse unilatérale

acceptée oblige elle crée donc un empêchement qu'il
con\ iont de mentionner à propos des fiançailles, mais qui ne

rentre pas sous leur dénomination, le sens attribué à

ce terme. L'empêchement dont il s'agit est, du reste, assez

peu réalisable, car ordinairement on ne veut s'obliger que

s'il y aongagement réciproque

Les fiançailles religieuses ontété en grand usage parmi

les chrétiens.Elles avaient pour but d'inviter las Mû rsase

préparer à recevoir le sacrement de mariage et de faciliter

la révélation des empêchements qui pouvaient exister

mais peu a peu elles furent en différents lieux abandonnées

et même en certains interdites, parce que fréquemment los

fiancés se comportaient en personnes mariées. Kn France

surtout elles disparurent.

Suivant ce que nous verrous plus loin, si les fiançailles ne

font généralement que rendre illicite le mariage avec une

antre personne,elles mettentobstacle même à sa validité

quand cette personne est un parent au premier degré de

celle avec qui les fiançailles ont été conclues.

L'empêchement résultant des fiançailles di&parait. si elles

viennent à être dissoutes par consentement mutuel. La juris-

prudence canonique admetencore,indépendammcntdela

dissolution conventionnelle, la résiliation de plein droit

quand l'une des parties fait le vœu de chasteté ou celui de

prendre les ordres. Dans les fiançailles elle sous-entend, en

eHet, cette condition )t: MM'~o/' 4'<«<:ts e<<~K<t(;' (Gury,

11, n° 7H1). On est d'accord aussi pour reconnaitre qu'une

personne est déliée quand il survient quelque fait qui l'eût

détournée des fiançailles par elle consenties, si elle l'eût

prévu (Pothier, Traité du contrat de mariage, n° 61).
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Cerh's, cette solution ne pourrait pas être présentée comme

l'application d'un principe selon lequel il n'y aurait pas de

consentement quand on se méprend sur une circonstance

(lui auraitempéché de le douuer:malgré cette erreur les

volontés ont concouru, et si l'on en jugeait autrement, il

faudrait dire dans une masse de cas que le mariage est nul.

Le caractère sacramentel ne s'y opposerait, en effet, nulle-

ment,puisqu'il nes'attache qu'à la conventiou matrimoniale

valide.)lais la solution particulière dont il s'agit maintenant

n'en est pas moins bonne elle se fonde sur ce que le con-

sentement que l'on apporte dans les fiançailles n'est généra-

lement que relatif. Dans la pensée des contractants, il est

une garantie contre les caprices du coeur, mais pas contre

les changements motivés d'après la raison ou simplement

d'après l'usage. Aussi serions-nous portés à trancher par

l'affirmative la question débattue entre les auteurs sacrés et

aussi parmi nos anciens jurisconsultes de sa\oir si les fian-

çailles sont dissoutes quand un héritage considérable,

p~/M/.f/M, survient à l'une des parties. Pothier. à

la vérité, pense autrement, et l'élévation, la délicatesse do

sentiments qu'il apporte dans cette discussion nousenpagent

à le citer encore ici

« Si aprësa~oh'.ditPothier,contracté des fiançailles avec

une personne dont la fortune était alors égale à ia mienne,

ilm'estdepuissurvenuunegrosse fortune, quimetteune

grande disproportion entre ma fortune et celle de ma

fiancée, et qui m'eut empêché de contracter avec elle, si je
l'eusse prévu, puisse en conscience ne la pas épouser et

chercher un autre parti plus considérable, sauf à lui payer

les dommagesetiutérétsrésultant de l'inexécution des

fiançailles ? J'ai été surpris que l'Auteur dos Conférences

dol'aris,tom.f,pag.l81eti8~,aitdécidépourl'af6rma-

tive.pendantque le jésuite Sanchex,quipassepour un

easuisterelacité,tient la négative.
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« La décision du jésu'te me parait sans difficulté. I~a

cupidité quim'aportéàrechercher une plus grande fortune

que celle de ma fiancée, ne peut aux yeux de Dieu, ni même

aux yeux dos honnêtes payons,paraître une raison vahhia

pour manquerais foi f[ue je lui ai pnuni~e.
Si j'ai cru, lors

de mes fiançailles,avoir avec le bien de ma et celui

([uej'avais alors,de quoi supporter les cliarpes du mariage

que nous nous sommes promis de contracter à plus forte

raison,j'ai de quoi les supporter depuis que ma fortune a

augmente, et par conséquent rien no m'empêche de le

contracter.

«Los raisons qu'apporte l'auteurdesConferenceiipoursou

sentiment,sont des plus frivoles.Hdit:l°(j[u'ilestapropos

qu'il y ait dans les mariages égalité de fortune, de peur que

le plus riche ne méprise l'autre, et que ce mépris ne trou))le

la paix du mariage. Je ré ponds qu'on doit supposer que

celui qui consulte sur ce cas ehtunijonnete homme car

s'il ne l'était pas, il ne consulterait pas et ne trouverait

aueuuedifficultéavioler son engagement; mais ilès qu'on
le suppose ][onn6teliomme,on ne doit pas craindre que la

<l)sproportion de sa fortune le porteamépriscr sa femme. 11

n'y a que de n~alhofinetes gens qui soient capables de ces

sentiments- (n°Ci).

Certes, nous neYoulonspasdirequcl'othieraitn~al

conclu pour sou temps et nous aimerions assez que sa solu-

tion fût vraie de nos jours, parce qu'elle est de l'ordre des

nobles sentiments mais avant tout il faut respecter la

justice et éviter de lier le fiancé au delà de ce qu'il a voulu.

Or, il n'a, le plus souvent, entendu s'engager que saufchan-

gement motivé selonlaraisonoumen~eselon l'usage, et

d'autre part n'est-il point selon la continue actuelle,

susceptible, sans doute, rie réprobation, que chacun

recherche dans le mariage une fortune en rapport avec la

sienne~
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VOTUM

313. Sous cette dénomination sont compris les quatre

vœux rie chasteté, de virginité, d'entrée en religiou, de

réception des ordres sacrés.

Il ne s'agit ici que du vœu simple de chasteté; le vœu

solennel est, en effet, un empêchement dirimant, comme

nous le verrons plus loin. Est-il besoin de dire aussi que le

nom de chasteté est entendu présetitement dans le sens do

continence absolue et ne désigne pas la cliasteté conju-

gale~I~e vœu de cliasteté rend le mariage illicite selon le

droit canonique comme d'après la nature, parce que l'état

matrimonial expose gravement l'auteur de la promesse à la

~io!er. Toutefois, Carrière excepte avec de graves auteurs

le cas extraordinaire oit il serait certain que le conjoint

n'exercera pas son droit a l'union sexuelle, et il cite comme

exemple le mariage de la Sainte Vierge. Les théologiens

fout remarquer que le vœu de chasteté oblige même peu-

dant t~ mariage pour autant que l'engagement peut être

rempli sans violer le droit de l'autre partie.

Le vœu de virginité ne se confond pas avec le précédent,

bien que facilement ils s'associent dans la pensée et soient

contractés en même temps. C'ebt uniquement la promesse

faite à Dieu de ne pas se marier. Des lors, à la différence du

précédent, le vœu de virginité une fois violé par le mariage

n'impose plus d'oMigational'époux.

Le Tœu d'entrer enroligionpeut, lui aussi, s'unir aux

deux premiers. On a vu plus Iiaut que dans le cas de

mariage non consommé le conjoint qui veut entrer en reli-

gion peut arriver à la rupture du lien mais en même temps

que l'Hglise lui reconnaît cette faculté, elle interdit le

mariage, non pas,il il est vrai, a toute personne qui veut

entrer en religion, mais a colle qui a promis a Dieu de le
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faire. S'il n'y a <tue l'intention sans engagement, la faute

consbterait, suivant ce que nous avons dit, à contracter

sans prévenir l'autre partie du projet que l'on médite. !) est

inutile d'expliquer pourquoi le mariage est défendu en cas

de vœu d'entrée en religion. Si l'union conjugale ne rend

pas impossible, et nous venons de le rappeler, l'acconipns-

sement do la promesse, elle en détourna puissamment, ou

bien, à l'inverse, elle menace d'une déception très donnn.i-

geable l'antre contractant.

C'est pour les tuêmes raisons qu'ilyaaussi un etnpeefj'

mentprollibitifdansle~ûL'u de prendt'e les ordres.

EMPECHEMENTS DIHIMANTS.

31 ~.Lalegislation canonique en compte quinze qu~I~s

huei'pn'tcs (te ce droit ont réunis dans les vers suivants

« Krror, t'otulitto, \otum, cognatio, cnmen,
a (:ultus di~4paritas, ordé, 11,~nien, honeatas,

4$.1~tus, nffiuis, sn clandestmus, et impos,
<: !~pta\e S]t mutiej-, nec parti reddtta tutM

< Hu'c soclanda \etant connubja, facta retractant

Nous ne disons pas que tous ces empêchements aient ëtfi

établis par l'Eglise ou soient <!e <!roit ecclésiastique certains,

au contraire, sont 'le droit naturel ou bien aussi émanent du

droit divin positif. Mais nous devons nous y arrêter comme

aux autres afin de faire connaître quelles sont a leur égard

les règles de la législation et <te la jurisprudence ecclésias-

tiques. Il est à peine besoin fie prier de remarquer que
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(1) Au,si l'énumération que flOU'! a\Ofl<¡ citée date-t-elle des temps

poatérieurs au concde. Auparavant o<t disait (Saint Thoma- passage
Ctté)

Error, condltio, votum, cognaho, crunen,

< Cultus dLspanta~, \is, ordo, ligamen, hone~tas.

Si vis atfima, SI forte coire nequibia,

ttaic Hocumda vetant connubia, facta retractant

dans l'énumération qui précède les empêchements sont indi-

ques sans ordre logique et viennent suivant les exigences de

la mesure. Dans un classement raisonne on dirait avec saint

Thomas (,SoM<g </teo~o~tte, Hl' partie, supplément, q. L)

le mariage peut être empêche à cause, soit d'obstacles

inhérents au contrat, soit d'obstacles qui tiennent aux

personnes des contractants. De là, dans un premier groupe les

empêchements relatifs au consentement et dans un second

les incapacités de contracter qui concernentlapersonne

considérée absolument ou dans ses rapports avec une

autre. Seulement, au temps du docteur angélique les deux

empêchements de rapt et de clandestinité n'existaient pas

ils ont été établis par le concile de Trente (1). Mais l'un et

l'autre peuvent être logiquement rattachés aux deux caté-

gories indiquées. L'empêchement de rapt, car il s'agit du

rapt de violence et non du rapt de séduction, dérive d'une

présomption de défaut de consentement. Quant à l'empêche-

ment de clandestinité, on pourrait dire encore qu'il est

relatif au consentement, envisagé ici au point de. vue de sa

forme il est cependant plus selon la doctrine de l'Église de

le mettre dans le second groupe, dans celui des incapacités,

puisque le concile de Trente, quand il a voulu l'établir, a

déclaré rendre < incapables de contracter ceux qui tente-

raient de le faire en dehors de la présence du curé et de

deux ou trois témoins. Carrière distingue, depuis la création

de cette cause de nullité, trois catégories d'empêchements
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la première et la seconde sont celles quel'on connaît, la

troisième se rapporte à la forme du contrat (n" R.0).
Au surp)us,a)'exemp)e'le ce maître et [uone plus com-

plètement, que lui, nous suivrons l'ordre de la versification.

Il est plus ordinaire et prévient plus sûrement les onissions.

E)-ror.

3i.'j.Nousavoits trait'; dans la sectionïdel'enetde l'erreur

sur le cojtsentementetnous avons distingué entre son effet

possible et celui dont un tribunal peut être autorisé à admettre

lapreuve.Hnd'antresterm es, nous avons distingué entre

les hypotlioses ou il est possible absolunient que le consen-

tement ait,par suite d'erreur,fait défaut, et leshvpotiteses

oit l'absence de consentement,par suited'erreur,ost suscep-

tible d'une preuve concluante. Or,nossolutionsàcesujet

tr<m\ent leur connrmation dans lajurisprudencecanoniuue.

L'erreur sur la personne pltysique,«circasubstantian)*,est

bien,d'après ce que disentles auteurs co!npetents,une cause

de nullité mais d'âpres ces mêmes maitres, l'erreur sur les

qualités, dans laquelle on comprend l'erreur sur ce que

l'on appelle la personne ci\ile,ne fait le contrat nulques'il

y a eu réserve expresse du consentement au cas d'existenc~
de telle qualité ou si la personne danslaquelleona a une

certaine qualité en vue n'est déterminée que par cette

dernière et inconnue physiquement. Les auteurs disent

qu'alors l'erreur sur les qualités rénécbit sur la personne,

« transit in substantiam (Gury-Ballerini, tome H, p. 775,

note <f),<:reuundatinpersonam)'. Telle est la doctrine de

Molina,de Ijugo,de Saucitez,de Pirinng, de Carrière qui

s'exprime dans les termes que l'on va lire.Apres avoir parlé

de l'erreur sur la personne « par laquelle une personne est

conriuite au juariage à la place d'une autre, comme il arriva
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(1) c Quo una persona ducltur pro alna, v. g., quando Jacob

Liam pro Rachele accepit

36

pour Lia substituée & Rache) (i), l'auteur s'exprime ainsi

(n" 633, C34 et C3.-))

« 1~'erreur sur les qualités ou sur la fortune régulièrement

no rend pas nul le mariage. C'est l'enseignement de tous ou,

du moins, fïe presque tous les théologiens. Les contractants

ne sont pas censés faire dépendre des qualités ou de la

fortune leur consentement; ils sont présumés consentir de la

manière que demandent soit la nature du conh'at. soit la

partie avec laquelle on s'engage, soit la pratique des tribu-

naux; or toutes ces choses demandent que dans le mariage

le consentement ne soit pas subordonne aux qualités ou à la

fortune. Premièrement, en ce qui concerne la nature du

contrat, le mariage est indissoluble; or le plus souvent il y

aurait moyen de le rompre, si l'erreur qui nous occupe suffi-

sait a cette fin. Secondement, au point de vue de la partie
avec laquelle on s'engage, qui voudrait se marier, quels sont

les parents qui donneraient leurs enfants en mariage, si la

répudiation était possible sous le prétexte d'erreur sur les

([ualitës. sur la fortune? Troisièmement, la pratique des

tribunaux conduit à la même conclusion tous, soit ecclé-

siastiques, soit civils, jugent qu'il n'y a pas nullité; or, il est

de principe que dans les contrats est sous-entendu ce qui est

selon le droit et l'usage. Il y a aussi cette considération

complémentaire que la personne sur laquelle on se trompe

reste apte au mariage, c'est-à-dire à l'acte conjugal, et que

par suite il y a un motif suffisant de contracter.

« J'ai dit régulièrement. Deux cas, en effet, doivent être

exceptés. Le premier est si la personne qui se trompe

contracte sous une condition formulée expressément au sujet

de la qualité ou de la fortune alors, la condition venant à
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(1) <f Celui qui donne un consentement fictif, dans le for externe est

réputé Ronjomt~(Carriëre,n''400).

(2) « Errol' cirn quahtates aut fOltunam, regulariter non Irl'Itat

matrimonium. Ita ettam theologi, Mitam commuoiMume. Contrahentex

enim non censentur tus alhgare suum consenRtnn narn prae~umendi

sont eo modo comentnre, quem expostulant, ¡..i\c natura contrnctun,

}<ive Ii quibuscuin contrahitur, bive pra-is trnunahum atqui hæc

omnia postulant ut. 1" nature contractus est mdtssolubils; porro

vlerurnque daretur via 1l1ud drasolvendr, tU sufficeret ejubmadl error.

2<' Ii quibuscum contrahitur Quis emm nuhere vellet, qumam etiam

parentes hberos nuptui traderent, si "l1b eo prætextu possent dumttn 7

3° Praxis tribunahum tta omma judtcant, Bi\e ecc)esiastica, s~e

civilia porro ex auomatc, Eaveniunt in cmrtrnctibus, ~neesunt juru
e< corsuetudinis. Et ratio uttenor est, quia semper rcmanet tndivf-

manquer, le consentement manque aussi,et des lorsiln'va a

pas mariage. Cette solution est vraie aussi lorsque la condi-

tion est mise sans être exprimée,carleconsentemeutnf
s'en trouve pas moins exclu seulement faut appliquer

alors ce que nous avons ~itdu<;nuscntc)nentnctif(n°') et

suivants)(l).

« La seconde hypothèse exceptée est ce)[eou)'errpur sur

!esqua)itesou la fortune réfiéchit sur la personne.Tous
admettent cette exception qui est d'une justesse ~i<!ei[te.

Mais f;uanta<tHtermiuei'()ans que) easi'erreurn'nechit sur

la personne, c'est ianno question ~)'un très grand intérêt ei

en ineine temps fortoifficiie, fut Sa]ichez,].V)I,u.XV)U,

n°K<. Apres p]usieursexp]i(;ations,i[ donne cette rt'](;

(n°;S):)'errenrrenechit sur la personne quamtenepnt'te

sur une qualité qui désigne une certaine persome non
connue du contractant autrement que par cette qualité, et

[ju'itn'apparaît point que l'idée do cetui-ciaitéterteconsentir

avec la personne présente,queHequ'eUe fût. La même reg)c

est communément suivie par les auteurs qui la formulent

cependant de diverses manières (2).
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<!uumaptuii)matrinionm,acproindemot)\uinsuûtcienscout.rahendt,

nempo ad actum
conjugatem.

« D<\t f~M~r~er, quia duo ca-.u" sunt excipienJi h) erra~

fontratmt cum
expre~sa condLU(me quaittatis aut foftun:p; quia

tun(' ,defieieute condntione, deficit
promde

matrunomum.

Illudque verum est, etJam<Î condntm non
apponatur niai mtenus, quia

mlulominus tolhtur eonseii4us; solummodo tUIle applieanda
huut

quro dl:mnU8 de rnm.censu ~cto (v ide n" 459 et seq.). .),

–~Si'e['rorredondf't))tper<onar)t.tdOtnne'-tt.tdnnttunt,et[terM

patet. Sed ail determinandum ynandonam error redundet m
pef8onnm.

qu;e,tio eV maxum momentn, :'lmui et rllfficllhma, ait Sanchez, VII.

d.XVtII,n''25,qunpontquain ptura dtssermt, eam tradit regulam,

n° 38 tune error redundat III personam, quando erratur corca qualu-

tatem quæ certam pemouam dmugnat, qum contrahenb prins nota

non eratabsque illa qcahtate, nec cont-.tat mentem con'ratientth fuisse

m
personum slblI)I'w-entem. quæcurnque illa .,lt. con.~ent~re Jo.

Xous avons une réflexion à faire au sujet des raisons don-

nées d'abord parl'auteur. Il parait généralement les présenter

comme établissant que l'erreur sur les qualités ne peut pas

icier le consentement tandis qu'en fait de preuve rigoureuse
elles demontrentseulement que la vénScation de l'erreur

dont il s'agit ne saurait être prudemment admise.Comme nous

l'avons dttdans la section!,l'erreur sur les qualitespeut

très bien indirectement entra!nerledëfautdo consentement:

c'est ce qui arrive si on a subordonne son conheutement a

l'existence de telle quaïite,si, en ce sens, l'erreur a été

dominante,mais la preuve de l'erreurn'estpasrecevable,

parce resterait conjecturale, quand la subordination

dont il s'agitn'apas été expresse oun'est pas rendue vrai-

sen)blal)le par ce fait que la personne était inconnue physi-

quement, et c'est a l'appui de cette idée que viennent les

motifs donnes par Carrière.

1 te la théorie que nous venons de faire connaître on trouve

dans les auteurs ecclésiastiques une application intéressante

qui est discutée entre jurisconsultes et qui montre bien que
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nobilem Valide contrahit puella possea~orem, idque qui testinionna
nohilem et bunorum multorum posaesnorem, idque fahia teatuuomis

probat. Sed mulier illa non tenetur cum ipso cohabitare, et divortium

perpetuum quoad torum et habitationem statun facere potest.
S. Lig.,

et alir omnes Jo (tome II, n- 796).

(2) < Si error vel do!ua non versetur circa substantiam, etiamsi det

causarn contractui, non reddit illum irritum nec irritandum. a (Ue

justitia et jure, Disp. 22, n. 88).

l'erreur sur les qualités rejetee par la jurisprudence cano-

nique comme insuffisante pour que le mariage soit nul, com-

prend l'erreur dite sur la personne civile. Nous rempruntons

à Gury qui, en la donnant reproduit une doctrine unauime-
ment admise par les théologiens

« Le mariage est valide entre une jeune fille noble et un

aventurier qui faussement seyante d'être noble et posses-

seur de grands biens et le prouve par de faux témoignages.

Mais cette épouse n'est pas tenue d'habiter avec lui et ellf

peut immédiatement se séparer de lui pour toujours. Un

ce sens, saint Alphonse do Liguori et tous les autres théolo-

giens (1).

La preuve de l'erreur sur les qualités est déclarée inad-

missible par les auteurs alors même qu'on alléguerait qu'elle

a été déterminante, qu'elle a été la cause du contrat. C'est

ce que dit l'illustre cardinal Do Lugo

« Si ce n'est pas au sujet do la personne que l'erreur ou le

dol se sont produits, le mariage n'est ni nul ni annulable,

alors même qu'ils auraient été <a cause du contrat (2).

Cette solution ne doit pas surprendre puisqu'il faut encore

aller plus loin et exiger, comme on le fait, que dans le cas

où l'erreur aurait été même dominante c'est-à-dire dans

l'hypothèse où le consentement lui aurait été subordonne et

aurait été rattaché à lui non pas seulement comme à sa cause
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mais à sa condition même d'existence, il l'ait été formelle-

ment, sauf le cas très exceptionnel où la personne était

physiquement inconnue.

Dans la citation que nous venons de faire nous avons

nommé le (loi. On a pu remarquer qu'il ne figure point dans

l'énumération des empêchements dirimants. Et en effet, pas

plus selon le droit ecclésiastique que selon le droit naturel le

(loi n'est une cause de nullité distincte de l'erreur. Quand

l'erreur qu'il a produite est de celle dont la preuve est rece-

vable. il agit judiciairement sur le contrat mais autrement

non. Ce n'est point parce que l'erreur sur une qualité resuite

d'un dol qu'il cesse d'être conjectural, en dehors des deux

cas de réserve expresse et de défaut de connaissance physi-

que de la personne, que le consentement ait été subordonne

l'existence fie la qualité usurpée. On pourrait, il est vrai,

opposer une fin de non-recevoir et dire Peu importe que

l'on ne sache pas mieux discerner si le consentement a fait

défaut, car il y a un autre obstacle à la validité qui est suscité

j'ai' le dol, à savoir le manque de sanction divine, Dieu étant

obligé pour sa gloire de ne pas ratifier un pacte frauduleux.

11 ne nous paraît pas que les auteurs ecclésiastiques aient

prévu l'objection, mais nous l'avons discutée dans la section 1

et nous l'avons écartée en montrant que le bien des hommes

et la gloire divine demandaient la sanction (tu mariage malgré

les artifices employés pour obtenir le consentement, parce

qu'un trop grand nombre de familles se trouveraient par là

désorganisées.

Conditia.

316. vrai dire, cette indication d'empêchement est

inexacte. Il n'y a pas de condition ou de rang social qui prive

du mariage. Ce contrat, ce sacrement est a la portée des p)us

humbles, même des esclaves. Mais la condition do l'esclave
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(1) k Nomine autem servormn non ~ntellyuntur Iamuh yunlce aqmd

no~,sedtantu[nnquiitasuntsubp')te-<tate<h))nn)i,ut]'os~itiilo-

locare., vendere, smut olun usitatum erat ayud ltmaanos, et hodne etiam

apud quo~dam poputos (n" ?6).

en tant qu'ignoreode l'autre partie est une cause de nullue;

l'ignorancede la condition servi!" d'une personne que l'on

consentaepouserestuuempechen[entdirima!tt.I'ourquoj!

iln'est pas malaisé d'en trourerle motif, insuffisant toutefois

au point de vuede la raison seule. C'est le grand olistacle que
la servitude (le l'un des époux crée la pratique ordinaire

dela vie conjugale et qui serait extrêmement j~anildeau

conjoint qui ne l'apaspré~u.t'aresciaveit il ne fautentendn'

ici, dit Ça t'riëre,que'<: ceux qui sont sous la pui~sanced'tut

ntaitreace point qu'il puisse les louer ou iesYendre selon ue

qui était autrefois pratique chez les Romains et ce qui est

encore aujourd'hui en usage chez certains peuptes (t).

SilKj~iise admet la nullité du mariage de l'esctavepour

cause d'erreur au sujet de &acon<[ition,eilen'ena[)as moins
fait faireâcet infortuné u[tpro~l\'siunne[lseen la matière

même (]u mariage. Chez les Romains itn'yavaitpa'i de lieu

conjugal possible pourresciave,puisque, suivant la maxime:

tKontamTitosquamnuDisunt~, il n'était pas ça paido

d'avoir un droit. Au contraire, dans la législation ecclésias-

tique il est reconnu quedeux esclaves peuvent se marier

validement, même maigre le ma!h'e,et que l'union d'un

esclave avec une personne libre est possibleaussi.Non seule-

ment le consentement du mai tron'estpas indispensable,

mais la théologie déclare que cet Itotnme tuanque gravement

à lajustice s'il empêche positiveim'ntsoncbdavede se marn.'r

ou si, à cause de l'union une fois contractée, il le traite plu~

durement.Même il ne lui est))as permis d'empêcher un

esclave en le vendant (le contracter un mariage promis par

fiançailles, et la plupart des auteurs ecclésiastiques penseut
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()) « îloc porro impcdimetitum, uti patet, valetsolum quoad matri-

moniurn liberi cum <cr\'o nam (et hæc sedulo notanda pro locis, in

rjutbus adhuû ~e~\itu-~ vi~et) conjugia inter servo-i extra controver-

t.jlam vaLda habenda sunt, etiam~i contrahllntur ~me hen consensu;

quocirca sicut hcr\u~ licite, etiam hero suo mvito, matrimutiium

contralut, sic herus graviter COntra j ust1tiam peccat. si sen um aut

1,0~iti%e a niatrimoriio Impedlat, aut ILIum, postquam contraxLt, durius,

hac; de cauna tractet Non tamen positjve consentire tenetur, et conBe"hac de causa tractet Non tamen pomtme consentrre tenetur, et conae-

quens mde ex plunmu
doctorum sententua prxjuducium subnre, utserv us

tum; pos-ilt ac debeat pr!.Gl'e['f'e co~ij ugem debttum petentem hero pctentitune
pos"!Itac debeat præferl'e voiij ugein

debltum petentem hero pctentl

--cr\'it)mn; quamquam SannhR/ censet,tdtocu)n habere,attamsL matn-

momum fiat hero non consentnenfe. QU3mdoqUldem autem herus ,jus

habet \endenfL ae!os, dtHlcuttatcm mde pfofluentem, si &ine tUius

con"'cn!-u mntrunomum eontl'3.ctum fuerrt, doetorc8 sic cornponunt

i- SI nnndum a seno inchoatum Sit matnmomum per slwasala de

futuro, herus [totest ser~uifi \endere, qma stc matnmonnimnotumpe-

Iht, et elioquin utitur jure suo 2° SI vero matnmoW urn peI' spon-

saba de futuro jam snt meho3mm, non lmet hero uh eo medlO, quia

spinmo Jame--tju8qu:c-~itun),ut ~ervus stet promi~i-j et matrimo-

mum contrahat quod herus, servum alio mittens, impediret;

a° Uenrque Ri matrlmomum jam contractum sit, quidam putarunt,

posse ser\um venumflan, quia sic non matrimonium, sed tantum

ejucdem u~cus itnl)etlitur: aln tamen magis cohærenter id negant, msi

uxor commode lvosy ,¡rum sequi (üury-BaHenm, tome Il. p. 776,

note).

aussi que, le mariage étant une fois conclu, l'esclave ne peut

être aliéné que s'il est aisé à la femme de le suivre (1).

C'est l'empêchement d'erreur au sujet de la condition

servil'' de l'une des parties que nous avons place et que l'on

place presque universellement sous le second terme de l'énu-

mération classique des nullités de mariage. Quelques auteurs

cependant ont vu dans ce nom de c~H~M la clause insérée

dans le pacte matrimonial et qui ou bien serait contraire à la

substance du mariage ou viendrait à défaillir. C'est là une

interprétation insolite, mais si elle consigne en un lieu mal

choisi l'enet. des conditions sur le consentement, cet effet

n'en est pas moins rècl, sauf la présomption formulée par
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(1) « Si qUÎs' dn.cJ'it: Clcneos in 8U('rIS ordlllibu'i coiistitutos, ccl

Regulares, castrtatem sotemniter professes, posse matrimommn

coiitraheje contractunutue valnd um esse il on ol)'tante lere ce(-]

\e]~oto.et.opposttummht!a![udes~e'tua[nfhu~mrctHat.i'njiOtnu)n,

po~eque omnes contrahere matrtmon)t)!n qtn non f<etttiunt Re cast.)t~t)M.

etiamu eam vouermt, habere donum annthema sit curn Deus id recte

petentibus non denegat, nec pat'atui- nos supra id quod po~ufjiUM

tcntan:t (Ses810n XXIV, canon IX).

Grégoire IX et, de fait, facilement admissible, qui) h

consontomentn'a pas été subordonné a l'accofnpiissement

de la condition.

Vt)iK)K.

317.Le vœu solennel de chastetj est une cause de nullité,

tandis que le vœu simplen'est qu'un empêchement prohibitif.

Ëviftcmmentits'agit ici,comme jdus haut.du vŒudectiastete

absolue et non du vœu mémo solennel do chasteté

conjugale qui se fait dans certains orf très de ci<eva)erie.i~

concile de Trente renouvelant des décisions de iapremif're

etdelasecondeasbeinblëesœeumeuiquesdeLatrans'ex-

prijne ainsi:

« Si quelqu'un dit que les clercs admis dans tes ordres

sucres ou les religieux qui ontfaitle~œusclennel de citastetu

peuvent contracter mariage et que leur union est valide non-

obstant la loi ecclésiastique ou le vœu,que la regleeontrairc

ne serait rien autre que la condamnation du mariage,qur

tous peuvent contracter mariage qui ne sentent point qu'ils
ont le (Ion de la chasteté,nietne après l'avoir promise,qu'il
soit anathème, car Dieu ne refuse point celle grâce à ceux

qui la demandent justement etil ne perjuet point que nous

soyons tentés au dessus rie nos forces (i).

Mais quand est-ce qu'un voeu e~t solennel ? Il n'y a pas
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moins de trois opinions en présence. D'après la plus commune

le seul critérium qui existe àcetégard est la volonté de

i'Église. Cette volonté, d'ailleurs, ne doit pas être cherchée

dans la pompe dont les rites de l'Église peuvent entourer tel

ou tel vœu il y a dos vœux sans solennité qui sont des vœux

solennels et il y a des vœux avec solennité qui sont simples

(Carrière, n" 646). Pratiquement, il n'y a de vœux solennels

que dans les institutsdereligieux ou de religieuses approuvés

par l'Eglise et érigés en vraies sociétés religieuses. Or, ce

dernier caractère manque aux congrégations fondées en

France depuis la Révolution. Du moins, ce point nous parait

admis. Mais les anciens ordres qui émettaient autrefois des

vœux solennels le peuvent-ils encore aujourd'hui en France ?

La négative est principalement soutenue en ce qui concerne

les ordres de femmes pour une double raison. Il ne parait

point, a cause du maintien de leur droit de propriété dans la

loi civile française sous les effets de laquelle l'immobilité

résultant de la clôture les fait demeurer, que le vœu de

pauvreté des monM/fs puisse être tenu pour solennel il

n'est pas même susceptible d'un complet accomplissement;

et d'autre part, des trois vœux rie chasteté, de pauvreté et

d'obéissance on n'admet pas qu'il y en ait un de solennel si

les autres no )e sont point également. Quant aux ordres

religieux d'hommes on a aussi élevé des doutes mais il est

à remarquer que la solennité des vœux émis par des religieux

en Angleterre,en Hollande et dans les autres régions sou-

mises à des gouvernements protestants n'a jamais étédiscutéc

(Carrière, n" (M8-6(M).

L'empêchement résultant du vœu de chasteté existe pour

les frères convers comme pour les religieux de chœur. En

cas d'expulsion le vœu subsiste.

Cognano.

318. Suivant le droit canon la parenté est ou naturelle ou
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spirituelle ou légale, et en chacun de ces cas elle est, dans

des limites qui varient, un empêchement dirimant.

La parenté naturelle est susceptible, on le sait, île doux

aspects elle existe en ligne directe et en ligne collatérale.

Nous savons que dans chaque ligue il y a des degrés.

Nous avons vu aussi dans la section I quel est le système

canonique (le calcul des degrés entre collatéraux les

degrés ne se comptent que dans une ligne, dans celle où il

y en a le plus.

En ligne directe, la parenté naturelle est un empêchement

dirimaut sans distinction de degré ou à l'infini, suivant une

déclaration du pape Nicolas I". Mais il y a controverse entre

les auteurs ecclésiastiques sur le point de savoir si cet

empêchement est naturel la question a, en effet, de l'intérêt

pour eux aux doux points de vue des dispenses et des

mariages entre infidèles devenus depuis chrétiens. Il y a un

certain désaccord même au sujet de la parenté entre le père

et la fille (Carrière, n° 074). Pour nous, nous avons dit dans la

section et rappelé dans la section IV quel est notre sentiment.

En dehors du fait de l'ordre social nous ne verrions clans

aucune parenté un empêchement diriinant; mais grâce à ce

fait la parenté devient, à nos yeux, une cause naturelle de

nullité dans la mesure de la détermination faite par le

souverain.

En ligne collatérale, la parenté naturelle empêche et

détruit le mariage jusqu'au qnatri -me degré canonique

inclusivement. La discipline de l'Eglise a varié à cet égard.

Ainsi nous avons vu dans la section 1 qu'au temps de saint

Thomas l'empêchement allait jusqu'au septième degré. Mais le

quatrième concile général de Latran en l'^i"> sous le pontificat

d'Innocent III établit la règle actuelle parce que la défense

plus rigoureuse qui existait auparavant ne pouvait généra-

lement plus être obsei'vée sans grave inconvénient. On sait

que les principaux motifs de l'empêchement sont la sauve-
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(1) « CoKiiîitio s)iiritiici]i3 est projiiruiuitarf qu.*<'<]mn, qu;r ex siatuto

Ecclesia' ontur ex adiiiinistratnjne et Kuseeiilione Jniptiftmietcuiifiniia-

Lioiii.s mter cerias jjei-soiias m Jure caiionico tlelernunataà » (tome il,

n" 804).

garde île la pureté entre proches et l'extension îles liens

d'affection entre les hommes.

Peu importe si deux, collatéraux an lieu d'être issus d'un

même couple, comme il arrive d'ordinaire, n'ont littéralement

qu'un auteur commun, c'est-à-dire proviennent de deux

unions de leur même ancêtre:la parenté et la rtemi-parouti
sont assimilées. Peu importe aussi que la parenté, soit

directe, soit collatérale, dérive d'un commerce illégitime au

au lieu d'avoir son origine dans le mariage.

La parenté spirituelle, dit Gury, dans la définition la plus
nette que nous ayons trouvée de ce lien, est uno proximité

qui dans le droit de l'Eglise résulte de l'administration et

de la susception du baptême et de la confirmation entre

certaines personnes que la législation canonique déter-

mine » (1).

Par susception, terme de notre langue qui est spécial aux

matières ecclésiastiques, on entend, lorsqu'il s'agit du

baptême et de la confirmation, les rôles de parrain et de

marraine ou la fonction de ceux qui assistent, tiennent sur

les fonts baptismaux, le sujet du sacrement.

I,a pareuté spirituelle est un empêchement dirimant entre

cette personne ou ses auteurs et soit le ministre du sacre-

ment, suit le parrain ou la marraine. Le motif est, d'une

part, que ceux-ci lui ont communiqué, au inoins par coopé-

ration, la vie spirituelle et qu'ainsi ils ont par rapport à lui

une certaine paternité ou maternité; c'est, d'autre part,

qu'entre eux et les auteurs du baptisé, du confirmé, s'est

établie une proximité analogue à celle de la famille.

liais il n'y a pas et il ne saurait rationnellement exister
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(1) « Curn îllud impedimentum non nriatur nus] ex jure pOMtixo,

nullum dubium est quin Ecelcsia powsit in illo diî>pen><are
DifficihuH

tainen coneeditur diMiezir^itio qunrn ubi de cognatione naturali »

(,• 7(Kh.

d'empêchement entre le ministre du sacrement qui, dans lo

baptême, peut à la rigueur être un laïque, et d'autro part le

parrain ou la marraine ou entre ces deux derniers.

L'empêchement de parenté spirituelle n'existe pour le

parrain ou la marraine du baptême que s'ils ont tenu l'enfant

au moment du sacrement (Gury, tomo II, n" 800, 6").

La cause de nullité qui nous occupe se trouve mentionnée

pour la première fois dans une constitution de Justinien le

concile de Trente fut sur le point de la supprimer. Disons

encore que, d'après Carrière, l'Église accorde plus facile-

ment dispense de la consanguinité que de la parenté

spirituelle « Comme cet empêchement, dit l'auteur que

nous venons de citer, ne dérive que du droit positif, il n'est

pas douteux que l'Église ne puisse en accorder dispense.

Plus difficilement cependant la dispense est accordée que

quand il s'agit de parenté naturelle » (1).

319. La parenté lègtde est celle qui résulle de l'adoption.

On appelle ainsi le fait, en tant qu'il est consacre par la loi,

qu'une personne en traite une autre comme son enfant

«
assumptio porsonœ oxtranese in filium vel nepotem. » C'est

par approbation des lois romaines sur l'empêchement produit

par l'adoption que le pape Nicolas I" fit de la parenté légale

une cause de nullité. Aussi Benoît XIV dit-il que si quelque

application de l'empêchement soulève des doutes, la difficullé

doit être résolue d'après les lois civiles seulement, dans le

temps du savant Pape, on réservait encore ce nom aux lois

romaines. Or, les auteurs ecclésiastiques rappellent qu'à
Rome il y avait, suivant une innovation de Justinien,

l'adoption parfaite ou adrogation et l'adoption imparfaite ou
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(1) « Odta restringi, favores convenit amphan »
(Sextus, De regulis

juns, régula XV).

simple. La première, relative à un homme libre de la puis-

sance paternelle. le faisait entrer sous celle de l'adoptant et

dans la famille de celui-ci où l'adopté acquérait tous les

droits d'un fils. La seconde qui concernait une personne en

puissance faisait bien de l'adopté un fils ou un petit-fils,

mais cependant le laissait dans sa famille et sous l'autorité

do son père, de sorte que cet adopté ne devenait pas comme un

véritable fils héritier nécessaire ayant droit à une légitime il

était seulement héritier ab inteslat (Carrrière, n°701). D'autre

part, les auteurs ecclésiastiques estiment en général que la

loi romaine faisait de l'adrogation seule et non de l'adoption

imparfaite une cause de nullité de mariage. L'empêchement

existait entre l'adoptant et l'adopté ainsi qu'avec ses descen-

dants, entre l'adopté et les fils de l'adoptant aussi longtemps

que ces derniers et l'adopté étaient réunis sous la puissance
de l'adoptant, enfin entre l'adoptant et l'époux de l'adopté

et réciproquement. D'un autre côté encore on estime que

l'adoption française rentre dans le genre de l'adoption

imparfaite. On s'appuie, pour le dire, sur ces premiers

termes de l'article 348 du Code ci\ il « L'adopté restera

dans sa famille naturelle. » De là est née la question de

savoir si à l'adoption française ou à d'autres semblables est

applicable la décision de Nicolas 1". En faveur de l'affir-

mative Carrière allègue que la raison de l'empêchement, la

vie commune entre l'adopté et l'adoptant et les leurs, existe

également, que l'adoption soit parfaite ou imparfaite. Mais

on répond que les lois irritantes doivent être, d'après une

règle d'interprétation insérée dans le Corpus juris
mnonici (1), interprétées d'une manière restrictive, et qu'il

en est ainsi spécialement dans la matière du mariage. Ce
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(1) « Cuni in eodem regno (Gallui>) adoptioms jus modo lejjaliter sit

leceptum, quivritur an canoiucum luipedinientum adoption!* dirnïiens

lucuin etiam habere dcbeat » (Carrière, n" 704).

contrat, en pffet, doit ètro favorise. A la vérité, la S. l'éni-

tencerie ayantreçu (tu diocèse de¥éri£\.ieux(l'eliwo,wjruui)

la question suivante « L'adoption étant admise en France

par les lois, ou demande si l'empêchement diriinant cano-

nique d'adoption y existe » (1), a répondu affirmativement,

mais les adversaires de l'empêchement font remarquer que
dans la demande il n'était pas dit do quelle adoption, parfaite

ou imparfaite, il s'agissait.

Xous n'aurons garde de prendre parti dans cette discus-

sion. Il y a cependant deux remarques que nous pouvons

faire, mais qui vont l'une contre l'autre. En premier lieu,

l'adoption française est plus énergique dans ses effets que

l'adoption imparfaite. Tandis, en effet, que celle-ci, donnait

simplement un droit héréditaire ab intentai, celle-là fait un

héritier à réserve, d'après l'article 3oOdu Code civil français

qui dit que « l'adopté aura sur la succession de l'adoptant

les mêmes droits que ceux qu'y aurait l'enfant né en mariage,
même quand il y aurait d'autres enfants do cette dernière

qualité nés depuis l'adoption ». L'adoption française se

rapproche donc de l'adoption parfaite si elle ne se confond

pas avec elle, c'est parce qu'à la différence de Rome notre

pays n'admet point la perpétuité de la puissance paternelle.
11 y a bien ces mots de l'article 3i8 « L'adopté restera dans
sa famille naturelle » mais ils ont pour but, sui\ ant la suite

du texte et y conservera tous ses droits », de maintenir
les droits de l'adopté par rapport à celle-ci, et non d'empé-

clier qu'il n'eu acquière ailleurs.

En second lieu, si cette première remarque indique de

notre part une tendance à assimiler l'adoption française à
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l'adoption parfaite des Romains, nons ferons pourtant une

seconde observation qui, malgré ce rapprochement, nous

porterait plutôt à croire que l'adoption française n'est pas

connue l'adrogation un empêchement dirimant. Dans

rétablissement de l'empêchement dirimant de parenté légale,

quelle ligne de conduite a suivie l'Église? Elle a voulu, sans

doute, faire acte de préservation morale en détournant de

l'idée de s'unir entre elles des personnes que l'adoption rend

membres d'une même famille mais selon une parole de

Benoît XIV citée plus haut, elle n'a voulu le faire que dans

la mesure où la loi civile le faisait. Or, il y a un point qui

n'a peut-être pas attiré assez l'attention des théologiens

c'est que dans le droit français l'adoption ne crée qu'un

empêchement prohibitif. Telle est, du moins, l'opinion la

plus sûre (Ueniolombe, Traité du mariuge, tome I, nuti"38)

et si l'on objecte qu'elle est combattue, n'y a-t-il pas la règle
d'interprétation, déjà citée, qui veut que les lois irritantes

soient appliquées restrictivement ?

Crinten.

320.11 n'y a plus un seul crime qui empêche le mariage de son

auteur avec toute personne. Autrefois il en fut autrement. Le

meurtre de l'épouse, ua?oricidium,îul un empêchement pro-

hibitif mais il est tombé en désuétude. Le meurtre du mari,

viricidium, était-il frappé de la même manière Les canons

restaient muets à cet égard. Mais il y a, d'après la législation

ecclésiastique, des crimes qui sont un obstacle à ce qu'une

personne qui a commis l'un ou l'autre d'entre eux prenne

certain conjoint. Il y a, en effet, deux crimes qui rendent

impossible le mariage entre un veuf ou une veuve auteur

de l'un ou de l'autre et son complice. C'est l'adultère, c'est

le meurtre du conjoint. Assez facilement l'espoir du mariage

pourrait porter deux personnes, dont une est mariée, à
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commettre ensemble le mal, assez aisément aussi la même

perspective les unirait dans un attentat aux jours île l'époux

dont l'existence entrave leur union c'est pourquoi l'Église

statue que l'adultère, que le meurtre du conjoint empêche-

ront radicalement l'époux coupable devenu veuf de se

marier avec son complice. Seulement, ces deux règles sont

tempérées par leur subordination à certaines circonstances.

Mais, d'autre part, plusieurs de celles-ci cessent d'être

exigées lorque l'adultère et le meurtre du conjoint se trou-

vent réunis. Aussi sous le nom t\& faut-il entendre

trois empêchements adullerium solum, homicklimn ou

amjudieium xolum, utrumque simul.

Indiquons rapidement les conditions de l'accomplissement

desquelles dépend l'effet irritant de ces trois crimes.

Dans le cas d'adultère seul, il faut, outre la validité du

mariage puisque sans elle il n'y aurait point d'adultère, la

connaissance par les deux parties du lien matrimonial de

l'une ou de l'autre, une promesse de mariage antérieure ou

simplement postérieure au crime faite par l'un des coupables

à l'autre et que celui-ci ait acceptée; il faut que cette pro-

messe ait eu lieu du vivant de l'époux envers lequel l'infidé-

lité a été commise. Pourquoi faut-il qu'il y ait promesse 1

Parce que celle-ci montre avec plus de vraisemblance dans

l'adultère l'espoir d'un mariage, et que c'est précisément

cet espoir que l'Eglise veut détruire. Il y a, sans doute,

aussi cette raison que l'engagement dont il s'agit est un acte

inique, disent certains théologiens (Carrière, n" 721), et qui

s'ajoutant à l'adultère rend les parties plus dignes de

châtiment.

Dans le cas d'homicide seul. c'est-à-dire suivant ce qui a

été expliqué tout d'abord, de meurtre d'une personne par

son conjoint et un complice, il y a empêchement de mariage

entre ces deux derniers si cette unique condition s'accom-

plit que la victime meure de l'attentat dirigé contre elle. A
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la vérité, il faut aussi, lors du crime, l'intention chez l'un

des coupables d'épouser l'autre, mais dans le for externe

cette intention est toujours présumée (Gury-Ballerini, tome II,

p. 798, note b).

Enfin dans le cas d'adultère et d'homicide réunis, il n'est

plus nécessaire qu'il y ait eu promesse de mariage. Il n'est

pas non plus indispensable que le meurtre du conjoint
délaissé ait été concerté par les deux parties mais il doit

encore avoir eu le mariage pour but.

Cultus disparitas.

321. Nous nous sommes déjà occupés de la diversité de

religion entre personnes baptisées. Elle est un empêchement

prohibitif. Mais la diversité de religion entre un chrétien

et un infidèle doit empêcher avec plus de force le mariage

elle est une cause de nullité. Nous avons déjà eu l'occasion

de le dire, (page 532). C'est de la coutume de l'Église que

dérive ce principe; il n'est pas écrit dans les canons et l'on

sait par d'illustres exemples qu'il n'existait point dans les

premiers siècles du christianisme.

vis.

322. Les théologiens et les canonistes, dit Carrière,

distinguent deux sortes de violence, l'une qui est absolue, et

l'autre qui n'imposant pas,à proprement parler, une marque

de consentement, agit par la crainte (n° 766). L'une est la

contrainte matérielle, l'autre la contrainte morale. Toutes les

deux sont comprises sous le terme de vis. Mais la seconde

seule arrête et mérite de fixer l'attention. Dans les ouvrages

elle est aussi appelée melus. L'étendue attribuée par les

canonistes à cet empêchement est celle que nous lui avons

donnée dans la section I. Il faut une crainte qui soit grave
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pour celui qui la subit, injustement inspirée et, par consé-

quent, qui ne provienne pas d'un danger qui menace de

lui-même comme le péril de mourir de misère si l'on

n'accepte tel parti. De nombreux auteurs présentent comme

exigé aussi en droit canonique que la crainte pousse direc-

tement au mariage ut metus inferatur in ordine ad

matrim,onium. Mais d'autres autorités, notamment Lugo

et Carrière rejettent cette règle. Assurément, dit en

substance ce dernier auteur, il peut fort bien arriver qu'une

crainte qui ne tend pas directement au mariage ne soit

pas un empêchement, parce qu'elle n'est pas injuste,

ainsi celle que nous venons (te prévoir de la misère

dans le célibat. Mais, d'autre part, supposez que l'on a fait

telle menace injuste qui n'ayant pas un certain mariage pour

objectif ne peut cependant être évitée que par lui

comme la crainte est injustement inspirée il y aura nullité

(n°! 774 et 775). Nos explications de la section 1 sont

conformes à cette doctrine.

11 y a controverse au sujet du cas de crainte légère mais

ayant néanmoins déterminé le consentement. Pour nous,

au point de vue naturel, il n'y a pas alors de nullité. Nous

dirons comme dans le cas de dol le consentement,

d'après l'hypothèse même, n'en est pas moins réel et il n'est

pas à croire, malgré le fait coupable des menaces, que Dieu

refuse sa sanction à l'échange des volontés. Trop de mariages

seraient nuls.
Est discuté aussi le point de savoir si l'empêchement de

crainte, dans les hypothèses où la législation de l'Église

l'admet, est de droit naturel ou de droit ecclésiastique. Mais

ceux-là même qui tiennent pour la seconde opinion, arrivent

II peu près aux mêmes résultats que s'ils défendaient la

première ils reconnaissent que le mariage de l'infidèle

lui-même est vicié par la crainte et que l'Église ne pourra

point pratiquement accorder dispense parce que le bien
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public en souffrirait. En ce qui nous concerne, nous avons

placé la crainte parmi les empêchements dirimants naturels.

Lorsque la crainte a été grave et injuste, il est présumable

que l'on n'a pas consenti, et par suite, un tribunal, en cas de

conflit, doit prononcer la nullité. Il n'est donc pas besoin,

pour qu'il y ait un empêchement dirimant dans le cas de

crainte, que la loi positive intervienne.

Ordo.

323. Dans les explications sur l'empêchement dirimant

qui résulte du vœu solennel de chasteté, nous avons déjà

cité cette décision du concile de Trente (Session XXIV,

can. IX)

« Si quelqu'un dit que les clercs admis dans les ordres

sacrés. peuvent contracter mariage et que leur union est

valide. qu'il soit anathème ».

Par ordres sacrés, on entend la prêtrise, le diaconat et le

sous-diaconat.

Il est généralement arlmis que l'empêchement dirimant

qui nous occupe est de droit ecclésiastique mais on discute

le point de savoir à quelle époque il a été établi. Au plus

tard, il l'a étéparlesdeux premiers conciles de Latran, qui se

tinrent dans la première moitié du douzième siècle (Carrière,

n" 789).

Parfois, l'ordre a été imposé aux enfants encore sans

raison; Benoît XIV et Carrière attestent l'existence d'un

usage de ce genre chez les Coptes. Y aura-t-il alors empê-

chement dirimant? Benoît XIV répond que l'ordonné arrivé à

l'âge de seize ans, aura le choix ou de rester dans les ordres,

car il les a reçus validement, et alors, de se lier par le vœu

de chasteté inhérent aux ordres sacrés, ou de rentrer dans

le monde et de pouvoir se marier. Les mêmes solutions sont
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applicables au cas où les ordres auraient été reçus par suite

d'une crainte grave. C'est encore Benoît XIV qui nous

l'apprend (Carrière, n° 798).

Ligamen.

324. Si une personne est engagée dans les liens d'un pre-
mier mariage, elle ne peut, avant la dissolution de celui-ci,

contracter une seconde union. C'est là, en tant qu'il s'agirait

d'une union dont on n'aurait pas l'intention de différer l'effet

jusqu'à la mort du premier conjoint, une conséquence très

simple de la loi de l'unité qui est naturelle et appartient

aussi aux législations positives du Créateur et de Jésus-

Christ. Une dispense ne saurait être accordée par l'Eglise.

Il est vrai seulement, qu'en vertu d'une prérogative, à lui

conférée par Dieu, le Pape peut, pour un motif grave,

dissoudre un mariage non encore consommé, et ainsi, indi-

rectement, faire disparaître l'empêchement dirimant de lien

conjugal.

Pour qu'un second mariage soit possible, il faut, au moins,

la certitude morale de la mort du premier conjoint. Le droit

canon n'exige pas, mais il en est autrement des statuts de

certains diocèses, la production d'un acte de décès. Des

témoignages suffisent. Un seul serait même assez, s'il était

corroboré par les circonstances de façon à ne pas laisser de

doutes autrement on suit la maxime qui, d'après ce qui

vient d'être dit, n'a rien d'absolu lestis unus, testis nullus.

Un second mariage contracté en dehors do ces conditions

est illicite. Est-il nécessairement nul ? Non. Il est valide si

en réalité l'absent du sort duquel on n'est pas sûr a cessé de

vivre. A l'inverse, le second mariage se trouve être nul et

l'avoir toujours été si le premier conjoint, dont le décès a été

moralement certain, reparaît. Conséquemment, il faut, à
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moins de cause de séparation de corps, que l'époux remarié

retourne près du conjoint revenu.

S'il est né des enfants de la seconde union, quelle situa-

tion leur sera faite dans le cas de bonne foi de l'époux

remarié ou de son second conjoint ? Ou leur appliquera le

chapitre XIV, déjà cité, du titre Qui fllii sunt legilimi, aux

Décrétâtes (livre IV, titre XVII) ils bénéficieront de l'insti-

tution du mariage putatif.

Honestas.

325. La dénomination complète de l'empêchement dont il

s'agit est honedas publica, ou encore ./«sfâm publiées hones-

lalis nous dirons cependant ici simplement l'honnêteté

publique. Ce qui est indirectement désigné par ces termes,

c'est la proximité que les fiançailles et le mariage non

consommé, valide ou même invalide pour une autre cause que

le défaut de consentement, établissent entre l'une des parties

et certains parents de l'autre. Cette cause de nullité remonte

aux premiers siècles de l'Église. Nous ne parlons que du

mariage non consommé, car si des rapports sexuels ont eu

lieu, c'est l'empêchement d'affinité ou d'alliance qui surgit.

Quels sont les parents écartés par l'honestas publiai ?

Jusqu'à quel degré cette cause de nullité étend-elle ses effets ?

IL faut distinguer entre le cas de fiançailles et celui de

mariage. Au sujet de la première hypothèse, le concile de

Trente s'exprime ainsi

« L'empêchement de justice d'honnêteté publique est

supprimé totalement parla sainte assemblée, pour les cas où,

par suite d'une cause quelconque, les fiançailles ne seront

pas valides si elles sont valides, l'empêchement n'existera

qu'au premier degré, car en ce qui concerne les degrés
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(1) « JustitisB public» honestatis impedimentum, ubi sponsalia

tjuacnmque ratione valida non erunt, sancta Synodus promus tollit

ubi autem valida fuerint pnmum gradun) non excédant quoniam in

ultenoribua gracUbus jam non potest hujusmodi prohibitif) absque

dispendio obsenari » (Session XXIV, de Reformatione matrimonii,

ch. Jil).

ultérieurs la prohibition ancienne ne peut plus être observée

sans inconvénient > (1).

Ainsi, l'empêchement n'existe qu'au premier degré. Les

personnes qu'il atteint sont donc le père ou la mère, le fils

ou la fille, le frère ou la sœur du fiancé ou de la fiancée. On

ne distingue pas entre les deux lignes, directe et collatérale.

D'après le texte que nous venons de citer, pour qu'il y ait

empêchement, il faut que les fiançailles soient valides.

Antérieurement, il n'en était pas ainsi. Fautril qu'elles aient

eu lieu devant l'Église ? La négative semble devoir être

admise, car, selon Benoît XIV, l'avis de presque tous les

auteurs est que les fiançailles même privées snfisent. La

résiliation du contrat de fiançailles est généralement

regardée comme ne détruisant pas l'empêchement.

En tant qu'il résulte du mariage non consommé, l'empê-

chement d'honnêteté publique ne se fonde pas sur un texte

spécial; il se rattache à une règle ancienne d'après laquelle

les « sponsalia de prœsenti >, c'est-à-dire les mariages

même non consommés, étaient comme les « sponsulia de

futuro » ou fiançailles proprement dites, un empêchement

jusqu'au quatrième degré inclusivement. Or, le concile de

Trente n'a apporté de changement, d'après la constitution

adRomanum de saint Pie V (constitution LXXXV, du

1" juillet I0G8, Bullairo romain, tome IV, III" partie), que

pour les fiançailles proprement dites. Le mariage, indépen-

(lamment de l'empêchement d'alliance qui résulte de sa

consommation, est donc resté un empêchement dirimant
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jusqu'au quatrième degré. De plus, comme la règle ancienne

était applicable même en cas de mariage nul, pourvu que la

cause de l'invalidité ne fût pas le défaut de consentement,

il en est encore présentement ainsi, malgré la modification

en sens contraire apportée par le concile de Trente, au sujet

des fiançailles. On fait cependant une exception quelque
peu compliquée. Lorsqu'un premier mariage est lui-même

invalide par suite de l'empêchement d'honnêteté publique,

il ne crée pas un obstacle à une seconde union avec la fiancée

que l'on avait délaissée pour épouser sa mère ou sa sœur.

Cette solution est presque unanimement admise. Il ne faut

pas, dit Kugler, qu'une jeune fille, jalouse, comme il arrive

souvent, du mariage heureux qui se prépare pour sa sœur

déjà fiancée, puisse l'empêcher en obtenant elle-même du

fiancé une promesse semblable ou en contractant mariage

avec lui. Un autre auteur donne cette raison que l'empê-

chement d'honnêteté publique a précisément pour but de

permettre au fiancé de revenir à sa fiancée mais c'est là

une erreur. Le motif de cette cause de nullité est, comme

dans les cas de parenté et d'alliance, la sauvegarde de la

pureté des relations entre personnes qui sont devenues des

proches.

Nous lisons dans Carrière que l'empêchement qui vient

de nous occuper est un de ceux dont l'Eglise dispense le

plus aisément (n" 800-820).

/filas.

326. Cet empêchement est principalement celui de l'impu-

berté il ne concerne qu'acccessoirement le temps où l'on

n'a pas encore l'usage de la raison, la période de l'enfance.

En vertu du droit ecclésiastique, l'homme ne peut valide-

ment contracter mariage avant quatorze ans révolus et la
femme avant l'expiration de la douzième année. Toutefois,
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(i) « modo malitia non suppleat œtatem » (Carrière, n° 902).

le droit, canonique fait cette réserve à moins que la malice

ne supplée à l'âge » (1). Le mariage, en d'autres termes,

n'est pas nul si les personnes plus jeunes, déjà suffisamment

capables de comprendre l'état conjugal, sont en outre

pubères avant l'âge légal. Ce dernier n'est donc pas dans le

droit de l'Eglise, comme dans le code civil français, une

condition absolue.

S'il n'est pas toujours nécessaire, est-il toujours suffisant ?

Le mariage sera-t-il valide si une personne ayant l'âge de la

puberté ne la possède pas ? Oui. L'impuberté ne peut, en

effet, être admise comme empêchement dirimant que dans

la mesure où elle entraîne la nullité d'après le droit ecclé-

siastique, et encore d'après cette législation restrictivement

interprétée, puisqu'il s'agit d'une règle irritante. Or, d'après

les canons, c'est seulement jusqu'à quatorze, jusqu'à douze

ans que l'impuberté est un empêchement dirimant.

Cette cause de nullité est susceptible de dispense quoique

rarement les Papes aient consenti à l'écarter.

L'âge fixé par le droit canonique pour la puberté, peut

paraître à certains bien précoce mais, il ne faut pas oublier

que la nature l'est plus encore dans certaines contrées,

même au Nord de l'Afrique (voir en ce sens une discussion

sur l'Algérie à la Chambre des députés français, au commen-

cement de l'année 1891), et que l'Eglise, puissance univer-

selle, a pu prendre un âge moyen. D'ailleurs, si le mariage

de l'impubère est valide après quatorze ou douze ans, il

reste, selon le droit naturel, généralement illicite comme

contraire au bien moral et physique d'une personne qui n'a

encore ni assez de réflexion, ni assez de force. Il est même

en grande partie indirectement illicite selon le droit de

l'Église, car les parents souvent s'y opposeront et leur refus
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(1) « Pubères a pube sunt vocati, îd est, a
pudentia corporis nuncu-

pati, qaia h»c loca primo lanuginem ducunt. Quidam tamen ex anms

pubertatem existiinant id est, eum pubereivi, qui XI1II annos împle-

verit, quamvii tardiâsime puhescat. Certum autem est, eum puberem
esse, qui ex habita corporis pubertatem ustendit, et generare jam
potest. Et puerperce sunt qure m annis puenlibus pariunt» (Décrétales,

livre IV, titre II, De desponsatione impuberwn, chap. III).

de consentement est un empêchement prohibitif, ou bien

même il pourra arriver que le curé ait le droit d'y mettre

obstacle en vertu du système des prohibitions particulières

qui rentrent dans l'empêchement prohibitif appelé

Ecclesiœ velilum.

Nous devons dire que le mode de détermination de la

puberté actuellement reçu dans l'Église ne semble pas y

avoir toujours été admis. Grégoire IX qui vivait au treizième

siècle a, en effet, inséré dans son recueil des Décrétales la

solution suivante d'Isidore qui, selon l'école des Cassions,

fixait la puberté uniquement d'après l'état du corps

« Les pubères tirent leur dénomination de pubes.

Certains, il est vrai, fixent la puberté d'après le nombre

des années; ils estiment pubère celui qui a quatorze ans

accomplis, bien qu'il ne devienne velu que très tard. Mais

il est certain que celui-là est pubère qui a la puberté sur son

corps et peut déjà engendrer. De même sont nubiles les filles

qui deviennent mères dans les années de l'enfance » (1).

Nous n'avons considéré jusqu'à présent l'empêchement

d'âge que comme empêchement d'impuberté, et c'est la seule

manière dont il a été envisagé par certains auteurs. Il peut

cependant l'être aussi comme nullité pour défaut de raison
ou comme empêchement île première enfance. (îarrière

commence ses explications sur VvlSlas, en disant « Si le

mariage se fait avant le temps où l'homme possède sa raison,
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(1) « Si matrimonum ineatur ante ratioms usum, nullum est dubmm

prorsus invalidutn est » (n* 900).

(2) « Ilh quorum amentia non est perpetua, sed qui lucida habeut

mtervalla, possunt iis in mtervallis contrahere > (n* 827).

aucun doute n'est possible évidemment le contrat est

nul » (1).

A la première enfance, il faut incontestablement assimiler

la folie complète. Certains étudient même à part ïimpedi-

mentum amentiœ. Mais les personnes qui ontencoreassezde

raison pour pouvoir pécher mortellement, sont capables de

contracter le lien matrimonial etil en est de même des aliénés

ayant des intervalles lucides. Carrière dit Ceux dont la

démence n'est pas perpétuelle et qui ont des intervalles

lucides peuvent, dans ces intervalles, contracter » (2).

Seulement, dans la plupart des cas, ils doivent être détournés

du mariage, à cause des maux qui ont coutume de résulter

d'unions de ce genre et spécialement des difficultés que

rencontre l'éducation des enfants.

Ajftnis.

327. Nous arrivons à l'empêchement d'affinité ou d'alliance.

Comme on a pu le pressentir quand nous avons dit que

l'empêchement d'honnêteté publique résultait du mariage

non consommé, l'alliance n'est pas tout à fait dans le droit

canon ce que l'on désigne actuellement par ce terme clans

le langage le plus ordinaire et dans le droit français. Selon

ces derniers, l'alliance est le lien qui unit l'un des époux

aux parents de l'autre, tandis que pour l'Eglise elle est le

lien entre une personne et les parents de celle avec qui elle

a eu le commerce de la chair, soit dans le mariage, soit

illicitement. Ainsi l'alliance canonique est tout à la fois plus
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étroite et plus étendue que l'alliance prise dans le sens du

code civil français elle est plus étroite puisqu'elle ne résulte

du mariage que s'il est consommé, et elle est plus étendue

puisqu'elle dérive même de l'union sexuelle illicite.

Suivant la définition donnée et également, du reste,

suivant celle du droit français, le mariage ne crée point

d'alliance entre époux le lien conjugal qui les unit est d'un

ordre à part. Mais l'alliance peut ensuite, par l'effet du

crime d'inceste, s'établir entre les conjoints. Que l'un d'eux

ait des relations illicites avec un parent de l'autre, il y aura

désormais affinité entre les conjoints et celui envers lequel

l'infidélité a été commise pourra, indépendamment (le la

question de séparation de corps, refuser au coupable la
cohabitation intime si le parent complice est au premier ou

au second degré. C'est là une application par analogie de

la règle relative à l'empêchement d'affinité dérivée d'un

commerce illicite.

Cette alliance, en effet, n'empêche le mariage que jus-
qu'au second degré inclusivement. Ainsi a statué le concile

de Trente (Session XXIV, chapitre IV).

Quant à l'alliance en cas de mariage, elle est une cause

de nullité, en ligne directe, sans distinction de degré, et

jusqu'au quatrième degré en ligne collatérale. Avant le

quatrième concile de Latran, commencé en 1205 sous le

Pape Innocent III, cet empêchement était plus étendu.

Un mariage qui est invalide produit-il cependant l'empê-

chement d'alliance ? Empêche-t-il l'union de l'une des

parties avec un parent de l'autre, jusqu'au quatrième degré ?

tous avons vu qu'il en est ainsi, à titre d'empêchement

d'honnêteté publique, pour un mariage nul non consommé.

Toutefois la question est controversée (Carrière, n™ 836 et

suivants).

L'empêchement d'affinité est regardé par tous les auteurs

ou à peu près comme étant de droit ecclésiastique en ce qui
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concerne les alliés en ligne collatérale mais au sujet des

alliés en ligne directe, il y a controverse. Certains cano-

nistes soutiennent qu'alors il y a empêchement de droit

naturel il en est aussi qui distinguent suivant que l'alliance

a été produite par un mariage ou qu'elle dérive d'un com-

merce illicite. Quoiqu'il en soit théoriquement, il est de

fait que le Saint-Siège accorde dispense dans ce dernier cas

et point quand l'alliance en ligne directe résulte d'une union

légitime.

Avant le quatrième concile de Latran, ce n'étaient pas

seulement l'un des auteurs de l'union sexuelle et les parents
de l'autre qui étaient regardés comme alliés et entre les-

quels l'empêchement d'affinité avait lieu. On considérait

qu'il y avait aussi alliance par l'intermédiaire de deux

personnes. Elle existait, notamment, entre l'un des époux

et les personnes dont l'autre conjoint, par suite d'une

première union était déjà l'allié ainsi le second mari d'une

veuve devenait l'allié des parents du premier époux.

L'alliance se transmettait même par l'intermédiaire de trois

personnes. C'est ce que Carrière fait comprendre par un

exemple en rapport avec le précédent. Si le second mari de

la veuve lui survivait, la femme qu'il venait à épouser se

trouvait l'alliée des parents du premier mari de la défunte.

L'alliance existait par l'intermédiaire de ces trois personnes

le premier mari de la défunte, celle-ci et son second conjoint.

Bref, on admettait la règle afftnitas parti affmilalem,

tandis qu'au contraire on dit, depuis le quatrième concile de

Latran, que l'alliance n'engendre pas l'alliance.

Si clandeslinus.

328. La qualification de clandestin appliquée à un mariage

se prête à une signification assez indéterminée et est suscep-

tible d'emploi toutes les fois qu'une formalité requise pour la
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(i) « Qui ohter, quam présente Parocho, vel a]io Sacerdote, de

ipsîus Parochi seu Ordmani licentia, et duobus vel tribus testibus

Matrimonium contrahere attentabunt; eos teincta Synodus ad sic

contrahendum omnino inhabiles reddlt et hujusinodi contractas

irritos et nallos esse decernit, prout eo$ prsesenti decreto irritos facit

et annullat ».

publicité du mariage a fait défaut, par exemple les bans.

Mais depuis le concile de Trente on appelle proprement

mariage clandestin l'union qui est conclue sans la présence

de deux témoins et du curé de l'une des parties, c'est-à-dire

de son domicile ou de son quasi-domicile. Or, ce mariage

est nul. Dans le chapitre Ier du décret de Reformatione

malrimonii (session XXIV) du concile qui vient d'être

nommé, on lit

Ceux qui, autrement qu'en la présence du curé ou d'un

autre prêtre autorisé par ce curé ou par l'Ordinaire, et en

la présence de deux ou trois témoins, oseront tenter de

contracter mariage, la sainte assemblée les rend absolument

inhabiles à contracter ainsi, et elle statue que les contrats

de ce genre seront infirmes et nuls, comme par le présent

décret elle les infirme et les annule » (1).

Le motif principal de cette innovation a été de prévenir la

fraude alors fréquente qui consistait à contracter de fait un

second mariage avant la dissolution du précédent, grâce au

manque de constatation de celui-ci. Benoît XIV dit même

que souvent on voyait des hommes mariés profiter de la

même circonstance pour recevoir les ordres sacrés.

Il est très digne de remarque que la sainte assemblée, en

même temps qu'elle établit la nullité du mariage clandestin

la subordonne pour chaque paroisse à une publication faite

dans cette localité

« La sainte assemblée statue que le présent décret entrera
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(1) « Decermt mBuper. ut hujusmodi decretom wi unaquaque Pa-

roehia suum robur post trignita dies habere incipiat, a die prima1

pubhcationis, m eadem Parochia factaj, numerandos » (même chap.).

(2) « In dubio, an aheubi promulgatum Decretum hoc fuent, pro-

mulgatio ppsesamitur, ubi decretum fuerit aliquo ternpore
in Paroclâa,

tanquam decretum Condlii, observulum. Ita S. Congregatio apud

Bened. XIV, De Synod. »
(Gury-Ballerini,

tome II, page 810, note b).

en vigueur pour chaque paroisse trente jours après la

première publication qui en aura été faite dans cette même

paroisse » (1).

Mais comme il peut arriver avec le temps que la preuve

positive de la publication se perde, il faut bien qu'une

présomption finisse par pouvoir démontrer suffisamment

l'accomplissement de la formalité requise on suppose

donc, très raisonnablement, qu'elle a eu lieu dans les

paroisses où le décret sur la clandestinité a été observé

pendant quelque temps comme décret du concile de

Trente (2).
Ces derniers mots sont une allusion au cas qui s'est

présenté pour les Ruthènes, où une règle semblable à celle

du concile de Trente, mais émanant d'une autorité locale,

aurait été établie par celle-ci pour une circonscription.

329. Conformément à cette règle d'interprétation le décret

est regardé comme étant en vigueur dans l'Italie, l'lî!spagne,

le Portugal, la France, la Hollande, la Belgique, l'Irlande
et dans certaines parties de l'Allemagne catholique. Au

contraire, ne sont pas encore soumis à la nouvelle loi

l'Angleterre, la Suède, la Saxe, le Danemark et plusieurs

parties soit de l'Allemagne, soit de la Suisse.

De plus, par une déclaration de 1741, Benoît XIV statué

qu'en Hollande et dans la Belgique confédérée les mariages

entre hérétiques ou entre hérétiques et catholiques seraient
valides quoique clandestins. A cette décision se rattache une
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question débattue entre les canonistes et très grave, car
d'elle dépend la légitimité d'un nombre immense d'unions

c'est celle de savoir si le décret du concile de Trente est

applicable aux hérétiques. On sait, en effet, qu'en principe

les lois de l'Église les obligent. Si d'une part on peut allé-

guer qu'une exception a été faite pour un pays seulement,

d'un autre côté il semble assez plausible de répondre que

par analogie elle doit être étendue. N'est-ce pas l'inter-

prétation qu'adopta Pie VII lorsque, dans son refus à

Napoléon I" de déclarer nul pour clandestinité le mariage

de Jérôme Bonaparte avec une hérétique de Baltimore, il

s'exprima ainsi au sujet de la décision de Benoît XIV

« Le décret n'établissant pas un nouveau droit, mais

étant seulement une déclaration, comme porte son titre

(c'est-à-dire une détermination de ce que ces mariages sont
en réalité), on comprend aisément que le même principe

doit être appliqué aux mariages contractés entre un catho-

lique et une hérétique dans un pays sujet à des hérétiques,

quand même, parmi les catholiques y existant, on aurait

publié le susdit décret > (Artaud, Hist. du Pape Pie VII,

tome II, c. VI. Carrière, n° 1216).

Toutefois ces paroles n'ont été prononcées qu'au sujet
« d'un pays originairement acalholique ». Elles font suite,

en effet, à celles-ci « Quand même cette publication y eût

été faite, on ne l'aurait faite que dans les paroisses catho-

liques, s'agissant d'un pays originairement acatholique, de

sorte qu'on ne pourrait jamais en déduire la nullité d'un

mariage mixte, c'est-à-dire entre un catholique et une

hérétique, à l'égard de laquelle la publication n'est pas

censée être faite >.

De là Carrière conclut par une triple distinction. Dans un

pays où les hérétiques avaient déjà leurs paroisses au temps

du concile de Trente, le décret n'est pas applicable et les

mariages clandestins sont valides. Là, au contraire, où les
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hérétiques n'ont pas d'organisation séparée, il y a plutôt

lieu de se prononcer pour l'application du décret, s'ils habi-

tent, bien entendu, dans un pays où la publication a été

faite. Dans cette seconde hypothèse, comme ils sont mêlés

à la population, la publication a eu lieu pour eux comme

pour les autres chrétiens. Enfin, dans les contrées oit les

hérétiques n'ont de paroisses à eux que depuis le concilo de

Trente, l'auteur considère comme probable que l'Église

entend leur appliquer l'empêchement de clandestinité aussi

longtemps que tout espoir prochain n'est pas perdu de les

ramener à la vérité mais après, il conviendrait d'assimiler

la troisième hypothèse à la première. A côté de cette doc-

trine, il y a les systèmes absolus, l'un pour l'application,

l'autre pour l'inapplication du décret aux hérétiques.

330. Une autre question plus aisée à résoudre se présente.

Nous avons vu qu'il est des pays dont les habitants échap-

pent maintenant encore au principe nouveau. L'exemption

demeure-t-elle quand ils se sont transportés dans un pays

soumis à cette loi ? Non, même s'ils ne font que passer

l'immunité est locale et non personnelle. Mais aussi les

personnes qui d'une région soumise à la loi passent dans
une autre qu'elle n'atteint point y contractent validement

un mariage clandestin il faut cependant qu'elles y aient au

moins un quasi-domicile, c'est-à-dire qu'elles y viennent

avec l'intention de s'y fixer pour leurs intérêts pendant un

certain temps (Gury-Ballerini, tome II, p. 811, note b), et

que leur séjour en ce lieu remonte déjà au moins à un mois.

Ce sont les conditions habituelles du quasi-domicile (Gury,

tome II, n08 84G et 847). Ceux qui passent dans un pays où

le décret du concile de Trente n'est pas en vigueur, en

Angleterre, par exemple, et n'ont d'autre intention que de

faire fraude à la loi restent obligés par elle. Il y a en ce

sens un décret d'Urbain VIII, de l'année 1627 (Gury, II,

n° 839). Pareillement les interprètes du Code civil admettent
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assez que les Français qui vont, afin de se soustraire aux

prescriptions du droit français, se marier à l'étranger ou

faire, comme on l'a dit, le mystérieux pèlerinage de Gretna-

Green (Duchesne, Bu mariage suivant les législations (les

filais modernes, ch. XV, p. 479, et Demolombe, Traité

du mariage, tome I, n° 223), ne contractent pas valide-

ment.

Si l'une des parties seulement appartient à un pays

exempt, le mariage clandestin est valide. Elle communique

à l'autre contractant le bénéfice de l'exemption qui existe

pour elle. C'est également grâce à cette communication que

si l'un des futurs n'a ni domicile ni quasi-domicile, est vagus,

le mariage peut avoir lieu devant un curé quelconque (Gury,

tome II, n° 848).

331 La présence purement matérielle du curé ne suf-

firait pas à la validité du mariage il doit voir et

entendre mais il n'est pas nécessaire qu'il ait été appelé

pour assister à ce contrat. Peu importe même, au point de

vue de la validité, que le curé ait été attiré par un faux

prétexte ou malgré lui (Carrière, n" 1257). Dans ce cas de

présence forcée, les mariages étaient appelés autrefois

mariages à la Gaulmine.

Le rôle du curé est celui d'un témoin. L'histoire du décret

le dit assez. Les orateurs français du concile de Trente

avaient demandé que fussent déclarés nuls les mariages qui

no seraient pas contractés devant un prêtre et trois témoins.

Mais la sainte assemblée trouva que c'était trop exiger, et

dans les trois premières rédactions du décret il ne fut quos-

tion que do trois témoins. Alors on fit observer que sur les

trois témoins il en fallait un qui fût stable et on choisit entre

un greffier et le curé. A bon droit, on préféra celui-ci. Ce

point une fois acquis, les orateurs français demandèrent

qu'il fût dit que le curé présiderait au mariage (prœesset),

mais l'assemblée s'en tint à l'idée primitive d'un troisième
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témoin, vraisemblablement pour nu point donner à croire

que le curé est le ministre du sacrement de mariage. Le

cardinal de Lorraine paraissait cependant désirer une décla-

ration en ce sens. Le décret se borna à dire sur le rôle du

curé « Ceux, qui autrement qu'en la présence du curé »

(Carrière, n" 1255).

Il est défendu au curé, à moins d'un cas grave, de rece-

voir les consentements des époux, dans un lieu profane

même, sauf une permission de qui de droit, il ne peut

intervenir dans un mariage ailleurs qu'en son église parois-

siale. Mais au point de vue de la validité la présence du

prêtre et de deux témoins en un lieu quelconque suffit.

Ces témoins peuvent être des femmes, des mineurs, aussi

des infidèles. (Gury-Ballerini, II, p. 809, note c.) Il suffit

qu'ils aient le discernement et puissent attester le fait de

l'échange des volontés des conjoints. Ne sont pas applicables

les deux vers suivants qui réunissent les qualités qu'en

certaines matières on exige des témoins (Carrière, nc 1350)

« Coaditio, sexas, jetas, discretio, fama

« Et fortuna, fides, in testibue ista requires ».

Et impos,

332. En démontrant que l'impuissance antérieure au

mariage et perpétuelle est selon la nature un empêchement

dirimant, nous avons déjà eu l'occasion de dire que le droit

ecclésiastique admet cette cause de nullité. Mais il dit aussi

que si elle est douteuse et mémo si les probabilités sont princi-

palement pour sa réalité, le mariage est présumé valable. Les

époux ont trois ans pour tenter la consommation'de leur

union. D'après cela, il y a rarement lieu de juger que

l'empêchement qui nous occupe existe. Sont tenus de plein

droit pour frappés d'impuissance perpétuelle ceux qui ont

subi une castration complète.
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{i) « Decernit sancta Synodus, inter
raptorem et raptam, quamdm

ipsa in potestate raptoris mansent, nullum posse consistera Matn-

momura. Quod si rapta a raptore separata, et in loco tuto et libero

constitata, îUurn lu virum habere consensuit, eam raptor in uxorem

habeat; et nihîlominus raptor ipae, ac omnes illi consihmn, auxihum

et favorem prcebentes, sint ipso jure excommunicati ac perpetuo

infâmes, omniumque dignitatum incapaces. Teneatur prseterea raptor

muherem raptam,sive eam uxorem duxent, sive non duxerit, decenter

arbitnojudicis dotare »
(Session XXIV, chap. VI).

Raptave sit muher, nec parti reddita tulce

333. Le rapt a été diversement frappe par l'Église suivant

los tomps. Dans la section VI nous avons vu (pic do très

rigoureuses pénalités extérieures furent édictées contre lui.

D'après le concile de Trente, le rapt constitue un empêche-

ment dirimant, même indépendamment de la contrainte qui

a pu être exercée au moment (lu contrat. La sainte assem-

blée s'est exprimée en ces termes

« Le concile statue, au sujet du ravisseur et de la femme

enlevée, qu'aussilongtempsquecelle-ci restera enla puissance

du ravisseur aucun mariage ne pourra se former. Que si

la femme enlevée se trouve séparée du ravisseur, établie en

un endroit sûr et libre, et qu'en cet état elle consente à

l'avoir pour mari, le ravisseur pourra l'épouser. Mais lui et

tous ceux qui l'ont conseillé, secouru, favorisé, sont de plein

droit excommuniés, frappés d'infamie perpétuelle et inca-

pables de recevoir aucune dignité si ce sont ries clercs, ils

encourent la dégradation. En outre, te ravisseur, soit qu'il

épouse ou n'épouse point la femme enlevée, sera tenu de lui

fournir une dot convenable d'après estimation du juge > (i).

On distingue le rapt de violence et le rapt de séduction.

Manifestement c'est au premier que se rapporte notre texte

puisqu'il dit « Aussi longtemps que la femme enlevée
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(l)t Abductio violenta pereonœ in locum ubi eit eub potestate rapto ris,

matrimomi ineundi, vel libidinis explendm causa » (n° 906).

(2) c Violenta abductio mulieris de loco tuto in alium, ubi eub

potestate raptoris detineatur, matrimonii ineundi causa » (tome ]],

tt" 857).

restera sous la puissance du ravisseur. » Mais quand y

a-Wl rapt de violence ? On n'est pas absolument d'accord

à cet égard. Ainsi Carrière et Gury exprimant deux manières

de voir qui ont chacune leurs partisans définissent de façons

différentes le fait qui nous occupe. Le premier dit que le

rapt de violence est « l'enlèvement violent d'une personne

en un lieu où elle est sous la domination du ravisseur qui

veut ou l'épouser ou satisfaire sa passion » (1). Le second

adopte les termes suivants « enlèvement violent d'une

femme d'un lieu dans un autre où elle estsousla domination

du ravisseur qui veut l'épouser » (2). Conformément aux

diversités de langage qu'il est aisé de constater dans ces

lignes, certains disent quele mot d'enlèvement doit être pris

ici littéralement dans le sens de la translation d'un lieu dans

un autre, tandis que Billuart, Carrière et d'autres auteurs

déclarent que la détention sans transfert, par exemple la

captivité d'une jeune fille dans sa propre demeure, suffit.

Mais de l'aveu de tous il faut qu'il y ait domination sur la

femme dans un lieu séparé. Ainsi ce ne serait pas assez

d'avoir entraîné une femme d'une chambre dans une autre

ou d'une place publique dans quelque enfoncement solitaire

(Carrière, n° 911 Gury, tome II, n°800). Alors, sans

doute, il peut y avoir empêchement au mariage, mais seule-

ment pour défaut de consentement par suite de violence.

Carrière dit < enlèvement d'une personne », tandis que

dans l'autre définition nous lisons « enlèvement d'une

femme » et effectivement beaucoup, les plus autorisés
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même, nous semble-t-il, notamment Sanchez, Schmalzgrueber

et Billuart, sont pour une interprétation limitative du décret

qui ne parle que du rapt de la femme, tandis que d'autres

théologiens, en grand nombre Français, défendent la solu-

tion opposée. Ils invoquent l'autorité, nulle en la matière,

des édits royaux et la pratique de l'Église française. Enfin,

la première définition dit « qui veut l'épouser ou satisfaire

sa passion », tandis que la seconde s'arrête à la première

intention. Sont marquées par cette diversité de langage

deux opinions dont chacune a ses défenseurs. 11 y en a

même une troisième qui distingue suivant que la personne

enlevée consent au mariage comme à un moindre mal ou

l'admet librement dans le second cas, il n'y a point

empêchement si le ravisseur n'a voulu que satisfaire sa

passion. Carrière se prononce en ce sens (n° 912). L'injure

est moins grave, dit-il, quand le ravisseur n'a pas voulu

imposer le mariage. Dans les deux définitions nous avons

rencontré l'idée que le rapt de violence est « un enlève-

mentviolent ». Cependant d'une décision de la S. Congréga-

tion du concile, en date du 25 juin 1864, il résulte que le

décret du concile de Trente est applicable si c'est par des

artifices que la personne a été amenée contre son gré sous

la domination du ravisseur (Gury-Ballerini, tome II, p. 832,

note b).

Nous l'avons fait remarquer, l'empêchement de rapt est

distinct de celui de crainte; si libre que se trouve être le

consentement de la femme, le contrat est nul. Mais cet effet

n'est pas nécessairement perpétuel. La femme vient-elle à

être séparée du ravisseur, dit le texte, et à être établie en

un lieu sûr et libre? Alors cet homme peut l'épouser. Il

n'est donc pas toujours indispensable que la femme soit

rendue à un protecteur. Seulement cette nécessité peut se

présenter en fait comme une condition de la remise en lieu

sûr, par exemple s'il s'agit d'une jeune fille. On voit par là
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que ces mots « nec parti reddila tuiœ », qui entrent dans

la désignation classique de l'empêchement de rapt, ne

doivent pas être pris à la lettre.

Jusqu'à présent nous, nous sommes occupés du rapt de
violence. Le rapt de séduction, même aggravé par la

désobéissance de la fille séduite envers ses parents,

n'est pas une cause de nullité. La solution contraire

ne s'appuierait sur aucune règle de l'Eglise. Mais de

nombreux théologiens français ont allégué, en ce qui
concerne leur pays, une coutume d'après laquelle le rapt de
séduction serait un empêchement dirimant. Nous croyons

cette théorie abandonnée. Elle rentrait dans le système que

la théologie régalienne aurait voulu faire prévaloir de nullité

du mariage contracté malgré l'opposition des parents.

Nous voici arrivés au terme de notre exposé du droit

matrimonial canonique. Ce qui frappe principalement dans

cette législation, c'est le soin dont l'Kglise entoure la

formation du mariage, c'est la matière des empêchements

et spécialement celle des empêchements dirimants. Tous

tendent à rendre plus bienfaisant et plus noble le contrat

nuptial. A la vérité, ces nombreuses nullités peuvent faire

songer à dire que la puissance religieuse brise bien aisément

des unions en fait déjà établies et porte ainsi elle-même indi-

rectement à admettre l'idée du divorce mais cette critique ne

serait pas réfléchie, car les chrétiens avertis par les pres-

criptions légales et par la coutume évitent de fonder des
familles qui seraient d'avance condamnées à la dispersion.
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SECTION IX.

EXAMEN DE U LÉGISLATIONMATRIMONIALE FRANÇAISE.
AU POINT DE VUE CHRETIEN.

33-4. Les principes d'après lesquels cet examen doit se

faire ont été exposés dans les sections VI et VII. Là nous

avons montré que l'Église a seule les pouvoirs qui consis-

tent à régler l'usage du sacrement de mariage.

Les souverains sont incompétents, lorsqu'il s'agit de l'union

d'un chrétien, à l'effet d'établir des empêchements diri-

mants ou prohibitifs, de statuer soit sur la validité, la licéité

naturelles d'un mariage, soit sur la validité des fiançailles,

de se prononcer sur les devoirs personnels des conjoints, de

décider en matière de légitimité des enfants.

Au contraire, sous la réserve du droit pour l'Eglise d'in-

tervenir en cas d'abus, restent aux souverains les pouvoirs

suivants infliger des peines à ceux qui sont reconnus par

l'Eglise avoir manqué aux devoirs personnels des époux,

frapper aussi ceux qui vivant maritalement sont tenus par

l'Église pour non mariés ou pour violateurs d'empêchements

prohibitifs, s'il y a gravité, punir ceux qui attaquent l'institu-

tion du mariage, imposer des sacrifices en vue du bien de

la société conjugale, notamment abaisser la condition des

enfants de personnes qui, selon l'Église, ne sont pas mariées,

forcer les époux à remplir leurs devoirs personnels tels que

l'Église les a déterminés, sanctionner le régime pécuniaire

naturel des conjoints et les droits des enfants, octroyer des

faveurs au mariage, enfin obliger les époux à déclarer à

l'autorité civile leur mariage une fois contracté, mais sans
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le droit pour le souverain de méconnaître l'union non

enregistrée.

La législation matrimoniale française rentre-t-elle dans les

limites que nous venons de retracer? On sait bien que non.

Nous l'avons vue, en effet, à propos des mariages non chré-

tiens, exercer des pouvoirs beaucoup plus étendus; or,
d'autre part, personne n'ignore qu'entre ces unions et celle

d'un chrétien le droit français ne distingue pas. Si c'est là

une sorte d'égalité elle n'est qu'apparente, puisque d'un

côté aucun droit n'est atteint, tandis que, do l'autre, des

prérogatives surnaturelles sont violées.

Au surplus, un nouveau coup d'œil sur les textes princi-

paux de la législation matrimoniale française permettra de

constater les usurpations commises, de voir ce qui dans cet

ensemble doit disparaître et ce qui n'est pas attaquable au

point de vue, du moins, du respect de l'ordre chrétien en

matière de mariage.

Au Code civil, dans le titre Des actes de l'état civil il y a

un chapitre III, Des actes de mariage, qui est relatif aux

publications de mariage, à la production du consentement

des parents et à la rédaction d'un acte de mariage. Do toutes

ces dispositions il ne peut rester que l'idée d'une déclaration

du mariage contracté, déclaration dont l'absence ne peut

faire considérer le mariage comme non-avenu. L'autorité

civile, incompétente en matière d'empêchements,n'a point à

exiger la preuve du consentement des parents. Tout son

rôle, par rapport à ce dernier, serait de réprimer la

désobéissance du fils ou de la fille si l'Église faisait appel au

bras séculier pour punir un époux qu'elle jugerait condam-

nable pour s'être marié malgré l'opposition paternelle.

Pareillement, bien peu de dispositions du titre Du mariage

sont à conserver. Les rubriques des chapitres dont il se

compose le disent assez. Le premier traite des qualités et

conditions requises pour pouvoir contracter mariage, le
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(1) Nous lisons dans Carrière (n° 60) « Le sacrement de

mariage a été institué, premièrement pour que lesépoux se comportent

chrétiennement dans la procréation et l'éducation des enfants, secon-

dement, pour qu'ils s'aiment mutuellement et saident dans leurs

nécessités et leurs infirmités, troisièmement
pour qu'ils réfrènent la

concupiscence par les lois de la chasteté et de la
tempérance c'est

pourquoi une grâce leur est communiquée en vue de l'obtention de

ces fins, quand ils apportent dans le mariage les dispositions requises

Curn ergo sacramentum matrimonii institutum sit, 1° ut conjuges

christiane se garant in hberorum procreatione et educatione 2° ut

sese mutuo diligant et adjuvent in necessitatibus et infirmitatibus

3° ut juxta castitatis et temperantiœ leges coneupiscentiam coerceaut,

gratiam ad fines illos assequenuos recipiunt, quando ad matrimonium

accedunt cum debitis diwpositiombus
»

second des formalitésrelatives à la célébration du mariage,

le troisième des oppositions au mariage, le quatrième des

demandes en nullité de mariage. Il s'agit donc dans toutes

ces séries d'articles de régler l'usage du sacrement de

mariage, et cette action n'appartient pas au souverain parce

que l'Église seule a le pouvoir de diriger le chrétien dans

l'emploi des moyens de salut. Le chapitre V intitulé Des

obligations qui naissent du mariage ne se rapporte en

réalité qu'aux devoirs pécuniaires envers les enfants et à la

dette alimentaire. Il est donc irrépréhensible au point de vue

(le l'ordro matrimonial chrétien il ne règle pas l'usage d'un

moyen de salut, comme s'il était relatif aux devoirs person-

nels des conjoints, parce que l'accomplissement des obliga-

tions pécuniaires entre parents et même entre époux prises

en elles-mêmes n'est point garanti comme celui des devoirs

personnels par la grâce du sacrement (1). Ces réflexions

disent la distinction qui s'impose dans l'appréciation du

chapitre VI, Des droits et des devoirs respectifs des époux,

où les devoirs personnels et les obligations pécuniaires des

conjoints sont réunis. Les chapitres VII et VIII composés

chacun d'un seul article et qui traitent l'un de la dissolution
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du mariage, l'autre des seconds mariages, concernent

comme les cinq premiers l'usage d'un sacrement ils sont

donc sans valeur.

Dans le Code civil primitif, au titre du mariage faisait

suite celui du divorce. Abrogée en 1816, cette dernière

législation a été rétablie en partie par la loi du 27 j uillet 1881,

que nous avons citée plus d'une fois (Dalloz, 1884, I Vpartie,

p. 27). Mais elle est non-avenue pour le chrétien, puisque,
sans parler de la loi divine de l'indissolubilité, si le divorce

était possible la question de savoir quand il doit être prononcé
concernerait l'usage d'un sacrement et serait, des lors, du

la compétence exclusive de l'Église. Cette observation dit

également pourquoi dans le titre du divorce le chapitre V
lui-même relatif à la séparation de corps n'est pas admis-

sible. Nous l'avons déjà considérablement critiqué, même

abstraction faite de l'ordre chrétien.

N'est pas non plus pleinement acceptable le titre qui vient

immédiatement après les deux précédents. Il traite de la

paternité et de la filiation dans le chapitre Ier il s'agit de la

filiation des enfants légitimes ou nés dans le mariage;

dans le chapitre II des preuves de la filiation des enfants

légitimes, et enfin dans le chapitre III des enfants naturels.

Or, quand une question de filiation implique plus qu'un débat

sur l'identité et met en cause l'existence d'un mariage entre le

père et la mère au temps de la conception, l'autorité sécu-

lière n'est qu'en partie compétente le second point, la

quœslionalivilalis, suivant l'expression d'un texte important

que nous avons cité dans la section VI, est réservé à la

juridiction religieuse.

Jusqu'à présent nous avons surtout critiqué. Il y a par

contre tout un titre qui est irréprochable au point de vue

des droits de l'Église en matière de mariage, c'est celui qui

sous la rubrique Da contrat de mariage et des droits respec-

tifs des époux traite des droits pécuniaires entre conjoints.
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Au Code pénal, les articles 199 et 200 constituent un

attentat d'une gravité extrême. Ce crime a été dénoncé bien

des fois. Ils sont ainsi conçus

« Tout ministre d'un culte qui procédera aux cérémonies

religieuses d'un mariage, sans qu'il lui ait été justifié d'un

acte de mariage préalablement reçu par les officiers de

l'état civil, sera, pour la première fois, puni d'une amende

de seize francs à cent francs.
« En cas de nouvelles contraventions de l'espèce exprimée

en l'article précédent, le ministre du culte sera puni, savoir

Pour la première récidive, d'un emprisonnement de deux

à cinq ans; Et pour la seconde, de la détention ».

Sous plusieurs rapports ces dispositions sont condam-

nables. Elles mettent une condition à l'emploi d'un moyen

de salut, elles sont des auxiliaires de la prétention du légis-

lateur français, implicitement formulée dans le Code civil,

de méconnaître la nécessité de la présence du curé et

d'imposer sous peine de nullité l'intervention de l'officier

d'état civil, de supprimer, par conséquent, un empêchement

dirimant et d'en créer un autre enfin elles méconnaissent

l'immunité juridictionnelle du clerc et son inviolabilité ou le

privilegium fori et le privilegium canonis, elles mécon-

naissent en même temps ce privilège plus absolu de l'indé-

pendance du clerc devant les lois civiles qui ne sont pas

ratifiées par les canons.

Il y a encore des lois spéciales qui peuvent en notre

matière être reprochées au législateur français. Ce sont celles

qui interdisent le mariage aux hommes astreints au service

militaire, celles aussi par qui le mariage des fonctionnaires

est subordonné à des conditions de fortune. Nous ne disons

point que ces prohibitions, les premières surtout, n'aient

pas de raison d'être, mais elles ne seraient à l'abri de la

critique que si elles avaient été établies avec l'autorisation

do la puissance spirituelle.
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SECTION X.

DU CÉLIBAT.

335. Notre étude du mariage ne serait pas complète si,

après avoir considéré celui-ci, nous ne traitions do l'état

de vie qui lui est opposé. C'est ce que nous ferons dans cette

section et aussi dans la suivante où nous nous occuperons

d'un ouvrage qui contient une théorie célébre et mal connue

sur le célibat.

Le célibat peut être illicite pour une personne, soit à cause

du péril prochain d'incontinence dans laquelle il la mettrait,

soit principalement par suite d'une promesse acceptée de

mariage. Mais en lui-meme, le célibat n'est point illégitime

quelqu'un qui peut se marier n'est pas tenu de le faire.

Dans les premiers temps, le protestantisme soutint cependant

le contraire. On disait la loi du mariage a existé au commen-

cement du genre humain, or, il n'y a pas de preuve qu'elle

ait été abrogée. De fait, des théologiens catholiques ont

eux-mêmes pensé que primitivement cette règle fut en

vigueur. Il ont invoqué en ce sens, les circonstances du

premier mariage et particulièrement ces paroles « Croissez

et multipliez ». Ils ont allégué aussi que le Créateur voulait

certainement la propagation du genre humain et, par consé-

quent, le mariage. Mais la conclusion que l'on tire de ces

arguments est pour le moins bien exagérée, d'après Carrière
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qui paraît exprimer l'opinion dominante (n° 165). Ils prouvent,

tout au plus, que Dieu a imposé le mariage au premier

homme et à la première femme, et ensuite, à telles ou telles

personnes, d'une manière éventuelle, pour le cas où, malgré

l'instinct qui porte au mariage, la conservation de la race

humaine serait en péril. Dès lors, ou bien la loi du mariage

n'a point existé, et conséquemment, les protestants n'étaient

pas recevables à invoquer l'absence d'abrogation, ou bien

elle a existé dans les premiers temps, mais depuis, elle a

perdu sa raison d'être et disparu.

336. Non seulement le célibat est, de soi, licite mais,

quand il est gardé par amour du Souverain Maître, il est

supérieur au mariage.

Le célibat religieux est plus parfait, parce qu'il laisse la

personne qui le pratique plus libre de s'unir exclusivement 1.

à Dieu. L'homme marié se trouve entraîné, par suite de la

faiblesse de notre volonté que le péché diminue, à aimer

pour lui-même et pour elle-même sa compagne puis, s'il

rapporte à Dieu tout son amour, du moins, il s'assujettit,

selon son devoir, aux préoccupations et au service de la

famille et ainsi s'expose beaucoup à vivre moins assidûment

dans le commerce do la Divinité, dans cette union où est la

force pour le bien. A cette justification de notre thèse,

objecterait-on que si elle est vraie il n'y a plus qu'à dire que

lo mariage étant un état nuisible à nos rapports envers Dieu

est illicite ? La méprise serait assez surprenante. Le mariage

est loin d'être nécessairement illicite, malgré les dangers

auxquels il est susceptible d'exposer, parce qu'en somme, au

lieu de périls, ce sont des garanties qu'il apporte à la plupart

des hommes. Le plus grand nombre, loin de vivre plus uni à

Dieu dans le célibat, s'éloignerait davantage de ce Maître

suprême, qu'il offenserait par une vie égoïste et irrégulière.

Pour ceux-là seulement qui profitent de leur liberté

afin de se donner plus à Dieu, le célibat est supérieur au

mariage.
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A la cause de supériorité qui vient d'être indiquée

s'ajoutent le mérite du triomphe sur les passions, le sacrifice

de la vie de famille qui va si bien au cœur de l'homme et est

si conforme à ses besoins, le sacrifice du bonheur qu'il
éprouve à voir son âmq et sou sang se perpétuer dans ses

fils. Ces sacrifices sont particulièrement grands chez le

chrétien les traditions qu'il a à transmettre ne sont^elles

pas plus belles et plus fécondes, ue puise-t-il pas dans le

culte du Dieu véritable une plus grande tendresse ? Néan-

moins, ce dernier groupe -de considérations n'a, dans notre

démonstration, que le rôle d'un complément de preuve. Par

lui-même, il ne nous permettrait pas de conclure, car il

donnerait prise à cette objection qu'il laisseraitsans réponse:

nous voyons bien qu'à raison de l'intention qui l'anime celui

qui embrasse le célibat religieux, acquiert un mérite spécial,

et qu'ainsi au point de vue de l'intention, le célibat religieux

est au-dessus du mariage, mais il n'est point établi par là

qu'en lui-même ou comme état de vie, le premier l'emporte

sur le second. Aussi, avons-nous envisagé préalablement le

célibat religieux au point de vue intrinsèque des garanties

qu'il procure d'union avec Dieu.

Ah Nous le savons bien et notre cœur, à la vérité non

désintéressé dans cette appréciation, l'a souvent senti il n'yy

a rien de beau extérieurement comme la famille. Seule

l'accoutumance pourrait empêcher certains hommes de s'en

rendre compte. Où trouver Dieu mieux représenté que dans

cet ensemble de puissance, d'autorité, do dignité, de grâce

et de tendresse, de sollicitude, qui s'appelle la paternité et la

maternité ? Du côté des enfants, si l'image de la divinité

n'est plus aussi vive, la bonté et la sagesse du Créateur se

révèlent avec un charme particulier dans les caresses et

l'affection confiante de l'enfant, et l'on voit le père et la mère

goûter le bonheur d'être aimés de leurs fils, comme

Dieu fait ses délices de l'amour de sa créature. Oui, là est la
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(1) « Si quis disent, statum conjugalem anteponendum esse statui

virgmitatiw, vel cœlibatùs, et non esse inelius ac beatius manere in

virginitate aut cœlibatu, quam jungi Matrimonio anathema sit
»

(Session XXIV, canon X).

(2) « Hue ffteere poasunt duo alii errores de dericorum cœhbatu

abolendo et de statu matnmonii statui virginitatisanteferendo. Gonfo-

diuutur, prior in Epist. Encycl. Qui plurilms
»

grande beauté de la nature visible, elle ne pâlit point devant

les splendeurs du monde de la matière mais, c'est une

œuvre qui a son développement sur cette terre; tandis que

le célibat religieux est une union dont ici-bas nous voyons

seulement le prélude.

337. La doctrine de la supériorité du célibat religieux sur

le mariage est do foi. Aggravant l'erreur de Jovinien qui, au

quatrième siècle, avait soutenu que la virginité gardée pour

Dieu n'était pas plus méritoire que le mariage, les protes-

tants venaient d'affirmer que la première était même illicite.

C'est pourquoi le concile de Trente formula dans les termes

suivants la vérité méconnue

« Si quelqu'un dit que l'état conjugal doit être préféré à

l'état de virginité ou au célibat et qu'il n'est pas meilleur et

plus heureux de demeurer dans la virginité ou le célibat que

d'être uni par le mariage, qu'il soit anathème » (1).

Dans le Syllàbus, Pie IX a rappelé ce principe. Le para-

graphe VIII relatif aux erreurs concernant le mariage

chrétien, se termine par la note suivante

< Ici peuvent se placer deux autres erreurs, l'une disant

que le célibat des clercs doit être aboli et l'autre que l'état du

mariage doit être préféré à celui de virginité. Elles sont.

mises à néant, la première flans la Lettre Encyclique Qui

plurilms du 9 novembre 1846 et la seconde dans la Lettre

Apostolique iltulliplices inter du 10 juin 1851 » (2).
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(1) « Unugquisque suam uxorem habeat, et unaquœque fluum virum

habeat > (I, Corinth., VII, 2).

La croyance que nous avons défendue et que l'Église a

couverte de son infaillibilité est générale parmi les peuples.

De Maistre nous le montre dans un exposé saisissant (Du

pnpe, livre III, ch. III)

« C'est, dit-il, une opinion commune aux hommes de tous

les temps, de tous les lieux et de toutes les religions, qu'il y

a dans la continence quelque chose de céleste qui exalte

l'homme et le rend agréable à la divinité que, par une

conséquence nécessaire, toute fonction sacerdotale, tout
acte religieux, toute cérémonie sainte, s'accorde peu ou ne

s'accorde point avec l'usage même légitime des femmes.

Voilà ce qu'on pensait dans tout le monde connu. Les

vierges consacrées à Dieu se trouvent partout et à toutes les

époques du genre humain. Qu'y a-t-il au monde de plus

célèbre que les Vestales.? C'était une croyance assez

générale dans l'antiquité que la Divinité s'incarnait de temps

en temps et venait, sous une forme humaine instruire ou

consoler les hommes. Ces sortes d'apparitions s'appelaient

des théophanies chez les Grecs, et dans les livres sacrés des

Brahmes, elles se nomment des avantaras. Or, ces mêmes

livres déclarent que lorsqu'un Dieu daigne ainsi visiter le

monde, il s'incarne dans le sein d'une vierge, sans mélange

de sexes. Suivant les Japonais, leur grand dieu Xaca était

né d'une reine qui n'avait eu de commerce avec aucun

homme. Après la virginité, c'est la viduité qui a joui
partout du respect des hommes »

A l'encontre de la supériorité du célibat sur le mariage,

les protestants ont invoqué cette parole de l'Apôtre « Que

chacun ait sa femme et que chacune ait son mari » (1).

Mais Carrière répond d'une manière qui nous parait mani-
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(1) Elles précèdent immédiatement les paroles de Saint-Paul qui

viennent d'être citées.

(2) « Textus S. Pauli quem citant protestantes, unusquisque uxorem

suant habeat, I. Cor. VII, 2, indicat tantum unumijuemque nuptum

non debere ab uiore discedere vel ad summum respicit caaum

necessitatis hypotheticœ, de qua modo loquebamur, nempe ex infir-

mitate, ut innuere videntur illa verba, propter fornicationem. Sed

tantum abest a prsecepto împonendo, ut eodem loco, etiam nuptis,

non msi secundum indulgentiam, usum matrimomi permutât, et

virgimtatem valde commendet non potest antem ita sibi contra-

dicere » (n» 157).

(3) « Merces, fructus veutris » (Psaume 120, Nisi Dominus, 3).

30

festement juste. Ce texte, dit-il, « indique seulement que

chaque homme marié doit éviter d'être infidèle à son épouse

ou tout au plus elle concerne l'hypothèse de cette nécessité

possible dont nous avons parlé, à savoir le cas de faiblesse

de la chair, comme paraissent l'indiquer ces paroles (1) « à

cause île la fornication ». Mais l'Apôtre est si loin de donner

un précepte, que dans le même passage il ne permet même

que par indulgence l'usage du mariage aux personnes

mariées, et qu'il recommande fortement la virginité il y

aurait là une contradiction qui n'est pas possible » (2). On

ne peut non plus rien induire de ces paroles « Cioissez et

multipliez» que, d'après la Genèse (I, 28), Dieu dit à nos

premiers parents. Non seulement il'faut admettre avec tous

les auteurs, comme nous l'avons vu, qu'il n'y a point là un

ordre, au moins dans la situation actuelle du genre humain;

mais on doit reconnaître que les paroles citées n'indiquent

même pas une préférence en faveur du mariage sur le

célibat religieux. Elles sont, d'après Carrière, « une simple

bénédiction, pareille à celle qui fut donnée aux animaux »

(n° 165). Dans un texte de la Bible souvent cité il est dit

que « la fécondité est une récompense » (3). Tirera-tron de

ce mot un argument contre notre thèse ? Nous ne le pensons
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(1) « Non ent înfcecunda, nec «tenlis terra tuâ » (Kxode XXIII,

26). Non ent apud te stenlis utrujsque sexus, tam in hotimubus

quam in gregibu** tuis » ( Deutéronome, VII, 14).

(2) « Félix est kterilis et incoquinata, qu» nescivit thorum in

delicto. hahebit fructum in respectione aniinarum sanctarum »

(Sagesse, III, 13).

pas. De ce que le mariage attire sur ceux qui le contractent

une récompense, il ne suit nullement que la virginité ne

l'emporte pas sur lui, suit en mérite, soit aussi en bénédic-

tions. Mentionnons encore deux passages desquels certains

ont conclu que le mariage était proscrit aux Juifs « Il n'y

aura dans votre terre ni femme sans enfants, ni femme

stérile. Dans ton sein, aucun ne sera stérile, soit (le l'un,

soit de l'autre sexe. soit parmi les hommes, soit parmi les

animaux (1). Mais cette interprétation est rejetée par un

grand nombre d'auteurs et par Carrière qui, malgré sa

circonspection habituelle, l'écarté absolument (n° 160) il

ne voit dans les textes cités qu'une promesse. Peu importe-

rait d'ailleurs, puisqu'il ne s'agit que d'une loi particulière

aux Hébreux.

Bien autrement probants en faveur de la supériorité du

célibat nous paraissent être les passages qui suivent

« Heureuse la femme stérile qui a conservé sa couche

pure et sans tache. Elle en recevra la récompense lorsque

Dieu visitera les âmes saintes » (2)

« Les disciples lui dirent Si tel est le devoir d'un homme

vis-à-vis de sa femme, il vaut mieux ne pas se marier. Jésus

leur répondit Tous ne comprennent pas cette vérité, mais

ceux à qui il a été donné. Il y a, en effet, des eunuques qui

sont sortis tels du sein de leur mère, et des eunuques qui

doivent leur état à la main de l'homme mais il y a des

eunuques qui se. sont mutilés eux-mêmes en vue du
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(1) « Dicuat ci discipali ejus Si ita est causa hominis cum uxore,

non expedit nubere. Qui dixit îllia Non oinnea capiunt verbum istud,

sed qaibus datum est. Sunt enim eunuchi qui de ma tris utero sic nati

sont, et sunt eunuchi qui facti sunt ab hominibus et sont eunuchi

qui se îpsos castraverunt propter regnuin cœlorum. Qui potest capere,

capiat (S. Math., XIX, 10-i2).

(2) De quibus autem Ecnpsistis mihi Bonum est homini muherem

non tangere. Igitur et qui matrimonio jungit virginem suam, bene

facit et qui non jungit, melius facit » (I" aux Corinthiens, 1, 38).

(3) « Et cantabant quasi canticum novum ante sedem. et ante

quatuor animalia, et semores et nemo poterat dicere canticum, msi

illa centum quadraginta quatuor milha qui empti sunt de terra. Hi

sont qui cum mulienbus non sunt coinquinati virgmes enim sunt.

Hi saquuntur Agnum quocumque lent. Hi
empti sont ex hommibus

primitise Deo et
Agno

»
(Apocalypse, XIV, 3 et £).

royaume des cieux. Que celui-là qui peut comprendre com-

prenne » (1)

« Au sujet de ce que vous m'avez écrit, je vous dirai Il

est bon à l'homme de ne s'approcher d'aucune femme.

C'est pourquoi celui qui marie sa fille fait bien, et celui qui

ne la marie pas fait mieux » (2)

« Et ils chantaient comme un cantique nouveau devant le

trône et devant les quatre animaux et les vieillards, et nul

ne pouvait dire le canti(lue si ce n'est ces cent quarante-

quatre mille qui ont été rachetés de la terre. Ce sont ceux

qui ne se sont point souillés avec des femmes ils sont

vierges, en effet. Ils suivent l'Agneau partout où il va. Ils

ont été rachetés d'entre les hommes comme les prémices

consacrées à Dieu et à l'Agneau » (3).

Il est donc surabondamment établi par l'Écriture que le

célibat gardé pour Dieu lui est particulièrement agréable.

338. Certes, ce n'est point que la Bible n'honore le

mariage. A la vérité, elle dit dans un poétique langage
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{{) « Ne attendaa fallacise mulierii* » (Proverbes, 1, 2).

(2) « Ut custodiat (sapientia) te a muliere extranea, et ab atipna,

quie verba sua dalcia facit » (Proverbes, VU, 5).

(3) « Et inveni amanorem morte mulierem, qu» laqueus venatorum

est, et fcagena cor ejus, vincula sont inanus îlhus. Qui placet Deo,

effugiet illam qui autem peccator est capietur
ab îlla » (Ecclésiaste,

VIT, 27).

(4) « Virum de mille unum repen, mulierem ex omnibus non inveni »

(Ecclésia&te, VII, 29).

(5) « Omnis malitia, nequitia muliens » (Ecclésiastique, XXV, 17).

(6)
« Ornni homini noli jntendere in specie et in mdio mulierum

noli commorari de vestîmentis enim procedit tinea, et a muliere

iniquitas \iri. Mehor est enim iniquitas \iri, quam muler benefaciena,

et ntuher confonde us m opprobnum >
(Ecclésiastique, XLII, 12-14).

destiné à mettre le jeune homme en garde contre les

séductions

« Ne t'arrête pas aux artifices de la femme » (1J

« Que la sagesse te garde de la femme étrangère, ainsi

que de celle d'autrui, qui se fait un doux langage » (2)

« Et j'ai trouvé la femme plus amère que la mort c'est

le rets des chasseurs et son cœur est un filet, ses mains sont

des chaînes. L'homme qui plaît à Dieu la fuira, mais le

méchant sera séduit par elle » (3)

« J'ai découvert un homme sur mille, mais une femme
entre toutes, je ne l'ai pas trouvée » (4).

« Toute malice est dans la méchanceté de la femme » (5)

« Ne considère personne à cause de la beauté de son

visage, et ne demeure pas au milieu des femmes, car comme

le ver s'engendre dans les vêtements, ainsi l'iniquité du

mari vient de la femme. L'iniquité de l'homme est, en effet,

meilleure que la femme avec ses attentions, que la femme

qui confond dans l'opprobre » (6).

-g
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(1)
« Lsetare cum muliere adolescente tu£e » (Proverbes, V. i8).

(2) « Domus et divitiœ dantur a parentibus a Domino autem

proprie uxor prudens » (Proverbe*, XIX, 14).

(3) « Noh discedere a muliere sensata et boiia quam sortitus es jn

timore Domini gratia enim verecundim ilhus super
aurum » (Ecclé-

fiiastique, VII, 21).

(4) < Beatus qui habitat cum muliere seusata » (Ecclésiastique,

XXV, U).

(5) « Mulierif* bonse beatufl vir numerus enim annorum ilitus

duplex. Mulier fortis oblectat virum suum, et amios vit» îlliusin pace

implebit. Pars bona, mulier bona, in parte timentium Deum dabitur

viro pro factis bonis »
(Ecclésiastique, XXVI, 1-3).

Mais en même temps que par ces avis répétés la Bible

détourne de la femme pernicieuse, elle dit

« Réjouis-toi avec la femme de ta jeunesse » (1)

« Une maison, des richesses sont données parles parents,

mais c'est par Dieu lui-même qu'est donnée une épouse

prudente > (2)

« Xe t'éloigne pas de la femme sage et bonne qui est

devenue ton partage dans la crainte du Seigneur, car la

grâce de sa pudeur est au-dessus de l'or » (.).

« Bienheureux celui qui habite avec une femme sage » (4)

« Bienheureux le mari d'une femme qui est bonne, car le

nombre de ses années sera doublé. La femme forte réjouit

son mari et elle remplit de paix les années de ce dernier.

C'est un heureux partage une femme qui est bonne elle

sera réservée à ceux qui craignent Dieu, l'homme la recevra

pour ses bonnes oeuvres » (5)

« Celui qui possède une femme qui est bonne fonde

sa maison il a un aide semblable à lui et son repos est

comme une colonne. Où il n'y a point de haie une terre est
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(1) « Qui possidet muherem bonam, inchoat
poRsessionem adju-

tonum secundum illum est, et columna ut requiem. Ubi non est
sepes,

dmpietur possessio et ubi non est mulier, ingemiscit egens
»

(Ecclésiastique, XXXVI, 26, 27).

(2) « Aniicus et sodaliR in tempore convenantes, et Huper atronque

mulier cum \iro »
(Ecclésiastique, XL, 23).

au pillage, et où il n'y a point rie femme l'homme gémit

dans le riénûment > (1)

« L'ami et le compagnon qui s'unissent au jour du besoin

sont une force, mais une femme et son mari auquel elle

est unie l'emportent sur l'un et sur l'autre » (2)

« Maris, aimez vos femmes comme le Christ a aimé son

Église et s'est livré pour elle. » (St Paul, lettre aux

Éphésiens, V, 25.). ).

339. Avantageux au point de vue décisif d'une plus grande

gloire procurée à Dieu, le célibat pieux n'est point nuisible

à la société. On lui a cependant reproché parfois de ralentir

l'accroissement de la population, et de fait, si l'on considère

l'hypothèse oit tous les hommes seraient mariés et auraient

tous les enfants qu'ils pourraient avoir, il v a certainement

du chef du célibat diminution. Mais, premièrement, personne
n'oserait affirmer qu'un ralentissement à cette multiplica-

tion poussée au maximum soit un mal, car on ne saurait

être certain qu'elle ne dépasserait point la fécondité de la

terre (De Maistre, Du Pape, L. III, cil. III, vers la fin)

pour tous ceux qui voient dans le célibat religieux une

institution voulue de Dieu comme utile à sa gloire, c'est

même plutôt le contraire qui est indubitable le Créateur

qui a tout fait avec mesure aura prévu cette institution quand

il a commandé au sol de fournir aux hommes leur subsis-

tance. En second lieu, s'il faut reconnaître que par rapport

au cas que nous avons indiqué le célibat religieux restreint
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l'accroissement de la population, cette hypothèse n'est que

théorique et en réalité l'abstention sainte rlu mariage ne

diminue vraisemblablement point la multiplication du genre

humain. Quel est le grand obstacle à celle-ci ? Ce n'est

certainement point la stérilité, car, de l'avis des hommes

compétents, elle est rare (Voir en ce sens dans la Réforme

Sociale du l"juin 1891, p. 869, les observations du docteur

Lagneau). Ce n'est pas non plus la continence absolue dans

le mariage l'instinct et, en ce qui concerne notre temps,

l'amoindrissement de la vie surnaturelle, le disent assez.

Le grand obstacle à l'accroissement de la population, c'est,

tout à l'opposé, l'incontinence de la part des époux, c'est

l'usage frauduleux, attentatoire à la loi du Créateur, qu'ils

font de l'union sexuelle. Or, cette cause de dépopulation,
la virginité gardée pour Dieu la combat. Par la chasteté

parfaite elle donne l'exemple de la chasteté conjugale, par

le zèle pour le service de Dieu elle apprend à aimer et à

redouter le Souverain Maître, par la considération des

récompenses éternelles elle enseigne aux époux à supporter

volontiers les charges de la famille. Nous sommes donc
fondés à dire que vraisemblablement le célibat religieux

n'est point, dans la réalité, un obstacle au développement

de la population. Montesquieu le donne bien à entendre

(Esprit des lois, livre XXIII, ch. II), lorsqu'il dit que la

continence publique est naturellement jointe à la propaga-

tion de l'espèce ».

Notre conclusion est surtout vraie du célibat du prêtre.
Le ministre du Seigneur, en effet, n'exhorte pas seulement

à la pureté par sa conduite il a dans le tribunal de la péni-

tence et dans la-direction des âmes d.5 puissants moyens de

faire régner la chasteté conjugale.

« II ne faut jamais perdre de vue, 'lit DcMaistre(Z)u|)ape,

livre III, ch. III, à la fin), qu'il n'existe pas de véritable

prêtre dont la sage et puissante influence n'ait donné peut-



QUATRIÈME PARTIE. CHAPITRE VI.

être cent sujets à l'État car l'action qu'il exerce sur ce

point n'est jamais suspendue, et sa force est sans mesure

en sorte qu'il n'y a rien fie si fécond que la stérilité du

prêtre. Toutes les religions du monde, sans en excepter

même le christianisme sépare, s'arrêtent à la porte do la

chambre nuptiale. Une seule religion entre avec les époux

et veille sur eux sans relâche. Un voile épais couvre son

action mais il suffit de savoir ce qu'elle est pour savoir ce

qu'elle fait. Une très grande partie de son immense pouvoir

est dévolue entièrement à la législation des mariages. Or,

dire du ministre célibataire de cette sainte puissance, qu'ilil

nuit à la population, c'est dire que l'eau nuit à la végétation,

parce que ni le froment ni la vigne ne croissent dans l'eau».

Et quand même le célibat religieux apporterait quelque

ralentissement à la multiplication de l'espèce humaine

au delà de ce que peut commander la quantité des subsis-

tances, seraiton fondé à dire qu'il est nuisible à la société ?

Le bien de celle-ci n'est pas tout entier dans le nombre de

ses membres, il est encore dans leur valeur morale et intel-

lectuelle et conséquemment il ne soufre pas si, pour
augmenter cette dernière, il y a quelque retranchement à

subir au point de vue de l'accroissement numérique. Le

célibat religieux bénéficie-Uil de cette considération ? Nous

savons qu'il contribue puissamment à la pureté des mœurs.

Qu'il serve aussi le progrès des intelligences, même en

dehors de l'enseignement religieux qui est déjà le plus indis-

pensable et le plus riche en lumières, on n'en saurait douter.

Il n'y a point, en effet, d'essor de l'esprit dans une jeunesse

captive de la chair. D'ailleurs, les immenses travaux accom-

plis jadis par les moines du moyen-âge et maintenant par
leurs successeurs témoignent que le célibat religieux

contribue puissamment au développement rlu savoir. Per-

sonne n'en est surpris. L'intelligence de l'homme consacré à

Dieu est libre des préoccupations do la famille détachée des
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(1) « Cum ergo ad perfectionem humatiîe multitudinis sit necei.a-

rium aliquos contemptatme \itffl inservire, quae maxime per inatn-

inonium impeditur. » (S. théol. Suppl. q. XL1, art. 2).

choses matérielles elle vit dans le monde de la pensée, elle

vit près de Dieu duquel elle reçoit, grâce à cette proximité

et à des prières plus pressantes, des clartés exceptionnelles.

Vainement donc la virginité sainte serait convaincue

de ralentir un peu le mouvement de la population, elle

ne s'en justifierait pas moins devant la société par les services

qu'elle lui rend aux points de vue de la morale et de la

culture intellectuelle.

Elle pourrait encore et avec plus de force alléguer que le

bien essentiel d'une nation est la protection divine, et que

le célibat religieux contribue à former dans un État une

portion réservée au Seigneur par laquelle les bénédiclions

célestes descendent sur tout le peuple. Le célibat religieux

a le rôle d'intermédiaire entre Dieu et la société, et ce rôle

est pour elle une immense garantie de bonheur. « La

perfection île la société humaine, dit saint Thomas, exige

que quelques hommes s'adonnent à la vie contemplative »,

et il ajoute que « celle-ci est très contrariée par le ma-

riage. » (1). Il estime donc que c'est le célibat religieux

qui procure à la société l'élite qui vivra dans la communica-

tion avec le Créateur.
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SECTION XI.

DE LA THEORIE DE MALTHUS.

310. Cette théorie rentre bien dans la matière du mariage,

car elle tend à la défendre aux pauvres et à interdire au

souverain de le favoriser. Elle est en réalité peu connue,

bien qu'il y soit fait allusion très souvent. Elle parut pour la

première fois en 1798 daus YEssai sur le principe de

population. Ce terme de principe de population est obscur

et équivoque. L'auteur le prend parfois pour désigner la

règle qu'il faut suivre en matière do peuplement d'un État.

Ainsi a l'appendice, pageKSl de la 2e édition des traducteurs

Pierre et Guillaume l'révost, l'économiste dit « J'ai

toujours considéré le principe de population comme une loi

particulièrement assortie à un état de discipline et d'épreuve».

Mais ailleurs, à la page 47i, par exemple, la même expres-

sion signifie la tendance de la population à s'accroître ou la

fécondité. « C'est à diriger, est-il dit en cet endroit, et à

régler le principe de population que nous devons nous

appliquer, et non à l'affaiblir ou à l'altérer ».

Malthus a pour but dans l'ouvrage dont nous venonsd'indi-

quer le titre, de résoudre ces deux questions quel est la

principale cause de la pauvreté, quel est le meilleur moyen

rie combattre celle-ci ? L'écrivain laisse voir cette intention
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dès les premières lignes de l'Essai et il l'a rappelée çà et là

formellement (Voir notamment la page 484, 2° alinéa).

En ce qui concerne le premier point, l'économiste croit

pouvoir formuler une loi de l'ordre physique, c'est-à-dire

une vérité d'observation ou l'énoncé d'un phénomène qui

se reproduit d'une façon constante.
Cette loi, dite spécialement loi de Malthus, nous allons la

reproduire textuellement.

D'une part, « Nous pouvons, dit l'auteur, tenir pour

certain que lorsque la population n'est arrêtée par aucun

obstacle, elle va doublant tous les vingt-cinq ans, et croît de

période en période selon une progression géométrique »(p. 8).

D'autre part, « Les moyens de subsistance, dans les

circonstances les plus favorables à l'industrie, ne peuvent
jamais augmenter plus rapidement que selon une progression
arithmétique » (p. 10).

En résumé, la population est portée à se multiplier beau-

coup plus vite que les moyens d'alimentation, car l'une tend

à s'accroître selon une progression géométrique, et l'autre

seulement selon une progression arithmétique.

C'est là la loi Malthus. Quelques lignes plus loin il la rend

encore plus saisissable par un exemple.

« Portons à mille millions le nombre des habitants actuels

de la terre la race humaine croîtrait comme les nombres

1, 2, 4, 8, 10, 32, 04, J28, 256; tandis que les subsistances

croîtraient comme ceux-ci 1, 2, 3, 4, ô, 6, 7, 8, 9. Au bout

de deux siècles, la population serait aux moyens de subsis-

tance comme 25<5 est à 9 au bout de trois siècles, comme

iOU(î est 1: et après deux mille ans, la différence serait

immense et comme incalculable » (p. 11).

Cette disproportion entre la fécondité du genre humain et

l'augmentation des subsistances, telle est, d'après Malthus,

la cause véritable et permanente de la pauvreté (p. 484).

Passant alors à la seconde et dernière des questions qu'ilil
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s'est posées, l'autour cherche le meilleur moyen de com-

battre la misère,etillo trouve dans une tendance qu'il

voudrait voir s'opposer celle d'ou vient le mal, dans la
tendance à réduire le nombre des naissances. < Dans plu-

sieurs parties de cet Essai, dit Maittius dans l'Appendice

(p. 585), j'ai insisté sur l'avantage d'obtenir la population

requise dans un pays, au moyen du moindre nombre possible

denaissances~.

Le moyen de combattre la misère indiqué par l'auteur est

donc la réduction du nombre des naissances parmi les

pauvres. Je me bâte d'ajouter que Malthus no conseille pas

d'arriver à ce résultat par des procédés illicites. Même il

ne recommande à aucune personne mariée de limiter le

nombre de ses enfants. Si quelqu'un affirme le contraire,

je crois pouvoir dire qu'il n'a pas lu l'A'-s'~M sur le ~r~<~p6

de population. Mais. en revanche, il déclare cette réduction

obligatoire par application et dans la mesure des deux lois

suivantes dont il affirme l'existence et que l'on peut appeler

morales par opposition au caractère physique de la précé-

dente, bien qu'elles peuvent constituer, selon nous, des

immoralités.

1° C'est un devoir pour une personne de ne point se

marier avant d'être en état de suffire avec son conjoint aux

besoins d'une famille assez nombreuse.

« C'est, affirme l'auteur, le devoir de tout individu de

l'espèce humaine, de ne songer au mariage que lorsqu'il a

de quoi suffire aux besoins de sa progéniture (p. 47-4).

« L'obligation de s'abstenir du mariage, tant que l'on n'a

pas la perspective de pouvoir suffire à l'entretien d'une

famille, est un objet digne de toute l'attention du moraliste*

(p. 474).

Ailleurs, après avoir dit « Tout ce que la société est en

droit d'exiger de chacun de ses membres est de ne point

avoir une famille sans être en état de la nourrir l'auteur
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ajoute < Cette maxime peut être prescrite comme un devoir

positif (p. 523).

Ce devoir est ce que Malthus appelle d'un nom qu'il a

rendu célèbre la contrainte morale:

« Jusqu'à l'époque où nous avons de quoi pourvoir à

l'entretien d'une famille, la contrainte morale est pour nous

un devoir (p. 485).

De Maistre (Du Pape, 1. III, ch. III, § 3), qui cite Malthus

avec honneur, à cause, peut-être, de ce qu'il y a d'indirec-

tement favorable au célibat religieux dans la doctrine de

cet écrivait!, adopte l'expression de « restreinte morale

Je prie le lecteur de remarquer le sens donné par l'écono-

miste à cette expression de devoir de la t contrainte

morale l'ar ces mots, Malthus ne désigne pas le devoir ou

la loi de passer le temps du célibat dans la continence.

Assurément il est loin de les nier mais ce n'est pas là ce

qu'il entend par les termes ci-dessus. Dans son langage, la

contrainte morale est le célibat de celui qui no pourrait

suSire par lui-même aux besoins d'une famille, c'est le

célibat gardé par crainte de la pauvreté, ou le célibat du

pauvre, comme nous dirons par abréviation. Partant, le

devoir et la loi de la contrainte morale, ce sont l'obligation

et la règle de rester dans le célibat, quand on n'est pas en

mesure d'élever une famille, ou, dans le même sens, quand

on est pauvre.

Quel est, d'après notre économiste, )e nombre d'enfants

qu'avant de se marier on doit être assuré de pouvoir nourrir?

La note de la page 600 répond

< Pour qu'un homme en se mariant soit exempt de

reproches, le moins qu'il doive avoir, le plus petit revenu

sur lequel il doit pouvoir compter, est un salaire tel, en état

de santé, qu'il puisse suffire à nourrir, au prix moyen du

blé, le nombre moyen des enfants produits par un mariage ».

Nous trouvons même dans les dernières lignes de la page
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475 une détermination plus précise. En cet endroit, l'auteur

fait le tableau d'une société selon ses idées, et nous y

voyons:

< Toute action sollicitée par le désir de quelque avantage

immédiat, mais qui entraine après elle une plus grande

mesure de peine, serait considérée comme la violation d'un

devoir. En conséquence, un homme qui gagne de quoi

nourrir deux enfants seulement ne consentirait jamais à se

mettre dans une situation où il pourrait être forcé d'en

nourrir quatre ou cinq, quelles que fussent à cet égard les

suggestions d'nne passion aveugle ».

Ainsi, la première des deux règles morales formulées par
Malthus, c'est le célibat obligatoire pour celui dont les gains

réunis à ceux de la personne qu'il pourrait épouser ne

suffiraient pas aux besoins de quatre enfants.

Quant an célibat des personnes qui ne rentrent point dans

cette catégorie, naturellement notre économiste ne l'exige

point; mais il veut que le monde revenant sur un préjugé

ne blâme pas cet état

« On ne peut douter que bien des femmes ne se soient

mariées pour éviter le nom de vieilles filles. Trop alarmées

de l'espèce de ridicule qu'un préjugé sot et absurde semble

y avoir attaché, elles se sont déterminées à épouser des

hommes pour qui elles avaient de l'éloignement ou tout au

moins une parfaite indifférences (p. 499).–< Quant aux

personnes d'un rang élevé, d'après ce qu'on connaît deleurs

habitudes, il suffirait que dans le monde on accordât

plus d'estime à celles qui vivent dans le célibat, et

qu'elles jouissent à cet égard des mêmes avantages que

les femmes mariées. Ce serait d'ailleurs une chose raison-

nable et conforme aux premiers principes de la justice et de

l'équité (p. 523 et 584).

3° La seconde règle morale dont Malthus affirme l'exis-
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tence, c'est que les souverains doivent s'efforcer de diminuer

le nombre des naissances dans le peuple, ou, en d'autres
termes, de sanctionner la loi de la contrainte morale.

« Je souhaiterais qu'on essayât maintenant d'en diminuer

le nombre (des ouvriers). Dans les lttats anciens et

bien peuplés, ce moyen est le seul duquel nous puissions

attendre raisonnablement quelque amélioration importante

et permanente au sort des classes inférieures » (p. 486).

Comment l'autorité s'y prendra-trelle pour remplir ce

prétendu devoir ? De trois manières surtout, car Malthus ne

laisse pas cette question indécise, et il complète t'énoncé de

sa seconde loi morale par trois applications qui caractérisent

celle-ci.

Voici la première. D'abord, d'une façon générale, il faut

abolir toutes les institutions qui encouragent )a popula-

tion » (p. 523). Très certainement, l'expression est ici plus
étendue que la pensée de l'auteur. Abolir toutes les institu-

tions qui encouragent l'accroissement de la population, ce

serait par exemple, supprimer la sanction de l'autorité

paternelle ou des testaments et la succession légale. Indirec-

tement, en effet, ces institutions encouragent l'accroissement

de la population. Malthus les a-t-il visées ? Certainement

non.. Il n'a voulu parler que des institutions qui ont directe-

ment ou positivement ce but.

La seconde application de la loi faite par l'économiste

anglais aux souverains de réduire le nombre des naissances

est indiquée dans les lignes suivantes

<L'ob)igationimposéoachaque homme de pourvoir à

l'entretien de ses enfants, soit légitimes, soit illégitimes, est

si évidente et si impérieuse, qu'il serait juste d'armer la

société de tout le pouvoir nécessaire pour lui donner une

nouvelle force, en choisissant les moyens les plus propres à

produire cet heureux effet. Mais il n'y a, je crois, aucun

moyen do force, à la portée du pouvoir civil, qui pût être
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aussi efficace a cet égard, qu'un simple avis universellement

répanftu, portant qu'a l'avenir les enfants ne seraient plus
entretenus que par leurs parents et que si ces protecteurs

naturels venaient à les abandonner, ils ne devraient point

s'attendre à voir leurs soins remplaces autrement que par

les secours casuels de la charité des particuliers (p. 5IU).

Ainsi l'autorité doit refuser l'assistance aux enfants nés

d'un mariage pauvre.

Enfin, d'après Malthus, un gouvernement doit éviter

de recourir à des menaces légales pour contraindre un
séducteur sans ressources à épouser la fille indigente aussi,

qu'il a trompée par des promesses de mariage.

« C'est une chose reçue dans la plupart des paroisses,
lorsqu'on peut atteindre le père d'un enfant illégitime, do

l'effrayer par la prison et de faire tous les efforts imaginables

pour l'amener au point d'épouser la mère de cet enfant. On

ne saurait trop blâmer cet usage. C'est d'abord, de la part

des officiers de la paroisse, une bien fausse politique car,

dans le système des lois actuelles, c'est en général se

préparer la charge de trois ou quatre enfants au lieu d'un.

Mais de plus, c'est un scandale, et une vraie profanation do

la plus sainte cérémonie. Prétendre sauver ainsi l'honneur

d'une femme et rendre un homme à ia vertu, en le liant par

un engagement forcé et le déterminer à mentir en face de

'Dieu, c'est se faire, de la délicatesse et de la probité, d'assez

étranges idées. Si un homme a abusé la mère de l'enfant

par une promesse de mariage, il s'est rendu coupable d'une

fourberie très noire et mérite un sévère châtiment; mais je
ne saurais me résoudre a lui infliger celui do faire un second

mensonge, qui n'aura probablement pour effet que de rendre

très misérable celle à laquelle il sera uni par d'éternels liens,

et de charger la société d'une nouvelle famille d'indigents
(p. 518 et 519).

Telle est dans ses lignes principales la théorie de Malthus.

Il nous reste à l'examiner.
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40

Mon premier devoir est <te mettre h<'i*s<Ie cause les inten-

tions de t'autfuf'.ttalthusetaitun esprit l'etigieux.Uaimait

les pauvres,nousn'en doutons point, quoiqu'on l'ait appelé

le plus dur ries économistes (note de la page 499). Il recher-

chait sans prétention la vérité.Aux derm&res lignes de son

Appendice, il avoue < qu'un grand nombre des objections

élevées contre les principes et les conséquences de l'Essai

de la p~M<a<Mtt viennent de pjrsonnes dont le caractère

moral et religieux lui inspire un vrai respect », et il exprime

son regret d'avoir vu l'opposition venir de ces hommes rlont il

« lui aurait été singulièrement agréable d'avoir l'approbation

et d'obtenir le suffrage < est probable, ajoute-t-il,

qu'ayant trouvé l'arc trop courbé en un sens, je l'ai trop

courbé de l'autre, en vue de le redresser Et son dernier

mot est pour protester, avec l'accent le plus sincère, que
malgré les erreurs qu'il a pu commettre, son but a été

« d'améliorer le sort et d'augmenter le bonlieur des classes

inférieures de la société Nous avons même dit que De

Maistre parle de l'économiste protestant avec beaucoup (te

considération.

.'{41. Reprenons les différentes parties de la doctrine qu'il

s'agit d'apprécier.

Maltbus se pose d'abord la question lie savoir quelle est

la principale cause da la misère, et il répond le défaut de

proportion entre l'accroissement de l'espèce humante et

l'augmentation de la nourriture bref, la multiplication trop

rapide des naissances. Cette solution est-elle exacte ? Prise

avec tous les développements quedonne l'auteur, nous ne

voudrions certes point garantir qu'elle est juste, mais dans

le sens que nous allons préciser elle l'est. Il y a sans doute

des vieillards ou des malades qui sont dans la détresse parce

qu'Us ne peuvent plus gagner leur vie. Mais ces causes de

l'indigence sont exceptionnelles. De qui se compose la

majorité des pauvres? De familles dans lesquelles nous
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trouvons un homme et une femme entourés d'enfants. Or,

quelle est l'histoire commune à peu près à toutes ? Qu'est-ce

qui les a réduites à la misère? l'ne chose fort simple.Le

père et la mère gagnaient aisément leur vie; mais les

enfants sont venus, et les subsistances no s'étant pas assez

multipliées dans le même temps pour baisser de prix suffi-

samment, l'indigence est apparue. N'est-ce pas là ce que

nous voyons chaque jour ? La cause principale de la pau-

vre te est donc bien,comme le ditMalthus,la multiplication

trop rapirle des naissances. On peut accuser aussi, sans

doute,l'imprévoyance et les vices mais finalement,malgré

ces défauts, les parents n'étaient pas pauvres quand ils

étaient seuls. La cause véritable de leur misère est donc

bien la survenance des enfants. Remarquez que je ne dis

pas que Malthus soit dans le vrai quand il précise que les

subsistances augmentent seulement suivant une progression

arithmétique tandis que la population s'accroît selon une

progression géométrique, je ne dis pas que matériellement

Il n'y a pas de pain pour les nouveaux venus, je ne nie point

davantage que la diminution d'un peuple ne puisse être une

cause d'amoindrissement de sa richesse; mais je m'en tiens

à ce fait que généralement ceux. qui sont pauvres, ce sont,

avec leurs enfants, un homme et une femme qui avant de

les avoir n'étaient pas dans l'indigence et qui y sont tombés

parce que les subsistances ne se sont pas multipliées assez

vite pour que les parents aient pu, moyennant le salaire du

père et le peu qu'il a été loisible à la mère de gagner, se

procurer le nécessaire de toute uue famille. De Maistre se

rallie aussi très formellement, dans un passage déjà indiqué,

à la thèse générale de Malthus sur la cause principale de la

misère. La dégager à son importance au point do vue du

juste salaire et du jugement à porter sur le célibat religieux.

Quel est maintenant le meilleur moyen de combattre

celle~i C'est, dit l'économiste, la tendance à réduire le



DE LA THEORIE DE MALTHUS.

nombre des naissances par l'observation des deux lois

morales exposées plus haut. Ici nous nous séparons plus
complètement de Malthus. On sait, en effet, que la première

de ces deux lois est celle de la contrainte morale, du célibat

du pauvre, et bien qu'elle ne soit nullement, nous l'avons

dit, Je principe de la contrainte dans le mariage ou da la

stérilité systématique des personnes-mariées, elle est loin

d'être pleinement admissible. A la vérité, au nombre des

empêchements prohibitifs naturels nous avons mis la

pauvreté des deux futurs, en rlisant qu'il y avait là

une conséquence possible du devoir de sollicitude dont nous

sommes tenus envers notre postérité. Mais en même temps

nous avons ajouté et justifié ces deux restrictions premiè-

rement, notre doctrine ne s'applique point à celui qui n'aa

pas l'espoir d'arrh er à fonder une famille non misérable, et

secondement il faut que l'avantage d'un établissement

meilleur, lorsqu'on peut l'espérer, ne soit point balancé par

un inconvénient grave, surtout par le danger prochain
d'incontinence. Or, la loi du célibat du pauvre, telle que
l'entend Malthus, ne comporte point ces atténuations, pas

même la seconde. D'après cet auteur, il ne faut pas négliger

le devoir du célibat pour rester fidèle a celui de la pureté.

Malthus no paraît point admettre que l'homme qui n'a point

la force nécessaire pour remplir en même temps le devoir de

la contrainte morale et celui de la chasteté parfaite, puisse

se marier pour ne point manquer à cette dernière obliga-

tion même alors, l'économiste maintient sa défense

Je serais inconsolable de dire quoi que ce soit qui pût,

directement ou indirectement, être interprété dans un sens

défavorable à la cause de la vertu. Mais, je ne pense pas que

les fautes dont il s'agit doi\ent, dans les questions morales,

être envisagées seules, ni même qu'elles soient les plus

graves que l'on puisse concevoir. Elles ne manquent jamais,
il est vrai, ou du moins elles manquent rarement d'ontrainer
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après elles des malheurs, et, par cette raison, elles doivent

être fortement réprimées mais, il y a d'autres vices dont les

effets sont encore plus pernicieux, et il y ades situations

dontondoitetrepIusalarmé.L'extrémepauvretéexMosea il

plus de tentations Plusieurs individus de l'un et de

l'autre sexe ont passé honorablement une vie chaste et

vertueuse, hors des liens du mariage. Je ne crois pas qu'on
en trouve beaucoup qui, soumis à l'épreuve de la dernière

misère, ou même d'une vie continuellement traversée,

n'aient rien perdu de leur délicatesse, et dont le caractère

ne se soit point insensiblement dégrade » (p. 48!)).

Ainsi, le devoir de la contrainte morale l'emporte sur celui

de la pureté, parce que l'indigent, dans la misère où son

mariage le plongerait peut-être, perdrait de sa délicatesse

et s'avilirait insensiblement! Mais la luxure, est-ce qu'elle

n'est pas la plus complète des dégradations ?

Nous venons de rejeter en grande partie, la loi du célibat

du pauvre. Il ne nous parait pas utile de nous arrêter à ce

que l'Essai dit du célibat du riche. Ici, en effet, l'auteur se

borne à demander que le céhbataire ne soit pas moins

estimé qu'une personne mariée. Je ne puis cependant

m'empêcher de faire certaines restrictions. Assurément, le

célibat peut être aussi honorable que le mariage. Il est même

plus digne d'éloges, lorsque c'est par amour de Dieu qu'il est

gardé. Mais le monde n'obéit pas à un inique préjugé,

lorsqu'il a peu d'égards pour ceux qui, par moUesse ou par

avarice, reculent devant les charges de la famille. Il n'est

pas moins juste, lorsqu'il méprise le célibataire corrompu.

342. La seconde loi mora)e affirmée par Malthus, celle

de la sanction par les gouvernements de sa règle du célibat

du pauvre, est encore moins vraie que celle-ci. Non, ce n'est

pas un devoir pour les souverains d'abolir les institutions

qui encouragent positivement dans leurs Etats l'accroisse-

ment, légitime bien entendu, de la population dispenses do
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service militaire accordées aux hommes maries et aux

familles légitimes nombreuses, remise ou modération des

impôts en faveur rIe celles-ci et autres avantages à elles

concédés comme dos honneurs ou une protection spéciale

du souverain. Non, les gouvernements ne sont point obligés

de tendre à diminuer le nombre des naissances dans le

peuple à l'aide rlu refus d'assistance, ou par la liberté laissée

au séducteur indigent de ne point épouser la femme, sans

ressources également, qu'il a trompé par des promesses de

mariage. Nous nions donc les trois devoirs que Malthus

voudrait imposer aux souverains par la seconde loi morale.

Heprenons ces trois obligations et démontrons qu'elles

n'existent point.

Pour que la première fut que faudrait-il ? Que le

bien des nations exigeât de leurs gouvernements l'attitude

réclamée par l'économiste. Or, es trcelalavérité?Sans

doute, la multiplication des naissances est la cause principale

de la misère et les gouvernements doivent tenir compte do

cette considération en usant du droit que nous leur avons

reconnu d'appliquer, dans la mesure restreinte oit il existe,

l'empêchement prohibitif naturel de détresse notoire des

deux futurs, mais en rlehors de cette réserve,comment

dire que les souverains doivent s'abstenir de favoriser

l'accroissement de la population ? N'y a-t-il point à servir

cet intérêt de 1 État qui veut des travailleurs et des défen-

seurs nombreux, n'y a-t-il point principalement à sauve-

la chasteté (les citoyens ou la continence publique?

Or, les institutions qui rlans un Etat favorisent positivement

l'accroissement légitime de la popnlation,répondentaco

besoin. D'ou viennent, en effet, les fautes contre la pureté

des mœurs ? Kn grande partie do deux causes de l'état de

célibat, parce qu'il oblige a une chasteté parfaite, et plus

encore de l'appréhension, chez les personnes mariées, des

charges d<' la famille. Les institutions qui, dans un État,
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portent positivement les hommes au mariage et à la propa-

gation légitime <ïc leur espace,tendent donc aussiala conti-

nence publique.Des lors,te bien commun est loin rl'exiger

qu'elles soient supprimées. Le souverain, par conséquent,

n'a pas, comme prétend Maltitus, le devoir de les abolir.

En second et en troisième lieu, nous nions absolumontle

devoir de refuser l'assistance aux enfants nés de parents

indigents, et celui de ne pas intervenir eu faveur de la

femme pauvre qui réclame de son séducteur, également

sans ressources, l'union conjugale promise.

Comment d'abord la cruauté, dont Mal thus fait nue loi

aux souverains, serait-elle obligatoire ? Sans doute, l'autorité

n'est pas obligée et même doit éviter de se substituer aux

parents; mais, ce n'est pas ce devoir que veutaf'nrmer notre

auteur. S'il l'énonce, c'est pour le transformer immédiate-

ment en devoir de refus d'assistance. Or, il est clair que la

société a le devoir de ne pas laisser mourir de détresse ses

membres, quelle que soit leur origine, et que, par suite, te

souverain peut, comme l'intérêt est grave, la contraindre

à remplir son obligation. En outre et plus largement

le droit du souverain d'assister le fils du nécessiteux

repose, comme les institutions parmi lesquelles il rentre

qui tendent à encourager l'accroissement de la population,

sur le bien de la continence publique.

L'autre part,pour des ratsons semblables,c'estatort que

Maith us prétend que l'autorité est tenue, lorsqu'ils'agit de

pauvres.de ne pas user de menaces légales pour contraindre

le séducteur a épouser sa victime. Kn sens contraire, Fauteur

invoque, à la vérité, deux motifs une raison d'économie et

une considération d'ordre moral.

«C'est d'aixu'd.dit-il.de la partd'sofHci~'rsde la pnroiss'
une bien fausse politique; car, dans le système des lois

actuelles, c'est en général se préparer la charge du trois ou

quatre enfants au lieu d'un ».
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Ce calcul n'est pas sûr. Si le mariage est plus fécond que

la débauche, d'un autre côté, le meilleur moyen pour la

société d'être déchargée de l'enfant conçu dans des relations

illicites, n'est-ce pas le mariage de ses parents ? Ils seront

plutôt économes quand ils auront constitué un ménage.

N'y a-t-il pas lieu de croire, en effet, qu'ils seront moins

tentés d'aller chercher au dehors des distractions ou des

plaisirs ruineux ? Le père vivant avec son enfant et l'aimant

ainsi davantage, ne se privera-t-il pas plus volontiers pour

ce dernier ? L'inexactitude du second motif n'est pas moins

certaine. Ce mariage, dit Malthus, est « un scandale ».

Pourquoi ? Parce qu'il est « une vraie profanation de la plus

sainte cérémonie ». Comment cela ? C'est, continue-t-il,

qu'on lie le séducteur par un engagement forcé c'est fina-

lement qu'on le détermine à mentir en face de Dieu. L'argu-

ment est donc que le mariage du séducteur est un scandale,

parce que l'on contraint cet homme par la menace des

châtiments a exprimer un consentement qui n'est pas dans

sa pensée. Mais, en premier lieu, c'est là une simple conjec-

ture. D'une certaine manière, le consentement est force,

sans doute mais cela permet-il de dire qu'il n'est point réel ?

Cette supposition est très vraisemblable lorsqu'il s'agit d'une

personne injustement violentée par un particulier, d'autant

mieux qu'alors, selon toute probabilité, le promettant se

réserve intérieurement de recourir aux tribunaux qui ne

manqueront point de présumer que la volonté de contracter

a existé seulement en paroles. Mais ici la contrainte tend à

l'accomplissement d'une obligation. De plus, comme elle

émane du pouvoir lui-même, l'espoir dont nous venons do

parler n'est pas possible. II y a donc deux raisons qui

s'opposent à ce que le défaut d'intention soit vraisem-

blable. Aussi, ne croyons-nous pas que dans l'opinion
son consentement sera tenu pour fictif. Toutefois, admet-

tons le contraire. Est-ce qu'alors le mariage forcé de
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cet individu deviendra un scandale? Certainement non.

Les hommes verront quand même dans cette union, aussi

bien que si elle était spojttanée, le triomphe do la loi des

engagements pris et de celle qui interdit les relations sexu-

elles en dehors du mariage.Même, ils le v erront d'autant

mieux que ce mariage sera le rébuttat de menaces écrites

dans les lois du pays. Cette intervention du législateur en

vue de l'application des deux lois que nous venons de rap-

peler est une affirmation toutat'ait de natureaconvaif~cre:

les hommes croient l'autorité civile avec une facilité parti-

culière,parce qu'elle est une grande force.

La dernière des obligationsqueMalthus voudrait imposer

aux gouvernements, a l'aide de sa seconde loi morale,
n'existe donc pas plus que les précédentes, et partant cette

règle est fausse de tout point.

34-En la discutant, nous nous sommes tenu strictement

sur le terrain de la négation.L'économiste affirmant que les

souverains ont les devoirs dont nous venons de parler, notre

premier soin devait être d'établir que ces devoirs n'existent

pas. Mais, ne faut-il pas dire que le pouvoir est tenu d'obli-

gations contraires à celles qu'indique l'auteur anglais?

Le souverain ne doit-il pas respecter les institutions qui,
dans son État, ont pour but d'encourager l'accroissement

légitime de lapopulation,ous'iln'en existe point,ne doit-il

pas en créer ? Assurément il s'agit de la préservation des

âmes et des corps.

Secondement, le souverain ne serait-il pas coupable, s'il

ne soutenait point les enfants,du pauvre, lorsque la charité

privée ne vient pas suffisamment à leur secours ? Troisiè-

mement enfin, no faut-il pas que l'autorité contraig)!H par

des menacesiégales le séducteur a épouser sa complic"?

Nous répondons de même affirmativement. D'une part, la

loi d'assistance mutuelle commande aux citoyens de ne pas

abandonner leurs semblables dans la détresse,et au souve-
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rain fit: procurer l'accomplissement de ce devoir. Au surplus.

n'est-il pas évident qu'au point de vue du bien public, ce

serait une grande imprudence de jeter le pauvre dans le

désespoir ? D'autre part, quant au mariage du séducteur, il

est réclamé peut-être, s'il y a des enfants, par l'intérêt

économique de la société sainement entendu; c'est ce que

nous avons établi.IU'est certainement par l'intérêt moral

public, car le mariage des coupables constitue une atténua-

tion et une réparation de leur faute il l'est aussi par le bien

des enfants.

Ce que nous avons dit de l'encouragement au mariage ne

doit pas faire perdre de vue que le célibat religieux importe,

même plus encore, au bien public et que, dès lors, le devoir

du souverain est de l'honorer.

~)r~)))[nrtur)en))honosa)mo~)!epjascoaj))<)).

FIN DU TOME SECOND
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